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APPENDICE B.

Québec, 14 Août 1884
L'HONORABLE HONORÉ MFTVPtptî ,-

menlé dépose et dit :

^^onHeal, ttayit dûment asser-

'^e Ohambly. en date du s.ut iZ ^^.^"'^^^^''"'^^«J- ^i-^PUté du comté

qoi m'est mai,.,e„a„t exhibée
"«'"«l'on <la docte„r Manol,

déeiar.„„„ me.Uo.nÎ^^,t'lZ ^''^l'^^'.'

rtA».emblée .usdi.e la

dernier ?
' '^*""'' d"" '» "^«"ce du sept juin

Képonse.—Oui.

cirr^ùXitr;';:;'"^ '-"" »"- »'"- '-« "-»' i»

. «;r«--B-™„u.„eetcouseie„eejeiacroi.„aie.
fVoici cette déclaration

:|

trois *."h™™rr:::'A,r;':,''" "- "' ^"" --' ^-"-'-.t.
e^tte province e, epïestant ]""""" '"" P™"--"™-tre de
rA«mblée Iéiîi,iati4

;

'''' """'' J«<^<i'>"«-Cart,er dans

buniir :: triirjre': ^':„:r ir '
=™''^"'" ""-' '-'^-—.,pro.du.sin.i.:t»?---;"„^;^-^^^



Mercier, représentant dans cette chambre le district électoral de St
Hyacinthe, non pour revendiquer le respect des lois, la morale
publique et la dignité do cette législature, mais dans le but de se
procurer des sommes d'argent pour son profit et avantage personnels •

'• Que de iait, le ou vers le cinq mai mil huit cent quatre-vingt-trois'
le dit Honoré Mercier i demandé et accepté une somme de cinq mille
piastres ($5000.00), moyennant laquelle il s'engagea à discontinuer
les procédures instituées à son instigation pour conduire à la déqua-
lification de l'honorable Joseph Alfred Mousseau

;

" Que ces cinq mille piastres ($5000.00) ont été payées au dit
Honoré Mercier membre de cette chambre, dans les premiers jours
du mois de mai mil huit cent quatre-vingt-trois, et, qu'immédiate-
ment après la .éception de cette somme de cinq mille piastres
($0000.00), les procédures en déqualification contre l'honorable T A
Mousseau furent abandonnées et retirées par les soins du dit Honoré
Mercier :

'• Que le dit Michel Dosithée Stanislas Martel est informé de ces faits
d une manière croyable et se croit sincèrement en état de les prouver

" L'honorable H. Mercier, député pour la division électorale de 8t
Hyacmlhe, se lève de son siège et fait la déclaration suivante •

'• En mil huit cent quatre-vingt deux une pétition d'élection fut
produite en Cour Supérieure, à Montréal, contre le retour de l'hono-
rablc M. Mousseau. député élu pour la division électorale de Jacques-
Cartier

:
et j'étais un des avocats du pétitionnaire. J'ai fait le dépôt

de mille piastres ($1000.00) moi-même, ainsi que tous les déboursés
s élevant à au-delà de deux cents piastres ($200 00) Pomme je ne
m'étais pas mêlé de cette élection, j'ianorais les secrets de l'oro-a-
nisation, mal-ré que j'étais informe d'une manière positive qne des
manœuvres frauduleuse avaient été commises durant cette élection
La cause fut fixée à (rois ou quatre reprises et chaque fois elle fut
remise à la demande de l'hon M. Mousseau, Dans chacune de ces
occasions, j'ai du me préparer à procéder, voir à tous les détails de la
cau.se et de la preuve et perdre nécessairement beaucoup de temps

" La cause resta ainsi suspendue pendant au-delà do sept mois et
quand elle vint définitivement ],our enquête, en mai mil huit cent
quatre-vingt-trois, je fis entendre un grand nombre de témoins plaidù
pendant plusieurs joure et retins à mes frais les services d'un Conseil
1 honorable M. Lafiamme. auquel je donnai des honoraires en rapport
avec sa position professionnelle, et l'importance de la cause

' Voyant la preuve, l'honorable M, Mousseau résigna, et, en m'inter-

I
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pellunt sur ce que je me proposais de fairo relativement » U ^ i

de d^quaimcation, l'honorable ,u,e Torrant d eZa «J «ubr/^que le pétitionnaire ferait miem de ne pas insi.ter
««^«iance

" Les frais et déboursés taxables étaient alors df> nln^ ,i« *

piastres (13000.00), à part les honoraires de tn ':ii ^ett dTpet Iextra-judiciaires. et j'ai cru que, dans les oiroonstance 'eTrajustihable de charger une retenue asse^ élevée et a ,. consei 1er à monclient de ne pas insister sur la demande de déqual.fica io' etlelugement fut rendu en conséquence, annulant'rélfct
"'

elqudemande. .1 ai agi dans tout cela comme avocat et je crois encore auema conduite a été honnête et nullement dérogatoi e à l.Xnhé'dema protession ou à ma réputation d'homme politique

Jk!^ ""' Kf'' T ^'^P''''"^»^"^' '^^^^ (-^hambre croit que ma conduite
e.,t blâmable, elle peut me censurer, et, gardien de ml propre d^gléje saurai agir en conséquence.

uigime,

nonfl ^r'"^- ^'T"" V' ^''^'^ DoBithée Stanislas Martel, députépour la division électorale de Chambly, avant fait de son siège adéclaration suivante :

^
Qu'au commencement de mai mil huit cent quatre-vin^t-trois l'honorable Joseph Alfred Mousseau était premier-linistrele cX' pr !

iiSatiteT'""
"' '" ^'"^' Jacques-Cartier dans l'Assemble^

" Que son élection, pour le dit comté, était contestée devant les tribunaux par des procédures dans lesquelles sa déquaHfiLTi n eta t"demandée, procédures instituées à 1 instigation de l'honorable HonoréMercier représentant, dans cette Chambre, le district électoral deS t. .Hyacm he, non pour revendiquer le respect des lois, la moralepublique et la dignité de cette législature, mais dans le but de seprocurer des sommes d'argent pour son profit et avantage pexsnnel

le H^ W L
""^ ''"'' ^^ '"^'^ ^«' "^^ ^"^t cent quatre-vin^t.trois

rlrno-^f ^
^'-

""^y"""'^"^ i^<i"«ll« il S engagea a discontinuere. procédures instituées à son instigation, pour Conduire \ la déquahhcation de 1 honorable Joseph Alfred Mousseau
^

Meraer Temb? 7^^"
"T^'T

^^''''''^ ""^ ''' P'^''^ *« ^it Honoré

fe mr„,r'hnir r ^
^^^"^"^ ^^^ ^^^ ^^^^^^-^ >-"« ^u moisde mai mil huit cent quatre-vingt-trois, et qu'immédiatement aprèsla réception de cet e somme de cinq mille piLres ($5000.00) es pocédures en déquahfication contre l'honorable J, A. Mousseau fur'lntabandonnées et retirées par les soins du dit Honoré Mercier
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. n?

"""""l» ••'.» hil, d'une manière croyable
,

K»Jie ae cette chambre et de ses membres

cet^. r 'T^''^'"''''''
'1 «»it'-^''*olu que l'intérêt public et l'honneur de

ave Tour Z ^""^^'""!«.^'^ «!'^-^--- da-^ la «usdite déclaration,

écrim-n f; '^' '''''"^'' ^'' témoignage, sous serment ef p.r

lature
"^<^««««'re. de siéger après la prorogation de la Légis-

" La dite motion est alors adoptée "

Réponse.—Oui. "

Ba?r"et^"e7le 177" 'î"'""' ^'^ ""'' ^^"^^« ^^ ^^--an danssa p emiere élection, lors de son avènement comme premier-ministredu tTouvernement do Québec ?
'"luis-rt

Képonse-Je n'ai travaillé ni pour ni contre.

Question -L'honorable Mr. Mousseau fut élu ?

Rép^^nse.-L'honorablc Mr Mousseau fut élu.

Qrestion-Etiez-vous un des électeurs de ce comté-là .>

Réponse.—Non.

Question,-Vous nétiez pas candidat non plus ^

Réponse.—Non.

Question.-Cette première élection de Mr. Mousseau fut contestée ?
Réponse.—Oui.

Question.—Quel fut le pétitionnaire ^

Uéponse.—Mr. Antoine Bélanuer navipatenr ri» la
Lachine.

""fe'-f- navigateur de la paroisse de
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J

Question.—Savez-vous qui lui a drtmmwi:. ,i

,

nairo ^

Urtmande do se porter pétition-

Que«tion._Quol «st le prénom de ce Mr.Gariepydont vou-parl.^ '

Réponse -Je ne puis dire --Us sont venus ensemble au bureau

Mr2::r" '
*^^^^P^^"- ^-«•-- avooat,consen de la lltrà

J'ai compris que ce Mr, Bélanger était dôja pétitionnaire dans unecontestation dé ection contre Mr. Girouard. député fédéral ^ôntea-tion dans laquelle Mr. GeoHrion était avocat du pétitionnaire

m^m:':::;^^'^^-^^"^
^^* ^^^^^ '''''' ^« -»^-'- ^'^^^ction de

Réponse.-Ce sont mes amis d« Montréal et du comté de Jacoues-Cartier qui avaient pris cette détermination
Jacques-

milî:^:;;?
-^'^"^^"^ '" "^^'^^^ ^^ ^«- <1- -t pns cette déter.

Réponse.—J'en étais.

Question -N'étie^-vous pas le principal instigateur 'f

Réponse —Jetais un des principaux.

Question.-Qui est-ce qui avait décidé de faire venir \T R^lcomme pétitionnaire ?
*^"" ^ Bélang.r

Réponse,_Je ne pourrais pas dire qui a décidé de faire venir Mr•'a«ger:.eulement, quand il a été décidé de contester l^leX„ on^d essé a quelques personnes capables de trouver un électùr nui

2::: m:, :er"T'^":-^""^"^
^^^^--^^^^^

.1 ;:: du i:""-^'
^^^ ^ ^ ^^^"^ ''' ^^^-«-•- ^- je «e

Question.-Quelqu'un lui a-t-il donne de largent pour cela ^

différents voyage.. ^
^^^

^ ' "'" ^^"""*^^ P«"^ P^^^^ ces

Question.—Par qui ?



liéponse.—Par moi ;« j
pui. p«« prêcher Tactement'l n^'"'

''"^**"" ^' pia-^re,. ^^ «e

ma.s chaque foi« quT y av t d"T' '" T T^''^"
^"^ =°"^' =

aep«u«e« de r« J.re on !^^. •"'!;''' "^^ charretiers ou autre»

•1" on me demaS diaaU combien cétaît et ,,e do«na.« ce

m- convictions
1~''"^^^ "* ^""' ^^^«'««r. mai.

depiastre^qi;;.';;;::;-^^*'^^' " ""* "^"^^^ ' '^"^ -"^^--

Question-Cette .omme a été fournie par vous, d. votre argent •

liéponse—Oui

Question -Il y a eu un dépôt de l.it '

Réponse—Oui.

Question—De mille piastres (i>l,000.00) ?

Réponse.—Oui.

Question -Ce dépôt a été fait par vous »

Réponse.—Oui.

Question—De votre argent ^

Réponse.- De mon argent, ^ cest-à-dare de mon argent et
Question -Eniin c'est vous qui en étiez responsable ?

Réponse.—Oui.

Réponse —Oui,

Question,-De qui avez-vous ainsi pris les informations '^

rrai r^:l;^r:^:rT^T"^"'r•''^""^"^-'"-

babil... de fau^uffliir; rzirTéiS" ^- "^" " '"°-



I

on r.po„.e ae. f.u. d« co.„p„o„, .,rI/lt^^^It^do^-ou. I„. d«.a,l. ,.éce.»...c. ,,o«r .ne j,„„fi„ d„ fai™ la%on.3.,a

QaMtion.,-Aviez.vo.« chargé Mr. Aurflien Cai.chon, maintenantdé „d d.. vou. procurer de» ,„,orma,lo„. de la «..ur. ie 0,1^..",
VOUS dé«irie/ ainsi obtenir :'

^

Ré-onsc-Oui, et il m'en a fouïni de très importantes.

Questicn.-Lorsque 0. travail r-ôHminaire spécial eut été fait vous
êtes resté convaincu que vous aviez assez d. faits pour obtenir l'an-nuktion de

1 élection de l'honurable Mr. Mousseau et sa dequalihca-

Reponse.-J^ suis resté convaincu après ce travail préparatoireque
j
avais assez dj faits pour obtenir l'annulation de l'élection de MrMousseau

; ~ quant à la déqualification j'avais certains doutes.

Que ^.i:. -Dans votre requête en contestation vous alléirue? toutce que ie statut prévoit ^

Réponse —Oui ;—c'était la ibrmule ordinaire.

y ^Tï"T:^^
''''''' concluez en demandant l'annulation de l'élec-Uon de Mr. Mousseau, ainsi qve sa déqualifio.uon .'

Réponse.—Oui

Question.-Vous rappelez-vous du mois dans lequel k requête en
contestation a été produite ?

-i 4" '« «n

Réponse.- En octobre ou novembre mil huit cent quatre-vinjrt-deux environ ;-ça peut être au commencement de décembre mais

rvemZ'''''''"'
"^'"^ ^' "'°™'"*' ''' '^"' ''^'"" '"^ ^'^^^^^^ '«« «-^

Question.-Vou. êtes maintenant le chef reconnu du parti libéraldans la province de Québec pour les affaires provinciales ?

0„?KrT
""^^ ^^^ ^"' ^'^' *""' '^"^^^ ^' l'Assemblée législative deQuébec d'ajir comme leur chef

Questiou.-Vous agissez actuellement comme leur chef.

Réponse.-J'ai agi depuis et j'agis actuellement comme tel Jene sais pas si ,e suis reconnu comme chef du parti libéral, mais
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deZZil Tj:
'"" ^" ^""'^^^ '' ^«"« ^- ««^^--s depuis la session

bret\u 1«'r ^' ""'" ''"'^'""' ^'^^^ ^« J""^ d« ï« réunion des Cham-

depui!lil
'"''"' ^"'^ ^"^^^ -^"'y' ^"^ ^^-'^ ^«-t «« résignation-iepuis Ion-temps, m'a prié de le remplacer.

Qiiestion.-Vous avez été journaliste ?

Képonse.-Pendaut quelques années.

nr2!r^'°""~^''"f
^''^"^ '''^''^ ^'^^^ attentivement les débats de lapi fisse depuis quelques années ?

Réponse.—Je pense que oui.

Mo^n"::";"-"""
"°""""'^ '^ '°"''"' " P'»-- V» se publie à

Réponse.—Parfaitement.

rin'itigateûrT''""
"" "" ™"""'™» "" J™">»' J™' vous é.ie.

Eépouse.-J'étai, président de ia soaé.é qui avait foudé le " Temps '•

Qnestion.-Qu, aVutendait parfaitemeutavec voua''
Répouse-Nous u-.vous ja„,ai, eu ,e moindre désaccord ensemble

Cartier; je n'ai pis obser '1
,""' "" '"'='""""'"<>> <!e Jacques-

pense qu'ils on! dTl *:::*.:: " " ""' '"""'"' ''»"'™'"- "- i<^

Beponae -Elle a commencé plusieurs fois

a-tÏ^etUiru'^
"" '"'

^
''"""• •'"'^"- '""«We des témo.na
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Réponse.-Je crois que c'est dans les derniers jours d'avril ou les
premiersjoursdemai 1883; mais les témoins avaient été plusieurs
fois assignée à comparaître devant la Cour et sur la demande de
M. Mousseau la cause était ajournée.

Question.—Vous i appelez-vous combien vous avez entendu de
témoins ?

Réponse.—Je ne pourrais dire au juste, mais je sais qu'il en a été
entendu un très grand nombre

;
je ne peux pas m'en rappeler le

nombre.

Question.—Ah.rs, si je comprends bien, M. Mousseau a fait produire
une déclaration comme quoi il admettait qu'il y avait suffisamment
dans la preuve alors faite pour que l'élection fût annulée ?

Réponse—Oui, rprès plusieurs jours d'enquête.

Question.—Vons avez alors réuni vos amis politiques pour savoir
ce qui devait être lait devant cette déclaration de la part de M Mous-
seau i

Réponse.—Oui.

Question. -Avez-vous vu dans la presse, le compte-rendu de cette
réunion de vos amis politiques ?

Réponse.—J'ai vu quelque.s compte-rendus,—de quelques-uns des
journaux ;—je ne puis pas dire que j'ai vu les compte-rendus de tous
les journaux qui ont parlé de cette réunion.

Question.— ^-uillez prendre communication de ce compte-rendu-ci
et nous dire, après i'fwoir examiné, s'il est à peu près fidèle >

Réponse,—^Quel est ce compte-rendu ?

Question.—C'est une traduction du Star ou un résumé d'un article
du Slui

.

Réponse.—Veuillez me le passer *
(Le témoin examine le dit article)

^" «le montre un article de la Minerue de je ne sais quelle
date, intitulé

; Les Contradictions fie M. Mercier, dans lequel je trouve
un extrait du Star, du 6 mai 1883, paj-lant d'une réunion qui avait eu
heu après la déclaration laite en Cour de la part de M. Mousseau aux
termes de laquelle déclaration il était admis que dans la preuve pro-
duite il y avait suffisamment pour entraîner l'annulation de l'élection.

Il est dit dans cet extrait du Star que lors de cette réunion un cer-



tain nombre He mes amis ot
^

eontes,..i„„ d'élection alor. peTlmë"""'
"""'*"' ''"'"'"'°'' ^«'»

Il y a do vrai dans ce ranoorl »t ,1 ^, j
l'ouve, par ..xemple qu'il L^aI LL „' '""'^'^'M^'- Ainsi je
pré.ents, etces M^";:';;' ,1117p^ ^'°""°'' ^'"'^"' «'»'

.io^tnrr::'',terri:?"'''''
'^""»' ""-^ "" °p*-

LES CONTRADICTIONS DE M. MERCIER

ae'M'r^r'trt^^^^^^^^ - la conscience

troublera.t pas d'avantl^^e ^ ' '"' ^'''''' ^'^ ^^^' ««]. ne le

pJ ^'^iL^r;':/^"^^ ^^^ ^^ ^^^- -^^ ^^ iou. ne iu, laissant

pius'n:no::tr^;:^T^er' r^^^^-^^
^"- -'-^«^-^

Danaides
- En expliquera dis^'?,''

' "^ "'''*^^'*^ ^«""«*^ ^es
provenance, la léghim' I a Zon"'l '"""\ '^'" '''''^'' ^«'^ ^^^

la difficulté.
'"''^'^ " «*^«' ^o^là ie problème.-voilà

Il est bon de dire nna i

coïncide avec la discontinuaLn
/"'"""^^î/^^ ^^ mille piastres

t-n de l'élect.on de Tacquesl7t,er
'"'''"'" '^'" ^^ ''^-^-^-

^ r^b^^™ -^ --Menée qui embarrasse M. Mercier,
campagne, ^ "^ '" ^'^^^ ^«« S»^d«. q«i lui fait battre la

çaa rembrouUIe. '' ' "'P'^l^^' «* Pl"s il s'explique, plus

^l-a^ dernier. J U 2 InZnZ f T"^^''"'
^^^ P^"« ^«^^ ^«^ v...

de d.quai,fîcat.on eont M M ulS u^"" '
T""'"'

'' ^"^^^^^
a .»t,mé quil vaudrait mren.TZl T'T^^T^' ^'''''''' ^^^
passage de sa déclaration

:

^ '"'''*''" ^^'^^^^^^^ Voici ce
•' Voyant la preuve.

1 honorable M Mon^oM. Mousseau resigna et. en m'inter-
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pelUnt sur ce que je me proposais do faire relativement à la demandede déquahfication. l'honorable juge Torrance déclara en subZutque le pétitionnaire ferait mieux de ne pas insister "
'"^«*""<=«^

" C'est bien entendu. M. Mercier rJa pas demandé )a tête de-M Mousseau parceque le juge Torrance lui a donné ^ entendrequi ne l'aurait pas. Cela ressort encore du compte-rendu uivautpublie dans le Star du cinq mai mil huit cent quatre-vLgUrod une réunion tenue à la résidence même de M Mercier
'

" Il y a eu hier soir une assemblée de libéraux à la résidence de MMercier pour considérer la situation et «entendre avec le chef de
1 opposition su. ce qu'il y a de mieux à laire.

ll/^'""' pf
personnes présentes on remarquait l'honora.ue MLahamme l'honorable M. Mercier. M. G. W Stephens. M P P

CR.
1 Echevin Beausoleil, 0. P. Boutiller. L. 0. David et autresApres une .ongue discussion, il a été résolu que, vu l'incertitude

tJjr r '' ^"' '""'"^" ^" déquahiîcation, il valait mieuxaccepter la démission de M. Mousseau et présenter contre lui unhomme fort. On dit également qu a cette assemblée, M. Mercier adéclare quil était disposé à insister .ur la déqualification daM Mous-senu «1 ses ami. voulaient le mettre à l'abri des pertes, vu^ qu'il

- g rdT""ti
"' -^""^'e d-. dépenses de l'électio'n àlegKrd du pétitionnaire. Les messieurs présents, cependant nesemblant pas répondre â cet appel, il a été décidé de discontLrr

tellf"T''T"' ?'''' M- Mercier, il a prononcé des discours de^mpsaaures.etces discours ne sont pas toujours coulés dans lemême moule. On se souvient de la grande assemblée qui eut lieua .st-Laurent dans les premiers jours de septembre mil huit cent
quatre-vingt-trois, lors de la seconde élection de M. Mousseau '

L accusation des cinq mille piastres avait été lancée depuis quel-que temps par la Minerve contre M. Mercier et voici comment lechef de 1 opposition répondit :

"
<
>n m'accuse aussi d'avoir vendu mes amis dans le règlement dela contestation de l'élection de Jacques-Cartier, On se sert d'un

acte de bienveillance, je pourrais dire de charité, envers un adver-
saire que je tenais à mes pieds pour me perdre dans l'opinion
publique.

'On sait pourtant bien qu'avant de rien décider j'ai réuni mes amis,
politiques et que dans cette occasion je nai rien fait sans leur assen-
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timent et leur conseil tt^xnent Ff iu i-

dire que la détermination qui fu liTl ^" '"'"' ^'""'"^'"^ ^'«

mes amis et moi étail insXL '

^"f^
^«"« .<=-<'« circonstance par

honneur. Quand les 'X Z'^' T'T'' ^^^ -"« ^-t
qu'il allait perdre ses dro L

^
honorable M. Mousseau v.ren^

-Pplièrent^-avc^r;^i'^:^,^tlml:r'"'^"'-^^^"^ '' ^
tien ruinerait pour toujours et^i;;!:!:; ^^r^ ''''' '^'^"^^*'^"-

aess^rrSi;:r.;^T:::;:uS^"^^ T-r ^'^-^^«--.u.
demandèrent d'.tre ^én;;::!'" ï dL Tm M

'' ""
'"^^^J

^^ ^-
que je tenais à mes o-enonr ,l

«"'«M, Monsseau. cet homme

lésai de la couronno, il is„„raif
" -l' I- l 'onno. „ ,„.j,..„,

pronrani que l«i, r,r,.mier minkf. , i
"""""^ humilié un

chargé .pécial„n,;„t " v„iee T:!'î" "," "'""''^ '""''- "

I- «vai. e„pi„y,, ,„„ cor;;:;, '"„.';" ;°: ";''<> ">-•"-. «
ma„u.uvr.s con.lamném par k loi m.^

'^
,
'" P'"'"!"»'- des

de la„i„.os,.é el „éc.o„.a,' ,,„,!,;,T il
1^1^"'"','"''.^ '" ™''

1 er en conr et de lui imDo.„.r n„ • . ,

• "" '"" ''« l'ache-

iribunal „e raanouerli Ta, de li
' '"*'"""'' '""ch^ q"e le

-^;-eeoupd-r.e';:;tKr:;i:si--

je Te„„,s darracher à Zomi^T '''?''' "" "'""""^ "J"»
M. Chapleau, à ma grande ,3 L "V" «J.sa.ene.^i'honoral.le

cette ignoble «oeusaS , l;;';™';;,;!"' ''' ^ '«« fi-terpréte de

de pro^vir^™^:„: :aii;rir::fr^"^
-"'*« j« '- «'^«e

me détruire, pour me dIv re J
" ^"^ «'«craser, pour

vent êtres arn.ls dl .»t ': ptcef de tX""" "'1 ""^""'" ''''"
P-mes ou de documeuis

' ".3 " ^ Pel,ve„l a™, j.
Côté de moi sur ee hus.in^ o7 i

°
r

P"'".""'^ .1* sont ici à
faire la preu.e de cette a °c„ tt„

'"" '' '"" "**«" "< -""™ de
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" Mes adversaires disent qu'il m'ont acheté. Si c'est vrai qui est-ce
qui m'a acheté .' Après tout il faut toujours compter un peu avec les
règles du bon sens le plus 4lémeutaire.

" Or, pour qu'il y ait un vendu, il faut qu'il y ait un acheteur puis-que 1 un ne peut pas^ exister sans lautre. Eh ' bien qu'on le nomme
cet acheteur et que ça finisse. Quel est-il ? Est-ce M. Mousseau ^

Le premier ministre peut difficilement avoir celte prétention,-car
il sait bien qu'il n'avait alors que des dettes.

" Est-ce M Sén.'-cal r" '

Question.—Veuiller dire quelles sont les personnes qui étaient pré-
sentes à cette réunion chez vous f

Réponse.-ll y avait l'honorable M. Ro.lolphe LaHamme, M GeorceWashmgton Stephens, député de Montréal-centre, M.McShane député
de Montréal-ouest. M Joseph Doutre, conseil de la Reine M l'éche-
vin Reausoleil, M Raoul Danduraiid et M. C, F. Boutillier,' avocats de
Montréal tous deux,-et peut-être quelques autres dont j'oublie le.
noms. '

Question.- Veuillez relater ce qui sesl passé dans cette réunion '

Réponse.-Mon souvenir est que c'était le vendredi soir -c'est-à-
dire le soir même du ,our où l'honorable M. Mousseau avait fait dé-
clarer par 1 honorable M, Lacoste, son avocat, qu'il admett.it que son
élection devait être annulée vu qu'il y avait suffisamment dans lapreuve pour justifier cette annulation,-pour justifier les conclusions
de la demande en annulation de son élection

Aussitôt après cette déclaration l'honorable juge Torrance. qui pré-
sidait le nibunal, me demanda ce que j'entendais faire
Après m'ètre consulté avec mon conseil, l'honorable Rodolphe

Lattamme,je déclarai au juge sur le Banc que je n'étais pas alors en
état de me prononcer.-que je désirais me consulter d'avantage avantde rien décider. *

Le juge demanda combien de temps il me fallait
;
je répondis que jepensais que le lendemain matin, qui était samedi, autant que i

puis me rappeler, je serais en état de communiquer au Tribunal la
décision que

|
aurais prise,~ce que je ne pouvais faire de suite

bur ce le jutïe ïorrance dit ;'i peu près ceci ;

^^

'' Vous voudrez bien romar<iuer que je n'ai pas l'intention de vous

^
donner un conseil, mais il me semble que la demande de déqualifi.
cation ne devrait pas être poursuivie d avantaoe " Jo n^ pourriià I
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pas affirmer que ce soient là les paroles exactes quo le ju^e Torrance

" IlTL?:"^
-ttec.const.nce. ma. c'en estlertainlmenUrsen:

Il ne faut pas oubher. a,outa-t-il, que pour déqaahfier un homme

lorte II faut non-seulement une preuve matérielle de la violation

'• tenlLn.'-
™'"

''
'"""' "^^^'^^ ^^"^ ^^'^"^'^^«' ^^P— d"n'

Tel est autant que je puis me rappeler, le sens des paroles que
i honorable juge Torrance prononça dans cette occasion
Laiournement ayant en lieu, je fus consulter M. Geoifnon que jeconsidérais corame un de mes aviseurs naturels dans les circonstances

^

vu sa posxt.on dans le part. Je lui demanda, ce qu'il me conseillahde ta,re. le pnant en mémet..mps. d assister à rassemblée que j alia"convoquer chez mo, à ma résidence privée, pour le soir même II med,t qu II ne pouvait pas assister à cette réunion
; mais qu'il me chTr-

f^mln/e ÎZr^T'" «'"'^P^''^'<I"- ^^ ^^ trouer L.TqueTademande de déquahfication ne devrait pas être poursuivie que 2'étaittoujours très odieux de s'acharner sur un ennemi qui .savoulit battusur un point très important déjà
; que j'avais obtenu mon but n reus'ssan ta prouver suIUsamment pour entraîner l'annulation d'élc-lon

,

que les ami. devaient être satisfaits de mon travail et du ésuî-tat aequ,«. et que si. d'ailleurs, je persistais d^ns ia demand. de déou -
hfication et que le Tribunal ne m'accord^c pas le. conclusions 1cett. demande II y aurait des frais énormes à apporte Iq'epét
^Z::TL^mmîV'' ''''''-' <!- -nséqulm^rtmille piastres («lOOu.OO) de dépôt serviraient, pro lan'o, à couvrir cesfrai.la, et que sous les circonstances je serais naturellement nspoT

Je rapportai lopinion do Mr, Geoffrion à mes amis le so:r mêm > ettel qu il m avait au(ori.sé à le faire. -

A cette réunion J'exposai la situation telle quelle était ,e rannelaies paroles du juge que je viens de vous rapporter, ou dl'moht do'je viens de rapporter le sptis —io ^- i

"loins août

faite.

sens,-)e résumai la preuve qui avait été

On a surtout considéré.-pour se former une opinion sur la décisjon^a prendre,-ce qu, venait d'arriver dans la contestât::.! 1^ tr-
Voici ce qui s'était pa,ssé :

rm^T'! '? ''r^'\"
'""""' '''"'"* ^^"^ ^"^^ contestation contre MrCuthbert. élection fédérale de mil hu.t cent quatre-vingt-deux Aprl'
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Jap.euve faite le défendeur m'a oHert. par l'honorable Ai. LacoetPou par Mr B.sa.llon. «on associé.-je ne puis dire au juste lequeTdesdeux, -d'admettre que l'élection devait être annulée
J'ai consulté mes amis qui m'ont dit que Je devais poursuivre ladequahhcation

;
le résultat fut qu'on perdit non-seuleLntT pom'qui paraissait assuré.-lannulation de i'éle.t,on,-mais encore ladéquahhcation. J aj cité ce précédent et indiqué le dantrer ou'il v

aurait à voir se renouveler la chose.
i " V

Et d'ailleurs, mes amis m'ont représenté qu'il valait mieux faire la
lutte sur le husting etuu poil que de la faire de cette manière que MrMousseau sans mériter en aucune manière les sympathies du parti
libéral, était un père de famille pauvre, et que dans le cas où nous
réus.inon.s à le faire déqualiHer, cela serait peut-être considérécomme une procédure trop ngoureui-e

; que vu le doute dans lequelon était .sur lissue de la demande en déqualification, vu le précédent
cite 11 valait mieux accepter la confession de jugement «ur l. pointde 1 annulation de l'élection.

Je rappellerai aussi que quelques personnes, amis personnels deMr Mous^eau, m'avai.,.! demandé d'abandonner la demande de
déquahhcation. On m'avait approché,-des personnes inlluentês du
parti conservateur, des membres du clergé, m'avaient vu à ce sui.t-là
etavaienl insisté pour que je fusse clément, me disant de né pas
oublier que quelque ami politique à moi pourrait se trouver dans lamême situation ;-que les luttes politiques ne devaient pas faireoabher les relations sociales et les égards qu'on se devait mutuelle-
ment, surtout dans les circonstances difficiles ou pénibles dans les-
quelles on pouvait se trouver.

Enfin, pour toutes ces raisons, nous en sommes arrivés à décider dene pas poursuivre la demande en déqualification contre 1 honorableMr. Mousseau. réservant nos forces et toute notre énerçrie pour faire
la lutte dans le comté de Jacques-Cartier si Mr.Mousseau sV repré-
J^entait. ' *^^

A cette époque nous étions convaincus qu'avec de l'organisation
nous avions de grandes chances de battre Mr. Mousseau et que cela
serait plus honorable de le battre au poil que de le foire déqualifier

fous les amis présents à cette réunion chez moi n'ont pas été de
cette opmion, mais la grande majorité a parlé dans ce sens-là
Je dois ajouter que je n'ai donné moi-même aucune opinion, me con-

tentant de prendre celles émises par les amis politiques que j'a^^a.s
<3onvoques spécialement pour connaître leara vue8,_me contentant

2
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et désirant rve laisser guider par ceux que je considérais comme mes
ayiseurs.-malgré que j'eusse été enchanté.-ceci est peut-être un
défaut de mon maù^rais oaractère,-do persister dans cette demande
de dequalification.

Mais, mes amis ayant porsistf. dans r;ette opinion-là. j'ai cru qu'il
était de mon devoir de me rendre à leur avis.

Il a été dit en conclusion, que naturellement on ne devait pas aban-
donner cette demande de dequalification sans que tous les frais fus-
sent intégralement payés et au préalable;

Question.—Par qui tout ceci a-t-il été dit :•

Képonse.-Je ne puis dire par qui ;-chacun exprimait son opinion
,

ii" «U8 des frais qu'une somme suffisante pour m'indemniser
de mon trouble, de la perte de mon temps, ainsi que du risque que
)
avais couru fut mi.e à ma disposition. Il fut dit aussi que je devai.

également profiter de l'occasion pour avoir une somme d'argent afind aider Mr. Bernard, député de Verchères, à payer ses frais de con-
testation qui étaient très considérables, de manière à Inulemniser de
1 injustice dont nous considérions qu'il avait été victime. Nous nouasommes laissés sur cette détermination-lè. Je fis connaître à l'hono-
rable Mr. Lacoste ce que j'avais décidé.

Tel est. autant que je puis me rappeler, le résumé exact dans leond.-mais dont je ne garantis pas l'exactitude quant à certains dé-
taiJs,-de ce qui s'est passé à propos de la décision de ne pas pour-
suivre la demande en déqualification de l'honorable M. Mousseau.
Question.-Ave.-vous vous-même parlé à cette réunion chez vous

êtve^l fjr'"''''""
Pré.sentes, de ces sommes d'argent qui devaient

Réponse.—J'ai dû en parler.

Question.—Enfavez-vous parlé ?

Réponse.-Je ne puis l'aflirmer, mais j'ai dû en parler.

« rr'^*7!:~^T '^Pi''^^'^-''^^' q«i '* parlé de cela ! qui est-ce quiad qu 11 lallait demander tel ou tel règlement-qu'H fallait fairepayer les frais, demander une indemnité, etc. f

Réponse -C'était une conversation générale entre sept ou huitamis, chacun exprimait son opinion, moi comme les autres Quant àspeciher.-quant à dire
:

-^ C'est un tel qui a dit ceci, c'est un tel quia ait cela," ça m'estStotaloment impossible
^
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Que8tion.-Vou8 connaissez M. 1. ..jamin Tmdel chof H« i .•
riveraine A Québec ? '

*^°®'^ <^® '» P<^l'ce

Réponse.—Oui.

Question.-M. Benjamin Trudel était-il à Montréal dan« 1 *où tout ceci s'est passé ?

"Montréal dans le temps

Réponse.—Je crois que oui.

Question.—Depuis quand olait-il là i

Répoi,se.-Je crois qu'il est arrivé à Montréal le vendredi matinou le ,eudi.-Je ne puis pas dire au juste
; mais pour vous aid^r

"

puis vous donner l'information que voici :

«»aer, je

J'avais une ou deux causes pour lui. deux je crois,_rune autantque je puis me souvenir dans laquelle il était demandeur I'aut;e !nlaquelle 11 était défendeur. Dan. oelle ou .1 était defend'u j' aiharge de faire un dépôt, ou du moins de repéter légalement desoffres qu'il ava.t faites déjà lui-même
; lautre atïalre était uneTausetdommages. Il était venu pour me dire de régler l'affaire -de trouverun moyen de la régler. Devant ce désir dîrnver au 'régi ment dette affaire nous somme, allés. M. Trudel et moi, soit jeudi ou v^:dredi. peut-être même, le samedi, chez M. de Lonmier qui éta'ri'avocat de son ad.er.saire pour lui faire accepter une certaine somme enrèglement. Nr us nous sommes rencontrés: les deux clienrs^ ledeux avocats, et nous sommes arrivés a une entente ; -nou I -onfixe un chiffre que M. Trudel a payé et l'alfaire a été réglée

^^Question.-A la demande de qui M. Trudel était-il monté à Mont-

Réponse.-Mon souvenir est qu'il est venu de son propre mouve-ment pour ses affaires dont je viens de parler.

Question.-N'est-il pas plutôt v«nu à Montréal sur un télégrammeenvoyé par vous ?
'^binuime

Réponse.-Je ne me rappelle pas : quelqu'un m'a dit que c'était lapretennon do M Trudel, mais J'ai regardé à la souche de mon tede télégrammes et mes recherches pour retrouver ce télégramme Intete 111Iructueuses Je crois que si j'avais moi-même télé/r.phiTà MTrudel.
j
en aurais trouvé la trace quelque part, car, ainsi que je viensde vous le dire, je garde la souche de tous les télégrammes que j envo)e. Mon souvenir, que Je crois exact, est qu'il est venu de luimême et pour ses propres causes. Cependant ie ne pui« ...ron^ir ab
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soluracM.t que je n ai pas télégraphié à M. Trudel
; il est possible qut'

J« I iii.. lait on omettant d'en prendre note, mais je n'en ai aucun sou-
venir.

Question —Vous rappelev.-vous lui ,.voiv écrit une lettre lui disant
de monter ?

Réponse.—Je ne crois pas. mais dans tous les eus, joue uie rappelle
pas.

Question —Vous pouvez lui avoir écrit :*

Réponse.— Certainement. Nous étions en correspondance ronti-
nuelle pour les cau8e.s qui) avait et dont j.^ viens de parler, et il se
peut que je lui aie dit. soit par lettre. soit par tél«^£rrumme. de monter,— mai.s je ne m'en f^nuviens pa;: dans le moment
Question.— Veuille : prendre communication d'un article publié dans

lo journal la Pnhin paraissant à Montréal, à la «late du Imil mai mil
huit rcut quatre-vingt-trois, lequel contient un compte-rendu d'une
entrevue que vous auriez eue avec un des reporters du Star le dix-.sept
avril précédent et dire à la C'ommissicn si cette entrevue est iidèle-
ment rapportée ^

Voici cet article que je vous montre et que le sténographe devra
intercaler.

CONTR.^TATION DK ./.VCQUEs CARTIKH.

" Cette cause célèbre est maintenant terminét> du consentement
des avocats des deux partuvs; les honorables MM. Mercier et La-
flammc pour les pétitionnaires ot MM. Archambault, Lacoste, Glo-
bonsky et Bisaillon pour la défen.se.

"Le premier ministre perd son mandat de député, mais il conserve
ses droits politiques. La ].reuve contre M. Mousseati paraissait assejî
forte, de prime abord, pour foire croire qu'il rentrerait dans la vie
privée avec la tiétrissure de la déqualiHcatiou pour sept ans, ais
les avocats en ont décidé autrement.

" Lhonorable M Mercier avait annoncé à plusieurs reprises et de
la manière la plus emphatique que 1ère des compromis était passée
et qu'il mènerait jusqu'au bout la pourstxite contre M. Mousseau.

' Dans le Star du dix-sept avril, au cours d'nne entrevue avec un
reporter de ce journal, l'honorable M. Mercier disait au sujet de la
contestation Mousseau, qu'où l'avait menacé, et coutmuait comme
.suit :
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Je repond.8 que oes menaces «e m'arréter.iont pas que javai»décelé de pousser ja.qu'A la fin do. fins, U proJé'Z2lTe
Jaoques-Cart.er, merue si .je devais avo.r contre moi tout le pa Hhf.7rai et tout le part, conservateur

; que j'avais déjà souffert po" mond.-vouemenv h non part, et que .jetai, prêt à souffrir encore ..0!^"
«ur ln.telhgen.e du pubhc et espérant quil y aurait encore dlïprovmee de (^.ebec des honnêtes gens qui sympathiseraient ave moet m aHleru.ent un jour ou lantre, à écraser la canaille et les 1^tiques des deux pari.s (,he scoundrels and fanat.os of hoth part.es,L effet de cetto déclaration fut de changer la tactique des hommesqu. m a. auMit approché ot les menaces s. chanuèrent eu promesses eon offres splendides. Je repoussa, ce. promes.es et ces of.T commejavHis repoussé les menaces, et aujourd'hui..je su.s bien décidé à fairenon deyo.r jusqu'à la fin, sa,., m arrêter aux résultats que pourraitavo.r ce te position pour moi ou pour !e premu-r ministre S'il estmnocent des accusations portées contre lu., je serai heureux et je

8.1 a ^,ole la lo.. ,1 doit être puni comme les autres, et mon devoircomme avocat et comme chef de foppos.t.on. est de soumettre toute

faveur !"
^"'^'' """ ^'"''"'"' "'''' ''"' ^'"'^^''''' '""^ '^"^"''^ «^ «"^"^

a.-n,?\"'"^''r''"
*'"""" '"«""^"W"»' l'honorable M. Mercier semble

dlvant
î"'"

)

7" *"
;^"'r

''"' ''"''''''' ^^ renvoyer M. Mous.eau

élect^n
"'" '^«^^^^^^ Cart.er pour y subir une nouvelle

c.t'ieaT,;^!r'^'^"f'''"'''*™'''"'°"^'*'"'"^ ^'^ ««»«"lt«« d«»«
c Jte afïa,re-lK, pas plus que dans laHaire de Terrebonne. il nest quejuste que nous déclarions publiquement que nous navuns été pourlen absolument .•,e,.^da..s les pourparlers qu. ont précédé la ^Lr-smte et la démission de M. Mousseau.

hon ; „ "mT ^"^''• '' *' ^^««"-'—
*' ^^-t P--»t chezhonorable M. Mercier a une réunion ou il fut déc.dé d'abandonner

mon était a 1 opéra ce soir-là.

mssJséne"?'
'''''

^m'
^'^"^*^^"'^»'

<i«'^ ^^P^^rer qu une opposition

Car ier :: '^^^i^^''^'^';
^''^ ^tre faite à M. Mousseau c^ us Jacques-Cartier. Le parti l.beral do. être uni pour combattre le .hef du\ou-veruement conservateur." ^

Réponse -.M'étant montré l'art.H. qui précède : P«^n.du hu.t mai
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mil hu.t cent qt,«. re vm^t-froia- je di- ,,uil y h en eflet. d.ns cetarticle un e.trau d'un compte-rendu dan. o„trevuequ un rapporteur
{ref>orier) du Star prétend qu'il a eue avec moi le di. «.pt h. ai
Je me rappelle d'avoi eu une entrevue avec un di^. reporler. d-.V«r vers cette époque 8ans garantir l'exactitude des terme» nui aoûtrapportes ,ci. je puis dire q„. .,'«i foit, ,,. cro..s, dans c.te entr.n'ueune declural.on semblable à celle qu, ent rapport.e-là Je U pense

eracte, smon dans les termes, au moins dans le sens

Question—Lorsque cette entrevue a été publiée dans les journaujtvous en avez eu connaissance et vous n'avez pas cru devoir protester'
croyaiiL sans doute qu'elle était correcte ?

Réponse —J'ai dû en avoir connaissance dans le temps.

Question —Et vous n'avez pas protesté ?

Réponse.-Je n'ai pas protesté puisque je viens de déclarer nue cecompte-rendu était exact du moins quant au fond; et jajoute que je

rZr/'""'''
exactement u déclaration que j'ai faite auV«'.

On avait l'ait avant l'époque mentionnée dans cet article du Sfor
et on taisait à cette date-lA. des efforts considérables pour me d^:cider A abandonner la contestation contre l'honorable M. MousseauOn ma même ta.t des mena, es de représailles. Quand on a vu que
les menaces ne faisaient pas, on m'a d'une manière fort délicatemais dune manière asse. .ntell.oible.-faii comprendre que si j'aban^donnais la contestation de Jacques-Cartier on arriverait i mon éjrarda quelque chose de très utile.

^
Question.— Sous forme de ?

Réponse.-Sous forme de nomination trè.s importante qui pourraitm arriver d'un jour à lautr- ^ l'ourrait

Question —Etait-il question de coalition ?

Onltrr??""^"'''''*'^'"'^'"'''-''
'''''''' ^' ^«^^'"^"^ .-'tau morteOn a voulu la l:ure revivre dans le mois de décembre JhS.T après queeusse ete accusé par M. Mousseau et par des journaux conserva eu sde mètre vendu relativement à cette contestation. Des amis de MMousseau et de mes .mis. à moi, envoyés par M. Mousseau, sont

A onus, dans le mois de eml.re, m'ofirir une coalition en son nom
Question.-Etiez-vous présent lorsque l'honorable M. Mou-sseau a
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chargé ce* personne, de venir vom trouver oomme voue v^uez de le

Kéiwnse—Non
; on m'a demandé

•4U.1 uent do déclarer quo c« n'«Ht pa» on sa prés.u.e qu. Ihono-abloM. Mousseau a charge des personnes d^ verur lui lau. .lo« proposition»
de coalition ainsi qu'il vifnt de le rapporter.

Le témoin -Je demande l,i permission de continuer cette explica-t.on On m'a posé nne question relativement à la coalition otle c oîqui .st de toute .ustice de me laisser donner ma répond afinTu,

1 !:To1nt'"
"" '""'""" '"^ " "^"^^"^' -hoAuois'lnteni:

D'ailleurs, je nai qu'un mot à ajouter ; c'est que j'ai refusé ne emnto.r..ment toute coalition, disant que quand mime' je seratdi poS'à«n fa, e une,-ce qui no prouverait pas en laveur de ma dignitéTer«onaelle, -mou part..-si je lui demandai, une chose pareTlle -neepondrait qu'il n'y avait pas un homme politique, .si fort qu'il s2capable de sauver M, Mousse.au de la ruine
^

On me disait même
:

'• No voyoz-vous pas que les conservateurs

rai dT-"p
^""" ' "" ''""^^""- "-^^ ^1- M. Mousseau aurait dit

. •; Puisque mes am.« m'abandonnent, allez dire à M Mercierque je suis disposé à m'allier avec lui.
"

-uercier

Question.-FJiez-vous présent quand xM. Mousseau a dit cela ?

Réponse.—Non.

Question.-Alors comment savez vous qu'il l'a dit y

rappoHe.""'"
^' "'' '"'''^"' ^'^ P^^^'^""^^'* ^^^^^^ <^^ ^^i me l'ont

•pr^'^"-''"""^'^^
1-'«- P--e par oui-dire neat pas une

Réponse^- Je sais que la prouve par oui-dire n'est pas une preuvema-, rnon Dieu. U y a beaucoup de preu.es de ce genre quf ont per-mises devant les tribunaux et mémo devant les commission;
'

Question -Save-.vous si c'était quelqu'un qui était sérieux la n^r

r^^c;;^ Kzr ^^" ^'^'^'^^™^ '-'- comm:Zs^:r^mre
.

N etait-ce pas une scie qu'on vous montait ?

Réponse -J'ai -ru que les per.. ^nes qui venaient me faire ces nro-.positions étaient sérieuses, et Je n'ai pas de doute qu'elles l'étarent"!
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Question.-Aviez-voas déjà été amusé par des offres ?

Réponse.—Jamais

lléponso.-Pas à ma connaissance,

Question -Il en avait été qi^estion souvent >

nemtn?rh ".^^'"P'''^
' '''^'

'
'^ ^''''''' '^''^'^ ^"^rer dans le gouver-

cela m
., ete ofïert,

.,
ai déclaré que je ne fer ,is jamais partie d'un In-ternement dingé par M. Chapieau. Je le Un ai dit à L-meme ^ndal m a proposé de faire partie de son ^gouvernement.

'

Que.tion.-€ependant, vous avez eu connaissance de certain..iiticJe. de journaux qui olfraient la branche d'ol.vier >

un bienla.t pour ... province, .si tous les hommes forts s^missaient etpourvu que les convenance.^ soient observées -pourvuZp-cipes ne soient pas sacrifiés et qn. la di<nn\é de ^ "'^'^ '"' ^^""

respectée.
«igmte de chaque personne soit

di-tZiTs?-^*"""",':""""
=<""'"'>"'-''™ de l'article de la P„,rùau mai 188o, qui .se ht comme suit .

ELEPTION DE JACQUES-CARTIER.

m;^:^^"'^"^ '* ^"^•'"^^^'^'- ^-ciuieuses portées ci;;:::

-m-.rès /a Gazette, le juge Torranee aurait exprimé l'infention
<1 Appliquer strictement le., règles de 1 équité d.ns ilT "''"^'""

quête contre M, Mousseau,
^ "' ^' ''*'* '' ""^' •^"

seulun. m de la lettre, mais aussi de son esprit par l'accusé II t\n,donc, dans une affaire semblable déployei la plu^ .ra^de" uite
•

Il nous semble que dans la cause de M. Jodoin, il y a quelques

,
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années, on ne s'est pas montré a-issi scrupuleux A <^.h.
condamnai le défendeur dans le cas de dout?

'^ '^^'' ""^

" P.-S -A I. dernière heure, nous appr.non. que M Mercier aaccepte Ja contes.on du Jugemant, ce matin, dan.^ les terlr ^u!

" Vu la déclaTation du défendeur, hier, cour tenante, à l.fï.t oui!consentait à l'invalidation do l'élection avec dépens, le pétt^'niule

" Signé :

• MERCIER,

• HArsOLETL,

• MARTINEAU,
" Avocats du péliliomiaire,

" (De consentement)

'• LACOSTE,

"(JLOBENSKY,

• HISAILLON,

'• Pour J -L ARCHAMBAULT,
" Avocat (lu défendeur.

devam Tcw Tt" "™' "'""""" "" "-i'" P-" le 22 courant

celle d, : 1

"'"'" " «"" *" ""'P'- ««»''« 'le tonne 1

tep„„«e -Il ™e semble avoir lu ce, article à iép„„„e ou il aparu -,e ne pourra., oepeudaut pas Pallirmer
^

Réponse -Pardon ' il y avait La Tribune, jou nal de M L O n„HH
OJ^e consi ..,. .omme ,ournal libéral mal^é .u'ut^a^c^^;^arec c. tins libéraux sur certaines questions.
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Képonse.
K"° i"ci a mre

°' """""" du parti libéral à Montréal

lait, ayant „„, ^ranj! ,7, '7;'""*- f '" l'"'P""'5 ;- journal très bien

Pl«« c„n»,d é ôml W '°'""

• r"'
^'™""''' '"«"--.-«ai. .«

quu„ antre
="" '"'' "" '™'"'"» J" Pa"i Lbéral

Q«e»t,„„,_Alors le parti libéral rfavait pas d'organe .

«^"cXnTiLTut'"^"'-^ '" ""'" """«' «' ''- »" ^' «'

de hSxT"^"
'''•'•'" «l"-«"»it i.-s opinions dun grand nombre

''«i'»""'- Certainement.

iorsdesapublicatUr ''"'' '™"" »«>'«' connaissance

Eépo„se.-Mon ,o„ve„,r est ,,ne j'en ai eu connarssance

meut a. rhoaornh e VI M '"'' '!' "'''P'^ ^" ^^^^^^^^^'^^ ^« )«&«-

élection, la dl tuonf^^^^ ^^-—-^ « l'annulation de son^"*' '^t^ctjon a (?te déclarée nulle <•

Répo„s,.._p,„ ,„ I, ebump.-qnelques jonrs aprts,

Ponr :::;:;>-' M "Zïau'r''""
<•"•«' -'-«"-ont avoir lien

.0,?;™''°'"-*""'' «--de élection a-,..voue pris une par. quel-

It..p„nse_Oai._très active.

QuMiion.-ConIre M. Mou.,sean ;

Rêponse.-Oonire M. Mousseau.

Q.«,t,„n _u„e 1„,„ ,,,,, „„,,.^ ^.^^, ^^^^^.^ _j^__^ ^^^ ^^^^^^^^^

.-«j^^^^^'
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occupée f'
"''' '"'""' élection :-la presse s'en est vivement

Réponse. -Naturellement.

Question^-Veuillez référer à cette liasse de journaux, étant la

•

sfc !r ? r.™^^^l^- i-"-^ 1« ^-«A. et diri à la Commlion

hrlTvl r""^ V: ' ''' ^^'^^' P*^^ ^'^^« «* '^'^ ««rtain nom-bre de libéraux a Montr.'-al l'année dernière i

Réponse.-Je vois ici une liasse de numéros du Temps publié à Mon-
tréal et je croîs que c est bien là le journal que jai fondé avec un

tu M 'm""^' ^r ' '^''''''^'' '' 1^^' ''''' P-'' ^""«iP'^l rédac-teur M. Marchand, (l'honorable.)

^^Question.-Vous croyez que c'est là ce journal
; vous n'en êtes pas

Question.—Je n'ai pas de doute que c'est ce journal là.

Réponse.-Vous connaissez aussi le journal la Minerve publié à
Montréal dans les intérêts conservateurs ^

Réponse.—Publié dans les intérêts d'une chque.

Que8tion.---Sur la part que vous prétendez en paradis êtes-vous prêt
a jurer que la Minerve est publiée dans les intérêts d'une clique -

Réponse.-Je répète que je crois que la Minerve est publiée dans
les mterèts d'une clique.

Question.-Qu'est-ce que vous appelez une clique ^

^^Ii.'ponse.-Des gens qui vivent en exploitant la politique à leur

Question -Y en a-t-il .omme cela dans le p uti libéral >

Réponse.—Je n'eu connais pas.

Question —Jurez-vous qu'il n'y en a pas '

Réponse.-Il se glisse souvent des brebis galeuses dans un partiuuus n-^;;n sommes débarrassés . j espère que maintenant L.J

Question -Jurez-vous que le parti libéral est épuré?
Réponse.-Je crois qu'il ..t débarrassé de ceux qui pouvaient luinmre. Cependaiu il peut en rester quelques-uns que je\ieco2:
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I I

da^^X^rr^r '" co.a.un.caUon <I. ianicle contenu

vouLvez uco naissance 77" ^\' -q^--Cartier ' et nous dire si

où il a paru ?

'°""'^*'^*"^« ^' ^« publication de cet article à l'époque

Réponse.-Je nai pas eu connaissance de la publication dp Vn.ti .

Question.— Voici cet article :

M. MERCTER KT JACQUKS ( 'ARTH-JK.

'• A lelection de l'année dernière \T \favni .,. a

»ux iibéraui de v„,,r „o„r « vi
« t-allamm.. oonswlla

..ime„. »n„„iour : M.Z,.^ri..'!""""""
""""" """'' '"^""'' "'«

.Nous admoltoris .|«o ce rternier se présmint ..l„,..
»erv,te,„ ...nn.tériel. 11 ,v»i. piei„„ e„,^ ,

"
e , t^ZT """

confiance qui n'existe nln« ^a,.,.. i

Mousseau,—

il.:':~ï:;:;J:;:;;r':^;r'~^

" Quoiqu'il fil soit, M Mercier ne fif l^.... r

seau_^ M Beaubien se tut .galem<M.t Ohut '

-^ -viou.s-

•' Pourquoi MM. Mercier et Peanhiei. firenî-.ls mt, . la i

cette circonstance > C'est nn^ f.n. i

'"*^"'-"'^ M^o de velours en

t.>re, M Meixier n.r I .T r 1 ' r'^''''''^'"^
^"^'•^^>- ^ ™"'i^-

Montr.aietiiputeLeunino.n::t^U^:;U7i;::::r^^
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résistances ot qu'il allait réaliser l'objet Ho son r/, . .

ter. redevenu con.orvatour par la l'^lt^d. rn""' "^ ""'^
nir aux premitr.'s amours '

Histoire de reve-

•' L.-s propositions «ralliance avec M \r,.rpin.. e
l'honorable M. Mous.eau gui refusa ,]. I

"'*""^ «ournises à

terrible pour M. M^^cie,.!: : "1 ^i^^T^-
"^^ '"^ ^" «^"^

procher des conservateurs P»rr.H
'

"""' ^'^' '^' t«"« pour se rap-

i- plus oruelle.nen;d;^^.2Xio^:::^"!;r^^^^
'^'r

'^'

-ve
,

•' A^lieu veau, vache, cochon, couvée
' ''''''''' '^^ ^^--^

^"«t f^-'*^'' .jour qu,. date la colère de M \T«r.;
Mousseau JuM,ue-là il 1. ménageait le c mbhi,

' '

", T"' ^^
méiue visite en pleine nuit pour n v..^ ^i

'^"'''' ^"' ^^**'^'"^

ter de son cher' pro],. d^ 3h n ^^.r" " ^"'^'^"" ^' *-'-

dansJacciu..,s.(-,,ri..r.mssirn
^^^'^\^oir son concours tacite

ment reiWe«
' ^ 'ut X ?;^

-compense, ses avances s. éner^iqu..-^«-o, t-
t
LUI piu^ qi,,. ,1,. pouvait eiidnror \I vr • r,jnra ses .rands. di.-ux qu'il se ven^Lit et c'ë saL"^""""

''

goance et son ambition (Voissée qu'd n'a cessé ^.'!^ '^- '''""

" gnel '-'tai. le moiU.u, ,^,yj^ pr
"

d, P
travailler depuis.

M. Monsseau qui s'était fiite wV^ .

Contester l'élection de

-tfort sur l'a ticle X a^W.r r""" *"'^" '' ^^"'^-r

-gaiement tacite av^cl^Cs^' ^I^TT '^ ^^^^ ^'^^^

tacite--ce qui ne lait ,uere pourtant de d H 'n. t^^ r;^^»^'--^^
agacer les uerts de M. Trudel pourrait

"aire, « se huHa , ,<,„„,. voil-s d-u " "
,û

"'''''' ""'"'"" ""''''"-
., p , \ '""''' «'"1* la contestation

»..'e n est pas la première l'o^s mio ivi At
de contestations dé ection eu s! c. h ^^^T''

'" '''' entrepreneur

i-ilJ- Kspnt positif-ir^l. ,r
^'^•'^'"»* derrière des hommes de

ia.on.u;er d^exceLi:.:;!::^:!;;?--^ «-""""^^ ''

délaisser carotter au montant de n,.li

<-ufhbcn avMit vonlu

ui-e contestation de ZlZ n " "'"^^'"^ ^^'OOOMans la der-

Cuthbert •

''' "''^™^' P'"" accommodant que ,v M.
" L'élection de .TaL.iues-Caifiwv i.if i

.-.^^ervit comme ,;:::.tt^: rr^r^M^-^^^^^^^promis de pousser la contestation jusqu',,, J:.l ^^<^rcier avan

quartier, de déqualifier même M xL'll t, iM
'""' '"" ''^

jour une idée lumineuse qui larrétn court | f T
"''''' "'^ ^""

a-.ous préte.ede i^eonsuitc:.7:t^r::r;::;!:c



80

connu. Voici ce qui se passa, d'après le Star du cinq mai rail huit
cent quatre-vin^t-trois, que l'on n'a jamais contredit :

' Il y a eu hier soir, une assemblée de libéraux à la résidence de M.
Mercier pour considérer la situation et s'entendre avec le chef de
l'opposition sur ce qu'il y a de mieux à faire.

" Parmi les personnes présentes^ on remarquait l'hou. M. Lallamme
l'hon. M. Mercier. M. (> W. Stephens. MPP , Jas. McShane, Jr.,'

MPP., Joseph Doutre, C. K., C, A GeoHrion. 0. R., l'échevin Beauso^
leil, C. F. Bouthillier. L. O David et autres."

" Après une longue discussion, il a été ré.solu que, vu l'incertitude
de la c. ise pour ce qui concerne la déqualilication, il valait mieux
accepter la démission de M, Mousseau et présenter contre lui un.
homme fort. On dit également qu'à cette assemblée, M. Merciei %
déclaré qu'il était disposé à insister sur la déqualification de M. Mous-
seau SI ses amis voulaient le mettre à l'abri des pertes, vu qu'il était
persounellemeni responsable des dépenses de l'élection à l'éffard du
pétitionnaire. Les messieurs présents, cependant, ne sembFant pas
répondre à cet appel, il a été décidé de dis.^ontinuor la cause."

" C'est entendu, M Mercier était alors disposé à abandonner sa
poursuite de déqualification. Il brûlait même du désir de traiter
î?énéreusement son ennemi. ^Seulement il voulait que ses amis endos-
sassent sa responsabilité. Et pour leur forcer la main, il leur apprit
que c'était lui qui était responsable de.-, frais de la poursuite et qu'ils
auraient à les couvrir, s'ils ne voulaient pas accepter le compromis
Cela est dit en termes formels dans le Star que M. Mercier a pn^s
plus dune fois en sa confiance. Un bon matin, les avocats du défen-
deur ayant admis qu'il y avait preuve de dépense illégale d'ar-'eiit
par des agents, M. Mercier déclara quil allait s'en tenir à launnlalion
de l'élection et qu'il renonçait à la demande de déqualification (^lelle
était la cause de ce changement de front ? Un petit oiseau avait en
passant, laKssé tomber, par mégarde, cinq mille piastres dans l\'sc u-
celle du chef de l'opposition.

" T'est depuis ce .jour que M. Mercier se mit, eu frais dt- former le
part! dt's honnêtes gens. On voit que Jean-Baptiste a bien tort de ne
pas lui confier les clefs du trésor provincial. Il en ferait si bon
usage.'"

Avez-vous lu cela à l'époque ^

Réponse.—J'ai dû voir cela et J'ai considéré ce qui est dit dans cet
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article comme une atroce calomnie rie U ht,\.«^
«es nombreuses calomnies à monTdreL'"""'-'^""^^ '^"^ ^«

Question.-Le r.m/,.s du soir contenait une réponse à o.n.
ion au sujet des cinq mille pi-tres (16000) dar^ art c^'inZlîles cmq mille piastres ($5000).

mtitulé :

Réponse.—Veuillez me passer la liasse du Temps
(Le témoin examine.)

,

L« journal le Te>,>ps contient en effet un article que j'ai sousles yeux et intitulé
:

'• les cinq mille piastres ($5.000).

Voici l'article en question :

LES CINQ MILLE PIASTRES.

sation répétée dans la Minerve de ce matin, au sujet des cinq millepiastres ayant rapport à la contestation de l'élection de M. MoirealfVoUa au moins du fois que nous nions, et que nous défions laMinerve d apporter des preu^-cs à Fappui de son assertion
Il serait bien plus simple pour elle de donner les preuves qu'elle

dirait avoir si elle di.ait la vérité, que de répéter toujourHa^^:

PolféeTr'
!;.^''"""^««d'««i^ autorisé par vous à nier l'accusation

':::::!:^:!:r'''^'-'' -^'^ ^—- donné teneautori.

e^^n\r^'"! !"•'""' '^"''"^' ^' '^'"''^ ^' *«^« "^^« -"^»« ^^ nier

2uTZr ^ J-
^'"''''^^^^ malhonnêtes et ridicules portéescontie moi par la Minerve.

Question -Avez-vous donné cette autorisation spécialement ausujet des cinq m,ll«_ piastres ($5,000) ?

peciaiement ,u,

Réponse.-J-a, autorisé le Temp, à nier la vérité des accusationsportées contre moi au sujet des cuu, m.lle piastres ($5000).
Question. -Qm est-ce qui a écrit cet article dans le journal leTeoipi au sujet des cmq mille piastres ($5000) ^

r>r!t!r^,7*''
'" '"'' ^'^ '^"^^ ^' ^""' ^^'^ .'^ «"'« -«« 1-pression que -je ne puis dire qui a écrit cet article- c'estun des rejacteurs,—il y en avait plusieurs.

Question.-Le Temps du même jour contenait l'annonce d'une
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graud« assemblé»' puhliqu*? qui (lovait avoir lieu à St-Laureiit, le six

septcnibre,-- assemblée (;onvoquée par l'honorable M. Mousseau et ses

!»mi3 :"

Réponse.— Assembli'e convoquée i)ar M Mousseau et ses amis.

Question,—Assemblée à laquoUe vows deviez prendre part ?

lléponse—Assemblée à laquelle jetais invité à prendre part et à

laqm.'Ue j"ai pris part avec beaucoup de plaisir.

Question.—Veuillez référer à l'article de la Minerve du quatre sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-trois, qui se lit eonime suit :

UKS CINQ MILLE PIASTRES.

" Nous persistons à affirmer de Ui façon la plus pereinptoire que M.

"Mercier a re(,'U cinq mille pastres dans la dernière contestation de

l'élection de Jacques-Cartier. Le cliel" de ro;.i)osition continue de

nier, mais nous connaissons trop la valeur de ses dénégations pour

nou.s y arrêter un seul instant. Si M. Mercier est aussi innocent

qu'il le dit, nous le délions de mettre .son nom au bas dune déclara-

tion qui serait conçue à peu près en ces termes :

" Je, soussigné, déclare n'avoir reçu ni cinq mille inastres ni aucune

partie de ce monti-iit, soit directement ou indirectement, en rapport

avec la contestation devant les Tribunaux de la de, lière élection de

Jacques-Cartier. Je déclare de plus que toute accusation de ce genre

portée contre moi par la Minerve est fausse et calomnieuse. Et je fais

cette déclaration solennelle consciencieusement, la croyant bien et

dûment fondée, en vertu de l'acte passé dans la trente-septième année

du rèone de Sa Majesté, intitulé: " Tu acte pour la suppression des

serments volontaires et extra-judiciaires."

" Attesté devant moi ce jour de sep-

" tembre mil huit cent quatre-vingt-trois

Ju^e de Pair.

' Vn peu de courage, M Mercier Kevendique/ bien haut votre

honneur et votre réputation « omme homme public. N'oubliez pas

que vous tondez le parti des honnêtes «rens et que position oblige !

"'

Veuillez dire si vous avez eu connaissance de cet article-là dans le

temps ;•
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Réponse —J'ai dû en avoir connaissance. Je dis cela parceque je

lisais et je lis encore à peu près tous l.;.s journaux »' pays et cela

serait bien étonnant si je n'avais pas vu r^ela.

Question —V"'iillez ouvrir la liasse du Temps au numéro du quatre
septembre mil huit eent quatre-viniçt trois.—c'est-à-dire le même jour
que 1 article de la Minerve dont nous venons de parler,

. Dans un articl'3 intitulé " (Question " le Temps répondait à cet article

de la Miuene dans leh. termes suivants :

QUESTION

Quand " La Minerve " a-t-elle menti ?

" Le quatre septembre mil huit cent quatre-vingt-trois, en accusant

M. Mercier :
" Nous persistons à affirmer de la façon la plus péremp-

*' toire, que M Mercier a reçu cinq mille piastres dans la dernière

"contestation de leleotion de Jacque.s-Cartier, Le chef de l'opposi-

" tioti continue de nier, mais nous connaissons trop lu valeur de ses

" dénégations pour nous y arrêter un seul iu.stant.

'• Ou le dix lUcii mil huit cent quatre-vingt-trois, en justifiant M.
Mercier : "Notre ccrrespondant oublie que la n'.aauanimité de l'hono-

" rableM. Mercier est singulièrement diminuée par le^ remarques du
" juge Tovrance, qui, après avoir félicité 1 honorable M. Mousseau,
" d'avoir respecté la letlre de la loi en résignant, a aussi félicité l'hono-
'' rable M. Mercier d'av jir compris l'esprit de la loi, en ne cherchant
•' pas à obtenir la déqualiiication que, probablement, il n'aurait pu
•' obtenir.'

" En s'abstenant de demander la déquaUfication de M. Mousseau,

M. Mercier n'a fait que se protéger lui-même, car nous croyons peu
.à sa u'énércsité.

" Nous n'attendrons pa.s que l'honorable M. Mercier nous demande
des excuses pour les lui faire aussi loyalement que possible.

"

Réponse.—Je ne puis pas due si cet article du Temps répondait à

l'article de la Minerve pnhliê le matin même; il taudrait q\xe je com-
pare les deux articles pour pouvoir dire que celui du Temps est une
réponse à celui de la Minerve.

(Question.— Vous avez eu connaissance de cet article du Temps*.

K- (ouse.—Oui, après sa publication.

Question — 'V^euillez référer au journal le Temps du cinq septembre. I
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à un article intitulé ;
" Ces Accusations " et à un autre qui suit,

intitulé: "Un moyen dévider la question, ' et dire si, à l'époque,

vous avez eu connaissance de ces deux articles /—Voici ces articles :

CE8 ACCrSATlOiNS.

" La Minerve est plus audacieuse qu'on ne saurait le croire. Voilà

une feuille convaincue de faux, prise en llagrant délit de diH'amation,

qui, après une dénégation iormelle dix fois répétée, maintient ses dires

sans preuves, et somme oolui qu'elle calomnie do mer de nouveau

sous la tormo d'une déclaration nouvelle.

" Non contente d'inventer contre ses adversaires des accusations

infamantes, elle a l'insolence de leur dicter la formule qu'ils doivent

employer, pour venoer leur honneur outragé

" C'est ajouter Tubsurdij à la plus insigne mauvaise foi.

La dénégation de M. Me' "ir»r reste intacte, puisqu'aucune preuve

n'a été prodtvite, jusqu'ici, pour la contrecarrer.

" Ce serait une chose très commode pour les diffamateurs de l'espèce

qui préside à la rédaction de lu Minerve, s'il fallail que les honnêtes

gens, attaqués à faux par eux, fussent dans la nécessité de prouver

leur innocence sous peine de condamnation Vouloir forcer les vic-

times des calomnies de cette feuille déshonorée, à affirmer solennelle-

mont la négative foutes les fois qu'elle juge à j>ropos de les accuser

à faux, ce serait les astreindre à retenir en permanence les services

d'un juge de paix.

"On sait que M. Mercier a nié tormellement , la Minerve le recon-

naissait eu toutes lettres dans son article d'hier :
" Le chef de l'oppo-

" sition, du-(^lle. continue de nier.''

"De quel droit, maintenant, un journal répudié, comme \?i Minerve,

par les trois quarts de ses congénères politiques, feuille convaincue de

falsification, et tellement flétrie que tout ce qu'il y a d'honnêtes gens

dans le parti conservateur, sont forcés, par le sentiment de la plus

commune décence, de le répudier et de le combattre par la voix de

nouveaux organes, fondés exprès
; de quel droit ce porte-etendard de

la dépravation politique ose-t-il, en face de ses forfaits multiples

exiger qu'on se donne la peine de relever ses infâmes inventions"

l'N .MoYI^N UV. Vri)J<:ii f.A gi'KSTtON.

•'Si la Minn-ve ne ment i»as quand elle dit que M. Mercier a reçu

cinq mille piastres pour avoir renoncé à faire déqualifier M. Mousseau,

qu'elle dise donc :
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"Qui a payé les cinq mille piastres à M. Mercier ?

*' Où les cinq mille iMastres ont été données h M. Mercier i

" Quand les cinq mille piastres ont été lemises à M Mercier ?

•'Si V0U8 dites vrai, honn«He Minerve, pxodwhez vos preuves, faite»

entendre vos témoins."

Képonse.—J'ai dii les lire dans lo temps.

Question.- -Le Temps était considéré comme votre organe et ce qu'il

disait était autorisé par vous :•

Réponse.—Le Temps était considéré comme mon organe, mais je ne

puis pas dire que tout ce quécrivait le Temps était autorisé.

Question —Mais en ce qui concerne les cinq mille piastres ($r>000)

il était autorisé ^

Réponse.—Le Temps a été autorisé à nier formellement que je me
fusse vendu comme le prétendait la Minerve :--à dire que la transac-

tion des cinq mille piastres (15000) avait été parfaitement honnête
et que cette accusation do la Minerve était fausse et calomnieuse.

Voilà ce que j'ai autorisé le Temps et mes amis à dire et à répéter.

Quant à avoir demandé d'écrire tel ou tel article en particulier je ne
me rappelle pas de l'avoir fait

Question.— Avez-vous écrit quelque article à ce siijet ?

Réponse.—Je n'ai jamais écrit un mot dans le Temps concernant les

accusations portées contre moi par la Minerve.

Question —Je trouve dans les nitméros du Temps des cinq, six,

sept et huit septembre mil huit cent quatre-vingt-trois en caractères

majuscules les mots suivants :

"Qui .\ rAVÉ I-KS CINQ MILLE riAsTTÎK<s A M. MeRCIEH ;•

"ou les cinq mille p1a8treh oivt-elles kté données a m.
Mercier <

" QUANP les cinq mille piastre."* 0NT-ELLE8 ÉTÉ DONNÉES A
M. Mercier :"

Ces trois phrases sont précédée* et suivies dans chacun de ces.

numérvis des commentaires suivants :
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KniiB lo liurnttro du cinq septembre,

lo Dun article intitulé : "Cos accusations " (|u« nous avons repro-
duit plus haut

;

2o. D'un article intitulé :
" Question " qui se lit comme suit:

QrKSTIONî

(^uand la Minerve a-t'elle menti V

" Le cinq septembre, en afcusant M. Mercier i

" Ou le dix mai, en .justifiant M, Mercier V
80. D'un article intitula:

PRIS DAXS SKS FILETS.

" Le calomniat.^ur de la Minerve, rappelant le cau.us libéral qui
décida de renoncer à la déqualification do M Mousseau, reproduit la
lettre suivante, écrite par M. Stephonn au Star pour contredire un
compte-rendu de cette réunion :

" Au réfJavteur du " Star",

"Monsieur,

" Dans votre article sur le procès Mousseau, vous dites que la raison
" pour la(|uelle la déqnalihcation n'a pas été poursuivie, résidait dans
"les frais (jue cela aurait eut rainés. Ceri est inexact. Il y avait
" ..;^sez d'argent de promis pour yarantir toutes les dépenses Le comité
" a pris sa décision pour des motifs tout différents.

(Sijrm''.) G w. .STKPHKNS,

"Ne voit-on pas tout de suite, que ce motif dont parle M Stephens
le 8 mai, c'est le même motif que la Minerve exi)osait comme suit, le
10 mai :

'' Notre correspondant oublie que la magnanimité de Ihonorable
" M Mercier est singulièrement diminuée par les remarques du juge
" Torrance, qui, après avoir félicité l'honorable M. Mousseau d'avoir
" respecté la lettre de la loi .-n résignant, a aussi félicité l'honorable
'• M. Mercier d'avoir compris l'esprit de la loi en ne cherchant pas à
"obtenir une déquahfication que, probablement, il n'aurait nu
-" obtenir."

^
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" N'esMl pas évident que l'on croyait alors ù la Minerve, coinmo
dans hî camp libérnl, (jue la dfequaliiication do M, Mousseau ne pou-
vait être accordée ?

"

4" D'un douxiùme article intitulé :

•' r.ti Minerve a reprocha bien deM crimes à M. Mercier ;—nous
avons à lui iain- une toute petite question, à laquelle nous aimerions

à avoir une rt'îponse :

" N'est-il pas vrai, qu'après avoir vilipendé M. Mercier, à propos

des prétendus mét'iiits que vous lui reprochez, vous avez re'aerché

son alliance:' Si oui, il faut en arriver a l'une de ces deux conclusions :

" Ou vous ne croyez pas vous-même a vos accusalions ; et alors

vous êtes une mauvaise langue.

" Ou vous y croyez, et alors vous aimez la société do la cannille.

" Dans les deux cas, madame Minerve, vous ne pouvez gn^re vous
attendre à ce que l'on vous prenne pour une honnête gazette.

'

Ce même article est reproduit dans le numéro du septembre sous

le titre de :
" Répondrez-vous ' et dans celui du sept, sous le titre de

" E«t-ce vrai, oui ou non f
"

Dans le nnméro du (5 septembre les dites trois mêmes phrases sont

accompagnées d'un article intitulé: "La reculade d'un lâche" et

qui se lit comme suit :

LA RECrLADK D'ILN LACHE.

" Nous avons sommé ta Minerve de dire s'il est vrai que M. Mer-
cier a reçu cinq milb^ piastres pour avoir renoncé à la déqualificatioji

de M. Mousseau
;

" (^ui a payé les cinq mille piastres à M. Mv'rcier :*

" Où les cinq mille piastres ontellos été données à M. Mercier ?

"Quand les cinq mille piastres ont-elles été remises à M. Mer-
cier {

" Pas un mot dans la Minerve de ce matin !

" Pas un endroit de mentionné '

" Pas une date !

" La commère recule lâchement.
" Elle, refuse de répondre, et nous invite à aller devant les tribunaux

pour continuer cette discussion. Hier encore, pourtant, parce que I
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nous avions dit que M. Mercier réfuterait toutes ces accusations à
1 assemblée de «aiut-Laureut, le noble journal disait :

-M. Mercier se contente de dire qu'il nous répondra à rassemblée
de .Samt-Laurent. Pauvre réponse ! Nous discutons journal à jour-
nal, et M. Mercier avoue son impuissance en voulant transporter la
utte sur un autre terrain." Et ce matin, la Minerve veut transporter
la lutte sur un autre terrain.

"Le confrère resterait insolent, mais il serait moins ridicule, s'il
nous offrait des cautions pour les frais du procès. Nous croyions, il

y a quelque temps, que la sale feuille n'oserait pas aller si loin ; mais
les boss ont parlé sans doute. Ils ont ordonné de calomnier pendant
toute la durée des élections, dans lespérance de régler tous procès
et toutes difficultés après les élections, avec l'argont^le la province
Honnêtes g-ens, allez !

'

Dans le numéro du 7. les trois mêmes phrases sont accompairnées
dun article intitulé: "L'assemblée de 8aini-Laurent " et nui se
ht comme suit :

L'ASSEMBLÉE DE ST. LAItrent.
" Nous ne commencerons pas par dire, comme /a Minerve, que l'as-

semblée de Saint-L-iurent aété un succès complet pour MM. Chapleau
etMousseau. Nous prendrons, pour une fois, la liberté de différer
d'opinion avec l'organe de M. Sénécal. Une relation impartiale des
faits sulnra à édifier nos lecteurs sur la signification et la portée de ce
qui s'est passé hier :

" Vers midi, l^s orateurs et les hommes politiques, que tout le
monde connaît, étant présents, M. Mousseau propose que l'assemblée
soit présidée par M. Girouard,

" M. Mercier fait observer qu'il serait plus convenable de confier la
présidence au préfet du comté ou au maire de la paroisse. Après
une discussion trop longue, à notre avi.s, sur ce .sujet, on prit le vote
des auditeurs par levée de mains, et comme moyen terme, on
nomma présidents conjoints, MM. Mercier et Chapleau.

' Un convint alors que chaque parti aurait deux heures et devnie
pour la discussion, ce temps distribua' le à volonté, M. Chapleau de-
vant ouvrir le débat et se réservant dix minutes de réplique.

" Hère is where the trouble cornes in
" Traduction libre : c'est ici que commence le bal.
" M. Chapleau pérore pendant une heure et quart sur les sujets di-

vers que lui seu. sait traiter à sa manière en parlant peu des choses,
et beaucoup de sa personne a lui.
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" M. Mercier, succédant à M. Chapleau, répond à ce dernier par
l'écrasement le plus complet qu'il nous ait encore été donné de voir,

dans aucune des joutes oratoires auxquelles nous avons assisté.—Son
discours, chef-d'œuvre de logique et de précision, était un véritable

réquisitoire contre MM. Mousseau et Chapleau. Et chaque accusation

formulée comre les deux chefs conservateurs, était soutenue et prou-

vée sur le champ, par le vaillant chef de l'opposition, document pu-
blics et papiers authentiques en mains.

" Au cours de son argumentation, il eut à répondre à plusieurs

interruptions de M. Chapleau qui se permettait de nier, par inter-

valle, les avancés de lorateur. Chaque fois, M. Mercier lui rivait le

clou, en lui mettant sous les yeux, la preuve irrecuôcv'ulo de ses dires,

puisée aux sources authentiques, Malgré l'inconvenance de la con-

duite du secrétaire d'Etal, qui prenait la liberté d'interpeller à chaque
instant, son adversaire, alors que lui avait été écouté avec la plus

grande courtoisie, M. Mercier remporta un véritable triomphe.
' En terminant son discours, notre brillant tribun fit allusion

aux reproches dont il avait fto l'objet, à propos de la contestation de
l'élection de M. Mousseau, au printemps dernier, kn lieu de l'accu-

ser de traùison et de vénalité, ses adversaires devraient lui rendre

grâce de sa g-énérosité. On est venu de tous cotés le supplier de ne
pas insister pour faire déqualifier le premier ministre. Des hommes
publics, des citoyens inlluents, des membres du clergé même, l'ont

prié do ne pas ruiner l'avenir de M. Mousseau et celui de sa famille

en le privant de ses droits politiques. La déqualification n'a pas été

poursuivie pour les motifs qui ont déterminé la décision du caucus

libéral tenu à ce sujet. Et maintenant que le danger est passé, on lui

fait un crime de l'avoir abandonnée. Grraude preuve de la sincérité et

de la reconnaissance de M. Mousseau.
" M. Mousseau vint ensuite. Pour nous servir d'une exr'-ession

entendue dans la foule, il tomba sur latiditoire comme du plomb
fondu.—L'assemblée se débanda, et une moitié à peine des auditeurs

resta sur place. Mais c'était simplement pour la forme, car dans cette

foule ainsi réduite pas une oreille attentive, pas une seule marque de
sympathie pour M. Mousseau.

" De tous les côtés se formaient dos groupes de cinq ou six per-

sonnes causant bruyamment entrelles, tout comme si de rien n'était.

" M. Mousseau, pourtant, se donnait bien de la peine pour être inté-

ressant. Fouillant dans le répertoire de la langue poissarde, il prodi-

guait, à l'adresse de ses adversaires, les élégantes expressions de I
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cela peut r^Zlir. ' ' '"'" " '"' '"'- "' ^"'^''- 'î»'»"-» !->»

B^ictst "cehrrr„""' '" """ '^ '°'' i™-^ -'"*"-"'. «
q«artd'h „re dl>L '"•"" P"""" ?'"»'" «' fort m.uvai.

«aire eVapDuvitt 1 ""? " ""'' '""'^ '*" '"^''<"> ^^ "™ »dver.

<âcl,e d, .'e,, ,i,er par q«.lqa.,'u„. dl* "1;L ""'"""*' ''

si. moi, pour r a .rili r ir ,

"""""^ n>„m,re, avait altoudu

Gén/ra Ma, M ,7 " """""""'» "> P"«te de Solliciteur.

de passer pou, e. .url e,., „„ .gùo^^tdouL'^
"""" '" ™''-

A ia première assemblét^d»» Saint-Laurpnf la n.;, . i

il avait déià essuyé un humiliant déln rX a na/t d 'Ï'm''"'"'en pré8.nce de M Mousseau. qui real de velnr
' ' '^''''''•

paraît que oe bonhomm.-là es incorri^ihl
'''''"'''^-

^'

" Un quart d'heure omploy,;. comme Beaubieu la fait, cest plu« d^
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temps qu'il n'en faut, pour réduire à quia des ergoteurs empiriques
comme M. Chapieau, Mousseau et consorts. Aussi M Beaubien n'y a

pas manqué. 11 a vertement censuré M. Chapleau pour la vente du
chemin de fer, et l'a accusé de trahison envers lé parti conservateur,
pour avoir offert aux libéraux d'abolir le Conseil législatif

" M. Chapleau eu réplique, nia avoir jamais proposé l'abolition du
Conseil. Puis, sans justiher la vente du chemin de fer, il accusa M.
Beaubien de l'avoir forcé à dépenser inutilement vingt mille piastres

pour une gare et un embranchement sur sa propriété

C'est alors que l'on entendit dans la foule Cette question vingt

fois répétée :
" Puisque c'était inutile, pourquoi l'avez-vous fait ?"

"Ce fut la conclusion que tira l'assemblée des discours de M. Cha-
pleau et de ses deux compères

' Malgré les efforts tentés par quelques turbulents pour faire du
tapage, la réunion composée d'au moins six mille personnes a été pai-

sible. Disons de suite que les tapageurs étaient du côté de MM. Cha-
pleau et Mousseau

; malheureusement, ils n'ont pu réussir à étouffer

la voix de la justice.

'• De l'aveu de tons, les deux tiers s l'assemblée ont acclamé l'ho-

norable M. Mercier qui a remporté l'un des plus beaux succès
oratoires qu'il soit possible de voir."

Dans ce même numéro du Temps il y a encore un article in-

titulé : " Que ce silence est éloquent" et qui se lit comme suit :

QUE CE HILENCE EST ELOQUENT I

•' Nous avons sommé la Minerve de dire s'il est vrai que M. Mercier
a reçu cinq mille piastres pour avoir renoncé à la déqualification de
M. Mousseau :

" Qui a payé les cinq mille piastres à M. Mercier?
" Où Us cinq mille piastres ont-elles été donnée^ à M. Mercier ?

" Quand les cinq milles piastres ont-elles été remises à M. Mercier?
" Il y a de cela trois jours ; mais la Minerve n'a encore produit

aui-une preuve. Elle n'a donné aucun nom, aucune date, aucune infor-

mation qui établissent l'accusation.

" Allons, ma commère, vous n'êtes pas assez bavarde maintenant!""

Dans le numéro du huit septembre 1883, on ht de nouveaux com-
mentaires des mêmes trois phrases dans un article intitulé ;

'' Les cinq
mille piastres. La Minerve enfoncée " et qui se Ut comme suit :
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LES CINQ MILLE PIASTRES. LA "MINERVE ENFONCÉE.

" Nous avons sommé la Minerve de dire, s'il est vrai que M Mercier

" Qui a payé les cinq mille piastres à M. Mercier ?
'' Ou les cinq milles piastres ont-elles été remises à M. Mercier ?H y a de cela quatre jours

: laais la Minerve na encore produitaucune preuve. Elle n'a donné aucun nom, aucune date, aucuninformation qui établissent l'accusation.

cino^miH'T'r "^
T"'"''^ ^''' ^^««^P^^- Elle tient mordicus à sescinq mille piastres. Croyant avoir trouvé là une planche de salut, elle

paille. l..lle a même le front ce matin, de jeter un cri de triomphe etd annoncer que M. Mercier a eniin admis à .Saint-Laurent. qu'U ava

M^Mo^^rar
''^^' ""^"^"'

' '^ ^'^''^''^ ^" déqualificatl contre

" Cest là, sinon un mensonge, une profonde erreur où le confrère

rn^e^Vn let^^Tt^^'^^^""^^""^
'''''^^-^' ^^^^^^ment ne

1 en peuvent laire sortir. M. Mercier n'a pas dit cela du

de'M'rrcii"'"'f''"pT/'" P""^^ donner, aux déclarations

contre M M ;

' ''"'
-^
'^"^^'" ""' ^^ P^"^^^^*^ ^ déqualification

Pes mtu^ T" ""' ''"" ' ^'^ "^^^'^^ honorables, examinés,

raui
' Ta . r ''-'"'"'f

P"' "" ''^'^'"^ ^^^ Prmcipaux chefs libé-raux. lia ajoute qu après les sollicitations venant de plusieurs per--nnes influentes, et même démembres du clergé, en' faveur de MMoussseo. ,1 serait peut-être on droit de dire qu'un sentiment dechante chrétienne et de pitié n'avait pas été com^ 'Atement étranc^era sa conduite dan. les circonstances.-Mai. jamais il n'a aocp^^^^^^^^somme d'argent pour renoncer à sa poursuite

affai!;''!î"'' ^"""n"
^'^''''^"'' "'^""' ^'*^"^^^" ""«^ ^^écision dans cetteaffaire, ,1 a consulte ses pairs, les hommes importants du parti libéralS^ir leur avis ,1a été décidé quon discontinuerait le procé de MMousseau celui-ci ayant résigné, et promettant de payer les fraisLa hnissait le rôle de M. Mercier, comme homme polidque

avocat.

^°"'''''' ""''''"'' ^^"' ^^'''' ^''""' "î"'* ^ ^I«^^'«^' ^o^^e

" Ce qui s'est passé entre eux ne regarde ni la Minerre, ni le publicVouloir surprendre les secrets de bureau des hommes de prof'rsio„:
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c'est faire preuve dune insolence et d'un cynisme, dont les écrivains
mercenaires de MM. Senécal, Chapieau et Cie, sont seuls capables.

" Nous ne connaissons pas, et nous ne voulons pas nous en enquérir,
le chiffre des honoraires ou des retenues que reçoit M. Mercier,
comme avocat, mais il y a lieu de supposer qu'un premier ministre
comme M. Mousseau, avocat d'expérience, procureur-général, ex-mi-
nistre fédéral, etc., a été assez adroit, pour ne pas payer un mémoire
de frais plus élevé que de raison.—S'il lui est arrivé d'avoir payé trop

cher, il devrait avoir la prudence de n'en rien dire ; car le public

serait en droit de lui crier : C'est bon pour toi, Bénoni, fallait être

plus futé."

Dans ce même numéro du Temps se trouve un article intitulé " la

Coalition," et qui se lit comme suit :

LA COALITION.

" Le comble de l'audace la plus révoltante !

" La Minerve a le courage de répéter que M. Mercier a cherché à

trahir son parti, lors des pourparlers touchant la coalition.

" Que la misérable feuille publie donc les documents que nous
reproduisons ce matin : tous ses lecteurs pourront voir alors que
YEtendard a raison de dire que M. Chapieau a voulu vendre le parti

conservateur à M. Mercier."

Veuillez dire si vous avez eu connaissance de ces d ts articles

lors de leur publication ?

Réponse.—J'ai dû voir ces articles lors de leur publication,—c'est-à-
dire après leur publication.

(Question.—Avez-vous eu aussi connaissance de l'article que rem-
ferme la Minerve du cinq septembre mil huit cent quatre-vingt-trois

et intitulé :
" Les cinq mille jàastres."

Voici la liasse de la Minerve, veuillez prendre communication du
dit article (Le témoin examine.)

Lartiele se lit comme suit :

"LES #5,000."

'• Il est intéressant de relever ce qui a paru dans le Star du mois de
mai dernier en rapport avec la contestation de l'élection de Jacques-
Cartier.
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qui !;V""
"'' "^" ^""* ''''' quatre.Wngt.tro^s. le 5/ar publiait ce

• mental?"'' '"""'l
'"''" ^' "™^"^^ ^«'^^^ ^^ '««^«^e relative-

tation et on athrme tenn- de bonne «oune.jue M. Mercier aurait con-

' Ztf
''"" ' """ ^^^'"'"«"t Renseigneuxonta pris, toutefois, il

^^

appe t que ces rumeur, sont faus.es. De faif , une propositio:
' -

-.r

.. L? ^.•^«f'-«^«^J
du premier muustre, de déclarer l'élection nr

'• satanT. /" m^'T''^' ^ ^""""^^-^ ^^P^^« consultation avec sonsavant contrerc, M. Mercier.

nienl t„„, c„mprom« a„ ,„je, d., cette contestation. U ,*ter aMait

11 Ja. (alla t a ont pr.i la tête du chef du cabinet, eel,, pouvait seul

(.ependaul, le l,.ndcma,n, 4 mai, se tenait à la résidence de M Mer

'."l^lÙnrvèrtr" "tr
'"""""' '• ""'"« '•"..l-tic'ad.tu

ù'un'Il':: dr i e';' rr'S ^r'L""*:";'
Bé,an.er „.«ait

^zVde'Turpit.'''^""'"'""-'
'>"* '^ -^'-' ^""f!^'-"

' Voici encore ce qu'on lit dans te Sla,- du 5 mai
11 y a eu h,or soir nue assemblée de libéraux à la résidence deM Mercrer pour considérer la situation et s'entendre avec îe chefde 1 opposition sur ce qu'il y a de mieux à faire

" U^nl^-L aoavtl l7at:::''
"'' "^^-'" "--»''". <* F Bol

"Après une longue discussion, il a été résolu que, vu l'incertitudede a cause pour ce qui concerne la déqualification, il valait m eux

'Sr^:/'^"^"""™ "' *• *•»-- -' "^-'" contre",:'""
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" Ces renseignements ont été communiqués au Star par un ron-
Hdent de M. Mercier. Comme toujours, lorsque ce dernier veut con-
dure quelque sale transaction, il tâche de s'entourer d'un certain
nombre de membres de son parti, afin de leur faire partager sa respon-
sabilité, tout en tirant à son bénéfice les marrons du feu. On a évi-
demment forcé la note dans ce cas, car il parait que ni M. «tephens,
ni M. Doutre, ni M. Geotïrion, ni M. Robidoux n'étaient présents à la
susdite conférence. Pourquoi a-t-on alors publié leurs noms cor.,, j

ayant pris part à cette sale transaction V Voilà ce que Le Temps s'est
bien gardé de nous expliquer jusqu'à présent. . M. Stephens, député
de Montréal-Centre, était si peu présent à cette petite assemblée, que
le 8 mai suivant, il écrivait au Star pour protester dans les termes
suivants :

'• Au rédacteur du Star,

"Monsieur,

" Dans votre article sur le procès Mousseau, vous dites que la raison
" pour laquelle la déqualification n'a pas été poursuivie résidait dans
" les frais que cela aurait entraînés. Ceci est inexact. Il y avait assez
" d'argent de promis pour garantir toutes les dépenses. Le Comité a
" pris sa décision pour des motifs tout différents.

(«igné,) (i VV. STEPHENS.

"On voit que cette lettre contredit entièrement les renseignements
donnés au Star par les amis de M. Mercier. M. Stephens dit qu'on a
discontinué la poursuite, non pas parce que l'argent manquait, et
M. Stephens doit s'entendre en pareille matière, puisqu'il est million-
naire,—mais i)Our d'autres raisons qu'il se garde bien de nous faire

connaître. La véritable raison, nous la connaissons parfaitement.
M. Mercier trouva une bonne chance d'empocher cinq milles piastres
et il n'hésita pas à commettre cette saleté, que cela fiit ou non dans
l'intérêt du parti libéral Après cela, comment ne pas admirer le fon-
dateur du paiti des honnêtes gens !

"

Réponse.—J'ai dû lire cet article comme les autres.

Question.—Le Temps du 6 septembre contient un article intitulé :

" La reculade d'un lâche," que nous avons publié plus haut : veuillez
dire à la commission si vous avez eu aussi connaissance de cet
article-là?

Réponse.—Comme je vous ai dit, j'ai dû le lire comme les autr'^s.
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i î

bJie a Montréal da: s les intérêts conservateurs ?

Réponse-Je connais ce journal, mais je no peux pas dire que £eMonde, soit publié dans les intérêts conservateurs.
^

Question.-Est-il, par hasard, publié dans les intérêts libéraux ?

Réponse -Il est publié dans les intérêts de certains hommes duparti conservateur, maisje ne or .is pas qu'il le soit dans les intérêtsdu parti conservateur. Je crois même que ceux qui en ont la direcion sont bien plu. libéraux que conservateurs, mais libéraux dans
la mauvaise acception du mot.

Question.-Alors. à votre sens, il y a dans le parti conservateur descliques et des libéraux f

Iibfrïrr/~V ^ ' ^*^^.*^^"«"^«"t d«« i^béraux. mais, je le répète, des

publique
""""" ""^"'" ^'^ mot et qui égarent 1 opinion

Question.-Vous prétendez que la majorité du parti conservateurest dirigée par des lit,éraux qui égarent l'opinion publique 7

Réponse.-La majorité du pay. est honnête ;-ce sont de^ honnêtesgens qui, faute d être éclairés, envoient souvent au Parlemenr deshommes qui les dirigent mal et les représentent mal aussi.

„ 'f't'""^t^'"
''''''• ^' "^"^''"^'' ^^" 1^">'« ''' ''''' imbécile pourne pas savoir choisir ses représentants ?

Uéponse.-Ce que vous dites là est très exagère et ce n'est pas maprétention, mais ,e crois qu'i.i, comme dans tous les pays où les com-munications sont lentes, et où la lumière se propage lentement, cette

Struisenl
'"""' '" "^''""""^ '^^ ''''''''' ^'^^^^ ^-'^"- "^

ce
'

genl'" r"^'"''
" ^' ^"''^' ''"' '^^"^ ''^'^''^ '^ ^^^^'•«'^ P- <i«

Réponse.—Certainement.

Question.—Et y a-t-il longtemps que cela dure ?

Réponse—Un certain nombre d'années.

(^ie.tion.-Et la lumière que le parti libéral répand sous votreegide n a pas encore réussi à pénétrer ces ténèbres et à les dissiper >

tôt\'n?T:7^T
complètement, mais je crois que nous aurons bien-tôt un réveil national.
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Que8tion.-Jurez.vou8 cela positivement ?

Réponse.—Jd jure positivement a n« i« pr«;„ i •

bution et du réveU national est proche.'
^""^ ^' '''''' ^^ ^* '^*"-

Question —Combien ça va-t-il ' oûter ?

Réponse.-Bien des fatigues, bien des ennuis, bien des tribulation.mais ça ne coûtera pas un sou aux conservateurs Quant ml cetma de,a beaucoup coûté de débo.res et de fatigues et je compte bTencontinuer ma tâche jusqu'au bout.
J»- ^"mpie bien

Que8tion.-Cela vous a-t-il déjà été remboursé un peu tout cela^
Réponee-Par la gratitude de mes amis, parles sympathies au 'ilsme donnent, mais en argent jamais.

«/'"l'amies qu ils

Quest.on.~En résumé le public canadien se laisse aveugler par leparti conservateur ;•
^ avcu^ier par le

Réponse -Je n'ai p,s dit cela, et j'espère que vous n'avo. ni l'inention n. l'espérance de me faire dire ce que je\'ai pas dit J r p tece que
,
ai avancé

: que cest une majorité intelligente et honnête ml «

qli CSiiT"
-«^^—«- - ^ ^^ -rci deVerttirhlr:

Question.—Et cela depuis combien de temps ?

Réponse,- Je ne puis préciser depuis combien de temps cela dure
Question.-Veuillez référer à l'article du Mor>de du six septembremil huit cent quatre-vingt-troi... intitulé " M. Mercier" et di>fsî vousave^ eu connaissance de cet article qui se lit comme suit

M. MERCIER

o,.^„ 1 u
•
iutrut.i la aeja ete, et n est pas sort de l'énreuvoavec les honneurs de a ffuerre II l^sf r.i„

«fieprt,u\e

etsil n'v r.Pr.l .V,.
•

/li^^st plus que jamais aupurd'hui,

eltVméedIul^^-'"''^; "'i^""""
^^^'^'^^"^ '^'--^ ^^utation

lanirio^nra"!' '''TV'''' f""
^^"^^ ''^«'^^^'*-" ^- '^^ -alveil-

pré exfepour toidr , ?
^"^''^^^'^ ^"^ '''' merveilleusement de

errch ce n'est i'
^'^^ '? ^""^*'' ^* «^ «"^ "« ^'^ P- --o-

qu elle peut .suggérer ou mettre à la disposition de ceux qui la culti-
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" Nous aurions préféré ne rien dire de cela, mais M. Mercier par

son organe, se montre d'une conscience si délicate et d'un tel rigorisme

sur le compte de ses adversaires ; il atfecte tant de mépris pour ces

malheureux conservateurs, qu'il nous donne virtuellement le droit de

le juger un peu lui-memo d'après ses u'uvres. Vn de nos confrères a

commencé à instruire son procès ; ce n'est pas édifiant. Les dernières

révélations laites à son endroit sont du caractère le plus grave
" Dans la contestation judicimre de Jacques-Cartier, M, Mercier se

serait fait donner |;5,0iJO, apparemment pour ses honoraires, mais en

réalité pour discontimier le procès en déqualitication contre M. Mous-

seau. Si tout homme a son prix, comme disait Waipole, il faut recon-

naître que M. Mercier ne se met pas à un bien haut prix pour un
chef de parti.

" Pour $5,000, s'exposer à l'opprobre public et a l'animadversioii

de ses amis, au cas ou la chose serait découverte—et il est si dilhcile

de jeter le voile d'un secret impénétrabh^ sur de pareilles transactions,

—ce n'est pas tenir beaucoup à l'honueui de son nom, ni priser haute-

ment sa valeur personnelle.

" Circonstance aggravante : à maintes reprises, M. Mercier avait

déclaré publiquement qu'il pousserait cette affaire-là jusqu'au bout,

que rien au monde ne l'empêcherait de remplir son devoir et qu'il

avait assez de preuves pour faire condamner le premier ministre à la

perte de ses droits politiques. On se demande maintenant si toutes

ces déclarations n'étaient pas autant de manœuvres de chantage, si

M. Mercier en criant si fort, n'avait pas d'autre but que d'amener la

partie adverse à composition et de battre monnaie avec la cause de

Jacques-Cartier.

" Si ' 'S libéraux disaient à M. Mercier : ^

" Nous avons mis de côté un chef )>arfaitement honorable, dans ses

" mains l'honneur du parti n'avait rien à eraiiidre ; cet honneur du
' parti et sa fortune nous vous les avions confiés sur votre [.romesse de
" maintenir l'un et de faire avancer l'autre sans jamais dévier Qu'avez-
" vous fait de ce dépôt sacré ;* Vous l'avez vendu pour $5,C00 !

''

" Qu'est-ce que M. Mercier aurait à répondre :"

" 11 nierait la vente. Mais si une simple dénégation peut satisfaire

les libéraux en semblable matière, ils ne son( pas difficiles et méritent

d'être joués.

" Mais il y a plus : M. Mercier a tenté le même jeu dans la contes-

tation de l'élection de Berthier, Il a offert à lavocat de M. Cuthbert
d'abandonner les procédures tendant à la déqualification à condition



Plou«„r. M^ Mercier .vit fr„p^ u 1°? "^T ^1"" ""i" d'ei-
trop d'«pre,é à lu: faire rend ?„« cer„lie

""""•,""" " « ""'

f"
'""'"»"' "'"rivent p», , ..,„; ;:r '„7™;''; '1"".-

:
«t ,i

«i ces dénonciations qui circulent lihr«,» 4

presse sont fausses «t calomniera;; M '|.t":r;:r'^''""'\'^"^ ^^
briller son innocence: qu'il poursuivt p/fl

'"''^''" ^^ ''»»«

ceux qu. les ont portés^ la Zna !„1T ^'^^"^
tente r^e leur opposer de su„e2« .

,''"^''' ^'"« '^ ^« «on-
P- suffisant. L^aroleel'^jttlTam'l''^^^^^"*'''^ ^« "'-*
manqué

à son engagement sol n IIVaU ..^^ .'""T
^^P"''* ^""'^ *

testation de Jacquicart.er. ' ^" *" ^""* ^«"« '* con-

" Ses partisans les plus crédules doivent douter ^. l .que^-est de trop compter sur 1« créduml d";:„';
^" ' ^^'«^"* ^«

prenait pi: tlle^dl LVZT; "^ '""^"^ ^'^'"^^^ ^^ M. Mercier
ie vengeur de la molat ;rbl^qr^"rr^"^ "" "'^^^^^^ --™«
la corruption consorvatr^c ï ]''"lT T"'"'"'^

impitoyable de
epanchement mémorah,:^ "^ p^t^lu^ril^rj^T^aut^ 'V^' ""
la pureté de ses intentions

'^porter du Star a témoin d-

Il nous semble entendre les libéraux sécrier
'

^^^^A;,n. p„„rr„„.„on» non, lier maintenent' ,i „„tre ehel' non.
" Mais, vous avez mal nlac^ vofm ..^..c

vous, peut-être aure.-vous . U. de ch
'"''

' 'T '""*' ^^'^''^^'^'

choix.
^""' ^^^ "^^«"^^ en faisant un nouveau

..•entt"pin'rrri'„r "Tout:"rr ' -^^ *'^''-'- «^
INous n« faisons que répeter gous

4
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une autr« forme ce qu'un certain nombre d'entre eux disent aMez

clairement depuis quelques jours

' TjU eHet. leH libéraux ne peuvent ronsidérer avec indiflflE^rence

cette conduite d»- leur <het sai ritiant leurs intérêts, compromettant

sou parti pour croquer le magot.

L'hiver dernier ils se résignaient à mettre M. Merciev à leur tête

pour lui Ater la tentation de passer ilans le camp ennemi Ce n'était

pas par excès de conliau'je dans «un intégrité et son caractère qu'ils .e.

chargeaient de commander Au contraire, ils avaient bien leur»

doutes là-dessus.

" Mais pour eux, ses talents, son savoir-faire en stratégie par Men-

taire, t. liaient lieu d autres mérites, non moins précieux pourtu icz

un homme appelé à diriger un parti. A présent, les faits vie 'ient

les désabuser et les convaincre d'une manière sans réplique qu'ils ont

fait un marché de dupe en st; livrant à la discrétion de M. Mer-

cier.

" Il n'y a pas huit mois que cet habile est le chef du parti libéral,

et il s'est déjà assez signale par son industrie de chantage politique

pour être parfaitement discrédité aux yeux des honnêtes gens, sans

exception de parti. Aussi il est rumeur qu'un mouvement se pro-

duit dans les rangs libéraux pour lui Ater le commandement avant

qu'il n'ait achevé de déshonorer, par ses agissements, le pani quia eu

l'imprudence de le porter sur le pavois

"Les amis de M. Mercier le croyaient de force à sauver le parti

d'une ruine complète, et par ses manœuvres scandaleuses il le perd

plus <=iir"»rient et surtout plus protnpteni.Mit que ne faisait M. Joly

avec sa politique d'inertie
"

Réponse.—J'ai eu effet cet article sous les yeux, mais je ne puis

dire qne j'ai eu connaissance de sa publication.

Question.—Vous savez qu'à cette époque, les journaux conserva-

teurs vous accusaient d'avoir reçu, lors du règlement ;le la contes-

tation de M. Mousseau, une somme de cinq mille piastres (4 5,000) ;•

Réponse.— Ils m'accusaient de m'étre vendu à mes adversaires pour

la >omme de cinq mille piastres ($5,000) et d'avoir abandonné la de-

mande de. déqualification è raison de ces cinq mille piastrts

Question.—Vous saviez ça dans le temps ?

Réponse.—Oui, ]e savais cela dans le tt-mps. niùis je savais aussi

que c'était une atroi e calomnie, que jamais je ne me suis vendu pour

li'zr.-T-rrfar»' itâ;;



51

cinq mill,. pia.trM p„ur pav., i„u«
,"',

. ,
""" "°"'n"-' >1«

.„mr',i7
-"""" "''•"'•"-°"' ^-> J°" v„„. ave. .,„ oe.te

Képon.e._Le samedi mail,,, s ,„„( j^», , ,.„„
!«"« ! tour, d, la j„„r„«o l'a, -Z. ,

' '''"''"""» «"mmas
•ou, l,.Méb«i,r,« :,,, la Cou'r I,.! L 'Tk ' """"'» »oi-mème.
.vec oe„e o„,„W,ati„„, dirj „.„ „? .m"""!'*"

'""» "" '"PP-rl
-nm. de ^„i„„ een,,, p^aLr,,"' ''"n

"""' '"""''""• '''

..un,.e <.„,„s pia.,re. „ „,- avai, p,. IntllJ^^^Zr"" """"^ ''"

ont été régit.. 1„ ,.i„, ,„„i
'

"""' '" P'"' '""""»« P"t" de, ,ém„i„l

par,;:; drer;™":.::""-
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' "' '" ""I^^ ^" ^^ î^«it

une somme de q„,ure cen pi^ « |xtr "^^^^'^--^ ^ ^^eoftrioa

avaient été fait.la.c,uaLne 121?^^
P'^>"'- ^^^ ^-^ qui

M. Brion, eaud.hu, conservateur ".r^fn
""''''' ^'^^ ''^^ ^^'^ <ie

Bernard dans son élect.on. J'alpa ^v s

^^„^""'*^"*'^
«ff-^' 'le M.

denx cents pk, très iÈ'>ùO\ \ Vh
^''

,

^^^^^'^'^ époque une somme de
consea da.! la ^^it o r^r::^ ':?"'^''^ ^"^"""^ ^--
quante piastres (|50^ pa jour^et natur i

'"'^^''' ' '''''''' ^^' <-^"'-

nisé do tons ie,s dr4,oursés Te i'IJ /;:'"'• •'' "'^^ ^"^'"^ "^'i^^'»"

de la cour, pour fa,re cet 'e onX.V n
'

""' "' ^"" 'l^'^" ^^«^-«
des honoraires lé^û.mement d

'
' "'

" ^^''''' '' ''''^' ^'«'"^e
deu.ande de decmahlio."!" 1?: .T. ^"•^^^" *^"'^ ^^-^^-""é la

"" '' ^'-"' ^^'°^^ <'ûleau jugemenf contre

I
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M. Mousseau dans la pétition en annulation de son élection ; etje consi-

dère que cette balance, tous mes déboursés défalqués, n'est qu'une fai-

ble indemnité pour tout le trouble, pour le travail et la perte de temps
que m'a causé cette aftaire ; car cette contestation d'élection est venc;>

à différentes reprises devant les tribunaux; toutes les objections pré-

liminaires possibles ont été faites; j'ai passé un grand nombre de jours

en cour, tant pour plaider ces objections préliminaires que des mo-
tions et des questions de toute sorte soulevées à chaque mstaut. La
cause a été fixée à plusieurs reprises pour l'enquête et chaque fois,

M. Mousseau n'étant pas prêt, ou ne désirant pas procéder demandait
un ajournement de la cause, Je ne pense pas exagérer en disant que
j'ai dû dépenser de cinquante à soixante jours de temps en rapport

avec cette contestation d'élection. Je désire qu«^ Messieurs les Com-
missaires sachent positivement que je m'inscris en faux de la manière
la plus solennelle possible contie l'accusation : que directement ou in-

directement je me suis vendu dans cette affaire. Je contestais une
élection, l'élection a été annulée ; par mes cont lusions je demandais
aussi la déqualification du député

;
j'ai abandonné la partie douteuse

de mes conclusions, sur laquelle d'ailleurs le juge présidant le tribunal

avait manifesté une opinion très inquiétante pour moi et mes amis
;

mais je n'ai jamais reçu un sou, ni de loin ni de près, en rapport avec
cette question de déqualification.

Je le répète, les cinq mille piastres que j'ai reçues étaient pour
payer mes déboursés et mes honoraires dans la contestation qui se

terminait par une confession de jugement de la part de M, Mousseau.
M. Mousseau ne m'a jamais donné un sou pour le jugement que j'ai

contre lui. de sorte que le jugement serait e icore non acquitté, et

par conséquent à exécuter, si le,s cinq mille piastres tm question de-
vaient aller comme compensation de mon abandon de la demande de
déqualification. Non, ces cinq mille piastres m'ort été payées pour mes
frais, pour mes déboursés et mes honoraires, et naturellement, ayant
accepté cette somme comme règlement, je n'ai jamais réclamé l'exé-

cution du jugement que j'avais contre M. Mousseau i)our mes frais.

Question-— Si vous n'aviez pas abandonné ladernandi' de déqualifi-

cation contre M. Mousseau, auriez-vous touche les cinq mille piastres

[15000] !

Réponse.—J'aurais pu toucher une somme beaucoup plus con-

sidérable, suivant la longueur des procédés et l'importance des dé-

boursés et des honoraires.

î
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Que8t.on.-Ne jouons pas sur le« mots: vous avez reçu une somme^e cinq m, le piastres
;

si vous n'aviez pas abandonné la demande de
dequahficatron contre M Monsseau, les aunez-vous touchées ces cinqmille piastres de M. Benjamin Trudel ?

Képonse.-Je ne puis pas dire si j'aurais touché cinq mille piastresou cinq centins de M Trudel; mais j aurais eu un jument "reM Mousseau pour mes débour.é« et mes honoraires, lequel mon ant

ZTl: ,TT "'" ''''' ^"^ '-' ^'""''^'^ '^ '^ cause Turte^lduré plus longtemps; ce montant aurait été d'autant plus fort oud au a„t moins élevé que la demande de déqualification aurait étéaccordée ou refusée.

to^ t^r^rt"^"
déqualification avait été accordée, j'aurais obtenuous les fiais de la poursuite, tandis que dans le cas contraire je n'au-ra pas eu de irais en demande de déqualification et M. Mousseau au-rait ete renvoyé indemne des frais encourus depuis le jour de sa con-fession de jugement sur la demande en annulation' de son élec-

pos^^r'""^''
""''' ^'' ""' réponse à la question que je vous ai

itéponse— Pardon !

Question -Pardon ' vous avez juré de dire la vérité •

je vous ai

CsrdeZlir:"-^^^^-"^^'-- Pa. répondu ;j^;n:

cédéVrV'' "^Tr^'
"' '" ''' '"^ '°^^ ^^""^^ ^''^'^'^ dans les pro-

cinq mille piastres que vous avez eue /

Réponse -Je ne sais ce que j'aurais pu recevoir de M. Trudel Si

eaTeVrr"
' ^''""^.''' ""' aéqualitication je pense que M. Mous-seau et ses amis n en auraient pas été quittes à moins dune sommebeaucoup plus considérable. Je dis M. Mousseau ./ ... ams parce-que ,e savais que M, Mousseau était insolvable.

Question -Ainsi c'est paiceque vous ne procédiez pas sur sa de-quahhca ,on que M. Mousseau ^ ous faisait toucher une somme decinq mille piastres ?

Réponse.--Non, c'est pour les raisons que jai expliquées au lonff

i'inger''
''''""''' ''''''''''''''' ''^'''''' auxquelles je n ai rien à
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Question.—Vous jurez que quand même vous auriez poursuivi la
demande de déqualification contre "honorable M. Mousseau, M.
Mousseau ou les amis do M. Mousseau seraient venus vous donner
cinq mille piastres ?

Réponse.—Non.

Question—N'est-il pas vrai que la raison pour laquelle vous avez
touché cinq mille piastres c'est parceque vous abandonniez les procé-
dures en déqualification contre M. Mousseau ?

Réponse.—J'ai déjà dit comment la chose s'est faite, je vous .voie
a mes réponses antérieures.

Question.— Je demande une réponse à ma question ?

Réponse.—Si la Commission l'exige je vais répéier ce que j'ai déjà
dit.

Question.— Il est inutile de répéter ce que vous avez dit
;

je de-
manda une réponse à ma question que je vais répéter de nouveau :

n est-il pas vrai que la raison pour laquelle vous av»-z touché cinq
mille piastres est que vous abandonniez la demande de déqualification
contre l'honorable M. Mousseau

;
je demande une réponse caté-

gorique ?

Réponse.—Je jure que non.

Question.—Veuillez dire quel était l'intérêt de M. Trudel, ou de ceux
qui l'envoyaient '. l'ouvez-vous dire pourquoi il vous donnait ces cinq
mille piastres ^

Réponse.—Je ne connais nullement quel était l'intérêi de M. Ben-
jamin Trudel, mais je sais qu'il ma donné cinq mille piastn^s pour
payer les frais et les déboursés ainsi que mes honoraires, le tout fixé

par moi à la somme de cinq mille piastres.

Question —Vous :ivoz dit que cet argent venait de M. Mousseau et
de ses amis ?

Réponse.—Je ne sais pas de qui il venait, mais à coup sûr il ne
venait pas de mes amis.

Question.—Cola venait de vos adversaires, en tout cas i

Réponse. —Je le soupçonne bien.

Question.—Vous avez dit déjà que vous aviez trouvé votre preuve
suffisamment forte pour entraîner l'annulation de l'élection de M.
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Mousseau et que M. Mousseau lui-même avait consenti à cette annu-

lation ^

Réponse.—Oui.

Question.— Alors quel était donc son intérêt de venir vous payer

cinq mille piastres si vous pouviez en même temps continuer votre

poursuite en déqualificatiou ?

Réponse.—Je ne connai.s pas quel était l'intérêt de M. Mousseau,
mais je comprends parfaitement quel était l'intérêt de ses amis, qui

voulaient ne pas exposer un chef à tous les ennuis d'une poursuite

qui pouvait amener une déqualitication

Question.—Quant aux ennuis qu'un parti subit quand il voit

l'élection de sou chef annulée, ces ennuis étaient déjà subis puisque
l'élection de M. Mousseau était annulée, ou considérée comme telle,

d'après la déclaration faite de la part de M. Mousseau lui-même ?

Réponse .—Certainement.

Question.—Restait l'ennui de la déqualification f

Réponse.—Certainement.

Question.— C'est pour épargner cet ennui que les cinq mille

piastres étaient données '.

Réponse.—Pas du tout, c'était pour ])ayer les frais qui étaient faits

à cette époque là, et je ne sache pas que personne me les ait payés si

ce n'est pas les cinq mille piastres en question.

Vous ne puurez raisonnabienieut pas prétendre que ces cinq

mille piastres ne couvraient pas les frais, les déboursés et les hono-
raires, sans prétendre quil fallait que je gagne mon argent deux
t'ois.

Question.—Les frais qui étaient dus dans les poursuites pénales
dont vous avez parlé, étaient-ils dûs par M. Mousseau ?

Réponse.—Non

Question.—Quel intérêt M, Mousseau avait-il à paver cela ?

Réponse.—Aucun intérêt à ma connaissance.

Question.—Quel intérêt aA'ait-il à vous donner un bonus consi-

dérable ?

Réponse.— 11 avait intérêt, jn suppose, à payer la .somme que je ré-
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clamais comme étant, ainsi que je l'ai dit, le montant de mes frais, dé-
boursés et honoraires.

Question.—Quel était cet intérêt ?

Réponse.—L'intérêt, je le répète, d'acquitter la somme que je ré-
clamais.

Question—A combien montaient vos honoraires .?

Réponse.—Ils n'ont jamais été taxés.

Question.— 4 combien se seraient-ils montés si on les avait taxés ?

Réponse.— II y aA-ait au-delà de trois mille piastres (|3000) de
frais taxables.

Question.—Quel était donc l'intérêt pour M. Mousseau de payer 'es
deux autres mille piastres ($2000) ?

Réponse— C'était de payer ce que je demandais.

Question.—Pourquoi le demaitdiez-vous ?

Réponse.—Pour payer mon trouble, ma perte de temps.

Question—En vertu de quoi demandiez-vous cela ?

Réponse —Parce que ça me plaisait de le demander :— il avait le
droit de ne pas me l'accorder

Question.—Quel intérêt avait-il à vous l'accorder.^

Réponse.—Je ne suis pas en état de vous dire cela,—je l'ignore :—
vous pouvez le demander aux chefs du parti.

Question.—Vous ignorez quel intérêt le paru avait à vous donner
cinq mille piastres ($5,000) '

Réponse.—Je n'admets pas que le parti m'ait donné cinq mille
piastres. Je n'admets pas avoir reçu un sou du parti conservateur

;

je crois au contraire et j'ai raison de croire que c'est la province de
Québec qui a payé cela.

Question.—Jurez-vous cela '

Réponse.—Quoi .''

Question —Je vous demande si vous jurez que c'est la province de
Québec qui a payé ces cinq mille piastres (15000) :• Jurez-A'ous
cela comme un fait positif:'

Réponse.—Je jure que je suis convaincu que c'est la province de
Québec qui a supporté ce paiement

11,
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Question.—Malgré que vous soyiez convaincu que cette somme de
cinq mille piastres était de l'argent volé, vons l'avez mise dans A^otre
poche ?

Réponse—Je n"ai jamais mis dans ma poche de l'argent que je sa-
vais avoir été volé. Quand des conservateurs me paient des frais, je
ne demande jamais s'ils ont volé l'argent pour me les payer. Dans le
cas actuel j'ai pris l'argent en question comme de l'argent bien et dû-
ment gagné et pour payer tous mes déboursés taxables et pour moi-
même, sans aller plus loin et sans rechercher la cause ni l'origine de
l'argent.

Question.—En prenant les intérêts publics comme vous les prenez,
sans doute, je m'étonne qu'avant de toucher cette somme de cinq
mille piastres vous ne vous soyez pas dwmandé si ce n'était pas expo-
ser la provmce de Québec à un vol y Vous ne vous êtes pas de-
mandé cela '^

Réponse.—Non.

Question.—Au moment de toucher l'argent ?

Réponse —Non

Question.—Vous l'avez reçu sans examiner et sans savoir si c'était
de 1 argent volé ?

Réponse.—Sans savoir que cet argent était non pas volé, mais qu'il
avait été payé par la province de Québec. Je n'ai jamais accusé mes
adversaires d'avoir volé ou détourné trauduleusement de largent.

Question.-Quand M. Benjamin Trudel vous a donné cet argent
avait-il été question entre vons et d'autres de ces cinq mille piastres '.

Réponse—Je crois que oui, qu'il en avait été question avec plu-
sieurs personnes dont je ne me rappelle pas les noms. Le chiffre a
ete hxé, autant que je puis mo rappeler, par M. L. 0. David.

Question. -Y avait-U parmi les personnes avec lesquelles il en
avait été question un M. Dansereau :"

Réponse.-Je n'ai jamais vu M. I)au,sereau à ce sujet-là. Le chitTre
a été mentionné à M, Laflamme et à quelques autres ;-c est. autant
que je puis me rappeler, M, L, O, David qui a fixé le montant.

Question.—Avec qui s'entendait-il :•

Réponse.—Je ne saurais dire.
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Question.—M. David ne vous a jamais dit d'où ça venait V

Réponse.—Non, et je crois qu'il ne le sait pas encore.

Question.—Savez-vous dans l'intérêt de qui cette somme était

payée ?

Réponse.—Non ;—je soupçonne que c'était dans l'inlérét du parti
conservateur et de M. Mousseau.

Question.—La balance dos cinq mille piastres vous l'avez gardée
pour vous ?

Réponse. Oui, oui, certainement ; je l'ai mise à mon crédit à la

banque Nationale où vou.s pouvez voir le montant qui a été déposé à

cette époqne-la, -par les livres de la banque.

Question.—N'avez-vous pas trouvé drôle que des adversaires vien-

nent vous payer cinq mille piastre.s (|5000). non pas pour vous
engager à discontmuer une poursuite en déqualification, mais sim-
plement pour vous remercier d'avoir obtenu un jUi^ement contre eux,
on d'être sur le point d'en obtenir un ^

Réponse.—Je n ai jamais dit cela el vous me mettez dans la bouche
des paroles que je n'ai point prononcées. J'ai dit et je répète,
pour qu'il n'y ait pas de malentendu, que mes amis et moi nous
avions fixé la somme de cinq mille piastres comme étant une indem-
nité raisonnable H suffisante pour me rembourser de mes trais et

déboursés, ainsi que })our mes honoraires :—cela comprenait les

déboursés faits en Cour et hors Cour, mes honoraires, ceux de mon
conseil à qui j'ai donné deux cents piastres, ainsi que je crois l'avoir

dit plus haut; cela comprenait un outre lardent qui devait être payé
dans la contestation de l'élection de Vercheres. Ce sont là les seules
considérations pour lesqTielles nous avons exigé la somme de cinq
nulle piastres.

Question.—En vertu do quoi l'exigiez-vous ?

Réponse.—J'exigeais la somme de cinq mille piastres, ($5,000.00)
comme étant un montant raisonnable pour rencontrer tout ce que je

viens d énumérer à grands traits.

Question- - Mais en vertu de quel droit exigiez-vous cecte somme
de cinq mille piastres ?

Réponse.—Du droit de ma volonté que mes adversaires pouvaient
mer ou admettre. Ils ont cru plus prudent de l'admettre.
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Question.—Pourquoi ?

Réponse.—Pour ce que je viens de dire.

Question.- Pour vous en^çager à abandonner la poursuite en déqua-
lification contre M. Mousseau ^

Réponse.—Pour ce que je viens de dire ?

Question. - Quels étaient leurs motifs i que voulaient-ils obtenir ?

Réponse.—Je ne suis pas dans la conscience des conservateurs : je

no connais pas tous les mobiles qui les font agir

Question.—Qu'est-ce que vous avez compris dans le temps !" Avez-
vous compris que si vous persistiez dans votre demande de déqualifi-

cation, M. Benjamin Trudel ne vous donnerait pas ces cinq raille

piastres ?

Réponse.—J'ai compris que je u'aur:' ^ pas autre chose que le mon-
tant taxé suivant la loi, lequel mont,.,ii aurait pu être plus élevé que
cinq mille piastres daus le cas ou j'aurais persisté dans ma demande
de déqualitioation et réussi.

Question.—Cc^s cinq mille piastres vous ont donc été données
parce que vous ne poursuiviez pas la demande en déqualification de
M. Mousseau ?

Réponse.—Ces cinq mille piastres m'ont été données pour ce que
je viens de dire.

Questio)! — Il me faut une réponse catégorique à ma question: il me
faut un oui ou un non '.

Réponse.—Je ne dirai pas autre chose que ce que j'ai dit, à

saA'oir ; que ces cinq mille piastres ont été demandées par moi
pour mes déboursés de toute nature dans la cause et pour mes hono-
raires, que je croyais avoir bien et légitimement gagnés dans une
cause qui m'avait tant donné de mal,—et eu plus de cela, me mettre
en état d'aider M. Bernard à payer ses frais de contestation. Vous
pouvez me questionner autant que vous voudrez,—c'est la seule
réponse que j'ai à vous faire à ce propos.

Question.- Trouvez-vous, M. Mercier, que d'après l'habitude et le

sens commun, un avocat puisse demander à l'adversaire de son clisnt,

qu'il a tait condamner, une indemnité et des bonus ?

Réponse —La question des honoraires est une chose bien arbitraire;,

il est difficile d'estimer les services qu'un avocat rend dans une cause.
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M. Lacoste a chargé cinq mille piastres (#5000.00) pour examiner un
contrat

Question —Chargé à son client ?

Réponse.—Oui.

(^uostion.—Jo parle.—à son adversaire ?

Réponse. M. Bergfrou a eu treize ou quatorze cents piastres pour
avoir aidé ou fait semblant daider un contracteur public à obtenir un
contrat.

Question.—Etiez-vous présent quand ça s'est fait ?

Réponse —Il l'a dit sous serment et j'étais présent quand il l'a dit.

(Question.—Je vous répète ma question : je a^ous demande s'il est
d'usage de charger des bonus ou des indemnités à son client, ou s'il

est d'usage de charger ces bonus ou indemnités à l'adversaire de sou
client, lequel adversaire on aurait fait condamner devant la Cour ?

Réponse.—Je ne considère pas avoir chargé de bonus à mon adver-
saire dans le cas actuel

;
je considère que fai eu un<? somme raison-

nable et bien au dessous de la valeur réelle des services rendus, des
déboursés faits et de- honoraires légitimement gagnés.

(Question.—Mais cette somme que vous avez eue était-ce le montant
dû p: le tarif !"

Réponse. -Je crois vous avoir dit tantôt, ea vous donnant approxi-
mativement h' montant des frais taxables, que le mémoire de frais n'a
Jamai.^ été taxé.

Question.—Vous êtes positif a dire que ce que vous avez reçu excé-
dait le montant taxable •

Réponse.—Oui

• Question. -Ce qui excédait le montant taxable rous l'avez reçu, non
pas comme frais et honoraires, mais comme bonus et indemnité ?

Réponse.-Comme un montant sutlîsant pour compléter la somme
nécessaire à payer mon trouble et ma perte de temps, et pour me
permettre de venir en aide, de venir au secours d'un député, dont
l'élection avait été contestée, et de régler certaines actions pénales
comme je l'ai dit tantôt.

Question -Tout cola dans l'iniérôt du parti libéral que vous com-
mandez .''
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Réponse —Dans l'intérêt d« mes amis.

Question, -Politiques Y

Rôpoiiie.— Oui.

Question.—Libéraux f

Réponse.—Oui.

Question —Ce qui auriit été payable d'après le tarif a donc servi,
d'après vous, ou était pour servir a vu que vous venez de rapporter ï

Réponse.— C'était pour ce que je viens de mentionner ?

Question.—Ainsi donc vous avez reçu des conservateurs, ou venant
des conservateurs, pour le règlemont de cette, élection là, do l'argent

qui a servi au parti libéral ?

Réponse—J'ai reçu comme je l'ai dit de M. Benjamin Trudel une
somme de cinq mille piastres ($5.000), montant que je considère très

raisonnable pour les causes que J'ai indiquées déjà.

Question.—Comment considérez vous qu'il lût raisonnable oue M.
Mousseau, ou quelqu'un pour lui,vous payftt en sus du tarif pour vous
récompenser d'avoir obtenu contre lui un jugement qui le mettait à
lu porto de la Chambre ?

Réponse.—Je ne .suis pas dans l'esprit de M. Mousseau pour savoir
ce qu'il considérait comme raisonnable

; je n'ai rien eu à faire avec
lui. Je dis que la somme de cinq mille piastres était raisonnable
d'après mon opinion et celle de mes amis, et que c'est comr ^ telle

que je l'ai reçue.

Question —Il y a eu le six septembre mil huit cent quatre-vin*»t-

trois une assemblée à Saint-Laurent dans laquelle il a étt question
des accusations portées par la Minerve ?

Réponse. — Oui.

Question.—Pans cette assemblée vous n'avez pas communiqué aux
électeurs les détails de ce qui s'était passé au sujet de ces cinq mille
piastres-là ?

Képonse—J'ai nié. comme je nie encore, et comme j'ai nié partout,

l'accusation qui m'avait été lancée jiar la Minerve, à savoir : que je

m'étais vendu ou que j'avais reçu cinq mille piastres ($5000) pour
discontinuer une poursuite de déqualifitation contre M. Mousseau.
Dans mon discours à cette assemblée j'ai fait certaines observa-

tions relativement à cette atTaire de cinq mille piastres et donné
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les explications que j'ai cru devoir donner au public, et ce que i'ai dit
est vrai. ^ j »* «^

Question.-Le journal le T^mps du sept septembre mil huit cent
quatre-vingt-trois contient un article de la rédaction intitulé • " L'as
«emblée de ><amt-Laurent " que noui* avons reproduit pin» haut •

veuillez dire si vous avez lu cet article à i\'.p(.,,ue .-t si vous TnA ez
autorisa-, -notamment en ce qui concerne le paiatrrnpho commençant
par les mots

:
" En t.'rmiuant sou discours " et finissant par ceux-ci •

*' tirande preuve de la sincérité et d.- la reconnaissance de m'
Mousseau "

.'

Kt'ponse.-J'ai approuvé l'article reproduit plus haut ainsi que le
paragraphe que vous m'avez spécialement mentionné. Je nai pas vu
cet article avant qu'il lût publié, mais je l'ai lu après et en le relisant
aujourd hui je le trouve exact en tous points.

Question.-Lemème numéro du 7Vm/.v du sept .septembre contient
un autre article intitulé: " Que ce .silence est éloquent' que nous
avons aussi reproduit plus haut : veuillez dire qu-lle etai, la raison
pour laquelle à 1 époque, le Tnnps, votre or<rane, niait que vous aviez
revu cinq mille piastres (|;),00O) >

^

Ké,.onse.-Mon organe a tou,ours nié, que j'aie revu cinq mille
^ Vm'r ''"*'"'"'

'" '" I'^'»^-^^*"" '^•' clé<,naliHcat,on contre l'ho-
norable M, Moussoaia.-c.mme c'est écrit en toutes lettre,, dans lar-
licle que vous venez de lire.

^

Question .Te vous demande pouiquoi. à l'époque où cet article a
été cent, vous n admettiez pas, ou votre organe n'admettait pas. que
vous aviez reçu cette somme de cinq mille piastres .'

Répon..e.-Jo vous répondrais, que levons ai déjà répondu: j'ai
toujours nié.je me encore, et j'ai prié le T.w//.v de 'nier, que j'eusse
reçu cinq mille piastres pour avoir renonce a la déqualdication deM Mousseau. Je nie encore la chose qui est une fausseté et une
caJomnie,

Qu..stion.-.Je vous deman.le pourquoi v-us n. disiez pas alors quevous aviez reçu cinq m.lh- piastres .' Je comprends bien que vousnauriez pas dit dans la presse que vous aviez reçu cinq miUe
piastres pour vous vendre et compromettre les intérêts d. votr/>
parti

:
mais je voudrais savoir pourquoi vous ne disiez pas le fait pur

et simple, que vous aviez reçu cinq mille piastres pour les considéra-
tions que vous avez mentionnées tantôt '
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Réponse Parce quH la question n'n JHmaiM hid posée. Si qii(>lque

ptîisotuiH m'eut demundé combien javam reçu pour mes honoraires

et mes dôt)ourH<'>8 en rapport avec cette contestation d'élection je l'au-

raiH dit avec la même Iranchise avec laquelle je viens de le déclarer

devant la Commission sans faire aucune objection quoiquo je consi-

dère cette aHiiire comme une nHiure purement privée et profession-

nelle. Mai.s mes adversaires croyant important de mettre cette affaire

privée et proJehsionnelle devant le public, je n'ni pas hésité h le dire

franchement et publiquement devant la Commission ;—je n'ai pas

!ié.'iité à donner les explications que l'on vient d'entendre.

Maintenant, si la même question qui m'est Inite maintenant m'avait

été faite dans le temps j'aurais donné exactement la même réponse

que je viens de donner.

Cette transaction, telle que conc'ue. n'a jamais été un secret pour
mes amis, ni même pour mes adversaires quand ils m'en o)it parlé.

Question. Le Temps du huit septembre mil huit cent quatre-vingt-
trois contenais l'arlicle suivant: "Les cinq mille piastres. La Minerve
enfoncée" que nou.s avons reproduit plus haut ; vous avex dit que
vous aviez eu connaisHanco de cet article-là ?

Réponse.—Je crois l'avoir vu.

Qiie!<tioii. Avez-vous jamai.^ agi comme avocat de M. Mousseau
dans cette contestation :*

Réponse. —Non.

Question —Voiis avez été contre lui tout le temps '

Réponse.—')ui

Question.—Veuillez référer au Montréal Daili/ ,<tar du onze sep-

tembre mil huit cent quatre-vingt-trois, quatrième page, première
colonne après les mots : Last édition ;—un article intitulé ;

THAT *r>,000.00

HON. Mu. MEUCIKK SIES > LA MINKRVfc: ' AND HON.

MOU.SSEAL KnR .^-23.000 EAf'H.

" The désire which hus been so freely expressed by La Minerve oï

settliiiiT the famous live thousand dollars question before Ihe courts,

will bt gratified, as lion. M Mercier has this morning taken out

two actions of damages of tvventyiive thousand dollars each (#*J5,000),
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one aKainst La Minerve Printing Company, and the othor airainst
non. M. MouBseau.

' A roportor callod upon M. Mercier this morning, at his résidence
whort^ he is still kept by sickuesH, to ascertain what the Hou. gentle'
ma» nad to sav respecting thèse aclu-ns, where are based upon the
allégation set forth il. this morning's Minerve and which allèges that
the Hve thousand dollars were paid to Mr Mercier by Mr Benjamin
Trudel, of Québec.

•' The Hon. leader of the Opposition said to the reporter :
• For the

" first time in my lil'e I madft up my muid to take notions of damages
"on aocount of personal injuries. During the twenty-two years
" that I hâve beon in politics. I hâve allowed myself to be maligued,
" trusting to the good sentie of the people to Kustain my character To-
" day. however, la Minerve shows so muoh muli.e that I think it advi-
" sable to protect myself belore the courts. The action a^^ainst Mr
" Mousseau is brought on by the fact tha^ he publishe.l in la Minerve
" a speaoh in which he prétends he M.d. at îSt Laurent, that I took or
•' stole the Hve thousand dollars I made thoso (wo actions return-
•' able on the twentv-lifth so as to proceed vvith ail poj^sible celerity

'

"But/'queried the reporter, "what hâve you to say about the

••*5000 00
^^^^' ^' '^^'"'^'^ ^""''^ ^"" *^'' ^''' thousand dollars

" This is the first 1 hâve heard of if replied xMr. Mercier.
" In connection with the above, it may be stated that la Afinerve in

anticipation of ihese actions, deposited yesterday. in the Jacques-
Cartier Bank, one thou.Siind dollars as security for cost.s '» <-ertilieate
from the manager to that eflect bemg published in its columns this
morning."

Question -Veuillez dire à la Commission si vous ave/ eu connai.s-
sance de cet article-la à lépoque de sa publication '

Képouse.-Oui, .1,, me rappelle avoir lu cet entre-filet.

Question. -Avez-vous, de fait, vu un des reporters du Star '.

Réponse—J'ai dû en voir un puisqu'il le dit là.

Le dit numéro du Star est produit comme pièce B. (V©ir appendice
C, pièce No. 2).

Question.-Veuillez prendre communication de l'artul*. de laMn,erveàu huit septembre mil huit cent quatre-vingt-trois, intitulé :Irouve coupable lequel se lit comme suit :
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TRrXJVÉ COUPABLE.
" A plusieurs repris..» M Mercier a nié avoir reçu 15 000 A.r. idernière contestation de 1 élection de Jacques-lw JaTaivu accusé affirmer son innocence avec an?ant de tr.oZ il'

'

on^n a vu aceusé admettre ensuite sa culp.rnlite avecTuli:; de^T

"
Voici ce que disait le Temps du 1er septembre

:

" Nous sommes autorisés par M M^rriVr h ,.w.^ ^„
•• ..tic, r.p.K.e d.„. la M.L.L ce ^i /.: j« ZTôSo """;
rapport à la „„n,«,a,i„„ d, m.c-^o. de xM MotL .T

' '
"" "^*"'

•• Même langage 1. 5 septembre, avec recrudescence J. violence •

" un^'fiT'"
"' ^^'"

r^^^"'*""
^^^'^" "'^ «--i^ >« --i^e. Voilàune .'uille convamou de taux, prise en flajrr nt dôlit ^ r« !

" d,r». „„. preuve», et somme celui qu'elle calomn ! ^ !
^'

" veau, aou. la forme d'une d.claratiorsoWur ' "" '' """^

•' C est ajouter l'absurde à la plus insigne mua; aise foiLa dénégation de M. Morce, reste intacte, puisqu'aucune preuven a ete produite, jusqu ici. pour la con; i >oarrer."
^

"On pouvait croire après des dénégations aussi solennelles nueM. Mercier a persisté à affirmer, n rassemblée de daint-Lau ent a^^în^avait pas reçu les | 5,000. Loin de là, U a admis la cbo e mpiHment
\

oici ce qu',1 a dit. et ce que toute rassemblée a e.:endu d'àprès le compte-rendu de La Patrie :

"On a dit et répète que j'avais reçu cinq mille pia.tr^^s (|5 0001pour épargner à M Mousseau ia décapitation po itiqu
.nTerepi..che de iaire de l'argent dans les procès d'élection, 'c n'

p

" s nriTcT-
"' "^"'' ^'^

^^ P"^''^'^'^ ^^ ^^ travailler que poules prix qui me conviennent S. j'ai reçu cinq mille piastres (|5 00oIqui a lourni cet argent. M. Mousseau > Ne vJnez pas dire que cesvous, car personne ne vous croira et on nra. Ve' ille^ donc non*

t.**.':
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" dire qui a bien voulu mettre à A'otre disposition une somme aussi

" considérable {

" A l'avenir, je vous le promets, M. Mousseau, je serai insensible

"aux supplications. Je voiis tenais à mes pieds, je vous ai laissé

" échapper ; mais si l'occasion s'en représente, je vous traiterai sans mi-

" séricorde, avec toute la rigueur de la loi."

" M. Mercier ne nie plus, il plaide coupable. Il veut seulement

savoir d'où viennent les cinq mille piastres (#5,000) qu'il a empo-

chées. Cela importe peu pour le moment. Nous avons accusé M.

Mercier de trafiquer indignement avec les contestations d'élection, et

le chef de l'opposition s'est chargé lui-mume d'admettre ^ culpabi-

lité.

" En Angleterre, un homme qui se rendrait coupable d'une action

aussi ignoble serait chassé du parti auquel il appartient. Et il est des

libéraux qui applaudissent à la- souplesse de M. Mer^ er. En quel

temps vivons-nous !

"

Question.—Veuillez dire si vous avc^ la même réponse à donner

que vous avez donnée pour les autres articles ;'

Réponse.~.T'ai dû lire cet article à l'époque où il a été publié.

Question.—Et c'est en réponse à cet article là que l'article du Temps

dont i ai parlé a été publié ?

Képonse.—L'article du Temps contient des extraits de cet article de

la Minerve. La Mintrre prétend que mon organe h' Temps, plaide

coupable dans un article où,—au contraire,—je nie positivement I'hc-

cusation. La Minerve voit un aveu où il y a une dénégation l'ormelle;

ça la regarde.

[Advenant midi et demi, le présent témoignage est ajourné à deu\

heures de laprès-diner
]

[Advenanf, deux heures de relevée la présente déposition est conti-

nuée comme suit :

J

Question.- Vous rapnelez-vous à quelle date le journal Le Temps a

cessé de publier en gros caractères les trois phrases auxquelles j'ai

fait allusion ce matin dans mes questions i

Réponse.—Non.

Question.—Veuillez prendre communication de l'article de La Mi-

nerve, du 10 septembre 1883, intitulé : "Les cinq mille piastres," et

dire si vous avez eu connaissance de la publication de cet article-là ?
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Voici l'article :

LES ?5000.

" Coupable ou non coupable, M. Mercier > Dans T^ i^
tn.ue. de nier avec une audace sans nori à 1Wn^ble^7V'"r^

"'

rent, vous n'avez pas n,é avoir reçu les cinq^^Z^"?"d'être confondu sur-le-champ,
PJ^stres, de crainte

" Dans votre organe, vous demandez à irrand^ ..ri. a
nous allons vous les donner.

^ "' ^""^ preuves,

"Nous avons été j.ationt envers vous parce on p r, m, -,-
fa,texnent certain de votre eu .ab^Uté et deVZZZ ^^""^ ^""

M. Mercier, vous vous èteft x-.iiwîi a i

t.on de .iac,„.s.c„nie, ";: :„::;:f ,„t'; Lxrtt,:r^-vous ont été payées intégralement. ^^^'^'^^^ '1^^

"
Vous avez trahi le parti dont vous êtes le chef.

" Si vous vous étiez rontent^ /U. ,.,• , t
pèse .ur vous. „„„. aurio, ; ctj 'L /"r""^

'"'™""" ""

pol..iq„e., .ur l.K,uel vous av . l"l 1 "d,?""""
''''"' "«^ ™' ™i»

mettre et ou ,1 v„u, , r™i' îr ^ ""='«11 chargé de vous re.

Cette ai-dace cynique doit avoir une fin

.eu-e co„d,..ou „„„ vous pou'rre. satlrrt;,|: S'Il^t
' "'"

poseXL':::iruJT:rs'''V:
"°'- '• .>.os.,ous„uev„„s„„„.

K- no. ae eJ. ,.! v^i^letr.:^^ir^ ""-«

no„:::::;;;'r:j7::r';;o:::;::T"'v"" ™?'- ^°-
mider. Nous vous ,vo,,r^ B , ,

' ''''''°" d« nous luti-

votre réponse a«:,;;,";'^tdr:,:d:'r"' r'' ' """ '"'"«'•
iu \o .

.

ludiaitdes cautions, comme si la Corn.
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pagnie d'imprimerie de La Minerve n'était pas parfaitement sol-

vable.

" Eh ! bien, M. Mercier, pour vous enlever ce dernier prétexte, nous

niions déposer aujourd'hui la somme de mille piastres à la Panque

Jacques-Cartier comme garantie des frais. Nous nous engageons,

en outre, à dépêcher ce^procès avec toute la diligence possible.

" En avant, M. Mercier Votre mot d'ordre, nous le savons, est

celui de Danton De l'audace ! de 1 audace ! de l'audace ! Mais l'au-

dace ne suffira pas à vous sauver. Elle n'aura servi qu'à rendre plus,

éclatante votre humiliation et votre chute.

' A bas les hommes politiques qui se vendent '

"

Réponse.—J'ai dû lire cet article-là lorsçiu'il a paru à l'époque, et

j'ai trouvé qu'il était bien calomnieux.

Question.—Avez-vous en votre possession les numéros du journal

Ze Te/rt/w des dix (10), onze (11) et trei/îe (13) septembre 1883, et, si

vous les avez, auriez-vous objection à en laisser prendre communica-

tion par la Commission .-'

Réponse.—Je n'ai en ma possession aucun des numéros du journal

Le Temf)».

Question. —Ces numéros manquent à la liasse que l'accusation pos-

sède, seriess-vous assez bon pour nous dire où nous pourrions nous les

procurer f

Réponse,—Je ne le sais pas du tout. Tout ce que je sais, c'est que

l'ai f.u en ma possession, durant la session dernière, la liasse de la

bibliothèque e1 je ne me suis pas aperçu qu'il en manquait. Je vois

que la liasse que j'ai sous les yeux esi adrei.sée au secrétaire provin-

cial. Celle- que j'ai vue pendant la session était certainement com-

plète, celle que j'ai vue pendant la session à hi bil>liothèque.

Je pense que si vous vous adressiez a l'honorable M. Marohand

voue auriez peut-être les numéros qui vous manquent. Il a dû con-

.server une liasse, moi je n'en ai pas conservé.

Question,—Veuillez prendre communication de La Minerve du

11 septembre 1883 où se trouve un article qui se lit comme suit :

LE,s ^.-iOOO.

" On sera sans doute curieux de lire ce que M, Mercier répond à

notre article d'hier. Citons la partie principale de cette défense aussi

pâle que boiteuse :
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"^^^:::i^^lr^- ^--^ --^ «^-- ^ «.Laurent,
^' qu'elle Lssaiïïa\ é^^^l^t"e' ^^a^n"'^"

"^^"^ ^"^ ^^^"^ ^'^^^
" elle recommence.

'

"' '"'^'^ "''^ g'-^'^e charmante,

" Seulement, elle veut que ...-s rénétionK .."depms un mois ;-fantaL de v eilard Fil. Tru""";
'"""' '^'^

" ses envies et de donner conrrf , !^:
^"-"^ ««^ libre de satisfaire

" imagination.
"''' ''"* ^'^ ^"« ^«^^ra, à la fureur de sou

" Nous laissons intact tant oi^ r,^-,^

•oLL°"^TvôÛd™r"'°" "" ''"™"'" "" '»' la- ce cercle vi-

"œu"e b r„;: „nui: "r'''''',?"
°""'« »»'- a.te„Uon d'une

" consacrer tous'L' Toml"\" iT"! ',"?/ ™"''"" P™' '«^ ">»»-'
" Cartier. ' '^ '''''""' ''° M- Mousscau dans Jacqne.-

-a?re:rs„f;t.r':::ranr7rr.^T^^^^
derniers.

"feam qu u ne Jetait ces jours

o»«er avec ce èTZ. H '^""*'n
™ """" '""?' •»« '"^ P»^ '<> "a-

ché à ses pat , r*e .tr''
"""" ."'-'"^-véritable boulet atta-

entrevoir ^ave.l'ir'tee StrenT" "°""' '"" ""^ «' '"' '«'^

-i^r;r;r„t'i'Mzr 'rr' t--'
*'--

coup plus à M. Morcior an.
!"'''

^f
«««*• «^^^^ 'mporte beau-

lai'. 'ime'iî.toZ'";:::":"""'"' r^ * '•"°*»"=^ ^"'" "'"'-
e„lo„cée-

:

""' ""'"" *"^ '" ""' de 'La >/„.„„

a'rocu !r"T'°* '" *"''™ "^^ ""'«' '" -« "ai que M Mercier
'• M So»:;:™ :"' "'"^"^^ '""" »™"—

^ ^ -a dé^uanacàit a:

" Qui a payé les cinq nulle piastres è M. Mercier ? I
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" C>ù les cinq mille piastres ont-elles été données à M. Mercier ?

" Quand les cinq mille piastres ont-elles été remises à M. Mercier ?

" Il y a de cela quatre* jours, mais la Minerve n'a encore produit
" aucune preuve. Elle n'a donné aucun nom, aucune date, aucune^
" information qui établissent l'accusation.

"

" Ah ! M. Mercier, vous ne vous échapperez pas aussi facilement

que vous l'imaginez.

" Nous ne vous laisserons pas en paix, et coûte que coûte cette sale

affaire s'édaircira

" Le chantag^e que vous pratii^uez si effrontément doit avoir une
fin. Il a pu TOUS rapporter bien de l'argent, mais il a détruit votre

honneur comme homme public.

" Vous ne répondez pas rarrément, M. Mercier, à notre défi de

nous sommer de nouveau de donner le nom de la personne qui vous

a remis les cinq mille piastres—le prix de votre trahison. Vous vous

contentez de dire que vous laissez intact tout ce que vous avez écrit

depuis un mois sur cette question Mai.s comme cela peut être con-

sidéré comme une nou^'elle sommation, nous allons vous donner
satisfaction aujourd'hui mé jie, suivant la promesse que nous vous en

avons faite.

' M. Benjamin Trudel. de Québec, est le nom de la personne qui

vous a payé cinq mille piastres, pour renoncer à la poursuite de

déqualilication contre l'honorable M. Mousseau. Et M Trudel, vous
ne le nierez pas, est un libéral bien connu,

" Cela vous suffit-il pour aujourd'hui M. Mercier ?"

Veuillez dire à Messieurs les Commissaires si vous avez eu con-

naissance de cet article-la à l'époque de sa publication '

Réponse.—J'ai dû le lire à l'époque de sa publication

Question,—Ainsi que vous pouvez le voir cet article contient l'ali-

néa suivant ;

" M, Benjamin Trudel de Québec est le nom de la personne qui

vous a payé les cinq mille piastres pour renoncera la poursuite de
déqualification contre M. Mousseau,"

Veuillez dire si le journal le Temps a répondu à cela ?

Réponse.-Je n'en sais rien dit tout. Mais s'il a répondu, et si c'est sur

mes instructions, il a du dire qiie c'était un mensonge et qu'il était faux

que M. Benjamin Trudel m'eût payé cinq mille piastres ($5000)

pour renoncer à la demande de déqualification contre M. Mousseau,
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car le» cinq mille piastres en ouestion m'nnf -f-
raison. ,„. Cai déiJ„di,„ée, loCeZ,.

"'''"' ^°" '"'

tulé : Q,t a payé le. Jn,j „,7/X,"„ .'°3/» '"™;«P'<'n.b.e „„i.

LES 15000

«5000, dan» la dernite :^™, liolri' ,"r T'^r
'""''= "'"^'"^^

L'antion ne nous a pas enZ et Inff, •

'°" '''' f^«l"'»'-C''rti«'-

iuil aur.il dû »„n ,en,> à„ Jl. H '
"""• '","" '' ""' •^«"'''o

Nonf
,

j[:r:::r^:/jrttr^if" ^ -, -»v'^
- ^-

également caution .u ca. ort n^u» nT '^'"'""" "1"" """' ''•""'"

lui. en déposant p., "«empl" un ","'""r"°
"'"'"""'"" •="""«

(Î5000) ,i„il a reçue».
'" '" ''''' """1 "'"' l''''^''-^»

" .Maintenant que \r Mprrip,- „r.„ .

le. choses lano-u^ssent On' 1

^ P-^"«uivis, il ne fanf pas que

preuve durance t'err^d""' T ""'"^^
^'^ "«"'^ ^--- '-

fin du mois. Kou t;„l: r"" ^T ^^ ^^^^^ «*^^* ^^-'^-^ avan. Jau^i.^. j>ous demandons seupjn.Mif nnn» «> c
;ac,e . notre prouve et ,„ .. ne . retrat'Ir^rdT i::"^
a»x ,eu. du publie, ^^^^ ttiz::'::'" 'r

'^. '^"""«

?uidé par d'autre, mobile,
lonuction ,,u,l „„.„ pas

"Pour e.péd,er le proeés M M„oier aurait ,„ nous traduire de- I
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vaut la cour criminelle. Pourquoi ne l'a-t-il pas tait ' Comme le grand

jury doit se rt'unir aujourd'hui même. M. Mercier aur^i ' pu et pour-

rait encore nous faire subir notre procès durant le terme. Pourquoi

perdre du temps précieux ?

" Si M. Mercier est innocent, nous désirons que l'accusation ne pèse

pas injustement sur sa tète. S'il a réellement reçu leb cinq mille pias-

tres (15000)—et nous savon^ qu'il les a reçues--il est de l'intérêt

public que la question soit réglée le plus tôt possible.

" Courage donc M. Mercier, et en avant"

Celui du treize septembre lutitulé

piastres' se lit comme suit :

Qui a payé les cinq mille

QUI A P.A YÈ LES 15000.

" En réponse au Temps, nous avons dit une M Benjamin Trudel,de

Québec, est celui qui a payé les cinq mille pia»ltes A M. Mercier pour

régler la contestation de 1 élection de Jacqu^^s-Cartier. Depuis que

nous avons donné ce nom, sur la sommation qui nous a été laite, il

n'en a pas été question dans le journal de M. Mercier.

" Chut !

•' Un r.'porter du Shir. aussi curieux qu'on peut l'être, a eu cepen-

dant une entrevue avec M. Mercier, et \ oici ce que le chef de l'oppo-

sition a dit a ce sujet ;

" Le reporter : (^uavez-vous à dire sur l'assertion qiie M. ïrudel

" vous aurait payé les cinq mille piastres i

" M. Mercier : C'est la première nouvelle que j'en ai."

•• En lace de cette déclaration, nous sommons le Temps de dire s'il

est bien vrai que M. Mercier n'a jamais reçu cinq mille piastres des

mains de M. Trudel Evidemment M Mercier vut insinuer quti M.

Trndel a yardé les cinq milles piastres qu'il devait lui remettre.

" Nous "connaissons assez M. Trudel pour savoir quii est au-dessus

<i'un pareil soupçon. Le véritable et seul coupable est donc le chef

de l'opposition N"alle/.-vous pas parler, M. Mercier, pour revendiquer

votre honneur
'"

L article du quatorze septembre lutiiulé ;
" Silence signilicatif " 'so

lit comme suit ;
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SILENCE SIGNIFICATIF
" Le Temps n'a pas encore osé nier que M. Benjamin Trudel ait

remise la sorame de -inq mille piastres à M. Mercier pour régler la

contestation de l'élection de Jacques-Cartier, Après avoir demandé à
grands cris le nom de celui qui lui a donné les cinq mille piastres,
pourquoi M. Mercier retuse-t-il de déclarer si M. Trudel l'a payé ou
non ?

" M. Mercier craint évidemment de forcer M Trudel de parler. S'il

est aussi innocent qu'il le prétend, ne devrait-il pas sommer M. Tru-
del de dire tout ce qu'il sait sur cette transaction et de produire tous
documents qui peuvent s'y rattaclier ?

"M. Mercier n'a plus le droit de se taire après avoir voulu trop
savoir ".

L'article suivant du quinze septembre intitulé : 'Les carottes de M.
.lercier " se lit comme suit :

"LES CAROTTES DE M. MERCIER "

" On lit ce qui suit dans le discours de M, Mercier tel que remanié
pour les lecteurs du Temps :

" On m'accuse aussi d'avoir vendu mes amis dans le règlement de la
" contestation de Jacques-Cartier, le printemps dernier. On se sert
" d'un acte de bienveillance, je pourrais dire de chanté, envers un ad-
" versaire que je tenais à mes pieds, pour me perdre dans l'opinion

• publique. On sait pourtant bien qu'avant de ne rien décider, j'ai

" réuni mes amis politiques et que dans cettii occasion, je nai rien fait
" sans leur assentiment et leur consentement. Et je puis dire, je sui8
" heureux de dire que la détermination qui fut prise dans cette ( iroous-
" tance par mes amis et moi était inspirée par des sentiments qui nous
" font honnour."

" xM. Mercier prétend qu'il tenait M. Mousseau à ses pieds, o'est-à-
dire qu'il était sur de le faire déqualiBer. Ou il ment en cette circons-
tance, ou il mentait quand il a réuni ses amis, le quatre mai. sous pré-
texte de 1«n consulter. Voici en effet ce qui se passa à cette réunion,
d'après le compte-rendu du »S<;ar, en date du cinq mai :

" Il y a eu hier soir une assemblée de libéraux à la résidence de M.
" xMorcier, pour considérer la situation et s'entendre avec le chef de
" l'opposition sur ce qu'il y a de mieux à faire.
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" Parmi les porsonnus présentes, ou remarqvaait Ihonorable M.

•• Latlammt'. l'honorable M. Mercier ; M. G. W. Stepheiis M.P P. ;
Tas

" McShane, Jr, M.P.P.; Joseph Doutre, C.R. ; C. A. Giollrion, C R ;

" l'écheviu Boausoleil ; C F Bouthilk'r : L. O David et autres.

" Après une lonsup discussion, il .i été résolu que, \u l'incertitude

" de la cause en ce qui concerne la déqualitication, il Avalait mieux

" accepter la démission de M. Mousseau et présenter contre lui un

" homme fort. Ou dit également qu'à cette assemblée. M. Mercier a

" déclaré qu'il était disposé à insister sur la dt-qualilication de M.

" Mousseau si se* amis voulaient h- mettre à 1 abri des pertes, vu qu'il

" était personnellement responsable des dépenses de l'élection à l'égard

" du pétitionnaire. Les messieurs présents, cependant, ne semblant pa&

" répondre à cet appel, il a été décidé de discontinuer la cause."

" M. Me?-?ier a donc admis à cette réunion (pi'il ne tenait pas son

adversaire à ses pieds, puisqu'il a reconnu qu'il n'était pas sûr de le

faire déqualilier. Il en était si i>eu certain qu'il a déclaré qu'il irait

jixsqu'au bout, à la condition expresse qu'il i'ùt mis à l'abri de tout

risque, vu qu'il était personnellement responsable des dépenses de

l'élection vis-à-vis du pétitionnaire.

'• Cest-à-dire que M Mercier était à la Ibis l'avocat et le véritable

poursuivant dans la cause ! Double rôle indigne de la noble profession

qu'il a déffradée en cette circonstance. Où irions-nous, eu effet, si les

avocats allaient se transformer en entrepreneurs de procès, en se met-

tant sous le couvert d'hommes de paille .'

M Mercier affirme qu'il a consult-'; ses amis en tout au sujet

de cette transaction. Leur at-il appris qu'il était alors en négocia-

tions pour se faire payer cinq mille piastres (15,000), advenant l'aban-

don de la demande de dé(jualifii.ation '' Nous en doutons iu.squ'à

nouvel ordre. Yoila pourtant ce qu il iini>orterait au public de savoir.

•' M. Mercier se moque du public quand il affirme que s'il a renon-

cé à d.'mander la dequalificatuni de «on adversaire—qu'il n'était pas

certain d'obtenir, d'après son propre aveu--c'est qu'il a obéi à des

s^jntiments de générosité envers M Mousseau ' Des sentiments géné-

reux, cotés à cinq mille piastres, sont payés bien cher, on l'avouera.

Quelle comédie !

Si M Mercier avait pu carotter mille piastres à M. Cuthbert, il

aurait sans doute plaide aussi qu'il avait renoncé à la demande de

déqualih(;ation .sous 1 empire de sentiments qui lui font honneur.

••
11 ne manque à M. Mer'-.ier que des badauds pour gober toutes

ces histoires.
''

f I
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Question.— Avez-vous In ces divers articles lors de leur publi
catiort

Rft^ponse.-J'ai dû lire ces divers articles quand ils ont été publiées.

Question—Je suppose qu'il en est ainsi de l'article publié dans le
journal le Temps à la date du quinze septembre mil huit cent quatre-
vinççt-trois (1888) et intitulé; " Ces ditfamutions". L'article en ques-
tion se lit comme suit ;

t'Es DIFFAMATIONS.

" Les orsranes ministériels persistent à vouloir faire diversion au
débat en répétant sous diverses formes, leurs insinuations infamantes
contre le chef de l'opposition.

•' La Minerve, convaincue de faux, les reproduit journellement en
gros caractère.s, mnli^ré nos dénégations formelles et réitérées.

'• Somme de prouver, elle a jugé à propos de provoque^ M. Mercier
sur le terrain judiciaire.

" Celui-là n'a pas été lent à relever le déh.
" La question, maintenant devant les tribunaux, n'attend que les

délais de rigueur pour obtenir sa vraie solution.

" La Minerve n'a donc qu'à laisser la justice prendre son cours, et
l'occasion lui sevu amplement fournie de produire, si elle le peut, la
preuve de «es assertions.

Ayant, elle-même, choisi ce moyen de régler le différend, elle n'a
plus le droit de s'en plaiutlre, encore moins de préjuger le débat, par
une repétition malicieuse de ses ditfamations gratuites.

"

Réponse —Jai dû lire cet article-là aussi.

Question —Vous avex subséquemment à cela intenté \ine poursuite
contre la Minerve V

Ilépon.se.—Bien avant oela.

Question.—Bien avant ,'.• temps où le nom de monsieur Benjamin
Trudel a été donné comn.e étant celui de la personne vous ayant
payé les cinq mille piastres ($5000) ?

Réponse.—Cette poursuite a été intentée contre la Minerve et

contre M. Mousseau le lendemain ou le surlendemain du jour où la

Minerve a publié le discours de M. Mousseau à Saint-Laurent et dans
lequel ce Monsieur disait que J'étais un fripon, que je lui avais volé

cinq mille piastres et que je m'étais vendu pour cinq raille piastres

[15.000],—discours que je n'avais pas entendu à Saint-Laurent parce-

qu'il vint immédiatement après le mien, et que, comme j'étais malade I

M. m-
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depuis plusieurs jour8 avant l'assemblée, je m'en suis retourné do
suite après avoir parlé.

Question—En réponse à cette action la itf«w«ri;e a produit la dé-
fense insérée dans son numéro do samedi trois novembre mil huit cent
quatre-vingt-trois ^

Réponse.—Oui, la Minerve a publié une lo.ngue défense dans la-

quelle elle m'accuse du crime énorme d'avoir été conservateur et

d'autres choseH pas plus graves que celle-là.

Question.—Cette défense vous eu avez eu connaissance à l'époque
de sa publication

; veuillez l'exaininer , elle se lit comme suit :

MERCIER v.H LA MINERVE

I
i

'i i

UÉCLA RATION DU n£:MAKljeUK

Cour Supérieure pour le Bas-Canada.

District de Montréal.

No. 2151.

VICTORIA, par la UrAoe de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
G-rande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la Foi,

" Salut :—A aucun des Huissiers de la dite Cour pour le district de
Montréal. Nous vous ordonnons d'assigner dans les limites du Dis-

trict de Montréal la Compagnie d'Imprimerie de la Minerve, corps
politique incorporé, ayant son principal bureau d'aflairos en la cité de
Montréal, district de Montréal, afin qu'elle comparaisse pardevant
nous . dan.« notre dite Cour Supérieure, pour le Bas-Canada, dans la

cité de Montréal, dans le district dt- Montréal, lundi, le premier jour
d'octobre prochain, i)0ur répondre ;t la demande qui sera faitri contre
elle par l'honorable Honoré Merri^^r, avocat de la cité et du district

de Montréal, député de l'Assemuiée législative de Québec, pour les

causes mentionnées dans la déclaration ci-annexée, et vous rapporte-
rez cet ordre.

" Le Demandeur expose humblement :

'• Qu'il a représenté, depuis cette époque, lo collège électoral

Saint-Hyacinthe, à l'Assemblée législative de «Québec.

de
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Qu'il a été choisi à la dernière session .le la Lt-gi»lature de Québec
à uuan,m.té des députée l.b.raux, chef de i^posUion iLfa 'deQuébec et qu il occupe encore ce poste honorable

;

Qu'il a toujoar«Joui de la confiance de son parti et a toujours eu laréputation d un honnête homme.-conhanoe et réputation qu'il .estacquises par unr conduite honorable et digne du respect de ses con-
citoyens

;

Que dans le cours du mois d'août mil huit cent quaire-vingt-deux
honorable .1. A. Mous«eau, premier ministre actuel de la province'
ut élu pour représenter le collège électoral de Jacques-C.rtier'

à

1 Assemblée législative de Québec
; et que son élection fut annulée

par la Cour de Révision, a Montréal, le sept mai dernier, sur sa propre
conlession

;

i i ^

Que le Demandeur était un des avocats du Tétitionnairo nui dans
les conclusions de «'> pétition, avait demandé la déqualilication pPr-
sonnelledu dit M. Mous«eau en sus de l'annulation de son élec-
tion

;

Qu'à la sollicitation d'un grand nombre d'amis politiques et per-
sonnels du du .T. A Mousseau et avec l'assentiment des amis libéraux
consultés préalablement, le Demandeur crut devoir renoncer à cette
partie des conclusions de 1.» pétition demandant la dequalification
personnelle, se contentant de faire annuler l'élection

;

Que le dit M Mousseau est un pauvre homme, père d'une nom-
breuso famiilo et que cette déqualitication aurait été sa ruine et celle
des siens

;

" Que la Défenderesse inil)lie en la cité de Montréal, depuis plu-
sieurs années, un journal politique quotidien appelé la Mhien-,' qui est
un des plus anciens Juurnaux du pays et un des organes du parti con-
servateur auquel le dit M. Mousseau appartient

;

'• Que ce journal a une circulation relativement considérable parmi
les hommes datfaires et ceux qui se mêlent do politique et que ses
avancés sont généralement acceptés comme étant faits sous l'inspira-
tion des chefs du parti conservateur :

"Qu'à diflférentes reprises dans le cours des mois de juin, juillet et
août derniers et depuis le lisent mois de septembre et à chacun des
dits mois, la Défenderesse a illégalement et malicieusement, dans le
but de nuire au Demandeur et de le perdre dans l'opiniou publique
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et do lui faire perdre l'estime et la confiance de se» amis et du public

en gt'nôral, dit et publié, en la cité <]>
".' réal, en subwtanco que lui,

le Demandeur, avait vendu et trah' ^jm |>r..'ti «t ses amis, à l'oicasiou

de la susdite contestation, pour :<.:\e sc.ame do cinq mille jjiastreii ;

qu'il s't'tait déshonoré dans cette ii' •» tance : qu'il avait déshonoré

sa profession
; que le conseil d'' bar ' lovrait lui ôter sa robe d'avo-

cat et l'interdire de plaider devint le'- cours du pays, et employant là

et alors d'autrei? expressions injir .! i-s "A bles^;antes pour le Deman-
deur et proprt's à ruiner fa répuiaiion ;

'' Que, notammeni, au dit lieu de Montréal et dans le but susdit, lo

vingt-trois juillet dernier, la I)éfendcre.sse aurait pu})lié sous la siytiu-

du Demandeiir un article intitulé "Le parti conservateur'" faisant

croire que le Demandeur avait, ce jour-là, trahi ses amis politiques,

passé au parti ronservateur el serait devenu un des ap|>uis du minis-

tère Mousseau; le dit artielt^ étant laux, forgé et arrangé de mani 've

à faire perdre au Demandeur la conliance de ses amis politiques ;

'• Que, li\ ;^t alors et toujours dans le même but, la Défenderesse au-

rait publié un autre article dan;? Lu Minerve du 24 juillet dernier, in-

titulé :
'• Les deux milh; cinq cents piastres " faisant croire et insi-

nuant que le Demandeur aA-ait gardé, d'une manière malhonnête,

deux mille cinci cents piastres qu il avait retirées pour le docteur Du-

chesneau. de Terrebonne :

" Que, dans la même édition dix dit journal et toujours dans le même
but. la Défenderesse "a publié une correspondance intitulée :

' Ep e

à M. Mercier" et signée par un individu du nom d Krnest Desrosiers,

dans lequel article se trouvent les paroles suivantes adressées au De-

mandeur :
" En 1881, lors de la vente de notre chemin de fer provin-

" cial, vous étiez dans la législature et vous n'.avez rien dit pour lem-

•' pêcher. .lai trouvé la ch.jse si extraordinaire que je crus en votre

" vénalité. Je n'en sais rien, mais c'est ma conviction que cette lois-là

"on avait .icheté votre silence; " que les mêmes paro'es ont été répé-

tées le 31 juillet dernier dans 1»; dit journal La Minerve :

*' Que, dans un autre article, publié dans le même but, dans la dite

Minerve, le 30 Juillet dernier et intitulé :
" Le Herald et M. Meioier,

"

la Défenderesse, pour blesser le Demandeur et lui nuire dans l'opinion

de ses amis, cite contre le Dt>mandeur un article blessant pour le De-

mandeur, censé être du Herald, journal libéral, publié à Montréal, et

que le dit journal n'a jamais publié
,
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" Que, là et alors .>t toujours dans le mèrai' but, la D.'.f.Midoress.. au-
rait publié dans le dit journal La Minerve, lo 6 août (b-rnier, un arti<le
intitula " Lo Chantag«, • dans ItMiuel. faisant allusion au Demancleur
et 1« df'-signant Nuffisainmont pour le faire connaître, elle demandait
qu'il fut dAnoncé et rayé de la liste des avocats

;

" Que, là et alors et toujours dans le même but, la Défenderesse n-
rait, le 13 août dernier, publie dans ledit journal La Minerve, un ar-
ticle intitulé :

" Le parti des poseurs, " dans lequel elle aurait insinué
que le Demandeur n'était pas un homme honorable et honnête

; qu'il
n'était qu'un malhonnête homme et un hypocrite

;

" Que, là et alors et toujours dans le m«-me but, le 28 août dernier,
la Défenderessj aurait publié un article dans lequel elle insinue que
le Demandeur v'-a pas remis intéirralement, mais ,se serait approprié
les argents qu'il aurait reçus pour M. G-lobejisky. l'avocat du Deman-
deur, dans une cause de Poirier contre La Minerve, laquelle insnma-
tion tut répétée dans le journal du 30 août dernier et au.ssi du 31 poùt
dernier

;

" Que, là et alors et toujours dans le même but, la Défenderesse au-
rait publié, le l'i septembre courant, un autre article intitulé :

'• M.
Mercier et Jacques-Cartier," dans le dit journ.il La Minerve, dans
lequel elle insinue que le Demandeur est un malhonnête homme et
que le pays fait bien de ne pas lui contier les clefs, du trésor provin-
cial, vu ((u'il en ferait un mauvais usage, faisant croire et compr.Midre
que le Demandeur était un voleur

;

" Que, là et alors et toiijours dans le même but, la Défenderesse au-
rait publié dans ledit journal La Minerve, le 11 septt'mbre courant,
divers articles, dans lesquels le Demandeur est accusé de s '^.re vendu
iïixx conservateurs moyennant cinq mille piastres, et défie le Deman-
deur de la poursuivre en dommages, l'informant en même ter. ps que
la Défenderesse a déposé à la Banque Jacques-Cartier une somme de
mille piastres et publiant un certificat du caissier de la Ban.jue à cet
etlet et disant que. si le Demandeur a du cœur, il va poursuivre afin
de revendiquer son honneur

,

" Que. là et alors et toujours dans le même but, la Défenderv?sse au-
rait i)ublié le septembre courant, un discours censé avoir été
prononcé par l'honorable M Mousseau, à une assemblée politique
tenue à Saint-Laurent, le 6 courant, dans lequel il est dit :

'•
Il m'a en-

" voyé de ses hommes, des scélérats, des imposteurs ou des hypocrites,
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" peut-être des parjures, pour m'aider dans mou élection et, quand il a
•' su que je ne voulais pas de lui, il s'est servi de ces mêmes hommes
" pour me carotter, pour me voler ou me contester. Pardonnez-moi
" messieurs, si je me sers d'expressions énergiques

; pardonnez-moi si je
" suis inujgné de la conduite odieuse de quelques-uns de mes adver-
" sair.s et si je suis obligé d'appeler un chat un chat et Mercier un fri-
" P°^ *-^«"x qui ne connaissent pas le fond de ce cœur un peu sale et
" un peu noir ne croiro.it pas à ces paroles.. ..C'est que, lonsque M Mer-
" cier a vu que je ne voulais pas de lui dans mon gouvernement, il s'est
" dit

:
je vais tâcher de le perdre, et que, lorsqu'il a vu qu'il ne pouvait

" pas me décapiter, comme le juge le lui a fait comprendre, il s'est dit •

"je vais voler cinq mille piastres mais un homme qui charge
" ou vole cinq mille piastres pour une contestation ne devrait pas se
"plaindre d'un avocat qui charge cinq mille piastres pour surveiller
' une transaction de huit millions de piastres ;

"

" Que la Défenderesse a compris que ces expressions contenues dans
le discours de l'honorable M. Mousseau. étaient de sraves injures à
l'adresse du Demandeur et que. pour se faire une excuse devant cette
Cour, elle aurait, deux ou trois jouie plus tard, et après avoir su qu'elle
serait poursuivie en dommages par le Demandeur, publié de nouveau
le même discours, en retranchant les accusation.s de vol, mais sans
-s'excuser auprès du Demandeur et sans expliquer au public que c'é-
tait par une simple méprise que ces expressions avaient été em-
ployées;

" Que, toutes ces injures dites et publiées par la Délenderes.s.î a la-
dresse du Demandeur ont eu un immense retenti-seement, ont tjlessé
profondément le Demandeur dans sa sensibilité et ont nui a sa repu-
tation d honnt'te homi; •

;

" Que le Demandeur esi vn père de famille qui tient '. laisser à ses
enfants la réputation d'un homm:- intègre

:

" Que toutes les accusations portées (.oi.tre 1»' [Jeinaixleur par la De-
fendereese dans les susdits articles son? faiisses, mensungères et ra-
lomniatrices, et que les ^-mployés de la Défenderesse savaient qu'ils
publiaient des faussetés et l'ont fait de propos délibéré et dans le but
avoué de ruiner ia réputation du Demandeur et de lui enlever la con-
fiance publitjuc :

• Que les dits articles et les dites calomnies ont cause un dommage
considérable au Demandeur, qu'il ne saurait estimer à moins de vingt-



cinq mille piastres; et que cetfP «nmw,
~~

penser la peine et le ck^^n^Z^^mlTZ """''""^^ ^^"^ ^^-
mandeur; ^ ^^ "^'^^^ '"J^^-«« ont causé au De-

'' Que pour toutes c-s raisons, le Demandeur est hip« f ^ - .

mer de la Défenderesse, tant a Htre de doml;! "'
^trtration, la dite somme de vmgt-cmq .He pmtre. pae lelj^^

"^^^^^

mérite aroir de la Défenderesse
;

^ Demandeur

" Pourquoi le Demandeur conclut à ce aue nir 1« >.,„ ^ • •

venir, la Défenderesse soi. condamnéeT^J:^]^^!':^
de dommages-mtérets, la somme de vingt-cinq mille iTHs^r.
et à ce qu elle soH, en outre, condamné.? a puu" tn e dril"""';a intervenir. dan,s le dit journal La ^^^..0 'à

n enToifa, orTf"comme premier éditorial. dans les hu,t joursl iTi^^ ^ mment a intervenir, et qu'à défaut par elle J.ef^Z^,^Zdamnée a payer au Demandeur une autre somme addiS,^ eH^Xmille piastres .ourant, eta ce quelle subisse en outre ioTl^^e^^dis.iplmaire imposée par la Cour, le tout avec dépen d^SHonssignés
;
le Demandeur se réservant d'adonfer tT /

'"''

que de droit contre la Deiendere^;rlut er^^c^^t^:;!;:;"'?

^

susdites calomnies,
i'^^rsonnes coupables des

" Montréal 11 septembre 1883.

(Si^mé,)

BEAUSOLEIL ET MARTINE AU.

Avoruts ,li, Demandeur.
V raie copie

BEAUSOLEIL ET MARTINEAU,

Aooiais du Demandeur.



82

DÉFENSE DE LA MINERVE.

Province de Québec, )

District de Montréal.
)

Couu Supérieure

No 2151.

L'Honorable Honoré Mercier,

Demandeur^

vs.

lA Compagnie D'imprimerte de La Minerve,

Défenderesse.

" La Oompa«?nie Défenderesse, pour exception péremptoire à cette
action, dit :

" Qu'il est vrai que le Demandeur a été membre du cabinet provin
cial libéral de M. Joly en mil huit cent soixante et dix-neuf, et qu'il a
représenté depuife cette époque le district électoral de Samt-Hyacinthe
à l'assemblée légisilative de Québec

;

" Qu'il est vrai qu'il a été choisi à la dernière session de la Législa-
ture de Québec, chef de l'oi)position libérale à (,>uébec et qu'aucun
nouveau choix n'a été fait depuis

;

' Qu'il est faux que le Demandeur ait (.-ujours joui de la confiance de
son parti et qu'il au toujours eu la réputation d'un lionnéte ) mme
sincère et indépendant en politique : et quil est faux qu'il ,v soit

acquis par une conduite honorable ri pulitiquj et digne du respect
de ses roncitovens. ia confiai) " do soa parti et la réputation d'un
honnête homme en politiquy

" Que le Demanda jr s'occun, dv politique depuis nul huit cent
soixante et deux )u en' '"?on .

" «.^ue depuis un ;>a> ;-; l'ombr d'années le pays, et notamment H
province de Québec, e^t ir.isé un deux partis politiques, le parti con
servateur et le parti libéral. ;t quf le» hommes j.olitiques se sont
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rangés dans l'un ou l'autre de ppr narf,-. r -

te.,l«ives ont «,é faites PO^^fZ^^nlZ' °"""" "=""" °" ''"

tativee qui n'ont guère rénj- '""^' PoUlioue, ten.

ce:tt;ranreïïrr;:„t:r„°::trt'"7"^' -^'^ - »" »>"
i. D,man.e„r a appa.tenuTpartitn 'n^'s^^^r'^r''^ T''pour !m sur les hustings e. dans les journaux

;

™" ""
' Que notamment verr le mois de mai inil h,.u ,.

il a appuyé la candidature de M Zraede Ir^^T'* '' '™^>
..ur, contre l'honc.ble Maurice Wa^boi e lib.raT d r"''"

». au g„u._,.t ,L.,i .a!=o:i::itr:M^:::ri:

" Qu'au mois de septembre de la même année il « f.,-f
acharnée dans le district électoral de sTfnr H "c4^L "T

^'''''

M. Rémi Raymond, conservateur, contreZ^^^tj^i^^ '^

neau, candidat libéral
;

-auguste C. Papi-

" Qu'en mil huit cent soixante ei nuatre il .. orv»., - -

électoral de Bagot la candidature'ru D DesL's"!;.'"^'^
^^ '"*"^*

contre oellede l'honorable Maurice La.am^o^::';:;^.:!::^*^"^'

"Que durant ces années jusqu'à mil huit cent soixante et sent' il .ère plusieurs fois, pendant un temps assez ''onsidérable ré l!^membre du comité de rédaction du a,«mer.^W»- >

'*

nal publié à Saint-Hyacmthe
;

^^^nl-H^acnthe, jour.

" Que lorsqu'il était rédacteur du Courrier de Sai»f TTu..- .. -,

combattu avec violence le parti libéral et 1p. 7
^""'"'-^"^^-^'^the ,1 a

ce parti, disant et laissant d'i publ i u
«'"7""'

T'"'"^^
""^^

Oingé par lui. qu'il avait honte ae:Hb;:au: ^^.^r:^i;;n^::t-fe^it un ,.éau^ de Véritables sauterelles, que M. bI^^^^^;^^;
che s .eraux devenu plus tard son associé, et maintenant iu.^e étaiun Weau des convenantes, un homme vil, un Kohespier e tM. Lotel lier, un autre chef libéral, était homme à acheter les \I!o.encs et que son portefeuille de mmi.tre contenait plus d bZde banque que de projets pour . soulagement de la classe agri ohque M. Lalrumboise. ans., chef libéral, était un incapable un IZ^:

't::*
" """',^" "'"" ^'^^'^ '^'^^ '^'^^^^ lesintéret^ae ses omptnotes pour un salaire de cinq mille piastres

; que M. OooHrionga;
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mauvais principeslement libéral, était un homme imbu
de désirer voir pendre toute la prétraiîle de Siint-Hyaeinthe et de son

comté; que M. Huntington, libéral, était un ministre sans force et sans

éclat, compromis auprès des catholiques, suspect aux Canadiens-

français et hostile à leurs droits; que le ministère Dorion, ministère

libéral, était l'ennemi de notre langue, de notre religion, de nos pro-

priétés et même de nos enfants, et autres paroles dans le même
sens

;

" Que ces attaques contre les libéraux attirèrent au Demandeur des

accusations non moins vive.s : que M. Raphaël Fontaine, rédacteur du
journal de Saint-ÎIyacinthe, journal libéral, l'accusa : de n'avoir pas de

principes, le plus haut enchérisseur devant l'emporter dans ses hési-

tations d'opinion ; de publier des écrits où l'hypocrisie, loutrecuidance

et l'effronterie ))rillent d'un éclat inaltérablt> : d'avoir la mine d't.n

homme prêt à rédiger indift'éremment un journal bleu ou un journal

rouge, pourvu que son intérêt y trouve son compte ; d'avoir été décoré

deux fois dans une seule année de la cocarde d'insulteur et de men-
teur public par toute la ville de Saint-Hyacinthe, et autres accusations

du môme genre
;

• Qu'en mil huit cent soixante et onze, le Demandeur a me difié ses

opinions et a répudié son pahsé eu appuyant la candidature de M.
François Langeli^r, candidat libéral, contre celle de M. Pierre Samuel
c^endron, candidat conservateur, dans le district électoral de Hagot,

pour l'assemblée Législative de Québec, bien que pendant cette élec-

tion le Demandeur se .'M)it dit conservateur
;

" Que vers mil huit cent soixante et onze ou mil huit cent soixante

et douze, il y a eu de.s tentatives pour loriuer un nouveau parti poli-

tique sous le nom de " parti national, parti qui avait jiour chefs 1 ho-

norable Louis A Jette. Joseph Perreaull, deux personnes reconnues
pour appartenir au parti libéral et que le Demandeur, à cette époque,
s'est pré.senté dans le comté de Rouville. à une élection pour la

Chambre des Communes, comme candidat indépendant de tout })arti

politique, en opposition à M. Cheval, candidat libéral, et qu'il .s'est fait

aider dans c:ette lutte par l'honorable F. P. Rainville, qui, à une
élection j)récédente, dans 1 .uêiiie comté, s'était présenté comme can-

didat indépendant ;

"Qua celte élection, le Demandeur }>. -pudié les principaux chefs
libéraux et entr'autres MM Donon, Doutre et LaHamm.^
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" Qu'aussitôt aprôs son élection, nonobstant se, déclarations d'indé-pendance des partes politiques, le Demandeur est venu rMon^eaaider
1 hcniorable M. Jette, qui se présentau dans le district électo^d deMontreal-Est, contre le chef des conservateurs, Sir G. E. Carter

"Qu'à partir de 1872 ou environ, et lorsqu'il fut constaté que le partinationa ne triompherait pas et qu'U eût pour ainsi dire'disp ru 1

^^ZZÎT'^''''^' '''''' '" parti libéral et fut pendlnquelque temps hdele a sou nouveau parti :

•' «Ju'à la dMolutio,, du Parleiuenl IMéral, en 1874. il v eut ure non

voqna et ht convoquer nue assemblée de ses partisans dans l'éleetiou

nltr iT''"'*"" "'"'''''»'
^

''"* - -ouduite politique de"

ofetrette',",:'"'"
'"

'f» *'"^ '» -""'<•>'"« - '""-•' P-ol^trte, et quel adversaire qu .lavait battu à lelection préoédeuti a

blle'^lt™,:"" l'"";,^"''
'" I'™-"'-'"- " >- «-"-. pour rassem.

M p'.h f.

?'""-'=• " "PPny-^ 1» candidature de Ihouorable

ei; a tt." " '";''• °"""^ M. Antoine Casavaut,ca„dS

:™r da di^rtr^:: r7dr s'=-
1,!" ""t

"'""° " -''-' ^"-

Tpilipr n^« 1
t^ii^ctoKil de ^alnt-HyacInthe. contre M. LouislelJier, conservateur, pour la Chiinhrp rio. . ^

ijoui,-,

u ii ...
h-^wi la V iidinoie des lommunes et nn n itAbatt^parce qu'il n'a pas pu réunir tout le vote libéral! lÎuJr^::::

le

'j.5^"^,'';^""'^^.«"i^-^'^te, 1870. étant devenu membre du cabinet Jolyio Demandeur s est présente dans le district électoral de Saint-ilvacmthe contre le même M Casavant. conservateur
;

^

àW ;nn '^T r'^'"'!
'^''''''''' "^ ^« ' ••' 1*^ Demandeur commença

t:^Im "tlf^^'^^'T^ '^ -PProchement avec le parti con!ser^ateu^. . 1 aide d une coalition, pour conserver le pouvoir •

e.'pXeZ:^;":;!:.^^;'"'"'"^' --'-—--
" Que ces idées furent désapprouvées par sou obef politique d'alors
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organes du parti libéral, entr'autres La Patrie, journal libéral impor-
tant, publié dans la cité de Montréal

;

" Que cette conduite du Demandeur a lait naître alors des rumeurs
sur son compte tendant à l'aire croire qu'il s'était livré au parti con-
servateur

;

" Que nonobstant cette désapprobation de ses chefs et d'une fraction
Importante du parti libéral, le Demandeur a fait ot fait faire des ten-
tatives dans le cours des années 1880 et 1881, pour effectuer une coa-
lition avec le parti conservateur alors an pouvoir dans la province de
Québec

;

" Que dans ces négociations, le Demandeur s'est adressé à un ami, sa-
voir

:
M. Jean de Beaufort, libéra), pour lui obtenir des entrevues avec

certains chefs conservateurs, et qui ,de fait, lui a obtenu des entrevues
avec M. Mousseau, celui-là même qui est mcntio; ' dans la déclara-
tion en cette cause

;

" Que le Demandeur a eu plusieurs entrevues au sujet de la coalition
et que sa conduite a été fortement censurée par un grand nombre de
ses amis politiques :

" Que cette désapprobation de ses amis politiques a été tellement
prononcée que le Demandeur hésita, en 1881, à rester dans lu vie poli-
tique, et quH, pendant quelque temps, il refusa do se présenter dans
le district électoral de Sainl-Ilyacinthe, où la candidature lui était
offerte, et qu'il exprima son mécontentement, notamment en octobre
1881, a un reporter du *S7«r. journa' publié à Montréal;

" <^ue. dans It- temps, les libéraux auraient accusé le Demandeur de
lâcheté à raison de sa décision, et considéré que, dans les circons-
tances, cette décision équivalait à une trahison

;

" Que, cédant aux demandes réitérées des libéraux du comté, le De-
mandeur a fini par accepter la candidature à l'élection de 1881, mais
qu'il s'est présente non comme libéral ayant confiance entière dans
son parti, mais comme favorable à une coalition, disant aux électeurs
qu'il n'avait plus la force ni le courage de faire des luttes de partis et

qu'il ne consentirait jamais à se laisser marquer d'une couleur comme
un animal, ou autres paroles dans le même sens, voulant par là don-
ner une idée de son indépendance complète deis partis politiques qui
divisent la province de (Québec ;

" Que, grâce à la position qu'il a pnse, le Demandeur a été élu a cette
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treZfindfn^^^^^^^^ «^^'^if-t^ ^on désir^e rester indépendant des partis, déclarant hautement à la Chambrequ 11 n'était pas venu pour représenter les vues des LtresS ^s ennes. sans égard pour les vieilles liaisons de parti, et qu'état ompleteraent libre de toutes liaisons de parti
;

u était ..om-

" Que le Demandeur s'est cru tellement dégagé de son parti qu'il n'apas voulu voter sur des questions importantes qui intéressaient la pro-Mnce de Québec, et notamment sur la question de la vente du cheminde fer du gouvernement, que dénonçait aiors le parti libéral
;

fail^in'r '''Y'''''\'
^' ^'^^«^' 1« Demandeur voulait prouver sa par-

faite indépendance des partis politiques et de .es commettants, ayant

rn^ndl 'dIT
^^^"^^^'^^*--« -t----S que lorsqu'on accepte lemandat d un comte, on est tenu, d'après les dictées de l'honneur et dea conscience de représenter son comté durant toute la session et de

^ oter sur toutes les questions qui sont soumises à la législature
;

" Que le Demandeur ne s'est pas contenté de changer de parti poli-tique, mais qu'en plusieurs circonstances il a changé et modifié s sopinions sur des question, vitales, entr autres sur la tiuestbn connuesous le nom de " Politique nationale " ou de " Protection, '

le Deman-deur, tour a tour, approuvant et dénonçant la protection :

m^^ll I d
' '' '''^' ' '"' '''''''' protectionniste, mais qu'en

pajs, et quen 1881 il est revenu à ses premières idées 'ipprouvanthautement et publiquement la protection
;

^Pprou.ant

" Qu'en 1879. étant membre du cabinet Joly. il a approuvé la réduc-tion du salaire des ministres locaux, qui était alors de t 3.7 >0 et queplu. ta,d, en 1882, il a voté contre le parti libéral t>our porter e^laire de ces mêmes ministres, d, «3,000 qu'il était à # 4.000 :

" Que le Demandeur, d.ns plusieurs circonstances, depuis qu"!! aabandonne le parti conservateur, sest déclaré pour l'abolitL du Con-

r t H n^""
"'' '" '^"'''^'-'' '' «P--^le-ent en 1879, 1h"

^^t 1881, et durant la session provinciale de 1882 : tandis que nonobs-tant ces déclarations, dans le mois d'août 1882. il voulut entrer drnsTemin.tere^nser^.teur. savoir le ministère Mousseau.^Z^.erve le Conseil legislatil, à condition que le Demandeur aurait leportefeuille de procureur-général, et que son ami politique. M"w
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çois Langelier, serait nommé conseiller législatif et aurait un autre
portefeuille

;

" Qu'en 1880, l'honorable J. A. Mouseoau, conservateur, ayant été
appelé a former partie du ministère fédéral, le parti libéral résolut de
lui iaire une guerre, acharnée afin de lempecher d'être élu ;

" Que le demandeur, contrairement aux vues exprimées par le parti
auquel il appartenait, favorisa l'élection de M. Mousseau en faisant
déclarer, dans le comté, par le députa; libéral du comté de Bagot à la
chambre locale, (inaucuiie opposition ne serait faite à l'élection de M.
Mousseau, ce qui a amené une élection par acclamation, la lutte étant
deA-enue trop risquée par suite de cette déclaration et de la conduite
du demandeur

;

" Que, pendant les années mil huit cent soixante et dix-neuf, mil huit
cent quatre-vingt, mil huit cent quatre-vingt-un, mil huit cent quatre-
vingt-deux, le demaudeur a, à diflérentes reprises, fait des tentatives
pour entrer dans un ministère, ])résidé par un chef de gouverne-
ment conservateur et où les conservateurs seraient en majorité

;

' Qu'il a agi ainsi contre le gré des chefs principaux de son parti et
qu'il a été dés^approuvé publiquement par les organes du parti libéra],
notamment par la Pulrie, le Witness. et même par des membres im-
poriauts de clubs libéraux, entre autres, MM. J. W. Trenholme et J. .T.

Maclaren
;

•' Que le mécontentement fut tel parmi les libéraux de Montréal,
qu'au commencement de février dernier, il se forma une association
connue ,sous le nom de " l'Association libérale de Montréal" dont les
otliciers étaient: président, C.A. Geoffrion

; vice-président. G. L.
Béique

;
trésorier, Ihoiiorable J. II. Thibaudeau ; ^ecrétaire, Edouard

Beauset; comité exécutif. Jacques Grenier, H. Beaugrand, F. Kin-
fret, Toel Leduc. Louis Tourville, Edmond Lareau, H. P. Roy, L. C.
Lebd'uf. O Robert, Raymond Trétontaine, J E. Robidoux, Antoine
Hamilton. J. X Bienvenu, L. 8. Olivier. C. Z. Bessette, .A.chille Dorion,
J. B A Béique. G. A Morrison. M, S. St Jean, Amédée Lamarche, A.
Racine, L. H. Sénécal, Arthur Roy ;

" Que cette association a été organisée dans le but de représenter le

véritable parti libéral de Montréal et do s'opposer à tout compromis
ou coalition

;

'• Que la Patrie du trois février dernier a annoncé la formation de
cette association dnns les termes suivants :
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Association LiufiRALE de Montréal.

" Les évùnements politique» des derniers jours ont en^cagé les libé-
" raur de Montréal A organiser une association qui aixra pour titre :

'' Association libt'rale de Montréal", et dont le but sera de réunir les
" forces du parti lorsque le besoin s'en fera sentir.

" Que le demandeur, effrayé de l'attitude des principaux libéraux de
Montréal, a écrit à plusieurs de ses amis, entre autres» à Messieurs L.

H Fréchette, Aurélien Cauchon, .1. Bte Duiresne, en substance, dans
les termes suivants :

Québec, 8 février 1883

" Mes ennemis vont tenter un mouvement contre moi au Club
" National demain soir (vendredi). Il faut Ifs écraser. Seriez-vous
" assez bon pour donner un coup de main ulin davoii mes amis pré-
" sents :*

" Il faixdrait écraser cette clique de la Patrie si l'on veut faire quel-
" que chose.

" A vous,

" HONORÉ MERCIER."

" Que le Club National, mentionné dans la lettre ci-dessus, était et

est un club composé de libéraux
,

" Que dans le cours de l'été de mil huit cent quatre-vingt-deux, M.
Mousseau est devenu premier ministre oi chef du cabinet de la pro-

vince de (Québec
; que l.« (b-mandcur a alors fait de nou\ elles tentati-

ves pour entrer dans son administration
;

"Que dans ce but, il a négocié avec MM. L. A. Sénécal, C A. Danse-
reau et auti-ps, bien que. dans plusieuic circonstances antérieures, il

les eût vilipendés et traités de gens malhonnêtes, de voleurs et de
brigands politiques, disant qu'il ne s'allierait pas à des hommes comme
M. Sénécal

;

" Que depuis il a répété contre les mêmes personnes les accusations
ci-dessus

;

" Que M. Alousseau s'est présenté dans le district électoral de Jacques-
Cartier pour y être élu membre de l'Assemblée législative de la pro-
vince de Québec, ayant comme opposant M. Descarries ;

" Que le demandeur a favosisé l'élection de M. Mousseau et a con-
seillé à ses amis personnels et politiques de travailler pour lui et a
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fait travailler notamment MM Aurélien C.nichon et E. G. Phaneuf.
" Que M Mousseau a Hé élu dan» Jaucjiu's-Cartier

;

" Que M. Mousseau a refusé d'accepter le demandeur dans son cabinet
«t a refuse 1 alliance qu'il lui proposait

;

" Que ce dernier, pour se venger de M Mousseau, a engairé par desmoyens indus, un électeur du comté de Jacques-Cartier, savoir unnomme «elanger, à contester l'élection de M Mousseau.

"Que cet électeur n. faisait que prêter son nom, étant partisan d..
M. Mousseau et ayant travaillé .t voté pour lui a l'élection du moisd août mil huit cent qualn-vingt-deux. et qu'en réaiit.' la contesta-
lion a ete fmte aux rinque.s ot pénis du demandeur, hi^u qu'il ne fût
pas électeur, m légalement intéressé dans le comté de Jacques-
Cartier

;

^

''Que c'est le demandeur et ses a, s personnels, à sa demande, qui
ont fourni les tonds nécessaires à cette contestation ;

' (iue le demandeur a été, non-s.ulement l'avocat, mais l'instiaateur
et le maître véritable de ce procès

;

" Que par sa pétition d'él-ction, le pétitionnaire a demand.'., non-seu-lement la nullité de lélection. mais aus.i la déqualiHcation de MMousseau pour faits de corruption personnels :

a M^niréT'
^'"""" "^ '^''"°''

" ''' ^'''*^"'"
' '" Cour Supérieure,

" Quaprès la présentation de lapétition d'élection, et avant 1 mstruc
tion. le demandeur a fait et fait faire de nouvelles tentatives pour en-trer dans lad,nini..tra.iuu Mousseau et opérer un rapprocliement tque même il a, à cet etiet, écrit ou fait écrire lui-même publique-
ment, dans plusieurs circonstances, et approuvé des écrits, notamment
dans^ 1. journal La Concorde, publié à Trois-Rivières dans les inté-
rets du parti libéral

;

" Qu il a été fortement combattu et que sa conduite a été censuré,-
par une forte section du parti libéral, par certains journaux libéraux
et notamment par la Patrie, dont U a été déjà fait mention

;

" Que M. Mousseau ayant refusé de nouveau cette alliance le de-mandeur procéda à l'instruction d.- la pétition d'élection :

" Que le Demandeur a employé des moyens indus pour enffaffer sesamis et partisans qui avaient travaillé dans le comté en laveur de MMousseau à dévoiler des faits de corruption
;



91

" Quo les ami8 et partisane du demandour qui avaient, avec l'appro-
bation du demandeur, travaillé en faveur de Yi , Mousseau, ont été
amenés comme témoins par le demandeur et ont prouvé des faits de
corruption commis par eux, .H quo M. Mousseau a dû admettre que
son élection était tMitachée et viciée par des a<:teij de corruption de
quelques agents

;

" Que le demandeur avait déclaré formellement qu'il poursuivrait
jusqu'à jugement la demande de déqualiHcation personnelle de M.
Mousseau, mais que. néanmoins, moyennant une somme de cinq mille

piastre», qui lui a été bien et dûment payée, il a consenti à abandonner
la poursuite de dôqualihcation personnelle, sans consulter le péti-

tionnaire appar"nt et après avoir, pour forme, réuni quelques-uns dos
amis, auxquels il se garda bien d'expliquer les circonstances de la

cause
;

"Que la conduite du demandeur, telle qu'exposée plus haut, l'a dis-

crédité et lui a enlevé la conlian< e que les ditiérent.s partis politiques

auxquels il a tour à tour appartenu pouvaient avoir placée en lui ;

" Que les faits ci-dessus sont devenus publics tant par la presse que
par les discours prononcés sur les hustings dans les campagnes élec-

•rales qui ont eu lieu depuis mil huit cent soixante et deux
;

" Que la i)res8e, même ki presse libérale, s'est fortemeut émue de la

conduite du demandeur, et l'a sévèrement critiquée et condamnée,
entr autres la Patrie et le Witfiess, même avant la publication des ar-

ticles, incriminés qui servent de base à cette action
;

" Que le demandeur a discuté lui-même ouvertement et publique-
ment sa conduite sur les hustings et dans les j' urnaux, et notamment
dans le journal le Temps, son organe reconnu, lequel a été publié à

Montréal par une compagnie dont il était le président
;

" Que ce journal a été publié à Montréal depuis le mois de juillet jus-

qu'à la rai-oe'„ohre de cette année, époque à laquelle if a dû cesser de
paraître, vu lindifféronce du urand nombre des libéraux de cette pro-

vince.

" Que le demandeur a l'habitude de poser dans ses discours et ses

écrits pour un homme honnête, sincère et indépendiint en politic^ue.

et que dans son journal le Temps, il a provoqué le parti conservateur,
et la Minerve les accusant d'actes malhonnêtes, de vénalité, ainsi qu'il

apport des discours publics de M. Mercier, notamment d celui
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prononcé à Saint-Laurent le six septembre dernier, et de chacun des

exemplaires du Temps
;

" Que la il/t««rwe est un des principaux organes du parti conserva-

teur à Monrréal et dans la province de Québec ;

" Que se voyant attaqué et voyant ses chefs aussi violemment vili-

pendés par le demandeur tl son orjrane, «t voyant le demandeur
poser en homme honnête, sincèro et indépendant en politique, elle a

usé de son droit déjuger et de critiquer les actes publics du deman-
deur, ainsi qu'elle devait le faire

;

"Que c'est en tenant compte des faits ci-dessus qu'il faut apprécier

les articles incriminés de la Minerve
;

•' Que le demandeur ayant abandonné les accusations personnelles

contre M. Moasseau sur paiement d'une somme de cinq mille piastres

la Minerve a été justifiable de dénoncer cet acte de la façon qu'elle

la fait :

" Qu'un avocat qui fait naître et conduit un procès dans les circons-

tances et de la manière plus haut mentionnées, commet un acte déro-

gatoire à l'honneur de sa profession, que la défenderesse était en droit

de le dénoncer
;

" Que cette conduite est indigne d'un homme 'wlitique et surtout

d'un chef de parti et qu'elle est sans précédent dans l'histoire des

chefs de parti
;

" Que l'article du vingt juillet dernier intitulé "le parti conservateur"

n'est pas libelleux ; qu'il ne contient aucune accusation contre le de-

mandeur ; qu'il est entièrement composé d'extraits d'écrits du deman-
deur alors qu'il était conservateur, et qu'il écrivait dans le Courrier de

Saint-Hyacinthe ; que personne n'a pu se méprendre sur le sens de
l'article, qui n'était qu'un good trivk, pour se servir des expressions

du demandeur lui-même ù un reporter du journal le Star lejour même
de la publication de l'article incriminé ;

" Que de fait, le jour ou le lendemain de la publication de cet article,

le demandeur a avoué dans les termes suivants, à un reporter du Star

qu'il avait écrit cet article
;

[TRADUCTION.]

" C'est un bon tour, et je m'enorgueillin de voirque nos adversaires
" soient forcés de citer mes écrits pour relever le courage de leurs

^

m\
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" amis. Cependant, les rédacteurs àala. Minerve auraient dû agir d'une

" manière un peu plus loyale et déclurer franchement que cet article

" fut publié en mil huit cent soixante et trois, il y a vingt ans, alors

" que j'étais rédacteur du Courrier de Saint-Hyacinthe.

" Lorsque je quittai le collège des Jésuites, en mil huit cent soixante

•' et deux, je devins rédacteur de ce journal, et j'appuyai le nouveau

" gouvernement libéral formé par M. Sanfield Macdonald et le juge

" Sicotte, après que le bill de la mihce eût causé la défaite de M. Car-

" tier. Au commencement de l'année mil huit cent soixante et trois, un
" différend survint entre M. Sicotte et M. Dorion, et M. Sicotte donna sa

" démission. .Te crus de mon devoir de le suivre dans les rangs de lop-

" position, où nous rencontrâmes nos adversaires, sir John A. Mac-

" donald et sir (reorge Cartier.

" En novembre mil huit cent soixante et trois, M. Sicotte jugea à pro-

" pos d'accepter de M. Dorion la position de juge à Saint-Hyacinthe, et

" je restai seul avec les conservateurs pour combattre un gouverne-

" ment dont je n'approuvais pasla politique. C'est à cette époque que

"j'écrivis l'article publié par la Minerve ce matin, et je puis dire que

"j'étais sincère en l'écrivant."

" Que les explications données par le demandeur au reporter du Star

n'étaient pas correctes, l'article en question étant composé d'écrits

publiés plus tard par le demandeur, une partie même datant de mil

huit cent soixante et six
;

" Que le Tem/« du vingt-huitjuillet mil huit cent quatre-vingt-trois a

admis implicitement l'exactitude du rapport tel que publié dans le

Star;

" Que le lendemain de la publication d- l'article incriminé, savoir le

vingt-quatre juillet, la Minerve a donné toutes les explications au sujet

de cet article et que le public n'a pas pu être induit en erreur et le

demandeur en souffrir ;

" Que l'article intitulé " Les deux mille cinq cents piastres " publié

dans la Minerve du vingt-quatre juillet dernier, n'est pas libelieux ;

" Que dans le cours de l'année mil huit cent quatre-vingt-deux, l'ho-

norable J. A. Chapleau a été choisi pour former partie du ministère

fédéral et qu'il a dû subir une élection ;

" Qu'il s'est présenté dans le district de Terrebonne
;

" Qu'il a eu pour opposant M. A. E. Poirier ;
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" Que M. A. E. Poirier s'est retiré de la lutte et qu'en conséquence,
l'honorable J. A. Ohapleau a été élu par acclamation

;

" Que dans le cours du mois dejanvier dernier, la Patrie dont il est
fait mention ci-dessus, a accusé M. Poirier d'avoir reçu trois mille
huit cents piastres puur se retirer de I9 lutte

;

" Que le vingt et>n janvier mil huit cent quatre-vingt-trois, le De-
mandeur a écrit une lettre dans laquelle il nie avoir eu connaissance
de cette transaction et de ce paiement de trois mille huit cents pias-
tres, et que cette lettre a été publiée par la Patrie dans son numéro
du vingt-quatre janvier dernier;

•' Que îe vingt et un janvier mil huit cent quatre-vingt-trois, le De-
raandeur a écrit une lettre à M. A. E. Poirier, dans laquelle il nie
avoir eu connaissance de la transaction et du paiement des trois mille
huit cents piastres, et que cette lettre a paru dans la Minerve, à la
demande de M. Poirier, ot reproduite dans la Patrie du vingt-quatre
Janvier dernier

;

• Que la lettre du Demandeur à M. Poirier e^^ Jans les termes sui-
vants:

" A. E. Poirier,' Ecr.,

" Montréal,

" Mon cher Poirier,
.

" Je nie avoir eu^connaissance do la transaction mentionnée dans la
" Patrie du dix-sept janvier, au sujet de trois mille huit cents piastres
" très que M Chapleau aurait payées ou fait payer pour vous engager
• a retirer votre candidature en août dernier; et conséquemment, j'af-
" firme que vous n'avez jamais à ma connaissance reçu aucune part de
" ce montant"

(Signé),

" HONORÉ MERCIER. "

" Que la Patrie, pour prouver la connaissance que M. Mercier avait
eu de la transaction et du paiement, publia la lettre de l'honorable
Ecsaire ïhibaudeau, 1 un dos principaux membres du parti libéral,
laquelle est dans les termes suivants :

" Montréal, 23 janvier 1883.

" J'ai eu oonnaissance.des circonstances qui ont amené la résignation
• de M. Poirier comme candidat dans le comté de Terrcbonne, dans le

' mois d'août dernier. La chose s'est passéo a mon bureau, rue Saint-
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' Paul. Plusî. ars personnes étaient présentes, et il fut décidé contre
' mon gré, que pour la somme de trois mille huit cents piastres pavée
par les arais de M. Chapleau, M. Poirier retirerait sa candidature • que

' SUT cette somme, deux mille piastres seraient données à M. X... qui
n'est pas actuellement en cause et dont je tairai le nom, à moins que
ie ne sois forcé, dans l'intérêt de la rérité, de le dire. Trois cents
piastres devaient être payées à M. Mercier pour le faire rentrer dans
certains déboursés, et la balance de mille cinq cents piastres revenait
à M. Poirier pour payer son avocat dans l'affaire du procès de la Mi-
nerve, qui serait abandonné, et pour faire disparaître les scrupules
qu'il pourrait avoir à retirer sa candidature.
" Je certifie sur l'honneur que tout cela a été décidé en ma présence
et malgré moi. L'honorable M. Mercier était présent, recommandait
la chose, et tout fut fait selon son désir.

" Le secret ayant été violé par Ihonorable M. Mercier en affirmant le
contraire, je crois être parfaitement justifiable de raconter les choses
telles qu'elles se sont passées en ma présence et toujours malgré
moi.

(Signé),

J. R THIBAUDEIU.
" Sénateur.

" Que celui qui eèt désigné sous la lettre X, dans la lettre ci-dessus,
est M. J. A, Duchesneau, de Terrebonne

;

" Que celui qui est désigné dans cette lettre de M. Thibaudeau sous
les mots " son avocat," c'est-à-dire l'avocat de M. Poirier dans l'affaire

du procès de la Minerve est M. Arthur Globensky, dont le n©m est
mentionné dans la déclaration en cette cause, et que le procès de la
Minervf dont il ent fait mention dans la lettre de M. Thibaudeau. est
le procès intenté contre la Minerve par M, Poirier pour libelle ;

" Que la Patrie, à propos de cette lettr*, a fait les remarques sui-
vantes :

" Sur la promesse de M. Chapleau de donner la somme convenue. M.
" Mercier fit un billet à l'ordre de M. X... lequel billet fut endossé par
" M. James McShane, MPP ,

et escompté par un citoyen bien connu de
" Terrebonne Ce billet en date du dix-neaf août dernier devenait dû
'• le vingt-deux octobre suivant 11 ne fut pas payé à échéance, car les
" amis de M. Chapjieau faisaient raine de temporiser et par suite une
•» pression l'ut exercée pour les forcer à s'exécuter.
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I î

;

C es alors que la somme do trois mille huit cents piastres fut ver-see entre les ma,ns de M. C. A. Oeoffrion. avocat, qui avait mission

•' meit d r.t " ""
""""" '" ^"^ ^^ ^^"^^^^'^^ «-g- P<>- ^« Paiment de cette somme aurait été remplie.

AT "r^J"»^' ^T'' ^7 ""'""' ^°'" " P"^'^^ "^^ ^^^^^*^ 1^ l<-^"^« «vivante de

tréal
"' "" Pr^'^^iP^i^ï membres du parti libéral à Mon-

" M. H. Beaugrand, directeur de La Pairie,

" Monsieur,

'. l^n^^'T ^t
^^^^'^'^'^'-^ d^^""«'-' j'ai «-eçu des amis de l'honorable

M. Chaploau le somme de trois mille huit cents piastres en dépôtpour être payée à M. Mercier, quend certaines conditions auraient étiremplies Le vmg-hmt décembre, du consentement des parties inté-
ressées,

,
a, payé ce montant à M. Mercier. Ce dernier m'a déclaréqu une parue considérable du dépôt revenait à M. A. E. Poirier.

(Signé),

' " C. A. GEOFFRION."
" Montréal, 23 janvier, 1883."

à „^fi*^I^"'^-^^^"'ïif.'^^-i«'-'^'-^ Demandeur a écrit une lettre adresséea M. A. E. Poirier, publiée à la demande de M Poirier dans laM^Zet dans laquelle ,1 admet avoir eu connaissance de la transaction 7tque la dite lettre a été publiée dans les termes suivants

" Mon cher Poirier,
" '^''^''^ ^^ ^'''''''' ^^«3.

" la^^^-^ '"' }'""'' "''"'' "l^inci^.ni Poirier" et publié danslaP«^/iedhiei Je suis excessivement surpris des assertions qui v.ont laites par honorable M. Th.baudeau. A mon grand regreMe

pleau aurait payée ou fait payer. ^
'' Il suffira d'exposer les faits"tels qu'ils se sont passés pour réfutervictorieusement les dires de M. le .sénateur

reiuter

" Alaisdabord je désire rappeler queje n'ai publié ma déclaration à.
1
autre pur que sur les provocations réitéré^ de M BlugTand qJ
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^^

A 0U8 accusait d un acte malhonnête. Le débat était entre vous et MBeaug,an,i seuls; ni M. Thibaudeau, ni M, Geoffrion n'étaient en
cavise, leurs noms n'étant pas même mentionnés dans ma lettre

^^

'tes deux messieurs sont donc intervenus volontairement sans
nécessité et dans le seul but de sauver M. Beaugrand et non de se
justifier eux-mêmes.

^

'' De son propre aveu, M. le sénateur connaissait cette transaction

^^

depuis SIX mois; il dit qu'elle s'était faite sous ses yeux dans son bu-
" reau. Comment a-t-il pu garder le silence si longtemps et ne le rom-
" pre que quand il a vu son prestige et M. Beaugrand en danger ?

' Quant à l'assertion faite par l'honorable M. Thibaudeau pour s'excu-
" ser d'intervenir, elle est tellement étrange qu'elle a dû stupéfier ses
" plus ardents admirateurs. M. Beaugrand avait dénoncé une transac-
" tion comme malhonnête et invoqué mou témoignage. De deux
" choses lune

;
ou la transaction existait ou elle n'existaU pas. Dans le

" premier cas, c'était un secret commun à nos adversaires et à nous et
" nous devions le garder. Dans le second, c'était un mensonge et ie
" devais nier. ° •

" Comment donc l'honorable M.Thibaudeau peut-il venir dire dans
" sa lettre du vingt-trois courant : " Le secret ayant été violé par M
" Mercier en affirmant le contraire, je crois être parfaitement justifia-
" ble de raconter les choses telles qu'elles se sont passées en ma pré-
*' sence et toujours malgré moi."

" Dans le mois de juin dernier, vous avez posé votre candidature
" contre celle de .. Nantel, dans le comté de Terrebonne, à l'occasion
" de la résignation de Thon. M. Masson lors des élections pour la Cham-
" bre des Communes.

" Pendant la lutte laMinerve vous accusa d'être franc-maçon... Vous
" avez chargé M. Globensky de prendre des procédés criminels pour
" libelle contre M. Tassé, directeur du journal, et en même temps vous
" m'avez donné instruction de réclamer vingt-cinq mille piastres de
" dommages contre la compagnie d'imprimerie de la Minerve.

" Dans le mois d'août dernier, M. Nantel, votre adversaire, qui venait
" d'être élu, résigna son mandat à la Chambre des Communes pour per-
" mettre à l'hon. M. Chapleau, qui venait d'être nommé Secrétaire
" d'Etat, de se présenter dans le même comté. Après avoir consulté les
' amis, je vous conseillai de faire do l'opposition au nouveau membre
" du conseil privé, dans le but avoué de forcer la Mineroe à reconnaître
^' qu'elle vous avait calomnié en vous accusant d'être franc-m-çon. Ja

7
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"
vous avançai les fonds nécessaires pour votre dépôt et les dépenses de-voyage dos orateurs qui voulaient b.en appuyer votre cand'diure

" ont ::uTaVTsr""* Z^^^*^-
^''^"- '''''-^'^^^ demanda ::

" lutte nou« Î^" ^^T^"'"'''
' "^«i «^ »""« P"« d« f«ire cesser cette

'. m.!;-?! f'" '" '"^'"•^ ''"'^' ^' ^«''•^ P"Wier dans la Mrnervs

" oumf"h^ ' ''"P''*''' ^^ 1-accusation portée contre vous. Je vo"soum, ette proposition immédiatement ams, qu'à l'honorable M
" deux dr^r;!''- "^'T"

'"^""^^ •^^ ^" ''''''^' Duchesneau, tous

" vous avez ni Tr
^^'^^•'•^^''^-é pondant quelques heuresvous a.ez uge a propos de laccepter, avec l'approbation de MM La-'pointe et Duchesneau. M. Th.baudeau ne donna pas d'abord son con-sen emen d'une manière formelle, mais déclara que nous avions pro-bablement ra.son. et que vu la certitude dune défaite, il valait peut-être mieux accepter la réparation qui vous était offerte •

^

" ««rt'fM'^hll''
'^'"^'^^"? '' rétractation qui parut dans la m-

"3 ^'''" '"''"*^ P^"- ^•^"«' ^-^t *"^ ^ivil qu'au cri-

Je me avoir eu connaissance de la transaction mentionnée dais

retirer ^otle candidature onaoùtdernier
: et, conséquemment i'tffîr

• Quand il s est agi de régler définitiTementces procès ie crus devoir

• grande estime, M le docteur D^ eh
''°''^'>"' '""""' '" P'"'

• L -:rai^it:s r/iï;;-;^; :"»"""' --""« -°-'e-

• '^°st'LTZlZ:T''''""u '' "»<<'--'- "« vos poursuites
1 une somme de trots m,lle piastres était payée à notre ami.



Apres plusieurs pourparlers, la somme de trois mille piastre, futarrêtée comrne rnontant de cette indemnité, laquelle devaiU.repa>Îedans un délai de cinq semaines, ave<. une .>mme additionnTiehuit cent quatre-vmgt piastres pour frais de deux poursuftL t!'• dépenses d'élection.
poursuites et

"M. Chapl.au m'ayant donné à moi et i M. McShane sa paroled honneur que ce montant d. trois mille huit cents piastres serait
P«y« pour les causes susdites, les poursuites furent discontinuéesM Chapleau partit peu de temps après pour l'Europe sans eZcette affaire Et comme l'élection de M. Félix Geoff^ion avait Icontestoe et que des affirmations positives nous apprenaient que d Iactes de corruption avaient été commis par les amis de M. Chapleau
sous forme de promesses de travaux publics et de dépenses illégales'jecrus devoir adopter les mesures nécessaires pour faire confester'
élection de l'honorable M. Chapleau. Un ami nous fournit le m "-

tant du dépôt et M. Geoffrion prêta son nom comme avoca^du
"pétitionnaire. «>"v-ai,uu

•• Quand M. Chapleau revint d'Europe, ces deux contestations furentabandonnées sur propositions réciproques de mes amis et de ceuxde M. Chapleau, qui donnèrent à M. Geoffrion cette somme de troismille huit cent quatre-vingts piastres pour payer ce qui avait aéconvenu, savoir trois mille piastres, comme indemnité au dm teurDuchesneau et huit cent quatre-vingt piastres comme frais des pro-ces et des dépenses légitimes de l'élection, y compris votre dépôfdeeancidat (deux cents piastres), qui fut confisqua, et les deux cent!

Z r '7r f '''^'""'^- ^'°*^^ ^^^«^^^ ^-- '^ poursuite" !
miuelle. Cela ne laisse que quatre cent quatre-vingt piastre., pour
les frais de 1 action civile et les dépenses légitimes de k campLne
électorale, qui dura au moms quinze jours

^
^^

" Les trois mille piastres furent payées au docteur Duchesncau et lestrais le furent a moi par des chèques de M. Geoffrion. M. Duchesneaureçut intégralement le montant que je lui avais destiné et j'apZu
es huit cent quatre-vingt piastres qui me furent pay..-s i aoqXles irais des deux procès et à me rembourser les dépenses légidmque

j avais faites dans l'intérêt de votre candidature

" l'élatTl ^^T'"'
"' """"'''''"

' 'l"^ ^'^^^^^^ l^''^"^'-« connaissance de
l état de ces dépenses, cjue je me trouve en face d'un déficit. La lettrede M. Geoffrion constate que ce montant de trois mille huit cenquatre-vingt piastres fut payé le 28 décembre et qu'il ne devait l'Ttreque quand certaines conditions auraient été remplies, ce qui corro-

" bore les faits que je viens d-exposer.
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Puisque VOU8 avez n^signé dèn lo »,oi« d août, e., qu'il y avait encorode coud.t,on« a reiopl.r dann 1., „uu. de «ir-oembro il est éviden cmevotre rC..,„atK.n ..t tout A (ait étranger., à ce, condition,
. n Z

ce qu entend M. Geollrmu par rertainn^ conditions nui restaient àrenaphr en d.V.embr.v F. pnh,ie .„ „.,..,„,,« pa« de re uar. u
" '

,
' ren,e ,mportance d. .vtto assertion de M. Geoffr.on et d'y^ ^tn^erla preuve <le 1 exactitude de mes dires
" JMns toute cette atlaire, j'ui agi avec la plus ^rand. loyauté, et avecla conviction que ,e ia.ais une transaction parfaitenLu. honn te^e aisse au public à décider si je ,ae suis trompé.
S«U'.ment. ,1 me sera bien permis de dire combien ,1 m'est né-nible d'avoir à défendre ma conduit., dans cette circonsta c^ If^tles imputations malveillantes et injustes de certaines perL.n3

e chLl dans la ie«-islature de la i>rovince ,1e Québec
Il me semble que javais assez a me défendre contre mes adver-saues, dans les luttes que je s„.. obli^^é de faire pour me. ami ura [la présente s...s.ion. sans me voir exposé aux coups p rfide, nu 1portent certaines personnes qui ,mt vécu in«n..' ',

"'^^» 'l"*- ^^

" En terminant, j'j dirai nue io r.xrr.iff,. ;. <• . ,,oïl- . ; ^

^1*''^'^'^'^*'"*^ ""miment d avoir été foroé

u r lâche Ja: tout dit, Iranchcment et loyalement, et je dema-ide^- I-^don a nos adversaires da.oir div^ué les secr L^TT :';

'S^ ; i.n !'

f"'"^ parfaitement honnête, devait rester :L^
' ur h r

'7 •>°'"' '^ •^«•«prendront que je devais parler, dansleur intérêt, dans le mien et dans le vôtre.
'• Un dernier mot ei j'ai fini.

" J'ai été choisi comme chef des libémn-r «*;'.» i

"pocter comme tel. 8i Ihonorablo M Th.>
^

î
"'? ^'''' '""

" de soutenir sou ami M H !.. f -^^'^^^^^l*-'^^"' ««"« '« P'^texte

"iruerre ie la subirai;
^^'^'^"«^'^'^d. veut absolument me faire la

' îZlK '''"''^if" ^'^ ^" ^*^^^' '^vec énergieLes libéraux auront ù choisir entre .i„ ^« l „ u 5
" rares poseurs au radicalisme Tes nre ,' "^f"

et quelques

" tous les pays. •

^'^-'"''"'' '«^ i^^'^^" «»"^'^^'« du libéralisme dan.

" J'ai l'honneur d'être,

" Mou cher Poirier, votre tout déroué,

"HONOKÉ MERCIER."
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" Que cette lettre a été accompajrnée de« lettre» cÏKiesious :

" Nous «o«.«igné«, .h-nlarons que nous avons pris commuuira'icn
de la lettre r,-annex^,e de M. Mercier, eu da.e d'hier et adre«s(,e à
M. o.r.pr, «tnoU8 cert.fionH qno le« faits y «ont relaté» conlormô-
«aeul, a la vérité et on toute exH.„liule. Nous alRrrnon^ sn....ialo.
.yn^t avec M. Mercier rjue la seule condition de la r/.8i«„«tion de
.1. loirier a été la rétractation publiée par La Minerve du 21 août

' ..ernier, et que la somme de trois mille huit cent quatrfi.vinnçt
puistros a été payée et employée de la manière et pour les causes in-

' duiuées dans cette lettre.

" Nous aifirmons de plus «^ue M. Poirit-r n'u reçu ni directementm i.uliroctHment de qui que ce soit, A notre connaissance, aucune
' somme d'aruont pour 'engager h retirer ou pour avoir retiré sa
candulature.

" Nous, soussignés. Thomas Lupointe et J A.Duehesnoau. certifions
de plus que M. le sénateur Thibaudeau ne s'est pas associé au com-
promia du 1!» août, mais qu'il y a consenti disant qu'il aurait préféré
continuer la lutte, mai.s que vu l'unpossibiiité de le faire, il souscri-
vait à ce qui serait fait.

"

".TA. DUOHESNKAU,

uT«.r.v o. 'TllOMASLArOINTE,"
Terrebonu^», 2U janvier 1883,

" Montréal, 28 janvier 1883.

" L'honorable Honoré Mercier, Montréal,
' Mon cher Monsieur,

"Je viens justement de recevoir et de lire votre lettre datée, de
.Québec, 25 janvier 18hO, ot adressée à M. IV.irier. relativement a ce
qui seslpashéà l'occasiou de la résignation de ce dernier comme
candidat pour ''"errebonne

" .Je déclare .pi,,, les fait« contenus dans cette lettre sont entièrement
vrais et que ce (,u.

j ., lait à oe sujet c'était pour être agréable à
honorable J. A. Chapleau, qui est mon ami personnel de vieille date,
eque était alors très malade et ne pouvaii conduire la lutte dans
laquelle il était engagé. J'ajouterai que jai cru que M. Poirier taisait
mieu.v dac-eptcr la rétractation de la Minerve, la seule condition
imposée pour obtenir sa résignation, qixe de faire une lutte dé-
sespérée."

•' Bien à vous,

" J. McSHANE, JR."
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in

•' Que penser de cette déclaration ?

' lion (1.. troi. ,„iM . .
' ' '^'' *'"•"«'. Ponr une considéra.

"Porn^li , , .
" '^«"''l""trM-inïl ,>i,,tr„, „ fait „.ii„, «

•• "rtfa^TrCnr"-''
*'"" " ^"'""«- »-»"PP-.i"rLn.

• libérai t.. de nropo» drl,b>.r.? It-
""""' "' '', ^"^^^ «^q™» qu'un ciief

• avec a„ cheLoLerva eu
;''',-";:"';' "''""°'"'^°""''°''-"""-'"

• d« tro,. millo l.„i, conl quatre-vlngt pi.a,r„
"^ ""«-mme

" Que cette somme ait été oav.'.p à \t i»., u

•• avoir avoué qu'il e„ avai. luVmmeT^éL', es
.,"'; "'î..'""^

:
.«née dans .aUaire. U .ullr^'^lX: ^ rZln:,": H^;-

m]
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" cène somme serait payée, que les procès contre la Minerve furent dis-
" continuf^s et que M. Poirier roti;& sa candidature.

" M Morcior, de son propre ûv-ju, ^.st celui qui » pouss/^ la transaction
" au-delà ('e \n rétractation demandée à la Minerve, nn nxii^eant qu'un
" montant de trois mille piastit^s fût payé à M. k Dr DucheBUuau, en
" outre dos frais do poursuite et d'élection de M. Poirier.

" On nous a accusé d'avoir fait des révélations indiscrètes au euiet
" de cette affaire, lorsqu'il est notoire que Ions ces détails ont été pu-
'• bliés dauK le Star il y a Jeux ou trois mois au moins. Le public était
" parfaitement au couvant de la question, et il n'y a pas un horamt> poli-
" tique dans les deux camp.; qui ne sût que M. Poirier avait retire sa
" candidature pour lep raisons que nous avons citées plus haut et que
" M. Mercier corrobore dans sa lettre.

" M. Mercier déclare que c'est lui qui a 'adopté les mesures néces-
" saires pv ur faire invalider l'élection de M. Chapleau".

" Celui-ci va être llatté d'api)rcndre la chose, et avec des arrhes
«"••nme celles-là, il ne manquera pas de toujours s'adresser à M.

• Mercier pour faire effacer les candidatures ennuyantes.
"C'est la une morale aussi facile que nouvelle:— M. Mercier vend

" une élection et cherche ensuite à la reiirendre par une contestation—
" "Je pose un et je retiens deux".

•' M. Mercier dit que puisque M. Poirier avait résigné dans le x.,oia
" d'août et qu'il y avait encore des conditions à remplir dans la mois
" de décembre, cela prouve que la démission de M. Poirier est tout à
" fait étrangère à ces conditions.

" Précisons :

" Le fameux billet de trois mille huit cent quatre-vingt piastres, fait
" par M. Mercier à l'ordre de M. Uuchesneau, endossé par M. James
" McShane et escompté par M. Thomas Lapointe. et qui devait être
' payé à échéance par les amis de M. Chapleau, n'avait pas encore été
" honoré en décembre et la contestation de M. Chapleau était encore
" pendante.

" Et voilà, M. Mercier, pourquoi votre Hlle est muette.
" Si comme vous le dites, vous laissez au public à juger de la loyauté

" de la transaction, nous n'avons nulle objection à accepter le verdict
" de ces libéraux qui ont combattu sous Dorion, sous Fournier, sous
" Joly et sous Laurier et qui ne demandent qu'à marcher sur les traces
" de ces hommes sans reproches.

" M. Mercier nous parle de ses luttes contre les conservateurs et
" des ennuis qvo lui c, usent ertains libéraux.



1« il anhève d'écrasor Mm"''""'"""'''" ''«^"«'tM »om lequel.
" Nous compreno,;! ^ f .,

°"»»'"'"' »"" "«"emi mortel !

^

-—
.

.,a.o„ ajr.rrr::;:r.tr:TrS
comporta pas de réplique ' '^'^ '"' ^" '«» q"i ne
"^ttention dans les rançrs'

" et Lapointe, qui ont a^ de o° ""t T.?'''
^^^^ ^uchesneau

" tion, et do l'autre Monf e r Wnl '^tk i

''""^^ ^^"^ ^^ ^-^»««-
" Oeom-ion. ^'^ sénateur Th.baudeau et M. Alphonse
'•Que nos lecteurs choisissent!
Nous ne dirons rien ri» AT \/r c-l

"^ M. Chapleau coml' n j^ti^ "" "'" "^' ''"^ P"»'- P'--

" t«.t de lave,.,; d„ p.rH e.o^ ,

'" '"" """"^l»"'" qui dou-
• a.."rir da„. 1 eidorldo',^,' ^r;;::,!:;'

<!""" '" "'"'^ "^^«" p»-

a" auie. de ce..e »o„j!!' t, :^'';;'-';p".''" ,<ie,, exp„ca„o,„
l'ayée au Dr Dnche«„oau

;

' "'" a"»?»"' «voir été

" Qu'il était important pour 1p n,.i>li„ ,

c'-esneau ava.t .ardC de ie. ^Jn-^^^ti l'^ia^ï^n-Ii-^.i"
"' ''"

a -l're^pXr:";*rz;:::^
"-' '^"™»-'--^- '»>'.--

Dnchesneau, n'tai^at p^ s'I^Ï, , ;
'""" ''"'' <^'^"«» "» Cr

<lroit d. scruter c., scandaTe Te d^r' "'""
'"*""" "»'""

lettre qu'une part.e d. 'a gentt^n^^' r""'""'
"""""" ""» »

.en.e.d«ee.,o„,,,u,Xni:zrr.:rt;eK:.;^r:'-
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manat des détails, et notamment quelle a écrit larticle du vin^t-quatre juUlet, inthule
: -Les deux milles cinq cents pllstres

'

" Que la défenderesse a toute raison de croire et croit vraimpr,*
q« «ne partie de largent destiné au Dr Duchesneau a"^ om^Tàd autre, fins, et que le paiement qui a pu lui être fait, s'il a é/ faitce ce montant, était un paiement simulé en partie et aue les ZVZ
s'il

y a eu des deniers de remis, sont revenu en l po^s on du I

.n^de;:^::. ':=z^/s;=f - sir::n^i^^nements légitime, et parfaitement justifiée ^^H!::!::^

" Qu'il n'y a pas de libelle dan. la correspondance publiée dans laM^^^. le ^nngt-qll.tre juillet dernier, intitulée: " Epitre à M Mecier et signée par M. Ernest Desrosiers;

" Que le tait imputé au demandeur relativement à lï-lection de Berthierost vrai; que le demandeur a demandé une somme de miUe

Sbei.rr'i"^f".^^^'^^^
^^^^^-^^^<^^ déqualificatirc ntr^MCuthbeit, députe a la Chambre des Communes, et qu. cette demandeposée cojnme condition de l'abandon de la poursuit' estZ^7^

tl^T '" '^'^' ''''-' ^^"^ ^--^ ^- -'-^ts de son rarli^eî

• Qu il est également vrai que le demandeur s'est tenu absent unepartie de la session de mil huit cent quatre-vingt-deux, bien oi" d a

-

près ses opinions exprimées antérieurement, tout^député doUare di-sent durant toute la session et voter sur toutes les questions sai L oiIl manque aux dictées de l'honneur et de la conscience
;

'

;'
Que son silence a donne lieu à toute espèce de conjectures et nuemême durant cette cession, étant présent en chambr . i Y 1 é I'votera plusieurs reprises sur des questions relatives à la von e duchemin de fer du gouvernement

;

^
"Que M. Desrosiers déclare formellement qu'il ne connait rien do«motifs qui ont pu engager le demandeur à s'absente Ta^^^^^^^^

revu de
1 argent, mais exprime seulement les soupçons que font naitri
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} i.

cent quahe.vi„g,«„.,r
"*""• "':"''""' '' »«""»» d» mil huit

o^ail pour but d*,n":.°r"
•" ^"""•««'">« 'l'une transaction qui

fer de la Kive Sud "l dû T„,^n î
^

n
'" """''««"ie du chemin de

cette .e.,on do mlilï J;^;;^;^*!,';:" ' "' ""'^""^ ^"™'

tion de la première phrase del„ .^f^ V '^'^ ""^ ^^""^"'^ ^^ *^^duc.
Ole, erreur qui a /t.' cornml • , " ^" ^^^"'^^^ ^'^' ^^»« ««^ arti-

sens;
tra.Juite de manière à en rendre le

tance. ,ui «ont rela..-. dan,:,' ;c!s:n;prair;e^'
'"'» "' '^-—

^.^•;
Quelle demandeur ny e« pas nonim, et que l.nicle n'est pa.

a™XHr;i:::L:a,:rit^:i;r- -^^^ ^'- ^o...
Pleau dans des circunstances que ladtmtTet ,

''"''''"" ' "^ ^'"•
tonnelles ne peuvent pas jusM^r

convenances prnfes-

'' Que les ftits mentionnés dans l'article sont vrai, :

" Que le demandeur a entrenri* . o^„
moyens ni^^^mos la S^^aru''''''Z:'''''''^''' ^«^ d^«

quilafavonséplus qu'il nTvri^^'. ^^

^^^^^
^^ ^ -^^«"-««u

;

tation de l'élection de Berfhlr '
'"'"'"' ^'^'''^'' '^ ^^"t««-
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dan la presse; que l'article est justifié par les circonstances et n'estpas hbelleux
;
que la Minerve dans cet article n'attaque pas plus ledemandeur que les autres membres du parti libéral, et qu'il n'est

désigne que parce qu'il a fait partie de l'administration .Tolv qui
« est rendue on efiet coupable de scandales très nombreux, notamment
1 affaire connue dans le public sous le nom de Nul looks le scandale
de 1 ameublement de l'Ecole Normale .T acques-Cartier

; le scandale de
i affair, rowen

: le scandale de ratfaire Turcotte
; le scandale de l'af-

fermage du cncmin de fer du Nord, promis par le gouvernement Joly,
au su et du consentement du demandeur, à un certain nombre de
personne, qui, sur la foi et en considéraUon de cette omesse ont
dépensé, du consentement du demandeur, des sommes considérables
dans les élections tenues en mil huit cent soixante et dix neuf à
Chambly, Rouville. Verchères, et notamment dans l'élection de M
Mercier pour le comté de Saint-Hyacinthe tenue dans la même année'
et bien d autres transactions de la même nature

;

" Que les articles publies dan. la Minerve, le vingt-huit, le trente et
le trente et un août dernier, ne sont pas libelleux

;

" Que l'action de M. Poirier contre la Minerve, dont il est question
dans les articles incriminés, a été réglée a l'insu de M. Œobenky sansmême le consulter et s'informer de s.^s frais

; que dan. ces différents
articles, la Minerve n'accuse pas même le demandeur d'avoir cardé l'ar-
gent, mais pose tout simplement une question et demande un éclaircis-
sement que le public était intiressé à connaître

; que la Minerve était
intéressée pour ses amis politiques à déclarer que tout le montant
reclame pour les honoraires de M. Olobensky avait été payé par eux

;

"Que l'article publié dans la Mi„.rve, le premier septembre dernier,
intitule

:
M. Mercier et Jacques-Cartier " ne contient aucun libelle •

que dans ces circonstances et daprès les faits proités.la Minerve étaii
justifiable de publier cet article

; que la conclusion que k Demandeur
tire des mots

:
'• On voit que Jean-Baptiste aurait bien tort de lui

confier la clef du trésor provincial, il en aurait fait un s, bon usage,"

voleur'''
' '^''' ^Oîi^luMon n'est pas que le Demandeur est un

_

'' Que l'article contenu dans la Minerve du onze septembre intitulé :
Les cinq mille piastres" n'est pas libelleux

; que cet article a été
provoque spécialement par la demande réitérée du Demandeur dans
80U journal le Temps

;
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mille piastres «u DeCdeu llIT i" ''""""T
''"' " ""^^ '«« -")

Tnulel comme étant ce^r' "" f™'*""*"» « ''««S"» M. lieniamin

le fa.t dans "V.Z IIr'°""'' "' ''"'' '' »™'""1''" -'a pas nié
""'"' i"""' =e nom «" été divulgué au f.ublio

publiés d.r u'w;!;::;;:,::'''^'"'
"'°" '"- •- -•- «'-le.

considérable., ^ „„"
le „f

' "*?'"' " '''" SUs^é des erreurs

annoncé .,uij v Ivak .,,
'°' °" """' '""^ "P"* I» *«<"•"« a

fenderesse ne ,.ûr:r:re re , ,s'l d"'°"'
™""""*- "' '"'" '" »^-

cours prononcé
,. une aiSe"S,,!:" "''"""»-»''» "'"' "»•

dtsi*::'^
'""""' '"" ^^"-'"e des assertion, lancées dan. tel

naux; i "uuqu,i. t,oH pubhe clans les jour-

coudu,te <,,. a été s„,.e par l'e t;."::::r^ ''ClLt^^""
«»

a;àî^br^t:ri:bœ-r™-t':^.es.ea

aucun acte „„ ma„»„ -r'" 'i ;". ^ "'.'"V""
""^^ "> - -Pr«erâ

uuer le prestitre do son p,rddlr' f
""" °" ''""-bltr ou d,mi.

pable avec ses ennemi „ , s;,,"T™'; "'"""° '"'""isonce cou-
pour obtenir des pla^s.' 7wn,e "'

d" '""'•"«-' P—e| ou
m.blio n'est justifiable d'aban ,

"
l,"!"'"''"" ^

""''" ''"'"'"'

I>"rti que pour des raisons drnté e ,uT,,
"'"' "'"""'-"« son

«-mmettre une faute grave et tromn ',
''" "'"' »»"«»<>'" cest

sacré de servr lovawùte™ "'""""'" •'«» '" ''°™i.-

encore „„ caractère pl," "„p .auT r"'?"™"" ™ """' «-'
^ont coutu-s tn.pi..ti„ent ifsti'retTdT:';:?;: dt'ï:;^;:^-'
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" Que la Défenderesse a cru de son dprnir rlû /U«^., i

r>HhlPs nui ,^«f '*A • r
fie^oir de dénoncer les actes cou-pable, qu ont été commis par le Demandeur et son parti politique et<ie stigmatiser ceux qui se sont rendus coupables de !els ^cT^'

'Qu'en cela elle a rempli le devoir qui incombe à tout citoveu et àtout journal désireux de servir l'intérêt public
;

^
"Que la déteuderesse a toujours subi les attaques qui ont été portéescontre elle si injust.s qu'elle, fussent, sans jamlis forcer ceux quTlattaquaient a rendre compte de leur conduite devant les tribunaux

,

;;
^''^}^ Défenderesse nie spécialement et expressément chacun des

faits allègues dans l'action, sauf c»^ux ci-dessus admis
;

" Que l'action du Demandeur est mal fondée en droit et est vexa-
toire, le demandeur n'ayant souffert aucun dommage

;

"Pourquoi la Défenderesse conclut au débouté de l'action avecdépens, distraits aux soussignés.

" Montréal, 27 octobre 1883.

(Signé).

" LACt)STE, GLOBENftJKY, BISAILLON ET BROSSEAU,"
"Avocats de la Défenderesse."

'•Et la Défenderesse sans préjudice à ce que dessus plaidé, dont ellese reserve tout le oénifice et avantage, pour défense au fond et en
laits a 1 action du Demandeur dit :

' Que toutes et chacune des allégations dans la déclaration du De-mandeur sont fausses et mal fondées en fait, et que la Défenderesse lesme toutes el chacune d'elles formellement et expressément.

"Pourquoi la Défenderesse conclut au débouté de l'action avec
dépens dont les soussignés demandent distraction eu leur faveur.

" Montréal, 27 octobre 188;:.

(Signé),

"LACOSTE, GLOBENSKY. BISAILLON .ETJUÎOySEAU,"

"Avocats de la Défenderesse.'"

Question.-Vous avez eu connaissance de cette défense publiée
par la Minerve ?

^
"""«f
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Quest,on.-Où en est la poursuite en question ^

Réponse—Encore pendante.

Question ~A quelle période en est-elle rendue ^ Est-ce on^ Vi.n est pas jointe ?
^ ^^^ ' •^^"''

qui «est »coul.. :_nons p„„voi,s l'inscrir,, ,,uan<l „„u. v„,>dr,!,'-Vnlement je dois dire .juaranl d„ prendr. 1 p„„r '"il I , ?r

Cartior, comme garanti., des frais, et elle a publié „„ cert (in n...
etro^du^ca..,s,„r,le la Banque .'ac.ue.Car^.er ,.0,1:^17: dT;::

po»-7::.:n ™rae' "irturitTc"?: ?" ^^ """"" '- ''^-

.re„ ai conclu, „.„, nafnr "„Z , Ln ^,f
"''"'=« «y -•"" «PP»»--'.

fait et quo l'clai, si„„ „ „„, ,

^
.' """' P'" "» <"« ''«?»' ''«

cirai, le's co'nch^ir'dfr ;:::;;;,:""
""- ^-^ '«- °" robuen.

^^Question-Vous eoncln.e. a un. domanae pou. contrains par

™..t« jai pris „„c ao„on c„' e M Ta, L î ''"""""t
'''°' '*"

*«™. 0, !.. ,. contrainte par ^^.t,™ -.rrortc™
"' ^''^'' "^ '«

.aS:'-;^'^r- l:r-- ;;«^»
ve„e. de donner es.

prmc!;":
~'*°"' '" "'-" ""^ '» »'»" '-"». -»- c'est la rarson

Qucstion.-Vous étes-vons e„,„is si le dépôt avait été fait >

qufr'irr::;,'''"-':::::»'"" ^"^
•
°""™ «^ *"»"«-''^ "« »>-

faire mettre 1 ce ic, , Id .'l"','"'"';'' V"""'"
'""<"" *'»i ™»'»

est opposée
; cela m'a suffi ' " '" """"" '» D^'-deresse s'y

lionn^tTi^dliTr '" '" ^°"' ""™"
' '-« «vec ces ,„es.

i.-«Ponse._Dans les autres causes, ,na„a un Défendeur se fait for.
'
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de faire un dépôt du genre de celui dont il est question o. n-fdeur ne se fait pas prier pour mettre son adver irH m."no 1tater ,ue son o«re est s.r.use et .u'il a réelle.eU tZ:^ f:::;:i

.^^^^^r'""'
^"*^^ '-'^ '-- -*- cléc.arat,on.-cette

Réponse.-Oui.H'ai dû parler de cela spécialement ^»«cW,on.-en faire un allégué spécal. Leta dWotr^Tdpot comme garantie des frais, pour me dire ensuite ., i

" vous ne poursuivrez pas," ^tait une aggravroul 1
ï" '^'" ""^'•

certainement dû alléguer dans ma déchSn!
^""' ^"^ ' ''

Question.-Est-ce dans votre déclaration ?

liéponse.—Je crois que ça y est.

Question.—Jurez-vous que ça y est ?

Veuillez me passer la collection de la 3Iinerve.

(Le témoin examine.)

Après avoir référé à la Minerve du H novembre iSRq - • ,

vant moi, je dis que ce numéro contien Zh l

.^^^' ^"«
'
^' ^e-

il est spécialement allégué
:

.« Que pour m t^"' ".'"^^^ ^'^"^^'^

poursuivre, la Compa^ie det^" .^^^^/^^/^
«tde mille piastres {$ 1,000) avait été f^if à lo -n '^*''V''"

^^ "" dépôt

.u'ello avait publié un cUar^t^d^t" i:/^^^;^^^^^^^

avS:^^;!-;;;:?
^-^^^ ^^"^^^^^—

^
^^^^ ^--^ <i- le dép^t

Réponse^J'allègue dans ma déclaration que la Minerve pour mo

dépôt de fait et que si j'avais du cœur jo la poursuivrais

Réponse.-J'ai fait une motion pour demander à la Cour de fairedéposer ce certihcat entre les mains du protonotaire afin que le dépit
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Que»ti,m_ArM.vonE objection i produire devant la Commi.

3^^r::-
r-

- :— -'- rd;-

Question. —Auriez-vous obipoiion <1'p.i ft.,-..„ ^»'

.io,,. .t le p„ien.e„tenr,,ard, fatt^rn^ffrdl:
"^ « '° '""'

au bon, de eh„,p„. „„,„ i„ ,„„n,a„, p,y, , ehaqùe .eméin
"

Que.t,o„.-Les mille piastres («1000, de dépôt von, le, avez retirée» '
KuponBO.— (lui, moins dix-sept m.,,!,,.. „. i

n,oi„s ,„.,,ues oent.n., ,„„ le' .o'^v Je ..'':t^dJ T"""''
".'"

conservé mon «rsent pendant ion|temi„
""' '"°"'

Question. C'est ce ,„i se fait dans tous les cas semblables '
Jv<qionse.—D accord nv*.P la l,^; i .

,ue chose comme :'::'::^.!z:f^:rzr
'- '"•"'^~"" ^-'

Question, La somme vous a été remise après les délais expirés >

vi„gtT;:T:~,t:,:or,ï;'r:::,f;

""'' ^'»" "°—«.foent ,„>.,«.

..uvtron d.Lep. .s^^,:^^:::;::::;:::^::' ""'"-

affaire ?
"' "" '"'"' ''» '«gl-ment de cette

Uépouse.—Très souvent.

Question.-Vous laviez autorisé à agir pour vous »



time do M. Mou88eau,_me disant on'il

~
"

pa8 persister dans ma demande de Sénuahfio^r*
'""""' *"*' ^« "«

pouvait pas exiger que je jette sur le Zf, 'T' "'^^ î'*^« ««
a,«ant valoir encore da'uties c n id4" "^r" 'f

'"""^''•--«^ «»«
donner la demande de déqualification

^ "»'«"gager à aban-
Jaa ais, ni do loin ni de prùs \î Da,,; i . . .

pré» d., moi pour tâcher de me d cM^ t »K t

°"',''"''' '''""''' "»•

PH. qnil :„ ,,i».,i. pu'c„„„idéX ; par aZi""- "' T'"""
»"

K.gl":e';™d:t.t:ïair:''r'"°"-'' '-'"-'•'«-pour arnver a„

Question -y„„,„e vous „,jeetie.p„.i „,„„,„„„.,

Qaestion.—Etait-oe entondnavef. 1»; ^
que vos Irais ne soient payés"

^^^ ^'«"« -«ntinueriez à moins

Réponse.-Du moment qu'il m'en , n.,rl' • . • •

amis n'insistaient pas pour que jrcoutnna'rr '^ ^^'^ ^"^* «* «^««
«^ation. .je Tabandonnerais, cm au ant

" "' ^' '''"^'"^^^^ ^^^^ ^^'^^-M-
«ituation, ' ^''^''"* 'i"^ J^" Pourrais être maître de la

Quesnon.-Consentie.vous
à abandonner la poursuite ^

Keponse.—Je disais ce que ie ri*.n. î

n«igoa,.,„ p», c,„„ie.oSu ™"! '! r'""^""" ^

"»• - ""» ami»
de déq„,.l,lio„ii„,,.

'" '" "'""«""i-rais pas la demaudo

8
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Qu..8tion.-Si
1 on était venu vou« apporter Ie« frais taxables. nu'«„.

Tiez-vouH tait ?
^

Répon8«._Et que mes amis y eussent consenti, j'aurais acceptéavec le plus jjrand plaisir.
'

Question—Vous étiez donc décidé, du moment que vous seriezpayé de vos frais taxables, à abandonner la seconde partie de vo. con-
clusions, du moment que vous auriez vos frais taxables :•

Réponse — Et le consentement de mes araia.

Question.—Etait-il question de cela avec vos amis ?

Rr-ponse.-IJ était question que je devais être i)ayé largement du
trouble que je metais doinié, rembourse de tous les frais que
j
avais faits, et mif. en possession d'une somme d'argent pour aider M

Bernard dans sa contestation.

Question.-Quand le chi/fro de cinq mille piastres [|5000j a-t-il été
11x6 ;

Réponse.-Je ne sais pas; c'est M. David et d'autres qui sont venu»

|$5.0001. J ai dit a ces messieurs que du moment que mes amis seraient
prêts a ratifier l'abandon de la demande de déqualiiication la ques-
tion des frais n'était plus qu'une question accessoire.

Question— Vous ave/ dit à ces Messieurs qu'il fallait d abord faire
disparaître le principe do la demande d-î déqualification i

Képonse.-Il s'atri,s,si,it de soumettre à mes amis la question et de
les lai.sser libres de décider comme bon leur semblerait.

Quostion.-Du moment qu'il avait été décidé d'abandonner la de-
mande de déquahfieation il n'y avait plus que la question des frais f

Réponse,—Que la question des frais,—à mon point de vue
Question -C'est pour cela que vous avez réuni vos amis en comité

pour ce que vous avez dit au commencement '

Réponse.—Pour les motifs que j'ai déjà admis.

Question.-Avez-vous dit dans cette assemblée du comité de vos
amis que vu que vous étiez responsable des frais, vous exigiez que les
amis garantissent les nouveaux frai.s qui pourraient être faits dans
la poursuite de la demande de déqualification contre M. Mousseau ^

Iléponse.-'Je n'ai pas dit cela exactement comme vous venez de le
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rapporter, mais j'ai dit oua N'il. l.. u " "^"^ ~^

tinuer ,a cont.t'ationZ 1:!:^ '.tmi?; m' M^
^"" ''"'''' ^-

niander^,« de mo fournir les moverd , '..f '^°"'«'«««.-J« lui dé-
poser «eul. M Ste,,hena (Qe^r^ Wa^/ „1?^ '^ ^""' "*^ I'- '»«•

objection Hi l'on aé.ulaU de con nu ^ ^^ , ''T"'' ^'^ «^^« "»e
rantir les frui« «ub.-.,uent. cV^t- d e Lpor; J"';''"^

""''' " «-
à raiHon de la continuation de« nroc^d » ^ ^ ""'*' «ncourug
était dopiniou de no pan continuer ' '' ^^^^ '""^«'•^* ^«^-^ il

Question.— Voulez-vouN «lirn n,^„•.A
piastres devaient .tre ^V rrVoJT^

""'''

"r"" '--"^ -i'ie

lû.-1'audience f,tait «u«pendue y
'" ^'"'' * '' "»«™«nt-

Réponse -Non, j'ai su cela chez moi.-à ma -.naison.
Question —Par qui ^

mains ?
'^ ^ ° """ ™"'««. '1" il avait i'arg,,,, ^„

oi.tr» M. Davi.l et moi ,1„ sTi, 1, 'l

''?'"'" '"'' ^''•'«'"'éo,

dit qn«,|e pesai. q„:,,: >,: ,^:*r"":"'
'«» f™- » payer jW

payer „„e sommeplu' „;, a ."'""f
""="'• « «""«^eau d„.,it

.léjA dans |„ .„„,, f,„ mo";
"" """ '"" ™^°"» J"" i- "'diquée,

n.'!d™:;.lri\';;;,:t;,t r:,:;:-f
- p-^» ^ire au,)..» t,„i,_.

^an... ,,„d,oiara, ,,,.. ,;,:;i7e :Traîn""; T"^ ?"intervenu .t la dernière heure Oui l'a r.u ,

'"'.'

"""V^" ^ ^ ''"^«1 ^et

je vous l'ai d,t ce matin je ne sni u,""
'^" ^'"'^^'^

" ^^«"^'"e

qu'il est venu à Montn al'^ur ses de"%"' n'^'
'' ''"• '^ "-«

<ians cette affaire-ci
^ je nï'n , We^^

'"''"
"'"' '''''^ '"""^^

"ien
; toujours est-il qu'à ma grande
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surprise on me dit :
<• C'est M. Trudd qui est chargé ^c voir à cela

Je n-i.ondib: "Cela m'est indilT^rent; qu.^ co «oit M. Trudei jxx un
autre qui soit chargé de ce rèffletneut, c'est la méin« rhone pour moi
que r.irffeut me vienne de M Trudei, de M Mouss.nui, ou de qui
vous voudrez, pourvu qu'il vienne, c'est tout ce (|iril faut." M. Trudei
m'a dit qu'il aurait l'argent, et il rao la remis quand il la ou.
Nous n'avons pas eu, M. Trudei et moi, an sujet de ce>te affaire,
plus d'une heure en tout de conversation, Voilà i\ peu prùs tout ce'
qui se rapporte i, cetfe affaire de cinci mille piastres, en ce qui concer-
ne l'intervention de M. Trudei.

Immédiatement après la déclaration qui a été laite en Cour le
samedi matin, comme il y avait là trente ou quarante témoins, je dis à
M. Truùfl qui était présent :

" voyez à vous procurer l'urgent néces-
saire pour que tous ces témoins soient payés aujourd'hui, afin qu'ils
ne passent pas le dimanche ici ou qu'ils ne soient pas obligés de l'aire
un autre voyage pour se faire payer." M. Trudei alla chercher une
somme d'argent qu'il me remit,—toute en trente sous. Lo greffier
avertit les témoins de se rendre a mon bureau pour se faire payer-
les témoins se rendirent à mon bureau, rue St-Jacques, où j'installai
deux de mes clercs qui commencèrent immédiatement à payer les
tén.oins :-cette opération prit la journée. M. Trudei, autant que je
puis me rappeler, repartit le même soir pour «^lébec.

Question.-Avez-vous écrit plus tard à M. Trudei au sujet de cette
transaction ?

Képonse.-r:ne fois ou deux. Quand j'ai vu ce qui se disait dans
la Mi„erve,-qw je m'étais vendu que j'avai,s trahi mon parti, -jai
écrit à M. Trudei, lui disant qu'il devait .savoir que c'était fiux et qu'il
devrait intervenir pour donner un démenti à ces calomnies de la
Minerve.

Question,—Etait-ce tout ce que comportaient vos lettres ?

Réponse.—C'est tout ce que je me rappelle.

Question.-Avez-vous aussi écrit à l'Hon. M. Langelier à propos de
cette affaire ?

Réponse.- ne fois ou deux, lui exprimant ma surprise de voir que
M. Trudei, quej\- considérais être un de ses amis très intimes, auto-
nsât des décU. rations aussi calomnieuses sur mon compte que'celles
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^^e pnbha.t la Minerve,-oxx tout au moin» le, laissât faire «ans nro-tester ,1a eu la bontô de me répondr au'il allait •
r M Trud"lpour tfteher d« le faire intervenir, et je crois que . .

., t^t clnuaest^ j^asse entre THon. M. LangeHer et moi' au sujet de celte

Question.-Avez-vous offert à M. Benjamin Trudel do lui remettreune partie do l'argent que vous aviez reçu de lui i

Réponse-M Trudd est venu me trouver quelques jour, avant
1
assemblée du su septembre à St. Laurent Je regrette de faire ce -

naitro ces détails mais votre question me prouve que M, Trudela

«est passe.-M Trudel est venu me trouver me disant que s. jal-lu.s al assemblée du su septembre à ^t. Laurent, assemblée à laquelleM. Mousseau muvair convoqué par lettre spéciale, qu'il (Trudel)

piastres («5000 et quil n'avait quun conseil à me donner, c'était deprétexter que
,
étais malade et de rester chez moi lu jour do 1'a.sem'

^\:n.:! i.:!::r"^
"""""'^'^-^ ^-'-^•^ ^'^^'- ^« -"« ««^- ^^

J'ai pris cela comme une invitation à commettre une lAcheté. Jeui dis
:

V ous êtes envoyé ici par mes ennemis et vous pouvez allerleur dire que quand même je serais mourant le jour de 'assemblée
J irai, 81 J'ai la foi ce de me traîner jusqu.- là

"
assemblée,

M Trudel insista fortement, me disant qu'il regretterait énorme-ment d être obligé de venir témoigner contre moi dans cette ufla7rmais qu il le ferait,-qu'il serait obligé de le faire
Je lui répondis

:
" S, votre conscience est si délicate que cela ievais vous remettre l'argent que vous m'avez donné, moins les frai quenous allons faire taxer par la Cour".

^

" Vous badinez, dit-il, je crois ! Vous avez eu cet argent et il n'estpas question de vous en priver, seulement je regretterai vivement si

Je dis alors
: ;'M. Trudel. l'assemblée tournera pour ou contre moi.mais

j y serai m ,e suis vivant et je défie M. Mousseau. vous ou quqnecesoit de venir me faire passer pour un misérable avec cette
affaire de cinq mille piastres"

Question par M. Lemieux.-Est-ce que M. Benjamin Trudel étaitseul avec vous, quand il a été vous parler ainsi ?
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Réponse.—Oui.

[Advenant quatre heures de l'après-midi le piésent témoigna..e estajourn-' a domain matin quinze août, dix heures et demie
]

tJÎ,
?1""^' '''""'^ ""'^ ^'""^ ''""^ quatro-vingt-quatre l'audition d«prtsent temom est continuée comme suit :]

élen'^nf7\rL^-
^"^y«t-V<^"« contestez actuellement la seconde

élection de M, Mousseau ^

JP''l'}^^~^'^>'^-à-direqne je suis l'avocat du pétitionnaire qui con-
tes^te

1 élection de M. Mousseau qui a eu lieu le 26 septembre

Question.—Vous demandez aussi sa déqualiiicatiou ?

demtdio'
~^'"' ^"" conclusions de la requête la déqualification est

éle'^tlon

'°"""^'°"' '^""' basez pour cela sur les laits de la première

Réponse.-Les faits des deux élections sont allégués.

^^Question.-Ces faits-là vous les connaissiez lors de la première élec-

^J^éponse.- Quelques-uns ;-il y on a d'autres que j'ai appris de-

Quest,on.--Dans votre déclaration en Chambre vous n'avez pa*parle de
1 affaire de Yerchères : veuillez dire pourquoi ^

Réponse.-Je ne puis pas dire pourquoi,-jo n'en sais rien.

Question,--Veuillez dire quel jour de la semaine il a été questionpour Ja première lois d.-s cinq mille piastres (|f>000). lors du rè-Weaxentde la contestation do Jacques-Cartier :<

r^icment

Réponse.-Mon souvenir est que c'est le jeudi ou lo vendredi, le 4ou o mai
;
,e ne pourrais préciser

; ^a s'est fait dans doux ou trois joursde temps.-ça doit être un de ces jours-là C'était le von
dredi ou le samedi,-pas le jeudi.

'^*'"*

Question.--Veuillez donner à la Commis.sion le détail de l'emploi

feuxTl'av r T''''
^"" '""^ ^'^^"^ ^''"'' '^-r' J« --- h-reux de I avoir de nouveau aujourd'hui ?

Iléponse.-.Te parle de mémoire n'ayant pas mes noies devant
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m" ni!s" LeZt
''"' ^" P^-iser.-ce que .j'aura. pu faire ayantmes notes. Les débourses en rapport avec cette affaire que i'avaisfaits ou que je devais encore faire s'élevaient à au delà Ha

cents piastres ($1,500) v comnns lo. T u
"^"'"^^

w,' . • . ,

\»M<J"v;, y compris les st»-nographos qu à eux seulsmont coûte deux cent cinquante piastres ($250) pour\uatrou cinqjours d'enquête .-y compris aussi les débour s faits tant en cTrque hors de Co^.r,-dépe„ses faites pour obtenir les "flmaUon_r^ a^établir le bill de particularit.s.-charretiers. ^T
Messieurs GeofTrion, Rinfret et Cie, quatre cents piastres ($400) •

Plâtre: K^lT'
'''''^'

r.''^'
P^°"'^ ^^"'^^ ^«-''^'- 1- -^"e

piriiit^'rjïirttt'^'^^^'^^^" ^^ ^^^ '^^^ ^-^ "^"^^ -^^-^
Je no garantis pas l'exactitude complète de tous les chiffres, mais

s. je me trompe, je ne me trompe que de fort peu de chose. Le restedos cn.q mille piastres ($5,000) devait couvrir mes honoraires, pertede temps et autres indemnités auxquelles je prétends avoir droit pourune cause <le cette importance. Cela ne fait que deux mille troiscents piastres ($2.300) environ, ce qui est une proportion"en mî"neure a ce que je ,-harge,-à ce que j'ai souvent chargé pour descauses d'une importance moindre.

Question.--Avez-vous coutume de charger cela à vos clients ou à
A'os adversaires ?

Réponse.—A ceux qui veulent me payer.

Question.-Je vous demande s, vous chargez cela d'ordinaire à vos
clients ou a vos adversaires ;"

Réponse.-Si mes adversaires pour se débarrasser d'une mauvaise
affaire me payent ce que mes clients devraient me payer

a ,^?"^f
*^"-^'!^"'^ '^'7'^'«-t-^l souvent que des adversaires pavent ainsia la place du client ?

'

Réponse,— Très souvent.

^

Question.-Voudriez.vous citer queiqie cas où des adversaires
vient ainsi paye une indemnité à leur adversaire !

Répouse.-Je n'en ai pas la présent à la mémoire. I

-^câ^:"-
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Question.—C'était là le but ?

J{épo„se^.Io ne puis pas dire ce qu'ils auraient faii

Réponse -Je ne saurais dire
; «ans doute.

Question.—Vous nous avez dit oup vnn« o,-;

active dans la seconde élection? ^
' ''" P"s une part très

Réponse. -Certainement.

Question.-Pour quel motif?

Réponse.-Oe sont des motifs politiques mais qui n'ont rien ^ f
•

avec la pré.sente enauète ni ,I,r.>,w , . . . ,.^ " ^"^ "^" ^^ ^aire

mission l'exioeait. je donnerais ce,s motifs- n,,is'iT '
^^'"

je regretterais beaucoup d'entrer d-m dès d'^
'^'^ '''''''^'^^^^^^

^réables à mes adveiiaires -il t^i' ^it,^"^^
^"' ^^^^^ <î-

m'abstenais eu 1882 et pourqlu. ,; ut'^^ife:^;':
<!'-. Pourquoi ,e

<iantque ce n'est pas une Iject on.-je ." ' '^-
..f;'!"*

^ '"^^^''"

je soumets l'inconvénient qu'il v xuvJ\ «'S-e;-mais

complètement orangers Apprisj;rl;t"'*^^
'^^ '"^'^' ^"^ ^^^^^

qu2:;:::::d::^;;;L:; p

'^ ^^^'-"^^ '''''-'^ '- ^^ ^^— ^^ait-u

Réponse -Il a été question de coalition certainement denuis ls«ijusquen 1«83, une partie de l'année 1883.
^ ^^^^

t.onrc::;^'^;?""^
^"^ ^^^"^^-^ ^^ p^--- ^^-'-" ^^ ^tait ques.

tio!;ri-;^;::^J- -- - ^^^- -isHenavaitété ques-

Question.-M, L. O. David dont vous nous ave. parlé hier servait
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«cuvent d'intermédiaire entre vos adversaires et vous pour cette coa-
lition ?

Réponse.—Je ne peux pas dire cela, mais il a été mêlé à une foulp
de pourparlers et de relations qui ont eu lieu en rapport avec la coa-
lition.

Question —Vous nous avez parlé de l'aftaire de M. Bernard ; quels
étaient les avocats ?

Réponse.—Messieurs Lacoste et Globensky étaient pour le péti-
tionnaire et mon bureau pour le défendeur.

Question.—Qui était pétitionnaire dans cette cause d'élection ?

Réponse.—C'était un nommé Dansereau.
Dans les actions pénales dont il a été question, j'étais avocat pour

une partie des demandas en pénalité, M. Geoffrion pour une partie
aussi, et M. Lacoste pour une antre partie. M. Geoffrion était sur-
tout avocat pour le défendeur Bousquet dans quarante actions pé-
nah'.s de deux cents piastres ($ 200) chaque, qui avaient été prises par
le bureau de M. Lacoste contre M. Bousquet.

Question.—C'est un libéral, ce M. Bousquet?

Réponse,—C'est un libéral, ou du moins j'ai compris qu'il l'était;
je le connais très peu.

Question—Ces paiements que vou^ avez faits sur les cinq mille
piastres que vous aviez reçues c'était dans l'intérêt des libéraux ^

Réponse-Certainement que c'était dans l'intérêt des libéraux;
seulement comme il était entendu que cette affaire de Verchères était
réglée et qu'un crtain nom))re d'actions pénales devaient tomber
des deux côtés, cela se trouvait être un règlement à l'avantage des
deux partis ;—mais moi je le faisais dans l'intérêt des libéra ix.

Question. Veuillez dire quand les deux cents piastres (|200). dont
vous avez parlé, ont été payées à l'honorable M. Laflamme ?

Réponse.—Deux ou trois jours après la confession du jugement,—
ni ce n'est pas avant ;— je crois que les deux cents piastres ont été
payées à l'honorable M Lallamme le 5 mai, mais je ne suis pas po
sitif; c'est soit le cinq, soit deux ou trois jours ai)rès.

Question.—Et les quatre cents piastres (^400) que vous av,- payées
à M. Geoflrion ?

Réponse.—C'est à peu près dans le même temps
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H

Qoeslioa._Les six oenU pi„„e, ,« 000) à M. Bernard ?

nous .v„„3 auTuTafeoIr,;!. '""' """ """" '* '""» ««-

Question.-Mais c'est vous qui en êle, chargé ?

Eépouso.-Mais j'ou suis chargé

de Xtcai'' : dir',''''"'""
''**'' ""''"'' "Contestation

articlel T '"" "'" """ '•""««i^ance de cet

[Voici comment se lit cet article :)

CONTESTATION Dl,- JACQUES-CARTIER.

.nicSet'^orrMetLrr'dé:."'";' "" '"=»"- °^- '- ""'
procès „o„r ,uva„d.,.iou dr^ctfde Iririr^"'- """' '^

«clrrï-;-:: ::::„:;-;--:;o.r.,car"^^^ » p.-

que se^droit.'^iX^™';;:;:; :;r:;';°
"" ""'""' - »-^- '--

^_^Répo„se-J»i du voir ce, article-là a IVpoquc de sa publica-

.«.?ra::oT„i"'r'"
'' " ""''" -' »"^ ^ -^-''-'. a-e™.

Réponse.-Je ne me rappelle pas.

Question—Pendant la seconde élection d^ Af vr
écrit . M. Trudel i„, de™„„da„, dll.û'r^'M»'^™!""

""^^•""^

vetïTr.:'': ro.rVaTTt"h,''"
""-^ *° - """-"^ "»' -

avoir écrit
;
j.j pu irnû:: ,t';c!;d:;,r'"^

'- '- - ^p""»^- .>- 1-

bi.?er;r tTo-sir;™:.:'^''" '- '- "™"" ™'- ^o'^- -=- »
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lé-

bureau, ainsi que je l'ai rapporté plus haut. Il n'a pas été question
de montant fixe

; il a été question de lui remettre le surplus du
mémoire de frais qui serait taxé par la Cour.

Question.—Poxxrquoi lui ofiriez-vous cela ?

Eéponse.—Pourquoi je lui offrais ?

Question.—Est-ce parce qu'il y avait eu -^bus cette transaction quel-
que chose de blâmable ?

Réponse.—Non, je considérais la transaction comme pirfaitement

honorable; mais du moment que mes ennemis m'accusaient, du mo-
ment qii'ils se vantaient de m'avoir acheté, je croyais devoir me
mettre dans une position à leur enlever le plaisir de m'accusor, et je

consentais à faire une perte d'argent povxr faire taire ces calomnies.

Question.—Avez-vous demandé à M. Trudel de vous donner une
lettre V

Réponse.—Plusieurs fois, et de faire taire la Minerve qui disait que
j'avais été acheté. Je lui disais, à M. Trudel :

" Vous savez bien que
je n'ai pas été acheté ; vous savez bien que cette somme d'argent a

été donnée d'une manière honorable et vous devriez le déclarer." Je
lui ai demandé cela à plusieurs reprises.

Question. —Que lui auriez-vous fait déclarer dans cette lettre ?

Réponse.—(^ue la transaction avait été honorable
; que je ne

m'étais pas vendu
;
que je n'avais pas trahi les intérêts de mon parti,

et que lui même avait fait la transaction d'une manière honorable égale-

ment, et nullement dans l'inlLMition de faire une saleté. Je lui aurais

aussi demandé de dire que les cinq mille piastres ($5,000) ne m'a-
vaient pas été données pour me faire abandonner la demande de
déqualification.

Question.—Vous ètes-vnus, depuis hier, rappelé le nom de quel-

ques autres personnes ayant assisté à cette assemblée de vos amis
pour décider si l'on devait poursuivre la demande de déqualifica-

tion ?

Réponse.—Je pense vous avoir donné hier le nom de toutes les

personnes qui étaient là.

Question.—Vous nous avez dit hier en réponse \ une question que
je vous ai posée, que c'était M. Trudel qui devait nous avoir donné
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4 "US vous êtes appuyé pour dire cela ^

M't::S-'t':i'';°r^''7 '««;- -.-J'ai ^-ites . ,.ho„<...b„

q»i »vio„, eu co„„a,»sa , : de ela r Tn";
"
T?' "'"f"

"'"' ""'^

ça devait êlre M TnZl 1 ^^^'"'«''''"'^""''-

".»t convaincu -Jrîll^ ''°"t.'""
'''""" <="»« inlormatien;

.elier ,u, vou?Va7o ,

" " jr^ ri'^Tr,-
"'-' i-- « Uu!

haue de ,oul mou cm,,- de me tromper '
""^ '° '""•

vo;ï*ri:;d:'.r ;;r 'f:v""" "" ''-"="^'"' ^»' » r-
parvou.,-, M La„se,êm4 d'une i'*"''"'

"'"''' '«"^ écrite,

avec M. T,„de| da^ ll'o ,^1 ,
""""" 1'"' ^"u» """e^ eue

ra«»embl.„det We. ';ldi::r °™'"'"' "" "'' >- »"" »
obligé de vous dénoncer ?

"'*"•"" '!'"' •" ™"« y «Ifc il serai,

KépoM«._Je dis la même chose; lentrevne -, . •

.

l'u
" """' ""- -»'^' j' <"» ^-. v« quetT::. ;a:zii.ri::

vout"?tii:r„uri;-?''''""™'-'' ™"^"^'* '-"p" •«. Trude,,

Juest.on.-Vo„s r.ppele.vous où ce paiement vous a été

«^uestion.-Combien
? Mille piastres ($1000) ^

Kavecie.ueir.i:;^!:'::-:;^:.:;:;;^^^
-nt, et le reste des .„, ..Ile p.stres rZlI i^ftsi îri^:^
Question -Dans quelle partie de 1 hôtel ^

Jîéponse.-Dans une chambre.
Question -V0..8 n'étiez que tous les deux ?
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Réponse.—Tous les deux seuls
Je demanderai à la Commission la permission de donner, pendant

que j'y pense, une petite explication sur un fait dont il a été question
hier dans mon témoignage

[La Commission permet au témoin de donner l'explication qu'il
désire donner.]

Parmi les articles qui ont été publiés sur mon compte
dans la Minerve relativement à cette affaire de cinq mille piastres,

($5000) il y a celui du dix mai mil huit cent quatre-vingt-trois qui
se lit comme suit :

CONTESTATION DE JACQUES-CARTIER

' Un libéral de quelque valeur nous écrit :

" La conduite généreuse de l'honorable M. Mercier envers l'hono-
" rable M. Mousseau, dont il tenait l'avenir politique entre ses mains,
" en le faisant déqualifier, nous faisait espérer que la Minerve saurait
" réparer les torts récents qu'elle a eu.s envers le chef de l'opposition.
•' Nous avions cru, il y a quelques mois, que la Minerve voulait inau-
" gurer une ère de lutte loyale entre partis, en rendant à l'honorable M.
"Mousseau peut-être un peu plus que ce qui appartient à M. Mousseau,
" mais en rendant aussi un peu à M. Mercier ce qui appartient à m!
" Mercier. Les dernii-res violduces de la Minerve contre M. Mercier
" ont bien ébranlé cette conviction ; mais nous avons fait la part des
" circonstances, comprenant que tout le monde est dans le cas de dire
" sous l'.ompire dune première colère, des choses que Ion regrette le
" lendemain.

" Quand la Minerve a assailli M. Mercier si violemment elle pouvait
" croire les rapports de ses amis qui prétendaient que ce n'était qu'une
" odieuse persécution organisée contre le chef du gouvernement. De-

• puis, vous avez dû vous convaincre par la preuve que M. Mercier
" avait des raisons sérieuses pour contester l'élection de M. Mousseau
" et, mettant de coté sa position de chefde lopposition, il aurait manqué
" à ses devoirs d'avocat en abandonnant une cause aussi forte.

" Depuis, M. Mercier a fait voir qu'il n'avait aucun désir de persé-
" cuter M. Mousseau, puisqu'il a renoncé à une preuve assez clairement
" faite qui aurait amené la retraite de M. Mousseau de la politique, se
" contentant de soumettre toute la cause aux électeurs, du moment que
" M. Mousseau lui en a fourni l'occasion eu résignant. I
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" Quels que soient les motifs que vous pourrez assigner à ce mouve
•' ment tout spontané de la part de M. Mercier, le fait restera qu'il ne
" vous a pas tenu rancune, quand bien d'autres, pour se venger de vos
" remarques, auraient tout fait pour faire expier à votre parti de telles
" injustices "

" Nous supprimons le reste des remarques qui nous paraissent
manquer de convenance dans le moment.

" Notre corrospondant oublie que lu magnanimité de l'honorable
M. Mercier est singulièrement diminuée par les remarques du juge
Torrance, qui, ai)rès avoir lélicité l'honorable M. Mousseau d'avoir
respecté la lettre de la loi, en résignant, a aussi félicité l'honorable M
Mercier d'avoir compris l'esprit de la loi en ne cherchant pas à obtenir
une déquahfication que, probablement, il n'aurait pu obtenir

'• Kieu ne dit que la preuve de la défense n'aurait pas placé dans
un autre jour la déclaration que M. Mousseau aurait donné cinq dol-
lars durant son élection.

" Du reste, acceptant la preuve telle qu'elle est, croit-on que laCour aurait bri.sé
. existence d un gouvernement fortement soutenu

I^ar le pays, pour le ridicule incident de cinq dollars payés, non pas àun électeur, mais à un cabaleur ?

" Il y a une distinction à faire entre un acte criminel et un acte
irreguher. Acheter un vote est un crime, payer an cabaleur est unesimple violation d un règlement.

" La loi fédérale et la loi anglaise permettent de payer les caba-
leurs

;
c est donc un acte légitime en soi. Parce quune loi locale mal

dirigée ôte. pour la province de Québec, le caractère légal de cet acte
tout-a-fa!t niotfen.sii. croit-on que de.s juges intelliirents s'en prévau-
d:a,ent pour renverser un gouvernement et produire^un tel boule, erse-ment dans l'état politique ?

'En s'abstenant de demander la déqualiiication de M. Mousseau
M. Mercier n a donc fait que se protéger lui-méme, car nous croyonspeu a sa générosité. •^

'• Ceci nous dispenserait de nous occuper de l'invitation faite parnotre correspondant de réparer nos torts à son égard. Nous n'a-^pelons
pas " torts "les coups que se portent les adversaires pendant k lu"Nous avons frappe, parce que M. Mercier nous attaquait dans r.otre
chef. Nous avons frappé vivement peut-étre

; mais nous n'avons pasec un mot qui ne fut écrit sincèrement et sur des renseignementsdont 1 exactitude nous était assurée.
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faire plus ^^ notre ae.o^^l^'Z.r::: ::::T: ^'^'f""'suivi par nos adversaires.
^ °*'*' exemple sera

" Nous n'attendrons j)as que l'honorable M Mercier nnn« ^ .«, j
nos excuse, pour les lui faire aussi loyalement que poLble FnTeU,eux, nous demanderons au.,ournL.x h b.rardCe du mtm:^^^^^cède et de retirer le« accusations injustes ouUs lano.

/"'^'"^I^'^°

comme sans preuve, à 1. ligure de nos ch" J'
"''' ''"' '''''

Comme on le remarque, la Minerve dans cet article mo rendp.n.etent.ùre justiceen déclarant qu'après les remarque.de "honorahle juge Torrance, mon devoir était de no pas persister avec ladem.u.de de déquaimeation, et que si j'avais persisté ^pr" r 1quesdu juge
j aurais pu m'exposer à une critique très sévère.

J'ai raison de croire que cet article a été écrit par M. Dansereaua A., qui connaissait, d'après ce qu'on m'a dit, toute la transLTondes cmq m.ile piastres ($.5,000,. H s'est fait un devoir d^n ^^art,cle,-lui qui connaissait la transaction,-de me défendre oonflceux qui semblaient disposés a mattaquer.
""*'"

Question --Serie^-vous disposé a prendre l'opinion de M Danse-reau quant a la transact.on elle-même et quant ^u mérite d; l'affa" e ?

Képonse.-.Te dois vous dire que j'ignore quel rôle M. Dansereau ajoue dans la transaction et que je ne l'ai jamais vu ni nlu^^a parlé àce suje
,
Quant à son opinion sur laHaire. je sais que M. dIus e' ul!pour lavo.r entendu d.re par de ses amis intLes. - a"w"'!

c'est un adversaire loyal dont je' 'riInll^st-rZ^r^^"^
Qaestion.-Ainsi vous n'auriez pas d'objection à vous en rapportera son opinion quand il sera entendu comme témoin >

'^i^^^^t^r

Réponse.-J'entendrai son opnnon avant de me prononcer.

Q .stion -Dans cet article de la Minerve qui est reproduit ci-haut^^dont 11 vient d'être question, est-il parlé des cinq'mili;*;;:;:::
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Réponse —Non.

Question—Ce n'était pas bien connu dans le temps ?

Réponse -Ça devait être connu de M. D.nsereau et de ceux quiprenaient de près l'intérêt de M Mousseau,
^

Question —Mais le public *

Réponso.-Je ne penne pas que le public l'ait su avant ane
la iW//,rrj;« ne l'ait publié.

'» ani que

Question par M. Nantel.-Il n'a été que.stion de cette somme decinq rnillo piastres («5,000) que durant lélecLiou de M. Mousseau-la
seconde '( " la

Réponso.-C'est dans le mois d'aoùt.-vers la fin du mois d'août qu'ilen a été question pour la première fois, autant que je puis me rappeler
Question (par le mca..,.-Lélectio„, si je ne me trompe, a commencéde bonne heure,-bien longtemps avant que la votation neût lieu?
Réponse -D'assez bonne heure Le premier qui en a parlé c'estM. Aldenc Ouunet, député fédéral dan., une ««.semblée de comté ^StoDorothée, comté de Laval, un soir. M. Ouimet s'est con erde di^eque je chargeais pas mal cher.

"it-me ut aire

Quesrion.—Etiez-vous là '!

Réponse.-Oui.. Jaidit: 'C'est possible, mais si je chargerop cher, ceux qui trouvent cela unit qua ne pas me p yer II
au civil

. t est le premier qui en ait parlé.

Question.—Quand était-ce ?

"

Répon.se.-L'élection a eu lieu le trois juin .-je ne nuis dire m
luste quand cela s'est pass. Il, .M. Ou.mit.) a méntili^^tit, ^de cinq mille piastres ($ô,0O,M

; le Counier de St. Hyacinthe 'etdautres journaux se sont empare de cela, disant que" M Merc.e
était vendu, avait trah, son parti . et prenant eiusuile le dési i.o^^k .^^ ,1. oat ,oas con.ime. sur le ..eme ton. et vous save. ce qm

[La présente déposition est ajournée à Montréal le vingt-cinq aoûtcourant pour la production des reçus promus par le témoin j'
[Advenant ce vingt-cirqnième jou, daout mil huit cent quatre-vingt-



quatre, le témoignage de l'honorable HonorA M
'

•

comme suit :|

Honoré Mercier est continué

Keponso.— Voici ces reçus
;

" H»'çu df Messieurs Merc'»- Bean<5nl«n o» a- .•

Bopt piastres et vm^t-cinq oentins ?ro\ r^^""""^'^". '« «omme de
témoin Tunstall dans laff. ue d In fin^ M

''
'^T

'''' '" *"« ^«^

Mo„B.eau; Montréal, doute mai 3 h^t"^"
"^^ ''^'""^^''''^' J' A'

(Voir appendice pièce Na 15)
'' quatre-vingt-trois

;

" (Signé,)

'•DIDACE MADORE,"
Je crois que c'est le soûl reçu de témoin nu. ;-

•

possession de la liste des témoL p^^.W T .'
'''

^
"""'' '^ '"'« ^"^

criture du protonotan-e. LaTt > o L .

" "'' '" ''"^''^^ ^« ^

-

p lamain de mes clercs. L ti^^^^^^^ Z":^^
'^^ ^^rite

temom ayant ro^ u lo montant de sa taJ T ^"' "°"^ ^«
témoins forment une somme le oinn . .

"' '"' Paiements aux
cmquante-oinq centin S' V".V '^"«^'•«•^•'"fe't-neuf piastres et

Les «téno^pi;ir !'•:;: i:;;
'^:::'^^^

^

p^^- no. h).

(1276) ; en voici les reçus
«".xante-seize piastres

(l'2r.) chacun; M. Mil! Ho " T ''" ?"' "'"^'"^'^^1 «^^"«^^«^

trois, a reçu dix piastr s I 0) tt ^r ^ TV'^'^^'
''^"^ q"atre-vu,gt-

im, ce qu. iu.t\.on^/ K^fi^^^^l;;^- V^^"
-- P'-tres

sei.e piastres («270) (Voir an -. . V .
'
'^""'^ '^"* «oixante-

'- huissiers ont Ir ^^^^^^^
huilcentins ($06 98) et vrTh "

''r/'''''"''
^'^ ^l"-'^*'---vingt-dix-

douze avril mil luut
' '. ^ ^

'
'' ^''"' ^'^•^^u^s • un le

piastres ($20) soit soiT.r,,. i •

^ '''*'™'' année, de vino-t

sa qualité dhuiss.cr.
"" P'asTi' (*.i>l,comrao honoraires ,.„

huf'r«:;;S.98,'"
"^^ »'-"«-- P'--™ e. quatre.vi,„..,,„.

Question.—En mi te "

9
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I'

Képonse.—L honorable Rodolphe Lafiamme, deux cpnts piastres
(1200). Je n'ai pas do reçu i)our cette somme. J'ai donné la date de
ce paiement plus haut.

Question .—Pourquoi les frais payés à Thaneuf lui étaient-ils dûs i

Réponse —C'était pour aller dans le comté,—pour Irais do service
de subpœnas ;— il y a une partie do cette somme qui est pour des
frais taxables et qu'il a entrés dans son retour, et le reste n'a pas pn
y ligurcr ;—ce sont des Irai» de voitures—des charretiers qui le me-
naient; à part rie cela, il a cassé une voiture qu'il a t'ait réparer.
Quand on réglait il me disait; "j'ai dépensé tant" ; e jle payais
et je lui ai donné ainsi soixante-dix piastres ($70), comme je viens de
le déi larer.

Question.—Etait-ce pour obtenir des inlbrmations qu'il allait ainsi
dans le c(>mté .<•

Réponse.—C'était partie pour recueillir des informations et partie
pour signifier des subpœnas.

(^ie.stion.—Ewt-ce le même Phaneuf qui s'était mêlé de l'élection
de M. Mousseau '

Réponse.—Oui, je crois qu'il s'en était mêlé.

Question—En faveur de M. Mousseau ou contre lui ?

Réponse.—En faveur de ^I. Mousseau.

Question.—L'aviez-vous avisé de faire cela ?

Réponse.—Jamais.

Question.—En a-t-il été question entre vous deux '

]î.'"ponse,-Il est venu me demander ce qu'il devait faire : j'ai

dit que je ne me mêlais pas de Iclection
; je parle de mil huit cent

quatre-vingt-d«-'ux.

Question.—Vous nous avez dit que vous n'aviez pas de reçu pour
les deux cents piastres ($200) que vous avez données à l'iionorable
M. Lafiamme •"

Réponse.—Non, je n'en ai pas.

Question—Dans quel temps lui avez-vous payé cette somme '

Réponse.—Soit le cinq ou le sept mai mil huit cent quatre-vingt-
trois,... autour de !à.

«Question.—Quels sont les autres reçus que vons avez ^
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R.|,<„ ,e.-J'a, pay,. rinçt-sepf piastre» no-r, ,,ortnr a deux témoins I.uth frai« do vl^ ^^ ^' " ^"'^^"- Pour

Monta,.. ;^,,.., ,,,^, .::::;;:r:;i ?r!ii?''"^^»- ^--/ail ..

(»«'», pour Irais dv subpu'na

'^lestioii- Ensuite .'

compris Jo service
! «u piastres

vépons. Les quatre cents piastr.
Oeolfrion, Rinfret et co.np
Pay-

à
c.e« Messieurs le cinq mai ml h,

to^;ulappertparnu,.ovudn,.doce.jou;!|à.

($400 pavées à Messiwnru
iv^nie dont j'ai narlé nr'.,.- i

^"i^^sieurs

. '/" P**"^ Prt^'^'^'doramimt ont été
cent «iUHtro-vinfft.tro;.

Cet/

.ion, p":r,r
'''"""""••""'""•"»""•"':

.;
fi» déjà parlé, ces ac-

i'^X^^^:!: " """"" '" -""-••l-Je trouve avoi, pa,,e.

Ail V'r..H,. ,reiu,..dn(i Piastres .

i:" """"'-»'•""'""',, .I.Horent, temps.'
l>^^m,.„,s, o„„| ,„„, .|ua,re.vi„g,.„„,,| ,,;„:;••

^ cm,ii,ante.ci„<i c«,li„, .,
*"

"""""' '''

Mé„„gr,phes, deux cent soixanta'.'s^i^; pks'tr'es"" of
"

Huissiers, soixanio.«ir ,.; „»
piastres 27«;

huit J^^.Z'T '' ^i-^-vnigt-dix-

Phaneut; .soixante-dix piastres!
Honorable li Lailamme, deuj

I 35 00

40 00

00

66 98

70 00

200 00

Î1277 63

IX cents piastres

Report
Commission s,ir dépm, dix-sept piastres!"...

.

,7 ,^A M. Collard. député protonotair.. traviil extn ,

!

OUavva.tra,sd assignation, e.otiV;^^::-,,: ^^
'^^

moms B.:,-gerou er, Daoust, vinet-sept pi tre.Frais de voyage du pétitionnaire .r..JJ!" .^'

aéjà déclaré
Payé à Oeoffri

pétitionnaire et autres, tel que

A reporter

27 00

20 00

400 00

11751 tia
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Report $1751 63
Six cents piastres à déduire sur mes frais contre

Bernard suivant convention avec mes amis à

l'époque du règlement, avant de recevoir l'ar-

giîiit 600 00

Question.—Avant l'assemblée de vos amis ou après ?

Réponse.—Je ne pourrais pas dire au juste, il me
semble que c'est avant ou à l'assemblée même.

Question.—Ensuite ?

Réponse.—Soixante-dix piastres 70 00

Total $2421 63

Question.—Pourquoi sont ces soixante-dix piastres ?

Réponse.—Ces soixante-dix piastres sont pour l'intérêt sur le

dépôt de mille piastres ($1,000).

Question.—Sur ce montant total il y a quatre cents piastres et
six cents piastres qui n'ont pas rapport à la contestation de M. Mous-
.seau

;
ce sont des afl'aires en dehors de la contestation de Jacques-

Cartier ?

Réponse —En dehors.

Question.—Pour avoir le montant des frais taxables contre M.
Mousseau il faudrait d'abord prendre les trente-cinq piastres (.S35)

payées au ifretie
;

les quarante piastres et dix centins ($40.10) payées
aussi au gretle

:
les cinq cent quatre-vinçt-neuf piastres et cinquante-

cinq centins (|58U.5.")) payées aux témoins; les d<nix cent soixante-
seize piastres (y21i\) payées aux sténographes; les soixante-six piastres
tt quatre-vingt-dix-huit centins (66.08) payées aux huissiers, n'est-
ce pas f

Réponse.—Et une partie des soixante-dix piastre'» ($70) payées à
M. Ptianeuf.

Question.—Pourriez-vous examiner et nous dire quelle partie des
soixante-dix piastres payées à M. Phaneuf pourrait être taxée '

Réponse—C'est mis à différents endroits, son compte n'est pas à
la suite; tous les items sont séparés, mais j'ai fait le calcul et j'ai

trouvé une somme de soixante-dix piastres ($70) pour ce qui lui
avait été payé.
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Que8tion.-8ur les deux cents piastres payées à M. Laflamme ($2oôvil n y a que dix piastres (|10) de taxables ?

^a^'^^^me ($200)

jours d'enqu.te ça fait quaCÎrgf.nltr^ ( ^80 •
' ^"^^"^^^

'
^^"^^^^

piastre. ,,.!() de commission sur le dépôt au gouvernement ?

Réponse.—Oui.

uei^eron et iJaoust
. cet argent leur a-t-il été remis ?

^

J^ponse.-Les témoins ne sont pas venus ; mais je n'ai pas revu

Question.-Il y a un recours contre les témoins ?

Réponse.~M. Mousseau peut l'exercer s'il le veut.

Quest.on.-Ce sont là tous les frais taxables contre le défendeur ?
Réponse.— Te ne dis pas cela,

Question.—Quels sont les autres ?

ce,,!., pia.„os ,*200, d'ho„„ra,res / '
'™"'"" """"" O'^"

Bépo„SB.-II ,a„drai( ajouter les honoraires prévus parle tarif.

Quest,oii -Qi„ so„t de dem cenis piastres ($200) »

10,, c est de >aio,r s, oesldcni ce„t» p,.istres (»2«.l) fixe» ou tant

ïa"j:;;:;?,t*"""'°'"'"^'''™-'"'^r— - .-.„r:: ;Lr
Question.-Combicn y a-t-il eu do jours d'enquête ?

Réponse -Le tant ne dit pas quatorze piastres (|14) par jour
cl enquête: /..-,.«,• indique le nombre de jours que dure le proc"
guestion.-En comptant vos honoraires à deux cent piastres cela

ferait, de frais taxables, en tout ?

P^asirts cela

. -
V,

.
i.i .erait quatorze ccni vingt et une piastres et soixante-

m
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trois centins ($1,421.63). Si Ion retranche de la somme de deux mille

L^des usi
lf/'^^°«'-«--PP«fniment laits en rapport avec la cLe.La dessus il est vraj qu',1 y a deux cents piastres (|200) do donnéesa M. Laffamme sur lesquelles il faudrait déduire le montant nui neserait pas taxable par la four.

montant qui ne

Question.—Quel est ce montant ?

Réponse.-Je ne suis pas capable de le dire; mais jai payé deuxcents piastres (#200).
'' ' -^ ^^

Question.-Quant aux frais taxables, c'est ce que vous venez denous dire, moins la restriction que vous venez de faire au It" dehonoraires payes à votre conseil, l'honorable Rodolphe La/lamme ?

Réponse -Te ne suis pas en état de vous donner le montant exactde f ais taxables sans en faire une étude spéciale avec le protonoUureJ ai cherche a faire cette étude, et le protonotaire m'a d t qu'il éttmpossible dans l'état où se trouvait le dossier, d'arriver «'un ch^eexact. Le dossier est très incomplet. D'abord il y a beaucounde

cer^eTaTlfr^'d
''' '''''''' ^^" "^ ^> trot^-ent pasTimcela arrive d ailleurs dans presque tous les cas d'une cause qui estreglee,-les parties ne s'occupent pas de compléter le dossiei-

Question.- Veuilles prendre communication du numéro de la

comme pitce I) a 1 enque... (Voir Appendice C, pièce No 4
)Ce numéro contient un article intitulé :

" No Surrender. "
Veuil-

Réponse.-Veuillez me passer ce numéro.

Question.-Le voici
;
l'article en qi;estion se lit comme suit:

NO SURRENDER

" C'était le dix-sept avril mil huit cent quatre-vingt trois M Mer-cier, qu. aune beaucoup à faire parler L lui, se^ ména.lea t uneentrevue avec le Sfar. Là, il déclarait solennellement q^ étaildétermine de venger la loi violée par M. Mousseau, de pousser la c^nos a ion .jusqu'au bout, dût tout le parti libéral demander ge que«on devoir comme avocat et comme chef de l'opposition ftai d'ex-
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poser toute la cause au pays sans passion, comme aussi sans faiblessesans crainte et sans faveur.
laioiesse,

" Pour mettre cotte fanfaronnade dans tout son vrai jour nous allonsdonner le texte même du Star avec la traduction en regard

" Ou Saturday ]ast, I heard that certain old jruard libells, who hâvealready opposed me, were rejoiced at the idea that M MouTseau t!protect hzmself, would either attack me or ha^e m7at^ack d wi hréférence to tho famous one thousand five hundr.d dolla a"hatofthree thousand eight huudred and e.ghty dollars respect

"
the Terrebonne contested élection case. From saturday to monda;morning, certam lufluencial con.ervatives contirmed the news bytelhng me that if I persisted on proceeding against honorable MMousseau I would fnul myself placed between two lires, that the'old hberals and the Seuecalistes would joiu too-ether to crush me bybnnging me belore the courts with referenc; to thèse two matterland doing me as mueh harm as possible. I rephed : that thesoThr I^ould m no way stop me, that was decded to push the JacquCartier contested élection case to the very end, even were I toXveagamst me the whole conservative and the whole libéral pa"that I hâve already suffered for my devotedness to my p.rtyand was ready to suffer again. dependmg upon the intelligencrofthe pubhc and hopmg that there would still be in the provh'ce oQuébec honest men who would sympa.hise with me and would 1 elnme one day or other, to crush the scoundrels and fanatics of bo hparties. The effect of this déclaration was to cause the men whohad approched me to alter their tactics and the threats were chlgedm^ promises and olïers as I despised the threats, and to day Tîmquite decided to do my duty to the very end without oousiderin^he resuit, which tb.s position might hâve for me or for ttIremier I{ he :s innocent of the accusations brouirht againsthirn I sha

1 be delighted and I diall say : So much the botter for hepublicmofahty Butif he is guilty and bas violated the aw hmust be punish hke others and my duty as a lawver and as leade; ofthe opposition is to put the whole case before the country withoupassion, but without weakness, without fear and favor."
•' Samedi dernier, j'ai entendu dire que certains libéraux de vieille«ouche, qui m ont déjà combattu, se réjouissaient à l'idée qu. MMousseau, pour se protéger lui-même, allait m'attaquer ou ne 'faireattaquer au sujet des fameux mille cinq cents piastres et des trois
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îeslt'^de' T?rrr'""""Tf^ P^"*"^' ^" ^^^^^^^ -'^
^
«^-t'- con-testée de Terrebonne De samedi à lundi matin, plusieurs conser-vatears influents ont confirmé la nouvelle en m'annonçant ^u !itpersistais dans mes procédures contre l'honorable M Mousseau Te

amis de M. Senecal s'uniraient pour mécraser. en me citant devantks tribunaux au s«,et de ces deux affaires et en me faisant autant demal que possible. J'ai répondu ; que cesmenacesnem'arrêter ien en

Jacau":sc'7^'"
j'étais décidé de poursuivre la contestai deJacques-Cartier jusqu'au bout, dussé-je avoir contre moi tout le particonservateur et tout le parti libéral

;
que j'avais déjà eu à soifffr^pour mon attachement au parti, et que j'étais prêt à

"

ouff ir n fr

"
me reposant sur l'intelligence du public et dans l'espoir qu"ue rou-'verait encore dans la province de Québec des hommes honn tes poursympathiser avec moi et m'aider, un jour ou l'ant,-.. T V
caiiaille et les fanatiques des deux Partis^^ÎLtlTdirjilTr^u:
effei sur les hommes qui m'avaient approché, de leur faire chZe'de tactique les menaces firent place à des promesses et à des XIuperbes. Te méprisais ces offres et promesses tout comme les mt aces elles-mêmes, et aujourd'hui, je suis parfaitement déddé à tomon devoir jusqu'au bout, sans regarder aux résultatfq.e
attitude pourrait avoir nour moi nu n >».. i^ •

^»vvn puui "loi ou pjur le premier Trnni<!frn <";i j.

innocent des accusations portées contre lu je m 0^ é u^.^^^dirai
:
Tan mieux pour la moralité publique. Mais si] st c" Ûpable^il a viole la lo,. il doit être châtié comme les autres, et mon Tvo,;comme avocat et comme chef de l'opposition est d'exposé toue^.use au pays, sans passion comme aussi sans faiblesse, sans cri neet sans faveur. t'iainte

" Cette pompeuse déclaration ne trompa personne. Il était faciled en deviner le but. M. Mercier voulait dire simplement n^l'ferait pas dans les prix doux et qu'il i^udraù en passer par s'es ionditionspour arriver à un règlement. Kn effet.'quand M. Merc r'paile de morale publique, c'est qu'il rumine quelque plan polemplir son gousset.
i^cique pian pour

ce qm fut payé en définitive.
piastres.

(. est

M. Mercier avait négligé de venger la morale, mai. il avait empo-
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sans laiblesse, sans crainte et sans faveur. Quel farceur !

"

Réponse.-Si vous voulez me montrer le Star je vous dirai si cette

Tasse, es tellement habituée à laire de faux extraits que je ne pren-drai pas a responsabilité d'affirmer que celui-ci est correct sans avoirlu 1 article du Star dont il est question.
La Mnerve^dé\à donné, à ma connaissance, dos extraits inexacts etmême des articles signés de mon nom comme étant fait, en mil huit

cent quatre-vingt-trois (1883), et qui étaient de mil huit cent soixante-
quatre 1864). et elle les donne comme signés par moi tandis qu'ils ne
1 étaient pas. De sorte, je le répète, qu'avant de dire si cet extraitquon me montre est exact, j'exige qu'on me montre le Star.

rp?"T*'^^'^^
^'' ^^ ^'"'^'•'^ ^°"* ^'«^^« "'^^^ P^-'^Snez comme

produit dans la Minerve en mil huit cent quatre-vingt-trois, yavait-il une date ?
^ a

^ y

Réponse.-Non l'article était donné comme premier éditorial sous

IvaifLr'/".^'^'";''''^
''' '"^"^' ^^ --»-« « f-re croire qu'ila a t ete écrit ce jour-là

; mon nom était mis au bas: Honoré Mercier

fJlTT'"" ^"'T.
''''"' ^^^ '''''^' "" ^^""l^ éditorial que'

lelu oti Jr "'
'7^^:' ^'"'^ '' ^''""•'•^ «'^ ^•^^^-- de M. Mous-

mdigne dun journal respectable; je suis encore sous cette im-pression. L article avait été publié en mil huit cent soixante-trl

!vJ 7'''""5 '"' *'^'''''
'* ''^^^"* cependant donné comme s'ilavait ete écrit le lour mèmp nnnv l.i i/v

ma signature.
^ ^^ "'''''' P*' «^«i-«^*^«^^ «t sous

Question.-N'est-il pas vrai qu'immédiatement après, la Minervesdéclare que c'était un de vos anciens articles qu'elle avat eu 'idée dopublier comme si c'était nouvellement écrit ?

Réponse.-C-est-à-d.re que la J/.«.n,e n'a fait cette déclaration que

de M. Tasse, dans une entrevue qu'un de ses reporters (du Siar) avait

Question.—Cet article-là était-ii de vous ?

Rép.nse.-Je ne puis pas dire s'il était de moi, à vingt ans de distance.Je doi. dire qu'A cotte époque j'étais au Courrier Ue Sa^nt-U^aciniÙ,
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que j'avais plusieurs collaborateurs qui écrivaient des articles dont
J acceptais la responsabilité, et je ne puis dire si c'est moi ou d'autresqui ont écrit cet article.

Question.—Jurez-vous que cet article n'était pas de vous ?

Répon«e.-Je viens de vous dire à l'instant mémo ' ne non-vais dire si c'est moi ou un de mes collaborateurs
; par cr >nt iene peux pas jurer que ce n'est par moi. '

^

w
^"''^j;^"-:^*"' *"'''' ^'' "'"• ^'"'*^'^« ^"^ ™^ P^^" dans le Cour-

rier de St.Hj^ncinlhe et qui avait ainsi été reproduit parla Minerve
représentait vos vues ?

i i n nerve

Réponse.-- Représentait mes vues telles que publiées dans le Cour,
rter de St.-Hyacinthe, mais pas telles que reproduites par la Minerve.
Question.- Veuillez référer de nouveau à cet article du Star repro-

duit sur la Minerve et dir. si, en substance, la reproduction dans laMinerve en est exacte ?

Réponse.-Je suis dans l'impossibilité de répondre à cette questiona ant qu on m ait montré le S.«,-,-avant que j'aie comparé les deuxattendu que je ne me fte pas aux extraits de \^ Minerve
Question.-^ ouillez toujours nous dne si, en substance cettereproduction est exacte ?

""stdnce, cette

vu^JTTf' ';V^'P°"d'-«' dune manière précise que quand j'aurai.u le t^tar de la date ou cet article a paru, c'est-à-dire le numéro dudix-sept avril mil huit cent quatre-vingt-trois (1883).

Question.-Vous vous rappeliez que vers le dix-sept avr J mil huit

:::rd;:rf"^^^
^^^^^^^---^ ^-^- ----- - un

Réponse.-Jo ne me rappelle pas de la date mais je sais que j'ai euune entrevue avec un reporter du Stur et avec d'autres reportZ

question, 1 élection contestée de Jacques-Cartier.

et ?oaraverd)r'
^""^ "^^^^'^^ ^^^ ^^ «^- « Publié cette entrevue

ion 1
^''' '^'"' ^' '''^'^' ^''^"^ ^^'^^ ^'•««^^é le compte-rendude cette entrevue correct :"

'''"uu

Réponse.—Oui, à peu près correct.

déntTfi'";""^?'''.^;?
^'''"'^ ^"^^ ^'°"« iriez jusqu'au bout avec la

dequahhcation de M. Mousseau f
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Réponse.—J'ai dit que j'irais jusqu'au bout avec la contestation

Question.—Telle que prise ?

.,
^^fPonse.— Avec la contestation, et j'ai tenu ma promesse;

J ai été jusqu'au bout avec la contestation.

Question.—Dans cette contestation vous concluiez à l'annu.ation de
I élection et à la déqualification de M. Mousseau, le défendeur V

Képonse.—Oui.

Question.—Veuillez dire si, à l'assemblée de vos amis que voue
avez tenue chez vous au sujet de l'abandon des procédés en déqua-
lification, vous vous êtes prononcé pour ou contre le dit abandon des
dits procédés ?

Réponse.—Mon souvenir est que je n'ai pas donné d'opinion.

Question.—Avant l'assemblée en avez-vous parlé à quelques-uns
do vos amis ?

Réponse—Oui, j'en avais parlé à M. L. 0. David. J'en avais parlé,
je pense, à M. Benjamin Trudel.

Question.—Vous considériez M, Trudel comme un de vos amis ?

Réponse.—C'était mon client, il se trouvait à Montréal à cette
époque-là, et nous nous sommes trouvés à en parler.

Question—En avez-vous parlé à d'autres ?

Réponse.—Peut-être, mais je ne me rappelle pas.

Question.—M. Benjamin Trudel n'était pas présent à l'assemblée
qui s'est tenue chez vous '

Réponse.—Non.

Question.—M. David y était-il ?

Réponse.—Non
; j'ai donné l'autre jour à Québec dans la première

partie de mon témoignage le nom des personnes qui assistaient à
cette réunion.

Question.—Vous rappelez-vous si vous avez dit à cette assemblée

-

là que personnellement, vous, vous étiez hostile à l'idée d'abandonner
les procédés en déqualification ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas exactement de ce que jai dit,
mais je sais que j'ai, autant que possible, évité de donner mon opi-
nion, désirant les consulter et les laisser libres de décider ce que bon
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l

vues en s,, ni^l ?
'"'" "'""''•" "")•"'' «Prt»«nter m,.s

q«aM"at"„' "'"'" ™""" '"'"""'°° ''« '« "™"h1o de dé!

qu?irl°m7or"'"
"""" "'" P"'" '"" ™»''«™

^
'«""«^ "o-" dire

liue«,ion.- Il a„il oncor,, „,„„«„ lédéral dans le le„p, ,

parce puerai .enn'un n.JZ^::T:ir'ZZ7T'"'""
même, do mon écriture rédigé ,„r,.. „h

'"'"'' '—>"•

1» conversation q„„ ja lluf s', if'V"'"™'''
'''•'"'"' ''•^

fournir tout cela -le ,em, ,l?lî ^
'lewr..^, je puis vous

de les apporter ' ' """ '""^ ' "'""''"'' "«» "«tes et

avecM^ D vid eLto Z r"'"
"","""—« î^e ja, eue,

de, entrevues'^.:::'::: irxtaLr:; :°rf"
'"^ ^"""-^

«que et personnel.
ao'ersaires. car ceta.t mon ami poli-

donner la poursuite eu d.'qu.liL:,™^:;; lî'Mot^rT
"'"•""-

Rép„„,e.-J'ai dit ,|u'il a.ait fait des instances enerWones em

Question.—Aviez-vous donné à M (\%Mnh, ,, i \ i ,

qui devatt lui servtr dans son travTl „ v ûr'-l'"' M ::'.::"f
"

«m élection de tn.l hutt cent qua,re.v,n<Z. tiwo,"? ,T '''"!

*.re montré au. liLérau. pourls en^a^c^ à'^'^p^r-'M. M'I^r
'
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Reponse.-Non
: voici ce que j'ai donné à M. Cauchon, et dang

quelles cro^onstances. M. Cauchon vint me trouver av.c une lettrede
1 honorable Rodolph. LalUmme. laquelle dirait en substance que

sous les circonstances il valait mieux vo*er en faveur de M Mous-
seau qu'en laveur de son adversaire. M. Cauchon me demanda de
signe- cette lettre conjointement avec M. Lallamme, J'ai refusé de
le faire lui disant que j'avais décidé de rester complètement neutre
pour la raison bien simple qu." c'étaient deux conservateurs qui se
présentaient, dont un était le rhef du cabinet et l'autre promettait de
supporter ce cabinet. Je dis à M. Cauchon. comme je disais à mes
amis politiques, que je n'avais rien à voir.-que nous n'avions rien à
voir dans cette lutte, attendu que M. Descarries se présentait comme
paaisan du cabinet qui le combattait, et qu'aller le faire élire c'était
iaire élire an partisan du cabinet que nous combattions II me dit •

"il

y a des gens qui me font passer pour un misérable "
; il me nomma

plusieurs personnes;je lui dis: -que voulez-vous que je fasse 'i Je
ne peux pas signer cette lettre et je vous en donne les motifs "

il me
dit alors: "vous savez bien, M Mercier que je ne suis pas un misé,
rable

;
je lui répondis

.
" certainement, M. Cauchon, vous êtes un

honnête homme. " Alors il me demanda ceci :
" avez-vous objection

a me déclarer que je suis un honnête homme ' avez-vous objection àme donner un certificat dans lequel vous disiez l'opinion que vous
avez de moi / ' Je lui répondis que je n'avais aucune objection à faire
cequil me demandait. Il me dit que je lui rendais un -rand service,
quil avait des ennemis qui cherchaient à lui nuire, à porter atteinte
a sa réputation Et je lui donnai ce certificat comme j'en aurais donné
un a toute personne qui serait venue m'en demander et que j'aurais
également connue comme honnête et respectable,— en dehors d'un
temps d'élection comme ix'iulant.

Je lui ai donné ce certificat qu'il me demandait, mais jamais, ni
directement lu indirectement, avec l'intention qu'il s'en servit pour
engager les libéraux à voter pour M. Mousseau.

Telles sont les circonstances dans lesquelles j'ai donné le certificat
en question.

Question.-Avez-vous en votre possession une copie ou un dupli-
cata de ce certificat .'

Réponse.—Non.

Question.—Veuillez nommer quelques-unes des personnes que M
Cauchon désignait comme lui faisant des reproches ï



souviens pas. Le fait *.u r...

•^"'"lU'^nt son caractère
. j» ne niVn

com.é.-,.uta„t,uej,.,.„i.,i,';:;;;;;;;';" ''" """ ''" "»»">». d«.

''"™"<"' -Ai-iez-vou. vu M T,,„i.,i
Tos amis.

"-"' ""'«I '"nui o„ aprè, l'aMemblée de
K*po„,c.-Je crois Tavoi. ,„ ,,„„, „. ,

Queshuii— Vous ave? i>.irl' i>

deK dans laquelle i, ..li .^ ^r,;;';'^-
-- M- J^ouianiin Tru-

iWmbléede Nt-Laurent,ou-l'L ^"' '' ^'''"^ ^'«"'^ ^-'^'«z à
avec cette affaire de ciiu^ „,!!« nia reVTr'Z

'* '''"' ^^^visa^erait
-vait quelqu'un de pré^eit a cetlèT^t' ^

' '""^^''^ ^"« «'" ^
Réponse.—Nous étiouN sphIi. ^

Question.— Etes-vous i i i

qui M. Trud,,, -n..t«,;:',r :„ •;.,t:;r::"'''"'" - <» '««mande de

Ueponse,J.aidi.,„eje,,^„„,i„„..^,^^:

QuMflcn.-^ua.id vous avez eu „„„ .--a ...s, ,e eWfc de „i„, ^„:' .TaLr^i^ilT: l"'
"""^ " "-

Eepo„se,-.re„e™i»paso,p.Wededi.e.
Question.—Le chiffra i >

M. L. David ot ::!!"
'^ ""^ '"'"^ ^-^^-^ avait été ii., entr.

Réponse.-Meiitionné mais pas fixé.

Q«e8tion.-Quand a-t-il été fixé f

Réponse.—Je n<' .sii.s m
venu me dire: 'pre.ulni.;^;::::,;;;^;;;;'^ ^^- P-

;
quand on e.t

bien sûr. ''"'i ««^'l'^ Piastres " fy ..(ais. ça c'est

Question -Quand était-ce ?

Réponse.-Lc vendredi ou le samedi ]

.

l^uit cent quatre-vinst-trois
(1883)

' ''"'^'" "" ^« ^'"<ï mai, mil

Q;.stion N'est-ce pas plutM le leudi ou le vendredi.Repouse.-C'est le quatre ou le cinq •

i . .cinq
,
je ne puis dire au juste h
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jour; c'est peot-ètn' le jeudi, mais je pense que c'est lo vendredi ou
le s imed],— t?'e8t là mou im{)re88ion.

tcuestion.—Avant l'aHstirablée de vos amis, toujours ?

Réponse—Je crois que c'est avant la reunion de mes amis. Je dois
dire que mon souvenir est qu'après TassemblAo quelqu'un est venu
me dire que j'aurais trois mille piastres (!|3,000), Je répondis " non
j'aurai cinq mille piastres (#0,000), car ça vaut cela, ou l'atlaire ne se
fera pas." Je ne puis pas dire si c'est avant ou après l'assemblée de
mes amis.

Question —Vous rappelez-vous quel est co quelqu'un ?

Réponse.—Non.

[Ajourné la pré.sente déposition à après demain, vingt-septième jour
d'août courant, pour permettre au témoin de comparer l'article du
Slar dont il a été question, avec la reproduction publiée dans la
Minerve sous le titre :

'• No surrend r ' le vingt-trojs août courant, et
pour autres questions

)

[Advenant ce vingt-septième jour d'août mil huit cent quatre-vingt-
quatre, l'examen de l'honorable M. Mercier est repris comme suit :(

Questions mr M. Amyoï..—Quel jour a-t-il été fixé que vous auriez
cinq mille piastres (|5,000) ; pouvez-vou.s nous dire cela maintenant,
d'après ce qui s'est passé, d'aprufe les témoigiiage.s rendus devant la
Commission jusqu'à ce jour ;

Réponse—Ce doit être ou le jeudi ou le vendredi.

Question.—Avez-vous comparé l'article du Star dont on vous a
passé un exemplaire avant-hier avec sa reproduction dans la Minerve 1

Réponse —Oui.

Question —Veuillez nous dire si cette reproduction est correcte ?

Réponse.-— L'article du Star est tronqué dans une de ses parties
essentielles. La Minerve ne donne qu'une partie de cet article du Star.

Tous les mots après " when my task is over " jusqu'à là fin, c'est-à-

dire à peu près cinquante ligues, ne sont pas publiés.

Question.—Ce que la Minerve en publie est correct .'

Réponse.— 11 n'y a rien d'indiqué dans la reproduction pour Hure
voir que cette partie d'article est le compte rendu d'une entrevue
entre M. Mercier et un reporter du Star. Je suppose que ce ne sont pas
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^rVearaTnr''"''''"'"^
''*' ''""'''^''' ^'''"'^« -^«" d*^" «« trois

ie «r d^è rarticr'^"''
'"^ ^^"'^ '^ ^^^^•'^•' «^ ^"^ »« "^-^-^ P"

Question—Quant à la partie citée, c'est lo texte même ?

R'^ponso—Oui.

LW do l'accu«ate«r. M. Amyot. produit le numéro du 5/«,- du

Zt^at ""; "'.'"^ ^"'^ q«atr«.vh.gt-trois, cc.me ^iùcemarqui-o a. (\ oir ApptMulioe C. pièce No 7;

«econde page du .Siar, au dessous des mot« :
" Last . Uion "

Il 11lit comme suit :

• ^' **^^

ANOTHEK FOLITICAL SCANDAL BREWING.
Diamond tut kiamond.—Tue |i1,500 anh iRq son u

IIOV Mp \I .

*^
' ^ HCANDAUS TO UE ReVIVED.-

" For sorae tjme past vatrue rumnr» V,a„« u
pol,t,calcircleslothoofrec-Ml„t UaT' " '" c-.rculation in

the élection of the Pnme "

il! ^^rT 7" '^'^" ^^^^"^««^

^vhich for some time had been r.ûel'onlnM »

'''""' ' ''""'^'^>

criuxinal as well as c.vil proc o ^^0^ K^
be rev.ved, and that

non a,ainst a pronnne,!t ^IblS^^^ ^Z'T't:
'''''"

appears to be well iounded -i. to ,U. it .

' ''^^ '"" ^he rumor

papers in the case are n.,'. Z^^ b". î"'' '^'' '^' "^^^"">^

who, it . stated. wiii be t^^ '^z::^^]^':^:^ ^''^^-^;
be .nstitutod m connection with the famou l^^' a.^'l^;::,"'^dais, tho former item representing the amou.u a l^^ed by Mr Se, "l"to hâve been paid bv him in K.. .1 .

''"a^" "> i>ir. f>enecal

iibBral. organs '„ L„™ for !vh'' i*'

''"'"'">'«» "»»»»»' throo

thoamou,,, pai,l bv Mr S™«âlt M, rL""
,""' ""' '""" ""'»

ow.oMU,.uo;Mr,r„,ru.ri,fTc b „„f .,i
'""''"„'° '"^ "« *«

ther of ,h.«„ „,„„„,„ ever ::.;'r u„ rh:;; iif-h*"'
""

i..t..rMted parties a ,d tînt i

'
'^'''f

™' '" ">" '''«'«"-'"

and ,» ,u ,act the leader of „e, Majesty. loyal :4 t o
'

th l'I;

'V



confrerps in iren«ral

the s«nu-blackm.il subterfuge JoITT^ ,/"''',' ^"^^**''°'^ -^
Mr. Ohapleau in Terrebonne' i. X \ T ^okè 0^7 T"^ "'^"•

serions asport, iudffinsr frorn th.. « il r n «««"muifr a mo8t
agHinst tho Hci M MÔulm a^l

''1^^^^'^"' "'^'^'^ ''^ «l«d

othorthu,g. vith sT^p^ rrney le ;•:;
^^ ^^"" ''™- ™"^«*

tion ta the -uobec Act 89 TcChaol ."";""' '" "^"•^''^'•'"

triod ;,pon a i:;:vi.i^; ^^ i^! ^ :;z.:::':T7'i t^*^'-«'
^«

by the oonservativoH vvho it w V ^^^ ""^ ^'' ^''^''^nre

thesa„K. grou„d.s as novv urrcfao^, ^t th7 P ^^r
"""'' "^

upon the abovo provision ^vJl! ^ ,L ^
"'"'' ^^^""«^«r, M-here

J'onnnion Act Thè o h r h ' 'if'

'"^""'^'*' '' '' "^^^ *'^»"^' i" ^^e
r

'«-T-'i. "'*^ otner chari'-es al etred jiLTiMiwf \r^ ai
ior m(,n<.v promised fh,. cnrô of\r > a if

Mousseau aro

;^«^t h,, in ob..nin, ^:'::;!:;::;^z::^^^^^'^ '-

the buUdings or thë CoUe"J I It , ''"u'''
^'^^'-»«^^'" towards

ai the la.t Cession ^tr^^f^^l h""'
'"""" "'" '"'^^'^^^

i»iluonceofthore Z^d J^n
'"''^" "'^''"' ^" ^^'*'"» ^^e

candidate A n.ot.J, am Id heTilT?;" *'r
"?"" ^^^-^-'-'o

«everal new charj^e. will beTnn^
Part.,:uh»rs and fo add'i»e8 wui be made to-uiorrovv by Hon. Mr. Mercier,

M. MERCIER irTERVIEWED.

to be, the very e^l.^ If p^^'r::^S'r"'\T '

^'^ '^ '^ "^^^

10 muke the lUlowinir «tatement
'

" '"'' Proceoded

uy opposed me, were rejoiced ut th., idea ihat Mr Mou.s.uu
10



146

to protect himself, would either attack me or hâve rao attacked with
référence to tho famous #1,500 and also that of |3,880 respecting the
Terrebonne contested élection case. From saturday to monday
raorning, certain influential conservatives coufirmed the news by
telhng me that if I persisted in proceediug against Hon. M. Moiusseau,
I would findmyselfplaced between two fires, that the old libérais
and the Senecalists would join together to crush me by bringing me
before the Courts wifh référence to thèse two matters and doing me
as much harm as possible. 1 replied that thèse threats would in no
way stop me, that I was decided to push the Jacques-Cartier contested
élection case to the very end, even were 1 to hâve airainst me the
wholo conservât ive and the whole libéral party, that I had already
for my devotedness to my party, and was ready lo sutïer again
depending upon the intelligence of the public and hopnig that there
would still bo in the Province of Québec honest men who would
sympathise ^\ith ire and would helj) mo, one day ov other, to crush
the .scoundrols and fanatics of both parties. The etiect of this déclara-
tion was to cause the men who approached me to alter their tactics
and the threats were changed into promises and splendid otfers I
despiced thèse promises and oflers as I had despised the threats and
to-day, I am quite decided to do my duty to the verv end without
considering the results which this position might hâve for me or for
the Premier. If he is innocent of the accusations brought against
him, I shall be c'ehghted, and I shall say : So much the better for the
public morahty. But. if he is guilty and has violated the law he
must be punished like others, and my dutv, as a lawyer and is
leader of the opposition, is to put the whole case before the rountrv
Avithout passion but without weakness, without fear and without
iavur. When my task is over, if I tall undei tlu- blows of my enemies
ni both parties, I .shall submit to my fate like an honest man, depend-
ing upon the future for revenge and liuping that. one day or other
the honest men ot both parties, in the Prc.ince of Québec, will con-
quer and vviJJ help me in lorming an association of men able to save
the country and to ciiase away the scoundrels who are to be louiu' in
both parties. As regards the $1.500 accusation, Mr. Archamhault
raember for Vaudreuil, has already been sued to rendcr an account
of this amount. Ile fyled his plea and there the case remained. Long
betore this suit, certain conservative newspaper having msinuated
somethmg against me, on this subject, J thought proper to make a
déclaration before the House, denying in the most cmphatic way,
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possible the accusations brought affainst niP in +1.. i,

W.11 dar. chali,u,.eJ „. As regard, Ihe Te riole Ite Th"gu-en my explaiiatioiis supported by Ibe moim !
"

fro,n Mess,s. McShaue, P„';f,., DuoLlt au a /CL.r'Tr''BXBla„a„o„>, were accep.ed, at th. tim., a. «alisfa ton-'
b " L ,^„i':;;a..ve près., „,y U colleagu,, i„ ,he House ail U« Libéral 01,2 .„'

tUe rrov.uce orQuebec and ail the |.res8 of mv Dartv wHb ^
tion of la P„,.V. lJ„„ng th., last lessiou I Wt . 'CeLlsUrf"sme my pa,ty a„d ,ay o„„„try and now that I I l'edTo SlTnot es, important dttty towards the polilical ohief who is opno èd tôme [ .shall do as I did belore and I am convinced that for ourênem;vhtch I w,ll make „ conse.ne.ce. there «ill be tw.nty hones. m"awho w,

1 g,ve me their hand and sa, that F «m dotng my du t ["
i be he h,st fut,, „, tht. country, that a politician.ae proo a' med

Question -Veuillex nous diro les paroles dont vous v<.us êtes servia 1 assemblée de vos amis lorsqu'il a été oueshon H,
"^

'/^^ «ervi

deviez abandonner la poursu.;^ en dé;:.:iit::r> '""^ " ^""^

Réponse-Je vais vous le dire en autant que je puis m'en souvenir
;
mon souvenir après ce laps de temps peut bien...l

Question -Je ne vous demande pas ce dont vous ne 'vous souve-nez pas souve-

Réponse.- Je ne donnerai que le sens •

J'ai déclaré aux amis quon m ulfrait de relier la ooutesr«t,V.n »
f..sant annuler lelect.on et quon me demandait l T^^Zs^sur la demande de dequalilication :-que je comprenais que m"aseraient payes d une manière très libérale afin de me penuetTre da^der M. Bernard a payer ses irais dans sa contestatioîi et de ré

t"
certains Irais sur des actions pénales dont M. CleoHHon était cham!Je dis a ces messieurs que je n'avais pardonné de réponse finale s^'
consulter les amis que favais a ma disposition ici. JVous avons d s «téla question de la poursuite ou de la dis.ontinuat.on de la demanded. déq lahfication et la majorité s'est prononcée eu laveur de 1 Zn
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'*-^

Question -Le chiffre du règlement était-il alors llxé i

.vîu^'rr r^'
"°'' "^"^ '""' ^*'« définitivement fixé la propositionava, ete faite que

j
aurais de quatre à cinq mille piastres -mari^Tejep^te, sans^ q.e le chitiVe .oit arrêté parc^ue Je Savais ^^ H^lilt^

a.antquela déclaration au été produite en cour par l'honorable M

Qu»slion.-A quel moineiu de la journée '

R.H-...e._Je „e pour™, p,., ,„„ a,,_.„ „^ ^^ ,.^
^^^

Que,l,o„._E»l.ce avant de consulter vos amis !

Réponse.—Je le crois.

Question.-Vous n ave. pas mentionné, ni laissé entendre à vo«amis, que vous <l.n-iez avoir cinq mille piastres iÈ^mm
cette atlaire ^

Piastres (fôOOO) pour régler

Réponse.—Non

Question.-Ni a M Geoffrion non plus ?

Réponse.—Non.

Question.—Ni à M. Bernard ?

Réponse. Je a. ..jamais vu M IJernard à propos de cela T'ai

0^
aussi aux amis c qui s'était passé en Cour dans lajo^ e Z

auo
1
élection de l'honorahieM^^^i;:::;^;;;;;^;:^^

El
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dredi soir. J ai rappelé à mes amis les observations du juge Torran^eobservations qu'avaient d'ailleurs entendu plusieurs dl amis prtsents chez moi. Je leur ai dit que le juge Torrance, lors deT déc lration de 'honorable M. Lacoste, m'avait demandé ce que fenteic a^fair.,-si
,
allais persister dans la demande en déqualihltion et Quavait ajoute que, quoique n'ayant aucun conseil à donner au pétition-naire m à ses avocats, il croyait que dans les circonstances il faudraitune preuve excessivement forte pour obtenir la déqualilication que

le tribunal ne se contenterait pas d'une violation de la loi en M^mais quii exigerait une violation d'intention. Tel est le sens des pa-roles prononcées par .on Honneur le Juge Torrance, sinon le textemême. J a, communiqué à mes amis ces observ^ations qui ont été cor-
Toborees pari honorable liodolpheLaflamme qui était en Oour lors-que ces paroles ont été prononcées; il les a aussi rappelées là aucaucus des amis réunis chez moi. J. crois que M. Joseph DotUre
était également présent lorsque les observations que je viens de rap-
porter ont été foites par le tribunal et qu'il les a aussi rapportée
dans cette circonstancti.

La question de continuer ou de discontmuer les procédés en dé-qua ihcation a été longuement discutée. J'ai dit à mes amis que i'en-
tendais les laisser libres.-qu'ils veuillent bien exprimer leur opinion
e que,

e
la suivrais. Les anciens du parti étaient pour la disconti-

nuation tandis que les jeunes étaient d'avis de continuer. Parmi lesjeunes je mettrai mon associé, M. Beausoleil, qui était aussi d'avis de
continuer. Je crois que j'ai déjà donné les détails de cette assemblée
de mes amis précédemment

; ù moins que vous n'insistiez je ne re-commencerai pas.
'

Questions par l'Hon. M. Lacoste-
d'une contestation d'élection ;•

-Vous n'approuvez pas la vente.

Eeponse.-Non, pas du tont; je désapprouve une vente de contes-
tation d élection comme toute vente de quehiue chose qui n-. doit pas
être vendu; mais )e ne considère pas que la contestation de Jacques-
Cartier ait été vendue, pas plus que la contestation de M. Jodoin àChambly ou M. Lacoste a renoncé à la demande de dé<.ualificution
qui était laite contre M. Jodoin à condition que l'élection fut annulée
et que M. Mercier al.andonuAt la pétition d'élection contre M Mous'
seau dans le comté do Bagot. M. Jodoin a payé tous les frais non
seulement les frais de sa propre contestation, mais, si je suis 'bien
informé, ceux de la contestation de M. Mousseau. Vn de ses avocats
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Question -Avez-vous une connaissance personnelle du rei?lementae I affaire de M. Jodoin ?
o^tment

i'avntl"''''":^"^-'"'*^'''
"" "^"^ pétitionnaires contre M. Mousseau-

EaloT 7' 1
'"' ' ''*'' 'P"^'^' ^''^^^^ propriétaire dans le comté deiiagot. La loi eu vigueur dans le temps exi-eait .^inq pétitionnairesLes cinq pétitionnaires étaient M. C. Dessaulles, M. Charles liascony'm. iJavid Leblanc, moi-même et. je crois, un M. Morin. de St-Fie ~L

veVtrrr r^^'^'^V'''''-
^'^ -"^-^«tions .lors se faisaient en' ertu ne In Im h^ ï^-.>i u.,:i 1 •_ •

sioris n,,AK
" '

7\r"/'""
""' '^"'^'^"ï«-t'-«i^« qni créait deux divi-

« ons Québec et Montréal, pour le dépôt des contestations d'élection
la pétition d élection pour le comté de l^agot. contre M. Mousseau'

Un soir, l'honorable juo-p Kainv.lle, qui était alors avocat vint en
-rnp:;f- <^^ M. Oeoffrion, à St-Hyacinthe, me demand;,- si

"
c^sentirai, a renoncera la contestation d'élection contre AI Moussaian d^obtcnir l'abandon de la demande de déqualifieation

i T.rodom. J a repondu à ces messieurs que J'étais entièrement enh
'

hs mains et à la disposition de mes amis. L'honorable ju^vbÔLCI ;était alors mon associé
;
H est juge maintenant à Trois-Rh'iè^e" tClui qui avait été candidat contre Thon. M. Mousseau

: U t"ccupôde ce règlement-là.
"»fM occupe

Tous les pétitionnaires consentirent à discontinuer l.s nrocèdes dans la cause <le Cairot, moins un, M Ra.conv ul h f î
ques temps employant M. (......a comme I^:: Lt^ t^r;^:::^m en souvenir. Finalement la chose s'est réo-l.'.l i . ^ ^ ''V /

tzH'^izr"' /' /"*'" » ^'^ "'''"^"- - '» -'-i
.'

contre M Mousseau a également été laissé de cAté;-et je vitnsde div

M..s,eu,. p.™„ ,,.«,„.„», i„ ,„ „.,„,j, ^^ trou a "ho .ait m'

(,!aestio„,_,u,...vous «„„ connaissance personu,]!., aul,« „uecelle ,„e vou. vc„e. de mentionner d„ rt^lemen, de cette alflLT
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Réponse —Pas d'autre.

Question.-N est-il pa. vrai que les seuls frais qui ont été payés parM^ Jodom lors du règlement de la contestation de l'élection dlChambly ont été les frais encourus et taxables à cotte époque^'
Réponse -D'abord on m'informe que les frais n'ont jamais ététaxes dans Chambly.

j»"itti"» eie

taxiblf'""'^'
"''" ^''' ^'^ t^^és:-j'ai dit les frais encourus et

Réponse.—Le mot taxable est pas mal élastique.

Question.-Le mémoire de frais est approuvé par M. Rainville qui
était avocat du dossier y

^

Réponse —Oui.

Quest.on.--N'est.il pas vrai que l'entente -que j'ignore-en vertu
de laquelle M. Jodom a payé les frais de la contestation de Bagot, a
été faite entre M. Jiumville et les contestants dans la dite contestation
Ue xiagot ^

Réponse.-Certainement non, quant à moi, car je n'ai eu aucune
connaissance d'aucun paiement de frai.s. Quand on m'a demandé derenoncer a la contestation de Bagot pour favoriser un arrano-ement
qui était dans l'inérèt des deux partis, j'ai dit à ceux qui me deman
daient mon désistement que j'étais à leur disposition. Tout ce que
j
exigeais c'était de ne pas payer de frai.s, et je n'en ai pas payé.

Question.-N-est-il pas vrai que les irais que M. Jodoin a payés
pour régler la contestation de Bagot étaient les frais dûs à M Joseph
Uoutre, avocat des pétitionnaires i

Réponse.-J'ai raison de croire que les frais ont été payés à l'avocat
des pétitionnaires.

9"«^ti«';-N'est.il pas vrai que M. Jodoin n'a payé aucuns Irais
a i avocat de M. Mousseau dans cette contestation-là ?

Réponse.—Je l'ignore.

Question -Ig-norant ce fait, pouvez-vous établir une analogie entre
les deux contestations, celle de Bagot et celle de Jacques-Cartier où
non seulement len frais taxables, mais un surplus considérable, ont
ete payés à 1 avocat du pétitionnaire V

Réponse -Certainement il y a entre les deux une analogie frap-
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panteetqm ne peulpas vous échapper, à vous: datis le cas deJacques-Cartior e défendeur pour éviter.-pour échapper au ri.quode la dequahficahon a consenti par lui-même ou ses amis, à payer unesomme d argent pour couvrir tous les frais de l'avocat du pétition-
naire et même une partie des frais de la contestation de l'élection deWcheres. L un était libéral,- celui qui était contesté dans Ver-cheres;-! autre, celui qui était contesté dans Jacques-Cartier, était
conservateur. '

De plus dans la somme qui était payée se trouvait un montant pourpayer les frais faits dans certaines actions pénales résultant de la
contestation de Verchères.
Quant au règlement des deux affaires Bagot et Chambly. lami endanger et menacé de dcqualilication, était un libéral, tandis que dans

Jacques-Cartier celui qui était en danger était un conservateur. Mais
ia, comme dans le cas qui nous occupe, le défendeur en danger MJodoin, aconsenti àpayer, non-seulemen, les frais de sa propre contes^
anon mais encore les frai.s de la contestation Bagot, qui n'avait auc^nrappor d rect ou quelconque avec celle de Charnhly, excepté lerappor poht,que qu. existe entre adversaires politiques quand i s'a^tde contestation. De sorte qu'il y a analogie.

^

Question -Ne voyez-vous pas cette différence entre les deux quedans le cas de Jacque.-Caitier l'avocat du pétitionnaire exigeait unesomme d argent en sus des frais qui pouvaient être taxés
; tandis quedans le règlement de la contestation de lélection de Chambly lU

rei^air. do M. Jodoin n'exigeait que les frais qui pouvaieni èlre

Réponse.-I)u moment que les frais ne sont pas taxés et que les
avocats sont chargés d'apprécier la valeur des services, cela devient
complètement arbitraire.

Question.-Quel est le montant que Jhonorable M. Lacoste a reçudans cette affaire de Chambly ?
« ^ itçu

Répon«e.-Je n en sais rien, mais du moment que les frais ne sontpas taxes y a du être un montant convenu entre les avocats, soit sui-
A an le tarif probable, ou suivant le ^luanUm mer,ut nui pouvait
exister dans leur opinion. ^

pt>uvau

S'il est vrai que six mille piastres (|6,000) aient été payées par MJodoin pour es deux contestations, la preuve n'ayant pas été très lon^gue, les frais de sténographie ay.^nt été très peu considérables je trouveque cette somme de .six mille piastres est une somme bien plus élevée
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que dans mon cas où mes déboursés dépassent quinze cents piastres,

à part de ce que je devais payer pour l'élection de v'"erchères et les
actions qui en résultaient. De sorte que, sans vouloir dire oue M.
Lacoste a chargé très cher, je trouve qu'il y a analogie entre ce qu'ont
demandé mes adversaires dans un cas et ce que j'ai oxigA dans l'autre.

Et si M. Mercier a péché, dites-vous bien que vous lui avez donné
l'exemple.

Question.—Si M J. coste n'a exigé que les frais taxés, trouvez-vous
qu'il y a analogie parfaite entre les deux cas ?

Réponse.—D'abord, je vous ai dit que j'étais informé qu'ils n'ont

pas été taxés.

Question,— S'il n'a exigé que les frais qui pouvaient être taxés ?

Képonse.—Certainement, pu; lUe en même temps que les frais se

payaient dans ia contestation • Charnbly. on exigeait de M. Jodoia
qu'il payât les frais de l'élection contestée de Bagot.

Question.— Si ceci était exigé non pas par les adversaires de M.
Jodoin, mais par ses amis pour st.- rembourser Je leurs propres frais,

trouveriez-vous encore qu'il y a analogie ?

Réponse.—Certainement, et je l'ai indiqué ton! à l'heure.

Question.—N'est-il pas vrai que la différence est celle-ci : c'est que
dans Jacques-Cartier, l'adversaire exigeait en sus du mémoire de frais

qui pouvait otre taxé, une somme de plusieurs milliers de piastres

avant d'abandonner la déqualification, et que dans l'affaire de la con-

testation de Charnbly. l'adversaire n'exigeait qut; le montant qui
pouvait être taxé, c'est-à-dire les frais qui lui revenaient à cette

étage de la procédure et qui devaient être payés .'

Réponse,—Si vous me montriez le mémoire de frais je serais cer-

tainement mieux en état de répondre, mais, en attendant, voici ce
que je puis dire : c'est que du moment que l'on admet le principe
qu'une contestation peut être réglée et qu'on peut s'entendre sans se

déshonorer, et abandonner une demande de déqualiUcation a la condi-
tion qu'un de nos amis en danger dans un autre comté soit sauvé, ce
principe, ce point étant admis, il ne reste plus qu'une question
d'honoraires. Seulement, la question du chiffre ne peut pas rendre
la transaction mauvaise si elle ne 1 est pas ; comme d'un autre côté, la

transaction, si elle est mauvaise, ne peut pa& être rendue bonne par
la question du chillre.
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Questiou.-Ne voyez.vou. pas une différence entre abandonnerune des conclusions d'une pétition et s'en tenir aux autres et abândonner une des conclusions moyennant considération ^

de^d^uaHhWr
'^'^' ^'' '^'"" ^' n'avais jamais abandonné la demandede dequahhcatiou pour une considération d'argent et je l'atfirme de

ZZ^/r:^''r^ ^' ''' '^ malentendu" J'ai iband':" a

rXr c : fr" 1
" "'""'^ ^^'^•^'"'- '"^^»"-"^«- d^'ià a plusieurs

reprises, c est-a-dne, lorsque mes amis eurent consenti. Du momonrque mes am.s consentaient à régl.r la .hose, cela n'était plus qu'unequestion d honoraires à régler avec mes adversaires.

Question^-D.ans tous les cas voyez-vous une différence entre l'aban-don dune des conclusions dune pétition sans considération en sentenant aux autres conclusions, et l'abandon d'une des conclusions mo-yennant considération ^

Réponse.—Oui.

Question.-Après l'abandon de cette conclusion le pétitionnaireda„,s la cause avait le droit de conclure à la uillilé d.W'él ct.ou .tavait droit aux iinis de la contestation .jusqu'à cejou -là e avason recours conire M. Jodoin jusqu'à ce jour-là ^

Réponse —C>ui.

Question.-Maintenant, dans h contestation de Jacques-Cartier unedes coiisidera.ions de Tabandon do la inclusion deM pét^.' ?"
demandait la déqual.fioation de M. Mousseau, était le p^ie^M""'1.omme de cinq mille piastres ($ô.OOO). moins les ivl t xés ou^ nl>ou.^^reti.e,etpour lesquels vous avie. un recours^:;i2i;;^

Réponse -Non. ce n'est pas comme cela : la considérilion de

^i'^Z^l'ZT'' '^'"^"'^'"^ '^ aéqualificaC:!;^ ^qu
J ai aéja donnée M. Mousseau m'était renr.'.>j,.nr. .>,,. •

«" P..0 d,. ra.„iu„ pauvre . ,„i j;Lrz::^z :-,:";;:,:°;:r

.c„ta,cm-ce que ,e „ «urais pa, voulu la,ro oe,laii,ei„e„t et eu



165

aucune manière, sans ce consentement de mes amis parce que je
considère qu'un homme poluique ne s'appartient pas et qtx'ii ne doit
rien l'aire sans le consentement de ses amis. Dans le cas actuel, une
fois le conseiitemont de mes amis donné sur ce point d« l'abandon
de la déqnalification, ce n'était plus qu'une question d'honoraires à
régler et qui n'a influé en rien sur ma décision.

Question.—Vous jurez cela positivement ?

Réponse.—Certainement, je suis sous serment.

Question.—Vous avez dit que la somme de cinq mille piastres

($5000) avait été mentionnée et fixée avant de consulter vos amis.

Réponse.—Je n'ai pas dit cela : j'ai dit qu'elle n'avait jamais été

lixée définitivement avant le caucus de mes amis, mais que le chitf're

aA'ait été mentionné.

Question. ^—Et accepté par voiis '*

Réponse.—Oui. Je dois ajouter que dans le cas de Jacques-Cartier

il était d'une nécessité absolue d'exiger au préalable !e paiement de
la somme fixée, nécessité qui n'existait pas dans le cas de Chambly
où l'honorable M. Lacoste pouvait faire exécuter son jnjjement contre
M. Jodoin, tandis que M. Mercier aurait été fort en peine de faire

exécuter un jugement contre l'honorable M Mousseau.

Question.—Si cette somme de cinq mille piastres (|5,000) n'était

pas une considération de 1 abandon de la demande de déqualification

pourquoi en exiger le paiement avant le règlement ?

Réponse.— D'abord je n ai pas exigé que ce fût avant. Le montant
ne ma été payé par M. Trudel qu'après que j'ai eu fait ma déclara-

tion en Cour; seulement, je savais par ce que m'a d<t M. Trudel, qu'il

avait l'argent,

Question.—Pourquoi vous as.suriez-vous du paiement de cette

somme avant de faire votre déclaration, si en réalité cette s..mme
n'était pas une des considéralions de l'abandon de la demande de
déqualiiicatiou ?

Réponse.—Parce que je savais parfaitement bien que M. Mousseau
était incapable de me payer si je m'étais contenté ou de sa parole ou
du jugement.

Question —Si vous ne considériez pas que cette somme était une
considération de l'abandon de la demande de déqualification, pour-
quoi l'avez-vons exioé ?
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tient à lavoir et )e n ai jamais compris quo parco ouon exigeait dela par de quoI,u'un.-q„e l'on «ait ne pas étre'en .tat' de le fLr' n

aiL^rT ''' P''«caut,ons,_le paiement dune somme convenue, jen ai jamais compris. dis-,e, que ce paiement devenait une condition

lire Ml""' Tu '"T '" "" "'"^'^ ^^' ^'^ ^^*^-'*-" nui m'a porte àfaire te le ou telle chose, et dans le cas qui nous occupe d'aban-donner la demande de déqualificution contre l'honorable M Mou.leau.
(^lestion.-Si la .omrae n'avait pas été assurée auparavant, étiez-vous décide a laire la déclaration que vous avez faite le samedi matin,

cinq mai mil huit cent quau-evin!.t-trois (]«s;î) f

Képonse.-8i on n'avait pu garandr le paiement de mes frais jen aurais certainement pas fait la déclaration que ,'ai l'ait., et j'aunds
ontinue,

,
aurais persisté, parce que c'était le seul moyen que e pou-

A ais avoir pour me protéger, ^ "

Question.—Dans quel sens ?

Réponse.—Pour mes frais.

Question.-Entendez-vons les frais faits jusqu'alors et qui pou-vaient être taxés, ou eutendez-vous toute la somme de oinq mille
piastrijs ?

^

Képonse.-J'entends que la Cour m'aurait accordé, si j'avais con-
tinue. ,e ne sais pas combien, m us ça aurait pu faire beaucoup
plus,-si on avait poursuivi lenqueie ],endant une dizaine de jours
,si on avait entendu des témoins pondant une dizaine de jours, k raison
de cent vingt-cinq à cent trente piastres de sténographie et de
témoins par .jour,~,e pense qu'on serait facilement arrivé au boutdune quinzaine dejours eu tout, d'enquête et de contre enquête, àun chi Ire beaucoup plus élevé que celui ou nous en étions au mo-ment de la discontinuation des procédé.^.

no^nt^'T"^""' "i ''""'T'-
^'" ' ""' 'ï"^^»'-^ ^'""- "-nière

positi e
.
je vous ai demandé de nous dire si quand vous dites que

SI les hais ne vous avaient pas été assurés vous auriez continué etvous n auriez pas fait la déclaration que vous avez laite, si vous entei -
de. les Irais qui pouvaient être taxés ou toute la .somme ?

Réponse.—J'entends les frais convenus.

Question.-Vous dites que vous auriez continué pendant uned..une do jours: à combien d'honoraires cela vous auLt-il do^é
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I

Réponsc-D'apros la manière de M. CÔlhvrd, j'aurais travaillé deux
années durant que je n'aurais rien eu de plus.

Question.—C'est pou profitable :•

H.'lHmse.—C'était si peu nu profit que tout était déboursés et
d.-pen«.'s. On suit parfaitement (^ue ces .ontostations d'élections,
quHn.l elles ne sont pas réarlées avant l'enqurte, alors cjue tous les
honoraires sont gagnés, ne l'ont qu'entraîner des déboursés. Dans
cette affaire les frais de sténographie seuls, pour quatre jours d en-
quèlf. ont atteint la .somme de doux cent soixante-seize piastres
(#270) ,

les témoins au .lelà de cinq cents piastres ($500.) ; à
part cela, l^s huissiers, les sub/>,inas, les frais de toute sorte ne font
qu'augmenter tandis que les honoraires restent stationnaires.

Question.—Le profit était donc dans le règlement aux conditions
que vous aviez fixées ?

Képonse.—Le profit était dans le règlement avant qu'on ne pro-
cédât.

Question —Vous ne pouviez retirer aucun profit d'une continua-
tion denquèle f

Réponse. -.Te ne dis pas niinm : il y t. toujours certaint^s procé-
dures, des motions par exemple qui au cours d'une enquête semblable,
deviennent néces.saires et augmentent d'autant les honoraires. Vous
auriez crtainemcnt été assez habile pour s ilever quelque point
pour me faire gagner quelque cho.'se.

Question.—Quand même cela n'aurait-il été que dans ce but, il est
probable que je l'aurais fait.

Je veux maintenant en venir à un autre point dont il a été ques-
tion dans le commtMicement de votre dépo.sition : eu sus de cette
somme de cinq mille piastres, vous n'avez pas tâché d'obtenir les frais
taxables :*

Réponse.—.T'avais compris qu'on me paierait les frais taxables à
part de ces cinq mille piastres. .T'ai été un ])eu surpris quand on
ma dit que non, et j'en ai auguré que si on commene^ait déjà à me
manquer de parole, on me manquerait encore sur d'autres points.
Et de fait, on m'avait promis d'insérer une rétractation complète dans
la Jf;'«m!«?,— j'avais la parole que cette rétractation serait pitbliée :

elle l'a été, mais d'une manière bien incomplète. On m'avait promis.,..

Question par M. Amyot.~Pas une place, toujours ?



1S8

Réponse.— De faire réglor lo procè» do M. Doalre «voo
« gonver,„,„e„, fédéral. (,„ m'.y.i, même dit: •• Nou" ,,„ à

a tore. M. Doulre A ail,., ,„ Angirterr. et J gagner „ cau.e : je penseque le gouvernement y a perdu et , paj-é de, fraia c„„.id«raille..
Quo.l,„„ ,p,r le méme).-Vou, avait-on promi. autre cho»e ?

Réponse.— .Seulement j'ai l)ien regrette de ne pas avoir l«if e.
que.

,
av.,. latt dan, le .a. de Terrebontuv devant fi^ed.neV MDu hesneau une .omme d'argent p„„r régie, la réclamation „u' lavaUcoût e le gouvernement. Ihonorable M Cl.aple.u, m'avait I né

"à
parole ^ue cela sera.t régie

; |„ l„i dis ,„e je ne prenata plu de nârol

p ur' '«rrirm* r'- ,

''" '"'- "" ' ""'^»" •'« »• u-h- ;

exigé qne 'i^^/i„nr oùTe él" i.' , p : 1

;"«"""' ""
'T"""""- ' ^

"
admettant qu'elle avait caCil M r„i;i

*""" "°'''"^' "'' ""'^'°

pclmt^antemrdi;;;:;';;: '- ^"'°™'»-' » '- "•-»"

.eute. et ,„i, par c"n: t t'^e p ; ';:r:r;-.:'''' r ""' "" ""•

on donner des informations ponr ''^Z^T'^
" °" °'"^""

.io,,src:';":''iîïïir':7:st':uer -" ™"' "- "- ---
loyalemeul et ,„ls ont ^e' "à

, Xe rrï-t'I
'",'" "'"""'

faire. ^" "'' ** étaient engagés à

Pour cet article de Jait/<//er/v, M Tassé ivmf ^f- ^' >

chajnbre o,. éta:t M. Chapleau ainsi " ^ > MITA ""^ ^?

également présent, Afin de s'éviter \l A
'

f
c^"^"»« «tait

c^t artaclo. k ïa.s.sé dû V^ t h nM T"''"'
^'^ ^'""««"^ir à

ayant moins de raisons sans dou^e , ell T.!
'"'*^'''

T'
^"^'

chose, a consent, volontiers à 1 utic .1
^''"' "' ^•'" ^'""^ ^«

tion. Dans l-aflaire de ]• ouesCuH
'•^ ^*''"^ '"'^''"^ ^' ''''''''"

n.eare toutes ces l'o^^ri^li-^tu:.!!
"^"^^' '^ "^ ^^ ^^^'' ^^^

aul^f:;^T^:^,^n
^^"^"^ '^-^ '''-''' '- ^--^--- eues

Répo»se.-()„i, du moment .^ue je les aurais fait exécuter
Question.-Vous dites ,ue vous ave^ été trompé parce que vous
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aviez compris qu'on vous payait les frais taxables en nus des cinq
mille piastr. s ($5,000) et qu'ils ne vous ont pas été payés ?

Réponse.—Je n'ai pas dit qu'on m'avait promis to> frais taxables
en sus des cmq mille juastres i—j'avais compris cela avec M. Trudel
et M. David.

Question.—Vous naviez conv.i u de cela avec aucun co.,serva.
teur ?

Réponse—Non, je n'ai jamais vu aucun conservateur relativement
a cette question des irais.

Question—Ces messieurs vous ont-ils dit qu'ils étaient autorisés à
vous promettre plus que les cinq mille piastres {

Reponse.-Il ne «'oi,t pas pas.sé autre hose que ce que j'ai dit
Quand M. David vint me voir el me dit qv, jr, devrais abandonner
la demande de déqualification, après avoir innstc pour obtenir mon
consentemoni, il me dit qu'il allait voir quelqu'un à ce sujet; jo lui
dis (lue n oi, do mon côté, je Tie pouvais rien fane sans consulter mes
amis. M. i! Aid revint et me demanda à coml)ien les frais se mon-
talent Je h>: lépondiK que les Irais se monteMient peut-être à trois
mi e piastres, mais je n'ai pas dit que j'arran-rus la chose pour trois
mille piastres; j'ai dit que j'exigerais plus afin laider M. Bernard i

payer ses frais et afin de payer les frais sur des actions pénal*=.s rés^iL
tant de la contestation de Verchères,-ainsi que je l'ai dit plusieurs
lois déjà.

Question -Vous avez mentionn.: m fait qui mérite quelques
éclaircissements; ces» à propos du projet de réirlement d.^ l'élection
de Herthier

;
vou. vous r,q.i„ lez que c'est M. Bisaillon, l'associé de

M. i.acoste, qui est allé vous parler :"

R6ponse.-Je crois que c'est M. lîi.aillon, l'associe de M i ^oste
sans être positif

(^lestion.-N'est-il pas vrai que M. Bisaillon ' cas a posé la questioi.
de savoir a quelles conditions vous régleriez la contestation de AI
Cuthbert c'

Réponse.—Oui.

Question—N'est-il pas vrai que vous avez mis, comme condition à
l'annulation de l'élection le paiement des frais taxables, et en outre
une somme de mille piastres (|1,0U0) '

Réponse.—Voici comment la chose s'est passée : aprè.s. je ne pnin
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nous avons trouvé ohp r>t.ln c.'/>i„, *
f aicni et•onuii\t,que cela s élevait a environ millo .-.iocv^-.. i r

extras, comprenant mes [i-iis ri.. ,.
"^"^«" ^n"'^Mii.'X.v.ros de frais

dérablos. /avais f.ut au deh 1

'''=' '^'' '''''''''' ''^ ^°"«^-

rents temps, Ja ^u^l^ui^T tX'^n^'^^^^
'
f

••^^^'«^' ^ ^^ff^"

contro le détendeur maistsfd^a -'li^f ^^v"'^
""^ '^^'^

voyage à Sorel; mes eliouts avai^é é .MU T"'^ "V^^ ^'^'^

plusieurs fois. Maintenant la Cou r „ ac^^o •-^t U ?""' ' ^^""'''''"'^

fédérales que quatorze piastres (#U)" "^^^ ^^
'"

n' ^"^^!:^^«'^--

droit de charger quarante piastrj^ (I re^ï'u d m ?"r'
""" ^'

je leur chargerais la différence Tout IZ i ,

''''•'"' ^"*^

viron mille piastres f été .nf
' '"'" '' "^''"^'^" « «»-

aller dire à i Ei lloif ; ^ ^M"^J^^ ""'' ^"^"^ ^^ "^^ ^"^^^ 'v^n >.'u rt jx. jjacoste, mais le ernis -i M n; -n

Quest.ci.-L-ollre que vous faisiez ,, été refusée '

aii^iZLi,;:*™:;;!,/::, ':^:fT •"
'"-r

^ -" "» «" ^'•»"

élevé La c„,„e.«,i„„ oÛ.i L" V'j '';'.:"" '^'"''"-' '*"' '""•

la pétilH,,, a été reavovée ,a„ f i"
""""' I"""' ""'' ="«>"»

frai.. J-a, été e„ Co„7s; , L" ;.: l:^"' "T """'" ""' "'=1-»

•ai.-... <liv,.és deu, i,ar ,leux, et le i„Z „ chd^ ÏP '''"",*r"'"'avec .ao, s,,,- „„ „„i,„. .._ j„ ,„,., ,„^„'^ , '^,^'^ L ta;';""
''»"

reçue de mou e,.rroBpo,id«nl,-„uil él „t av!^ 1 '««requejal

m.is„„e v„,ui, ,e trouvaieut le',: Z;^: rin^r,^""'rMiperienr»;
: tro s contre imia il u •* i. ' ^ "*^ ^'^ ^-'^"''

melt reudu par la dite CW """™ '" '""""""' '^'J""-
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Question.- En résumé, vous aviez la majorité de la Oonr .mais vous avez perdu ?
'^l'^^ie ae la tour pour vous

Réponse.-J'avais non seulement la majorité de la Om,rmais encore j'avais le droit pour moi
'" ^"'^'^ °»°''

Quand il s'est agi de l'alFaire de Jaoques-Cartier av««f
leçon dans l'affaire de Berthiev. j'étais bln sur m^^aîde -Tv^tque mes adversaires avaient consenti à ce que l'élect o„ fn.^ ,':''

et que. malgré cola, l'élection n'avait pas mJr^^^,^ '""''f''cette atfaire-ci ne pas devoir persister, ou tout au mo'in.
^"'^

qu'avant de me rendr. tux instances qui étai nt IHitT '-'V'"''
il était de mo,i devoir de consulter mel .\^

^''' ^' '"^^'

Cèdent de la contestation r^;^.:ZZ ;r^X:^'T*
'^

^fréunion chez moi, la ve^He du règlement.
'^'"' '''^'

Question.—N'est-il pas vrai nue M Risiil],.» „'.

r^lection devait être ^.nulée r!Z^^^lu^Z^r
règlement de la contestation -

conditions d un

Réponse.-Lorsque vous, l'avocat du défendeur dans la cause deBerthier, m avez demandé un ajournement et qu'ensuite vour^demandé de laisser annuler l'élection, j'ai h.en' om^;r^^
"
^^Mderiez que la contestation état, .ur le point de mal ourne "r.otre chen

,
car vous M, Lacoste, vous êtes trop habile pour demandene telle chose ou taire taire une t.ile proposition si vous neZZiZpas quf votre client l'ùt en danger

pensiez

Question-Ce que M. Lacoste demandait, ce <,u'il avait donné
1 ordre de demander, ce sont les con<lkioiKs dun règlement

'

Réponse,- M.Lacoste sait lui-même ce qu, en est. En milhuit
,
eut soixante-dix-neuf, dans Rouville, j'ai persisté, sur l'avis dem., amis, pour la déqnalilication de M Bertrand.-jo l'ai ob^,.^tet homme a perdu ses droit, polituiue. pour sept années et pourtà tes un brave et honncte homme, et malgré qu'il lut mon J^^pohtique,

)
ai cru qu^ mes amis avaient été bien rigoureux dans cetto

contestation déiection-1.. ,1 .n, , payer desfrai« ^oni" S
"

-

cte libre ,e n aurai. certain..iuent pas insisté, parce que j.™
Mdore que cest une d«s cho.es le. ph,s pénibles 'd'insLer sur aperte des droits î)oli{iques d'un citoyen.

Question.-C'est M. Ohoquotte avocat de Montréal, qui était chargéde la delense de ces acMons pénales dont il a été question i

11
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Ré.ponse.-Non M, GooHnon avait pris ces actions; M. Choquetteen ava,t pns Im-même dea. ou trois
; M. Lacoste avait une pa^tJe desdeleiises, d'autres en avaient aussi.

^ ^

Question.-.le désire savoir si c'est ce même M. Choquette oui «été poursun. par deux actions pénales et ,ui en avait, a^ZyoLZtsd.ux ou trois
: est-ce le même M Cho.uotte, avocut à Montréal

liéponse.—Oui.

Question.-Les frais de l'ajouriiemcnt du mois d'avril dans la cause

mmm l"^
""'-"^ ''' ^"^^'^^^'^ «"« d- cnui mille ;.ast(fMOO), ou sont-Ils compris dans cette somme ?

W ree

Réponse.-Je ne suis pas en état de dire quand ils ont été payés.
Question.—C'est avant :*

liéponse.-C'est à déduire du montant au mémoire de frais produit
Question«par M. Amyot.-Avez-vous déclaré que vous teniez MMousseau . vos pied.s dans le discours que vous avez fait à St-Laûrenf^
Eéponse—J'ai dit q.u Ique chose dans ce eens-là.

Question.-N'est-il pas vrai que vous ave. déclaré à la Chambred assemblée de Québec que le juge Torrance avant dit qnovousferiez mieux de ne pas insister sur la demande cie déquahfW iovous aviez cru devoir conseiller à votre client du ne pas insister s,ula dite demande de déqualilication f

"isisrer sur

Réponsc-J'ai déclaré quelque chose dans ce sens-là. La décla-ration que
)
ai taite en Chambre pendant la session dernu re esten toutes lettres dans les journaux de 1. Chambre. On peut voir Hdedans ce que.rai écnt a cesujet. Vous en avez ici des l^l^^J^

coime riï^''
'"' ^^'•^^'"•^tion auquel vous faites allusion se lit

•'Li^ frais et déboursés taxables étaient alors déplus de #8.000 à
^_p.

t h.honorairesde mon conseil elles dépenses ex, ra-juLaiit'
e

j
ai ,.u que, dan.. les circonstances, je s.rais jnstifiable'de char..erme retenue assez élevée et de conseiller à mon client de ne pas inst-

er surlacemande d. déqualification, et le jugement fut rend nconséquence, annulant élection tel .^ue deaaandé, J'ai a.n dans toutcela comme avocat et.,e crois encore que ma conduite a été honnèro
et nullement dérogatoire à la dignité de ma profession ou ù m!* réputation d homme pohtique. ' « » ma
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en''c:ue":re'^^'^"''^^"
"" ^'"'^'''^ ^^^-^-' ^^^^ia entendu

Réponse-C'était lui qui était pétitionnaire. Par client i'entendsceux qui avaient contribué au dépôt.-les amis qui va^ nt Wnavec moi-même ce dépôt et qui avaient contribué à la poursuite
Question—Quant à Bélanger lui-même vous ne l'avpy i«rr .i.

suite our l'abandon de la poursuite ?
^^'^'' '"''''-

Eéponse.—Non, jamais.

Question.-Quelles étaient les autres personnes intéressées ?

Eéponse.-ll y avait M. Geofïrion
; je ne devais pas régler la con-testation sans le consulter.

^

Question.—L'avez-vous consulté ?

Réponse.—Oui.

Qaestion,~L'avez-vou5 consulté pour le chiffre de cinq mille
piastres ? ^ ""nt.

Réponse.—Je l'ai consulté pour régler.

Question.—L'avez-vous consulté sur ie chiffre ?

Réponse.-Jo navais pas besoivi de le consulter sur le chiffre •

je le
consultais sur l'opp' unité de régler,-rien que là-dessus.

'

Question -Par conséquent pas sur le chiffre de cinq mille pias-

Réponse.—Par conséquent, pas sur le chiffre.

Question.—M. Bernard n'a pas été consulté non plus ?

Réponse.—Non.

Question.—C'était l'autre personne intéressée à part vous et M.
Geoffriou ;'

Réponse.-.Te ne l'ai pas consulté comme intéressé mais ie devais 1^
protéger dans le règlement si j'en faisais un.

Question.-M. Bernard était cependant responsable dans la contes
tation puisqu'il avait contribué au dépôt ?

Réponse.-Il m'avait prêté cinq cents piastres (»Ô00) par un billpj-
ainsi iue cela a été expliqué déjà.

Question.—Il était intéressé comme ayant prêté de l'argent ?
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Reponse.-Il était intéressé dans le sens que \^ viens d'indiquer àsavoir que je ne devais pas régler sans lui assurer un montant suffi-sant pour
1 aider à payer les frais résultant des actions pénales quiavaient été intentées en rapport avec l'élection de Verchères, ainsique les trais de cette même contestation de Verchères dans laquelle il

était défendeur. Je ne sache pas qu'il eût un autre intérêt que cela.
Question.—Il avait l'intérêt public.

Réponse.~M. Bernard n'y était pas plus engagé qu'un autre.

Question.-Comme chef du parti libéral l'intérêt public vous inté-
ressait plus qu'un autre ?

Réponse.-Dans le règlement de la contestation de Jacques-Cartier
du moment que j'avais l'assentiment de ceux qui pouvaient m'aviser'
J ai considère que je n'étais pas plus obligé qu'un autre à continuer'un procès ou il y avait des risques.

Question par l'IIon. M. Lacoste. Vous parlez de risques et cepen-dant vous avez dit a St-Laurent que vous teniez M Mousseau àvos p,eds et que vous pouviez l'achever en Cour, ou quelque chose

Réponse --J'ai tenu M. Mousseau à mes pieds, ceci il n'y a pas dedoute et 11 n'y a pas de doute non plus là-dessus pour'tou ceiixqui ont voulu ,u«er la chose avec impartialité: il ny a que m îadversaires qui n'ont pas de cœur
que mes

Question par M. Amyot.-Vous jurez positivement que vos adver-saires nont pas de cunir
i ^ ^os daver

Réponse- Il n'y a que mes adversaires qui n'ont pas decamr qui veulent ma faire un crime de cette transacLn
: et ceux quont de

1
honneur dans le part, sont parfaitement scandalis de Londu.fe do ce.. hom,ne,.-là dans la circons.ance en question Car endéfinitive,

,

ai iait dans ce cas ce que nos adversaires ont fait et de"hommes les plus distingués dans le parti conservateur; jamai. on n"I^ a abaques: et les libéraux avec lesquels ces transàcio," ont ^é

îc Iv itT ""'r r\ '^ '"""^* ^^ ^"^ ''' considération de tousIci on ^oM le spectacle de gens qui viennent invoquer leur propreturpitude contre moi
;

je crois que ce n'est ni loyal, n hon! ab Dedeux choses lune
:
ou la transaction était malhonnête o eltétaihonn...

.1 la transaction était malhonnête ils se sont sal^t^^
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moi en y participant, et je le répète, ils invoquent leur propre turpi-
tude peur m attaquer, pour frapper un adversaire politique Si la
transaction était honnête rien ne l'empêchera de rester honnête et je
croîs qu elle est honnête et qu'elle reste telle aux yeux de tous les
gens impartiaux, malgré les efforts de certaines personnes qui ont
essayé de me faire perdre l'estime des honnêtes gens —ils n'ont pas
réussi à me ruiner auprès de mon parti et ils ne réussiront pas davan-
tage par la suite. Ils ont entrepris cette afïaire-là dans le but deme déconsidérer et aussi dans l'espoir de m'intimider :—ils n'ont pas
réussi.

Ils ne réussiront pas s'ils croient m'arrêter dans la lutte que je fais
contre ce que je considère être les mauvais actes des hommes qui sont
à la tête du parti conservateur, parce qu'il n'y a rien comme les
obstacles pour me donner dn courage et de l'énergie.

Questions par l'Hon. M. Lacoste.—Si cet acte était si honorable veuil-
lez donc être assez bon pour nous dire pourquoi vous avez nié po.siti.
vement et emphatiquement dans votre journal le Temps avoir' reçu
une somme de cinq mille piastres ($5,000).—avec correctif ou quali-
ficatil, ou non, c'est à dire que ce fût pour ceci ou cela.- et pourquoi
vous n'avez pas dit plus tôt à votre parti et au public que vous aviaz
reçu cette somme, et pourquoi i Pourquoi avez-vous laissé le public
sous ;'impr,-ssion que les cinq mille piastres ne vous avaient pas été
remises '.

^

Réponse. Je n'ai jamais nié que j'avais reçu cinq mille piastres
; je

n'ai jamais autorisé personne à nier la chose. Ce que j'ai nié, c'est de
m'être vendu; ce que j'ai nié c'est d'avoir trahi mon parti'; ce que
j'ai nié c'est d'avoir fait une transaction malhonnête ; ce que j'ai nié
c'est l'accusation de la Minerve : ce que j'ai nié c'est ce que M.
Mousseau a dit à l'assemblée de Saint-Laurent : que j'étais un fripon
quej'avais extorqué de l'argent, que j'avais volé cinq mille piastres
($r>,000;,— ce sont là ses expressions ;—ce que j'ai nié, et que je nie
encore, c'est d'avoir fait quelque chose qui soit malhonnête.

Si j'avais été interrogé sur la qu.'stion de savoir si favais reçu les
cinq raille pi^istres (#5,000) purement et simplement, j'aurais répondu
comme je l'ai fait partout et chaque fois que l'occasion s'est présentée •

—je l'aurais admis comme je l'ai admis à tous ceux qui m'en ont parlé!
Je n'ai jamais nié avoir reçu les cinq mille piastres; -ce que
j'ai nié. je le répète encore,—c'est tout ce qui a été mentionné. Quand
j'ai demandé à M. Langelier de voir M. Tradel, je ne niais pas dans
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que )tus8(. reçu les cinq mille piastres : ,« niais et ie ,? mnnaais que M, Trudel niât dans le cerfiHcat que' e vol^ que - Zèreçu de rargent pour me vendre ou l.re iL trinsactiorni'a^oiméteQuant a avoir dit volontairement et publiquement chaque fois queoccasion sest présentée, que jV. ais reçu J,nq mille piastres comme

;Sr.ute""'T '' «^^-^^^--^^ ^^ 'i '-- ^-raires etZ
pas rut lilé 1

7' '% ^"f '
"^ rnentionnés plus haut, je ne voyais

ress avoir o' r"' u
"''^""^ ^^"^^^''^

"^ ' ^« ^"^"'^ ^^t inté-

TuTi^ .'/.?"'' '^"'^"^'^"^ ^-''"^ "^^'^ honoraires du momentque en étais pas inté- .se A ..pondre on que rien ne xn'obli.eait ,

lin trP / """^T ^"^^ '^ ^"'^^^ ^^'^ '"^••-'''«é à sa^ oir combien

J^;::^' "^ '^^ ^^-^^^^ ^'-^ -^ ^^ - ^'^^ j-^i^ "^^ ^lans.

Question.- Votre déclaration était accompagnée toujours ave/ von.dit, du correctif que vous n'aviez pas reçu cimi milll
^'^'^'^''''^

abandonner la déqualifiation V

^
^ ^'"' ^'''''''''' P"'^^'

Képonse.-La négation que j'ai faite, et c'est aussi celle que i 'aiautorisée
:
c est que Je n'avais jamais reçu cinq mille piastr s pou mevendre ou laire un acte malhonnête ou pour abandonner la déquaMcation, ou quelque chose dans c. sens-là. J'ai toujours qualifé la^^tion et ceux qu, la faisaient pour moi la qualifiaient ^ui:

Question.-Il est peu présumable que vous seriez venu devant lepublic dire que vous aviez ^onduune contestation d'élection pourcinq mille piastres ou que vous aviez commis un acte mal on été econtraire aux intérêts de votre parfi : mais ne croye.-vou pâsou'ieut é e mieux pour vous, dans votre position comme chef du pTrhberal. de déclarer que vous aviez reçu cinq mille piastres etdisant que c'était pour payer vos frais et débc^irsés ain" ue vos

^::;:;::2;r.'^"^^^^^^^'
^^ -- -— vendre ou aba,^:;:;

Réponso.-Il est possible que si j'avais connu jusqu'à quel nontquelques-uns de mes adversaires pousseraient la canaillerl" 'aurd!
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peut-être du faire cela. Mais, franchen,.nt, il ne m'est jamais venu àidée que la ha.ne de mes adversaires irait si lom. J'admets que si
j
en avais eu le momdre soupçon, d'abord je n aurais pas fait la tran-

saction, et en second heu, si je l'avais faite, j'aurais certainement
pris les moyens de tout mettre devant le public par un prooès-verbal
ou autrement, de manière à me protéger contre ceux qui paraissent
décides a me calomnier systématiquement.

Question.—Qu'est-ce que vous appelez canaillerie ? Est-ce le fait
d'accepter l'offre de cmq mille piastres et, ayant réuni vos amis pour
décider de la question de continuation ou de discontinuation des pro-
cédés en déquahfication, de ne pas leur souffler mot de cette offre et
de ne pas leur dire que l'abandon de la poursuite était à ce prix ' Ou
bien est-ce le fait <lamener cela devant le public ^ lequel des deux
selon vous est une canaillerie ?

Réponse.-Ce que vous venez de dire n'est pas exact en fait : telle
chose ne s'est jamais faite ou passée comme vous le mentionnez d-ins
votre question. Ce que j'ai fait personnellement je jure que je l'ai
considéré comme un acte honorable vis-à-vis de mes adversaires
comme vis-à-vis de mon parti et de mes amis. Mais ce que j'appelle
une canaillerie c'est le fait, de la part de mes adversaires, d'invoquer
leur propre turpitude pour me jeter de la boue à la face, et de décla-
rer dans la iW^m^e. comme le fait M. Joseph Tassé depuis au delà
d un an, que je me suis vendu quand il sait bien que ce n'est pas vrai.
Ce que

j
appelle canaillerie, c'e.st que mes adversaires, sachant que

cette transaction est honorable, cherchent à faire croire dans le public
qu'elle ne l'est pas,-pa.s pour m'atteindre personnellement, parce que
je ne pense pas qu'on me déteste plus qu'un autre.-mais pour attein-
dre e chel de parti qu'on ne peut pas atteindre avec des armes plus
loyales.

Questions par M. Amyot.-Vous jurez qu'il n'y a pas d'autres
moyens de vous combattre que de vous rappeler l'affaire des cinq
mille piastres f

Réponse—Je n'ai pas dit cela; j'ai dit qu'on se servait de cette
afiaire-là, de ce moyen-là pour me combattre parce qu'on ne pouvait
m'atteindre par des armes plus loyales.

Autrefois mes adversaires me combattaient autrement: ils me com-
battaient sur la question de l'instruction obli^ratoire dont j'étais parti-
san

;
ils me reprochaient d'être libéral après avoir été conservateur,

que sais-je encore. En un mot, ils me faisaient une
: lerre ouverte et
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franche, sur des principes, sur des idées. Maintenant ce n'est plusce a et ,e su,s convaincu que me. adversaires qui me font cefte^^^ ren ont pas
1 approbation de la sauie partie des conservateurs

d une'Lrdolt
""' ^'''"'''"''' ^' ''''''' ^" P"^^^ conservateur,aune loue de choses qui se sont passées entre mes adversaires pmoi dans

1 intimité, m'avez-vou. .jamais vu nen puWie
'

r e dn^fguerdeceque .je connaissais . J'ai souHert dans mon p"
J^^^^^^^^^^^parceque,. n-„, pas voulu dire ce qui s'était passé dan la q es"!

secnt dans tout cela, me denonvaient dans leu'-s journaux -.niand
J avais entre mes mains les preuves nécessaires ou sulRsante. po /r

T

confondre, --quand .j'avais leurs propositions mêmes 'aiTu ffr.luand
,1

s est agi de cette affaire de cinq mille piastres m di'a

ï:^^1 '^î " "^^ '-''' ^''"" ^- ''^ in.-er ce^uf;: '.^;2

Question-Que d'admettre que vous aviez reçu ciuq mille piastres ^

Réponse,--Qu.. d'admettre que quand des honnêtes gens faivuent

hommes q„, ,„„l ,„«» , ,,,„„ ,,„, ,.,^,^,, ^^^^^ ..

> J

pi,;^r;:f°"

-•'"'"'' "'"'"^ "" ^'"«' t- «- «vi„. ,«,« ci,,, ,„iii„

Efponse.-Il Était convenu ,,„., cetlo t,»„s«clio„ resterait secrète.
Quest,on.—rourcinoi cela .lei-ail-il rester secret /

Keponse, -J'ai compris et je comprends «,cor„ f[„e ,„,„es ces „an-sact,o„s <lo,vent rester secrè-es.- tons ces résle.neu.s de contestaHon

ci;r:e,;"^'""-""
""'""'"'' *" "™'^' ««-- j- -onjo::

(Signé,)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.
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Québec, 15 août 1884.

L'HON. FRANÇOIS LANGELIER, Député ./«/a Chambre des Corn-
mums pour le comté de Memntic, et maire de ta ville de Québec,
étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. Amyot.—Vous connaissez bien le défendeur dans
la prt'sente alhiiro, l'IIon Honor.'- -Mercier, avocat de Montréal, et
membre de la Chambre Locale pour le district électoral de St. Hya-
cinthe ?

Réponse.—Je le connais très bien.

Question.—Avez-vous reçu de lui quelque lettre au sujet de l'affaire
des cinq mille piastres ($5,000) qui fait l'objet de la présente enquête ?

Réponse.—Je croyais avoir reçu (juelque chose, lettre ou télé-
gramme

; M. Mercier lui-mènie m'a dit qu'il était sous l'impression
qu'il m'avait écrit

;
j'ai cherché cette lettre, mais je n'ai pu la trou-

ver. J'ai trouvé d'autres lettres de lui, un grand nombre, qu'il m'a
écrites, mais qui n'ont aucun rapport avec la présente aHaire et qui
sont à d'autres dates que celles qui correspondent aux faits allégués
dans la présente enquête.

Question.—Avez-vous quelque espoir de trouver cette lettre?

Réponse.—Je ne crois pas, parce que j'ai regardé à la seule place
où je croyais pouvoir la trouver et je ne l'ai pas trouvée. Comme je
viens de vous le dire, j'en ai trouvé d'autres, mais tout-à-fait étrangères
à cette atl'aire-ci.

A moins qu'il s'agisse de lettres d'aflaires et ayant une utilité quel-
conque, j'ai l'habitude de déchirer tour, ce qui est inutile, tel que
lettres personnelles, daliaires politiques ou autres : je suis dans l'ha-
bitude de détruire tout cela au bout d'un certain temps. Quand je
trouve un paquet assez gros, je vérifie ce qu'il contient

; je mets de
côté ce que je croi.s important de garder et je détruis le reste. Il me
reste eu ce moment une quantité assez considérable de papiers que
je n'ai pas détruits. Ce n'est que ce matin que j'ai regardé ce
paquet, à la demande de M. Mercier et je n'ai pas trouvé la lettre à
laquelle il est fait allusion. Je ne suis pas sûr que M. Mercier m'ait
«crit

;
je crois qu'il m'a adressé un télégramme et que ce n'est pas

une lettre que j'ai reçue de lui.

Question.—Vous rappelez-vous que M. Mercier vous a écrit une
lettre que M. Trudel vous a demandé de conserver, et qu'il vous avait
dit de mettre dans la voûte :"

^M
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L™e., c'était ,„T ,1 "m'^L"
'""°"~'" '" ''""= P" 1™ f«""

vendu la T.,lT^ T^',
°" '" ^'""'^ '"'^""'i' ^ M«"««r d'avoir

c'éiai" it r^pt/rr?''"" '""',^""' """ ''-"-•
vint me trouver mT^; ,,^; /""'''J''''''

» ''''-«• M. Trudd

•' reçues "—Je di« A \f T i i
^ ^^' ^f^rcier les ait

reçu e no ni ! 'nT";
" "' "'^"'^ ^"^ ^^^« '' ^'--^ '"-^ --on-

dans lequel ou inquelle M. Merc^' „« li i'
'^'^'"' '?"'^ '^" '^''^•-

piastre«, mais ou 1 disait nn'Il nTi ^ ''''"' '"^^^ ''^'^ ''^'^ "^'"«

contestation, Autlrque^ e „ 1 ''' ^ ''''''' ""'''' ^'«"^^« '*

-ent d.,.voirlari:^X.t^r^'eir-r^Xt^^^^^^^^

^^

Q«e«,on -Avez.vo„. maintenant une idée de la place où est cette

."=S7^:;^^:e^î:ïï?-rrr:r^---

Réponse -Oui, je puis faire des recherches encore Je crois nnees un télégramme
;

.j'ai cherché dans les lettres ..ns rien roùvTpeut-être trouvora,-,e en re.,ardant parmi les téléirrammes
'

prid::;^:;:^::;:^:^::?:;^:;^ "• -r -'' ---*' ^-^ ^^

témoignage.J ^ ^^'' "''"^'^» ^" ^««'•« du présent

nuée comme suit :]

rianvois Langelier est conti-
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Réponse—J'ai trouvé la lettre dont il a ét6 question hier Elle
est datée de M<.ntrfcal, trois septembre mil huit cent quatre-vingt-
trois, et coatient le pa8sap:e que je vais diotor au sténographe, relative-
ment à l'airaire dont il est question devant cette Commission. Voici
le passage auquel réfère votre question d'hier ; le reste n'a pas lo
moindre rapport à cette affaire-ci

.

" La rumeur ici est que notre ami Benjamin Trudel a donné à
mes ennemis un écrit à l'etlet qu'il m'avait payo cinq mille piastres
pour me désister de la demande de déqualification contre M. Mous-
seau. Je n'en crois rien Mais comme ces gens-là sont capables
de tout, et même de forg.n- la lettre de Trudol, seriez-vous assez
bon pour le voir et le prier de vous loniettre une lettre à mon
adresse, à j ju près dans les termes suivants :

PROJET DE LETTRE.

" Un ami de Montréal m'informe que vos adversaires produiront à
" l'assemblée de jeudi, un document signé par moi, constatant que je
" vous ai remis cinq mille piastres pour vous engager a vous désister
" de la demande de déqualihcatiou contre M. Mousseau. Si tel docu-
" ment est produit, cela sera tout simplement un faux, car je ne l'ai

" jamais signé et n'ai jamais autorisé personne à le faire pour moi,
" ni à i'aire aucune semblable déclaration qui ne serait qu'une atroce
" calomnie de vos ennemis."

" Je V3U8 en i)rie, tiichez d'obtenir cet écrit de notre ami Trudel,
car je sais pe mes ennemis vont essayer à me ruiner jeudi, et pour
cela ils ne recaleront devant rien. L^oyez donc assez bon pour me
télégraphier demain si vous avez réussi auprès de M Trudel ; ne
nommez personne, je comprendrai — S'il n'a d'objection qu'à la
forme, changez et moditiez à son goût pourvu que l'essentiel y soit.

Vous comprendrez facilement que c'est une question de vie ou de
mort pour moi.

" Bien à vous,

(Signé),

" HONORÉ MERCIER."

Question.—Voi!^ avez, dans lo temps, communiqué cette lettre-là à
M. Trudel ?

Réponse. —Oui, et il lu'a demandé de la conserver. Je l'ai com-
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reçu la lettre eu que.L.a.Dai« le cours de la journée, M. TruLost ^enu a ma r^.s.da^ ,,
; U x^'a demanda de conserver cette lettrem. d,«Hnt que ceux ,.; ^^ avaient remis lo. cinq mille piastres'

1 accusaient encore do k n ,ardéos, et qu-avec'oette letL-là Hpourrait leur montrer qu'iU l'accusaient h tort.

QucHtion-C'eà-à-diio <,uo M. Mercier niait les avoir reçues, et MTri^del disait qu ou l'accusait de le« avoir gardées; et c'était pour sematre a
1 abri do toute accusation de ce genre que M. Trudel vousdemandait de garder cette lettre ^

Réponse.—Oui.

Question.-Etait-ce la première communication de ce fa.r quevous aviez f

-
i •

^

Réponse.—x\on, j'en avais eu connaissance lorsque M Trudel étaif
arrivé à Québec d. Montréal. Je ne sais p„« à quelle dal la chote
« est pas.sée, ,e croyais que cela «.ait eu lieu dan! le moi ijV letJ «1 longtemps ete sous cette impression-là.

^Question.- Veuillez relater la conversation que vous ave. eue avec

Reponse.-Il me laut remonter plus haut. Lorsque M. Trudel estpnrti pour Montréal, relativement ace que j'ai su depuis être etteatla.re-la^il est venu me montrer un télégramme, soit de M Merciersoit de M. David -,ie ne suis pas capable de dire duquel 1 ce d ux

^:;;a;r n e?"^'''' 'r
"^^^^^ ' ^'""^^^-^^ ^-"- -^^^^nnpoi tante. Il est veuu me demander si j'avais reçu quelque rom-m^i..a^.u qui pourrait expliquer pourquoi ou le'deiX J^I.JtluidLs queje navals rcyn aucune lettre, aucun télé.rramme niquoi que ce soit pouvant me mettre sur la trace de ce dont H agissait. Il me demanda

:
" Dois,je monter ^ " Je lui répondis -Si3n êtes pas trop occupé, comme la chose parait très-importante vousferiez bien de monter." M. Trudel se rendit à Montréal

; je ne Zlpas dire ce qui s'est passé à Montréal, vu que je n'y é alunis Jedois dire que. lorsqu'il est parti, je lui dis :
.' cist peut ère encoreun projet de coalition". Il était si souvent question de coal tion queje c us qu lis agissait encore de quelque chose comme cela. Il devai

monter. Rendu a Montréal, il me télégraphia :
" Ce n'est rien de

mtr^-m^'
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ce que vous avez soupçonné; A non retour, je lui demandai de quoi
Il sagiSHHit. II me répondit qu'il avait été churp-é d'aller payer cinq
mille piHKtroH a M. Mercier pour reglei, on à propos du règlement de
la contestation de Jacciues-Cartie.-, pour payer les frai».

Question— Etait-ce pour empêcher la dé(|naliHcation ?

Réponse. Il ne H'agi«sait que de la déqualifitation. Il me .lit que
les cinq raille piastres étaient pour régler ce q ni était devant la Cour,
mais il ne me donna aucun détail sur i'attaire. Dans le moment'
j'avais déjà appris que la demande .le dé(iualification avait été retirée!
—J'avais appris cela par l.!s journaux. M. Tiudelme dit que c'était
en rapport avec cela, mais sans plus me donner d'explications.

Question. -Alors, que lui avez-vous dit ?

Réponse. Je le blAmai de s'être prêté à cela. Je lui dis que le
puhlic verrait cela duti mauvais œil. Il me répondit :

" Tous vos
amis de Montréal connaissaient la chose et l'approuvaient

; ne pou-
vant pas vous consulter, ni M. Laurier, que j'ai coutume de consulter
dans mes atlaires les plus importantes, je n'ai pa.s cru devoir refuser."
Il me mentionna eutr'autres M. David, qui avait fait des instances
extraordinaires pour l'aire régler la chose comme elle A-enait de l'être.

(Question.—Avïz-vous eu .quelque conversation avec l'IIon. M.
Mercier, à ce sujet-là i

Réponse.—Bien des fois mais je ne me rappelle pas Si
vous voulez me préciser j'(;n ai eu hier, jeu ai eu anjourd'htii.
Les conversations que j'ai eues, dans le temps, avec M. Mercier au
sujet de cette affaire, n'avaient aucune importance.

Question par M Lemieux.—Les couversatic d j que vous avez eues
avec M. Trudel, M. Mercier n'y était pas f

Réponse.—Non.

(Questions par M. Amyot.—M. Trudel vous a-r-il donné la lettre
que M. Mercier vous priait de lui diuuander .''

Réponse.— Il me dit qu il ne voulait pas donner la lettre demandée
par M. Mercier, parce que cela serait le faire passer pour un voleur.
Je lui répondis que je n'interprétais pas la chose comme il le faisait,

que je ne lui conseillerais pas d'écrire une lettre qui le ferait piis.ser

pour un voleur. 11 me dit, voici la Mintrrf- qui accuse M. Mercier, et
voici, d'un autre côté, le Tem/is qui dit (jne les cinq mille piastres
n'ont jamais été reçues. Si j'écris cette lettre-là, je vais passer pour

^m:-^^-^»fP*
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avoir arnris remis ces cinq mille piastres, quand je n'ai pas ffardéune ..«^ de ce montant. J'étais chargé de remettre IWent TmMercier et je le lui ai remis, Je lui dis, que je croyais qu^ï y av^tm. malentendu, que le Te.ps ne paraissait pas Ler qL 'L"eut ete donne, ma,s qu'il niait que l'argent eût été donné pour discontmuer les procédés en déqualifî.ation. La Mnerre portak xfneaccusation, non pas d'avoir reçu les cinq mille piastres, mais d. lesavoir revues pour acheter le retrait de la poursuite en déqualifica i n

:^X^el^T
'''""'''''' '" "^^ '''"''"' '^'^' "'' -----

Question.-Vous n'avez jamais vu dans le Temps, l'admission au^M. Mercier ait reçu les cinq mille piastres ?

émission qu.

Réponse.-Non, mais je n'ai pas vu qu'il niait positivement et directementl accusation ou le fait d'avoir reçu cmq mille piastres LTemps, comme je l'a. dit. niait que M. Mercier eût reçu cinq miHe

russir"
"''^"^^""^'- ^- procédés en déqualihcatL contre M

TKANSQUESTIONJNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.--Vous avez expliqué à M. ïrudel que le document quilui était demande, c'était pour nier Qu'i! ait payLinq m,lle ph très

MoL::;'"
'^ "*"''^ ia demande de déqual.ficatL Z^^Tm.

Réponse.- C'était toute l'explication que je donnais a la choseparce que je n'avai. aucun renseignement p..itif ,t que les .tosTs'

nais la position. Je di.suis
: .M. Merciei ne veut pas n u er q"u J

^ScS"' "^^'^^'^^^'^^-^ --'-'•--»« -
M~r7''' ^^'^'-'^^-^«la.t-il prétendu quU avait acheté

Réponse.-Nun, il ne m'a jamais donné d'expii.ations il „. ,v«dcmne aucun détail sur ce qui s'était passé a Mintr^alà
iJt o ^

M r?^'
^«PP.7te:qui] avait été changé de remettre l'aJ/n à^MMercier, qu U avait accepté cette mission et q„U ,en étah a^^t^'
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Questiou-Il vous a dit que c'était pour payer les frais et les
debouises dans la cause ?

Réponse.-. Il a dit que ça avait été pour régler l'affaire II ne m'apas donné de détails. Cela ou revenait à ce que j'ai dit rantôt • que M
l)av.d avait beaucoup insisté à ce qu'il (Trudel) se fit l'intermédmire
dans ce rédement; qu'il ava. reçu l'argent de M. Forget, le bro'^er
pour le donner à M Mercier, ce qu'il avait fait.

Question.—M. Trudol a-t-il jamais prétendu avoir acheté M, Mercier
ou fait quelque chose dans ce sens-là ?

Réponse -Il ma toujours dit qui) navait jamais rien eu à faire
avec cette transaction

;
que lui n'avait servi que d'intermédiaire • quil

avait reçu 1 argent de M. Forget, courtier, à xMontréal, et peut-être de
quelques autres personnes qui, je crois, ont été mentionnées; s'il y en
a eu d'autres d.; mentionnées, je ne me rappelle pas leurs noms.
Question.-M. Trudel vous a-t-il rais sous l'impression quil con-

sidérait avoir acheté M. Mercier V

Réponse.-ll ne ma jamais dit qu'il avait eu l'idée d'ache.«r M
Mercier ou rien fait de semblable, il ma .lit ou fait comprendre^qu'il
navait fait 1 aflaire que eom.ae intermédiaire, et quil n'avait rien eu
a taire la-dedans, excepte cela

, quil ne connaissait qu'une chose c'est
quil avait porté l'argent quil avait reçu à M. Mercier. Il ne m'a pas
uit qui avait fait la transaction.

Question.-Vous avez une grande expérience en fait de contesta-
tions d élections .'

IJéponso.—Oui.

Question.—Savez-vous si ces causes demandent beaucoup de débour-
sés et imposent une responsabilité considérabie à ceu.x qui les entre-
prennent :•

Réponse.—Oui Je puis citer un exemple qui m'est personnel : la
contestation de ma propre élection a Portneuf Cette pétition a été
renvoyée avec fous les frais taxable.. ;el cependant, elle m',i coûté,
malgré cela, de deux à trois centr. piastres (!--200 à 1300) de mon ar-
ent propre. Ce sont des dépenses que j'avais été obligé de faire
pour avoir des ren seignements

; des gens que j'avais été obligé d'en-
voyer à une vingtaine de lieues, pour avoir des informations sur cer-
taines accusations portées contre moi par mon adversaire dans son hiii
of partùiitars. Je voulais .^avoir A quoi m'en tenir, et pour cela j'ai été
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obligé de faire faire des dépenses a« montant de deux ou trois cent.S/len?::!'^ " '^' ' ''' ''^'-
'' y ^ -- -^- cause Z^tt-gaJement une connaissance personnelle, c'est la cause de k conestation de l'élection do Charlevoix qu, a duré très lon^He^L- ellea coûte sept ou huit cents piastres de faux frais a M. T mblay Ipa deoe qui a été taxé. Il arrive constamment qu'on .Tollt

vJl^a^ltrf^'""'^^"^'^"^ ' 1-' ou dix plaL avait dis
Irl ^,/^f,''

^^ ,y«»««ignement que Ton cherche ; les ^ens vous ren-

d endroits avant de savoir ce que vous cherche/ à découvrir.

QuesHon.-Dans une contestation d'élection où les déboursés en

(*l.oOO) qui a dure quatro ou cinq mois, dans laquelle il y a eu touteespèce d objections préliminaires, de motions, de discussioiL dajournements et une enquête qui a duré plusieurs jours • dan, Zue] eun Conseil aurait été payé deux cents piastres (#200) c^,S^Z^V """"^ '^' ""^ '-ll^Pi-tres (IS.oJo,. tant po:^r«.les débourses que pour les honoraire, de l'avocat nrinciilTlt
scm^ocuiseil. et autres irais accessoires, soit uneX^r'C^..^

Réponse. -Non, je ne considère pas ce montant comme exorbitantCest^pu. .i,H. ,e n'ai été payé habituellement, parce que es t "i.^ ^ temps on n'est pas payé du lout
; mais qiL.d o:^J'^ ^^payer,^se iait payer p„ur les contestations dans lesquelles oirn!

Question.-Dans les contestations d'élections, save^-vuus si 1 h.bi-^e est .iue les parties qui contestent l'élection laissent la i^p
'
!^bihte des trais et tous les ns.iues an pétitionnaire, ou si, re-ie ..^néHe

.
n

y
a pas une entente que le pétitionnaire prête son nom imrem;^e. simplement dans l'intérêt du parti, .Rn d'arriver a . re ven .^r ^loi qui aurait pu t tre violée. - '^

Réponse.-Neuf ibis :,ur dix, d-uis les contestations que j'ai .•onnuosle petuionnaire était o.H,anti .outre toute espèce de t ouf le v nr
^1. p.ti,ion. On ehoisn ..n^ralement un ^Lln!: ;ZAf^Zsait ne vouloir se laisser ..'..„.. <>u u.lluencer par aucûi inoyc i'- m t

ri^iï:;:m r^'^"" ''"'t
-'- ^-'^-p-^- .uvariabi.:e,:^

'^

t^n " .

" -v-^^bl..iuent, si j'en .ju^e par mon expérience

^a Inti^ . i n ;

""'''' '"" '^' '''' ^" ''^^ '^^'^ ..aient pa. eié^aianiis ai peti onnaire.
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Question.-Considérosî-vous queii demandant sur cette mmme decinq mille piastres ($5,000), une somme de mille piastres (&! 000)pour aider un ami politique -M. Bernard, député de Vui. hères dont
lelection était contestée, -oonsidérez-vous qu'en riudemnisaut'aiusi
M. Mercier aurait commis un acte déshonorant ou dérof^atoire à sa'
position comme chef du parti libéral ou comme avocat > '

Réponse.—Non, je sais que c'est une pratique très !?énéralement
suivie. Je ne voudrais pas dire que c'est très lég-al, mais je le vois
faire par des gens trtr, honorables ou qui passent pour tels. Comme il
s'agit d'affaires politiques entre deux partis, je peux dire que très
souvent il arr.vo qu'eu rc^laut une contestation d'élection on
règle une autre difficulté i)oli(ique ou une auLre contestation-
cela arrive constammen J'ai même eu connaissance que des pénalités
ont été réglées par d'au.re.s pénalités demandées dans le but unique
de rt; lev les autres

: je ne l'ai pas fait moi-même. mais, j'ai eu connais-
sance que cela sétait lait. 11 est connu, dans ces aifai-es-là que le
bénéfice, qui i)eut eu résulter ser... payé pour aider des amis poli-
tiques. Il arrive qu'on intente des actions en péaalité afin d'obtenir le
moyen de payer d autres actions :1e même nature qui ont été prises etcomme ,je viens de le dire, le produit de ces pénalités est gvnérJe-
rnent employé à aider ceux qui ont a subir les premières poursuites.

Questiou.-Vous connaissez M. Mercier depuis de nombreuses
années ?

Képonse.- Depuis quinze ou vingt uns, et plus particulièrement
depuis soixante-et-onze.

Question.—Avez-vous eu beaucoup de rapports avec lui. politiques,
professionnels et .sociaux ?

Réponse.— (;onstamment; à nuiiu!,' reprise, du moins.

Question. -Dans ces divers rapports que «vous avez eus a\'ec lui,
son sociaux, soi* professionnels ou })oliiiquos, avez-vou,' jamais eu
occasion de constater quv c'était un homme qui se servait de sa

p ition profe.ssioMuelle, ))olitiquc ou sociale, pour exploite: son
parti ou s(>s ad\ ersmres, (;t faire de l'argent d une manier»' indue avec
.ses différentes relations f

Réponse.—Non, je sais en ce ((ui me concerne personnellement,
que rhonorable M. Mercier dans u:ie élection ou je me orésentai.s, a
pa.ssé près d'un mois de son temps dans le comté, à m- s occupe. ,

de cette élection, ayant même négligé son bureau ; il s'était insta'ie

12
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dans le comte. Je ne lui ai jamais donné un sou pour cela et iP n'«i

atta,res.-m étant occupé de politKiue,_je .ain, dis-je. qu'il a touours pns une part active à la lutte, dans presque touteriesélec-'t.ons importantes que le part, hbéral a eu AouLir dans n'hnpo tequelle partie de la province, depuis quinze ou vingt ans Je^rois

zr':^^!'''''-'''''''''''' '-'' '-''-' ocu'pé, mais depr
lafwLed^O Y'^^'^'f-^'^*"^

^'' ''"'''''''' importantes cîansla 1 ro^ ince de Québec, aussi bien à Montréal qu'ailleurs. Je sais parexpérience personnelle ce que cela a du lui coûter et lui rapporter
Question.-Pourez-vous dire à la Commission si vous possède/

rs IfToom'^'^'r;-
^«'^'"---"' ' -'"« ^«-e ^le cinq mflle ; as-ires •«O.tJOO on VP aflromm, .' .-, *^„„i. i_- •

. .

'trou /4iî (\nt\\ 1 i^-

""uajc uc- v^ijiij lunm pias-

Réponse —Non.

Itéponse.—Non. pas que je sache.

Question.-Vous savez que M. Mercier pratiqv e comme avocatdepuis un grand nombre danneos ?

'"raeaxocat

Réponse.-Om. depuis 1S.Î7 ou 18«8, ou m.me depuis I8t>5 -je neme rappelle pas au juste. ' •'*'"*'

J'ai dit tantcV .^ue je n'avais eu des rapports intimes avec MMercier que dopuis m.l huit cent soixante^et-onze : "4^ .tfe

:s toi:;

^"^^"'^"^^ ''-'' ^^^^ '- ^---^-^ -^ p—
^^ -i:

ullT^'Z"^ ''T'
.^^^'"^=^^«««»^'«. M. Mercier ,oui(-il de la réputa-tion d un honnête homme et d^. lestime de ses amis politiques >

Réponse,-Je n'ai jamais rien entendu dire contre lu. même n,r

questions. Ils le blâmaient de certaine ligne de conduite-meme li

quil a.,i t adoptée, mais, même dans ces circonsunces, jamais ils n at-taquaient n, son ho' rahihté, ni son caractère.
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RÉ-EXAMINÉ.
Par M. Amyot.

Question.-Vous avez dit que vous aviez une grande expérience enmatière do contestations délections i

expérience en

Réponse.-J'en ai conduit un très grand nombre -autant nnen importe quel avocat dans la province
^^

Queslion.-A votre connaissance, est-il arrivé des cas on vr fadversaire étant condamné, vous payait non seuLn 1 1 f^^t ^Lies, mais encore une grosse indemnité à part de cela (

Réponse. -Cela ne m'est pas arrivé dans ma pratique
Question.—Pour qu'un adversaire pave les frais rie «nn «,1,

.1 faut qu'il ait un intérêt quelconque^
adversaire,

Réponse.—Je suppose.

Question.-Dans le cas actuel, est-ce qu'il ne vous parait ,ns aueles cmq mi le piastres (.^5,000) étaient payées parce nue î noui,?^en déquahfication était abandonnée >
^ Pomsmte

Répoivse.-Cela ne s'est pas présenté dans ma pratioue mn.s v.
•

comment ,,e con.sulere la transaction en question o 1

T

'

sister dans la demande en déqualificaUon d \1 V ^'" ^""

voyant qu'on renonçait à prendre '^.^''1
1 f

""^^^^^"' ^^'^

prise contre M. Mousseau qû tairit hff
'''"'' ^^" '" '""^^

assez naturel qu'on cbercl ^ à ^vn i

^'' ^^""^'"^''''^

vous accepte une somme de .'inn mil !
*^'^''''' *"-'*'^-

tement vos amis ' ^ '"' ^'"'''^^' '^'^"^ ^^'"«"^^^r ouver-

chS:::;:;^ '" "^^ ^^^ ^^^^^^'"^"^ ^-^ ^-"^ -instance la

Question - Dans les circonstances telles que mentionnées ici i
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Réponse.—Je répèto que je ne sais pus dans quell., position se
trouvait M. Mendier

; .j'ignore leb circonstances dans lesquelles il
se trouvait placé

; je sais que dans le temps j'ai blâmé la chose qui,
a mon point de vue, n'aurait pas dû se faire

; c'a été un grand désap-
pointement pour moi, non (.as que j'eusse de haine personnelle contre
M. Mousseau

: je n'ai nen contre lai personnellement.-mais en me
plaçant seulement au point de vue du parti; j'.va avais causé avec des
amis, avec des hommes importants, et. pour nous, le règlement avait
produit une mauvaise impression. C'est pour cela que je blftmais M.
l'rudel de sl-tre prêté ;i cette transaction, et de ne pas avoir dit
qu'elle ne devait pas se faire. Maintenant, si j'avais été au courant
de tous L-s faits, si j'avais connu toutes les circonstances dans les-
quelles se trou\-ait M. Mercier, je ne sais pas si Je n'aurais pas fait ce
qn il ;i fait

; cela serait téméraire du ma part de le dire.

«^lestion—D'ai)rès ce (jue \ous connaissez maintenant de^ faits ne
truuv,./-vons pas qu'il aurait été plus sage, av.nt d'accepter ces cinq
mille piastres, d iMlormer les amis et le parti ?

Uéponse.-.Te .rois qu une -.(raire d- ce gen^e là ne doit pns se
taire sans

1 assentiment des hommes- importants du parti,~sans las-
sentuniînt des amis

Question.— Vous vous lai^pelez que la Patrie a blâmé l'abandon
de la poursuite en déqualiliralion '

Réponse.—Oui.

Question. -La Pairie ..>t loi^aue du ])ar(i libéral a M.uiitreal '.

Réponse.— Il y avait eu des chicaner» .'iihv les libéraux, et la Pnlrie
représentait une fraction (U"-- liberau.x

Question.-C'ttaii
1 organe d'un grand nombre d; lil)éraux à Mont-

réal .''

Répon.se.--Sur certains points, oui, mais pas sur d autres Quant
a moi i)>'rs<>iinellemeiit, pour ne dire que ce qui me concerne, Je désap-
prouvais sur l)ien des points la ligne de condu.ife de la Pairie.

; |e
H eu faisais pas un mystère

; j'ai fait connaître cette opiniuii .fi.x yens
qui lisHiit la Patrie.

Question.-C est toujours un des organes les plus importants du
l-'^ili libci-d qn,. i;i Patrie '

K.'.pons^^. -Oui, c'est un de^ )nuruaux libéraux qui ont le plus de
' ir.-,i]ation Sur cette qucsiion, à propos du rôle que la Patne .•( joué,
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j
ai blâme très-sévèrement, A l'époque, les attaques que la Patr,e ^

dirigées contre M. Mercier. A supposer que M. Mercier aurait été blâ-mable ce blâme aurait dû otre donné comme cela se fait entre amisCes attaques peuvent venir de la part d'adversaires
: entre am,s, ou

doit laver son hnge sale en- lamille.-si )e puis m'exprimer uusi ^en
.'supposant, ai-Je dit, que ce blâme eût été mérité. C'est là lopinion
que j'avais et que j'ai exprimée ouvertement.

Question— Vous avez parlé de la réputation intacte de M Mercier •

n'est-il pas à votre connaissance qu'il y a eu des accusations do por-
tées contre M. Mercier au sujet d'argent qu'il aurait, reçu pour con-
sentir a certaines choses qui n'étaient pas dans l'intérêt du parti
libéral '' ^

Réponse.-J'ai vu cela, dans les journaux adverses. On m'a bien
accuse, moi, d être franc-maçon, orangiste, que sais-je > Uuand le
vois les accusations qui sont portées contre moi, je suis très peu porté
a croire les accusations qui sont portées contre les autres.

Qnestion.-Pour résumer votre réponse : il y a beaucoup daccu-
sations ,1e portées contre M. Mercier et vous ne les croyez pas ?

Réponse.-Non, il y a de ces accusations dont je conmiis la fausseté
moi-nieme^ et cola me porte à croire que toutes ces accusations sont
tausses J ai peut-être tort, mais en général je ne crois ce qu'on dit
contre des amis que lorsque j'en ai la preuve à mettre le doio-t
dessus ;—c est là ma manière d'envisager les choses.

*

Question.-Nest-il pas vrai qu'il y a plusieurs libéraux qui vous
ont dit qu lis croyaient co.« accusations ou une partie de ces accu-
sations ?

liéponse.-Il y en a^-ait a Montréal, parmi ceux qui ont partairé les
Idées de la Patrie, qui étaient de cette opinion-là.

JŒ-T liANSQUESTIONNÉ

Far l'Hon. M. Mercier.

Question.-Daus votre ré-examen voqs avez parlé û, la nécessité
pour un règlement semblable, de consulter au préalable les amis les'
plus iinportant.s du part. ; savez-vous, i,ar la commune renommée ou
par le témoignage d« M. Mercier, qu'avant de consentir a aban-
donner la demande de déqualification, il a réuni quelques-uns des
princip-ïux libéraux à sa résidence privée, et qu'il a eu là leur assen-
timeut .''
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liiusieurs sources et do mai.

tréal ouest et rentra M a! t \ •^'"•'^''^"^^'' ^l^'P"t.Vs de Mon-

v.enue de p.nd. l.vi. dans une Cooulll^iîtro erilLl^
^""

pouvoir dire quon a coHsulte le nnrfi Tu us h >

^''"''

moi, si j'avais à faire nueJque rluJ r,.,
'^'"" quo quant à

quoique importance, e m" c ^tis t^^
?"''"" PoHuque ayant

=^prùs avoir consulté o doXi""T J^ "'""?^ J"^""'^'^^*" ^^'^"•

a être nommés, à vr,>„, Jli^^ ^ '""' '^^ '""''^ ^'"' ^''^^""'^'^'

' ^*^'"" ^•'«>M"«tiiu,blede tun-e oo qu'il a lait ^

Keponse—Oui.

2' KÉ-KXAMEX
Par M Amyot.

de. ee „..,,r.,„„.,., ,.„,. ,,., d„i,, „,„ ,,„, j„ .....l^i,*;,;,""'^

"" "•-™»»-

li,.e..,o„ par M, L....,.„.,x _Q,„. foi, jj. 1)„„|,„„„ T,„.,el -

Ivepo,,.,, _„ ,,, ,h..,. j„ I,, ^,„,.,^_, ^,.^.^_,^.^^^^
,

^^^_^^_^^
Qnestn.i, (pa,- le m.'.i.ei— ,SavH/.,-„,„ .i ,.., ...

V-, ue .„e. ae. c„„,...a,,,„: a;,::.,:,: ;:;:„:::-','• -"^ -«

Réponse -Non, jms que je .sache.

Questions par M. Amvot.-M Heniamin Trn,?.l -.
'a P0l,e.. „,-e.,i,.e a ,>,bee pa. i,

p;.™:.,,.;.::'''""" '" '"'"•

»'I"-
•.,. V, i.i e„„„.i,,„,. large,»,,., a ., „„.n,„a.i„„ .,,.

Kà .
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dois dire que je ne m'en siiis pas repenti. Nous n'avons jamais eu
d autre bon chei He la police riveraine que lui; il est très u.-tir et tre«<
intolhjrent. Quant à moi, je n'ai jamais eu à m'en plaindre

;
je l'ai tou-

jours trouvé tri^s dévoué, très loyal et très fidèle, et il me faudrait
des preuves a mettre le doiert dessus, pour croire des accusations de
déloyauté qui seraient portées contre lui.

Question.—Il arrive souvent que des employés du gouvernement
soient chargés de missions délicates ;•

Réponse. -Je ne puis pas dire que cela arrive souvent que des
missions délicates, des règlements d'affaires, soient confiés à des
employés <lu gouvernement, mais i.. dois dire que c'est arrivé plu-
sieurs lois pour lu, parce qu'il est connu comme un homme remar-
quablement actif et intelliiienl.

Avant d'être déchargé je voudrais ajoutor nn mot a propos d'une
question qui m'a été posée hier, et à laquelle je n'ai pas répondu
complètement, je crois

: M Amyot m'a demandé hier, si M, Trud^l nem avait pas prié de mettre cette lettre dans ma voûte. En effetM Trudel m'a demandé cela: il m'a demandé d^ conserver cette
lettre

:
c était à ma résidence, - ahn. disait-il, qu'il puisse la montrer

a ceux qui prétendraient qu'il avait gardé les cinq mille piastres.

(^>igiié)

PAUL WIALLAIÎD.

Sténoaraphe.

Montréal, 25 août 18S4

ANTOINE BÉLANGER, ..,./.-«/.«.. de la paroiss, ,h- Lar/nne, éU„U
dûment assermenté, dépot^f if dit :

(iue.stions par M. Amyot.--C'est vou.s, j.' crois, qui avez ,.,.v,u. 1,,

pétition d'élection contre l'honorable M. Mousseau, lors de sa pr.nniere
élection dans le conit.' de Jacques-Carliev '

Réponse.—Oui.

Question.—Qui est-ce qui vous a demandé de vous porter petition-
naire r

Rér)onse.—C'est M Crariépy qui est venu me chercher à mon vaais-
seau.

I
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Question.-Quel Oariépy /

Kn-nse.-M. Alphonsn aaru,>y. do Lachine
<iue.stioji -Que vous a-t-il dit ?

'"S:;;l'j:::^;l::r^^,^-^-.- ^^-'«-'«-^
: .l-ai parti avec

l'^'lection.-rai iigué Je. p^pif;;""' =

'^ ^ ^' •'^'"^""'^^^ ^^ i - -"testé

Que«tion.-Y avait-il eu .uel^uuu de mis . votre place à bord "

aantrùletou:'' ' ""' "^^ ^^^^'^^^ - '"^

^^f ^ '- pla- , en atten-

Question -EhuHl 1. pour ,,e„, celui-là ^

Réponse.-Non, ou la p„y,^.

Question. -Qui cela :*

Réponse.—M. Gariépy.

Quosfiou—Vous êtes électeur H.in. i

p. ,

^^^Jectturdans le comte do Jacques-Cartier >
Jveponse.—Oui. '^o'-niuLr.

Question. -Comment ivez-vous rr.r i ,M^Weau
: est-.e p... in;.:;:: m'^,!:^-^'^-

^^-^^on de

Réponse-Pour M. Descarries.

Question -Dans la deuxième élection >

Repon.se.-Pour M. Descarries,

Quest,on.--(^,and vous êtes allé chez M Mbureau, à Montréal '
^^- Mercier, c'était à son

Ré]>onse--Oiii,

Que,stion.-Qui était présent là ?

Réponse — \roi nnivi^o^;'
contri là M. M^;ci^ ^^'^^î ^"' ''^«'^ 7"" -'- moi

; on a reu-

HprèsM.Geom.K.uâ"e;so;s
'""""" ^" ^^ J« l'apercevais;

Question.— Vous naviez jamais vu M vr •

p - ^.
-^

^ " ^^ Mercier auparavant ^

iieponse —j\ n.
'
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Question -PerH,.M,P n. vous avait parlé avant de contester l'élec-
tion de Jacques-Cartier ?

kt.pon.e.-M. Gariépy ,„a du que M. Mercier me faisait deman-aer;-ilne ma pas dit que c •tau pour contester, -et iai parti
avec lui. '' ^

Qnestion-Aviez-vons idée de contester l'élection avant cela i

Réponse.— J'en avais déjà contesté une.

Question.-Cello de M. Mou.ss.au. vou.. n'avi.z pas idée de la con-
tester :"

Réponse.—P.is directement.

Question.-En arrivant chez M. Mercier, que s'est-il passé >

Réponse.-Il m'a demandé si je a oulais contester réleotion-qu'il vavait en de la oorruprion ' ^

Question. - A-t-il été question du dépôt à laire ^

Réponse. -C'est une que,stion qu'il a iaite lui-nu-me -il savaitque
] étais pa,. assez riche pour cela.

'

Question.--Il a .h, quH verrait à ce que le dépôt fut lait ^

Réponse.—Oui.

Question.- Vous a-t-U dit que vous n'auriez pas de frais à paver >

Réponse.-Un homme qui voyage au mois, vous comprenez'que ce

"il' Wil ^^n^ar^^V"'""','^"'
''"^'^ '^'^^ '""'' ' J^"^^^ ' ^- ^«'-'«r acui quil S arrangerait avec cela.

stJiîc"
?"''"" "'•' ''' 'l"^^^'^^ ^^^'^^-^^ ^--^ ^«tte circon-

Question.-Vous êtes allé prendre quoique chose après '

Réponse.-M. Geoffrion a dit :
•• Maintenant, on va aller prendreun verre de hiere, ' M. Mercier ne ma pas t,aité,-il n'^st pas po"

Question -M. Mercier était-il avec vous quand vous êtes alléprendre un verre de bière ?
^"us aies aile

Réponse -Il y avait M. Gariépy, M. Geofirion et M. Mercier •

i'a-vais pris un coup avant d'arriver là, avec M. Gariépv et j'en ai prisun avec ces messieurs après avoir signé,-que M. deoffrion a payé

I
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Question-Veuillez dire sur votre s.rment, si vous avez fait nuelque objection quand H s est agi de signer la pétition ?

^

Réponse.—Pas en toute.

Réponse.—Non.

Question.-Vous ont-ils payé quelque argent ^

Réponse.-Mes dépenses: ,e suis venu deux ou trois fois et jai eudu piastre.s (.,10,
;
,e ne pense pas que ce soit trop pour mes dépense!.

Question -Vous pensez que c'était pour vos dépenses >

Réponse.- -C'étaient mes dépenses.

Question—Vous n'aviez pas l'intention de faire ces dépenses-là àmême votre argent ^
utpenses-ia a

E^ponae -Non c'était b,™ rai»on„aMe quUs me paye,,,

bolJrr'rs',;!!.?"''™'"'"
"* """ '-"'"- ..our vo„s rem.

Qaestio-, -Cette fois-là eétait 1. même chose ou à peu pré».
Kepoiise—Je pense bien.

Question par M. Nanlel.-Cétait une affaire d'argent'

réST ~ '"' '" '''''°'' """"" ""'"" •="- "»'-» »-« Je vous

son ^ntt".'
"'" " •*""'°' -"^ '^"^'" ™- -'>' ™">™^- » '» m«.-

Réponse.—Non.

Question.-Qu'est-il advenu de ce(te contestation, le savez-vous >

Réponse.—I^ on.

Question -Vous n'en avez pas entendu parler depuis '

(^o.OOO)
,
mais

j
en connais ri^n .jai plus rencontré M Mercieri^rî^T

Pils::^^"
""'^'"^ "'^^'^^ -'^"^^^^ - ^^ P-* ^-- -« cinq mille
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Réponse.-- J'en connais pas la couleur.

Question—Personne ne vous a demandé de retirer la contestation
que vous aviez prise ?

Réponse.-Peut-étre qu'ils m'ont écrit pour ça, mais je ne a as pas
a la Faste office.

Question -Vous vous considérez comme un homme pauvre ?

Réponse. -Quinul même je voudrais dire que je suis nche, je le
pourrais pas... !

Question.—Vous êtes navigateur ?

Réponse.- Quand on gagne sa vie à la journée ! Oui,—je suis
na visiteur.

Question.-Dans le temps où vous avez contesté l'élection de
M. Mousseau, counaissiez-vous quelque cas de corruption ?

Réponse.— Non.

Question.— V'ou.s vous reposiez sur M. Mercier pour cela '

Réponse.-J'ai dit que j'y connaissais pas assez pour entreprendre
une atiaire comme ça.

Question.-M. Mercier vous .-t-il promis de vous donner quelque
chose i

'

Réponse.-Non, ilnema rien promis.-pas c:ros comme la tête
d une épingle

Question.— Vous ne lui aviez rien promis, vous?
Réponse -..

. Toutefois, s il gagnait, je pensais bien que je pour-
rais lui demander une place en quelque part pour travailler, gagner
un salaire. ° ®

Questio.-Vousneluiavezpas n-omis de lui rembourser ses dé-
bourses, 111 de lui payer des honoraires f

Réponse.— S'il avait eu perdu, il se serait arrano-»;.

Question—Il est connu que vous n aviez pas le raoven de paver
une grosse retenue à un avocat ?

r j

Réponse.-~.Te ne pense pas : mais des fois, quand je suis mal pris.
Il laut que je paye.

Question.-Vous donniez votre nom, vous signiez les papiers etM. Mercier se chargeait de tous les frais, de trouver les témoins, ainsi
que de vos dépenses à vous :•
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Réponse.-Oui, mes dépenses
; je vous ai dit ce qu'il m'avait donnépour cela.

pia^/elt"
~^^'* ^^' "^^^'''^' lwi-«ièxne qui vous a donné ces dix

Rôpon.e.-En différents temps, il me donnait de l'argent nonv pavermes^ dépenses ;_,1 savait bien que j'étai- pas pour voyager ù mes

Question.—C'est lui-même qui vous a donné cela ?

liéponse.—Oui.

TRANSQUESTIOxNNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Personne ne vous a forcé à contester ?

Réponse.—Non.

Question. -Vous avez signé volontairement comme électeur ?

Réponse.— Oui.

Question.- Vous étiez content de contester ?

Réponse. -II fallait que je vinsse à être content, puisque je signais.
Question.-Vous saviez qu'il était question de contester l'élection •

vous aviez entendu dire a Lachine et ailleurs que l'élection deM. .Moussoau allait être contestée ?

Réponse.—Oui.

Question.-C'était la première fois que M. Mercier avait le plaisirde vous voir quand vous êtes allé chez lui à so>i bureau ^

Réponse—Nous nous étions jamais rencontrés

Réponse.—Non.

Question. -C'est un ami ;"

Réponse.—Oui.

Question. - Un électeur aussi ?

Réponse—Oui.
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(Question.- Avait-]1 travaillé pour ou contre M Mousseau dans son
élection ?

Réponse

—

II m'en a jamais parlé.

Question—Pour vous .-ngager à signer la pétition d'élection
M. Mercier vous a-t-il promis dv l'argent, ou lait quelquo promesse
d'aucune considération ?

Képonse.—Rien en toute.

Question. Si je me rappelle bien, quand vous avez signé, vous
avez dit :

' 11 serait juste que mes dépenses soient payées r^
Réponse.—Oui

Question.—Vous aviez fait trois ou quatre voyages V

Réponse.—Oui.

Question—M. Merciei ne vous a nen donné pour votre temps .'

Réponse.—Rien pour mon salaire
; M. Gariépy a payé un homme

à ma place.

Question —Vous étiez engagé sur une barge, et vous ne pouviez
pas laisser sans qu'on vous remplaçât V

Réponse.—Je pouvais pas mahsenter sans qu'on vînt a mettre quel-
qu'un à ma place.

Question—Vovis dites que vous avez reçu environ dix piastres ($10)
pour vos dépenses :*

Réponse.—Oui.

(inestion.— Avez-vous reçu quelque chose de l'autre côté ?

Réponse,—Oui.

Question.—Veuillez du c ce que vous avez reçu et dans quelles cir-

constances ?

Réponse —Ça, est quand Régis Cardinal m'a emmené chez M.
Mousseau

: Régis (.Cardinal l'ancien surintendant du canal.

Question. —Pourquoi vous emmenai t-il :*

Réponse —Il m'a dit qu'il y avait un ami qui voulait me voir
; j'ai

pensé que c'était M. Mercier qui me demandait, -il m'a emmené
;

l'ai pensé que c'était pour prendre un c(mp ; quand on est arrivé, ils

ont monté de la boi.sson avec une petite table, dans une espèce d'ar-
moire (ascenseur)

; je connaissais pas ça, mais c'est commode.
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Question. —Chez qui était-ce ?

Répouse.-Je ne suis pas capabJe de dire.

KC'ponse —Oui.

Question.-C'est là qu'ils vous ont emmené ?

Réponse.-.(,„i; M. Cauchon était là: ensuite ,1s sont venus me-co„du,re jusquà Lachine; un grand homme, avec un grand 00^m a racconipagné
: - ils m ont donné cinq piastres

^ '

^_^QuesUon.-Quelles étaient vos dépenses de voyage dans cette occa-

Réponse.—Je n'ai pas tout compté.

<.»ue8tion.-Les ont-ils comptées eux-mêmes '

Quert,ou.-Q„i vo.,s a donné ce» cinq piaetres-là <

K.pou»e -Jo n. peux pas dire. Je ne connais pas .„n „„„,
Qne„io„.-A.t.il été écri. ,„e,,„e chose dans cette circonstance-là .
Keponse.—Oui.

Question.—(Jui a écrit cela ?

Réponse.—C'est M. Dubreuil.

Question.-Qui est de Lachine ^

Réponse.—Oui.

Question -Vo"s quelle époque était-ce ^

^^^Réponse-ri
. . A pou prés un an ;-ee n'est pas cet été, c est l'été

Question.-Qui vous a reconduit aux chars ^

Réponse.-C'est ce grand homme-là dont je vous ai parlé
Quesiion.-Pouvez-vous le nommer ^

Réponse.—Non.

<Juestion,-Ave..™us .n un nommé CI>ap,o„ .. Lachmo >

Iieponse.-Qni IWsait les commissions »
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lies

me

;a-

n-

Question.—Oui ?

Que«t,or. -Vou. r.vez v» cbaler * Lach.ne, pour M. M„us,e.u '

Képonso.—Oui.

Question—Pourquoi vous a-t-on emmené-là ^ Que vous ont il« f .iaire a part de prendre un coup ?

^ '^''^"'^^ ^*"

Képonse—Ils m'ont questionné.

Question.—Sur quoi <•

Réponse.—Ils m'ont demanda ri '^i rJU ^.. ,. .

Question.-Qui vous a donné ce« cinq piastres-là >

che, - de me préparer p.„„ I H ^d"
'

t"T "
lî," f

" .""""
pour me remplacer - „ „ dl, : ,,e ,>„,/,:; ptr.'

"" '"°'""'°

Ques.ion.-Il, ont payé Thomme que vous avie. mis . votre place '

^^^Eé,»„se-Pardo„,ccst moi ,„, ai payé .homme sur les c.„q

Qnestion-Combien lui avez.vous donné ?

Réponse.—Due piastre et demie.

R^rdr'''^"^ "'^^^^ ''^' ''' ^^^'-- '1- dans le bureau de M.

Reponse.-Quand j'ai descendu de là je ne sais n.. «si .peur que je vinsse à rencontrer M Mercier mal /u
""'

chars
:

Hs ont attendu que le tra„! p^^^ i^i^^^ ^.^^
^î^*

X:: "
Je pouvais pas sauter à terre, - j'étais parti !

^

Question.-Vous connaissez bien M. Dubreuil >

Réponse.—Oui.
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Question —Qui est-ce qui posait les queslions, était-ce M. Dubreuil ?

Réponse.—Non.

Question.—Qui les posait ?

Réponse.—M. RouiUard, et M. Cauchon de temps en temps.

Question.—Ce M. Dubreuil est un employé du gouvernement *

Réponse.—Je ne .suis pas capable de dire.

Question.—Voiu. avez bien connu sou i'rère *

Réponse.—Oui.

Question.— Vous savez que c'est le fils du notaire Dubreuil ?

Réponse. —Oui, — il m'a donné la main quand jo suis arrivé.

(Question.—C'est lui qui est employé à la Cour :"

Réponse.—Oui.

Question.—Il a été employé au grelfe de la paix *

Réponse.—Oui.

Question.—Vous l'avez vu souvent là ?

Réponse.—Non, parce que je suis pas sorteux pour aller à la Cour.

Question.—Vous l'avez vu quelquefois à Lachine ?

Réi)onse.—Oui.

Question —Vous vous rappelez qu'il s appelle Ferréol Dubreuil ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous a-t-il dit ce qu'il voulait l'aire de ce papier-là '

Répon.se.— Ils m'ont emmené à la Cour chez un vieux, un yiand
vieux tout blanc, j'en ai eu peur en le voyant.

Question.—Pourquoi faire vous ont-ils emmené là ?

^

Réponse.—Le grand vieux m'a demandé si c'était ma signature
;

j'ai dit oui. Il m'a demandé si c'était la vérité que contenait ce papier,'
et j'ai retiré.

Question—Ce que contenait le papier c'est ce que vous venez de
dire ici :"

Réponse.—Oui.

,
(Question.—Ce que vous venez de dire ici, et ce que vous avez dit

tout-à-l'heure, c'est la vérité '.

Réponse.—Oui, ben sur !
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l'arl'Hon. M. Lacoste.

KÉ-EXAMINÉ.

RiSpoiiM. -,r.. peux avoir onbliA n,„.l<,„„ ^.., . „

Wa™.,o„.-Ce ,„, a «é ,h, dan. !.. ,„„p,. ,,«„, ,„ ,,,.,, ,

Keponsc—Je (.ense que oui.

Question -Le papier vous a été lu avant que vouh le .i.nicv >

Kf;ponse - -Oui.
-^

- •
•

Question.—xTavez-vous pas dt-c-iaré l'i n„. ,

M. Mousseau .>

^ '^'''- '^'"'^ ^^'i^'' ^'ot*^ pour

K%ec<é à cette question attendu n no l.wv.

J>o.«r des ,,„e»t,t,n» à m ,„j,|
|

'" "'' "'"»'" '"';"' J« lui

(I.a Co.„mi8sior, ordonne 1„ production d„ dit doeumcnt
|

uographo de lé cb" î

'"" ™"""">"' ""*« "" ''»">'• au Su,.

[Le témoin demande ce même ionr «;3m.. li ^ x

nne rectdica.ron sur ,a dép„.,.t on d" "
,u
"'^ ""; '' '"'"

fai«a..t relire un. de .e, réponses o,ni
'

l^
"'"noçraphe en ,e

a ci«na„de pour„„i U „,.«,, ,i.„ Trls^^le .1 Srr.''''
,'"'

répondu .,ue cetalt imur M Desearrie. il Ait i ,

''"'' "

<,uil avait voté pour' M. Mot^eatM
"""""'" ™»'" '«"""J"-»

(Signé,)

PAUL WIALLAKD.

^^ténographe.

13
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Montréal, 25 août 1884.

LAURENT-OLIVIER DAVID, AVOCAT, (h (a rite ,(e Montréal, étant

dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. Amyot.—Vous connaissez les parties en cette

cause ?

Réponse.—Oui

Question.—Vous n'êtes nullement intéresse ilans lévènement de
ce procès ?

Réponse.—Non, pas le moins du monde.

Question.-- Vous avez eu connaissance de la contestation de la pre-

mière élection de l'IIon. M, Mousseau, lorsqu'il fût t'ait premier mi-
iiistro .'

Rf'ponso—Avant de donner ni;i réponse, je tiens à faire cette
remarque-ci : que si

j
étais obligé de révéler des choses qui m'au-

raient été dites confidenliellement par les parties intéressées, je refu-
serais de répondre

;
mais vu que je n'ai ;'i rapporter à la Commission

que des rhoses que [i'iu faites et dites moi-même, je considère que je

puis répondro.1 Je sui.« d'opinion, qix'.i part les .secrets professionnels,

il y a des secrets auxquels on est tenu par l'honneur; je considère
qu'il y a des choses que l'on doit taire, à moins d'être délié du secret
par les personnes intéressées; d'autaîit plus que cet(e Commission,
suivant moi, n a ni l'autorité, ni le pouvoir, ni la juridiction néces-
saires pour forcer un témoin à répondre. Je n'ai pas à discuter cela,

vu. Je le répète, qu'il ne s'agit q'ie de moi, et je suis prêt à dire
devaiif, la Commission tout ce que je coiinai.s de l'aflaire qui fait

l'objet de la jn-éseiite enquête. Les remarques que je viens de faire,

je les soumets à la Commission comme l'exi)vession de mon opaiion
personnelle, et sans aucune intention de protester puisque je viens de
déclarer qut i'étais prêt à dire tout ce que je sais de l'alfaire.

Question.— .» lors, dans It témoii^nage que vous allez donner devant
la Commission, il n'y a rien ({ue vous croyez devoir cacher ^

Réponse.—Ah.solument rien.

Question.— Veuillez relater tout ce que vous connaissez relative-

ment à cette contestation, en rapport avec la présente accusation
portée contre l'IIon. M. Mercier V

Képonse.—Pendantjla contestation, voyant que M. Mousseau était

en danger d'étrt^déqualilié, \m soir je me mis dans la tête d'essayer
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de faire tliscontinner la oontestnHn,. n ,

' ~

tré. intim.3 avec M Molea.; o M ^^ '
""'" '*" '''' -i'^-^.

pour l'autre beaucoup d'amiti,. iai iJnJ
*ï"*' •"''''^"* P«"r l'un et

«orvioe A tou« le« deux onX In^^n^3 ,? i''

'''"'"" ''"' ^''"'^'^

"iler trouver- M. MerJ^H 1 i
, i ^'l^t :„'"'^ ""' ^°"^^^- ^^^

le trouvai cho. lu. .,« lu. dema da
'

, Ln^r""" '*^ '""^ ^^
«ur de battre M. Mo„s«eau dans le els où

•,"'""*• ^^ "oi«. «'il ^tait

<le le battre. j-av..i«LZ .-'^r: d;!r ^r P''

'''' ''''''''

continuer la contostation. Ihneditauil .
^ 1

engager à dic-

tion de coalifon
:
,e lui r,,Z^^ "1::'::^^ ' "'^"^ ''^"^ ^'^-

qu. mongageaient n venir le vo,r pouH d! • d
"'

'

T'"" '" '•"^^'^"'*

«ontestation. Je „e ,„.nHe .,«« lui •

'^'**^^''^^'^ ** di«contu»uer cette

.ui .no ...aient agir^^ i^' M ™ ^^ft ^r"""
^^^ ^^^--

qui m'engageaient à le faire à son Tclii V"'
''" ''"•"* ^^"^ '^'-'^'«^

H» point de vue politirne vlT'^''''' " ^"'' ^^^ ^'^ '^'e Plaçant

vaili-dans l'intérêt de M:Mouear,.T"'^ ''" ^'"'"" ^^''"^ ^-
clé.luali,ieatio„ serait un lait c:;ud "« Zi":: a T^if

'"'^ ^"^ ^^

K' lu. i,ortai« beaucoup d'intérêt ,n , ,

''''*''^*^' *'^ '^'^"""''

maigre le. vicissitudes d/i^tl^^lS^ '""""" ^'"^'"•-'«•

très unies, très liées, je trouvais dur ni "^^ ""' ^''"^'^^'^ ''^'^'
posé à miede,,uaIilioatio K .r'^"'**^'^'-^

Camille, dï-trc ex-

tiquement. ^'" ^^^ """^''^'^ l'ersonnellement et poli-

"^ «s'il était sûr de battre M. Mous-
"ait mieux de discontinuer la

Je lui dis doue, a M Merrio
seau dans une nouvelle é:
poursuite

;
que la cjéqualili. '

bien personnellement, et q^
par être accpié par un granu
je caressais r^ncore le i)rojet de c

-^ousse.m ne lui ferait aucun
'^rais toujours qu'il H^jr^^it

nservateurs,—attendu que
ne ma jamais ab.ndonné,que je caresse encore, et' oui „p m'.K . i

"'' '" '^Jamais ab ..ulonné,

'li«- que cela paraîtrai c i^ti et se"aU ^e 1 Tt""'^
'^^^ cl a.Ile.rs.-je lui

tion que je désirais tan. riL^ ' ^

famille et que dans Unis les ca dt
'' '^''^ ''''"'' "" ''''' ^^«

procédés,-:ne lui ferait u un h.
^""••«^"'^'-la continu.uon des

cola lu. ferait beau:u;;rdri;ien"'n^^ qu'au contraire,

continuer la poursuite '
d l attret m' '"T"' ^"^^"" '^ ^•-

que cela paraîtrait plus t le ^nlufT"T"
?"'^^ '^^•^"^^^'"^'-

=

«aut qu'il ne réusslLt pas L f^t\7:v/
^'^"^^ 1«en suppo-

se nature à lui faire du mal à lu nn
'^''^'''^'^'''' <'^ ^««ultat seraitmal, a lui nuire

,
que je connaissais sa position
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financière, plus qu'il ne le supposait
; que je croyai» «avoir que c'était lui

qui avait i'nit les <i,;'h<iui'M'.t jusqu'à <e moinetil, et iiu'il (''tnit sans cloute

potir continuer a Iom iuiro, et (ju'il n nvnit pns les moyens pour cela;

que par conséquent il Huvait tort de s'exposer à une défaite et h payL»r

t')us k'H frais. Je lui rti^.pelai ce qui s'était pause dans Berthier
; que

dans cette <'onte,<>tatioii il m"nvr\it un jour dit qu'il était qiiestion de
discontinuer les {procèdes pour la déquuliHcatioii et (lu'il no croyait

pas devoir accepter; que je lui avais dit qu'il avait tort et que l'évéue-

meut avait prouvé que j'avais raison .le lui dis; "Prends gprde I tu

vas peut-être te trouve) dans la mémo position, et tu n'as pas les

moyens de subir un tel échec, "^i tu continues In d'qualification,

ajoutai-je, à tous les points de vue, personnelletnent, politiquemetit

et tinancièremeul, cela te f«ia plus de tort que de V)ien, même si tu

réussi*. Cela sera beauccu- xnieu.K pour toi si tu discontinues."

.Autant (jue je puis uie rappeler, M Mercier me dit,— ie ne me rap-

pelle pas bien ses expressions, mais il av'uit l'air à hésiter,—et il me dit:

" Si tu crois que cela peut .se faire et si je constate que les amis pen-
sent que cela peut se faire, je suis prêt à itrejulre la chose en (onsi-

dération. '' Je lui dis ,
" A ta place, je ne m'occuperais pas de 1 opi-

nion der< amis ; je m'occuperais de mu propre opinion, de mon atfaire,

de ce que je crois être bien et juste dans mes intérêts poUtiques et

personnels, et vu qu'il s'asi^it de faire une bonne »euvre. " Je lui dis

que naturellement je supposais que la partie intéressée, les adver-

saires, paieraient les frais, et (ju'au lieu d'eiupirei sa situation, il

aurait un joli mémoir.» de frais à toucher; que dans les circonstances

où il se trouvait <;a lii ler.iit du bien." Il me répondit ; 'J'admets que
cela me ferait du bien. " Il ajouta, autant que je puis me rappeler;

"M Mousseau a des ami.s qui cloivenl être vus à ce sujet, vois-les et

tu rnie feras rapport .le lui dis que j'allais m'en occuper de suite.

.Te ne puis pas dire s'il a été question aans cette première entrevue,
du montant dt- frais qui i>ourrait être clemandé

; je fierais bien eu
peine de le dire, je ne me rappelle pas. ,Si je m'en souviens plu^ tard

je le dirai Ires volontiers, mais actuellement je ne m'en souviens pas.

Question —Pouvez-vous nous dire quel jour cela se passait .'

Réponse.—C'était,je pense, le jeudi .soir Il me semble que c'était

le jeudi, trois mai. Si je savais quel jour la contestation a été discon-

tinuée, je pourrai,s peut-être vo-i reuseii^ner mieux au sujet de la

date de cotte premiè; j entrevi;e.

Question.—C'était le cinq mai, — le cinq mai que l'enquête a cessé.
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»iiis allé voir
Réponse— Alors. V» doit ..fre le .Hudi M.ir .au,,..

A*. .M«rcier, ainsi que je lai dit.

QueMtion.--Aprf.8 cotte entrevue qxiarejs-vons fait '

U'éponse.-Je suinalli^ trouver M. Dunsort-uu.

Question —quel M. Dansereau .'

R.,.n„«e.->r C A, Dan«ereau que je .avais être un am. dévoue d.M. .Mouss.au, Je vais vous dire en mibstance ee qui s'ont na88é sansvou«^,ar.nc,r l'exactitude des expressions ^ontol ,e.fl^::TZ
.Te fis part à M. Dansereau de mon projet : je lu> di« k,. rui,sous ou.«va,s données. M. Morcer - ou qudqae.s.uno« au mon.s, - ,C

auver^M V'''
"'"'''

^""r"
'^-l'- >!• I--reau qu'on d va«au^er M. Mousseau

: que cela serait uu service à r.ndro , s. rnuillocon.,e , hu-meme; dn re.e. que M. Mousseau ne para s p.s apercevoir du danger qu'il courait
; qn • ,. :„i .,,,„ ^ j, rlndu d"

^:Z TZ !

"'"" T' --^"^—-.ais aintqu"lt

r>....... I

"iisercau qui pari., pou, ni.'is qui on revanche>onsel.eaucoup.-ce qu. est une qualité. -hésita un peu et me htUu moment ou' I s'aojt d,. «anv-e.- \f vr, .,o
i «-" «-i me au. .

pas reculer "

Il i , .
Mousseau, nous ne pouvons

^ai Ftai ce 1/ ' T "'^"^''""
i'^ !-»-"« <JUo cela coûte-rait hta.t-ce parce qu il en avait été question avec M Mercier dans-.trevue que ,e venai, d'avoir avec lui > je ne puis pa d e rt «ouiours ent-l que je dis , M. .....reau :

^ Je L J, ,^^^Zia.t de ce qu, a été lait dans la cause, des frais et de. déboursesencourus ,,usqu a présent, mais je sn.pose que cela ira v"ntrois mille dollars (18.000),
eux non

eesUp.n, près tout ce qui se passa entre M. Dansereau et xno,

trM Me.
"" '^ '^'' ' ^' '^^^"^'^'••'-' '!'"^ i-^'"«- -tournervoir M. Mevcer, pour lu, faire part de ma visite auprès de lui etmas,snrer du chilfre qui serait nécessaire pour réoler la cou e.ta on

hx .Te pense que M. Uufresne nétait pas à lo,-s de la première
entrevue que ,Va,s eue avec M. Mercier.ma.s ,1 éta,t cert^^m"

^ nt T\ r"'r r'^-"^
^^ beaucoupa paner devant les étlL!;:geis,., tte

(. .'S court dans mes remarques à M. Mercer. M Dufresne
^. pris la parole lorsque j'a, parle du chillVeet quej-a, dema d 3pouvait être le montant à demander comme régleme.. detffa"
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M. Mercit^r fit alors quelques remarques sur tout ce qu'il avaii lait
dans cet* 3 affaire, tous ses pas et démarches, afin, de montrer que
c'était une cause dans laquelle un avocat avait le droit d'exiger un
joli mémoire de frais. Je ne pourrais pas jurer que ce soit dans cette
entrevue-là que tout cela s'est dit, parce que j'ai vu M. Mercier trois
fois ce soir-là, mai.s il a toujours été question du chiti're. M. Dufresne
a dit

:
'• Je crois que dans une affaire de ce p-enre, M. Mercier, vous

devriez faire ce qu un autrt- avocat ferait à votre place. Il me semble
que vous ne devriez pas cfiarger moins de ^inq mille piastres ($5,')()0) et
même plus." Il me semble, sans pouvoir le jurer toutefois, qu'il a
dit cela

:
rhiq mille piastres et infime /flus. Quelle a été la conversation

que nous avons eue je ne me la rappelle pas exactement, seulement
je me souviens parfaitement des faits. --je les connais bien. Je puis
dire que le résultat a été celui-ci: .j'ai dit que je n'étais pas juçre si

trois mille piastres était une somme sulfisante ou non, ou si cinq mille
piai^tres étaient on non nécessaires. J'ai dit :

" Tout ce que je veux,
c'est que le montant demandé ne soit pas un obstacle au règlement
del'atîaire. Dans tous les cas, ai-je ajouté, je vais laire oart de
ce chillreà M. Dansereau." Je retournai voir M. Dansere.au

: mais
avant de partir, je crois avoir ajouté que si M. Dansereau consentait
a régler J aifiiire au chiffre que j'allais lui proposer, que je n'y voyais
pas d'objection, parce que je ne voyais pas qu'un avoca,t (jui fait ce
que tous les avocats font, qui cherche a gros.sir, à tort ou à raison, un
mémoire de frais en demandani peut-être trop, -- ça dépend des
avocats, — puisse être blAmé C'est comme cela, du moins, que j'ai vu
la chose. Je suis retourné vers M. Dansereau, et j^ lui ai parlé "de ces
cinq mil - piastres. Comme j'avais parlé de trois mille piastres, M.
Dansereau trouva que le montant était un peu cnsidérable.

Question.—M. Dansereau était-il seul ((uand vous lui avez parle .'

Réponse.— Il était seul.

Question.—Que vous i-t-il dit ?

Réponse.-Il a dit que ce montant de cinq mille piastres lui parais-
sait un peu élevé, mais que cepHulnii

, pour sauver M. Mousseau, s'il

fallait donner cinq mille pmstres on les <ionnerait H dit : Pour
sauver M. Mou.sseau. s'il faut les donner, nous les donnerons. Dans .

tons les eus, revenez demain malm, je vous donnerai la réponse
définitive."

J. retournai xers M. Mercier, à <jui je dis que j'avais revu M.
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Dansereau, que je lui avais fait part du chiffre dont nous avions parléet qu II m'avait remis au lendemain matm pour une décLTu :ler^am matin M Trudel (Beiyamin) de Q^.bec, es. t;:n m^:

Question.—Ceci, c'était le vendredi matin ?

natu J ai ete très surpris de le voir, car je le savais parti de Montréalpour Québec, de l'avant veille. Je ne puis pas dire , Iment la côn"sation a commencé, mais je me suis aperçu qu'il counaissait queinu.chose de ce qu, se passait au sujet du règlement de l'affaire en qu^sltion. Comme
,
étais en excellents termes avec M. Trudel - je le sufsencore du reste-je ne .savais trop que faire. Je n'osais pas ivoir Fade lui cacher quelque chose que je considérais comme secret duautre cô é ,e ne voulais pas parler. Toujours est-il que 'ai om'

q H voulait s occuper de raffaire, sans savoir comment. Je me udit Desire-t-on qu'il en soit ainsi > si c^est cela, ma foi, tant mieux

^ c^:" M
^::/7'--.^-\d« -« fa,re sortir de ces négociât;";::^.

Merci

" ;"""' '^ "*^ '' ^""^^" ^« -- >I J^an--au et M.Merciei. Je ne me souuens pas si je les ai nommés tous les deux

C est a peu près la tout ce que je sais
; ce sont le faits Dans 1 an Ismuli du vendredi, M. Dansereau ou M. Trudel,-je nf mL 'hi'

e

^?et Î\Ï"''
~"^ demanda d'aller à la Cour . dJux heùi:^ ,^d,r._a M. Mercier que c'était correcc; j'ai supposé que iatikire était

dem::dr
~'^^"^ ^^^ -''- ^^^^^ ' '^ ^-^« -^ vous le

qu^'^nrl;!"';/-'
"" '"'. '' "^ P"^^ P^^ ^-« ^-« exactement

^^- me ; ,

^^^'''"^"7 ^«"^ i« --' «"i« -rvi. mais j'ai dit à M.vercK, que c était correct, ou qu.. laHaire était reo-]ée -nuelnu,.hose comme cela -qui a ,a.t dans tous les cas coL; .i^ 'mM.,.icier que ce qu'il avait demandé était fait

^^

Répoiise-Etait-il . s'occuper do la cause quand vous êtes aile le

liéponse.—Oui

Quest,on.-M. Mercier procédait à l'audition des témoins ^

Réponse.—( >ui.
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Question. -A-t-il continué i

liépouse.—Nim.

Question.- Il a ajourné au lendemain '

Fiéponse,—Oui.

Quostion^-C'est co soir-là quil y a en .he. M Mercier une
assenibiee iK'.s libéraux .'

Ré})onse. - -Oui.

Question— Y assistioz-vouis r

Képonse.—Non.

Question.—Lf lendemain, savoz-vous ce qui sesl passé .'

Képonse,- rai oublié devons due que je croîs avoir vu M
Dansereau -lan.s iavant-midi du a endredi, après avoir re^u a monbmvau la visito d. AI. Uenjamin Trudel, pour Im dire que M. ïrudel
était arrive, et quil paraissait etio dan.s ladaire. .le lui dis .m. je
navaispasd-ubjectionàco que ce fût M. Trudel qu, ouuiinuAt les
nes.oc,a(ions, ou quelque chose dans ce sens-là. M. Danseroau ne me
dit rien là-dessus.

Qucstion.-.lc vous ai demandé si vou.s saviez ce qui ,s'ét«t passé
le leudcinain, le samedi ,'

Réponse- .lo u.. m,, rappelle pas; vous pourriez peut -.-.ire aider
mon souvenir par vos questions.

Question.—Vous vous rappelez que c'est 1<- lendemain que la cause
a été tennuiee, -qu'on a cessé d'entendr.> des témoins.''

Réponse Oui, sans doute.

<^iesti«i, -(,)uaH.l M. Trudel est allé vous voir b- vendredi matin
des le drl,iu de lu conversation. U ne ^ ous a pas di- (|u'il était chargé
de continuer les nécociatioiis .'

K/ponse.- -Je ne saurais dir.« au juste, il ne me le disait pus Le
lait est. que dans le niom.>„t m.me, je ne sav;iis pas que penser

; je
ne i)ou\ais pas m'explic|ner son arrivée

Question,—Ce n'est pas vous (jui Faviez fait demander ."

Répons.'. Non. .!.> dois aussi dire qii, |,. navals été char-é, ni par
M. Mousseaa. ni j.ar .ses anus, et d'autre i>arr, ni {^w M. Mercier, ni
par ses amis, de laire ce que j'ai fait, de chercher a provoquer un
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règlement C'est moi-même qui ai conçu ce projet et qui eu ai com-meuce seul l'exécution.

Question. - Est-ce que M. Trudel avait l'air d'y mettre du mystèrequand d est venu vous trouver
; vous parlait-il à vous seul ?

Réponse.-II me parlait à moi seul; quant à du mystère,
bien ......Jetais bien emhrouill,^

; Je ne savais pas trop que penser'
.le puis diHicilement répondre à une question s. iblable dans
tous les cas. Je no savais i>as si je devais parler ; M Trudel me faisait
des questions auxquelles

j avoue que j. ne savais pas quoi répondre'vu incertitude dans laquelle ,e me touvais. Ainsi que je vous l'ai
dit tout a l'heure je me suis dit que peut-être quelqu'un désirait que
je fusse hors de rarran.,^ement-je ne sais pas qui. par exemple -J
ou du moins, je voyais que M. Trudel. tout en me traitant délica'te-
ment, sembiail vouloir continuer les négociations, ou les tini- Orcomme je navals aucun intérêt dans laflaire, ^a uiétait bien éoal

'

qiio.que dabord, au premier moment, cei. ntait un peu sumrisMais en réfléchissant, Je me suis résiirné ave. plaisir à ha oir un suc-
cesseur.

Question. -A-t-il é..-. question du .letail des cinq mill,- ..iastre';
.*r,. 00) , A-t-il été dit qu'il devait y avoir mille piasires (.1,00^ purégler la contestation de Verchères :*

Képonse -Il H .te question c'est a d.re, M. Mercier ma laitune exposition de certains laits pour me démontr..- qu'il fallait unmontant considérable pour reder cette affaire, s'il devait hr rester
quelque chose à lui. Maintenant, vous dire pourquoi était cettesomme, quelles étaient les dépenses à payer, j'avoue que je serais
bien en peine de .ous le dire

; je n'attachais pas grande importance
a ce qu il disait relativement à ces frais-là

; co que je voulais, c'était
rôirler

1 allairo, c était .i'empécher tout obstacle au reniement quan*ou montant. Je disais
:

- (^..r l'aftaire de M. Mercier et celle des per-sonnes qui feront ce règlement
'

Qu.^tion -Les cinq mille piastres étaient données pour arriver à
1 abandon des procéidés eu déqualilicatiou '

Réponse —
Question.-Ce r'était pas ,,our discontinuer la contestation puis-qml y avait une couiession de ju-rement et que l'annulation de l'élec-

tion devait être prononcée. Sur cette somme de cinq mille piastres
b' surplus des frais taxables était donc donné pour arriver à l'abandon
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des procédés en déqualification : il ne pouvait pas y avoir d'autre
motif :"

Réponse—Vous allez peut-être dire que jn suis intéressé à vous
répondre de la sorte, mais dans le temps je pensais que les raisons
que j'avais données à M. Mercier l'avaient convaincu qu'il pouvait et
devait discontinuer la contestauun. relativement à la déqualification.

Question.—C'est pour cela que M. Mercier a exigé cinq mille
piastres ou qu'il a demandé cinq mille piastres ^

Réponse.—Quand est arrivé la question des frais, M. Mercier a cru
qu'il avait le droit d'exiger le montant qu'il a demandé.

Question.—Ce montanr ne lui aurait pas été payé s'il n'avait pas
discontinué les procédés en déqualification ^

.Réponse.—Evidemment non

Question.-Lorsque vous ave/ dit à M. Mercier, en Cour, le ven-
dredi, que c était correct, ou quelque chose lui faisant comprendre
que c était correct, a-t-il dit quelque chose >

Képonse.— Il ,ne scmhle que non.

Question —Il s\.st contenté de cesser d'examiner les témoins ^

Réponse.--("»ui, au meilleur de mon souvenir.

Question.-Naturellemont si les cinq mille laastres n'avaient pas
ete payées, 1 examen des témoins aurait continué

Réponse.—Mais uui,~oui! Comme j'ai lait moi-même dernièrement
dans une causn que j'ai réglée

: j'étais en faveur d'un règlement je
voulais faire ce règlement dans l'intérêt des deux parties, mais cela
n cmpecJiait pas que J'exigeais un joli honoraire pour mes frais, et que
je naurai.s pas p,-rmis que la cause se réglât sans que les frais et cet
honoraire fussent payés; cepen<lant j'y mettais beaucoup de bonne
volonté, et je désirais vivement, dans l'intérêt des deux parties, que
I attaire arrivât a un règlenu-nt.

Questiuu.-^Etait-ce dans une cause populaire, intéressant le publicou dans une cause i>rivée ^

Réponse.-Cétait dans une cause j,rivéo, mais très importante- il
•s agissait de plusieurs milliers de piastres.

Qnestion.-M^ Meruer vous a-t-il dit que M. Benjamin Trudel allait
avoir quelque chose à faire avec ce régleinent-là f
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Réponse.—Non.

Que«tion.-^M. Trudel .ou.s a-Ml dit qu'il avait vu M Mercier avantue venir vous voir i

tuercier &\ ani

Réponse.—Non.

ooS:^H.-;^zrfr^"^ ''-'' ''-'' ^^-^^ ^- ^-'^^'- ^^

demajid.
.

L a-t-u devnu- >"
,1 est si intelligent qu'il aurait bien dule aeviner par ce qui s était passé auparavant, Il'nait déjà et ue"t.on de quelque chose. J'ai pensé qu'il avait été renseigné par

'
eîl

Question.-Je pense que M. Benjamin Trudel était de la m.meopniic>n^que vous au sujet de la coalition, et qu'il s'en étaitlus::!

Réponse.—Oui.

J^rTT- l\"
'''."" ''"'''' "' ^ ^^^^^i-' ^«^"^-^ Pî"«ieursautres, désirait la coalition '

Réponse.-(Le témoin «adresse à la Commission). Crovez-vous
m^.ieurs, que vous puissiez raisonnablement outrer sur un pai^H

Question -Je voudrais seulement que vous nous disie. si à une..que ...leure, M. Mercier et plusieurs autres ne desira.nt ;:;

Pa':!;;::^;:dl l'aiî

'^^^'^^' '"^^^^^ ^"^^^' '---—teurs
:
Cétalt

Question.-Y avait-il longtemps qu'il était question de coalition "^

naf^T'tr^^""'
•^'^'" i«"^^^««P«;'l y avait deux ans quo cela trai-

état V entablement question, et sil y avait eu un moyen dopérer lacoalition, Il aurait été content d'y mettre la main. A cette date là MMercier aurait ete bien .Usposé à iair. une coalition, mais pas avecM. Mousseau. ^

^

Je crois que M Mercier, puisque vous me laites la question, autant
j^rei..nd e .omple émeut, - je crois quapres la première session

,tl ^"^t"'T'
^- ^^"^^««•^^^"' ^^- Mercier a cessé do désirer la coa-

lition avec M. Mousseau.

i- l'époque de la première élection de M. MouRReiui M.
lestion I
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M

Mercier était encore favorable à l'idée dn la coalition ? Avant la pre-
mjère session de M. Mousseau comme premier ministre à Québec '

Réponse—^ous entrez-Ià sur nn terrain qui peut nous mener bien
loin, parce que j'ai été le confident de bien des personnes relative-
ment à cette coalition. Je ne sais même pas si vraiment je ne devrais
pas refuser de répondre.

Question par M. Nantel—Je désirerais savoir si, lorsqu'il a été
qnestioii de la contestation de la preraièvo élection de M. Mousseau,
il était, dans ce temps-là, question de coalition ' Ou bien, en avait-il
été question arant l'élection même ?

Réponse —Aussitôt que M. Mousseau est arrivé au pouvoir, j'ai
tAché de faire triompher mon idée de coalition

;
je me suis adressé à M.

Mousseau et j'ai taché de lui taire comprendre que, s'il ne faisait pas
cette coalition à ce moment là, il ne resterait pas dix-luiit mois au
pouvoir qu'il serait pris entre les libéraux et ceux qu'on est convenu
d appeler les castors, et qu'il ne durerait pas

; qu'il était capable de
faire de grandes choses, suivant moi, dans 1 intérêt delà Province,
mais qu'il ne réussirait pas sans faire une coalition. Et je lui dis :

" Pour que tu t'en souviennes je vais te l'écrire." En effet, j'écrivis ce
que je venais de lui dire sur une feuille de papier, et je lui remis eu
lui disant

:
'• Mets ^-a dan^ ta poche, et rappelle-toi de ce que je t'ai

dit." Un an et demi après, il était juge.

Question (par le même). Après l'élection de M. Mousseau, en a-t-il
été question i

Réponse

Question, par M. Amyot.—Peut-étre qu'en référant à l'article inti-
tulé

:
- M. Mercier et l'élection de Jacques-Cartier," publié dans la

Minerve du 18 juin 188J, cela vous rafraîchirait la mémoire ^

Le témoin parcourt le dit articl.i qui est ainsi conçu :

M. MERClEh" ET LÉLECTION DE JACQUES-CARTIER

' Comme il .sera beaucoup r|uest]oii devant le comité d'.-nquète de
l'élection de l'Hon. M. Mousseau à Jacqu^^s-Cartier en 1882, ilimporte
de remettre en lumière certains faits pour bien comprendre la cou-
duite odieuse tenue par M. Mercier.

' Cette élection eut lien au mois d'août, M. Mousseau venait d'être
lait premier ministre ei sollicitait le mandat de Jacques-Larli^r. Vio-
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Jant la parole jurée, M. Descarries ençagfia la lutte oonfr. i
•

i

il était infiniment supérieur à M Descarne/
Lallamme,

•' Entre autres cabaJeurs libéraux qui allèrent prêter main f.,fpar. r^nistériol. se trouvait l.u .[ ^nr^U^n^^^^tt 1Ihaneui. Ils agissaient a,ns. avec le plem consentement <le eutohei«. amsi que l'on pourra en juger par les lettres suivantes

" Montréal, 22 août 1882.
' M Aurélien Cauehon m'a demandé, axant d'aonrouv^r 1, . r

;
dature de l'hon. M. Mousseau, s'il pouvait le ialr '!^ ! ^ a^"t

;

dans la présente lutte ave- M, Descarries. les él^eteirsru^^^'pourraient choisir et voter pour celui quHs croiraient le ptsZa !.omme individualité personnelle de délendre les inter^sd^Z^
M. Descarnes^ Mais nos amis sont on droit d'avoir leurs propres oninions, comme les partis dans la j.résent. lutte ne sont n«s 1

" et que le parti libéral na pas de candidat
' ^ '" '""""^

" n. LAFLAMME. "

" MEKCIER, BEAUHOLEIL ET MARTINEAU,
' Av<H-ols,

" No. ,55, rue 8t-Jacques,

T
" Montréal, 21 août 1882

• Je connais bien M. Aurélien Cauohon, et je sais qu'il est citovenaussi honnête qu'il est libéral dévoué. J'ai la plus g ande co7."
" en hu et je suis convaincu qu',1 la mérite.

"«e conlanct

'HONORÉ MERCIER."

"On pourra trouver étran.ro que M. Mercier donnât son appui àM. Mou.ssearu chel du gouvernement. Cette adhésion s'explique parle iait que M. Mercier brukut alors d'entrer dans le r.hÏÏ^
niêiae M. Mousseau. qu'il a depuis voué ^ufïénl:. '"^ÏenL::

vo ., :>:;^7%r''""T\;^
''''''• ^^^^ ^"=^^- '- ^^-^^-^M>it.] ])oui M. Mousseau, M Mercier .1^ ^m. ,,a*'

j .

"5 -*• -ut rciei, ae son cote, poursuivait irti-vement des négociations pour s'unir aux conservateurs
• Les détruis suivants, qui .se trouvent dans une lettre de M Dan-«ereau, eu date du 15 septembre 1883, et déjà publiée dai^

",
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Minerve, expliquent parlaiteme ut les tentatives faites par M Mercier
pour forcer son entrée dans le gouvernemt-;;t Mousseau II
importe de les connaître pour comprendre les agissements ulté-
rieurs de M. Mercier.

" C'est le 28 juillet 1882, un vendredi, que M. Chapleau reçut à
" (iuebee, de Sir John A. McDonald, lottre d'un portefeuille à Ottawa
" Quelques intimes connurent la chose à Montréal, et dans une ren-
'• contre fortuite chez Victor, ce jour-même, MM. Senécal et Mercier
" parlèrent encore coalition. Deux henr^n plu.s tard. M. Senécal avait
•' une sérieuse attaque de maladie et il dût garder la chambre pendant
'•plusieurs jours. Quelque temps après, je rencontrai M. xMercior
" qui m'exprima sa sur^^rise de voir que M. Senécal ne donnait
" aucune suite à cette conversation. J'ignorais cette entrevue et ma
" curiosité fut d'autant plus piquée que M. Mercier avait dit aux élec-
" teurs de St. Hyacinthe, l'année précédente, qu'il ne s'allierait jamais
à des hommes comme M. Senécal.

.

"
'^'''^fy^''''^

» ™« demander quel coup de vent venait de passer
quand M. Senécal, qui avait pris du mieux, me demanda de conti^

"nuer cette entrevue. Je me rendis chez M. Paul de Ca/es. beau-
• frère de M. Mercier, à Québec, le 14 août, et jeu^ une longue con-
•versation avec M Mercier

;
le mardi, 16 août, j'eus deux autres

entrevues avec M. Mercier, à la même i>lace. J'étais satisfait de nos
délibérations, et 1 .entente me parut suffisamment établie pour que

" je me crusse justifiable de référer la chose à MM. Chapleau et Mous
" seau. Je télégraphiai à M. Senécal pour savoir ou je rencontrerais

' ces messieurs
;

il me répondit :
" Montréal, 16 août 1882 C A Dan

«'sereau, Cacouna. Impossible pour ce soir ; les deux engagés dansMeurs comtés. je descends ce soir, et jaurai 1. jour fixé par eux
avant mon départ. L. A. Senécal."

" N*; P«^;^*»t *"«r A Montréal, je mis alors par écrit le résumé de
nos délibérations, et je l'envoyai à MM. Chapleau et Mousseau, quilont encore, lout resta là jusqu'au 28 août, quand je reçus la" dépêche suivante :

v «'

'• Montréal, 28th August 1882
" C. A. Dansereau,

" Cacouna.

" When and where shall I see you !

" HONOKÉ MEliClEK."
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;•
^""^

™f ;f
P«"«« que je montais à Québec, je reçus immédiatementle second télégramme suivant :

"tuit-uiaiement

" Montréal, 28th august 1882.
' Will be at De Cazes to-morrow morning.

" HONORÉ MERCIER."
" En arrivant A Québec, j'appris de M. Senécal que IL Mous^eau

;

ne voulait pas de coalition. J'en tus vivement peiné, car je tro"
vais la base des arrangements satisfaisante."

•'Ce point est établi hors de tout doute : M. Mercier voulut

nppui a M. Mousseau dans l'espoir d'en obtenir un portefeuille -ceportefeuille tant désiré, tant convoité !

"M. Mousseau refusa Aner,s,n,uement la coalition
; de là grande

^Ci;:^tr""^^
'- '' ""-'- '^^-^ ^- - '-^-

" ^"^ «^^t «« q^i e«t arrivé depuis, M. Mercier contesta rélection deM. Mousseau, de l'homme m.me qu'il avait contribué à faire élire

^,^>arT!
™'^'' "" portefeuille, il se vendit ensuite pour'

«.'j.UUU. A-t-ou jamais vu procès plus révoltant ?

"Pour conseil, M. Mercier avait choisi M. .Laflamt^o qui, lui aussi
avait chaudement recommandé M. Mousseau aux électeurs : et pour
témoins, MM. Cauchon et Phaneuf, ceui-là même qu'il avait envoyés
aJacques-Cartior travailler en faveur de M. Mousseau. Comment
qualiher pareille conduite :"

"M. Mercier se heurta toutefois à un homme de cœur : il voulut faire
de M. Cauchon un misérable instrument, un mfhrme,- de bas éta-e
Mais la loyauté de M. Cauchon se révolta, et ce brave homme

°
e

voulut pas se couvrir de honte et d'ignominie.

" Nous avons déjà publié une lettre de M. Cauchon, racontant tous
es odieux moyens que M. Mercier .mplova pour .alir le nom d'urhomme qui avait été son ami, son partisan actif; mais il est bon dVn
reproduire quelques passages pour compléter cette partie de notre
dossier. Les honnêtes gens ne pourront manquer de partager l'in-
dignation de M, Cauchon ;

" Dans le mois daont 1872, lors do la première élection de Jccques-
" Cartier, entre l'honorable M. Mousseau et M. Descarries. l'on mC
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"domand.'. ,si je voulais appuyer la candidature de M. MousseauAyant de oonsent. à prendre part, à la lutte.,', consulté leHldu part, Itérai ;
je leur ui fait part de ce qu, se payait, et ,e leur Iht que. «.!« croya,.M.t que jo ponvnis .ompromottre le parti libéralou mo.-ineme en «ppuyai.t lo premier ministre, ..'était a eux de mele dire. Ils me vépomlirent que ,o pouvai., a^nr à ma .ruiso etprêter mou appu.. si je le voula,. à rho„urable\f. MousH^rquecet une honte pour les électeurs l.bér.ux du eomté de Jacquen-Lated...re un petit pro^rammiste de l'ordre du ^rand vicairern del. Ils a,outcre„,

:

•• Nou.s alluus vous donner de. lettres qui
;^^i;'"i"<^-nt nnx électeurs libéraux ce quils doivent faire dan« celte
lutte Lhonorable M. Mercier, on partieulier me dit :

" Commevou. êtes de,a porteur do lettres de ee genre auprè. des élect-urs
.je va. vous .,n.r un certificat ,ui vous donner, beaucoup defo,e a„.pp,, de no. am.H. Ce certificat vous sera d'une orande

" D^^cir,:::
'" ^'^^^^""^ ^""-"^ ''^" ^"« -- -^ -«^-. ;rt

• Ma position étant ainsi re-^lée, ,e parti., eontent pour le romté su.de réussir, et je ne me trompa, pas car nous reiaportâmes une'Zto.rc .datante De retour à Montréal, l'honorable M. Mer .^r me
.. Il; t:;:"''"

,"'---'''•— le voir ^e donnera maLë
1 entendre me d.r. que j étais un brave. ' Mott ami Cattchon -m.dtt-t encore.-je vum« de recevoir de bons c.,ares. il faut en ium r

_

«n^en I honneur de no.re succès.' Je me rendis volontiers a son

' Maintenant, nie dit-il,.-il faut parler dafîairea Vous save^. Cau-chon qu.iyalonotcmp,sque je cherchais à vous rendre servicemais
1 occasion ne sest jamais présentée. Aujourdhui. .ependant'je puis vous dire que je suis en position de vous être utile .le clteste
1 élection de votre ami le gros Mousseau, et je ne re,.ierai pas

"mdZui"^^""^'""" '' ^™^ '' t-is mille dollars comï::

•• Je lui répondis que je lui en serais très reconnaissant, • Eh ' bien-rephqua-t-il vous aile. ,ae donner des rensei.niements sur ce'qui s est fait à Jacques-Cartier, car vous deve. savmr tou c^q; V^^passe durant la lutte. Avec vos ren.sei,niements. on peut i ire

"

question. Je lui tcmoiguai ma surprime, de ce qu'on voulait .nrôe'u avoir envoyé appuyer l'honorable M. MouLeau, obteiu;^"
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" informations pour contester son élection ri-.,
•;

n'^-^ai- pa« prêt à jo«er ]e rôle ^"^Zr Ji

^^'^'^^'•«' '!"« Je
" j'étaiH trop déli.nt pour des homm..«f .

^' "^*^ ''«Prée'fmta que
" "«ur. Je lui dernan<la comment ;/

""' "' """'*'• "'
*'"

"avec qui U voulait faue « u coa^ on T' ^?"" '""«* ^^' ^«-

;;

remarquables: <,ua„d oa ;;ttrt 'uTp^'d^^' ^^7'^«
' :ommele nôtre, il faut bien faire quelau . ^h

' ^"'"^

" Cauchon. je ne veux pas fa.re de la polS ' """' ™"" •''^•''

'pohtique payante, mol qu'il me faut LW ""n "''^r'"'
'^''''^'' '«

" sition me dit aussi quU . prlol.ut d r '
i

'^^^' ^^^ ''^^»^"-

"opposition A la P«/re> ou'il étJiTtr^l ,

''^"' "" '""••"^' ««
•' que cVtait indi.peu.;! it / ^it ^t"'*^

?''' ^ï""^^« «'

'• Heaugrand aurait du comprend «""'ui^ '" '^"î '^^"^'^
'
^'^^

" de faire la noce
; qu'il neaif m« .?"

'""«'\'n*"-ier la iille «vaut

:;

iVayer le peuple L. ^'l^r^JZ::^ ^^^Z ^^ ^"î' ^''^^

I<^ m« propose d-app.der mon nouveau jôuni le fZ' T'
•' On croira peut-.tre que M \Tpr.i ,

^^«'/'Mt«xtuei).

••monrefuBde lui fournir des ^'''r""' ^^^'^'^ tranquille, après

"appela de me« amis,TlULm^^^^^^^^^^^^^ 'T ''''''' ^""' '^

" faire oonsentn- à d;nner d" in orml i
^1"' '' '"•'" '^"'"^^"^ ^" ^-

" ferait donner une bonne nia" aT.
'"' ''•""'"^'"'^"^

'i"'l mo
" de mes proches à mo/ lu/ r'oud

' rf"!"? '^ ''"'^^'^^^- ''^

" que .je ne serais pa. un fra tïe q u T ''^-^ in^Possible,

" appuyer l'honorable M Moussean -

'^î'^^'""''- «^ '^^-ait enxoyé
" trahir celui-n.

^^l^usseau, et qu a présent je ne devais pas

"Maigre ce nouveau relus \r \T .v.;
" voir un de mes amis pou nui r.i f '" '"'^''^ ^^' ''^ ^^ «"-
"et lui demanda de e s r h " T""""

''" ^^^ ^^"^^ ^^'^"^ ^««Pe^i-

;;ie lu. donna.e 1^ ^mi^r^ q:::;:rv
'' ^'^

T''^'-" autres cas. M. Mercier ren,..,.fv
l"''^*''^- L'«. comme dans les

" uo pouvait pas me dm ai dr^^^^^^^ ? "' '^«" ^^^ ^^ ^'^ qu'il

" trop.
'^''' ^''''''"^' ^•^»"««' que cela lui répugnait

.: t^'ni";::t:;:^i;::,Tr; '-
'r- ^"' '--'•

" donner de. ron.oi..„,. 1,' r " '' '""''" "'"''"<> ""-' toe

••-e.n«„fa.n,... .Te n,. „,. W..rr:,:/;': ,7---;^-
pas avec l'honorable \L Me î"' lor.

14
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I '

1

" LorsKjail m'intt rrogea comm.' tôinoin, durant le procès de Jacque».
" Cartier, je lui d.Muandfti, .m le 8UiH>liuut. de ne pas me forcer «

"
r<:'pondre M la première d^ses quoHtious. parce qu'il me ferait perdre

" ma Hituafion et «|U»' mu femme .-t mes tnifauts en .souHViraieut. lîieri
" que.j'eus«e toujour^s dU- un libérul ,'t un ;iini, il mo torça de répondre
" et je perdis ma situation

"

Cette lettre peut se pasfler de commentaires. Kll,. lait la hont« de
l'homme c-apal)!.. des actes qui y «ont racontés. Remarquons que ce
récit doit être strictement correct, car jamais M. Mercier ne l'a con-
tredit.

" Que M. Mercier se peuit • iMi dan.s ce.*< p(iro]»>s :--"M()n cher Cau-
chon. je ne veux pas faire do la politic^uo en amateur, c'est de la poli-
tique payante, moi, qu'il me faut '

! Ah ' oui, c'est de la politique
payante qu'il faut à M. Mercier, mais cette même politique le rend
indigne de la confiance publique et ^er<x la cause de sa perte.

"

[Le dit arti.de est produit comme pièce E à l'enquête. Voir appen-
dice C, No. .V]

^

Réponse.- -Avant que M Mousseau ait fait une session, je suis porté
a croire que M. Mercier et plusieurs de ses amis, «.iraient consenti à
taire une coalition

,
une coalition entre M. Mousseau et M xMercier

comme chefs (|e,> deux partis qui so coaliseraient. Je puis ajouter queM Mercier, a lu lin de la première session, a refusé positivement de
•se prêter à un projet de coalition

J'avais dit à M. Mousseau
:
" Viendra un temps où tu la demanderas

;;

et ou tu ne pourras plus l'avoir ' Ce temps-là est venu, il a voulu
1 avoir et il ne l'a p^s eue.

J'aimerais mieuv ne pas dire tout cela, ne pas entrer dans tous ces
détails qui. dans mon humble opinion, pourraient nous entraîner tort
loin.

QuestioT! -A quelle date ceci se passait-il ?

Réponse.-^L« première foif. c'était q uelquesjours avant la disparition
de M. M v.''M.i do la scèi:.. publique, M. Mousseau me dit, dans cette
entrevue, qu'il était prêt à oublier tout ce qui .sétait passé entre lui
et M. Mercier

;
il était dans un moment d'affaissem, Je lui ai dit que

je croyais qu'il serait inutile que .j'en parle à M. \, rier En effet
quand j'en ai parlé à M. Mercier, il n'a même pas ^ oulu eri entendre'
parler.

Question par M Asselm-Puisqu'il a été question de cola: préten-
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^.o/-vou8. d'une mnuiOre positivp nn-n^^A i

'
'

Mou«.«Hu H Québec, M, M^u llault ff .
^''"''^'° "«"''«'^ ^l« ^

et que celui-ci l'ait refu«Ae7
<'««« une coalition à M. Mercer

Réponse.—Je viens do parler surfont ,u i i •

que^tion de coalition. .../ ^Z^^Z'J^i^T' '"" ^" '' " "''

>1 mo dit que java., eu ra,«ou et qu',! éÏit nrét //
"""'"''' *'"^

'
'"

P.« voulu taire dans le ..mps .iX d' "Tu «
'"'" '" ^^^'' "'«^«'^

•' venu qu'il vien.lr.u. un tinp. ol ,1trait tro
'

< T '".
''*^'^"

J"''-

" est trop tard maintenant
; jj ne , JLo Z aJm t '''' ''^^^ ^"*''

•' pour aucune considération • 1 n é di oue' f
'''"'" ^""^^""'«

moyen do laire .quoique chose d bTn 'il' IV'"'? "'i
^'"

'^ >' '"'«'*

Je lui dis que c'était bien ce uu i". i V ^ '^ ''""''^'^ '°'^^«i»«'--

P-is«aH ;eu Probablo;::^^'C ::!:;;r'^^"^^'
'"^"^ ^"'^^ -

,i^ lui promis néanmoins l ie voir F^e
'"

T""^''
^^^'^^

qni ne voulut pas .«'écouter Lu ' ' ^'^'''*' '^ ^"^^ ^'^'•^'•'•'«'•

meilleur résultat.
I>autre.ont essayé d'ailleurs san« un

Question.-Sije vous comprends bien M \Tp,.,.;de la coalition au moment du départ ri'Ho., 1;;
"^ ^""^^

'

^^^"«

vornemont do Québoc. et au début, c'étai lui \f U ""'"^ ^" ^""•
avait pa« voulu :*

' '^ '^lousaeau. qui u en

Réponse.—Oui.

Questions par \f Amvnf v,,„„

-pon.„,./„,„„a, ;:;:L-:r,rrr;-r,::nu,: ?" "T
"-

rosponcîance avait eu lieu entr« M ^.n -
i ,, f,

' "' ''^^l'i«ll« cor-

M MEKCIEl: RT L'ELECTION BE .rACKJUEX-CAliTIEB.

le .«. ,.„> M. Mercier' bAulrl ' d ,lf5:::i""l"'Tî
""

la-me M. 51o„,«ea„ vul a d,p„i. voué ™"rémo L '-7' ''" '"
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pour M. Mousseau, M. Mercier, de son côlé, poursuivait activement
ses négociations pour s'unir aux conservateurs.

" Les détails suivants qui se trouvent dans ww lettre de M. Danse-
reau, en date du quinze septembre 1883, et déjà pub liée dans lu 3Ii-
w'Trc, expliquent parfaitement les tentatives faites par M. Mercier
pour forcer son entrée dans le gouvernement Mousseau. Il importe
de les connaître pour comprendre les agissements ultérieurs de M.
Mercier :

" C'est le 23 .juillet 1882, un vendredi, que M. Chapleau reçut à
" Québec do Sir John A. McDonald, l'oflre d'an portefeuille à Ottawa.
" Quelques intimes "onnurout la chose à Montréal, et dans une ren-
" contre toute fortuite chez Victor, ce jour même, Messieurs Sénecal
" et Mercier parlè-ent encore coalition. Deux heures i)lus tard M.
" Sénécal avait une sérieuse attaque de maladie et il dni garder la
"chambre pendant plusieurs jours. Quelque temps après, je rencon-
" trai M. MtMcier ((iii m'exprima sa surpri.s.^ de voir que M. Sénécal
" ne donnait au. une suite ;t cette conversation. J'ignorais cette eu
'' trevue et ma curiosité tut d'autant pluspi.iuéo que M. Mercier avait
' dit aux électeurs de St. Hyacinthe, l'année précédente, qu'il ne
" s'allierait jamais à des hommes comme M. Sénécal.

" Jetais encore à me demander quel coup de vent v(>nait de passer
• quand M. Sénécal, qui avait pris du mieux, me demanda de conti-
• nuer cette entrevue. Je me rendis chez M. Paul De Cazes, beau-
• frère de M Mercier, à (Juébec, le lundi 14 août, et j'eus une longue
' conversation avec M. Mercier

; le vendredi, seize août, j'eas deux
' autres entrevues avec M. Mercier à la même s)lact. "étais satislait
' de nos délibérations et l'entente me parut sufhsamment établie pour
' que je me crusse justiliabîede référer la chose à Messieurs Chapleau
' et Moix.sseau. Je lek'graphiai à M. Sénécal pour savoir ou je ren-
' contrerais ces Messieurs, ils me répondit :

•' Montréal, 18 août 18^2
" C. A. DANSEKEAU,

" Cacouna.

" Impossible pour ce soir
; les deur engagés dans les comtés. Je

" descends ce soi -t j'aurai le jour fixé par eux avant mon départ.

" L. A. SENEGAL."

" Ne pouvant aller à Montréal, je mis alors par écrit, le résumé de
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I'

nos délibérations et je l'envoyai à Messieurs Chapleau et Mous.obu

^ . ^ " Montréal, 28 Auffust 188-^
" C. A. DANSEREAII,

^ugusi i»«..

" r'acouna,

" When and wliere shall I see you ?

" HONORÉ MERCIER '•

" Nur ma rrponse que je montais à Québec, je reçus immédiatement
Je télégramme suivant :

" Montréal, 28 August 1882.
" Will be at De Cazos to-morro\v morniug

" HONORÉ MEKCIER.'
" En arrivant à Québec, jappris de M. Sénéoal que M. Mou.sseau ne
^'onlait pas ,ie coalition. J'en fus vivement peiné, car je trouvajs lahase des arrangements satisfaisante."

C.. point est établi hors de doute : M. Mercier voulut faire la
cc,aIition. ses dépêches en sont la preuv3. Il donna son appui àM. Mousseau dans l'espoir d'en obtenir un portefeuille, .e porte-
feuille tant désiré, tant convoité '

. i ti,

" M. Mousseau refusa énergiqu.'menl la coalition. De la .rraude
eolère indignation profonde de M. Mercier; fallait donc se ;en..erd une façon éclatante,

"

"On sait ce (,ui est arrivé depuis. M. Mercier contesta rélection
de M. Mousseau, de Ihomme nu-me qu'il avait contribué A faire
ehre, .Ne pouvant arracher un portefeuille, il se vendit ensuite pourcinq mille pia.>-tres. A-t-on .jamais vu procès plus révoltant. "

Réponse,-Je viens de hro lari.cl.. .,ue vous mave. montré sur laMinerve du Is pun dernier.

Question. -Votis savez que cette correspondance a existé '

Reponse.~Je le sais parce que je vois là . par le fait je nai aucuneconna.ssancc de la chose autrement que par cette reproduction que jesuppose correcte. ^ *

Question. -Dans 1,. i,nips vous avez . connaissance qu'il s'échan-
geait une çorrespoudaïu-.e ' I
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Képonse.-Non, je n'ai pas .u connaissance de celle^T^
^^Quest,on,-.Vous étiez informé qu'il y avait des négociaiions de ce

ie -'::::::i:tr u:e^::^^i:.r-^^" '
-''-' ^-^^^-^ -'-- -^^

cent quatre-vingt-de\"x
' "''"" pourparler en mil huit

Réponse.-Je ne me souviens pas

Ki'ponse —Je ne sais pas.

con.eslatio'w
°""'"'"'' "' <'*'"-'"*" taxables d.ns celte

Répons,\—Non

Kepon.se.—Oui.

TRAxXîSQUESTIONNÉ
Par l'IIon. M. Mercier.

Réponse —Non.

Répo,«e.- Comme J'ai la prCen.io,. d'avo.r coa.ribué à décider
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M. Mercier je ne suis pas mal intéressé à dire qu'il (M. Mercier) a fait
les choses honnêtement. Si j'avais pensé que la transaction ne fût
pas honnête, ,e ne m'en serais pas mêlé.-du moins pas avec connais-
sance de cause.

Question,~Y a-t-il quelque chose qui se soit passé devant vous ou
qui vous ait été désigné, qui vous fasse chantrer dopinion sur la
nature de la transaction (•

Réponse.—Non, pas jusqu'à présent.

Question.—A-t-il jamais été question entre vous et M. Mercier que
moyennant le payement d'une somme d'argent, il devait abandonner
la demande de déqualihcation contre M. Mousseau ;-comrae motif qui
devait le déterminer ?

Réponse. -M. Mercier a paru objecter sur les motifs que je lui don-
nais, puis aj.rès il a cherché à se faire payer le plus possible -Je ne
SUIS pas capable de sortir de là.

Question.-Il n'a jamais été question entre vous et M. Mercier ou
d autres personnes à votre connaissance, qu'il devait abandonner lademande de déqualihcation contre l'honorable M Mousseau. avant do
consulter ses amis i

Réponse.-Non, même j'ai trouvé que M, Mercier prenait trop de
précautions, et ,e vois, d'après tout ce que cette transaction a amenéqu 11 n en aurait pas encore pris assez.

Question.-S'est-il passé quekiue chose entre vous et M Mercier ou
entre vous et d'autres personnes, pour vous faire cioire que dans cette
circonstance, en rapport avec le règlement de cette contestation,
Ji. Mercier a trahi ses amis et vendu son parti ?

Réponse.-Non, tout le monde paraissait lairo la chose bien hon-
nêtement; )a. ei,é bien surpris quand j'ai vu les parties intéressées
prétendre, s évertuer à prétendre qu'elle était sale. Si je m'étais
aperçu que la transa.'tion n'était pa.. honnête, ie n'aurais pas continué
a m en occuper, et tous ceux qui prenaient part à la transaction parais-
saient c«-o,re que c'était une atfaire bien faisable

; la chose ne paraissait
extraordinaire à personne.

Question.-Vous avez dit dans votre examen en chef qu. lorsque
M. Tradpl est arrive a votre bureau, le vendredi matin, vers neuf
heures, vous avez été un peu .surpris de le voir à Montréal, parcequ U y était deux ou tr-is jours auparavant et en était reparti ' I



216

Réponse -Je crois qu'il était parti lavant-veille de Montréal pour
t^uebec, pu le soir avant.

Question-Vous rappelez-vous que deux ou trois jours ou quelques
jours avant l'entrevue que vous avez eue avec M. Trudel. vous en
avez eu une au St. Lawrence Hall avec Messieurs Tarte, Mercier et

\i M
*'"*''''''"*' ^'^""^ laquelle Messieurs Tarte et Trudel ont demandé

a M. Mercier s'il était possible de discontinuer la contestation allé-
guant la question d« coalition ou autrt, chose, et que là et alor«
M. Mercier aurait répondu qu'il lui était impossible d'entretenir
aucune proposition pour ou tendant à abandonner la contestation de
1 élection ;'

Réponse —Il me semble.

Questior-Quand vous êtes allé à la Cour dire à M Mercier que
celait correcl, vous rappelez-vou. qu'il Atait à examiner les témoins ^

Réponse —Oui.

Question.--^Et vou.s rappelo/-vous que M. Lacoste s'est levé alors et
a tait sa déclaration

: quil consentait à ce que l'élection fut annulée ^

Képon.se.—Qui.

Question.-(^io le Juge Torrance a demandé à M. Mercier ce quiI
entendait faire av. .sujet de ht .seconde partie des conclusions de la
pétition, c'est-à-dire la demande en déqualilication, et que M. Mercier ademandé ju.squ'au lendemain matin pour s'aviser?

Réponse.—Oui.

Question -M, Mercier a .essé d'interro-er les témoins après la
déclaration faite par l'Hou. M. Lacoste qu'il consentait a l'annula-
tion de l'élection :"

Répon.se.—Oui.

Question.--.Pui.sque vous avez parlo d., coalition. ,e suis obligé de
vous poser quelques questions; ,e le regrette, mais l'examen eu chefme porte à le faire ^

Réponse. -J'aurais pu refuser de répondre quand on ma interrogé
et de fait j aurais })eut-ctre du le faire.

'

Quastion.-Mais puisqu'on vous a interrogé sur ce point, je me vois
lorce de vous poser quelques (ran.squestions '

Réponse. -Je ne vois pas trop ce que cela peut avoir à faire avec
la présente enquête ; enfin !
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Question -Veuillez dire si, à votre counaissaiifie, M. Mercier a
refusé d'entrer dans le cabinet de l'honorablo M, Chapleau ox- de faire
la coalition !

Réponse.—Vraiment je ne crois pas que je sois obligé de répondre
a cela. C'est assez, je crois, de parler de ce qui peut s'être passé avec
M. Mousseau sans parler de ce qui se serait passé avec M. Chapleau.
Je crois que

j
ai le droit de refuser de répondre et de vou.s prier de

ne pas persister, parce que vous allez entrer dans un sujet inépui-
sable et qni n'aura pas de fin,—d'autant plus que je vous avoue fran-
chement que

j
ai beaucoup oublié ce qui a pu se passer. D'abord, je

me fais un devoir d oublier ce qu'on me dii. confidentiellement :--il
faut que je sois serré de près pour que je m'en souvienne.

[Sur cette objection de la part du témoin, vu qxio la question est très
délicate, M. Mercier déclare ne pas insister sur sa question.]

Question.—Vous avez dit dans votre examen en chef que quelque
temps avant sa ésignation comme chef du cabinet, M. Mousseau
vous avait chargé de faire des ouvertures à M. Mercier ?

Répouse.—Oui,—je pense bien ,i uir eu tort de le dire, mais je l'ai
dit parce que je me suis cru obligé de répondre aux questions qu'on
m'a posées.

Question.—En vous chargeant de cette mission. M. Mousseau vous
a-t-il dit quelque chose pour vous faire croire qu'il considérait M
Mercier comme déshonoré et indigne d'entrer dans son gouverne-
ment, en raison de sa contestation qui avait été réfflé par lui ^ En
d'autres termes, M. Mousseau vous a-t-il dit quelque chose pour vous
faire croire que M. Mercier était un homme déshonoré, en vous disant
qu'il s'était vendu, qu'il avait trahi son parti, ou quelque chose de ce
genre '

Réponse.- -Evidemment non.

Question.—Si M. Mercier avait consenti.-d'après ce que vous en
a dit M. Mousseau.-la coalition pouvait encore se faire à ce moment-
là ?

Réponse.— Eh î bien, oui.

Question. -Si je vous comprends bien, c'était quelques jours avant
la résignation de M Mousseau, comme premier ministre :

Réponse.—Oui.

Question.—Vous rappelez-vous que M. Tarte, M. Langelier (Char-
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MetM Pacaud étaient venus dans le mois de décembre mil huitcent quatre-vingt-trois dans ce but-là ^

Réponse —Oui.

.i,l'^j!?l"li°"

"^T """='»'''»>« V'il» ont fait des ellorts assoi, con.

Réponse.—Oui, et j^ai approuAé M. Mercier.

<,>uestion.-Dans la conversation que vous avez eue avec M Mer-cier a ce sujet-là, M. Mercier ne vous a-t-il pas dit ceci :
'

Il „. peutpas être question de coalition, parce que entretenir ce sujet-là
serait assez pour que MM Mousseau et M. Mercier mentent d'êtrechasses a coups de piod par le public " '^

Réponse -Oui. M. Mercier s'est servi de cette expression.

Question.-C'etait dans le temps que ces -messieurs : Charles Lan-e-
lier, Tarte et lacaud étaient arrivés de (.Québec dans le même but ?

Réponse.—Oui.

Question—Cependant dans ce temps-là, M. Mercier était accusé
par ia Mmerre de s'être vendu au parti conservateur ?

Réponse.—Oui.

Que.s,ion.-£n acceptant cette proposition, en faisant la coalitionM. Mercier se réhabilitait aux yeux de ses propres adversaires quiauraient été favorables à la coalition '
^

Réponse. -Naturellement, -cétaiL un excellent moyen.
Question. -Malgré cela M. Mercier a refusé .'

Réponse.—Oui.

Question.-Yous vous rappelez d'une assemblée qui a ou lieu à 8t-
Laurent le .six septembre mil huit cent quatre-vingt-trois .'

Réponse.—Oui.

^îaestion.^-Vous vous rappelez que M Mousseau, M ChapleauM. Merc.er et quelques autre.s personnes ont prononce des d^^couil
' "

Réponse.—Oui.

Question.-Vous vous rappelez que M Meroei avait poursuivi laMiutrv, et M. Mousseau : -vous avez su cela par la Mimrvc "
^

Réponse.—Et par d'autres journaux.
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Lit

Question.— Parce que M Mousseau, dans le 'liscours qu'il
a prononcé, et qui a été publié par la Minerve, accusait M. Mercier
d être un fripon, d'avoir extorqué cinq mille piastres à M. Mousseau,
et autres aménités de cette nature i

Réponse.—Je ne me rappelle pas des expressions mêmes, mais
c'était là le sens.

Question.—Vous êtes positif à dire que la proposition de coalition
est venue après cette aftaire-là :*

Réponse.—Oui.

Question.—Vous n'avez aucun doute là-dessus ?

Réponse —Non ;—et il n'y a pas un homme sur la terre, capable
de contredire cela ;- ce fait là était trop frappant ; -je me souviens
trop bien de tout ce qui s'est passé à ce sujet.

Question —Vous rappelez-vous des expressions dont M, Mousseau
s'est servi, quand il vous a demandé d'aller voir M. Mercier, et dans
ce cas veuillez les rapporter :"

Réponse.—Je crois que j'en ai dit assez sur cette question-là...

Question.- Veuillez avoir la bonté de dire à la Commission quelles
sont les .ycpressions mêmes qu'il a employées quand il vous a demandé
de voir M. Mercier pour lui proposer une coalition, dans le mois de
décembre mil huit cent quatre-vingt-trois '.

Réponse.—Je ne me rappelle pas les expressions dont il s'e.st servi
Je me rappelle le fait ;_je me rappelle que ce qu'il a dit avait pour
but de m'engager à décider M, Mercier à faire une coalition, qu'il
tallait oublier les vieilles haines, qu on avait tort do se détruire
mutuellement comme ou le tait,-que j'avais eu raison, eu lui disant
SI souvent cela et qu'il avait eu^tort de refuser une coalition avec
laquelle on aurait pu taire tant de bien, coût en empêchant des luttes
funestes qui n'avaient aucun bon résultat.

Question.—Vous rappelez-vous que M. Mousseau vous a dit quelque
chose dans ce sens-ci

:
-' puisque certains conservateurs veulent me

• faire la guerre, va trouver M. Mercier,_on va sentendre tous les
•' deux,—nous allons faire un gouvernement fort, et capable d'écraser

^
certains conservateurs " V Si ce ne sont pas là les paroles de M.

Mousseau, veuillez dire si c'est là le sens de ce qu'il a dit *:

Réponse—Oui, il m'a dit quelque chose comme cela. I
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«Question. -—C'est là-dessus que vous lui avez dit qu'il était trop tard,
que M. Mercier ne consentirait pas :"

Réponse.—C)ui.

<,Jufiscion.—Malsfré ce que vous lui disiez, il vous a prié de voir M.
Mercier ?

Réponse. -Oui.

Question.—Et vous l'avez vu :"

Réponse.— Oui.

Question —Mv Mercier a refusé de vous entondr»' :

Réponse.—Oui, comme je l'ai dit déjà à plusieurs reprises.

RÉEXAMINÉ.
Par M. Arayot.

Question.—Lorsque M Mousseau vous n parlé ainsi, vous parais-
sait-il .«avoir qu'il lui tullait sortir du youvernument à moins de
'aire une coalition :"

Réponse. —11 était bien embarrassé toujours.

Question.— il était seul lorsqu'il a eu cetre conversation avec vous ^

Réponse.—Oui, il m'avait écrit un mot, me disant de passer à son
bureau.

«Question.—Avez-vous conservé ce mot-là '

^
Réponse.—Non je l'ai déchiré. Je déchire tout cela afin de ne pas

être tenté de m'en servir.

Question— Vous ne savez pas si les collèaues de .M. Mousseau. dans
le ministère, étaient tavor,.,hles à la coalition '

iiéponse.—Non.

"Question -Vous ne savez pas .si la Minerve aurait été favorable à
une coalition .'

Réponse —Non.

Question.--M. Mousseau ne vous a pas dit quelle était favorable a
une coalition ?

Réponse —Non.

Question. -Il n'a pas été question de cela entre vous :"

Réponse — Non.
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1,
Question. -Vous avez parlé tantôt d'un relus fait par M

au sujet de la coalition avec le parti libéral
date

par M. Mousseau
vous rappelez-vôus de la

Réponse.—C'était quelque temps ap-ès son arrivée au pouvoir.

Question par M. Nftntel—Est-ce après sa première élection ?

Réponse.—C'est vers ce ternps-là.

Questions par M. Amyot—C'est là que vous lui lites la prophétie
dont vous avez parlé :•

Réponse.—Oui.

Question.—Et la seconde fois, c'est lorsqu'il est venu vous trouver
ainsi que vous venez de le rapporter plus haut ?

Réponse.—Oui.

Question.—Dans ce temps-là, quand vous avez demandé à M.
Mousseau de former une coalition avec M. Mercier, celui-ci aurait été
décidé à l'accepter ^

Réponse.—Je crois que M. Mercier l'aurait faite lors.

Question.- Vous avez aussi parlé de quatre personnes qui sont
venues à Montréal quelque temps avant la sortie du pouvoir de Mr.
Mousseau

: vous avez nommé M. Charles Langelier, M. Ernest
Pacaud, M. Tarte .''

Réponse.—Ce sont trois personnes, pas quatre.

Question.—M. Benjamin Trudel n'y était pas ?

Réponse. —Non.

Question.- M. Charles Langelier est bien le frère de M. François
Langelier, maire de Québec et député de Mégantic, et il a été lui-

même député du comté de Montmorency Y

Réponse.—Oui.

Question.—M. Ernest Facaud est le rédacteur do L Electeur à
Québec (

Réponse.—Qui.

Question.—M. Tarte est rédacteur de L Evènemeui, journal qui se
publie également à Québec ?

Réponse. -Oui.
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Question.—Est-ce que M. Louis-IIoiioro Fréchette, rédac
chef de La Patrie et avocat de Montréal, y était i

Pur çn

R. Jei.;ponse —Je crois que oui. Je n'ai pas été pr<!sont a dos entrevues
oxi M. Fréchette était présent, mais il était question de lui ; il me
semble, quand ces entrevues ont eu lieu, (ju on lui a parlé de cela,
mais je ne .sais pas ce qui .--'est passé. Jt) n'étais à aucune entrevue ii

laquelle se trouvait M. Fréchette.

Question.— Avesr-vous parlé à M. Fréchette au sujet de la coalition?

[Objecté p.'ir le téhi'un a répondre, ainsi cjue par l'honorable M
Mercier.]

(Question retirée.
(

Question -Les amis de M. Mercier devaient-ils être consultes sur
le l'ait que cinq mille piastres allaient être payées '.

Réponse.- Je ne me rappelle pas s'il a été di( qu'elles seraient
payées —je ne me rappelle pas s'il a été question de cela. Je ne mo
suis pas beaucoup occupé de cette partie-là ; le fait est.—je l'avoue
franchement,—que je n'y attachais pas beaucoup d'imi)ortanoe.

Question j.ar M. Nantel— M. Mercier, à votre connaissance, ne s'est
pas occupé de la première élection de M. Mousseau i

Réponse. —Non.

Question (par le même.) ^Daasce femps-lA, il était question de coali-
tion

:
je veux savoir de lu manière la plu.s préeis^> passible à qnell.-

époque il a été question de coalition entre M Mereier et M. Mousseau '.

Réponse.—rouv.'z- vous me dire combien de temps après l'avène-
ment au pou\-.,ir de M. Mousseau, son tiieclion a eu lieu '.

(Question (par le même.)-L'éloction a .n, Ije.i dans le mois d'août
1882, la votation a eu lieu le 26 août,—c'est le ;J1 juiUpt 1882 qu'il avait
été assermenté <•

Réponse.—Je sais bien que moi j en ai beaucouj) ]);ir[é de cett^' coali-
tion, et j'en ai parlé à M. Mercier ; mais je n^ puis pa,* dire si W
ncirociations dont il est question ici, ont eu lieu à cette époque-là.

Question (par le même )-Durant l'elecfiun de M. Mousseau en a-t-il
été question :"

Répon.se - VouUz-vous savoir si moi j'en ai j.arlé on s'il y a eu des
néc'Oiintions '



Question (par le méme.)-En a-t-il été question entre vous. M. Mer-
cier et M Moussoau pendant l'élection ^

R<^ponse. —il me semble que non.

«^le8tion (par \o même.)—Ça n'a été commoncé qu'oprè» l'élection V
Ré poil.st^. "Moi, j'ai oommencé A en parler avant,

Question (par le même.)—rnndant I élection c'est resté mort, et ça
n'a repris qu'après

; il en « été question après l'élection '

Réponse.—Je vous avoue qn.' j« n'ai pas pris une part active k ce
•ji

•' •"-»») " vvo nwj^ut^iaiiuiia aprus leiection.

Question (par le nn-m.'.; Lorsque l.-.s néyociations ont été romi-iios,
esl-co dans ce temps— là qu'il a été décidé de contester l'élection'
de Jacques-Cartier ?

Répon.^e.- Je ne me Tapi)elle pa.s.

Question (par le même,)- Vous n'êtes pas capable do dire >

Réponse.—Non.

Question (par ]o même.)—C'est vers ce temps-là ;•

Réponse. -Je ne puis dire J'essaie demn rapp.»ler Il n'y a pas
eu ce qu'on peut appeler des uéBociatiun.'s lonuelles, mai,s il était
question de cela généralement.

Questions par M. Amyol -CVest pour cela que M. Mercier i;,. s'est
pas mêlé de la première élection de M, Mousseau :"

Réponse,—Je ne saurais dire.

Question.—Vous ne pouvez pas dire ^

Réponse.—Non.

(Question par M. Nantel. -Vous ne vous rappelez pas quand u eu
lieu la contestation de la première élection, et ^i u'e.st dans ce temps-
là qu'il était question de coalition V

Réponse.—Je ne me souviens pas.

Question (par le même.) Croyez-vous qu'une iois l'élection con-
testée, il a été question de coalition ?

Réponse.—Une l'ois l'élection contestée ?

Question (par le même.)—Oui, une fois que la pétition a été pro-
duite en Cour, croyez-vous qu'il a été question de coalition '

Réponse.—Je ne sais pas.

(yiane)

FAUL ^VIALLARD.
Sténojïraphe.
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Montr.'al 26 août 1884
LOU18 HENRI COLLAKD. DftPt-TÉ-PKoxoNOTAiRK Ue la Cour .peneure .1 greffier ,U ,. Co,.r ,/,. ,/..,.,«,, ,.,..,l,^f ,^ -;^^;-

étant dûment imcrnenlé, dé„o,e et dit :~
Montrent.

'Questions par M. Amyot.-Vous ."'tes irr^-lfim. l . l , . ,.,
t.ons pour le district de Montréal

' ^ " ^" ' ""' '^'' ^'"«

Répou.«,_("est moi qui suis jfon«ral.ment cJuir^.'. de r.. m-

de frais (les oauses (r.^loction.
^ios«Jeis et les mémoires

,

Quo«tio„,-Depui«,„an.i vou« ocoupo^-vous de ces affaire, d'élec-

Jépoiise.^-Depuis un) huit cont «oixante-e..„uatorzo
.

•

^^^
.i agir comme ,ret.er da„. i. dill.reut. .i:::'!^,.:,,:2

Réponse.-Oui, il u y a que moi qui „» «„ occupe
Q'H>8tiou.-L>u„fi la première contestation de l'élertion d. TCartier, vous ave. été nommé grell.or de h Conr l \ ^ ^i"'"

avez aui comme tel f

^'"" '^ Section et vous

Réponse -Oui.

Qu«.io„,-V«,ilW. produire I.. .I...i„ ,, „„, ,^„„,„^,^^_^,_ ,

Iteponse. -Je ne sais pas si ,e puis nrorlni, . i
•

IWant-midi ... „,Wi '

'" """" '""' ''"'•' »"« h="'es de

Qm»»"" - Vouillra nous donner ,me IhI,- „„ „„ /., „ j
dures qu. ont étc faites dans cette cause ?

*" """="•

Réponse.—Volontiers.
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Quchtion-Donuez-nous également la date à l«nn-ii
durfcà om été faites ^

laquelle ces procé-

R.iponso -Le vfugt-huit octobre lail huit r^nf ..„ *nno pétihon d .lo.tidn produite avec lo d, nô H l.?
''^'"^'^'"''•

HlrrXr^;;::eX;riat^;r:rï^ -r;r
''"--^•^

i)roc nr«nr« du p.-.ti<io,n,aire
;

Martuieau, comme
L<> m<'me jour ••omparution de \[\f Afomior n i i ».

"«au pour le pet,r,o..nai,v
^ '"'"'• ^««"«<^1«>I «^ Marti-

L« 8,x i,r„ ,.mbr.. m,l huit cent quatro-viiiKt-deui rUn^,. .

U^ flcpt novi'mtire mil liiiii r<,|.t nii^tro ,-i..«t i

d^o,eo^„,-ra„,. o„.., ao,a. ,„.„„,. ,„.,„,,„ î,,;;",; '.'.r:;™

Lo vi„tl.,.i,„i novwnbro mil Imit cent qualre-vit,.rl.d<,av docl,™

Le même Jour, répouso à la pétition d'élection.- produit. •

L. quatre d^-oombr. mil huit ,,.„,. ciuatro-vinot-deux le'o^^titior,na.re présento une re,u.t. pour ...iro fiLr un jour p^ur 1 ns^^do la pet.t.on..-]'artie« mu.s, r.Hitiêt.» accordée
'"-^truction

Le même jour requête du détendeur pour qu'il .soit en,o,nt :.u péti-^onnaire de produire une articulation de taitsl^ parties oml
"^accordée; particularités à être produites .sous huit jours-

''''''"l"*^^

Le neul décembre mil huit cent quarr..-vin.r|-deu x , vis A. is, .
tion de la pétiMon d'élerticn sffi ! ,., i

mstruc-
itu.i.ii uci.,cu(,n alliuLc au bureau du protouotaire •
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Le douze décembre, mil huit cent quatre-vinçt-deux, hill de par-
ticularités, produit ce jour;
Le vingt-et-un décembre, requête du défendeur aux fins de faire

remettre l'instruction do la pétition après la session prochaine de la
législature de Québec,— parties ouïes requête accordée

;

Le treize avril mil liuit cent quatre-vingt-trois, requête du pétition-
naire pour enjoindre au Greffier de. la Couronne en Chancellerie de
transmettre tous les cahiers de votation, listes électorales et autres
documents qu'il a en sa possession, ayant servi à l'élection de
Jacques-Cartiei,—requête accordée le même jour

,

Le même jour, avis que la pétition d'élection sera instruite le pre-
mier jour juridique après les quinze jours qui suivront la session •

Le quinze avril mil huit cent quatre-vinirf-trois, instruction de la
pétition commencée ce jour là; le déiendeur, par ses procureurs
demande à ce que l'enquête soit continuée un jour ultérieur vu la ma-
ladie dans la famille du défendeur,~parties ouies, l'enquête est ajour-
née au premier jour de mai prochain péremptoirement, en par le
défendeur, j>ayant tous les frais; le montant des frais dûs par le
défendeur étant, pour cette remise, de cent soixante piastres et quinze
centins

;

^

Le dix-neuf avril, requête du pétitionnaire pour amender les par-
ticularités, afin d ajouter une accusation au bill,~parties ouïes, requête
accordée. ' ^

Premier mai, mil huit cent quatre-vingt-irois, IHon, K'odolj.he La-
Hammc, conseil de la PuMiie, comparait comme conseil pour le jiétition-
naire; MM. Laco.te et Ouimet, comj)araissent comme conseils du
défendeur

;

Du premier mai jusqu'au quatre inclusivement et consécutivement
trente-deux témoins, dont le dernier es< Joseph .Adolphe Teland sont
entendus devant ^lou Honneur le .lu-e Torranee qui )>reside lé Tri-
bunal

;

Le même jour, après l'audition du dernier témoin, le déiendeur
par son conseil. M. A. Lacoste, déclare qu'il abandonne son sièffo et
sur a].plication du i>étitinnna:re la Cour est ajournée au cinq Mai
courant, a dix heures

;

^

Le cinq mai le pétitionnaire produit une déclaration à l'effet qu'il
consent a l'annulation de l'élection avec Irais, le pétitionnaire renon-
çant a la dequidihcation du défend.'ur

;

Le pétitionnaire et le défendeur déclarent leur enquête close
;
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par-

Les^parties produisent une inscription pour être entendues au mérite
et la Lour hxe le sept mai courant;

II y a dix-huit témoins qui étaient en Cour au moment de son
ajournement, qui nont pas été entendus et qui oat été taxés;
La Cour est en conséquence ajournée au sept mai pour audition aumente

;

Le sept mai mil huit cent quatre-vingt-trois, les parties comparais-
sent par leurs conseils, sont entendues, et jugement est rendu annu-
lantl élection, avec fjai. contre le défendeur et renvoyant les autres
parties de la pétition .sans frais.

Question.—Le jugement a été rendu séance tenante ^

Réponse.—Oui.

Question.-Vous rappolez-vous à quelle heure le samedi, cinq mai
cette déclaration a été faite comme quoi le défendeur abandonnai;
son siege et le i>et,tionnaire se désistait des autres conclusions de la
pétition ^

Répon.se.-Je ne pourrais pas jurer, je pense que c'est dans l'après-miUi.—autant que je i)uis me rappeler.

Question.-Que sétait-il passé de dix heures du matin au momentou cette dedaration a été faite en Cour ^ Y avait-il eu des témoinsa entendus r

Képonse.-Le quatre, il y a eu treize témoins d'entendus.

Question.—Mais le cinq :•

Réponse.- J'ai dit, il y a un instant, que c'était, au meilleur
de mon souvenir, dans l'après-midi du cinq, que la dite déclaration
avait ete produite, je me sui.s trompé: c'est dans l'après-midi du
quatre; .sur

1
application du requérant la Cour est ajournée au cmq.

Question,-Le cinq, y a-t-il eu des témoins d'entendus .'

Réponse.-Non, le requérant a produit sa déclaration et les parties
ont déclare leur enquête close.

(^^estion.—A quelle heure '

Képonse.-Ç'a dû être à l'ouverture de la Cour. .1 n'y a pas eud autres procédés ce jour-là,-vers dix heures et demie.

Question.—Vous en souvenez-vous?

Réponse—Ce sont les procédés écrits ici.



228

Que&uon.— Il n'y en a pas eu d'autres ; les témoins qui avaient été
assignés pour ce jour-là on les a taxés ; les parties ont déclaré leur
enquête close et la Cour a été ajournée au sept ?

Réponse—Je crois qu'il y a eu une séance seulement dans l'avant-
midi. et qu'il n'y en a pas eu dans l'après-midi.

Question—Vous rappelez-vous à quelle heure le juffe est monté
sur le banc, le samedi cinq mai ?

Réponse. -Je ne pourrais pas jurer, je suis sous l'impression qu'il
était dix heures et quelques minutes.

Question.—Veuillez être assez bon pour nous donner un mémoire
des frais taxables contre le défendeur en faveur du pétitionnaire
dans cette cause-là :*

'

Réponse —Tel que le dossier est là, il est bien incomplet.

Question.—Qu'est-ce qui manque ^

Réponse -Les dépositions nont pas été transcrites
; c'est-à-dire,

elles ont été transcrites mais nout pas été produites.

Question.—A part les frais de sténographie, vous avez tout le leste
dans le plumitif '

Réponse.—Je crois qu'il y a quelques subpœnas que je n'ai pas.

Question.- Laissant de côté les frais de sténographie et de .sM/,;,^„a.^
qui vous manquent, étes-vous capable de nous donner un mémoire
des frais taxables.

Réponse.—Je peux vous préparer le mémoire tel que vous me le
demandez, moins ce qui peut manquer.

Question.—Veuillez nous préparer ce mémoire, et vous nous direz
ensuite ce qui vous manque.

TRAXSQUESTIONNÉ
Par IHon. M Mercier.

[Sous réserve du droit de laccusateur de continuer l'examen en chef
ou d'examiner de nouveau le témoin.)

Question -Vous rappelez-voiis si, le cinq mai, lorsque M Mer-
cier a fait la déclaration qu'il abandonnait la demande de dé-
quahfication. il y avait en Cour un grand nombre de témoins
qui ont été taxés ce jour-là, vu que c'était un samedi, et qu'Us
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désiraient retourner dans leurs familles? vous rappelez-vous que M.
Mercier les a invités à passer à son bureau pour être payés de suite ?

Réponse.~.Te me rappelle de cela.

Question —Vous rappelez-vous que M. Mercier vous a demandé la
liste et la taxe des témoins imm»"diatement, afin de pouvoir payer ces
témoins et qu'ils ne soient pas obligés de revenir à Montréal ?

Réponse.—Oui, et je l'ai faite immédiatement.

Question—Vous rappelez-vous qu'aussitôt faite, vous avez passé
cette liste à M. Mercier et qu'il s'est mis de suite a l'ouvrage pour
payer ces témoins ?

Répouse.-Les témoins ont été payés de suite,~c'est-à-dire, presque
tous les témoins.

Question —Vous êtes venu au bureau de M. Mercier et vous avez
trouve les témoins présents {

Réponse.—Oui.

Question.—Et on a commencé de suite à les payer ?

Répons.».—Oui.

RE-EX4M1N1J.
Par M. Amyoï.

Question.—La taxe des témoins est entrée dans le plumitif '

Réponse-A l'exception de celle d'un ou deux témoins; je pense
quil y en avait un de sept piastres et un autre, dont les noms
n étaient pas sur la liste. Tous les autres y sont.

Question- Tous les noms qui ,;ont entrés sur la liste, sont entrés
dans le plumitif et la taxe est marquée en regard des noms f

Réponse -A l'exception de ces deux-là: un de sept pia.st'es et
1 autre de douze ou treize puistres.-autant que je puis me rappeler.

RE-TR A?s8QUESTI0NNÉ.
Par l'Hon. M. Mercier

Question -Avez-vous connaissance que quelque témoin taxécomme .1 vient d'être dit, soit allé vous retrouver pour être taxé denouveau ?

Réponse.—Non
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Question.-Vous n'avez jamais eu de difficultés avec cela?
Réponse.—Non.

polu jfii^po"?"'"'
''' '" commission que le gouvernement a gardée

Képonse.-On a couUimo ,1e garder dix-sept piastres.

Question —Il n'y a pas eu dexeption cette fois-là '

Réponse -Ce n\^t pas moi q„, ai payé, mais je ne crois pas qu'on
ait ta. d exception dans ce cas plus que dans les autres. Cest Ihabi-tude .le garder dix-sept piastres, et cela a été ta.t cette fois-là commode coutume.

[Il est enjoint au témoin de faire la Esio des frais taxables et derevenir .lovant la Commission pour la produire.)

(Signé.)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Montréal 26 août, 1884

ALPHON.^E OBOFFRIOÏ^.AVOCAT, *.,„„«.,,.„„ Barre.„..,e ../„„„.•„,
âgé ,1e ,,u,mmte „„.<, é,„„l ,lb„„„ a>,e„„enlé. ,li,«m et dit :

pa?vou"",v'7
,''-^"'<"-V,..„,ll« dire a l„ €om,„,»io„ q„„ll..

lo,M|,„l a ,,e appel., comme premier min.stre ,1e la province de 0„ébec qu ,1 .est )a„ el.ro ,„„s le Comlé de .lac^uevCan.er e, f, ,e ,élection a été contestée .'
*

Rtponse.-De concert avec M. Mercier, ,'a, aidé, tant ,,ue j'ai nu àorganiser a contestation de l'élection de M. Mousseau.^ .T'y endautan. pus qu'à cette époque là on contestait l'élection de monfrère dans le comté de Verchères, et je tenais a avoir un autre ou'equ. ceux que j^vais déjà J'ai contribué moi-même à une p^t eXdépôt, et
,
a, aidé à procurer l,^s fonds pour le reste

J avais con^me pétitionnaire dans la eont..station de l'élection de

l^r^ '7^^" ''"' luu des députés .,ue ravais contesté ouprotegei mon Irere.-un client du nom .le Bélan^.er Antoine Bel,, Znavigateur de Lachine J'ai suggéré cette per«>nne la7 M M^Scomme étant une personne tout a lait convenable pour 1. y.;;^;:^^
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c'est-à-dire pour être pétitionnaire dans la contestation contre M.
Mousseau.

M. Mercier me pria de le faire venir à Montréal, et par l'entremise
de M. (iariépy, je le fis venir de Lachine et je le conduisis moi-même
à M. Mercier, à qui je le présentai. La requête était alors préparée,
je crois, moins le nom du pétitionnaire ; les blancs ont été remplis et

M. Bélanger a signé.

Question.—Avant d'arriver la, veuillez dire si vous aviez t'ait une
petite politesse à M. Bélanger {

Réponse.—Je crois que je lui en ai fait une après ; j'ai vu qu'il

avait juré cela hier et ça m'a l'air probable Je me suis gardé de le

iairo avant, parce que j'ai voulu qu'il lût on état de bien signer son
nom. Apres que tous les papiers eurent été finis, je ne me suis plus
occupé des détails de la cause, laissant à M. Mercier la conduite de la

contestation, comme avocat. Voilà quant à la contestation tout ce que
j'ai t'ait.

Question,—Avant cela M. Bélanger ne vous avait pas paru s'occuper
de la contestalion ^

Répose.—Non, c'est moi qui, comme je viens de le dire, lui ai fait

demander de venir.

Question.—Vous l'aviez choisi parce qu'il était déjà pétitionnaire
•dans une autre cause ?

Réponse.—Oui, pour le même éomté,—l'élection fédérale.

Question.—Vous ave/, eu connaissance ensuite, lorsqu'il s'est agi
d'abandonner les procédés en déqualilication contre M. Mousseau 't

Réponse.—Oui.

Que.stion —Vous a\ ez assisté, je crois, à une assemblée convoquée
par M. Mercier i

Réponse.—Non, j'étais invité, mais j'ai été empêché dy aller par un
engagement que j'avais ailleurs.

Question —Veuillez dire ce que vous connaissez au sujet de l'aban-

don des procèdes en déqualilication ^

Répon.se—J'avais déjà entendu parler de tentatives d'arrangement
et j'avais été, moi-même, approché par deux ou trois amis du défen-
deur, pour me demander d'aider à faire abandonner la partie des
conclusions demandant la déqualihcutiou. J avais toujours été favo-



cau«e et il ,« trou- n. T"" "''"' '" '°"' '« ^^«"ble de la

n.ent avancée que ie ne mf"
^"-"^ ^'^ ^"'^^ ""^^ ^^^^^'^^^^ ^«U-

iui avait i,en pou on I ri
"'",' ^"''^'ï^^' ^^*^^' '•^""^'^" '^^e-

eont,„uor ou drdL'o Z^" ,1?
""^.

l'"
P''^"'' '^^ 'opportunité de

d'opnuon de renoTa-r T fT^" '" aéqualificution. j'étais

Le lendemain matin, M mJc e puil
" "^' '^-^^ J approuvais.

dans cette contestation .t <,u Wufontih '"r
'/'"'^ "" '"'^'^*^^

de me proté-er contr.. ! . ..l
contribue a la iaire dan,s le but

la demande'en deqr fie'uon . f" ' 'T''"'' ' discontinuer

ment moi. ma. enT: M Trna d dotlu''^^^^
testée, avions des droitwJ „ "" ^''"^

1 élection était aussi con-

et qud veillerait i «es i^Xétrfl V f'^' '''*''* '''" '^^'^^'"*-

défenses sur des actions oén , ! '
^"' '^^'"^ quarante-troi-

-on memon.; de UZX:^,:^^^' '

^"""'^^^ ^'^ ^^^-

'garante' .auses ava eut é r 'ne
"'

''"'T '^ ''^^^"^^*«- ^--
1 -^portauce. mais ne diminua" LV"' T"'"'

'^^ ^" "^ "'"^'""^^

mémoire de trais à M " '
^^

.

' "' honoraires. Je rem.s ce

lendemain de la réunion chzui A v,;^"'""";
'''' '--"^Jonv, le

terais en rèfflement non T^ '''''" "'" ^'«'"'^"da si j'accep-

représentanî qu^" Z^Lir""','' ^^-^"'^ ^'""^^ P^^'-' -'
M. Mousseau.^1 iallai ,a ,::;'. l'^r-^'^ ^f^,'^^^

-- de

accepter ces quatre cents ,.! f
"'"''^

•^"' consentis à

Mercier. CJ là ^u " ou^"^ '" "*''"' '^' ^^^^^^^ '^^ ^
aflaire.

"^"^ J*^ '''"'^ ««^'oir relativement à cette
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Héponse.-C'était plutôt une question de sentiment. Je pensais
4ue M. Mousseau n était pas très dangereux comme premier ministre
et je désirais le conserver sur la scène.

Question -rensiez-vous, à part de cela, que la preuve légale était
insuthsante ?

« o ^ «vii

Képonse.~Je n'avais aucune idée de la preuve ; même avant l'en-
quête j'ignorais qiu'.h étaient les nctes qu on reprochait à M. Mousseau
ou a ses agents

; mais ce qui me guid.nit dans mon opinion au sujet de
la discontinuation des i)rocédés en déqualilication, ce qui me taisait
pencher de ce côté, c'est que je n'ai jamais été en faveur de moyens
semblables contre des adversaires, parce que je les considère comme
trop extreme.s

Question.—M. Mercier no vous a pas dit quel montant il avait reçu
ou qu il recevrait pour le règlement ;•

Réponse.— .^'^on

Question.—Quel montant pensiez-vous qu'il recevrait t

Réponse.—Je n'avais aucune idée ^

Question.-Vous êtes-vous plaint que quatr.. cents piastres étaient
bien peu de chose pour votre trouble et vos honoraires :

Répons^.—Non. M. Mercier m'a demandé si j'accepterais pour
régler mon compte une somme de quatre cents piastres : )'ai accepté.

Question —Vous etes-vous plaint à d'autres ?

Réponse.—Jai ou occasion de dire que si j'avais su que le magot
était aussi considérable, j'aurais demandé un peu plus.

Que.stion. -M. Mercier vou.« a-t-il laissé entendre dan,s le temps.
qu il avait bien des dépenses a reeler et qu'il lui restait peu de chose
pour lui .•

Réponse,—J'avais une idée imparlaite de ce que pouvait être son
mémoire de frais.

Question.—A combien pensiez-vous qu'il pouvait se monter ^

Réponse-Je croyais qu'une couple de mille piastres pouvaient
rencontrer ses déboursés.

Question —Vous avez dit que vous aviez contribué au dépôt '

Réponse.—Oui.

Question —Pour quel montant '
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U^^ponse-Pas un montant élevé .-pour cent cinquante piastres

ce?iépMT~^'"''''''
'" connaissance que d'autres ont contribué à

Réponse -M. Bernard a contribué pour cinq cents piastres

ual!":"""''"""'''^"'"^^"' ' ^'-^ -"'"^"^ à votre con-

se les est procure de quelques amis.je liimore.

^^Question.-Qua„d avez-vous été remboursé de votre partie du

Question.-Qui est-ce qui avait négocié le billet f

Ré mse— C'est moi.

Que.stion.— A quelle banque ;

^_^Réponse.-Ce nest p.. à une banque
: c'est chez M. Lefèvre, bijou-

Qrestion.-Vous êtes du parti libéral et vous lavex toujours été ?
Réponse —Oui

(Vuestion-Vousavezditdan.sunede vo. réponses tantôt ou. si

a:r:l^.::^^"^' "
^"^-^ ^-^-^ ^^^ ^'-^^ ^^ -^ - -us a. pas

quf r":!r?' "'""" '^ "•^ P"^ ^-- ^î--»d- pi- parce

Ma/roua 1
'V^^'"^^^^^^'- ^' ™- P-^P-- <l'MH"Us

1 élection doM.tTi.ouard. javaiseu a contester lelection de M. Chapleau sans

'i:^::r'dr r^^'^r""^
-''- ''^'^ pendant.-c.ta^':^;r

tct.on, dans le même temps. Mon .mi, M Berturd, dans l'intérêt^.iu>
,
a,.sH,s,m'avutt donné le dep..r et les déboursi^s pour o^eter M Chapleau, mais il avait refuse de payer des honoraires narceque je me proposais de les faire payer par les conservateurs

'

éti!f"ce'""""^''
'^''"''" ''"'' piastres que vous avez reçues pourquoi
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Réponse—C'était pour me faire payer mes honoraires dans la con-
testation de M. Chapleau, dans la cause de M. Girouard, aussi bien que
dans la c.iuse de mon irère. Je pensais que quatre cents ^piastres
n'étaient pas assez pour payer tout cela ; mais comme je croyais n'avoir
rien, j'ai été très heureux de trouver quatre cents piastres.

Question —A quelle élection de M. Chapleau faites-vous allusion ?

Réponse —C'est quand il a été fait ministre à Ottawa,—la contesta-
tion a été réglée

Question.— A part de ces quatre cents piastres, vous n'avez rien
reçu :"

Réponse.—Dans la cause de Girouard, j'ai chargé deux cent cin-
quante piastres à M. Girouard pour mes déboursés. J'avais fait des
dépenses,—j'avais donné aux témoins les deniers nécessaires pour
venir rendre leur témoignage—J'avais reçu aussi cent piastres d'un
conservateur qui en voulait à M Girouard et qui m'encourageait à le

contester

Question.—A part de cela, est-ce tout?

Képonse.—Oui, -cela fait en tout sept cent cinquante piastres que
j'ai reçues pour trois contestations.

Questions par l'Hon. M. Lacoste—Avez-vous reçu quelque argent
pour la contestation de l'élection de M. Chapleau ?

Réponse.—Rien du tout. Je n'ai rien reçu, à part des montants que
j'ai mentionnés plus haut.

Question.-Vous n avez rien reçu dans le règlement des trois mille
huit cente piastres de la contestation de Terrebonne ^

Réponse.—Pas un sou

Questions par M. Arnyot.- Comment se fait-il (^ue vous ayez donné
un reçu pour .sept cent quaiie-vingt piastres, quand vous n'avez reçu
que quatre cents piastres :"

Réponse—Le mémoire de frais a été refait ])ar mon associé, M.
Rinfret, et réduit de la somme où je l'avais premièrement arrêté, a

celle de sept cent quatre- vingt piastres. J'avais, parait-il. outrepassé
le tarif, dans la hâte où j'avais dressé ce compte. J'avais donné un
reçu à M. Mercier sur le premier mémoire de frais de huit cent
soixante piastres, et lorsque le mémoire eût été changé par M. Riufret,
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1 ""*^^« «"ostituf a mon premier mémoiiv
Question -Quelles raisons M. Mercier vous « t il i

-

vous offrir c^ue quatre cents piastres y

^'""'"'^ ^""^ ""^

^^'^^^ÏJ^t^r'^''''''''^'^''' '^ «esdébou.-s.s

croyait mie Mat e
'T ^ '' ' contestation de M Bernard. .1

-.;aisLep:rsr;:;::^r---:ei:;;;^^ -^-^ -^ '^

M^Vn"!
'~'' " "" " ^"^ '''' '^"^^ --^«»* '' devait prendre pour

Réponse.—Xon.

Qu„«io„._Nj 1. ,„c.„„„i ,„.i| p,^„^j, ,^.^.^^ ,^

Réponse.—iVon.

4ue.,i„„ _M. Mercer «,„ eho, d„ „„,i Ubérai à Montréal »

licpotise,-ll est reconnu comme tel.

Keponse.-Ii parait avoir la confiance du parti

Question.-A-t-il toxijours .joui de la confiance du parti libéral ^

Réponso.-Non, lorsqu'il rtait conservateur

Que.tio„.-Vou. ne réponde, pas à ma cjuestion, ie von, demande
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si, appuis qu'il est à la tête du parti libéral, il u toujours joui de
la oonliauce du parti ?

RApouse.—Jo n^ puis pas répondre pour le parti.

Question —A votre connaissance, y a-t-il certains faits qui puis.soiit

vous permettre d'exprimer une o{)inion sur le degré de confiance
dont jouit M. Mercier auprès du parti i

Réponse.—Je ne me rappelle de rien , il a été accusé comme tous
les chefs politiijues

, —jusqu'à ce que les choses soient prouvés, cela
reste une question d'appréciation.

Question.—N'avez-vous pas été mêlé vous-même u une allaire rela-

tivement au règlement de la contestation de M tjhapleau :" Veuillez
prendre communication de la lettre suivante, datée du huit février
mil huit cent quatre-vinut-trois et signée par M. Mercier, laquelle
lettre a été publiée pur la Minerve :

" Mon cher Cauchon,

" Mes ennemis vont tenter un mouvement contre moi. au club
" National demain soir, vendredi ; il faut les écraser. Seriez-vous assez
" bon pour donner un coup de main afin d'avoii mes ami.s présents ,

" il faudrait écraser cette clique de la Patrie, si on veut faire quelque
" chose.

" A vous,

rSigné) " HONORÉ MERCIER.'

Veuillez dire si vous avez connu cette lettre dans le temps, et si cela
peut vous aider à répondre à ma première question i

[Le témoin prend communication du numéro de la Minerve conte-
nant la dite lettre de M Mercier à M. Cauchon.]

Veuillez aussi prendre communication d un article publié dans
la Pallie du trente janvier mil huit cent quatre-vingt-trois, intitulé :

Lincident Mercier, dans lequel il s'agit de la transaction des trois
mille huit cents piastres au sujet de la contestation de Terrebonne, et
dire si cet article peut vous aider à répondre à ma première question.

" L'article se lit comme suit :



238

INCIDENT MERCIKR

cd.Jr'M
''' ^'^'"'"*^"'« ^"* ""»« "Ht Hé remiH hier, an sinet de l'incaclent Merc.er et ,ue nous „o«« iai.o.. un devoi. de ^blt .!;•

• A Monsieur H. Uenu^rand,— :.. -Vm.
Monsieur,

" Vous m'avez accusé davoii retiré ma candid.fnr ,

" mer pour des considération, dar^enf F.T t
'" """^ '^"

"que le témoignage de rjlon, À mJ'I C rT"
" " *"''"

;•
donné, mais contredù par oelu, de l^c^ M h bauT"^' ^^

'''

'• xna réponse avec les documents qui me ii tifient '"''""^r"-
^""'^

^ '"« lustinent comjWètement
" ./"ai l'honneur d'être, etc., etc

" Montréal, 28 janvier 1883-
' ^ ^ POMMER.

I,

i

• Québec, 25 Janvier 1883.
Mon cher Monsieur

' ^i^-r qu,I uy a jamais .n '^''' '^ J»- persi.te à affir-

•' votrj^ cand,^a.:r:: ^^t^rr^:^:"-
^'^"^ ^"^'^^^^ ^ -^^-^

• «3.000 ou aucune autre sonun ue M Th":!
"' "" .^"'""^' ^«

" iait payer, ^ *^ ^^ <-hapleau aurait payée ou
" Il suffira d'exposer les faits f..Ic •

i

'' v.cu>neusementl. dir^; d^lrt ^:^::r'
''''''' ^°"- ^^'^'-

" de r::^:iir qi:;::::!:!:;:;:;^'^;^
^^ »:^^ i-^i^^ - déclaration

"qui VOUS accusau d'un a t'e 'IXu'T T'^"^'
^' '' ^^^^'^^-^

" et M, Beaugrand seu s
' M Th " '" ''''' '"'''' ^''^"^

" en cause, leurs nom n e anfna?
"' "' '^' ''^^*^"°" '--^«^«"^

" Ces deux Messieur si T "'*^"t">""- dans ma lettre.

".u.oessité et dans lelU"ut d "'"Tf -'-^—eut, san.

"justifier eux-méme
^' ''"^"' '^^ ^«-^'''^nd et non de se
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D« son propre aven M. le Sénateur connaissait cett. tran.sachoird^T"- MX n,o..:
,1 du qu'elle s éta.t W le sous ses yeux, dans onbu-eau. Conanen a-l-.l pu «.arder 1. «i,.„ee « gtcmpH et ,e len,.„pro c,u. ,u,aul ,1 a vu son pn-sti^. «t M B-augraud lu danger

d , nler\ e. ir ..h. .st lellemont étrange qu'elle a dû .stupéfier se. plus
';
ardents ad.n,n.teur.. M. J3eau,,rand .vaU d.nonr.. uL transactao

• comme malhonnet.- et invoque mon témoigna-a- De 'euxchos'
" l'une

:
ou la transaction existait ou elle «l'oxistail pas i in le pr''^"mu-r cas, c était un secret commun à nos adversaires e à nous et

"
non. devions le garder. Dans le second, c'était un mensonge el je" uevaib nier. * '"

"Comment donc lllon M, Thibaudeau peut-.l venir dire dan« sa
• b^lre du 22 courant: •' Le secret ayant été violé par M, Nfercer en
affirrnant le contraire je crois être ..artait.ment justifiable de raconter
len eno.ses telle, quelles .se son. pas.ee.s en ma présence et toujours
maigre moi. •'

" Dan« le mois de .janvier dernier. vou« avez posé votre candidature

;;

contre eelle de M, Nan.el, dans le comté de Terrebonne.'ïw ^^de la résignation d. iHon. M Mas.en lors des élections pour laChambre des Communes, '

''Pendant la lu.te h, Minerve vous accusa d'être iVanc-macon

contre M. 1 asse, directeur du .ournal : et en même temps, vou.m ave/ donne instruction de réclamer $l>ô,000 de dommages contre
la compagnie d'imprimerie de la Minerve.
" 1>"»«

!;;
»nois d-aout dernier, M. Nantel, votre adversaire, quivenait d être élu, résigna .son mnndat à la Chambre des Communes

pour permettre a lIL.n, M Chapleau. qui venait detre nommé
Secrétaire d iUat, de se présenter dans le même comte. Apres avoir

"con,sulté les amis, ,e vous conseillai de faire de lopposition au nou-veau membre du Conseil Prise dans le but avoué de forcer la

"
^linerc. à re. onnaitre quelle vous avait calomnié .n vous accusanr
detre Iranc-maçon. Je vous avanvai les fond.^ nécessaires pour

" votre dépôt et les dépenses de voyages des orateurs qui voulaient
" bien appuyer votre candidature .

•' (^.elques jours avant le vote, lllon. M. C h.pleau demanda une
ent.-evue a AI. McShane et a moi, et nous pria do faire cesser cette
lutte, nous offrant en même temps d'^. faire publier dans la Minerve

" une rétractation complète de l'accusation portée contre vous. Je
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'• vous soumis cette proposition immédmtoment aiiid qu'à l'Hon

;;

M. Th,baudeau . M. Thomas Lapo.t. et au Dr, Duchelnl. toTs
_

deux de Terrebonne. Après avoir délibéré pendant quelques
heures, vous avez jugé à propos de l'accepter avec l'approbation deMM. Lapomte et Duchesneau. M. Thibaudoau ne donna pasd abord son consentement d'une manière formelle, mais déclara nue

' nous avions probablem< nt raison, et que vu la certitude d'une défaite
1 valait peut-être mieux accepter la réparation qui vous était offerte'
^.Te rédigea, avec .VI. Chapleau la rétractation qui parut dans laMrnerre et M Chapleau promu de l'aire payer par les intéressés de

' ce journal, les Irais de ces procès intentés j.ar vous, tant .ni civil"qu au criminel.

;• Ce sont là, je l'aifirmo de nouveau, ce sont là les seules condition.
imposées pour obtenir votre résianation,
" Voilà toute lu transaction pour ce qui a rapport à votre ré.iona-

"t,o„ J avais donc raison de dire dans ma lettre du 2 coimiit •

•.enieavoireu,onna...sancede la transaction mentionnée dans lalatne du
1 < ,nnv,er, au sujet de tro,s mille huit cents piastres queM^ Chapleau aurait payées ou fait payer, pour vous en;,a|re à

•retirer votre candidature en août dernier; et, consenueminent
•jafhrme que vous n'avez jamais, a ma connaissance, re^u aucune
part de ce montant,

"Quand il s'est agi de régler déhnitivement ces procès je cru.
" devoir dire à qui de droit, que les amis de hxMinerve devaient paveî
•' un certain montant comme nnlemnité à la personne, et pour les rai
•^
s.ms c..apr,. mentK,nnces. taisant observer que le gouvernement de
Sir .Tohn avait la.t destituer .sans raison et jeter sur !e pa^'é de la

|- manière la plus injuste, un vi.nix libéral et un homme poti'- lequel
•j avais lapins grande estime, M. 1. Dr Uuchesneau, ex-préfet dupeiutencier provincial, pour lequel, j'avais auparavant produit auministère de la justice à Ottawa, une réclamation en indemnité
accueilhe fovorablenent, mais restée sans résultat pratique
".Je dis que vous ne con.sentiriex à vous désister de vos poursuites

• que. s, une somme de UMO étaU payé. i. notre ami. Âpres plu-
«leurs pourparlers :a, somme de $;i.OoO lut arrêtée comme mon ant

' de cette mdemnite, laquelle devait être payée dans un délai de cinlsemâmes, avec une somme additionnelle de |880 pour frais de deuv
' poursuites et dépen.ses d'élections.

'-M. Chapleau m'ayunt donné, à moi et à M, McShane. sa parole"d honneur que ce montant de |3,«8u serait paye pou-- les cau.ses
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" susdites, les poursuites furent discontinuées. M. Chapleau nartit;peu de temps après pour l'Europe sans régler ceUett^^^e'E

ei que des informations positives nous apprenaient que d-. a.tesde corruption avaient été commis par les amis de M, Chapleau sousforme de promesses de travaux publics et de dépenses iUé^rales iecrus devoir adopter les mesures nécessaires pour faire conto«,Ur
;•
l'élection de l'Hon. M, Chapleau, Un ami nous fournn le rlrl::

^^

du dépôt et M. Geoffrion prêta son nom comme avocat du petition-

'' Quand M. Chapleau rirvint d'Europe, ces deux contestations furent
"abandonnées sur propositions réciproques de nos amis et de .euxde M, Chapleau. «iui donnèrent à M. Oeoflnon cette somme de

' 'f.^HSO, pour i)ayer ce qui avait été convenu, savoir : $8 000 comme
" indemnité au Dr Duehesneau, et $880 comme frais des procès et
"dépenses légitimes de 1 élection, y compris votre dépôt de can-
•'didat (8200) qui fut confisqué, et les $200 payées à Mr. Glohenskv
" votre avocat, dans la poursuite criminelle. Cela ne laisse que $480
•• pour les Irais de 1 action civile et les dépenses légitimes de la cam-
" pagne électorale qui dura au moins quinze jours.

•' Les trois mille piastres furent payées au Dr. Duehesneau et les
"Irais le turent à moi par des chèques de M. Oeoifrion. M Duohes-
" neau revut inteyrai.Mnent le montant que je lui avais destiné et lap
"phquai les $SHQ qui me lurent payées, à acquitter les frais des deux
• procès et à me rembourser les dépenses légitimes que lavais faites
" dans l'intérêt de votre candidature.

;' Je puis affirmer d j^rouver à qui voudr-i jn-endre connaissance de
"

1 état de ces dépenses, que je me trouve en face d'un déficit La
"lettre de M. GeoHrion constate que ce montant de $;] 880 fut my..
"le 28 décembre et quU ne devait létre que quand certaines côndi-
" tions auraient été remplies, ce (^ui corrobore les faits que je viens
" d'exposer.

"Puisque vous aviez résigné des le mois daoui, et qu il y avait
' encore des conditions à remplir dans le mois de décembre, il est
évident que votre résignation est tout-à-tait étrangère à ces condi-

•'tioiis, en d'autres termes, votre résignation donnée et acceptée eu
"août, ne pouvait être ce <,u'entend M. t.ieotlnun par .-ertaines con-
'• ditions qui restaient à remplir en décembre. Le public ne muu-
quera pas de remarquer lextrème importance de cette assertion de

" M Geotliion et d'y trouver la preuve de l'exactitude de mes dires.

11.
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"Dans toute cette affaire, j'ai agis avec la plus grande loyauté et
•avec la conviction que je faisais une transaction parfaitement hon-
" néte.

•'.Te laisse au public à décider si je me suis trompé.
'• Seulement, il me sera bien permis de dire combien il m'est

" pénible d'avoir à défendre ma conduite dans cette circonstance
"contre les imputations raalveillantes et injustes do certaines per-
•'soi.nes qui prétenden< appartenir au parti politique dont j ai ihon-
" neur d'être le chef, dans la législature de la province de Québec.

'• 11 me semble que j'avais assez à me défendre contre mes adver-
" saires dans les luttes que je suis obligé de tiaire pour mes amis durant
•' la présente session, sans me voir exposé aux coups perfides que me
' portent certaines personnes qui ont vécu jusqu'à présent daiis mon
•intimité, et contre lesquelles il ne m'est jamais venu à l'idée de me
' protéger.

En terminant, je dirai que je regrette infiniment d'avoir été forcé
" à faire ces révélations

; mais je ne pouvais pas me taire sans devenir
" Licbe. J'ai tout dit, franchement et loyalement, et je demande bien
••pardon à mes adversaires d'a\oir divulgué les secrets de cette trans-
" action, qui, quoique parfaitement honnête, devait rester complète-
• ment ignorée, mais ils comprendront que je devais parler, dans leur
" intérêt, dans le mien et dans le vôtre.

" Un dernier mot et j'ai fini.

"J'ai été choisi comme chef des libéraux et
) entends me faire

" respecter comme tel. Si l'Hon M. Thibaudeau, sous le prétexte de
" soutenir son ami, M. Beaugrand, veut absolument me faire la guerre,
"je la subirai avc: courage et la ferai avfc énergie.

' Les libéraux auront a choisir entre un de leurs chefs et quelques
rares poseurs au radicalisme dans tous les pays.

'

J'ai l'honneur d'être,

' Mon ehnr Poirier
" Votre ami dévoué.

•' HONORÉ MERCIER."

" Nous soussignés déclarons que nous avons pris communication
' de la lettre ci-annexée de M. Mercier, en date d'hier, et adressée à
" M. l'oirier et nous cenifions que les faits y sont relatés conformé-
" ment à la vérité et en toute exactitude. Noue afhrmons spéciale-
" ment avec M. Mercier, que la seule condition de la résignation de
'• M. Poirier a été la retractation publiée dans la Minerue du 22 août
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' dernier, et que la somme de 13,800 a été payée et employée de lamanière et pour les causes indiquées dans cetle lettre
"ISous affirmons de plus, que M. To.rier n'a reçu ni directementm indirectement de qui que ce soit, à notre connaissance, aucune

:=attT" ""^ '''''-^- ' -'-' - -- -- ->- "a

'• Nous, soussignés, Thomas Lapointe et J, A. Duchesneau. certifionsde plus que M. le sénateur Thibeudeau ne seet pas associé au com-promis du 19 août, mais qu'il y a consenti, disant qu'il aurait préféTécontmuer la lutte, mais que, vu l'impossibilité de le faire, il souscr\-
vait a ce qui serait fait.

" J- A. DUCHESNEAU,
.. T i ,

" THOMAS LAPOINTE
lerrobonne, 2fi janvier 1883."

"Montréal, 28 janvier 1888.
" L HON. HONORÉ MERCIER,

Montréal.

" Mon cher Monsieur,
"Je viens justement de recpvnir nf ^. i-

'^.^hec, 25 janvier ,mJ^Z:l 4 pIl: '
',""-' '"''' "'

qu. s'est passé à 1 „ccas,on <ie la é i'„a-,„„
' "

'"l"
™'"" ' "'

candidat pour Torreb„„„e,
'"«"»"<"> <Ie ce deru.er „„„„«

•• désespérée.
««gnat.o,,, que de faire une lutte

" Bien à vous,

"J McSHANE, JR.
" Que penser de cette déclaration ?

" fôrllriiberaltri
'". 'f

"' "^ '''''''''' ^"' --"^«ndait alors leslorce^ libérales dans le district de \Tf»ii*rAai »' i i -
«»"«» itjs

" un moment donné par IHoi M 0^"! ' l""'"""
«^PProcher. à

• et Chef de. couser.Lurf^u! M^'-r:^:;--^^^^^^^ I
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"de 13,880 a luit retirer M. Poirier de la lutte et a laissé élire M.
" Chapleau sauH opposition dans le comté de Terrebonne.

" Que sur («ette somme, |2,00() ou $;},000 aient été remises à
" M. Duchesneauou que M. Poirier ait reçu |H0() ou $1,000, la transac-
" tion n'en reste pas moins répréhensible et blâmable.

" Est-ce que M. McKeuzie, Blake. Dorion, Joly ou Laurier se seraient
• jamais ji^rmis de liiir.i ou d'accepter de telles propositions, même
" dans les conditions les plus desespérées et pour la candidature la
" plus importante de leur part: <

" .Tamais, et M. Mercier a été le premier à donner l'exemple d'un
•• compromis ou plutôt d'une transaction qui restera comme une tache
' sur sa réputation d'homme public

" Détachant la question politique de toutes considérations person-
" nelles, (jui ne sauraient être que secondaires, il reste acquis qu'un
" chef libéral, de propos délibéré, a entretenu des relations corapro-

• mettantes avec un chei' conservateur et que les deux se sont
" entendius pour obtenir retkcement de la candidatur*» de M Poirier
" pour une somme de #8,880.

" Que cette somme ait ^'té payée à M Duchcsneau ou à M. Poirier,
• la transaction est reconnue par l'Hon. M. Mercier et cela après avoir
•' reconnu qu'il en avait lui-même réjrlé tou^ les détails avec 1 lion
' M. Chapleau.

" Il est bien question de rétractation de la part de la Minerve au
" sujet de M, Poirier, mais ce n'est là qu'un incident absolument sans
•' importau.-e dans l'aU'aire. La question .se rattache inévitablement a
' cette tameuse somme de 13,800, et, que cette somme ait été donnée
" sous un prétexte ou sous un autre, il n'en est pas moins vrai que
" l'Hon M Mercier a vendu l'élection de Terrebonne à l'Hon. M.

• Chapleau pour cette considération, et que ce n'est (}ue lorsqu'il eut
" la parole d'honneur de M. Chapleau (,ue cette somme serait payée,
" que les procès contre la Mineme. furent discontinues et que M. l'oirier
" retira sa candidature.

•' M Mercier, de son propre aveu, est celui qui a poussé la transac-
' tion au delà de la rétractation demandée a la Mimrxv en exitr^ant
'• qu'un montant de |;!,000 fut payé à M le Dr. Duchesneau, en outre
" des tr.iis de poursuites et d'élection de M. Poirier.

" On nous a accusé d avoir fait d.>s révélati.ms indiscrètes au sujet
- de toute cette affaire, lorsqu il est notoire que tous ces détails ont
" été publiés dans le iiinr, il y a deux ou trois mois Le publi(> était
" partaitemeut au courant de la question, et il n'y a pas un homme
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" politique dans les deux camps, qui ne sait que M. Poirier avait

I'

retiré sa candidature pour les raisons que nous avons citées plus
" haut et qut' M. Meroit^r corrobore dans sa lettre.

" M. Mercier déclare de plus, que c'est lui qui a adopté les mesures
" nécessaires pour l'aire invalider l'élection de M. Chapleau.

" Celui-ci vu etie flatté d'apprendre la chose et avec des arrhes
" comme celles-là, il ne manquera pas de s'adresser toujours à M.
" Mercier pour taire eflacer les candidatures ennuyantes

" C'est la, une morale aussi facile que nouvelle. M. Mercier vend une
" élection et cherche ensuite a la reprendre par une contestation ;—
" je pose un et je retiens deux.

" M. Mercier dit que puisque M. l'oirier avait résigné dans le mois
" d'août et qu'il y avait encore des conditions à remplir dans le mois
" de décembre, cela prouve que la démission de M. Poirier est tout-à-
" fait étrancrère à i^es conditions.

" Passons ;

" Le fameux billet de $3,880, fait par maitre Mercier à l'ordre de
" M. Duchesneau. et endosse par M .1. McShane, et escompté par M.
" Lapoint.', et qui devait être payé à échéance par les amis de M.
" Chai)leau, n'avait pas encore été honorr en décembre et la contesta-
" tion de M. Ohapleau était encore poiidiiiite

" Et voilà, M. Mercier, pourquoi votre tille est muette.
" Si comme vous le dito.s, vous laissez au public à juger <h> Li loyauté

" de la transaction, nous n'avons nullement objection a accepter le
• verdict de ces libéuiux (|ui ont combattu sous Dorion, sous Fonrnier,
' sousJoly et sous Laurier, et (jui ne demandent qu'à marcher sur les
' traces de ces hommes sans reproches.

" M. Mercier nous parle dr ses luttes contre les conservateurs et des
• ennuis que lui cau.sent certains libéraux. Il nous parait évident
que les ennuis .sont plus sérieux que les luttes, s'il faut en juger par

' les périodes élotjuentes sous lesquelles il achève d'écraser M* Mous-
' .seau, son ennemi mortel '

" Nous compnMior..>pari'aiteinent qu'il demande i)ardon aux eoiiser-
' vateurs de son indiscrétion, mais nous comprendrions mieux qu'il
' demandât pardon aux libéraux de sa conduite dans toute cette his-
' toire.

' M Mercier est le «jlief élu, parait-il, de nos amis d.^ Québec, et
comme tel il veut se faire respecter et il le dit sur un ton qui ne
comporte pas de répliqiie.

' Attention dans les ranys !
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linissons. en disant un mof de M. Poirier et des témoins que MMercier nous cite pour l'eronérer. D'un cçté, MM Duohesneau et

^^

L«P«';t«- qui ont agi de concert avec 'I. Mercier dans la transaction,
et de

1 autre, M. le sénateur Thidaudeau et M. Alphonse G^offrion

_^

(4ue nos lecteurs choisissent ! Nous no dirons rien de M. McShane
qui n a agi que pour plaire à M. Chapleau, comme il le dit lui-même
et qui a ete fort prêt de comprendre le vieil axiome : qui endosse
paye. ^

" Un dernier mot au sujet de l'accusation de radicalisme que nous
•• lance M. Mercier. ^

.< 'ir?V*"
"""' •="°^.'"'^^^^"' '"^'^^"'^

P'^»- les programmeux, et qui nous
paraU destine a s.rvir de passerelle à tous les llaucheurs qui doutent

^

de
1 avenir du parti et qui veulent quitter le navire libéral p,)ur

atterrir dans 1 eldorado du sénécalisme. "

[Le témoin parcourt le numéro de la Patrie quon lui passe.]

Question.-Veuillez aussi prendre communication du numéro de laPalue du vingt-quatre janvier m.l huit cent quatre-vingt-trois, dans
lequel se trouve un article intitulé : Lincident Poirier; et nous dire
également, si cet article peut vous aider à donner une opinion relative-ment a la conhanco dont M Mercier peut jouir dans le parti libéral '^

[Le témoin parcourt également le dit numéro de la Pairie ou setrouve I article en question, lequel se lit comme .suit :1

LIXCIDENT POIKIKlî.

"Cet incident touche a sa lin, car M. Mer.ie:, ..tant intervenu dans
le d.bat par une lettr. plus ou moins consolente pour M. Poirier nousnous voyo,.s forcé de révéler le fin m.t de Ihistoire de la transac-

•; M. Mercier écrivait hier a M. Poirier la lettre suivante, que celui-
ci taisait publier dans lu Minerve :

' l •

" A E. POIKIER, EcR.,

' Montréal.

" Mon cher Poirier,

''Jen.eavorr .u connaissance delà transaction mentionnée dans
la Faine, du 17 janvier, au sujet de trois mille piastres que M Cha-' pleau aurait payées ou fait payer pour vous engager à retirer votre
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" candidature en août dernier ; et conséquemment, j'affirme que vous
" n'avez jamais, à ma connaissance, reçu aucune part de ce montant.

"HONOKÉ MERCIER,"
" Montréal, 21 janvier 1883

" M. Mercier nie tout, n'esu-ce pas :"

'• Il n'a jamais eu connaissance de la transaction mentionné- dans
la Patrie du 17 janvier et il affirme qu'à sa ccnnaissance, M. Poirier

n'a reçu aucune part de la fameuse somme de $3,800.

" Nous regrettons franchement d'avoir à nous mettre on contraven-
tion directe avec M. Mercier ; mais comme !a question en est rendue
à la crise aiguë, il faut que la vérité soit connue et établie.

" Voici :

'• Montréal, 23 janvier 1883.

" J'ai eu connaissance des circonstances qui ont amené la résigna-
" tion de M. Poirier, comme candidat dans le comté de Terrebonne,
" dans le mois d'août dernier. La chose sest passée à mon bureau, rue
" St-Paul. Plusieurs personnes étaient présentes et il fut décidé,
" contre moji gré, que pour la somme de 13,800, payée par les amis de
" M. Chaplean, M, Poirier retirerait sa candidature

;
que sur cette

'' somme $2,000 si-raient données à M. X., qui n'est pas actuellement
' en cause et dont je tairai le nom, à moins que je ne sois forcé, dans
" l'intérêt de la vérité, de le faire. $300 devaient être payées à M.
" Mercier pour le faire rentrer dans certains déboursés et la balance
" de $1,500 revenait à M. Poirier pour payer son avocat, dans l'affaire

" du procès de la Minerve, qui serait abandonné, et pour faire dispa-
•' raitre les scrupules qu'il pourrait avoir à retirer sa candidature.

" Je certifie sur l'hour.eur que tout cela à été décidé en ma pré-
" sence et malgré moi L'Hon. M. Mercier était présent, recomman-
" dait la chose, et tout fut fait selon .son désir.

" Le secret ayant été violé par riloii. M. Mercier en affirmant le

" contraire je crois être parfaitement justifiable de raconter les choses
'• telles qu'elles se sont passées en ma présence et toujours maigre moi.

" J R. THIBAUDEAU,
• Sénateur."

" Sur la promesse de M Chapleau de donner la somme convenue
M. Mercier ht un billet à 1 ordre de M. X., lequel billet fut endossé par
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M James McShaiie. M. P. P., et escompté par un citoyen bien connude lerrebonne. Ce billet, en date du 19 août dernLr, devéna t d

'

de M Chapleau la.su.ent mine de temporiser et par suite une pres-sion fut exercée pour les forcer à s'exécuter.
^

m" r'I ""^r r' ^^ '^'"™' '^^ ^'^'^^^ ^"^^ '^'"'^^ ^""''^ J*^^^ «^ains deM. «.. A^ (xeottrion, avocat, qui avait mission de la remettre à M
l^ZT-r' "^""i

'"'""''"" '"'^'"' ^^'^"^ ^«^ l^'^'«™«"t de cette sommeauiait ete remplie

" Voici le témoignage de M GeoflVion à cet égard
:

" M H BEAUGRAND,
'• Directeur de la Pairie

" Monsieur,

" Le 13 décembre dernier, jai reçu des amis de nion. M. Chapleau
la somme de .|3,.80 en dépôt, pour être payée à l'Hon, H. Mercier,'quand certaines conditions auraient été remplies. Le 28 décembre

.: Mer''"r'T'
^''" '"'"'"' ".téressées, j'ai payé ce montant à m!

" revenli^" ^^r P
""' ""

''
''''"" '^^^""'^ ^«^^'^ considérable du dépôt

revenait a M. Poirier.

"Montréal, 28 janvier 1883."
'
C A. GEOFFIUON.

p.:wbL^.fs::;:'^"
^^^ '- ^"^-'^-^ ^" ^'^'^^^> -^^^-^-^

•'Il est connu publiquement que M. A. P aiobensky, avocat deM. Pomer. n a reçu que $200, dont .$100 des mains de M. Mercier.
" Où sont allées les 11,800 qui restent ?

M"r^\^^"'t' "^
^"*""' '"''"'' '' ^'^^°» ^^ Thibaudeau etM. trooltrion afiirment.

"M. M.;8hane et M. X qui a dià recevoir les |2,000 et l'escomp-
teur du billet, sont là pour prouver l'existence de ce billet.

"Si nos affirmations sont consid..rées comme injurieuses ou libel-
leuses pour les intéressés, il est un moyen bien simple d'arriver à
une preuve sous serment.

' (^Von nous cite devant les tribunaux.'

<^iestion.—Avez-vous examiné ces divers articles ?
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Réponse—En rétérant aux divers articles de journaux qui me sont
lus,je vois qu'il est arrivé à M. Mercier ce qui est arrivé à bien d'autres
chefs ,juiitiqucs : ce qui est arrivé à M. Langevin dans le Monde,
ce qui est arrivé à un autre chef conservateur, M. Trudel, dans la

Minerve. Sans doute, il n'y a pas unanimité, mais la majorité du parti

libéral est avec lui et le soit avec conliunce. Je -suis, je le vois, dans
la minorité et je me soumets à la décision do la majorité.

Comme la question m'est posée, je dois dire que je n'ai jamais été

l'ami i)ersoniiel de M. Mercier; nous avons eu quelques dilhcultés

autrefois
;

.le plus, je suis de ce que l'on appelle, de l'école libérale

avancée, et je le crois un peu moins avancé que moi ; de même qu'il

y a des castors et des conseï valeurs. Moi, je suis de l'école avancée
;

mais la majorité a choisi M. Mercier et je le suis.

TRANSQUKSTIONNÉ

Question.—Si je vous compreudh bien, la réponse que vous venez
de donner sur le degré de confiance que vous pouvez avoir eu
M. Mercier, comme; un des chefs du parti libéral, ne porte que sur
ses opinions politiques et nullement sur son caractère personnel.

Réponse.— C'est cela.

Question.— Vous ne connaissez rien vous-même sur le compte du
caractère personnel de M. Mercier, qui pourrait vous justifier do dire

que vous n'avez pas confiance dans son honnêteté :•

Réponse —Du tout, je n'ai rien à lui reprocher comme citoyen ni

comme particulier.

Question —Vous \ enez de dire que vous étiez dans la minorité,

relativement à cette question de confiance en M. Mercier, comme un
des chefs du parti libéral : y a-t-il eu depuis qu'il est à la tète du
parti à la législature de (Québec, dans sa manière de faire de l'oppo-

sition au gouvernement ou au parti conservateur, quelque chose qui
puisse vous permettre de dire que M. Mercier n'est pas digne de la

confiance des libéraux :"

Réponse.—Non, il s'est battu bravement, et quant à moi. je suis

satisfait de la lutte qu'il a faite jusqu'à présent.

t^uestion.—M. Amyot vous a (juestionné sur cette affaire de Terre-

bonne, des trois mille huit cent piastres ; avez-vous donné à M. Mer-
cier, lors du règlement de cette affaire, autre chose que huit cents et

quelques piastres V N'est-il i)as vrai que îes trois mille autres piastres
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Réponse.-Je sai« qu'un chèque de trois mille piastres, je crois

M. Thomas Lapo.nte de Torrebonne. La dilTerence entre le montantde ce choque et la «omme de trois mille huit cents pmst es rementre mes mains, a été payée a M. Mercier.

Question^- Ave/-vous raison de croire que M. Mercier a reçu

quesUon
'

'"' ""'' ^'''*'' '"'''" ^''''"*''"' "'"'"'""^ ^'' ""^'"i''^ ^"

Képonse —Je n'en connais rien.

Question.-Avez-vous quelque raison de supposer,-y a-t-il quelque
chose a votre connaissance qui vous permette de croire que M Mer-
cier a touché une partie quelconque de ces trois mille piastres ^

Réponse.-—Non, aucun indice

Question.- Vous avez parlé d'une somme de cent piastres qui vous

LlV"rV^'.''""T"''''"'
''""' ^'"''' ^' dépôt lors de la con.testat.on de M. (Inouard

: avez-vou. ohje.t.on de nous dire quel e.tce conservateur :*
*

[Ol>,e.fé à cette question, parce que la réponse mettrait en cause despersonnes tout à fait étrangères a l'atlaire dont s'occupe la Commis-
SlOll.

I

[Le témoin s'objecte également à la question qui lui est posée parceque cette somme de cent piastres n'a p.s été donnée pour faire ledépôt mais pour faire m.rcher le procès: et quoique cette personne
ne tut pas le pétitionnaire, néanmoins, du consentement du pétition-
na.r.., elle s'était chargée de faire marcher la contestation, et au mo-ment ou ,ai reçu cette somme de cette per.onne-là, je la considéraiscomme mon client, car la cause devait se continuer à ses dépens.)
[Les deux objections sont maintenues à la majorité. MM Watts etLemieux mamtiennent l'objection de M. Amyot et se prononcent pour

le renvoi de celle du témoin
)

Question.- Vous avez dit que vous aviez contesté l'élection de
M. Girouard pour certains motifs que vous aviez indiqués: vous
demandiez aussi la déqualilication ;*
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RépoDHe.— Oui
; je demandais l'annulation et la dt?qualification :

tout ce qu'on peut demander contre un adversaire.

QuoNtion — Av<'z-vous compris que vous taisiez un acte déshonorant
en uhandonnant cettf contestution d'élection ^

Tléponse.—Non.

Question.—Vous êtes avocat dei)uis un ^rnnd nombre d'années -'

Réponse.— Depuis dix-huit ans.

Question.— Vous ave/ eu plusieurs contestations d'élections eu
mains, soit directement ou indirectement y

Réponse —J'ai été concerné dans un grand nombre de contesta-

tions.

Question.— Avez-vous eu occasion de voir plusieurs règlements de
contestations ^

Réponse.—Oui, plusieurs.

Question,— Avez-vous eu connaissance d'abandon de demandes de
déqualilicMtioii '

Réponse.— A ma connaissance personnelle, dans le comté de Bagol,

où M. Mousseau lui-même était contesté, les amis de M. Mousseau,
en considération du J'ait que les libéraux discontinuaient la contesta-

tion de ce dernier, ont renonce à une demande de déqualihcation

contre M .lodoiii, dans le comte de Chambly.

Question.—Quel était l'avocat de M. .lodoin :"

Réponse —L'IIon M Lacoste

Question —Et la demande de déqualitication a été abandonnée '

Réponse.—( >ui.

Question.—Kt la demande du pétitionnaire dans le comté de Cham-
bly n'a porté que sur l'annulation de l'élection ?

Réponse.—Oui.

Question.—Par contre coup la demande de déqualification a été

retirée Y

Réponse — Oui.

Question.—Je crois que M. Mercier, l'accusé en la présente cause,

était un des pétitionnaires dans la contestation de Bagot, contre M.
Mousseau ?
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i!|

K-ponsc -Je ne suis pas msez certain du laif pour l'affirmer ici
^V 0U8 av.e/ (M. Mercier avait) cortainoment 1., contrôle de la coutesta-

Qnestion.-Nètes-vou. pas venu vous même, en compagnie deirton. ,uge Kauivillo, .dors avocat pratiquant à y.ontrénl à St-Hya-
cinthe, demander a M. Mercier d. .Uscont.nucr la <onlcstation do MMoussoau, dans Bagot, pour que les adversaires de M. Jodoin aban-
donnassent la demande .le dé.jualilicntion contre lui ?

Répons,.._.rai, en etl,>t, été en compa-iue de THou jUK'e Rainvillo

'»Ï^L
"" '"'^'" Boui-reois. k St-TIyacinthe. associé alors de l' Mon

M. Mercier, dans le but .|u.> vous indiqu.^/ dans votre question.

guestion.-Les ll„n. ju^es Kamvilie et Bourçreois occupaient
une position très proéminente au barreau, et m luu ni l'autre n'avaient
ete accusé* d'avoir manqué à l'étiquette professionnelle ou davoir lait
quol.jue chose de déshonorant, en «'occupant du léfflement .le cen
deux affaires .''

Réponse.—Non. certainement.

<^lestion. -Avez-vous .-omprus que M. Kainville et M. IJour.r,>ois
maintenant.ju^ros ,1e la Cour .Supérieure, ainsi .jue les autres avocats
qui avaient pris part à ce rcfrlement. devaient être privés de leur robe
d avocats parce qu'île avaient tr.impé dans cette allaire :*

Réponse.—Certainement non.

Question -Si jo vous comprends bien, les frais faits dans la contes-
tation contre M. Mou.s.seuu, n'ont pas été payés par le pétitionnaire?

Réponse.—Non

Question.-Ce .sont .rautr.>s personnes intentées qui ont pavé ces
frais i

i i j

Réponse.—C'est ce qu.- jai compris .laiis le temps, mais dans tous
les cas, je ne les ai pas payes moi-nuiiue pour le client ou autrement

;

quant au paiement des fiais je ne p.irle que par oui-dire.

Question.-Ne savez-vous pas que le realement des deux affaires
s est fait en même temps, et que les irais devaient .tre payés par M.
Jodoin, dans les deux causes r

Réponse.—C'est ce que j'ai toujours compris.

Question—Cela s'est fait du consentement de M. Lacoste ^



«/•ponse.— Evideiumenl, il .'tuit avocat du doswer dans une des
causes.

(^utistion — AvL>/-voU8 eu poimaiNMancf du reniement d'autres con-
tcKtations '

RûponKe— De plusiouiK.

<iu<'8tiou ~Avez-\ou8 prit» part vouH-mèm« A d'autres règlements
de contestations '

Ri^ponse —J'ai r«?glé la contestation do Verchores, à peu près dans
le tn«'me temps que celle-ci a i-tô rô^hV',

(Question —Quel était votre adversaire :•

Réponse —LHon M Lacoste

Question —L'élection était contestée et la dt qualification demant
dée '

Réponse. —Tout »:e quon peut demander contre un af'versaire étai-

demandé.

Question.—Qui a payé les Irais ?

Réponse.—Chaque partie payait sei? trais.

(Question—Vous rappelez-vous d'une contestation de Richelieu
laite après les élections de 1878 :"

Réponse-—Oui.

Question — 11 y avait aussi demande de déqi'.alilication en m >me
temps que d'annulation ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous étiez intéressé dans cette cause ?

Réponse.—Oui.

Question.—Elle a été réglée !"

Réponse—Oui.

Question.—Qui est ce qui a payé les frais ?

Réponse.—^Lii requête a été déboutée avec dépens, mais c'est le

défendeur qui a payé les frais.

Question.—Les frais ont été payés largement, je crois '

Réponse.—Convenablement.

Question.—Si j'ai bien compris, il y a eu aussi, lors du règlement
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de cette affaire-ci, une somme d'argent de donnée pour régler d'autres-
anai) es ?

Héponse.—Oui.

Question.—Une somme asser considérable ?

Réponse.-Oui,—deux ou trois mille piafetres, je crois.

Question —Aucun témoin n'a été entendu dans cette cause-là ?

Réponse.—Il y a eu des témoins, je crois.

Question —Mais cependant, pas de frais d'enquête considérables ?

Réponse—Une dizaine de piastres, peut-être.

Question.—M. Lacoste a-t-il été mêlé à ce réglement-là, aussi ?

Réponse.—il était conseil du défendeur dans la cause.

Question -Dans tous ces réglements-là. avez-vous jamais soup-
çonne que ceux q-.; ^.iyaient ou donnaient l'argent, fissent des réffle-
meuts contraires à l'honorabilité ?

Réponse.—Pas plus que ceux qui le recevaient.

Question.-Vous n'avez jamais pensé qu'il y avait là un acte repré-
hens:ole, contraire à l'étiquette professionnelle, pour les avocats oui v
prenaient part ^ ^ •'

Réponse. -Non, j'ai toujours compris, j'ai toujours considéré qu'une
contestation était la propriété de celui qui iaisait !e dépôt II est
toujours libre de continuer ou daneter les j)rocedures Si le pétion-
naire ne procède pas et que les électeurs ne soient pas contents de
cela, s'ils veulent j.rooéder ils le peuvent :-un seul électeur peut faire
marcher la contestation

; il y a une provision dans la loi qui fixe ce
point-là. Quant au pétitionnaire, ou à celui qui a Iburni le dépôt il
n y a aucune raison qui l'oblige à continuer s'il a envie de cesser ou
de discontinuer les procédés .—c'est là ma manière de voir.

Question.-Ce que vous venez de dire pouvait se faire lors du
règlement de la contestation de M Mousseau. M'importe quel élec
teur pouvait intervenir *^t continuer la contestation (

Réponse.-Certainement H le juge peut intervenir et dire qu'il le
faut. ^

Question.-Y a-t-il quelque chose dans tout ce que vous connaissez
au sujet de cette contestation, qui vous permette de dire que la con
duite do M, Mercier a été déshonorante, qu'il a vendu ou trahi ses

I
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es-

Réponse.—Hion que je sache.

RE-EXAMINÉ
Par rjlou. M. Lacoste.

Quesdon.-Avez-vous connaissance qu'une contestation ait été
réglée de la part des conservateurs à condition qu'il leur serait pavé
autre chose que les frais taxés f

Réponse.—Non.

Question.-Dans aucune, vous n'avez eu connaissance d'au^rp chose
que du paiement dos frais taxés >•

Réponse.-ïoutes celle, quc.jai réglées ou au règlement desquelles
j ai contribué, c'étaient les conservateurs qui payaient l.-s frais •

excepte dans la contestation du comté de Charably o.i le n'ai pas
du reste, réglé l'afluire, mai.s dont j'a, eu communication et ou j'ai été
envoyé en dcputation pour arriver a un arrangement.

Question.-Nest-il pas vrai que c'est une somme de deux mille
piast^res qui a été payée lors du règlement de latîaire do la contestation
de Richelieu J*

Répouse.~.Te crois que ce doit être plus que cela. Il y a sept ou
huit ans quo ça étc fait, j'avoue que le chiffre m'échappe.

Question.- N'est-il pas vrai que le montant payé, dans le règlement
de la contestation de Richolieu, était le montant représenté comme
étant le total de frais taxés '

Réponse -Non i-non. pour ma part. )e rec-vais cinq cents piastres
pour mon voyage.^-pour aller simj)iemenl faire des démarches alin
d arriver à ce règlement.

Question.— C'était une retenue que vous chargiez <•

Réponse.—C'était une retenue que je chargeais à mon client.

Question.—Avez-vous averti vos adversaires que vous chargiez cinq
cents [piastres ?

Réponse- L'Hon. M. LacuMo savait que doux mille piastres excé-
daient les frais taxables.

Question.—Avez-vous mentionné le fait a vos adversaires • leur
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avez-vous dit que vous chargiez ciiKj cents piastres pour ce que vous
avez fait ?

Képonso —Je ii'ai pas nieutioniu- le chiffre mais j'ai dit que je

n'allais pas là pour rien.

Question— Vous venez de dire que dans un cas, à ^otre connais-

sance, les conservateurs ont exiafé, dans le règlement des contestations,

plus que le?< Irais taxés :'

Réponse —Je lai dit

Question.—Dans ces diverses contestations, M. Lacoste agissait

comme avocat, et n'était pas maître des contestations ^

Réponse.—Pas plus que lavocat ne l'est dans toute autre cause.

Question.—Dans cette atfaire-ci, dans l'aH'aire de Jacques-Cartier,

M Mercier était le maître '

Réponse.— Pas plus, je j)ense, que M. Lacost<' ne l'était dans
Verchères ''

Question.— M. Lacoste a-t-il fourni quelque partie du dépôt dan.s

cette contestation de Verchères .''

Réponse —Non, je i)ense que M Lacoste a été assez prudent pour
ne pas le faire.

Question.—De sorte que l'intérêt qui! a-, ait dans cette atlaire,

ce n'était que comme avo< at '

Réponse—Certainement

Question -L'intérêt que M Mercier avait dans la contestation de
Jacques-Cartier, était-il plus fort '

Réponse— Il avait plus de droits, attendu qu'il avait contribué à

une X'.irtie du dejiôt.

Question.— .\'est-i] pas vrai que M \L,M.i(.r était maure de la

contestation de Jacque.s-Cartier ''

Réponse,— Non,

Question —<iiui en était le inaitre :*

Réponse,—A ma connaissance; M, Mercier, ivi. Bernard et moi,—
car jai déjà dit que.) avais contribue au dépôt, ainsi que M. Bernard,
et qu<- noiis sommes conséquemment les clients.

Question.- Lxiyer une somme exagérée jiour le réaleraent <rune
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contestation delection. pensez-vous que cela soit cligne po.r unhomme qui est à la tête (l'un parti V ^ '
P°'" ^^

Répouse.-Ca dépend de ce qu'on entend par " exagéré."

Question.-Pensez-vous que cinq mille piastres, ce n'est nas nr,montant exagéré ?
- »-

n est pas un

Réponse-Cinq mille piastres d'honoraires pour un avocat ce n'estpas exagéré, et je connais un avocat qui pour avoir examiné uncontrat, a charge cinq mille piastres.

Question.—Veuillez donc mentionner le nom de cet avocat ?

Réponse—Les livres bleus indiquent l'Hon. M. Lacoste,

Question.- M. Lacoste a-t-il simplement examiné le contrat ou n'a-

de StUlffaire
^"^

'^''''' '"'''' employé constamznent dans le règlement

^^

Réponso.-Je prends l'entréo telle qu'elle est dans les livres bleus •

Avoir prépare et examiné le contrat #,"),000."

Question.-Comme question de fait, ne savez-vous parce que M La-
costea été employé pendant longtemps au règlement de cette affaire ?

Réponse-Je ne sais pas quelles ontété les difficultés, quels ont été
les pas et démarches de M. Lacoste, au sujet de cette affaire •

je mqua la lace du document on voit, «lue pour fexamen d'un -^ontr? anavocat a chargé cinq mille piastres, et j'apprécie les services qu'il apu rendre pour ce prix.

Question.—Que dit le document auquel vous faites allusion .'

Réponse.—Le document publié dit ce que je viens de rapporter —
jo n- "irais vous dire exactement la phra.séologie.

Question— L entrée est-elle :
" Pour examen du contrat >"

liéponse.— Il y a plms que cela.

Question— Est-ce que les mots : pas et démarches ne s'v trouvent
pas ;•

Réponse.-Ça doit s'y trouver parce que c'est un mot que les
avocats mettent toujours ;-cela se trouve invariablement dans tous
les mémoires.

Question—Vous n'avez pas raison de croire que es mots • pas et
demankes aient été mis la, sans qu'il y ait eu véritablement une raison
I>our les y m«ttr.- ^

17
I
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Réponse.—Non.

Qn.^stion.—Y a-t-il, dans le livre bleu, la date à laquelle M. Lacoste

a commencé à s'occuper de cette ati'aire-là, et celle à laquelle il a

terminé ?

Réponse.—Je no pense pas que cela soit mentionné dans le livre

bleu.—Remarquez que je ne dis pas que M. Lacoste a chargé trop

cher ; je dis qu'il y a des cas, ou les avocats chargent cinq mille

piastres.

Question.—Quel était h montant en jeu dans cette affaire pour

laquelle M. Lacoste chargeait cinq mille piastres ! N'était-ce pas huit

millions do piastres ?

Réponse.— <,)ui, c'était la vente du chemin de fer du Nord.

Question.—Faites-vous une différence entre une affaire d'élection

et uï- ^ semblable affaire ?

Réponse.—Je dis que la préparation et la conduite d'une contesta-

tion d'élection, engagent tout autant la responsabilité d'un avocat,

et lui donnent, certainement, autant de trouble que l'examen et la

préparation d'un contrat de huit millions ou de cinquante millions.

Questions par M. Amyot.— f^i vous aviez été le chef du parti libéral

et qu'une somme de ciiu^ mille piastres vous aurait été offerte pour

abandonner la poursuite en déqualitication d'un adversaire, et que

voui> auriez tenu une assemblée de vos amis, auriez-vous cru juste et

prudent de dire à vos amis ; on m'oli're cinc^ mille piastres ?

Réponse.—Je crois que le chef ne devait pas dire les conditions de

l'arrangement, lequel arrangement ne devait pas se faire avec le chef,

mais avec l'avocat. Quaii'l il a consulté ses amis sur l'opportunité

de continuer ou de discontinuer la poursuit»' en dé([ualiiicatiou contre

riTon. M. Mousseau, et que ses amis ont décidé qu'il valait raiexxx

discontinuer, M. Mercier cessait d'être chef du parti pour devenir

avocat, et il avait le droit de prélever sur son adversaire les honoraires

qu'il pouvait en tirer.

Question.—Toujours d'après l'opinion qu'une contestation d'élec-

tion est de droit,—d'intérêt privé ?

Réponse.—J'ai donné mon opinion dans mes réponses précédentes,

sur ce point.

Questions par l'Hon M. Lacoste —Considérez-vous que le chantage

soit permis dans le règlement d'une contestation d'élection ?
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Question.-Vous considérez que le chantage nest pas permis ?
Réponse.—Non.

Qu«»tiou, -Et qn-il ne,t pas permis d'exiger «n montant eiagéré '

soit!Tr "i""'";"""""
*"'" P'»' '""^" "" """on' "ùle chiffresoit tellement exorbitant que j'appellerais cela du chantage.

Question» par M, Amyol.-tjuand un homme est pauvre et ou'on

lu ;'.7;i.:^":'::"'^
'" >"""""» - <'^'i-imc„i„„''.„tentée ci^tr:

pafW°Z,I^'°"
'"P™"""" «»' V" M. -Vfercier savait que ce n'était

plupart' dL:: s leÏMeTdr'cwl"''"' T"
'" ™""'' ''" '^

m« faif At,, V
meicier

,
c est dans tous les cas, e motif nuim a fait être en faveur de l'abandon de la poursuite en déquahS

amis fit M. Mousseau tout ce que j aurais pu tirer.
Question.- -Même dix mille piastres ?

Réponse.-Mème dix mille piastres,

Question-Même vingt mille piastres ?

Réponse.-Même vi„gt ^^n^ pj^^^^^^

«^^""^rs^qSLrirpf-r - "°"'^"' "-'^^'^ ' '™-
exagérés ?

" P'""'"''' ^'"«""il-cc dos montants

Je "ï:r;:nd^r;:::L^:;;:i,t:L:''r''''''"""°''r, ""'"«"-
^

eues M. Mercier au suie ,
'„

^";"'°"' J« »« »»'= 'luelles anxiétés a

quel mal,, sesTdrnnï ol.!.'.!!.,'™;"-''»"""','-'
'-"- " » eu.

(Signé)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.
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honoré: BEATTGRAND, journaliste, demeurant li Montréal, étant

dûment assermenté, dépose et dit :
—

Questions par M Amyot.— Vous êtes éditeur-propriétaire du jour-

nal La Pairie, qui se publie à Montréal ?

Réponse.—Oui.

Question.—Dans les inté'-èts du parti libéral ï

Réponse.—Oui.

Question.— l-ltiez-vous orésent a une assemblée tenue pni "M.

Mercier, Acrs le quatrtj mai, mil huit cent quatre-vingt-trois, au sujet

de l'abandon des procédés en déqualilication contre 1lion. M. Mous-

seau '?

Réponse.—Non.

Question.—A viez-vous été invité ?

Réponse. — Non.

Question.—Vous prenez une part très active à la politique ?

Réponse.—En temp?; «^ue journaliste, oui.

Question.—Vous avez su, dans le temps, que les procédés en déqua-

lifioatiou étaient abandonnés ?

Réponse.—Oui, je 1 ai appris dans io temps.

Question.—Vous avez écrit un article, à ce sujet, dans La Patri",

dans lequel vous regrettiez cet abandon '.

Réponse.—Oui

Question.— Vous représentie/ les vuei< d un grand nombre de

libéraux ?

Réponse.—.Te dois .rvouer que je n'ai pas consulté un grand nombre

do personnes avant décrire, et qu'à plusieur.s reprises dili'érentes, j'ai

eu occasion de dire que nous n'avions nullement l'intention d'imposer

nos idées au parti libéral, et que nous dirions* carrément et l'rancho-

raeut notre fat^'ou de penser.

Question — A'ous. avez eu occasion de voir des libéraux qui ont

approuvé votre article :*

Réponse. —Oui.
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Question.—Dans cet article, vrais regrettiez l'abandon de cette
demande de dequalification ?

Réponse.—Oui.

Question.- Quand vous avez écrit cet article, vous ignoriez queM. Mercier avait reçu la somme de cinq mille piastres .''

Réponse.— Lorsque j'ai écrit cet aWic]e,.je ne saurais dire si je
connai^ssais le tait, maisjai dû l'apprendre vers ce temps-là;—je ne
saurais dire si, dans le temps, ju le savais.

Question —Ce n'était pas un fait connu dans le temps .?

Réponse.—Je ne crois pas.

TRANSQUESTÎONNÉ.

Pur l'Hon. M. Mercier

Question.- Lorsque vous avez écrit, ou fait écrire, l'article blâmant
le reslo.n.mt de la contestation de Jacques-Cartier, vous ne connaissiez
pa.<^ tous les détails que vous avez connus depuis ?

Réponse —Non.

Question.—Maintenant que vous connaissez parfaitement les détails
Jes plus intimes de la transaction, trouvez-vous que la conduite de M
Me.rcier, dans cette circonstance, soit déshonorante ou iudmne duu
cnel de parti ?

Réponse —Non.

<^lestion.—Y a-t-il quelque chose, à votre connaissance, qui eu
rapport avec ce réglement,-dans votre opinion,-doi^e faire perdre
la conhance que le parti libéial pourrait avoir en M Mercier ?

Réponse.—Non.

Question.-Y a-t-il quelque chose dans les faits connus jusqu'à
présent, qui vous permette de croire que dans cette transaction, M,
Mercier a vendu et Trahi le parti libéral ?

Réponse.—Non.

(iuestion.-Y a-t-il quelque chose dans cette transaction qui vous
porto a croire qu'il a manqué à la dignité professionnelle romme
•avocat, ou a-t-il fait quelque chose qui lui ait enlevé votre estime !

Réponse.—Non.
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Il !

RE-EXAMINÉ.
Par M. Amyot.

Question.—Vous avez eu connaissance que M. Mercier niait avoir
reçu cette somme de cinq mille piastres pour avoir abandonné la
déqualification f

Réiionsc—Je ne me rappelle pas qu'il ait nié avoir reçu les cinq
mille piastres:—JP t-rois qu'il niait l'accusation de s'étra vendu. Il y
a toute la différence du monde entre cesser une poursuite comme
avocat pour cinq mille piastres, et se vendre.

Question —Vous rappelez-vous ces trois phrases qui ont paru dans
les numéros des cimi, ^"'x. sept, et huit septembre, mil huit cent qnatre-
vinu^t-trois, en j^ros caractère, et par lesquelles le Temps invitait la

Minerve à dire, qui avait paye les cinq mille piastres à M. Mercier, où
et quand cet argent lui avait été remis ?

Képonse.—Je crois avoir vu quelque chose comme cela.

Question.—Croyez-vous qu'il soit digne, pour un chef, de nier le

fait d'avoir reçu cinq mille piastres, lorsqu'il les a reçues ?

Képonse— Nier le fait pur et simple, s'il est vrai, il est clair que ce
serait un mensonge

;
mais entre le lait de répondre à la Minerve qu'il

ne s'est jms vendu, pour cinq milk- piastres, et le lait de nier qu'il ait

reçu cette somme, .. y a, je le répète, toute une différence.

Question — Vous ne croyez pas que cela serait digne d'un chef de
parti, de mentir publiquement :"

Réponse—Certainement que non, dans la presse, ni ailleurs.

(Question —Vou.s avez dit que vous connaissiez les détails de la
transaction et que vous ne la trouviez pas blâmable <

Réponse.—Je vais vous dire les raisons fjui m'ont fait donner cette
réponse, que je réitère .• Je n'étais pas très au courant de toutes les
circonstances que j'ai apprises depuis

; j'avais vaguement entendu
parler de l'affaire de Verchère.^ mais je n'en connaissais pas tous les
détails. Ce qui me taisait blâmer M. Mercier d'avoir abandonné la
poursuite .^ndéqualihcation, contre M. Mousseau, c'est que j'éprouvais
pour lui un sentiment qui n'était pas tout-à-fait de l'amitié, depuis la
part qu'il avait prise dans l'affaire Letellier, où il avait montré tant de
haine et dans laquelle il s'était (jonduit dune manière si singulière.
Je pensais qu'il était de bonne guerre de mettre à la porte du parle-
ment, et de faire déqualifier un homme qui s'était conduit comme M-
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Mousseau, en 187s. C'était là, la principale raison qui me faisait
blâmer M. Mercier d'avoir laisHé aller M. Mousseau lorsqu'il le tenait
dans ses mains.

Question—Trouvez-vous maintenant que M. Mousseau était moins
dur contre M. Lofellier :*

Réponse.— Maintenant qvie je connais les détails de la transaction,
que )e comprends que la plupart des^ contestations d'él^ctionf- ne sont
faites que pour la forme,—pour obtenir des compensations politiques,
pour empicher un adversaire de contester une autre élection, ou le
forcer h abandonner une contestation d'élection coninioncée, si je
n'approuve pas la conduit.' do M. Mousseau dans l'utlaire Letellier, "je

comprends mieux la conduite de M. Mercier, dans l'allaire du règle-
ment de la contestation de Jacques-Cartier.

(Question.—M. Mercier était-il en faveur de la coalition '

Réponse.—Oui.

Question par M. Nantel.~rouvez-vous indiquer quels sont les
dctails que vous avez appris, qui vous font mieux comprc^ndre la
conduite de M. Mercier t

Réponse. -Tout ce que j'ai vu dan.s la presse à ce sujet, tous ces
détails de contestations de Jaoque.s.Cartier, de Terrebonnc et de Ver-
chères; tout ce que j'ai su qu'il avait fait, dans ces diverses causes,
jcs déboursés qu'il avait faits.

(Question (par le mrme).-.Ce sont ces considérations-là, ces détails
qui vous ont fait clianger d'avis ^

'

i{éponse.-(^uand j'ai su tout ce qu'il avait fait, tous ses déboursés
,1

ai, commeje viens de le dire, compris pourquoi il a roglé comme il

]
a tait, la contestation -le Jacques-Cartier. J'i<rnorais ce qu'il avait

paye et tout le mal que ces aliaires lui avaient donné. Je ne connaissais
que le lait qu il avait abandonné les procédés .n déqual.lication • ce
n est que ce fait là que je désapprouvais, ce n'est pas la conduue de
M. Mercier, comme avocat

Question (par le méme).-Uue des raisons qui vous faisaient dire ceque vous disiex alor,^ c'est que M. Mercier avait déclaré qu'il iraitjusquau bout ' ^

Réponse-Non. ceci n'a pa.s influencé sur m^ manière de voir Peut-
e re etait-ce dans l'article que j'ai publié

; peut-être y avait-il quelque
chose comme cela

;
il me semble que la conduite de la PaL e ait
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bien connue
; nous nous étions prononnés contro tout compromis ot

nous ne l.usions que suivre la li^ne do œuduit.' qui nous nous étions
tracée.

(Signé)

PAUL WIALLAiiD
St6nogrui))iu

M. ClIARLKS AMiDÉE VALLÉE, Ue la Cité de Montréal, gérant dt
tmuque, étant dimeiit assermenté, dépose et dit :

Questions par M Amyot.-Vous êtes gérant de la Banque Nationale
bran.'hfî de Montréal .'

Képonse.—Oui.

Question. -Comme gérant de la banque, étes-roue en position dp
noas dire, ^'il y a eu quelque dépôt de fait. i)ar l'hou. M Meri i.^r, à la
Banque Nationale, le ciik^ mai, mil huit o-rit q.iatre-vinirt-trois, ou les
jours suivants '

Réponse.™L'huu. M. Mercier avait et a un compte résrulier à la
Banque Nationale; il a .'té fait à son uom, le cinq mai, un dépôt de
SIX cent cinquante piastres. Le cinq encoiv il a été déposé on/e cents
piastre.^

,
le supt deux mille Imit . ^mUs ()ia8tres, le on/e mai, neuf

cent quatre-vinut-trois piasires.

l'as de transquestions.

(Signé)

PAT L WIALL4RD,
Sletiiigraphe.

M. CLÉMENT ARTHCR DANsEKEAU, Avur.vr. dt la Cité de
Montréal, étant dnmeiK assermenté dé/iuse et dit :

Questions par M Arayot. --Vous avez eu connaissance de certaine
transaction nu sujet de la contestation de l'élection de M. Mousseon
et de ee qui a été fait pour empêcher Itis procédés en dequalilicatiuu
de continuer :*

Réponse.— Oni.

Question.—Quand était-ce cela i N'était-ce pa.- dans le mois d'avril
mil huit cent quatre-vingt-trois (18.'^3) i*

Réponse.—Je w^ pourrais pas dire exactement la date.
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Question —Qnello part avez^A'Ous eue là-dedans ^

Réponw- D'abord, v'eht >',' David (L. ().' qui, le premier, est venu
m'en parler, chez moi

Question.—Que s'est-il passé entre vous et M. Da^id à ce sujet?

Rt!;pon8e.—M. David est venu me demiuider si on ne s'occupait pas
de lii contestntinii do M. Mou.ss(.-au. et si on n o songeait pas ù le sauver
d'un dan^rer imminent, qui planait iur sa tète. Je répondis, que pour
ma part, je n'y avais pas pensé jusqu'à ce moment-là, que je n'avais
pas suivi la cause.

Alors, M. David insista sur le fait qu'il y avait pour M Mousseau
un danger le déquaiification, et que dans oe cas, com lo question
«rtmntié, comme ami, il venait me trouver parce qu'il craignait que
M. Mousseau restât dans le chemin avec une -rrosse famille sur les
«>ras.

Je lui dis que, s'il portait la question sur ce terrain-là, j<- ne pouv.us
r-.c faire autrement que de venir au secnirs d'un ami, et que je serais
prêt à taire ce que je j.ourrais. M. David me lit connaître que la
contestation pouvait être retir.;e moyennant négociations. Le résultat
de la cnm-ersation fût qu'il s agissait d un maniant de trois mille
piastres à payer.

Question.—Vous rappelez-vous quel jour c'était .•'

Réponse. -11 m'ust bien diflicile de dire le jour.

Question.— Combien de jours était-ce avant le

l'allaire .'

règlement de

Réponse.- Trois ou quatre jours, ou deux ou trois jours,— je ne
pui.s pas due;—peut-»'tre trois lours. M David me laissa en me
disant qu'il me verrait, ou le .swr m.'me,, ou le lendemain matin. Je
crois que le iendemam matin il revint à ma maison, en me disant
quil avait vu M. Mercier, et que le montant demande était de cinq
mille piastres. Je lui r-pondi.*;. qu'il aurait une réponse dans le
courant de la journée. Etie.tiv.meni, dans 1 après-midi, je lui fis

savoir que les cinq mille piastres seraient prêtes le lendemain, pourvu
que la poursuite en déqualification fut retirée.

Question.~Il ne s'agissait pas d'abandonner la coniestation mais
bien la déqualitication :

R<^ponse.-Non, il était entendu que M. Mous.seau dorait perdre
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sou siège, puisque rannuLition do l'.'-Iertiou était en quelque sorte
détidée

;
il no s'itgissait que do la de(iualification, (^u'on devait l'a^^^

abandonner au moyen de ce réjçloment.

Question.— C'était là Teutente, -c'était hi conditiou du marché ?

Réponse —M, Munsseau résignait et tout était fini.

Question —(^ue e'est-il [.as^é ensuite ^ quolle est la personne ^j,U''

vous avez ensuite vue à ce sujot-l.i .'

Réponse.— Le lendemain on le surlendenifiiu.—pent-ètre le lende-
main, je ne .sais pa,< an juste,— je reçus, à mon bureau, la visite de M.
lieiijamin ïnulfl

Question.—Chef de la police riv*'iaiiie à Québec '

Réponse.—Oui. Il m'annonça que M Mercier l'avait mis au courant
des négociations et quil voulait sente.idre avec moi, sur la manière
d opérer, (^uant à moi c'était exactement Ui même chose, et je lui dis
que cela m'était parlaitenieut indifférent (ji'e ce fût lui ou M. David
qui s'occupât de ce réirlnnu-nt.

La veille du jour ou les procédés ont été arrêtes,—les procédures
pour la déqualiiication.—je suis allé à la Cour ou j'ai eu deux ou troi»
ïuots de conversation avec M Latlamme.

Question.—L'Hon. Rodolphe .'

Réponse.— ( >ui.

Question.— Veuillez relater cette conversation :*

Réponse.— C'était sans importance J'ai t'ait connaître à M. Trudel
que le lendemain matin, il aurait les cinq mille i>iastres. De fait, le
lendemain matin, vers dix heures, M. Benjamin Trudel était a mon
bureau pour avoir le montant.

<^;estion.—Lui avez-vous donné plus que le montant de cinq mille
piastres, ou exactement ce montant-là ?

Réponse.—Cinq i:iille piastres .seulement.

Question.—Ensuite .'

Réponse—Je l'ai référé à M. Sénécal (Louis Adélard) qui était là,

et il fut convenu, entre eux. que les cinq mille piastres seraient payées
à M. Trudel, immédiatement après le règlement de la contestation en
Cour.

Question— M. Trudel ,-ous a-t-il demandé alors plus que cinq mille
piastres, ou vous a-i-il dit que M. Mercier voulait avoir plus ?



267

Képonse.-ras h matin en question ; la veille, M. Trudel demanda
cint] mille piastres et les frais.

Question -C est de la part de M. Mercier qu'il demandait ça ?

Uéponse— Il rr' annonça qu'il venait au nom de M. Mercier.

Question.—Quelle »Hait l'évaluation de ces frais?

Réponse.—Je no sais pas. J ai dit qu on ne donnerait pas un sou de
pins, que cela avait été l'entente avec M. David et qu'on ne pouvait
pus revenir sur oela.

Question.—A part les r>inq mill.- piastres, y avait-il une certaine
entente au sujet d'un certain article de journal '

Réponse.—Oui, M. David me passa un projet d'à. ticle que la Minerve
devait publier. '

Question—Ecrit par qui :*

Ri-ponse —Par M. Mercier, je pense, du moins j'ai reconnu son
écriture dans le temps

Question —Avez-vous encore ce projet d'article ?

iteponse- Je ne puis pa.s répondre que cet article fût
écrit par lui, mais j'ii cru reconnaître l'écriture de M Mercier.

Question —Avez-vous encore 1 orii-inal '

Réponse.-Non. M David reprit l'original et m'en remit une copie,
Uans 1 après-midi du m.'me jour.

Question —Avez-vous cette copie ?

Réponse.—Oui, dans mes papiers ; il faudrait que je fasse des recher-
Cil6S.

Question.—Voulez-vous le produire :"

Réponse—Je le produirai demain matin, ou plutôt après demain
matin, si vou.^ pouviez me donner ce temps-là pour le chercher. Cela
sera très long pour le retrouver, cependant je promet.s de taire mon
possible pour vous le remettre demain matin.

Question.—Cet article a-t-il paru dan.s la Minerve ?

Réponse.-Non, il n'a pas paru; j'en ai fait un autre plus accep-
table et plus conforme à la ligne de conduite de la Minerve.

Que.stion,-M. Tassé, le rédacteur en chef de la Minerve, a-t-il été
consulté sur l'article en question ?
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Rt'ponse.—Non, il était absent de la ville, je pense que c'*Jtait pen-
dant a session

conâulter.

M. Tassé nétait pas à Montréal, je n'ai pas pu U

[Le présent témoienage est suspendu nour aujourd'hui et jusqu'à
production par le témoin du document qiVon lui demande de pro-
duire.]

[Avenant ce vincrt-huitièmt^ jour d'août courant, la présente déposi-
tion est terminée (.'omiue .<uit ;)

Question.- A. vez-vons retrouvé le projet de lettre en question ?

Réponse . —Oui.

Question. -Veuillez efre as.*» / bon pour le produire ?

Réponse.~Je puis en donner l.'C'.ure et en laisser copie, mais je
préférerais le conserver

Quesiton—Veuillez en donner lecture à la Commission, le sténo-
graphe va prendre ce document par la sténographie et l'intercalera
dans votre déposition ^

Réponse.— Voici .-l'article, le projet d'article est intitulé: "M.
Mercier", et se lit comme suit

.

' La Mimrve a pul-lié. le 21 avril dernier, un artici.- injurieux et
" blessant à Tésard de M. Mercier. 11 a répondu par une lettre niant
" pérempto. renient [.>s accus.itions que nous avions portées contre lui
" et nous en a demandé les preuves."

"Notre devoir est de déclarer, aujourd'hui, qu'après informations
" prises, nous ;i.' somme* pis en état de sont :nir i e que nous avons
" dit. et nous prions M. Mercier de vouloir bien acceptei .los excuses
" à cet égard."

Question.- Ceci est le projet d'article que M Mercit- ra\ ait pr»*paif,
pour paraître dans la Minerve, et que M. David vous a ai)porté ^

Réponst..—Oui,

Question.—Duns les cou v<'ntions qui étaient intervenues, au su!'>'

de la déqualificaiion, dans l'atlaire de Jacques-Cartier, était-il entendu
que la .V/wrrr devait publier cet artieh-la '

Réponse —M. David m"a dit que -etfe conditio/i était exitrée
;
je

lui répondis que je ne pouvais pas m'engajrer à cela, attendu que je
n' avais pas la direction de la Minene. que je ferais mon possible pour
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faire quelque chose, mais qae quant à larticle ou-il me remettait, jepensais bien qu i] ne serait pas accepté.

étaïabsentT^''''
"''"" ^'' ^"' ^^ ^*^^^' ^' ^^'^'''^^ ^' '^ ^'^-'^erve,

Réponse.-Je ne savais pas q«U était absent, mais je savais que jedevais e consulter. Tout ce que j'ai promis à M. David, c'est d'ern-
pl. yer tout mon pouvoir pour faire passer, dans la Minerve, un article
---SI rapproche que possible de celui qu'il m'apportait.

Question—C'est vous qui avez préparé l'article qui a paru dans la
minerve f

^

Réponse—Quand j'ai vu que je ne pouvais pas rencontrer M Tassé
]Hi prépare un article, que je pensais devoir convenir à la i^M^^fe'parce que, comme je l'ai dit, ,e ne croyais pas <,ue celui là pût aller.

'

\rm!!.r''''"'7^^?'
1-arrangement. au sujet de la déqualification de MMonsseau. ctaii-ii question, comme condition de cet arnma-oment, dei-ire récrier par le gouvernement fédéral lailaire de M. Doutre ?

d'a^oï^'^M 7l^'
"'' '^'"''"^' '' réglement-là aussi, M. Davidu aDoni, :\I. Latiamme ensuite.

Question.—Qu'avez-vous répondu ?

s,v!i^'it'T ~"'"' ^''"^'"^ '''••''^' ''^i'''"^" ^'"^ i^'^' d'"^^ l'^^Pos-
.

ibilite d. m engager, parce que cela dépendait du gouvernement

résultat, et de tait c'.st ce que j'ai fait. .Ta, vu ,Sir Hector Lan..evin
a qm

,
ai exposé alïaire. telle qu'elle était. Sir Hector me réi^nditend.man, qu'il ne croyait pas que les procédures pussent être^^"^ ""!'"' '^\^"'' ^""^ ^"^ ^'^«'-•^ ^'^ i'-l"- Con-

seil I rive
: il ne m a pas dit pour qnAle^ raisons.

Question,- Vous étiez d'opinion qu- M. Doutr. devait être payé '

RéiH,nse.---J'ai toujourscru que le gouvernement IV-dérai allait noploin on allant au Conseil Privé, avec cette atîaire.

Question.- Vous n avez pas. dans les cond.rion,s du règlement de lacontestation, consenti^u paiement des Inus d- M, DuuC-e T
^e,).nse, -Noa. par.e qu'en le laisan^ j'aurais consenti une condi-tion que je ne pouvais pas remplir. Je le savais .t je la, dit.
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TRANSQUESTIUNNÉ.
Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—L'article que vous venez de lire, n'est pas de 1 écriture de
M. Mercier i

Réponse.—Je ne pense pas,—je ne sais pas , mais le premier article
qui ma été soumis, était de l'écriture de M. Mercier ; celui-ci en est
une copie que m'a remise M. David.

Question.—Vous rappelez-vous que le premier article ne vous con-
venait pas, que vous y avez retranché et ajouté quelque chose, et que
vous l'avez renvoyé à M Mercier pour qu'il voie si (, , lui convenait '

liéponse.—Te ne puis pas dire ; je ne sai8 pas ;—j'ai fait si jwu
attention à cette partie-là du règlement '—Il m'était im]>ossible de
faire ce qu'on me, demandait :—j'ai très peu porté d'attention là-

dessus, dans tous les cas.

Question,—A tout événement, il était entendu que vous useriez de
votre iuthicnce auprès des messieurs de la Mh/err»^, pour qu'un article
de ce sens-là fut publié ?

Réponse.—Que les termes seraient changés de manière à convenir
à la Minerve, et que l'article serait ainsi publié.

Question.—Comme question de fait, vous aA-ez quelque temps après,
publié dans la Minervt:. un article sous forme de lettre d'un libéral,

adressées la Minerve, et suivie d'un article fditonal :"

Réponse,—Oui

Question.—Vous rappelez-vous de la date '

Réponse.—C'est (quelques jours après le règlement ; c'est le dix mai,
mil huit cent quatre-vingt-trois.

Question —Cet article-la était publie en ex-'cution de la convention
à cet égard .'

Réponse.—Oui.

Question.—Vous vous rappelez que dan.> les noies éditoriales o r

suivaient la lettre de ce libéral,—qui était la forme court .se qu<^ \oi;

aviez donnée à 1 article,—il était dit que la demande de d<'qn..!>iic.iti()n

avait été abandonnée, surtout à cause des remarques qu"p.' ait laites le

.Tuge Torrance :"

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire.—il faudrait qi- je relioe

l'article —Je ne sais plus ce qu'il y a dedans.
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Question —A tout é\ ^nement, quand vous avez écrit cet article
vous n'avez pas jugé à propos de blâmer la conduite de xM. Mercier'
en rapport avec le règlement d- la contestation ?

Réponse.-Je ne pouvais pas le faire, d'après l'engagement pris avec
M. David.

Question.-Y a-t-il eu quelque objection de la part des administra-
teurs de la Minerve ?

Réponse.~Il n'y en a pas en, parce que je n'ai pas eu occasion de
los^consulter

: j'ai pris sur moi de publier cet article, parce que en
diiferentes circonstances. M. i u.sé, p,a- courtoisie pour I ancien pro-
priétaire, m avait déjà ouvert les colonnes de la Minerve.

Question.-M. Tassé était ab.en^. lors de la publication de H
article f

Réponse.—( )ui

Question.— L'a-t-il blâme à votre oonnaissancp, ^

Réponse. - Non, pas à ma connaissance.

Que.ïtion - Vous en a-t-il jamais parlé ?

Réponse.—Je ne pense pas.

Question.—Vous n'avez eu aucun rapport avec M Mercier
tn-ement au règlement de la contestation de Jacques-Cartier ?

Répruse.—Non, dacuu rapport.

Questioii.—Lorsqu li s est agi de Fatraire dr M, Doutre si je suis
bieumiormé, vous avez rencontré M. Doutre, à Ottawa, et vous lui
avez dit q.i- vous v,.a* occupiez de l'aH'aire i*

Réponse.-Oui
,

et de fait je m'en suis occupé
; j'ai vu Sir Hector

Langevin.

Questi.on.-!Si |o oo^npreiuls bien. M. Doutre avait pris uine pétition
de droit, contre le gouvernement fédéral, à raison d'une somme quiImetai due.en rap, -rt avec la Commis .n des pôcheries ; il avaitgagne d.vant

.
' ur de lEchiquier, en Cour ^Suprême, et le -nuver-nemerc fédé ai nvait appelé de cette décision au Conseil Privé- il

sagiss.iit danAî.r l'appel au Conseil Privé, et d'amener le gouverne-ment à payer M Doutre. U. cause a été plaidée et vous avez et'
)nbrmé que M. Doutre avait gagne

; et le gouvernement a 6ie
oblige de payer, avec tous les frais en sus : c'est bien là, n'e.c-il pas
vra:, 1 historique de cette atlaire .^

rela-
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Képonse.—Oui.

Question —M. Ta^sé était absent, 9t par conséquent n'a pu con-
naître les conditions du règlement en question ?

Réponse —Mon, il était absent.

Question— Il n'a pas pu se former d'opinion relativement & cela ?

Répont-e.,—Pas dans le moment.

[Le Dr Martel, par son avocat et son conseil, déclare son enquête
close.]

(Sig-né).

PAUL ATIALLARD,

Sténographe.

M EUSÈBE GEORaES PHANEUF, a^ent pour le journal la
Patrie, rlemeurant à Montréal, étant dûment assermenté, dépose et
dit :

Question.—Vous appartenez au parti libéral ?

Réponse.- -Non.

Question.—Vous lui app,-' niez lors de la première élection de M.
Mousseau. en mil huit ce' .(\ re-vinirt-deux f

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-vons pris part a la première élection de Isl
Mousseau '.

Réponse.—Um, pour M. Descarries contre M. Mousseau
Pardon, je fais erreur

; r esi. pour M. Mous.seau.

Question.-Vous étiez-vous entendu avec M. Mercier, à ce sujet-
là :•

'

Réponse —Non.

Question.—Lui en aviez-vons parlé :*

Réponse.—Probablement, mais je ne me rappelle pas.

Question. -\ous saviez, dans tous les cas que M. Merci- r n'irpo-
isait paN la candidature de M. Monsseau, alors >

Ixeponse.—Je le savais.
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Q^aestiou -Plus tard, voi^î avez été entendu comme témoin contre
M. Mousseau dans sa première contestation ?

Réponse.—Oui.

Question.—A la demande de qui .'•

Képonse.—De M. Mercier, je crois.

Question —Est-ce lui qui vous a dit de venir rendre témoignage ?

Répoiise.-Je pense que M. Mercier ne savait pas ce que j'avais à
aire

;
il m a envoyé un subpœnn.

Question.-Lo cas qu'il sagis.aii de prouver par vous, était-il dans
Je bili de particularités ?

Réponse.—Je n avais pas vu le bill.

TRAN.SQUESJTIONN'É.

Par riion. M. Mercier

Question.-M. Mercier vous a-t-il, en aucun temps, demande d'ap-puyer la canduaiure de M. Mou.seau ^

i
,

n. at a ap

peU^'pir
~'^' "' ""' ''^'*'^'' ^'''' J' ""'' P'"'' ^^'-^' '^« ^^« ^«p-

Que.stion.--Sil vous l'avait demandé, s'il vous avait conseillé d'an-payer la candidature de M Mousseau. ne pense.-vous pas qe vousvous eu souviendriez V
»qut;\ous,

^^Réponse.-n me semble que s'il m'en avait parlé, ,e m'en souvien-

Q"*^«''»" Vous en souviendriez-vous ?

Réponse -'Jui, je me lo rappellerais.

o^fr~7T '"''"" ^'^' '•'"'''">"^' ^«"^^"^^ ^^^^i««'", lors de cettecontestation de Jaeques-Cartier ^

Réponse —Oui.

a.s::tt^Me!: :;^^^ - '' ''-"'--^ --^-^ -- -. reçu

Réponse.-.Tai reçu le donzo avril. in,l huil cent quatre-vingt-trois
^rxaiite-dix pn.tr^ (|T0) : le vingt-quatre avril mAuit o

'
tÏ«^^vuigt-trois. cest-a-d.re quelques jours après cette première Ternm.de soixante.dix piastres, cinquante piastres (|50, et l vingt sir^i.
18
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même mois, vingt-six piastres {$2('>), faisant en tout un total de cent

quarante-six piastres ($14t!).

Question.—Cette somme de cent quarante-six piastres, c'était tant

pour vos honoraires, comme huissier, que pour vos voyages; tant pour
vos honoraires taxables que pour ceux qui ne pouvaient pas être taxés,

et même pour des réparations à une voiture que vous avez brisée, etc. y

Réponse.—(^ui, les chemins étaient très mauvais, j'ai fait beaucoup
de voyages dans le comté,— j en ai fait quatre, je crois; j'ai brisé ma
voiture.

KE-EXAMINÉ.

Par M. Amyct,

(Question.—Etiez-vous chargé de recueillir des informations pour la

contestation f

Réponse —Non

Question.—Comment .se fait-il que vous faisiez des voyages comme
cela 1

Réponse.—C'était pour signifier des mbpirmin ; j'avais des noms de
témoins, dont je ne connaissais pas exactement les adresses, et qu'il a

fallu trouver.

Question.—Combien avex-vous chargé pour voitures brisées t

Réponse.—J'ai du briser deux voitures, Tune à la Point-CIain- et

l'autre sur le cAteau Ste. Geneviève;—je ne mo rappelle pns au juste

à combien cela se montait.

Question.—Voire c..inp.(^ est uniqitemeni pour cela; frais taxables,

c'est-à-dire, signihcation de ^nh//(t Nds it voitures brisées .'

Réponse —.l'avais dit à M. Mercier que je ne voulais pas aller là

pour le tarif habituel, à cause du mauvais état des chemins et de la

difficulté du^voyage ; il m'a dit de charger oo qiie cela vaudrait.

.T'ai reçu ce'moniaiit dv. < ont quarante-six piastres en trois paiements.

Question —Vous dites que vous êtes venu h !;• Cour pourfendre

témoignage, sur uu suh//:cna vous enjoignant de comparaître ?

Réponse. Oui.

Question.— 'Vous t tes vous plaint à quelqu'un de ce qu'on vous

avait assigné; de co qu'on vous demandait d'aller rendre témoignage

dans cette affaire
'

i

^^pF
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Réponse. -J'ai dit que je n'aimais pas à aller rendre témoisnaire
dans aucun cas,—pas plus là que je n'aime à venir ici.

'

Question —Sans subpana vous n'y seriez pas allé.

Réponse.—Non.

RE-TRANSQUESTIONNÉ.

Tar l'Hon. M. Mercier.

Question.—Comme question de fait, n'avez-vous pas iait tout ce quevous avez pu pour ne pas être témoin dans cette cause de Jacaues.
Cartier :

«i^co

Réponse.—Oui.

Question.-Toutes les instances possibles vous les avez laites auprèsde M. Mercier ?
"i'io»

^

Réponse.-( )ui. je lui ai dit ;
' C'est un service que vous me rendrez

'en ne me demandant pas daller rendre témoignage ; '-Je suis alléchez lui, je lui ai dit
: "Je pense que vous avez assez de témoins'«.ns

' moi. évitez-moi donc de rendre témoignage." M. Mercier u'a'nasvoulu et j ai rendu mon témoignage.

(Signé)

PAL'L WIALLARD,
Sténographe.

M.WILFKID PKÉVOSÏ, Avocat, demeuranl à Moniréai, étant dûment
assermenté dépose et dit :

Question.—Vous appartenez au parti libéral ?

Réponse.—Oui.

Que.stiun-Etiez-vons présent à un. reunion tenue par M Mercierchez lui, lorsque la propo.sitiou d abandonner la demande de déquali-ncation a été faite aux amis du parti convoqués à cet effet ?

Réponse.—Non, je n'étais pas présent.

(Si-néi

FAUL WIALLARD,
Sténographe.
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M LOUIS-HENRI COLLAUD, d^mité pmfonolaue de la Cour

Supérieure étant dûment assennenté, dépnse et dit :

DEUXIÈME TÉMOIONAOE.

Questions par M Amyot —Avez-vous préparé le mémoiro de frais

en question ^

Réponse.—Oui. D'après 1»- dossier, le. montant des frais taxables

est de neul cent trente deux piastres et trente huit centins (1082.38)

—

d'après les procédés tels qu'Us sont au dossier,—moins les déposi-

tions non produites Je erois qu'à part de ceci il y a des témoins

qui ont été payés pour une somme de trente sept piastres et soixante

et quinze centins. ($37 75), (l'est d'après un mémoire que j'ai trouvé

dans mes papiers,—mais je ne le jurerais pas ;—j'entends, h part des

autres témoins dont le total figure au mémoire que je produis. ('Voir

Appendice C, pièce No. 6
)

Question. — Cette somme, de trente sept piastres et soixante

quinze centins, n'est pas comprise dans le mémoire que vous

produisez ?

Réponse.—Non.

ÏRANSQUESTIONNÉ.

Par rilon M. Mercier.

Question.—Vous dites que (^e montant de neuf cent trente-deux

piastres et trente-huit centins. ne comprend pas les frais de sténo-

graphie '

Réponse.—Non, ' montant de la sténographie ne figure pas sur

l'état que je produis.—.Te le déclare au bas du mémoire.

Question.—Le dossier est très in^ omplet '

Réponse —Oui —Je pense «ju'il doit y avoir qU':»lques •iubiKrnas qui

manquent,—d après le nombre de témoins (j^ui ont été assignés.

Question.—Combien accordez-vous à l'Hon. M. Lallamme comme

-conseil y

Réponse.—i»ix piastres pour le tout,—c'est ce que la loi accorde,
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comme dans les causes de la Cour Supérieure : c'est d'après le même
tarif.

Question —Il n'y a i)a8, dans le tarif, de prévision spéciale, pour les
conseils, dans les contestations d'élections V

Réponse.—Kon

Question.—C'est pour cela qne vous avez porté sur votre mémoire,
le tarif ordinaire de la Cour Supérieure ?

Réponse.—Oui.

Question —Combien de jours l'enquête a-t-elle duré ;*

Réponse—Quatre jours.

Question.—Du premier au cinq mai, mil nuit cent quatre-vingt-
trois.

Réponse.—Oui.

Question—Combien accordez-vous d'honoraires à M. Mercier dans
ce mémoire de frais .'*

Réponse.—Je lui ai accordé au mérite deux cents piastres, à part de
trois piastres sur chaque motion.

Question —Vous ne comptez pas et ne marquez pas d'honoraires
chaque fois que M. Mercier est allé en Cour soit pour défendre de*
motions, soit pour en présenter, soit pour toute autre procédure
préliminaire .''

Réponse—Non.

Question.—Excepté Ihf.iioraire de trois piastres dont vous venez
de parler ?

Réponse —Oui.

Question.-Il n'y a pas ditem dans le tarif des contestations pour
ces vacations ?

Réponse.—Non.

Question- Vous suivez le tarif de la Cour Supérieure V

Réponse.- Ou, -11 y a dix piastres pour instructions ,1 y a
aussi vingt piastres pour préparation de copies à l'instruction

; il y aenhn les deux cents piastres pour les honoraires et dix piastres pour le
«•onseil a l'enquête.
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(iiioMlion VouîIIhz dire k lu commiHHiori < o qu, s'ant i>a8«<^! dans
cetlo HHN.>iiihIt^e, co qui a Hf^ dit et par qui r«'la a éUi dit f

lt,.|,„iim».— |»',il)ora, j»^ doiN (lirt) qu.. j'cUIn prf's.Mit «mi .jour lomiun
la (|...laiiili,.ii ,1,. 1,1 part ,|,. ril„n M Mounh.miu, admottaii* qu'il y
avait Milli.>sainm»Mil (Ihun la picuM' liiij.' |un(|u';\ <o )our pour que
iV'l.'ctiou lui aiiuulo... a et.- lail.. parïlloa M. Lar(..M(,,v J'ai «Uivi
r».iU|U«to i(»mm.> «(niHnil ot j'..(aiM là dan» l'aprùH-niidi, quand il a H('
<liit'Mli(m (lu,' di's jtropositinuM «'taioiil faitos pour lo rfiglprin'iil <l«' la
coiiti'Hialioii M. MonuT m'invita a mo rendr.' .h,./ lui pour ren-
eoutror t|u»«lqui«N anus .1.' uw rondis a sou luvilatioti.

Arriv.»-là, M Morcifi >>x\Hm\ l;i Niluation, déclantnt ipio l'onciuête
••tau à p,.)i pros t.Tuiin.-.'. (|uanl ti l'annulation do lélfctioii, . ( .ju'il
NM^|KNall do .l,-fi,l,.r si on .l.nai* cotitinuor. -s'il ,l,.vait procMlor avec
la d.iiiaiid.' d.. d.'(|Ualili, alioM 11 exposa la situation dans laquelle il

N»' trouvait p.'rsouiK.Uoinont, .'oinnio otant intun'SHé dans la eau»»!
p.MMimair.Mu.Mit, aitondu qu'il avait fait tous los d..h.)nr8t"s. of il drclara
«luo M ou poui ait trouv.T la -aranli*. d.>s frais uh.'.ri..uis qu; pourraiont
r.'sult.T dr la coiiliuuaiioii .los pio.rdur.s, il .«tail pn-l a coiiiiuu.m-. Il

«l.'inanda là-,l,.ssns l'opiuiou d». .viiv qw ..t;u..nl pr(.8»'nts. Chamn a
doiiu.- son opinion

; j'ai d.uiné la uii un... J'rtais oppose, vn i.rinripo,
a tout rsp,-,e ,1,. r..!,d,Mn,Mil .1,. pensais qu.- M Mousseau dovait'
<"<ie .le.|ualilie

;
je coiisideiais ,,u on avail le nioven d'ohtenir la prouve

sullisante pour eut raine, la deqnalilie:ilion. Je voulais etal)lir un
oxeniple. surtout pour savoir si la loi était lettre morte ol si le premier
ministre de la l'rovin.v pouvait la violer impuneinenl. .l'ôlais à peu
pivs le seul de mon opmu.n, exeei.te M . .Stephous «lui a ortt>rt ,1e sous-
rriiv une eertain.' somme La-dessus, p. me suis retiré, ai»ré.s avoir
«•niendu lopu.ion de eeux .pu etauMil hi. .Autant que |e pui^ me rap-
iuder, M Ueausol.Ml était aussi contre le réj^lement.

Question, -("est la, , e ,iui sesi pass»'», à voir," eoiinaissanoe '

lu'poiise Oiu

TKANSiH liSTlOxXNE.

Par rilon M. Mercier

Question -A-t-il été deeule, dans .ette oceasion-là, «lUe M. Meivier
ahandonnerait la demande de déqualilication.

Keponse -J'ai eompris quil était décide qn.- la dequalificatiou ue
s,>rnit pas dtMuandoe.
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Question.- Le lendemain matin M. Mercier a fait la déclaration en
Cour, qu'il n'entendait pas poursuivre la demande de déqualifîcation f
Képonse —Oui.

Question.—Vous étiez présent en Cour, à
'ce moment ?

JRéponse.—Oui.

Question.—M. Mercier a fait la déclaration devant vous '?

Réponse.—Oui.

RE-EXAMINÉ
Par M Amyot.

Question.—II n'a pas été question des cinq mille piastres, (|5,000)
dans cette circonstance, chez M. Mercier ;*

Réponse. -Je ne suis pas capable de l'affirmer. Je sais qu'il a été
question qu'il fallait, si on consentait à traiter avec les adversaires, pro-
fiter de cela

;
que c'était u-e espèce de traité entre les deux partis, par

lequel certains intérêts dansdauto-es contestations, seraient réglés un
traité qui couvrirait d'autres arrangements politiques que la contesta-
tion de Jacques-Cartier elle-même. Je me rappelle bien, lorsqu'il a été
question, en Cour, d'uu -églement, - dont je ne savais pas les cou-
ditions, - que j'ai considéré qu'il s'agissait d'un règlement de ce
genre-là. Moi-même, jai insisté auprès de M. Lacoste pour qu'il fit
régler l'atiaire de M. Doutre, que je considérais comme une injustice
M. Lacoste m'a promis cela, j'ai cru que c était une affaire décidée

; je
m'étais trompé, puisque l'allaire en question a été jugée en Angleterre
récemment.

Questions par l'Hon. M. Lacoste.-N'est-il pas vrai que parlant du
règlement de la contestation de Jacques-Cartier, vous avez mentionné
a M. Lacoste que le gouvernement fédéral devi. régler l'aflàire de
M. Doutre ?

Réponse.—Certainement.

Question—N'est-il pas vrai que M. Lacoste vous a dit qu'il était
d opinion depuis longtemps que le compte de M. Doutre devait être
réglé y

Réponse.-Oui, M Lacoste a même promis d'aller à Ottawa pour

Question.-N 'est-il pas vrai, que M. Lacoste n'a jamais priB d'enga-

11



281

gement relativement à l'affaire de M. Doutre, admettaut que ce fùi
une condition du règlement i

Réponsa.—Ça devait être un traité entre les deux partis.

Question—N'est-il pas vrai que l'affaire de M. Doutre était une
affaire professionnelle, n'ayant aucun rapport à la contestation de
Jacques-Cartier, ni de près, ni de loin ?

Réponse.—Je pense bien. En insistant auprès de M. Lacoste au
sujet de l'affaire de M Doutre, je voulais profiter du règlement de la
contestation de Jacques-Cartier

; je disais que si on réglait la contes-
tation on devait régler aussi l'affaire de M. Doutre, que le parti libéral
faisait un sacrifice considérable eu abandonnant la demande de
doqualificatiou qui lui donnait le droit d'exiger des faveurs ea
échange.

Question.—M Lacoste ne s'est obligé en aucune manière à faire
régler l'affaire de M. Doutre ?

Réponse.—Je connaissais l'opinion de M. Lacoste

Question.— Mais, ce n'était pas une condition au règlement de 1&
contestation de Jacques-Cartier ?

Réponse.- Oh ! non.

[M. Mercier fait observer à la Commission qu'il n'avait pas tei-miné
ses transquestions quand l'Hon M. Lacoste a commencé le re-
examen du témoin.]

La Commission reconnaissant qu'en effet les tranquestions ont été
interrompues, invite l'Hon. M. Mercier à continuer.

SUITE DKP TRANSQUESTIONS.

Par rilon. M. Mercier.

Question.—Vons êtes avocat pratiquant à Montréal depuis un grand
nombre d'années :*

Réponse.—Malheureusement.

Question.—Vous êtes membre du Conseil Privé et vous avez été un
des membres du gouvernement fédéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—M. Mercier vous a-t-il payé une somme de deux cents
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Cartr'/°"'
' °^ honoraire», comme conseil dans la cause de Jacques-

Réponse.—Oui.

Question.—Le jour même ou le lendemain du réfçlement ?

Réponfie.—Dans le temps que l'affaire s'est réglée.

Question.-Y a-t-il quelque chose dans ce règlement de la contesta-
tion de Jacques-Cartier, qui vous permette de croire que M Mercier
a vendu son parti dans cette circonstance, trahi ses amis, qu'il s'est
deshonoré, ou qu'il a lait quelque chose d'indigne d'un avocat.

Réponse.—Non.

SUITE DU RE-EXAMEN.

Par l'Hon M. Lacoste.

Question.-D'après ce que vous connaissez, le paiement de la somme
de cinq mille piastres était une condition du règlement de la contes-
tation f

Réponse.-Quant à moi, je ne sais pas si j'ai su exactement à
l^a^ssemblee chez M. Mercier ou après quel était le chiffre du régle-

auîirrr-T^'
'''"'

^"T''.'^'
'• ^'"P^"^'^ '' ^"^ ^'"«« connaissez

au,ourdhui, le paiement de la somme de cinq mille piastres était en
considération de l'abandon de la poursuite en déqualification ?

Réponse.-Il n'y a pas de doute que les cinq mille piastres étaient
la considération qui devait être payée à raison de la discontinuationdes procédés en déqualiiication.

d'éSn""^'''''
"'^^'' P'' ''" ^*'''"' ^' ^^ ^'^"^^ '^'•^"« contestation

Réponse—Ici, nous avons le barreau qui a des idées très ....
âches_ Il me revient fous les jours,-j'apprends à chaque instani
des choses qui seraient répudiées en France, et ceci se passecependant dans les bureaux les plus r^^spectables

; et je crois qu'il y aencore plus de relachement,-de hoseness.-pour me servir de
1 expression anglaise qui rend mieux ma pensée, dans les affaires d^
contestations d élections. Quant à cette affaire de Jacques-Cartier jeconsidérais qu on faisait la transaction comme une espèce de trêve _
de traite de paix entre les deux partis,-de cessation d'hostilités

'

Il
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7 avait des considératioiis politiques, d'autres contestations d'élec-
tions, dont on réglait les frais, des actions pénales,—c'était un règle-
ment en dehors des affaires ordinaires de la profession.

Question—Je vous demande, comme question de fait, si vous
approuvez la vente d'une contestation d'élection ?

Réponse.—Je ne suis pas obligé de donner une opinion là-dessus.

Question—Approuvez-vous la vente d'une contestation d'élection ?
Vous venez de dire qu'il y a du relâchement dans les affaires de con-
testations a'éiections ?

Réponse.—Je ne peux pas dire que j'approuve

Question.—Ce n'est pas honnête .••

Réponse—Quoique en politique il y ait une autre honnêteté.

Question—Vous désapprouvez donc la vente d'une contestation
d élection ?

Réponse.—Oui.

Question —Vous désapprouvez la vente de l'abandon d'une pour-
suite en déqualification i

Réponse.—Oui

Question —Si en réalité, au moment de l'abandon d'une poursuite
en déqualificalion, le paiement d'une somme d'argent en sus des frais
taxables, est promis, est-ce une vente ?

Répoii.se.—Si la question est absolument posée comme cela, alors il

y a une vente pour une considération ;—ceci est une chose
; et régler

une contestation,-comme le savant avocat le sait bien.-régler un
procès quelconque, à condition que tous les frais et d'autres frais inci-
aents. extras. retenues, etc., soient payés, est une toute autre aff'aire.

Question.—Que ce soit pour payer des frais extras ou autre chose
du moment que vous n'avez pas de recours contre la partie, et que
«ette partie s'( blige à payer une somme en sus .les frais taxables, cette
partie paye une nomme, qu'elle n est tenue de payer qu'en considéra-
tion de l'abandon de la déqualification. par conséquent, elle achète
1 abandon ?

Réponse.—Non,—J« comi^rends la chose comme ceci : qu'on doit
dire qu'ayant considéré qu'il ,Uait préférable que la poursuite cesse
ayant intérêt à ce qu'elle cesse, ils n'achètent pas l'abandon de la'

déqualification, mais qu'ils règlent la contestation moyennant telle
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somme Je ne vois pas qu'il y «it un achut dans cela, supposons que

reX! ?r '",'f
;'"^'""''-

; «» P«»t le régler par rompousation et, le
rejçleuHMit qu'il Lut est valide :-il est légal.

Question.-Je ne vous dis pas que ce règlement ne soit pas validemais je vous demande, si une personne qui paye une certaine somméqu elle nost pas tenue de payer, si dans co cas. ce n'est pas pour
acheter.-commo dans le cas actuel-l'abandon de la poursuite en
dequalification .^

Réponse.-Elle achète la cessation de la poursuite, elle achète la
pAIX.

Question.-Donc, appliquant votre réponse à ma théorie, les per-
sonnes qui ont lourni l'argent dans l'affaire m question, qui ont payéune certaine somme, en sus des frais qu'on pouvait légalement exiger
d elles, ont acheté par cela môme la cessation de la poursuite ?

Réponse.-Lors même qi: 'elles n'auraient payé que les frais, la posi-
tion est la même que si elles eussent payé des frais ou des honoraire»
extras.

t

Question.-Ne voyez-vous pas cette diff^érence : que la personne qui
consent a lannulation de son élection est tenue au paiement des-
irais :•

Réponse.—Oui.

Question.—Qu'il paye ces frais-là, comme étant dûs /

Réponse.—Oui.

Question- Et que s'il paye une .somme extra pour empêcher 1»
poursuite en dequalification dont il est menacé, cette somme devient
le paiement de l'abandon de la dite poursuite ?

Réponse -Je ne vois aucune distinction quelconque Supposonsquel action a,t été intentée simplement en annulation de l'électTon
et que la partie poursuivie eût dit avant l'enquête ;

" Je vois que iêvais être condamnée, et je veux régler." ' C'est bien." lui répondson adversaire, 'je réglerai, mais à condition que vous payerez telle ou
telle somme en sus des frais."

catfon"'';;""' f'"'''
""'; ^" ^'""''"^'^ ''' ^«"'- '^"""l«tion «* ^équalifi-

Té n ; \ . T" '' ^'^'''^'''' ' '"'i'"''''' « l'annulation de
i élection, la demande en annulation est débarras8ée,-di8parait -et ilne reste plus devant la Cour qu'un seul procès :-la demande eu
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déqualification. Alors, survient la transaction, sur la seule demande en
déquai ilication qui reste, et les parties la règlent entre elles comme
elles veulent.

Y-t-il eu considération, dans le cas qui nous occupe, pour le montant
reçu ? Ça c'est une question de montant à juger.

Question.—Vous avez parfaitement raison en disant qu'il y aurait
analogie si un défendeur, sur une pétition d'élection demandant
simplement la nullité de l'élection, donnait une somme additionnelle
en sus des frais taxables, pour régler l'attaire. Mais dans ce cas là
même, n'est-il pas vrai qu'il achèterait la cessation du procès moyen-
nant une certaine somme ?

Réponse.—Tout réclement quelronquo sur un procès est un achat
du procès, un achat do la fin du procès.

Question.—Je suppose ce cas-ci ; voici une demande en nullité
d'élection, en déqualification, et pour les dépens de la pétition ; la
preuve sulfisante est faite pour annuler l'élection ; dès ce moment-îà,
si la demande ou déqualification est abandonnée purement et simple-
ment, qu'est-ce qui est payé par le défendeur >

Réponse.—Le^ frais taxés.

Question—Les frais taxés sont dus sur la demande en nullité ?

Réponse.—Certainement.

Question.—Maintenant, qu'elle est la considération payée pour
l'abandon de la conclusion eu déqualification ?

Réponse.—La partie demanderesse ayant abandonné la demande en
déqualification, il n'y pas de considération de payée, puisque cette
demande, cette conclusion, est abandonnée purement et simplement
et sans condition.

Question.—Dans Tespèce, dans la contestation de Jacques-Cartier,
si la demande en déqualification eut été abandonnée purement et
simplement avec les frais taxables, il n'y avait eu aucune considéra-
tion de payée pour labandon de la demande de déqualification ?

Réponse.—Non, certainement.

Question —Donc le surplus, ou la difll'érence entre les frais t&xables
dans la cause et la somme de cinq mille piastres, se trouve avoir été
payé en considération de l'ab udon de la déqualification *

Réponse.—En raison de l'abandon de la demande de déqualitication
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que faisait le demandeur ou le pétitionnaire, le défendeur pouvaitdonner une satisfaction valant considération

Question. -Or, est-il permis, dans votre opinion, d'abandonner unedemande en déqualification en considération d'une somme d'ar-
gent: —je vous demande cola comme chef de parti ?

Réponse.—Absolument non.

ItE-TRANSQUESTIONNÈ.

Par rilon. M. Mercier.

Question.-Dans les circonstances où le règlement dont il est ques-
tion dans la présente enquête a été fait, trouvez-vous quelque chose
qui vous permette de dire que M. Mercier sest vendu, a vendu son
parti, a manqué à l'étiquette professionnelle, s'est déshonoré ou s'est
rendu coupable d'un acte qui doit lui faire perdre la considération de
ses amis et du public ?

Réponse.-J'ai déjà répondu à cette question, et je puis répéter
que ]c ne crois pas que M. Mercier, dans les circonstances, ait été
coupable d aucun acte censurable si. comme il l'a déclaré il n'avait
formulé cette demande en déqualification que dans l'intérêt du parti
et nen a opéré le règlement que dans l'intérêt du parti également
et pour arrn^r à libérer d'autres amis politiques qui se trouvaient*
dans des positions difficiles. Je comprends qu'il faut nécessairement
aire une distinction entre cette cause et une cause ordinaire ou civile
Bailleurs. M. Mercier, ayant déclaré qu'il n'avait ohargé que les
honoraires quil c, t légitimes, en raison du risque qu'il avait couru,
je ne vois pas qu on puisse attacher aucun blâme à l'acte d'avoir réfflé
la contestation de la manière qu'il la fait. Je crois qu'il aurait évité
toute espèce de difficultés en rédigeant la convention par écrit en
stipulant avec ses adversaires qu il ne réglait qu'à telles et telles con-
ditions, indiquées dans cette convention écrite, et je suis convaincuque ses adversaires auraient accepté et souscrit à ces condition.s etpersonne n aurait osé les censurer.

Maintenant, il parait qu'il a eu une entière confiance dans l'hono-
rabihte de ceux avec qui il a transigé, il n'a pas pris ses précautiono •

je crois qui a eu tort
; mais quant au reste, je ne puis pas dire qu'il'

soit blâmable, d'après les explications qu'il a données.

Question.-Etant donné que les déboursés faits ou dont s'est char^ré
M. Mercier à 1 occasion de ce règlement, sont d'environ deux mille
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quatre cents piastres, trouvez vous que la somme de cinq mille
piastres pour le total des frais, se trouve exagérée, vu l'importance
de la cause, la responsabilité de celui qui en était chargé, et les autres
circonstances que vous devez connaître ?

Réponse.—Il y a sur la question du chiffre des honoraires une-
différence considérable dans l'opinion du barroau. Je vois tous les
jours des charges beaucoup plus considérables, en comparaison, que
celle-ci, dans des cas moins importants, ec quoiqu'on me blâme souvent
d'évaluer mes services à un chiffre trop peu élevé, je ne pourrais pas
dire que le montant léolaraé par M. Mercier en cette circonsiance
était trop élevé. IVailleurs, il en était seul juge, et ses adversaires,—
ceux avec qui il réglait,—devaient savoir si les risques qu'ils couraient
dans la personne de M. Mousseau, exigeaient un règlement,—ce qu'ils
pouvaient se dispenser de l'aire en laissant procéder.

Question—Dans votre expérience comme homme politique, vous
avez dû avoir connaissance de plusieurs règlements de contestations
d'élections ?

Réponse.-J'en ai entendu parler J.. n'ai jamais été
partie a un règlement, mais j'ai entendu dire souvent, par des amis
politiques des deux côtés, qu'on faisait des contestation.s d'élections
comme on jouait aux échecs, pour mater son adversaire dans une autre
élection,—pour rendre le change et pour arriver à- un arrangement.

Question.-Avez-vous eu connaissance de la contestation contre
Jodom. en mil huit cent soixante-et-quatorze (1874) ?

Réponse— J'en ai entendu parler, mais je n'ai pas été consulté à ce
sujet-là. J'ai su qu il avait déboursé fortement pour arriver à un
règlement.

Question. -Vous n'en avez eu aucune connaissance personnelle?
Réponse.—Non.

Question—Les faiis qui sont maintenant devant vous dans cette
enquête, vous font-ils perdre l'estime et la confiance que vous pouviez
avoir en M. Mercier.

Réponse.—Non.

RE-EXAMINÉ (3mo fois.)

Par rilon. M. Lacoste.

Question.—Vous ne connaissez pas le trouble que M. Mercier a pu
avoir, ni le montant de frais taxables qui ont été faits dans cette cause
par lui V

I
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mémo.. «tC L'„ ri'''''' " "'""'"'" '"='"''" """""i' «»"

P»l.lic,-ç„ devr.ir.:,,tl!
'•' •^'•"'" -' '*•-'«'« -.e„ta.|lea,.„.

(Signé,)

PAUL WULLARD
Stf'liographe.

M. FRANÇOIS-XAVIER CHO()UET Avopat / /
réal, étant Uûnunt as.er.ente, ie,!; .) .'î "Il

'' '' '''' '' ''<""'

Questions par M. Aravot - Vn.,^ ^*

Bép„„.,._0„i.
' ^°"^'"">™"P™l.nu.„.àMou,ré.P

Question.—Vous ave? fté phni-,,. ^«

dc.,„„.,de«fo„ comme dSo,/:r,'''" """"^•''' ^'>" ™">"'«

à la IoU.|„c(or,le d ra," 1 élLf '
'""" """""^» ""- '

j'«a,. au., J:^J^2:'i:z;:'z:'::::r""'-''
encore pou, cer.ai„e. inlbrmal.tf, * ° " '"^ '^'" "^ '

Question- A voz-vous été payé ?

Réponse.—Non.

Pas de transquestions.

fSigné)

PAUL WIALLARD,
'Sténographe.
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MoxNTBÉAt, 27 août 1884.

BENJAMIN TRUDEL. CA.^ ^. ,a polUe riveraine, à Québer, élanf.
dûment assermenté, dépose et dit :

(^lesuons par M. Amyot.-Vous avez été en communication avec
1 non. M. Mercier, au sujet du règlement de la contestation de la pre-
mière élection de IHon. J. A. Mousseau, alors premier mini«tie de la
province de 'iui-bec, . t maintenant Juge de la Cour Supérieure pour
Je district judiciaire de l{iraouski :•

Képonse —Oui.

Question.-Teuillez nous dire tout ce qui s'est passe, tout ce quevous savez relativement à cette affaire.

Réponse.-Je vois, par le compte-rendu de l'enquête jusqu'à ce jourquon a amené devant cette Commission le sujet de la coalition La
coal lon est uno des raisons qui ont amené Imtimité qui a existé
tntro M, Mercier et moi

; c'e.t aussi ce qui a .té cause indirectement
4.» mon intervention dans ce règlement de la contestation de la
.remiere élection de IHon. M. Mousseau. J'ai . .jours été. depuisdeux ans en communication presque constante a; ,< M Mercier MFrançois Lanpelier, M. Tarte et M. David II n y a jamais eu aucun"

ditierend entre nous
;
nous avons toujours compté sur la coalition sur

ce HUe nous espérions toujours obtenir, et nous comptions, comme
dernière planche de salut la contestation de l'élection de M. Mousseau
qui le mettrait au pied du mur.
Avant que la contestation ne vint eu cour, nous avons entendu direqu II etau à la veille de se faire des compromis.-cétait la rumeur ou

disait Irequemmeut
:
" la contestation ne marchera pas"

On se demandait
: 'pourquoi cela ne murchera-t-il pas" sans pou-

voir trouver une raison. Dan,o les derniers jours, avant la date fixéepour le procès, ayant entendu dire la même chose de nouveau, avantentendu la rumeur prendre de la consistance, et voyant que tout lemonde eu parlait dans le même sens, j'ai écrit à M. David pour leme tre en garde
;
je lui donnais le sentiment de nos amis à propos de

cette question-là. ^

Si la commission veut me le permettre, je produirai copie de la
lettre que i écrivais a M. David à ce sujet-là.

.T'entre dans ces détails parceque ,e vois qu on v est déjà entré
19
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devant Is commisflion et <iue le rftlo nn« iv ^

Voici cett« lettre :

Québec, 28arril 1888.
" Mon cher David,

•• ce.ain de . oa.e":^!:CirSlL^^ l!!;^,^^''^ ^'7^
ten. . de. compn>m.s do.t être i>...é. Merci „e Zf T"'

'

" écha;.:>er Mou««eau à moins ,.ue ce .o.^ no, l
^\ ''"' '^"'^'"

•' une foi. .1 faut ,ue Mou««.au lie ou ^er''
^'^"''"' ^"^°^^

ser::;;r^:;;:r
''^^^°'

^
^^^ ^^^ ^«-^^

^
" ^^ '^- <i- mou.

Réponse -Il faut ,,„'{! fas^e la coalition ou qu'il sorte T-«.
'

commu.aque cette lettre-là à quelques-UMs ,1^ ,. i *'*'**

attendu trois ou quatre jou /o TùT ot r
"'" ^«"« «^^'«"^

de réponse; nous en atténdionH u ma" n" V7"'
"'" "'"^

ou. Voyant cela, M. Tarte et moi. nousT.re ^^^ ^Ou h'"pour Montréal le deux ma, ou plutôt le premier ma' nou ^arnvés ici le trois au malin J'avais missionT'J '

'*"''""'

lui dans l'autre. Nous n'avons pa:Zl^^: t Z^^^^::^:^
et nous avons cru que la contestation continuait et nontrepartis do Montréal pour Québec le deux aVsoT

'"""*''

QU61 oc, une lett^tt! Sc^rq "
^'i;^

'' '''''' ^•\—
'
'

Montréal, et mes ami. preten^! '
x ^J^ : ;r^r '^ '^'"'^ '

se rappeler toutefois si ce télégramme'S dJ M"S^L^d^TDavid. Mo,, ,e suis d opinion que c'était une ifttre de M mquepu montrée à mes amis à OuéhHP il !
Mercier,

c'est un télégramme.
^

'
''' «^'^^''^""'^nt encore que

Cette lettre me demandait de monter immédiatemenf -i vr . ^ ,comme J'en arrivais, je ne souhaitais pas d y retôurer
"' '
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Aprô« avo.r discuté la cho«e. j. dis :
• Ce.t peut-être .ncore la

^

que.'iua de coaht.un " M. Lnngeli.r me d.t :
'• Je croi. que vou.n Hvo. p,. encore prrKud cho«o à %ire,--ce«t ie comm.ncvment de la

-avigai-on, il vaudrait mieux y aller et voir ce dom ,1 ««gii.-

(^uestion.-Cettc lettre vous disait de monter à Montréal ?

Réponse —Oui, de venir ici.

Question.— Kllu était de M. Mercier »

Réponse—Oui
;
je suis parti le trois hu soir et je suis arrivé àMontréal le quatre au mat.n. J'ai vu M Mercier : je ne m n npoMopas trop quelle heure .1 était. Nous avons eu une longue con -eTadon

fo ti Lr'"" '"'''
ï ' "^ '""^"•' '" * ^^" ^--" — ^omZ

dan tôt" 7"' """^'. '"^^^^"^' ''^^'^"ï"« "^'^^ -'-- faite

" d ahl^
?'""'"' ^ ^^"'^'^ °^" ^'^ " ^'-- avons déo dé

Cependant, dans le temps, je ne croyais pas que ie pusse faire m.pas, une seule démarche, dire un seul mof dans .LsZll m^assentiment avant davoir vu M. David que M. Mercier av^t cZZlde faire le règlement, et vu que je lui avais écrit la lettre do^ je . en,de parler Je me rendis donc auprès de M. David,-ce ma in aln ai même pas déjeuné ;-,e suis arrivé au bureau de M Dav d quut surpris de me voir. Je lu. demandai quelles nouvel es avalPas grand'chosc. " me repoudit-il.
'

Je lui dis: " Je viens en chercher ici, dos nouvelles "

;i^^r.^'i, jr^^rr- -rt^i-.TMercier donnait pour ce règlement. A ce moment-là. je fis en. or^ putd instances auprès d. M. David que je n'en avais faitLe M MerSeM David ne paraissait pas enclin à dire graud'chose. Il a paru sur.'
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w

pris de mou intervention
; mais vu que j'insistais tant, pour que la

cnose fût continuée, M. David me dit ;

" Ecoutez, Trudel, M. Mercier est dans une position à ne pas pou-
" voir continuer

; ses ressources ne le lui permettent pas : et à part
de cela, il y a une foule de raisons qui lempëchent daller plus loin.

"

Je lui demandai :
'• Quelles sont ces raisons '

'

Il commença encore à me donne- des explications et il s'arrêtait
tout-à-coup en disant :

" J'ai peut-être trop parlé ;

"
il revenait alors

sur ses pas et ne disait plus rien Cependant, par les instances qu'il
faisait eu me disant que M, Mercier ne pouvait pas continuer, j'en ai
conclu de là que M. Mercier était embarrassé pécunièremeut, qu'il
avait des raisons privées qui l'empêchaient de marcher.

M. David me dit alors :
" Vous arrivez comme un sauveur ;

"
il me

dit
:

" Je vous assure que j'étais pas mal embêté avec cette affaire
'• Je commençais à croire que j'avais été trop loin : un homme de ma
" position, disait-il, c'est bien difficile. Vous, je ne vois pas d'objec-
•' tiou a ce que vous vous eu occupiez

;
je vois que vous êtes au courant

' de l'afiaire.
"'

La raison pour laquelle,je n'ïivais pas dit à M. David que M Mercier
m'avait fait monter pour me charger de l'ailaire, c était parce que je
trouvais la position un peu humiliante pour M. David

; ça me faisait
peine de le froisser, et c'est la r^iison pour laquelle je ne lui disais
pas.

M. Mercier m'avait dit :
' David, vous savez comme il est bon ; on

'• ne peut pas en dire autant de l'autre côté. Je crains qu'ils ne le
"jouent. Vous savez qu'on n'a rien avec eux autres, à moins qu'on
" ne les tienne,

"

Ceci, c'était avant que j'aille voir M. David : il m'avait dit' cela le
matin.

Je quittai M. David sur ces entrefaites : il me laissa sous l'impres-
sion que je ne pouvais pas refuser ce que M. Mercier me demandait.

Je retournai \oir M, Mercier après son déjeuner. Il me dit :

" Est-ce correct ? " Je lui répondis: •C'est correct, je vais faire
" l'affaire " Je lui dem.andai :

" (^u'y a-t-il à faire ? "

Il me dit :

" Vous allez voir Dansereau. ' le cite ses paroles textuelles.
" Vous allez voir Dansereau. vous allez lui dire que je suis prêt à
" régler l'affaire pour les cinq mille i)iasties ($,"», 000), mais à condi-
" tion que les frais soient payés " Je lui dis :

" Et s'il ne veut pas .'

" S'il a un marché do tait avec David, quelle sera majiosition * "
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Question.—Disait-il les frais en sus des cinq raille piastres (|5,000) ?

Réponse.—Oui. M. Mercier me dit ;
•• Vous comprenez, l'affaire

" avait été inexactement engagée à trois raille piastres
;
je croyais

" qu'ils payaient les frais à part." Je dis à M. Mercier :
" Que ferai-je

" s'ils refusent de payer cinq raill»-- piastres et les frais ? " M. Mercier
me dit :

" Si ça ne fait pas, acceptez les cinq mille piastres.
"

Question.—Vous disait-il à combien il estimait alors les frais ?

Réponse.—A quinze ou dix-huit cents piastres ; mais j'avais mission
de deraander le tout, d'accepter raoitié des frais et finalement de
régler à cinq mille piastres : c est-à dire pas moi, l'affaire était faites

avant que j'y aie mi.s la main ; le marché était fait et j'avais à obtenir
le raontant qui avait été lixe.

Je fus trouver M. Dansereau à son bureau. Il rae dit, lorsque je lui
lis la proposition de M. Mercier, lorsque je lui communiquai les con-
ditions que j(> venais lui taire, M. Dansereau me dit :

" Trudel, il

" n est pas possible do parler d'autre chose que des cinq mille piastres,
'• chiffre qui a été arrêté hier. D'abor.l c'étail trois mille piastres,
" ensuite ça été cinq mille, et à présent ou demande les trais en sus de
" la somme de cinq mille piastres." Il me dit :

" Il laut abandonner
" la chose si ça ne peut pas faire pour ciiKj mille piastres."
Sachant que M. David avait été autorise- a dire ce qu'il avait dit,

que M. Mercier m'avait dit d'accepter ciiui nulle piastres, qu'il était
difficile de pousser la chose plu^ loin, je n'ai pas insisté et je" lui dis
que, comme conëilioii, il fallait que l'argent fut payé avant que la
contestation fut retirée

M. Dansereau me dit : 'M. Sénécal est de l'autre côlé, vas donc le
" voir. " Je suis entré dans l'autre pièce, où j'ai trouvé M. Sénécal

;

je lui dis quelle était ma mission, (jue M. Mercier désirait que l'argent
fût déposé entre mes main« avant de retirer la contestation.

Ceci parut l'offenser.

Il me dit
:
" Je suis prêt à déposer l'argent, mais pas avant le régle-

'• ment. " Je lui dis :
" C'eM une condition de M. Mercier. "

Il entra
alors dans une fureur extraordinaire Je lui dis :

• Ne vous fâchez
" pas. Si vous ne voulez pas, je vais m'en retourner

; je n'ai rien à
" gagner là-dedans, " Là. il a commence à se servir des paroles les plus
offensantes à l'adresse de M. Mercier.

Question, ~Qu'a-t-il dit :*

Réponse—Je ne crois pas que je doive le dire.
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Question.-Vous rappelez-vous de ses paroles ?

Réponse.-Je ne crois pas que je sois forcé de répéter ces paroles-

" ntr/? '*'\r"''
^^ "'' «^pressions. M. Sénécal me dit •' C'pst pas

''r r^enTlf^rr "'^^
• '^"

T^^^
^'^"^^ ^'^ ^^^^^^ ^oLiaij,eiji, mais dans ce cas-ci, m ne lo fprni nao t« „ ,

' faire." P Je ne veux pas le

•• mai, large',,, sera coLeot^11 "' "" ""'=""" ™" '« "»"-
Soiis CCS circonstances, je retournai auprès de M M,r^ie,communiquai oe que j'avais fait n me di OV^

'""'

.™arr4ri:::jr,f::r:;;r
retourner e lendemiin nm.r l.o n

''"^®"^" q"e ]« devais

demain matin .ei^ M i rei
"1 "f/'"'"^

"^•»°"» ^"^ '-
iusquà dix heJre. env.fon e „Ltis d ZZ{ °" "•"" """'"'«^

di. heures pour .lier chercha n,™ "; '^"'''^''"' """'"•^» «vant

ne ferai rien saus que vous ayez rC'nt ^l
^' ^ "-' ->" '^ >^

Je lus trouver M Dansereau, qui me dit " Nn„« .
cierMUire. casera ,.r« avan^ miSreompt.j'^

'—
'
»^«»-

Je L":;!,::;;::"
"^'"''"

' '- '°^' ^"""- !•—^^ '•"««- et ,„»

Quoique n'ayant pas l'argent, comme je venais de voir M n

pas parlé
:
je lui fls s.gne se'ulemen. q^ c'alit cor^r

""" """""

Question-Etait-ce un signe convenu ?

Mercer, qu, était' re.ournîrs, bureau cTm"' "T" 'T'^'
"

En arrivant
.
son bureau,

,1 y avait're^iirderl"::? alr-q^e
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je puis mo rappeler, nous sommes allés vis-à-vis de son bureau
d'alors, à l'hôtel qu'il y a là, et je lui remis là mille piastres (11,000) ;

il fut convenu que nous luncherions ensemble et que je lui remettrais
alors la balance.

Question.—Quelle espèce d'argunt lui avez-vous remis ?

Réponse.—C'était en billets de dix piastres ;—je crois que tout m'a
été payé eu dix piastres.

Question.— Après lui avoir remis cette somme de mille piastres,
vous êtes retourné chercher le reste ?

Réponse—Peut-être une u^nre. une heure et demie après, peut-être
deux heures, j'ai donné à M. Mercier les quatre autres mille piastref.

Question.-Où cela ?

Réponse —Je crois que c'est au même endroit, dans la même
chambre.

Question—Vous étiez seuls tous les deux, les deux fois ?

Réponse.—Oui, je crois qu'il n'y avait que lui et moi.

Question —Avez-vous demandé un reçu à M. Mercier ?

Réponse —Non.

Question.—Vous avez eu juste le montant de cinq mille piastres et
vous l'avez remis à M. Mercier ?

Réponse.—Oui.

Question.— Il n'y a rien pour vous dans cette atfaire-là ?

Répense.—Non.

Question.-Vous n'avez jamais rien reçu sur cette somme de cinq
mille piastres ?

Réponse.— Non.

Question—Ni de M. Mercier ?

Réponse.—Non.

Question —Ni de M Mousseau ?

Réponse.—Non.

Question.—-Ni de M. Sénécal ?

Réponse.

—

Non.

Question.—Ni de personne ?
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Képonse.—Non.

Question.-Ni directement ni indirectement ?
Réponse.—iVon T« l> f„••

Qu«..i„„._v„„, éten «p.«i p„„r Q„,beo le même .„ir >
'

Kcponse -Oui, le cinq au soir.

PO?"!:';:!!*:;! r'"-™"'
''"^°''" ^"'^ «» '«ff»» ensuit».

-u.^
.
en p.He,

;
„„, .„".jf;:^.;-.; ,7: :'e;r

'"' '""'"^' •>"-

de^:eri,t:i":„r.rru:: :rr'
^'

'- --"'"- "- "-o--
-j;

ra,,en., <ii moins zr:!';: r:;^ae:!:^''--'
^"-^

des on,, mille piastres, s
'

je , lit i ? '™"' "" «""'' °"'' ?"""
cet argent, o'est que l'avais ,1 r„

'^'" "Woprié une partie de
Wre rémissa,re de M lé, 4 o, d7w «

'"*"'" """""" P°" "e
q«nn qui fût hostile à .M

°
er er f .'"""'r""',""

"""" "« <1»«'-

tendu rôle pendant l'espace ce ,!:„,!
'" ?"" ' °'"""" '"'' '" "'«

i™.sacti„n et 1. date où 1« c d
"

io',"! «'vf
°""" ""'" """»

On disait
:
" Si Trudel n a na, f»,, , ?

Mousseau a eu lieu.

• Piastres, ii , d,', être pay" pfr M Mo' ."f
"' '" "" "'' """ """«

pas été par M. Mercie,-
" >'»»«eau ou ses amis,-sil ne l'a

cessé pour cela de rJud'ëtLlersT'""'" ?"""'"" i' ''- P«^
ma demandé une so,"sc 1.1!, 1 !'°°' """"''''^'^ * ». Mercer. Il

mencé sou jour, „ TZ;^ "
.^/.r," ""r"

'*'»"' '"-" " " com-
que temps, il m'écrivit 'vlu a

'.'!;" ''""'1' ^" *""" ''« «"«l"

r.iastres
: nous sommes àTirer

•'"
T"' '"" ''' "<>-««'>« cent

:
trop vous gêner, m!"t^t e' n i,r tî'™

^

t T""'""''
'""^ '

"une partie de votre souscriptio,^ ,î .

"* °° "" """"*
juillet mU hn,t cent quatre -2 ri n "" ""'"'"' ""'^ '" <'"'-'"'

dont ,e produts oopi?, (vU'tp'Zice C^Nf^ '^^r
""""'
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" Montréal, 18 juillet 1888.

" Mon cher Trudel,

" Je vous envoie, un peu tard peut-être, un numéro du Temps pour
" la publication duquel vous avez été assez bon de souscrire $100
" sous le nom de Nicbolas Trudel.

" Nous voulons commencer la publication régulière du journal la

" semaine prochaine, et dens ce but nous prélevons autant d'argent
" que possible, car il nous faut débourser au-delà de quatre mille
" piastres d'ici à quelques jours.

" Sous les circonstances, je me permets de vous demander le paie-

" mont de votre souscription, ou au moins d'une partie, en autant que
" vous pourrez le faire sans vous gêner.

" Une réponse immédiate obligera.

•' Votre tout dévoué,

(Signé)

' HONORÉ MERCIER. "

J'ai dii recevoir cette lettre le dix-neuf juillet, parce que son reçu
est daté du vingt : j'ai dû envoyer l'argent le dix-neuf au soir.

En même temps que je lui remettais ces cent piastres je lui

envoyais aussi cinq piastres ($5) pour prix d'un abonnement; je me
trompais, car l'abonnement n'était que de quatre piastres ($4).

Voici la lettre que M. Mercier m'écrivit à la réception de cet arge*

(Voir appendice C pièce No. 10)

" Montréal, 20 juillet 1883.

" Mon cher TrudeJ.

" Vous êtes magnihque. Merci mille fois. Il vous revient une
" piastre, que je vous remettrai à notre prochaine rencontre.

•' A vous de cœur,

(Signé)
" HONORÉ MERCIER."

" PS.—Veuillez donc m'envoyer cette procuration après l'avoir
" signée.

" (Signé)

HONORÉ MERCIER.
Signez ; " Nioholas Tkudel. "
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ir appendico C pièce Nos. 10 A et 10 B
" *" *""' ""'"""^ "" P»'"-a«o„ et de Lecture, capital .30,000,

" 1100.00. " Montréal, 20 juillet 1883.

" fonds capital de la société
"""'''"''' ^' ^' souscription au

" No. 66.

(Signé)

" HONORÉ MERCIER."
'• La Société Nationale de Lecture et de Publication.

" No. 7.
" Montréal, 20juillet 1883

" Abonnement au journal le Te.;., édition quotidienne

" $'^ 00

(Signé)

" HONORÉ MERCIER "

" Mo)i cher Trudol.

" Je vieny vou.s demander un servira Toi k •

i

P.astr.s pour demain, dix-sept août •..;...
"" "^^ ^'"^ '^"'^^

Questioû.-Veuillez produire cette lettre

Bai;;;;eNa,tltt Qu.t'p!^,':;'! '" ""' '-^"'^ ""»"»' * '»

M Mercer, . Mo,..re»\ ul rAurNa^aL"
""" "" '"^"°™"«
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"Vers la fin d'août, je ne sais pas trop si M. Mercier m'a fait

demander, ou si je suis venu de moi-même pour d'autres aflfaires,

mais dans tous les cas, que co Koit de mon propre chef ou mandé par
lui, j'étais ici le vingt-neuf. Je suis allé voir M. Mercier, comme je

ne manquais jamais de le faire quand je venais à Montréal.

Monsieur Mercier là me dit: " Trudel, je suis dans une position
" désespérée et je voudrais que vous me sauviez."

Je lui dit :
" Mercier, vous n'avez qu'à me dire comment je puis le

' faire et je suis votre homme." M. Mercier commença alors à me
donner le moyen de lui être utile. Ce moyen consistait à reprendre
une partie de l'argent et à lui donner une lettre dans laquelle je dirais

que les accusations qui avaient été faites contre lui étaient complète-
ment fausses, et que je n'avais remis à M. Mercier que le montant de
ses frais.

Je dis à M. Mercier :
" Cela m'étonne de vous entendre me demander

" une chose comme celle-là. Réellement je ne pense pas que vous
•' puissiez me demander cela. Je passerais pour avoir gardé l'argent

;

'je passerais pour voleur du montant que je n'ai pas payé."
II me dit :

" Vous n'êtes pas un homme politique et moi j'en suis
" un. Dans un avenir très rapproché je serai en position de vous
" rendre cela."

Je lui dis: " Il m'est impossible de consentir à cela, s'il n'y a pas
" d'autre moyen de vous aider, je ne suis pas capable de le faire. Dites-
" moi si je puis vous être utile autrement qu'en me faisant passer pour
'• un misérable, et je le ferai."

Il me dit :
" Qu'est-ce que ça fait avec cette bande de crasses-là ^

" ils le feraient, eux autres"

Je lui dis :
" Voulez-vous me mettre sur le même pied qu'eux ?

"

Finalement, je ne voulus pas consentir; je laissai M. Mercier, je ne
pourrais pas dire mécontent, mais passablement découragé de mon
refus. C'est là tout ce qui s'est passé.

Je revis M. Mercier dans la journée ; il me dit :
" Songez-y, Trudel,"

—il y avait encore plusieurs jours,—qu'il espérait que je le ferais."

J'ai quitté Montréal sans le faire.

C'est à cette entrevue que M. Mercier fait allusion dans son témoi-
gnage

;
c'est bien celle-là, parceque je ne suis pas venu à Montréal,

après cette date, le 29 août 1888.

Question — Il vous a otfert de vous remettre

Réponse —Une partie du montant comme je l'ai dit : qu'il me don-
nprf.u son Cncque ou son billet pour celte différence.
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(iueHtion.-Pour quel montant?

'le nngt-deux cent! ^Sî: ;" .^Jr "" '''"'""• '^ ^^ ^«--«

pa^;:Lrttr:.:!:.;:r:,;;::'^rj; ^'^r- :^« - ^-^ «'-«-^

•' Qnebeo et j. ne crois 1'. !V ,
•

' '* '^°' '^^ «"*« desce,idu

«ur ce qui aviit eu lieu
" ""'^^ "^"^ ^^ ««*^ ^ ^^ 1-»'^'*"'*-

PiK-e (nou« en avons n lies Xux'" fT'
'^^.^^'-"^^ -^ ^élé-

voir; j-y fu,s._A son bureau ou ., '"' ^'' ^"''^ ^'^"^-^'^ '"^'

lettre de M. Mercier ' '^''""" '^^""«unication d'une

Question.-Avez-vous cette lettre C

Képonse—Uui.

Question.-Veuillez la produire'

<nt^":2:,n::i.;:^ai:"^ --<"»- . i.

'1 me demandait une 1 t tre n^ , iT^'T ' '''' ^' '''''' ^'''"d^^;

^^e montant-là. La vo c d rel
'

h f.'^""^
^^^

'' '^'-^-'t P- '•«VU

même :

'
''" '"'^^

"
^^'^^' ^^'"re

; elle va parier par elle-

"3 septembre 1883"

me décider a ,„V^1^ T '7 f"*''
"'"' '"'''' '''-•-» P»"

contre ,,r„„«eau J ^
''

,

'" ''''""«'" ''« J«,„„lifio.,„o„

»0„e capables de tout mérm- I .

"""'"""^ «™">e ces gen,.|4

»erie..vou, a.e. bon p„" M ,;;:*,:'" ''T'"'
''" "" ''""""

• je vous a, rem,,
'

?,

'''•™ "" "'""' P"' "'"i- ™"»'»tant oue
vous désister '".a^dla^tarî'"* ,",""' ™"^ ""'">^- 'atmaude de dcquaUication contre Mous-



801

" seau. Si tel document est produit, cela sera simplement un faux,

" car je n'ai jamais signé et n'ai jamais autorisé personne à le 'aire

" pour moi, ni à l'aire aucune semblable déclaration qui ne serait

" qu'une atroce calomnie de vos ennemis

" Je vous en prie, tachez d'obtenir cet écrit de notre ami Trudel,
" car je sais que mes ennemis vont essayer à me ruiner jeudi, et pour
" cola, ils ne reculeront devant rien.

" Soyez donc assez bon pour nie télégraphier demain, si vous avez
" réussi auprès de Trudel; ne nommez personne, je comprendrai

" S'il n'a d'objections qu'à la forme, changez et modifiez à .son goût,

" pourvu que l'essentiel y soit ; vous comprendrez facilement que c'est

" une question de vie ou de mort pour moi.

" Bien à votis,

(Signé)

" HONORÉ MERCIER."

Question.—Y a-t-il un post-scriphim '

Réponse.—Oui.

Question.—Veuillez le lire.

Réponse.— " Soyez-dono assez bon de me ''légraphier

demain." Je ne pouvais pas signer cette lettre là et j'ai rei'asé de le

faire.

Question par M Asselin.—C'est M. Langelier qiii vous a remis cette

lettre-là ?

Réponse.—C'est la lettre que M. Mercier a écrite à M. François
Langelier, le 8 .septembre 1888, et que j avais demandé à M, Langelier

de garder. Lorsque cette lettre a été reçue, M. Charles Langelier, M.
Tarte, M. Ernest Pacaud étaient au bureau de M. P'ninçois Langelier

;

ils connaissaient cette lettre-là. Dans la journée je rencontrai M. Tarte,

qui me dit :
• Vous feriez bien de voir M. Langelier et de lui

"demander de garder cette lettre-là. paroe quelle vous servira plus
" tard."

Question.—Produisez-vous cette lettre-là :"

Réponse.—Non, je ne la produis pas. parcequ'il y a dans cette lettre

des choses qui n ont aucun rapport avec la présente enquête.
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f I

le ..«m'en ,»ll,lj " """'" "" *'" "-"='" lui-mém,

HN MOYEN DE VIDKB LA QUESTION.

" >Si la Minerve ne ment nan nnm.^ ii i .

reçu |.5,00U pour ..oTLlnJ t
'''' '^"*^ ^^ ^^'"'''^' «

queJJe dise donc :

" '^'""•^ de.malili«r M. Muusseau,

"^u a i)ayô les #5.000 à M. Merc<ier
' Ou les #5,000 ont été données à M Mercier
guand les #5,000 ont été données à M. Mercier
"hi vous dites vrai, honnête "Minerve" f,,;*.. * ^

témoins"
^^iner\e, laites entendre vos

Je fus montrer cela à M. Lanirolier nni «,„ i .

l.pre,„lo,e partie de V^rti^ZZ^ZT^l^^V'^"^^

• que von. .,.e. ,„2 largen,' ï, d 't,™ ,f ,-
"'' "" '""""

faire avec cette transaction ' il rr. r. V q"«l<J"'> «hoso à

" vous aviser, mais TnTl j! T V ^' " '" ^^" ^'^'^"^ '^''''' ^"^^

l'article vous Taiied, an t,-^" "
^"' ''''' ^""''^-^ ^^

;^.!rpr:-:zz^-z:-:--e.ea-^
.1 écrivis à Mercier c^H •• vi^. u

»= ^«t;'uajn.

position intolérable Vous al .
*™' '' ^""^'^ "^« '"«'^ ^"«

" celui qui vous a remil 1 ^ t"
'"'''' «^^^^^'^^^ ^^-^ "«m de

•' ai remises Je c'eL me'tar
'"^'"'^ ^^''"'"^

"^^ ^'^^ ^^

Je laissez pas aller plus loin."
^* "'

C'est une copie de la lettre que j'ai adressée a M Mercier ie .mi.avoir écrit cela dans le bureau de M. Langelier.
'
^
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Question.—Quel Langelier i

Réponse—L'honorable François Langelier.
Lorsque je suis venu ici. i Montréal, en rapport avec cette affairepour a Premiùre fois, je ne serais pas venu si je n'avais pas été

conseille par M. Langelier et par M. Tarie de monter; j'en arrivais ievous ai déjà dit que cela ne me tentait pas d'y retourner, mais ilsm ont conseillé de faire le voyage et je l'ai fait.

Avant de partir je leur ai donné une clef à tous les deux afin que
nous puissions correspondre et leur dire de quoi il s'agissait Je leur ai
télégraphié le lendemain matin que ce n'était rien de ce que nous
pensions. Do retour à Québec, comme je vous l'ai dit, j'ai éto blâmé
d avoir fa.t une chose qui pouvait les compromettre, de m'étre mêlé àune transaction qui pouvait briser une carte politique, ce que je
navals pas le droit de faire, vu nos relations ensemble et le but qu'on
Ke proposait. ^

Tel est à peu près tout ce que j'ai eu à faire dans cette transaction
et telles «ont les circonstances qu, ont précédé et suivi mon
intervention.

Question-Par carte politique vous entendez dire qu'en renonçant
à la demande do déqualification, M. Mercier abandonnait uu moyen
de lutter > '

Réponse—Nous avons topjours pensé que si M. Mousseau était
déqual.he, cétait le moment, vu que les conservateurs étaient si
divises, de prendre avantage de ces divisions.

Question.—Vous vous entendiez avec M. Langelier là-dessus ?

Réponse.—Oui.

Question—M Langelier était en faveur de la déqualification i-

Réponse.- -S'il ny avait pas de condition, il ne devait y avoir aucun
règlement pour argent. Tous, M. Tarte, M. Langelier, M. David, M.
Mercier lui-même avaient toujours été davis que M. Mousseau devait
y passer et qu'on ne devait pas le laisser aller. •

Question.—Depuis quand ètes-vous chef de la police riveraine ?

Réponse.—Depuis mil huit cent soixante-dix-huit

Question.—Vous vez été nommé par le parti libéral ?

Réponse.—Oui,

Question.—Vous avez parlé tantôt de ce que M. Sénécal vous a
""épondu: veuillez Hir*> nnollm: ci->n* ''»«> r>ir'^'f>«' «l-^r-* •' -' i 4 i
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ReporiHe-Je vou« ai dit que je ne voyais pas ce que cela ponvaitchanger a 1k .hose Je vou. ., dU que cela m'avait bles^é.'^^^e ,e«U.S ,,art.,.,u« M.SenecaI m'avait rappelé en me dinant de je Z
pas tait J aliaiiv.

Question. —Veuill-if dire ce qu'il a dit f

Réponse -N'insi«t,.z donc pan
; ça na rien à faire avec la cause.

Que..tion-Dite8.nou8 ce que M. «en.Val a dit dans cette circonfi-
tance ou vouh l'ave/ rencontré au sujef den cinq n.Ule piastres.Que le« sont les paroles Wesnantes qu'il a prononcées a l'adresse deM. Mercier f

Réponse —Pourquoi insister sur cela.

Question.-Qu'a-t-il dit ^ jinsisto pour avoir une réponse >

lléponse.-Il .s'est servi d'expressions excessivement blessantes.
Question —Encore f

Réponse.-.Tc vous ai dit que ça ne changeait rien à l'affaire don
la Commission a à s occuper. '

«Question.—Dans qu'elle entrevue était-ce t

taifefa^7?'V"''^"î> '"" '"' ^"* '^'^^ ^^« ^ M--- -op-
tait et qu II désirait avoir 1 argent dé,,ose avant qu'il y .nit rien de lait.

Question.—Que vous a-t-il répondu !

Héponse.-U dit que pour aucune considération, u ne déposerait
1
argent avant que la chose ne soit laite. Je lui répondis :

' La chose

A M T-
'^,''',"'^'"^ parce que c'est une condition de M. Mercier"

Alors M. .Senecal se s^^rvit. à l'adresse de M. Mereier, de termes très
DitSScXJltS.

Question.-En somme, qu'a-t-il dit f Quels sont ces termes blés-
SîllltS .

Réponse.—Passez donc à autre chose.

^^Question.-Je suis obligé de le demander; veuille/ donc nous le

Réponse.--I?éellement ça me fait de la peine de vous refuser mais
je ne repoudrai pas.

Question -Je crois que vous devriez le dire, justement parce quevous avez ete concerné là-dedans f

f « que
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Répoiu'e.

—

Question—Je vais répéter ma question en vous priant d'y répondre •

santés dont « est servi la. :>tnécal a l'adresse de M. Mercier ?

Reponstv-— ... n •

.^„,
' :

;
Ce que je vous ai dit, c'esttout ce que |e connais de laflaire

Question —Vous refusez de répondre :"

Réponse— M. Sén^cal sest servi do paroles etcessivcment irros.
siores contre M. Mercier, mais je ne puis pas les dire ici.

Question.-II vaudrait mieux le dire, parce que cela peut laisser sup-
poser tonte espèce de choses

; mieux vaudrait vider l'in,;ident de suite ?

Réponse —
Question-Quand M. Sénécal a su que M. Mercier demandait .-inq

Té ,uîidu'
''

^

^'^*^^^ ^"^ '"'" "*" *''''' ™'"" ^''^'^'"' ^*^'^^^' ^^"''^*-^

Reponse,-Je ne crois pas qu'il ait été question de cela avec M
Senecal.

Question-Dites donc tout de suite ce qu'il a dit et que cela Unisse '

Réponse.-Je refuse, parce que cela ne peut avoir aucun eBet sur
la cause.

Question.-Si je vous ai bien compris, ces cinq i , pia8tres,(«5,000)
étaient donaées ahn de taire abandonner les procédures en déqualifi-
cation contre l'hon. M. Mousseau f

\Jl''''''n7^?t'
"'""' ^""^ '^^"^ ^"^ i« '^^ P°^^«i« Pa« liguer lalettre qu il, (M. Mercier) me demandiiit

Question.-C'était expressément entendu entre M. Mercier et vousque
«•

l-;'"^""^^
''''''''''' '^'^''^"^ P«>-««' '«« procédés pou ildequahfication d. M. Mousseau seraient abandonn s, et qu'ilT on-tenterait de raunulation de l'électinu ^

^

iiéponee.—Oui.

Question.-Vous avez compris la même chose de M. David .<'

Réponse.-Je ne me rappelle pas les termes de la conversation que
)
ai eue avec M. David, qui ctair, très réticent, ainsi que je vousT^

dit au commencement de ma déposition. Il disait deux ou troismots, puis II s'arrêtait eu disant :
•' J'ai peut-être trop parlé "

Il

20

î.>'-
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|t

^ raffairl^'
^'''''' "' ^"''' ^'' ^^'' autrement que de faire cesser

JZ^I
beau insister dans le sens de la coalition, il me répondaiten me donnan. des explications qu'il commençait à donner puis 1

s arrêtait comme s'il avait peur d'en avo. trop d.t ; i, finis" tou'upar dire
:

" Il est impossible qu'il on soit autrement.'" .

Question par M. Nantel.-Etait-ce le vendredi, ceia.-quand vousêtes armé ici y
h»*»"^ vous

Réponse.- -Oui, le quatre mai.

Question (par le mème).-Vou8 avez remis l'argent à M Mercierqui 1 a compté en le recevant ?
^^i^ier,

Réponse.—Oui.

donnif
'" ^^''' ^' méme).-Il l'a compté quand vous lo lui avez

Réponse.—Oui.

Question (par le mème).-Tout le montant y était !

Réponse.—Oui.

TRANSQUESTIONNÊ.

Question -Vous avez dit dans votre examen en chef que la contes-tation de l'élec.ion de mil huit cent quatre-vingt-deux avai é ^ ^

tecomme dernière planche de salut >

Réponse En mil huit cent quatre-vingt-trois.

Question.-Lelection avait eu lieu en mil huit cent quatre-vmfft-deux, n est-ce pas ?
* ^ vuigi

Répon.se.-Oui
:
et la contestation eut lieu en mil huit cent quatre

vingt-trois Hwane

Question.-Vous dites que la contestation ,1e l'élection de mil huitcent quatre-vmgt-deux était faite comme dernière planche de salupour la coalition ?
"

Réponse.—Oui.

Question.-Veu.llez nous dire qui vous a dit que c'était la dernièreplanche de salut :»

i a ucrnure

Réponse -M. Langelier (François), M. Tarte, M. David ;-nous
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avions parlé dans le temps. Je crois que dans le temps, M Mercier
se montrait plus difficile qu'il ne s'éta.t montré quelque iemps avantNous voyions que M. Mercier était un obstacle quand nous avionscompte sur un acte d'abnégation de sa part. Il y avait une foule decombinaisons qu on faisait :~que M. Mercier s'effacerait et consentirait
a accepter et à supporter une coalition formée de M. Langelier et deM. David, quitte, dans un avenir plus ou moins rapproché, à modifier
les choses, parce qu'on considérait tous M. Mercier comme de nre-
mière nécessité.

Je crois même qu'il a .lu en être question, sinon entre nous autres
tous, du moins particulièrement entre quelques-uns d'entre nous Je
crois en avoir fait part moi-même à M. Mercier, lui disant que oan aurait été que temporaire. Cela paraissait être une question per^
sonnelle entre M. Mercier et M. Mousseau, et la coalition entre euxn était certainement pas possible à traiter; il eut donc fallu que MMercier s effaçât momentanément.

Question.-D'après ce que vous ont dit MM. Langelier et Tarte la
contestation était considérée comme dernière planche de salut pour
arriver a la coalition .'

^

Réponse.-Non, je n'ai pas dit cela. J'ai dit que les procédures
engagées, nous comptions que cette considération seule de la coalition
axuait pu faire abandonner les procédures; nous comptu ns sur MMercier pour un acte dabnegation <le sa part ;-nous nous trompions
peut-être, mais c était notre conviction.

Question.-Quand vous dites nous comptions, c'était M Tarte M
Langelier et vous ?

' " '

Réponse.—Oui, et M. David
cier à faire la coalition.

On pensait qu'on pousserait M. Mer-

Question.-Vous n'en avez jamais parle à M, Mercier que la déqua^
hhcation était votre dernière planche de salut pour la coalition i*

Réponse.—Oui, je crois lui eu avoir parlé.

Question.—Quand ceL ?

Réponse. -J-ai dû lui en parler
; je n'ai pas gardé la date, mais j'aidu ui en parler dans

1 intervalle, parce que nous lui faisions part detout ce qiii se passait.
^

Question -Qu'appelez-vous dans lintervalle f Est-ce après le com-meiicement des procédés dans la cause de la contestation de l'élection
«le M. Mouseeau '
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Réponse.-C'est après 1« commencement de la contestation -entre

celles qu on avait espérées. Et je crois avoir des lettres de quelqu un

' oue^Mf
''"^'"""^^ e«-ubstance: "Nous espéron! toujours

^
que M Mousseau se retirera.-des personnes lui conseillent de faire
ia coalition,—malheureusement il attendra trop tard

"

Nous avions l'espérance, et nous nous abusions, que M Mercier
ferait cet acte d'abnéffation,-qu'il s'effacerait. Nous savions qu'il vuva.t des raisons entre M Mousseau et M. Mercier qui rendaient lachose presque impossible.

Question -Veuillez dire à la Commission quand M. Langelier, MTarte et vous êtes arrivés à vous dire que la contestation quj m'Mercier avait fa,te, à Montréal, contre M. Mousseau, devait ser.urcomme planche de salut pour amener la coalition ?

I^k^ù'^rr"*'*'"'^'
^lans l'iu.ervalle qui s'est écoulé entrele ttmps ou M. Merc:er a contesté l'élection de M. Mousseau msau'-iumoment ou il a discontinué, c'était l'espoir que nous avioiis

'

Question.~Et vous en parliez entre vous autres ^

Réponse —Oui.

Question.-En avez-vous jamais parlé, vous trois, avec M Mercier ?

Réponse.—De quoi ?

Question -Avez-vous jamais parlé, vous trois avec M. Mercier oudeux d entre vous avec lui, de ce plan de faire serv- la contestationde Jacques-Cartier pour arriver à la coalition ? M Mercier a t iljamais ete présent a aucune conversation entre vous. M FrançoisLangelier et M. Tarte y
i^rançois

Képonse.-NouB en avons tant eu, et nous les avons tant retournéesque je ne serais pas prêt à dire si, quand il en a été question, M Mer-cier était présent.
', -A. iuer

Question.-^ Vous ne pouvez pas affirmer que M. Mercier ait assistéen votre présence à une entrevue à laquelle MM. Lan-elier et Tarte
participaient et dans laquelle il aura,, été question ^ faire servir acontestation de l'élection de Jacques-Cartier comme moyen oudernière planche de salut de la coalition ^

» }
en ou

Réponse. -Je crois que je serais justifiable dafîirmor qu'il en a étéquestion. M^ Langelier a rarement lait partie d'aucune réunion danslaquelle M. David. M, Tarte et moi. étions présent^ Le coniUé

II
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exécutif était généralement composé de M. Tarte, M. David et de moi.
M. Langelier et M Mercier étaient rarement présents tous les deux,
mais soit M. David à Montréal, soit M. Tarte ou moi, l'un des deux,
nous nous chargions de communiquer, à chux qui avaient été absents,
les projets où les espérances du comité, les combinaisons qui pouvaient
se laire entre noiis.

Question.—Je vous demande de dire, à la Commission, si vous
pouvez affirmer que dans aucune circonstance, et si oui, dans laquelle,
M. Mercier ait été présent avec l'honorable M. Langelier, M Tarte, M.
David et a-ous. ou avec aucune de ces personnes, et que là il ait été
dit que cette contestation d'élection contre M. Mousseau devait servir
comme moyen, ou planche de salut, de la coalition. Si oui, veuillez
dire où, qiiand et dans quelles circonstances ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de préciser cela, mais si M. Mer-
cier n'y était pas, il doit en avoir été averti et quelqu'un doit lui en
avoir parlé, parce que nous avions toujours quelqu'un qni représentait
M Mercier, c'était M. David,

Question —Affirmez-vous que M. David, l'IIou. M. Langelier
et M. Tarte, ou aucune de ces trois personnes-là aient dit, en aucun
temps, et si oui, dites quand, que cette contestation d'élection dont M.
Mercier était chargé devait servir de moyen ou de plancha de salut
pour la coalition ?

Rép-mse.—Je dis ce que j'ai dit tantôt ; qu'il a été question entre
nous, dans toutes nos entrevues, que M. Mousseau, se voyant dans
une aussi mauvaise passe, consentirait à faire la coalition. Il a été
question de cela, pas une fois, mais phtsieurs.

Question.—Entre vous. M Tarte, M. Langelier et M. David ?

Réponse—Je ne dis pas .;ue nous étions tous ensemble, ni deux,
ni trois, celui-ci plutôt que .>lui-là, de ceux que vous venez de
nommer, mais il y avait toujours quelqu'un de chargé d'en parler
aux autres, il n'y a pas de doute là-dessus.

Question.—A part de circonstances isolées, vous êtes positif à dire
que quelquefois, on présence de deux ou trois de ces messieurs, il a
été question de la chose J

Réponse.—Certainement.

Question.—Je suppose q e'est entre vous et ces messieurs que
vous décidiez que la conte; ..ition ne marcherait pas ?
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Réponse.-Nous n'avions pas décidé qu'elle ne marcherait pas

Zd^eTpr/"rV^"""-^'^
''' ''' ^^^^^*- «- - acte d abné'ga:

!mn M ^
,

^- ^^''''^' i'^^'" «'««"«^«^ ^t laisser laire la coalitionimpossible alors entre lui et M. Mousseau.
coalition,

Question -Vous disiez
:

" La contestation ne marchera pas ?

liéponse.—Oui,

M.'^CÏ"""^'
°'^' '' "*''"'' '"''' ''""'' ^^- L^"^«l*«^-. M. Tarte. et

Réponse.-Oui, avec ceux avec qui on se rencontrait.

Question.—Cela s'est dit plusieurs fois ?

Réponse.—Oui.

tiolî^t^'hT''": l'"'"''"'
^"*" '^ "^''"^^^^ - '^ P^^'tion d'élec-tion a et. hiee et le mois de ma, mil huit cent quatre-vinjrt-troisépoque a laquelle elle a été réglée ?

^ '

Réponse.—Oui.

.laiic
,
4UC1 eidit le rôle do ce comité ?

RépoMse.-C'était dentrevoir M. Mercier, de le voir lui et MLangeher. Combien de projets n'avons-nous pas con us ou on acommuniqués à ces deux messieurs ^ ^ ''
*

Question—C'était là le rôle du comité exécutif?
Réponse.—Qui.

Question,-Formé par vous autres mêmes, ce comité ?

Réponse.—Oui.

Question -Vous ave/ parlé dune lettre écrite à M David le ohavril, et qui a été lue à la Commission D.ns cette Jtr
à M. David • '• Il faut oup M \r.»

'"'' '''"^ '^'«'^^MU.
11 laui que M. Mousseau croie ou meurt • " V ^,.i\\

produire cette lettre !•

"" mtuit
.

Veuillez

(Le témoin remet cette lettre sm- Ix t.^Ki . j 1 r,

qu elle en prenne copie.]
^' ^' ^' Commission, afin

,fr,:srj.T;t-;s.iï:;i7::=.s^
Keponse.—Oui. ^
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Question —Vous vouliez donc encore à ce moment, faire servir

cette contestation pour arriver à la coalition ?

Réponse.—Indubitablement.

Question.—Vous affirmez en avoir parlé à M. Mercier et que c'était

•dans ses vues ?

Réponse.—Je n'affirme pas cela parce que je vous ai dit que moi-
même on itrp'? avaient dû en parler à M. Mercier.

Question.—Vous croyez que d'autres en avaient parlé à M. Mercier ?

Réponse.—Oui.

Question.—Qu'est-ce qui vous fait dire qu? d'autres en avaient

parlé à M. Mercier et que c'était son projet ?

Réponse.—Je n'ai pas dit que c'était le projet de M. Mercier, j'ai

dit que c'était le nôtre. M.David a dû le communiquer à M. Mercier
;

s'il ne lui en a pas parlé, je lui avais cependant demandé de le faire.

Les uns paraissaient trouver la chose tout à fait impraticable, et se

berçaient de l'illusion que cette coalition pourrait réussir dans ces con-

ditions-là, c'est-à-dire, que la contestation aurait été abandonnée pour
faire la coalition, mais à cette condition-là seulement. C'était là l'idée,

l'espérance que nous avions.

Question.—M. David a-t-il répondu à cette lettre ?

Réponse. -Non, et c'est ce qui nous a mis inquiets.

Question.—Vous êtes parti de Québec et vous êtes venu à Mont-

Téal, vous et M. Tarte ?

Réponse.—Oui.

Question —Quand vous êtes arrivés à Montréal, la contestation était

commencée, l'enquête majchait :"

Réponse.—Je crois que c'était dans les premiers jours.

Quefition.—Vous rappelez-vous que M Mercit-r est allé rencontrer

.M Tarte auSt -Lawrence Hall, avec M. David, et que vous étiez pré-

sent à cette entrevue f

l'ouse —Je ne me rappelle pas

Question.— Laissez-moi finir ; et que là il a été question

d'abandonner la contestation pour arriver à faire la coalition ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas de cela. Nou» avons tant causé
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Quostiou—Vous vnn= Af

Kt'ponse —Oui.

«aint-Lawrence Hall M jTZ •
/'"'' "" ^'««^ ^«"^^ «u

M. Tarte, vous. M. Dand u oi 'LT'' '." ",' ^'"* ••*"""'—^^^e.

Saint-Lawrence Hall, vols et m' tT '

^'"' ^^"^ '"^^'"^r^ du
laband.n de la eonte.tation^.t nue Bit ''T -^'f1

^'"^ ^« «^"« de
coalition pouvait se faire, ce . u rtf^m T T

^ '^^"»d«""-. ^^^ la

Eéponse.-.Ie me rappell Eta-^ 7 '"^'^^ ' ^^'^""^" ^

pas capable de jurer, ma.s je mo Zell
^^"'^^'^" M« »« suis

PUIS préciser aucune date
' '" '"''^"'^ *^"^ «" ^lue je ne

^^^^InsÏlZZrZ:^ "'^'

^r^
-- -^-^- ^-une

tionner >
'""' "^^'^'^ ^^"""^ celle que je viens de men-

..'^:rd:r;r^f '^

/^
j:^^- - -

r^^^'^
«voir ass.t.

.

-encen.entdorencp"te:u^erte eZrf" ^^ ^'^^^'^ ^^ --
.le ne pui. pas dire si c'est tro.. VJ "^ """ rapp,A\e pas

;

voyez-vous.
''^'' "''''' «" '^'^ mois avant lenquète

Rfponse-Oui. par,„jteme„,,.,> „,, ,.pp,||, ^0 061.

pou "toê'ia ofai;!,"",,'-
" "

'"* "'""""" "•"'«'""'•o. ,.. co,„«,.ti„„

Qaesuon.-EtM .lernier a refasé ?

coadm„„, .. „„„i, ,,,,p,, ,^
P

J^--^;;;-
!__!

»^rom.. da„» certaine»

Q"e.to„ _N..., paa „a. ,„e da. ee.e ocJa..»,. „„ „„ „„,, ,
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été mentionnée eu présence de Messieurs Tarte, David, Mercier et
vous, M. Mercier a refusé positivement d'abandonner la contestation
de l'élection de M. Mousseau pour faire une coalition avec ce dernier ?—Rappelez votre souvenir.

Réponse.— Comme je vous dis, je mo rappelle parfaitement
faites établir les dates par M. David,— je me rappelle parfaitement
l'entrevue

;
je me rappelle que nous avons proposé cela. Nous nous

étions berct's jusqu'à la dernière minute, M. David, M. Tarte et moi,—
entre nous Comme je vous l'ai dit ; M. Laiiffeli.'r et vous, M Mercier,
vous étiez rarement présents à nos discussions sur le sujet,—aux réu-
nions que nous avions. Quand nous avions cru trouver un projet, après
l'avoir mûri, nous vous le soumettions (à M. Mercier et à M. F. Lange-
lier ) Quelquefois nous étions deux seulement dans ces réunions,
quelquefois trois ;—quelquefois M David, M. Tarte et moi, ou
bien M. David et moi ou M. Tarte et M. David

Question.— Vous vous rappelez bien, avez-vous dit, la circonstance
à laquelle j'ai fait allusion dans mep questions précédentes?

Réponse —Sans pouvoir préciser la datp. On a demandé à M.
Mercier d'abandonner la contestation d'élection pour faire la coalition,

mais M. Mercier a refusé. Je ne sais pas si, après cela, on en a
encore parlé à M. Mercier; on a dû lui en parler On a dii lui

demander de s'effacer ou d'abandonner la contestation à cette condi-
tion que la coalition lût faite.

Question.—Et vous vous rappelez que M. Mercier a refusé ?

Réponse —Oui, mais; je ne me rappelle pas la d;ite

Question.—Vous vous rappelez du fait ?

Réponse.—Oui, parfaitement

Question —Vous rappelez-vous de vous être jamais rencontré au
St Lawrence Hall, .ivec MM Tarte, David et Mercier, tous quatre

ensemble, à part de la fois en question ? N'est-ce pas la seule fois où
vous vous soyez trouvés tous les quatre dans une chambre pour
parler de cette affaire de coalition, au St Lawrence Hall ?

Réponse.—Je ne pourrais pas dire
;
je crois que c'est plus d'une

fois qu'on s'est ainsi rencontré.

Question —Vous rappelez-vous d'autres circonstances, et si oui,

veuillez les désigner.
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awjence nall avec les mêmes personnes
Question -Avec MM. David, Tarte et Morcer ?

Réponse—Oui.

Quet,tion.—A quelle date >

M ïwt, I À ' ^ •'"""•' '<"" *'«= <•<"'» " Monlréai avecM 1 art.., le deux ma,, mil huit ,»„l qnatro-vm.r,.t.„„ vom, ^„. ?rencontré avec M Mere.e, et M, David au St. L^^ce Haù"

nw i;:r:ûe':n;"„:e^dr;: i,:
*: *:;:î,!™'

''™— .- c.

occaaion.là. Somme».,,,,, Jvd,",
"""" T ''"" '' '"'' " '«""

Motrtr"
"*'' '"' ''"'^" ^- "- "i-i™. »« votre voyage à

SI ce n ttait pa.v ^.our autr^ cho.se que la coalition
'

.~»;;r«;T«:,:,:,r ""-

—

••'•-*-

Question.-Si c'est dans cette occasion que vous u-e. vn M YTcomment pouve.-vous avoir reçu une lettre de i'i ^
"""•

priant de venir a Montréal V
^' '"' '" londemaui vous

Réponse.—
<^iestion._Vou.s non,, ave. dit que vous avez trouvé une I.ffr. ltrois mai, a votre retour de Montréal, vous de„Lm m d> '

'retourner, que cette lettre était de M. Mercier"
^

' ^ "'

Réponse—Certainement.
Que.t,o„ -Eh . bien, .'i, est etabl, ,„e ce. le lendemain dn jour o,.

'M
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vous aviez re- montré M. Mercier au C5t Lawrence Hall, dans les
ciroonstances mentionnées plus haut, et que là il a refusé d'abandonner
la contestation, comment se fait-il que vous auriez trouvé à Québec
une lettre-de M Mercier vous demandant de revenir à Montréal, puis-
que c'est la veille que vous auriez su que M. Mercier ne voulait pas
renoncer k la pétition d'élection alors en cours d'instruction, et que
vous l'auriez ainsi appris par lui-même ?

Réponse —Comme ceci : D'abord, M. Tarte et M. Langelier disent
que ce n'est pas une lettre que j'ai reçue, mais bien un télégramme

;

je suis bien sous l'impression que c'est une lettre que je leur ai
communiquée. Vu que nous arri^'ions de Montréal, nous avons dit :

" C'est décidé, c'est certain qu'il a changé d'avis," et je suis parti en
laissant une clef à M. Tarte et à M Langelier pour les avertir, de
Montréal, si c'était ce que nous pensions.

Question.—Vous n'êtes pas sûr alors que vous avez trouvé une
lettre à voire arrivée à Québec.

Réponse.—C'est une lettre ou un télégramme

Question.—Vous ne vous souvenez pas des termes de cette lettre
ou de ce télégramme f

Réponse.—C'était de monter de suite. J'ai montré ce télégramme
ou cette lettre à MM. Tarte et Langelier, et ils m'ont conseillé de me
rendre à Montréal, ce que j'ai fait, comme je l'ai dit tantôt

Question —Vous aviez deux procès à Montréal qui ont été réglés
le cinq mai, mil huit cent quatre-vingt-trois ?

Réponse.—Oui, nous avons pris occasion de ce que j'étais ici, à
Montréal, que je n'avais pas grand'chose à faire, pour régler cette
affaire

Question.—M. Mercier était votre avocat dans ces deux causes ?

Réponse.—Oui.

Question.—C'est avec M. Craig que vous plaidiez :"

Réponse.—Oui.

Question.— Vous aviez donné de l'argent à M. Mercier pour faire

un dépôt ^

Réponse.— Oui.
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A Sririrra?""
''^^^'"^-^'' d'avoir dit à M. Mercier. e„ amvant^Montréal, que vous «t.ez dinpo^é à régl.r cette affaire avec M

Réponse—Oui,

«ur^nrlf'
'° ~ ^"""^ 'nn>^^i^^^^ ou, que M Mercier vou« a expr.mé «a

''Tn,eux'r
7"'

"^""i
""""• ''' *!"« -"« >"' «^^ez dU

:
" Ua"

" ele «ff ''l
' "^'""''' '^^"'^ ^- ^^«"^

• J« «"- décidé à régie

u^^édiatr:.;!", •

^"^^"''^ -' ""^^— ^^ '^«I— avec v'ou.

Réponse.-Ayant à rester pour M. Mercer le lendemain, et navantnon a fa.re,
,
ai demandé à M Mercier s'il ne «erait ,.a. b^n d al ervo,r avec mo, M. de Lorim.er. et le lendemain le procL s^ ^é

Question.-C-était le cinq, et vous êtes arrivé le quatre au matin >

Réponse—Uni.

Question -Jnre/.vous que vous n'étiez pas venu pour réirler ppprocès que vous aviez avec M. Craig C

^ ^ ^

Réponse.—Oui

Questinn.-Vous jurez que vous n'avez pas dit au bureau de MM mer, en présence des personnes qui étaient là :
• M Me ck'r ^e«us ye.u pour régler mon procès avec M. Cra.g

; j'aime mkî^x eunnir tout de suite ?" "«itux eu

Répon»e.-J-ai dit à M. Mercier, à son h„re„u. ;, Monlr™! q„«.„i

f^, t:j:ZsTj:°r
'-""" "- '--'" -'-

—

^- ^

Question.-Jurez-vous qu'en arrivant, le quatre, vous n'avez vm
Mer^LTTlurla'"""""^" '' '^^"^•^'^"^ '^^ !. burer de^M^Mtrcer, et sur la surprise qu'exprimait M. Mercer de vous voir d,talors a celu,-ci que vous veniez pour régler vos procès personnels nuevous aimiez mieux en finir f

-il» rs,onntis, que

Réponse.—Non.

Question.-Vous jurez que vous ne l'avez pas dit ^

Réponse- Te ne jure pas que je n'ai pas dit que j'avais hâte c'enfin r, je ,ure que,e n'ai pas dit que je venais pour cela.^Du rese quand

i Mera": :ri^
"'"" ""''''' ''' "^^ ^^^--"- entrevue' ;:'

'>!. .uercier
; je 1 avais vu avant.
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Question—Vous jurez que vou» néteo pas arrivé au bureau de M
Mercier, et que là, sur lobservation faite par lui, qu'il Hait surpris
de ce que vous ^'tiez venu, vous n'avez pas dit en présence des per-
sonnes du bureau, que vous ne vous attendiez pas do venir, mais que
vous étuiz venu pour régler vos procès, -exprès iK)ur cela: vous
jurez cela i

Uéponse.—Oui.

Question —Vous êtes positif à dire que ce n'est pas comme cela que
les choses s(î sont passéeis '

Réponse —Oui.

Question —Vous avez bonne mémoire ?

Réponse.—Oui.

Question —Une mémoire très heureuse ?

Réponse.—Oui

Question.—C'est le quatre au matin que vous êtes arrivé à Mont-
réal, et c'est le quatre que vous êtes allé trouver M. Dansereau, dans
le cours de rapr»'8-midi ?

Réponse.—Non, dans l'avant-midi.

Question —Vous avez eu une couple d'entrevues avec lui, dans le
cours de la journée V

Réponse.—Oui. deux
, peut-être trois ou quatre, c'est possible

;

celles qui m ont le plus frappé, ce Pont celles que j'ai eues pour M.'
Mercier.

Question.—A quelle heure de la journée étes-vous venu dire à M.
Mercier qu»' c'était correct, au meilleur de votre souvenir ?

Réponse—Je ne mo rappelle pas de l'heure du tout.

Question—Vous rappelee-vous que quand vous êtes venu donner
la réponse à M. Mercter, c'était dans l'après-midi V

Réponse —Je ne suis pas capable de dire.

Question —Au meilleur de votre connaissance, n'était-ce pas dans
l'après-midi Y

Réponse.—Je ne me rai)pelle pas de l'heure

Question.—Sans vous rappeler de l'henre, pouvez-vous vous rap-
peler si c'est dans l'avant-midi ou dans l'après-midi, que vous êtes venu
donner à M Mercier une réponse définitive 1
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Rt'ponne —Je ne me rapp..||«. pm.
«^loMion- Vou« rappel«z-vo,.s ,i .'..t A «on bureau, ou à U cour '

H«'poiiNt. -Çrt doit ôtro .1 la cour

^

g^-«t.on --M Mer..or HHit-.l A ,„torro«.r le« r..„oin« du., ce

li^.pouBo 1. ne «H,« trop Jo m. pu.s pas dir. h, M Mor.i.r éUit

Question -Vou« rappol...vou« .i, dans U, tompH, lavo.at de Myi^^.. nuut Mar. ,nn .,,neU.H <,„. ... Hoct.ou devait .tV.

H«'Pon.e.- Va«.opouva,.puH...ro,pHm.qu„ M. Morder uf..„d«ita epon.. a u»o.„h ,u. j'aio chargé M Lav id, que .aurais reu...
•

;'"'-•'"-'',- q»; était correct 11 .ta.t .epenclant convenu lem .n ,ue Mra.« lu. donner la réponse, et ,e pense ,ue .eHtiô nu
y «. ^'té. ma.«j. no sa,„ pu. trop où .je l'a, donnée à M Mercier
<Vuo8tiou-Il était ..onvenu e«tre vouh et M Mercier que vousv.endr.oz «.donner la réponse avant que M Lacoste decl At 2

l eleetmn de M. Mouîsseau devait être annulée ^
^

Képonëe —Oui.

Question -Cesl snv c. q.ic vous avo. dit à M. Mercier que MLacoste a tait «a déclaration à la cour '

M^rr. r"',"^
'""

•
" ''• ' ^' ^'^'•^•«^- ^^^ ^^ ^uo ]•«. chargéM. lirtvul <le lui dire, si ce n'est, pas moi.

^
Question.- Vous croyiez que ce que vous faisiez savoir a M Mercierdova. dec.derl Hon M. Lacoste à faire la déclaration qu ction devait être annulée ;•

* ^
Réponse —Oui.

Question -Vous navez pas de doute là-dessus ^

Réponse —(,>ui.

Question -Vous avez dit tout à l'heure que M. Mousseau devait
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être déqualilK-H-il n'accordait pa. 1. coalition: veu.lloz dire à la

IU.pon.o.-EncorH une foin, c'e.t parce qiu, nous en causionn non.en avion, causé
; j'écrivais là. Je croi«. ce ,u« M Dav.dT uVlT

<^u.Htion -A part .le votro lettre, j'ai priK une note tout à l'heure
P«n,l«,it votre ..xamen en chef; vou« disie^ que M. Mousneau de"I têtre d.c.uahhé s'il nac.ordait pa« la coalition : j. von. demande «.^conséquence de nous di.o qui a <;,: cela, dans quelle circonstance ecomment .ela a été dit ?

^""«lance et

liéponse C'est dans ma h-ttie que Je dis cela

Quenlion -(k.la n'a .jamais été dit ailleurs que dans votre lettre?
Il nu jamais été

< ,t. .ntrc vous et M Morcie', ni entre vous e oemessieurs, que M Mou.s.au devait être déqualifié s',1 ne vou ai pasdonner la coalition ?
oiuaii pas

Réponse.-Nous avions cette espérance-là. mais nou, ne poux ionspas le hure; c'est M Morcier qui était le maître de la . .n testât

u"

;::L'r
^"""^'^'""^ ^^ "" -^-^"^b-^^-^*-" ^^^ - part pi::;!:-

Question -A part l'acte d'abnég..t.on de ma part, éiait-il entendu -
devons-nous comprendre qu'il était -nitendu, entre vous et quel uos

Reponse.-Nous avons dit cela vingt et cinquante fois entre nous,
Question —Entre vous, qui f

Réponse -M. Tarte. M Ungelier K M. David lui-même.
Question —Quel M. Langelier ?

Réponse —LHon. François Langelier

(Question—Et vous disiez, quoi ;•

lh|ponse.-Que nous espérions qu'il a'y aurait pas de compromisque la contestation serait poussée i-squ'au bout et que là il faudrait
quilyaura.tunremamement uomplet.-ch.se qu'on n'avait mmaispu réusMr a obtenir -ce sont des espérances

Question —En d'autres termes



320

If i

Réponse -.. Ce sont des espérances que nous avions • nousn avions nulloment droit de le faire, ni le pouvoir
'

Question.-En d'autres termes, dois-je comprendre qu'il ait jamaisété question entre vous, M. David, M. Tarte et M. Lang'lier. ensemble

;:s3:ir:.^"^ '' ^^-^^^^^ '--' ^^- ^^^^^^ «'^^ -^
Réponse —Oui, nous avons toujours espéré cela.

Question.-Je ne vous demande pas si vous avez jamais espéré ievous demande si la chose a jamais été dite entre v^us et M olvidou entre vous et M. Tarte, ou entre vous et l'honorable F i^ois 1.1'
geiier, ensemble ou séparément ?

^

entre vous et M. Fiançois Langelier ou e„ire vous et M l).ivid '

.^tCraLrit. "" '" '""'^ ""' °°"' »"- >'- ^- f«i«

det;fr
"-'''' "•'" ''« *• •="'- -- °" »«P"-e„. entre deux

^^Repo„se.-Ça „e pouva.t „a. se dtre à tnoius que nous lussions

vou."«"rl7d:
""","'"""""' « -1" " .^<- 1.t séparément entrelous el luu de ces deui messieurs, M, David et M r „,„„li

ensemble avec les deux '
Langelier, ou

rr:;'or-" '- -^'- -- -'----= «xri:

coatir^t^eTî^Motr"" * '"' ""' '""" -""«" ^'^'' -
Réponse—Eiicore une fois,—comme i'ai d.i ,...».

f;;r.;.r,r;:—rz,£ ;^^^^^^^
et moi, nous avions fait cette combinaison. '

^^^ ^"''"
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Question.-C'est-a-dire que la coalition dont il était question entrevous trois, c'était avec M. Mousseau ?

4i*«8"on entre

Réponse.-Avec M. Mousseau, et ce n'était pas avec M Mercier-c était avec M. Langelier pour un temps
^i^rcier .

Question.—Mais toujours avec M. Mousseau ?

Réponse^- Si nous avions pu faire la coalition en faisant aispa-
raiire M. Mousse.u, et c'était M. Mercier qui était Tâme de l'organi-
sation

;
mais r.>connaissant l'impossibilité de faire une coalition a cetteépoque entre M. Mercier et M, Mousseau, en autant qu'il y avait entreeux une question pc..uu..olle plutôt que politique, nous avons fait cetteautre combinaison-là qui a dû être mûrie ; et après un jour ou deuxon a dit
: il n est pas possible que cela fasse.

Question.-Je vous demande si cette coalition dont vous avez parlé
entre vous, M. David et M. Langelier, ensemble ou séparément, si elle
devait être faite avec M. Mousseau comme premier ministre ?

Réponse.-Oui^ rnais pa.« avec M. Mercier, parce que nous considé-
r ons qu ,1 y avait des raisons personnelle, qui empêchaient de foire
laflaire avec M. Mercier ;.--aes empêchements entre lui et MMousseau.

Question.-Après avoir dit que M. Mousseau <)evait être déqualifié
s 11 n accordait pas la coalition, vous avez dit,-si je vous ai bien com^pns,-que M. Mercier était de cet avis : veuillez dire quand MMercier vous a dit quelque chose qui puisse vous faire dire qu'il étaitde cette opinion

: quand, où et dans quelle circonstance ?

Hé ponse.- T'ai entendu M. Mercier exprimer l'opinion quil allait
dequah^.er M. Mousseau parce qu'il n'avait pa,« voulu se retirer •

Nous lui aj^ns oflert toules les chances possibles '

; je lui ai entendu
dire cela

:
• Il n a pas voulu prohior de la situation, tant pis pour lui.'

Question -Veuillez dire quand et ou vous avez entendu MMercier dire cela ?

Réponse.—Je vous ai entendu émettre cette opinion.

Question—Où cela :• quand cela ?

Réponse —Quand nous nous sommes rencontrés Vous avez dû
exprimer cette opinion après qu on a eu abandonné tout espoir .

quand vous avez eu dit qu'on ne ferait pas de coalition avec M
Mousseau

:
après, je pense, qu'il a eu commencé sa première session.

Question.-Etiez-voufi seul avec M Mercier quand il vous a dit Cela ^'

21

h
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Réponse.—Je ne me rappelle pas.

i Question.—Voulez-vous ou pouvez-vous préciser la circonstance ?

Réponse.—Non.

Question.—Est-ce une fois ou plusieurs fois ?

Réponse—Je crois que M Mercier a dû dire cela plus d'une fois
parce que j'ai plus d'une fois parlé avec lui et fait des instances auprès
de lui pour l'amener à faire la coalition, môme à cette époqae-là.

Question.—Quand cela ? Est-ce durant la session ?

Réponse -C'est avant la session . — c'est même quelque temps
avant la session

: M. Mercier disait :
' Sil va devant les Chambres, il

" est déjà trop afl'aibli,—il n'y aura rien moyen de faire."

Question.— Est ce dans ce temps-là que M. Mercier vous a dit
quelque chose pour vous faire croire que M. Mousseau devait être
déqualifié i)arce qu'il avait refuse de faire la coalition ?

Réponse.—Je le crois.

Question.—Etes-vous positi/'à dire cela ?

Réponse—Puisque je le dis c'est parce que je le crois.

Question.—Etes-vous sûr de cela,—il ae suffit pas de croire ?

Réponse.—Je suis certain que lorsque je faisais des instances
auprès de M. Mercier, M Mercier m'a donné une réponse de ce
genre-là.

Question.—Où cela <•

Réponse.—Je ne me rappelle pas,— )e ne suis pas capable de dire.
Je suis eertain que lors des instances que je faisais, auprès de M.
Mercier, M. M.^rcier ma dit :

• Laissez-le faire, il n'a pas voulu : qu'il
"en subisse les conséquences ;—j'auiiuierai son élection et ^e le
" déqualifierai."

Question.—Vous dites que c'était avant la session .•

Keponse—Je ne suis pas capable de dire quand, mais M. Mercier
me la dit à ( .ite occa,sion-là,—lorsque je taisais des instaiicep auprès
de lui.

Question—M Mercier vous disait: M. Mousseau doit être déqua-
lifié parce qui! n'a pas voulu de la coalition i

Ré].onse.—Oui.
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Question -Vous avez 1„ une lettre, que M. Mercie; avait adressée

ani'M r"^ r
^ '""

r^'^"'"-*^-
"'^ ^^"* -"^ quatre-vmlt tro etque M. Langel.er avait lu lui-même devant la Commission oua H i 1rendu son témoignage

: veuillez nous dire comment "u Teslr ,éen possession de cette lettre-là ?
^^

Réponse.-Je vais vous le dire. Quand l'Hon. M. Lan-elier a reçucette lettrejen étais pas à son bureau, m.s il y avait îl on f è eM_ Chs. Langeher. M. Tarte et M. Ern.st Pacaui, à qui l'Hon. M. Lan-'??eher a communique la chose. M. F. Langelier, comme je vous l'ai Z
::t;:t':îZt.r^^

Question._.Te ne vous demande pas cela; je vous prie de dire à la

M.rcier a M Langeher.-lettre que M. Langelior avait encore entreles mams le jour où il a rendu son témoignage, à Québec ?
'

lléponse.-Il faut que je débute par où j'ai débuté pour qu'on voieqi -1 était mon droit à avoir cette lettre... tT
'^

contrai JL Tarte dans la journée, qui me aitT^-RetonZ
•^dire a M. Langelier de conserver cet^e lettre-là.-elle voxts s rv a"Je ns demander cela à M. Langelier qui l'a conservée. A.' . dopartir, ,'.. demandé à M. Langelier de m^ donner cette lettr -qL'd après le témoignage que M. Mercier avait rendu, et que je n'aïaTspas tout lu, je voulais avoir cette lettre pour me jtxstifier par rappo
a

.
e que M. Mercier disait, que J'étais venu le v.ngtneuf ï Montre^pour lui lairo des menaces.-quelque temps avant l'assemblée -j'ailu cela dans les journaux, après que M. Mercier eût rendu son témoi-gnage a «^tébec. Or, je ne suis pas revenu à Montréal après c^tedate, comme je l'ai dit, et je voulais avoir cette lettre-là. qui par sateneur, prouve bien que je ne suis pas venu faire des menace.s à MMercier le vingt-neuf, puisque dans cette lettre, datée du trois8.3ntembre, cinq jours après cette date du 21» août, M. Mercier -et ie

voulais avoir cette lettre pour montrer cela,-M. Mercie'r dit
'

'

qu' 1ne croyait rien de ce qu'on lui disait sur mon compte "
et certaine-ment, si jetais venu tenir une conduite comme celle-là vis-à-vis de lui

j
aurais tait un acte qui était indigne. Je voulais prouver que je ne

1 avais pas iait et c'est jiour cela
1
«je ne

Question.-C'est pour cela que vous avez demande la lettre à MLangelier ?
^'

Réponse.—Oui.
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Question.—Et qu'il vous l'adonnée ?

Képonse.—Oui.

Question.—Est-ce que vous savez qun la lettre en question avait été
lue à la Commission et que la lettre n'avait pas été produite ? Est-ce
que M. Langelier ne vous a pa« dit là, que la dite lettre avait été
lue?

Réponse.—Oui, il me l'a dit là
;
je lui ai dit :

'• Ça ne l'ait rien,
" donnez-moi la tout de même."

Question.—Vous lui avez dit que c'était pour vous en servir devant
la Commission ?

Réponse.—Que c'était pour comparer les dates : dans cette lettre-
là M. Mercier no disait pas que je m'étais comporté d'une manière
indigne

;
cette lettre-là est du trois septembre et je n'étais pas venu à

Montréal depuis la date de cette entrevue.

Question.—Est-ce que vous n'avez pas eu une conversation avec M
Mercier, dans laquelle il vous a offert de vous donner l'argent, comme
il l'a déclaré ?

Réponse—rarfaitement ;—M. Mercier s'en rappelle aussi.

Question.—Vous avez dit que vous étiez chef de la Police riveraine,
à Québec ^

Réponse.—Oui.

Question —Vous êtes sous le contrôle du gouvernement fédéral -•

Réponse.—Oui ;—je suis employé du gouvernement fédéral

Question —Comme f>hef de police, je suppose que vous êtes un des
gardiens de la paix publique, et chargé de hhe observer la loi et

de maintenir la paix ?

Réponse.—Oui.

Question.—Considérez-vous que vous, un des gardiens de la loi,

chargé de la faire respecter, vous pouvez vous prêter à un acte
malhonnête ?

(L'avocat de la partie poursuivante fait remarquer que le témoin n'a
jamais dit que la trau.saction en question fût malhonnête, quant à la

part qxvil y a prise.)

Réponse.—Je nai pas pour habitude de discuter les actes des
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hommes que ,e considère commentant mes chefs; j'ai toujours cruque quand Us faisaient quelque chose ,1s pouvaient lé jûsS -c e"comme ça que , 'ai agi avec M. Mercier :-que si M. Mercier n'étapas capable de justifier son acte politiquement, il sera^^ dpabl de

Question.-Je vous demande si, lorsque vous avez réglé cette ques-tion de la contestation, vous ave. pris part à uu acte malhonnêteT
Réponse.-.Te ne le considérais pas comme tel. Je n'ai jamais eupour habitude, quand mes chefs politiques me demandaien quefqu!chose, de questionner cela, parce que .je m'en rapporte à leur

/'".
m nt a leur honnêteté, et jagissais aveuglément. Dans tout ce" ue
J ai fait pour mes amis, je n'ai jamais contrôle leurs actes.

Question.-Si vous aviez eu le moindre doute que cette transactionétait malhonnête, vous ne l'auriez pas faite t

«ansaction

Mercier. Dans le moment, lui laissant toute la responsabilité je ne

e^xline "rr"'"""'^^
'' ">' '' ''' ^'^ '-- aveugle quiceux qui ne veulent pas voir

; je disais : M. Mercier fait cela il doitêtre capable de le justifier.

vo^'^^rf,";;'!'T "' ^"''^' """' ^^ ''^' ' > ^'°"« d«'"--do si quand^ousa^e. fait cette transaction, vous avez cru prêter la main l unetransaction malhonnête ?

Réi>onse^_Pas de la manière que les choses m'étaient représentées
je croyais, loin de là. faire mon devoir sou.s les circonstails e a"eeles instances que M. David faisait.-malgré lissue contra roque jedésirais, malgré.je le repète, les instances muettes, si je peux mCri'mer ainsi, que M David r.is>,lf ,

. ' j" i»cuA m txpri-

ètrenn/fl /•,.'""' '''''^'''''''1'''-^*'^'^ "^' pouvait pasêtre une transaction malhonnête, et c'est pour cela que je l'ai faite

Question.-Vous êtes bien positif a dire que M. David a insistéfortement pour que vous fassiez la transaction !

m,î!^r^;;r^ïï"'''-""'"
'' Davidatantinsisté,d'une manièremuette, qu il m a donne a penser que les raisons qui faisaient a-ir MMercier étaient beaucoup plus considérables que celles ^u' ml^ln:naît, et c est pour ça que j ai consenti à faire la chose.

teiS^^ëllTlér TT "" ''' ""'''''' '^"^'^"^^^ opinion,-dans letemps ou elle a ete faite,-sur cette transaction à laquelle vous avez
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liifj

participé
; ce quo je veux savoir, c'est si maintenant vous êtes con-

vaincu d'avoir mis la main à une transaction malhonnête ?

R^iponse.—La transaction n'a p:H été, à mon point de vue nour moi
une transaction loyale.-visà-vis de moi ;-la conduite de M Mercier
vis-a-vis de moi, je mb la trouve pas loyale. Quant à la transaction, je
ne la )uge pas,— jt 'amais jugée. J'ai toujours pensé que M
Mercier ne s'était pa^- .o. ,J^ vis-à-vis de moi, comme je méritais
J avais toujours servi M. Mercier

; je ne .sache pa.s lui avoir demandé
de services politiques ou autrement. J'ai été aigri et c'est tout.

Question.—Etes-vous aigri encore ?

Réponse.-Mon rAle a été si odieux, vis-à-vis de mes amis ! Je crois
que M. Mercier a manqué de loyauté c-nvers moi et pour cela, il s'est
mal comporté.

Question.—Vous êtes encore aigri '

Képonse.-Non, je sui,s oHensé,.je suis peiné de la mauiora dont M
Mercier m'a (raifé.

Question.-Tout en étant oHén»*é et peiné, considérez- vous que la
transaction est malhonnête ^

Réponse.—Je ne suis pas prêt à me prononcer :—je crois que M
Mercier a fait une chose qu'il n'avait pas r.iison de faire, s'il n'était
pas forcé.

Question -Vous avpz donc «^hangé d'opinion sur le caractère de la
transaction depuis que vous êtes oHensé et peiné :"

Réponse.-Au point de vue politique, depuis ce temps-là. je l'ai
discutée, comme je l'ai entendu di.scuter par plusieurs.

Question. -Quuid vous avez fait la transaction vous la croviez
honnête ?

'

Réponse.— l'ai tait cela spontan m.Mit

Question.— Et maintenant, que vous êtes ofleusé et peiné
vous la considérez malhonnê*e {

Réponse -Je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'au point de vue politique
M. Mercier avait nud fait. Si M. M.rcier n'y éUit pas forcé, comme ,e
lai cru dans le mon' .t, par des rai.ons que j'ai cru dans le moment
exagérées, il n'aurait certainement pas <lù le faire.

Question— Ainsi, la question d'honnêteté ou de malhouueteté est

I I
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réglée par lo plus grand ou le moindre degré d'embarras dans lequel
se trouve un homme V

Réponse.—Non, je l'ai fait dans un moment spontané ;—je n'ai pas
discuté, mais aujourd'hui je crois que j'ai rais la main à une chose
à laquelle je n'aurais pas dû p ^i'^iper.

Question.— A.lors vous n'êtes pas maintenant de l'opinion que vous
avez eue au moment de la transaction ?

Réponse.—La chose a été spontanée, je n'ai pas eu d'opinion.

Question.— Mai,s vous avez dit, tout à l'heuic, que vous aviez cru que
c'était une transaction honnête ?

Réponse—Je n'ai pus dit que j'avais cru que c'était une transaction
honnête,—j'ai dit que je ne la croyais pas malhonnête.

Question.-Avez-vous changé d'opinion depuis «e temps-là f

Réponse.—D'après les explications qui sont données, je crois que
je n'aurais pas dû l'aire cela

; je ne dis pas que c'est au point de vue
de l'honnêteté, mais je crois que c'est au point de vue politique, au
point de vue de la confiance que les amis mettaient en moi et que si

je n'avais pas mis la main à cette afïaire-là, les difficultés qui sont
survenues ne seraient pas arrivées.

Question—Ainsi, après avoir déclaré que, quand vous ave/ fait la

transaction, vous ne la trouviez pas çialhonnète. maintenant vous êtes

d'une opinion contraire

Réponse—Je trouve que c'est une transaction qui n'est pas hono-
rable, et je regrette d'y avoir pris part.

Question.—Veitillez nous dire quand vous avez commencé à avoir
ces scrupules V

Réponse.—Depuis que M. Mercier a eu ceux de garder les cinq
mille piastres ($5,000),—quand M. Mercier m'a offert de m'en donner
une partie,—parce que, de là, est venue en moi l'idée que la chose
n'était pas correcte, puisque M. Mercier voulait me remettre la diffé-

rence entre les frais taxables et le montant de cinq mille piastres.

Question.— Ce n'est que depuis ce temps-là que vous croyez la

transaction malhonnête f

Réponse.—Oui, et c'est depuis ce temps-là que je l'ai dit.

Question,— Et là, vous avez la conscience tranquille ?
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Réponse.—Oui.

avez cûangt" d opiniou ?
•

R^^ponse.-Nou. je pense qu'on a dormi tous les deux parfiUtement,M. Mercier sur 1 argent, moi sur les reproches que je me suis attirés.

dés^honorTr^^'^^''"
tout, vous ne considérez pas que cela vous ait

Képonse.-Ca m'a fait perdre i'estimo d'une foule de gen.. et c'e.tM. Mercier qui me la fait perdre.

ont retire leur estime :*

Réponse^_Ça serait trop long
; je le vois bien, plusieurs m'ont faitdes reproches à ce sujet.

Question.-Je vous demande si vous pouvez nommer une seulepersonne qui vous ait déclaré qu'à cau..e de la part que vous avezprise dans cette affaire, vous aviez perdu son estime >

Réponse.-D'abord, on n'a pn.s besoin d aller très loin -je vaisvous citer un cas : celui ue M. Resther.
' ^

Question.—Qiiel M. Resther '

Réponse.-Jean Baptiste Resther, architecte de Montréal.
Question.-Qui vous a dit que vous aviez perdu son estime parce

q^.^ vous aviez réglé avec M. Mercier la contestation de M. Mous'eaudans le mois de m.i, mil huit cent quatre-vinet-troio v

''^"«««'*"'

Réponse.-M. Resther m'a dit à moi-même "que tant que je ne lui

la, quil ne se rendait pas compte du tout de ma conduite.
Question.-Je vcas demande s'il vous a déclaré, ou fait voir qu'à

de M. Mousseau, vous aviez j.erdu son estime ?

Réponse-Non, mais voici: comme c'est un ami personnel devieille date, ,1 me dit
: Mon cher ami, fayant toujours 'cru apparte-nant

. notre parti, je me .suis demandé
:

' qu'a fa.tWudel,' etTlnl a

•'Xr::^^,:i:--^------uaspris^^

Question,-M. Resther est un de vos amis /
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Réponse-C'est un ami de cœur .-c'est un ami des plus dévoué»
de IHon. M. Mercier

Questiou.-N'est-ce pas plutôt à cause du rôle louche que vous
avez joue depuis quelque temps, vis-à-vis de vos amis que M Rosther
vous a dit qu'il avait besoin d'explications pour vous içarder son
estime ?

Réponse—Non.

Question.—Vous affirmea que c'esi A propos de ce que vous avez
fait lors du règlement de la contestation, dans le mois de mai 1883 ?

Réponse.—Oui.

Question —Il vous a dit cela ces jours-ci ?

Réponse— Il m'a dit cela ;—si ce < est pas ces jours-ci, c'est il y a
quelque temps

Question.—Est-ce le seul dont vous vous souveniez ?

Réponse.—Non.

Question.— Veuillez m'en nommer encore quelques uns ?

Réponse— Il y en a une foule dont je ne me rappelle pas, mais il

y a une foule de gens qui me gardent rancune depuis ce tomps-là. Je
sais que les gens n ont pas la même estime pour moi qu'Us avaient
auparavan». Il y a de ces choses qu'on ne dit pas et qu'on devine
qu'on sent.

'

Question.—Vous avez dit que les trois quarts des libéraux que
vous connai.ssez vous avaient retiré leur estime à cause de cette affaire-
là et de la part que vous aviez prise dans le règlement de la contes-
tation de Jacques-Cartier, en mil huit cent quatre-vingt-trois i

Réponse.—Oui.

Question —Eh
! bien, êtes-vous capable de m'en nommer d'antres

que M. Resther que vous venez de mentionner ?

Réponse.—Comme je vous l'ai dit, ça dépend de l'intimité qu'on a
avec les gen.s,-de la manière dont ils .se conduisent ;—il est évident
qu'ils ne m'ont pas dit ça, il y a des choses qu'on ressent sans qu'on
vous les dise ;— est-ce que ça ne vous est pas arrivé à vous même,
M. Mercier, ?

Question.—N'est-ce pas plutôt à cause de ce qui s'est passée depuis
quelque temps ? N'est-ce pas plutôt à cause do vos adversaires, à
cause des chicanes des Hbéraux de Québec

^r
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II

h

cai?r1''""~^"*"'''"'""*P"'"'"'''J*'^'*"«P'-'« N'est-ce pas plutôt à

zz tin.:zj'
^'^"^

'^ ^'^^^' ^"« ^'"- ^'«- -^- -»
'^ ^•«^-e

pt .-
• 'Tl "^"''

''^'"'' "^'''"^' *'^ ^^"" '^^""'^ ^'- '-i^'^^-»^ i«

qumque vous, M. Meroi.r. m'ay.. laissé pon.lant no.n bre cLe"J^v n.et de mo.s sous le po.ds ,l»„.. uecusat.ou in.u.to, ,a n. .n'a pas "mpe-h d.treauss. honorable q„e nunporte ,ui doux autres..'...., a^mfaire avec ces ffens là la même chose que j'ai faite avec vous... .

Q»estion._AiMs,, vous n'êtes pas capable de nommer .l'autrespersonnes c,uo M P.esther qui se trouvent dans le cas dTvoûs a oire .ré eur estnne parceque vous avez participé au ré, ment .b"

a

contestation de Jacques-Cartier
i-

iifiemi ni a., la

Réponse-Il y«n a plusieurs autres, dont ,e n. m.» rappelle nas lesnoms :-.l y «„ , tant, jai tant eu de reproches,_aes gens q „ oJ, t,froids pour mo, que ,e ne me rappelle pas leurs nomsLll '"«:«.- est comme dans nos allaires de ..oalit.on ou nous avons Lut eu de

<le'^>ï'r"sth~'^"""'
"'"^ ^'"' 'i"' ^""^ ""^ '^"^^^-^ ''^"'' ««t.me, à part<lo M. ivesther, vous n'êtes pas capable d'en ne imer un seul ?

Itéponse —Non

a .. M M^Tce,- ,u. pe„s»,t pas qae j'étai, »„ homme .j.icùre il „v aton,o„r. pas longtemps qui! p,„,„il cela d.. moi J„, «.l „ -e M
rzL ':'::.T""^

'"""°"» ""^^' »"» '"- ->- 'i- ™« °"-.

onl7f' '
'"'"'"•-»'" l<-r.>,„„..

; je sai, ceux auxquels vous

ooinme M Me,«,er a eu le sieii,-™yez-vous Je n'ai pas irardé
1
arge,,, de ee.te afla.re

; ,|e «ai pas garde celui des au.re, 'l^plt.

I I



831

Je n'ai rien dit tant que M. Mercier n'a rien dit
; pour les autres c'est

la même chose ;—je mh garder un secret mais s'ils m'ouvrent la
barrière je passerai.

«Question.—Malgré tout, vous n'êtes pas capable de nommer per-
sonne autre que M Itesther qui vous aurait retiré son estime à cause
de cette alliiire de Jacques-Cartior et de la part que vous «ve/
prise dans ce règlement i

Ktiponse.—Je pourrais vous en nommer, mais ça vous touche de
trop près.—ça vout ferait trop plaisir,—des gens avec qui vous M,
Mercier êtes au mieux parce que ça »ï votre nH'aire et qui vous don-
neront i.. coui) d.> pu-d avant qu'il soit longtemps. Remarquez que
je ne vous ai jamais n..n fait, au contraire, j'ai toujours été obligeant
pour vous et dévoué.

I

(Question.— Vous venez de dire que vous pouviez en nommer un .'

Réponse—Plusieurs.

C .estion.—Voulez-vou.-s les nommer '

Réponse.—Non.

Question.--Sont-ils de Québec ou de Montréal ?

Réponse —J'en ai à Québec et à Montréal ; des gens pour qui j'ai
iait des petites transactions dans le genre de la vôtre.

(Question.—Vous refusez de nommer v.»» personnes-là ?

Réponse.—wui
;
je n'ai jamais brise le secret j)our eux plus que

pour vous, et j<' veux me garder avec eux autres la même chance.

Question.— Vous prétendez avoir fait avec d'autres que M. Mercier
des transactions malhonnêtes '

Réponse—Je n'ai pas dit cela

Question.— N'avez-vous pas parlé de gens avec qui vous aviez fait

des transactions du genre de celles que vous aviez faites avec M.
Mercier :"

Réponse—Pas |)a'eilles : les contestations d'élection cela ne se ren-
contre pas tous les jours.

Question —Je vous demande si vous prétendez avoir fait avec
d'autres que M. Mercier des transactions dont vous auriez à rougir ?

Réponse.—.le ne réponds pas à cette question. Je vous ai dit ceci
et je le répète, —qu'il y des libéraux qui m'ont retiré ienr confiance
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pas aonne des coupH de pieds,

vous"éu!.?n7J"''?'7'' f ^"'*'
y *"'*'* ^*"' ^«"«""^•» auxquelles\ou8 eue/ prêt h déclarer la guerre -•

Réponse- ,i..„rti pan dit cela.

Questiou.-Vous avez pari,, de personue» avec qui vous aviez faitdes ransact.o„H du ge.. e do oelle .,ue vous a'ez faites avec M^ l^ilZr'T' «^"'' '" '''''' •^"--« vous ravez garï^

fantqueM Mer"i"' •?' '' la contestation de Jacques-cLier

vous a7ez bien na
' ''"" '""'*""'''

' ''""^ "^''^^ ^^^^'^ '^'^ -^'^ :^ous a^ez bien pa^. ,.e personnes avec qui vous aviez fait dos transactions du genre de celle que vous aviez faite avec M Mercier
Képonse.^Je n'ai pas dit du genre

; jai dit qu'il y avait d'autres

Ue k t.ure que M. Mercier et que quand elles donneraient leurs rai-sons pour me l'avoir retirée. ,e donnerais, comme j'ai fait dns'lde M. Mercier, les raisons pour lesquelles elles me i'ava.ent retirée

1., ^!!^Tr~7r'
'"''" "''*"''*' P"^ ^'* 'ï'^ '' y «^a>t de ces personnes-la avec lesquel es vous avit-/ (ki> ,1... .„.. V ^^ ^'» Personnes-

que vous iviez laite av M le J T "f
'" T'' ^' '''''

Hem-là?
Meuier, ou quoique chose dans ce

Réponse.~Ça fait toute la dillérenre, .[.'ai dit nu'il v .A
q^., comme M. Mercier, m'ont retiré leur 00:0:!! ^ ,L q iHnme mettrait dans la nécessité de briser le secre-t nn'il T\
on verrait de quel côté sont les tort.

^ ^ ^ " '''''' "°"^

Réponse -Vous semblez ne pas comprendre ma question •

ie vous

ndelicates -t que vous puissiez considérer comme étant de nuH,,.« -.

les compromettre ou à vc as compromettre .>

" '
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RépouBe—Si ces personne» «'expliquen «a me doiiULMit raison de
m'i'xpliquer, je m'expliquerai ùans ce »timpb ' ».

Question.— Vous refusez de répondre :"

Hôponse —Oui

(Question.—Vouh n'êtes pas sûr d'avoir fait d»'M transaction!, qui pour-
raient compronvettre soit vous, soit d'autres personnes,— a part la tran-
saction que vous avez faitd avec M. Mercier t

Réponse.—Je no sorai pas plus compromis avec cet. ^ ersonnes-là,
dans ces transactions, qm- le l'ai été dans la transaction ave M. Mer-
cier

; s'il y a quelqu'un de compromis, cela ne sera pas m-

Question.—Ces transactions sont elles de nature à ccmpu '^'^i i les
personnes avec lesquelles vous les avez laites :*

Réponse.—Cela se saura quand cela se. a expliqué.

Question.—Vous n'êtes pas prêt, pour le moment, a répondre à cette
question '^

Réponse.—Non, ce n'est pas moi qui dois juger.

(.^lestion.—Vous n'êtes pas prêt à.jurei que tout ce que vous avez
l'ait a été honorable *

Réponse.—Oui, moi, ma partie était correcte, comme dans la tran-
saction avec M. Mercier

Question.—Vous admettez avoir fait des transactions avec d'autres
personnes qui peuvent être compromises par ces transactions V

Réponse.—Comme j'ai dit, quai 1 cela ira ej 'iqué ou verra de
quel côté éi;»it la malhonnêteté.

[Ad%enant quatre heures et demie . 'apr^s i "di, I témoignage
du présent témoin est ajourné à demain maun, nngt-huitième jour
d'août 1IJ84.|

[Advenant ee 28e jour d'août courant, la présente déposition est

reprise comme suit :

|

Qi-:>stion8, par l'Hon. M. Mercier.—Vous avez été assigné comme
témoin, pour le commencement de l'enquête, savoir pour le 14 août
courant ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez été malade pendant quelques jours.
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Réponse.-J'ai éfé sérieusement malade pendant six jours

ét^:^ r"^''*
'' ^^"^^ ^"'^ ^"^^ ^'-^^"^^« ^ Q"^''- vous avez

Réponse -Non, pas tout le temps.

Question.-Qu'e8t.ce qui vous a empêché de comparaître '^

été^trT"!'
"""''? '"' '' '"'^'^'^•^

'l"^' J"«' ^"«' ^"«"lue trùs courte a

lent Lïa Zor, "^" ^"^ " "'^^ ""^ ^'"^^^-«- -oi-méme jfme-sentais la force de comparaître et de rendre témoi..nago, mais quelnursuns de mes amis m ont dit aue tout Hp «»; , ' > ,

'»'» quelques-

j'avais eue, il était imprudeirdVrr Idr '

'^"" "^""^"^ *!""

devais pas le iaire
;
L iJJ ^ 1.^^",^^:^ ' '^T ^' "^

devais consulter mon médecin avant de le to ^'' '^"^ '"

Question.-Vous êtes ici. à Montréal, depuis dimanche matin >

réponse.—Oui.

Quesli„n._Y,,„il|e, dire à U Commission queJles soni. I... .,n, ™.o„,. e„,p.oh. d„oomp„.ien„v,.,u\i„TY:,;
M'-i,";:,!

Réponse.—Non,—aucune

Reponse.-On ne m'a pas spécifié de somme.
Question.-Mais vous avez eu des offres ^

Réponse.—Oui.

Quostion.-Veuillez dire de qui, et quelles offres ^

Question.-Quand M, Loothood vous a-Ml fait ces offres-là >

^.

Réponse.-Je ne me rappelle pas : ,je crois qu'il m'en a fait plusieurs

Question.-Y a-t-il longtemps de cela ?

Réponse—Longtemps.

Q«e».io„._E.,.ce dur,,,, léleciou <1. .7,.c„„es.C:a.,i„r, 1. seconde f
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Eéponse.— Je ne pourrais pas dire.

Question.—C'est toujours après le règlement de la contestation ?

Réponse.—Oui.

Question.—Est-ce avant la session dernière ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas au Juste ; la seule chose que j'ai,

c'est une copie d'un télégramme, un télégramme dans lequel il me
demandait de déclarer que j'avais payé les cinq millo piastres;—c'était

quelques jours avant l'assemblée de St. Laurent. Un des amis de M.
Mercier qui l'avait reçu à Québec, m'a nvc/é chercher; j'ai dit:
" Non. jamais, pour aucune «onsidération, je ne le ferai." J'ai dit que
j'avais refusé des offres et que pcar aucune considération, je ne don-
nerais rien, ni pour ni contre.

Question.—Par qui ce télégramme était-il signé ?

Réponse.—Par M. Tassé.

Question.—Directeur de la Minerve.

Réponse—Oui, le télégramme était adressé à M. Tarte.

Question.—Pouvez-vous dire à peu près lepoque :"

Réponse.—Je crois que c'était le quatre de septembre ;—je crois

que '-'est cela, ou le trois. On demandait à M. Tarte que je signe un
télégramme par lequel j'affirmerais que j'avais remis les cinq mille

piastres ($0.000) à M. eMrcier J'ai dit ;
" Non, qu'ils s'arrangent entre

eux.

Question,—Les otf'res de M. Loothood dont vous avez parlé, est-ce

avant cela ou après '

Réponse.,—Je croi^ que c'est antérieur.

Question.—Est-ce par des lettres ou dans des conversations que M.
Loothood vous avait fait ces offres ?

Réponse.— C'était par des eontersations M. Loothood avait deux
buts très évidents : celui de nuire à M Mercier et en r.ième temps de
servir le docteur Ross.

Question —Qui était alors ministre (

Réponse.—Non, mais il voulait, autant que possible, le favoriser ;

oe sont les raisons qu il h données dans ce temps-lu. Il t- tait contre la

coalition,—du moins il le disait.

Question. ^—]\L Loothood vient de mourir, il y a peu de temps ?



33G

P

Réponse.-C'est celui-là même, et c'est pour cela que je n'y ai pas
ait allusion dans mon témoignage. j l'oo

Question.—Vous savez qu'il était secrétaire de M. Sénécal ?

Réponse.—Oui.

Que.tion.-Lorsque je vous ai parlé d'une somme de trois mille
piastres ($3,000) comme vous ayant été offerte, vous m'avez réponduquiln y avait pas eu de somme de fixée : pouvez-vous dire au moins
quelle offre vous a été faite ?

Réponse.-Il me dit cela ;-ça n avait pas l'air à être une question
-)0 pense quon aurait payé libéralement. J'ai dit dansle temp, et i'ele répète

: ,
ai cru qu'il n'était pas sérieux ; ,j'a, cru qu'il me d sait ca

en M. Loothood,—je n aurais pas nris sa parole du tout

Question.- Vous a-t-il fait comprendre quel chiffre il donnerait ^

Réponse.- Non. mais il avait l'air à y mettre beaucoup d'intérêt
Question —Le chiffre ne faisait pas de difficulté ?

Réponse-Non, celui-là aussi faisait des instances muettes.
Question.-Quand la dernière proposition vous a-t-elle été faite ^

vourrîr'^
"^ "^ ^^^^^"^ ''- ''^^''^ ^^^-' ^ p-^ ^^ - <i-'je

denZe""^
""'"'" ^'"^ ^'^"^ ''' ^^^^« ^^I^^ '^—

n

Réponse^-Je ne me rappelle pas si c'est avant ou après je saisqu on m a fait ces demandes dans 1 intervalle où ça pouvah sen^i^
Quesiion.-Est.ce le seul qui vous ait i,arlé de cela 1

Répon.se.-Jene me rappelle pas
; j'ai été approché à plusieurs re-prises comme /a, été approché par une foule de uos ami' ,-e,i dépitde tout, je tiens encore à dire nos amis.

'^

Question—A qui faites-vous allusion ?

Réponse -Aux libéraux, qui ont fait toutes les instances possiblespour m empêcher de donner mon témoignage
possibles

Question -Ils „e vous ont pas fait comprendre que vous auriez A.
1 argent pour cela ^ ^ mnez de

Réponse.—Non, parce que ce n'psf naw .,„^i ^c ju« ce uesi pas une grosse source, de ce
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Question.—Quelle compensation ?

Réponse,_On me faisait comprendre qu'on me donnerait une o.mpensation quand on arriverait au pouvoi?
; M. Mercier m" ^Lk

Question—Dans quelles circonstances ?

tiue,tion.-Da„« ie mois d'août mil huit cent quatre-vingt-trois ?

Réponse.—Oui.

na?rï"
~^7"'' ^''' ^^'"'^^ ^"'^^ ^^« expressions employéespar M, Mercier dans cette occasion ?

«xpioyees

cette aflfane et si vous ne venez pas à mon secours, je su s unhomme perdu. lime dit: "Je suis un jeune homme Z de
1
avenir politique,"-nous .ommes à peu prL du mêrig !-.- sl

1 "-T" TTV """^ "'"''''''' ^"^'^ ^'^"^^^^ P«^ «bligé un ingrat " Jelui dis:;. M. Mercier, je ferai n importe quoi pour .'us aidefTlortide la. Je considérais que c'était mon devoir de faire quelque chosepourvu que ce ne soit pas en passant sur ma propre réputatln

on?lf'r~'''^'""^^""
''"* ^'' ""*'"' P^^^"'^"^^ d^ "°^ -^^^ qui vousont lait des propositions .'

^

Réponse.—Beaucoup

Question.—Veuillez en nommer quelques unes :•

Réponse.—Non.

Question.—Pouvez-vous en nommer quelques-unes '

Réponse -Oui, mais je ne tiens pas à les nommer , il vaut mieux
ne pas insister.

Question— Vous jurez que de mes amis vous ont fait de; proposi-
tions pour le cas ou vous refuseriez de venir rendre témoignage i

Réponse.—Je ne Jure pas cela, je ne l'ai jamais dit.

Question.—A part de ce que vous venez de rapporter comme vous
ayant été dit par M Mercier, les seules offres, les seules promesses
que vous ayez eues c'est de la part de mes adversaires ?

22
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Réponse.—Oui.

Question.—Vous ne pouvez pas vous rappeler quand les dernière»
propositions ou les dernières offres vous ont été faites de la part demes adversaires ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire; je sais que c'est dans
1 intervalle où la chose pouvait servir.

Question.Vous rappelez-vous que de telles offres et promesses vous
ont été faites durant la &ossion dernière par quelques-uns de mes
adversaires, et depuis ?

Réponse— Il y a quelque chose de confus dans ma mémoire,—que
je ne suis pas capable de me rappeler assez pour être justifiable de le
mentionner.

Question.—Vous avez vu M. Tassé, membre du Parlement Fédéral
poui Ottawa, quelquefois ?

'

Réponse.—Oui

Question.—Vous avez parlé de cela ensemble ?

Réponse.—Oui.

Question —Vous avez aussi vu quelques autres personnes du parti
conservateur ?

Réponse.—Oui

Question - -M. G Amyot, avocat et membre du Parlement Fédéral ?

Réponse —Oui.

Question.—M. Louis Adélard Sénécal ?

Réponse —Oui.

Question.- -M. Mousseau ?

Réponse — Pas que je sache

Question—Depuis qu'il est question de cette affaire, l'avez-vous vu ?

Réponse.—Oui.

Question —Souvent f

Réponse—Non. plusieurs fois.

Question—Il voulait aussi vous faire parler ?

Réponse.—Non.

Question.—A quel propos le voyiez-vous ?
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Reponse.-Je le vois depuis deux ans qu'il est à Québec. Vousavez exprime l'idée que je perdais mes amis et que j'avais dû lesperdre depuis que ma conduite paraissait louche : eh ! bien, depuis que
1
enquête est demandée, depuis qu'elle est commencée, j'ai moins vuces messieurs que je les voyais avant ; depuis que c'est commencé je

les ai certainement moins vus daixs un mois que je les voyais dans uneannée auparavant.

Question^-Il vaudrait mieux répondre à ma question que d'enti rdans une foule de détails qu'on ne vous demande pas. Je vousdemande ceci
:
depuis le mois de mai mil huit cent quatre-vin-t-trois

avez-vous vu M Mousseau relativement à cette aflaire-ci f

'

Réponse.-Nous avons pu en nous rencontrant en causer, mais c'est
je crois,

1 homme qui m'en a le moins parlé. On a dû causer de son
affaire comme de celle de M. Mercier, mais comme d'un sujet qui est
la propriété publique et pas plus.

Question.-Laviez-vous vu avant de venir à Montréal pour régler
cette affaire-là ?

i g c*

Réponse.-ll e.t venu chez moi pendant que j'étais malade, mais
on n a pas parlé de cela II ne savait pas que j'étais malade
Question.-Je vous demande si vous l'avez vu, ou s'il vous a vu, ou

quelqu un pour lui, avant de venir à Montréal pour régler l'affaire de
sa contestation ?

Réponse.—Non. , •

Question.—Aucune personne ne vous a vu pour lui ?

Réponse.—Non.

Question.-Avez-vous eu occasion de lui dire ce que vous aviez fait
pour lui ?

Réponse.—Non

Question.—Jamais ?

Réponse —Je ne pense pas.

Question— Il ne vous eu a jamais parlé .'

Réponse.-Je viens de voiis dire qu'il avait été question deTson
affaire comme de celle de M. Mercier, comme d'une affaire dans,
laquelle il n était guère concerné, m M. Mercier non plus.

Question.-Il ne vous a jamais blâmé davoir fait cette affaire-là ?
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Réponse —Je n'ai jamais encouru son blâme

Questiou—Vous arez dit que lorsque vous étiez allé chez M. Dan-
sereau pour régler l'affaire définitivement. M. Sénécal était présent V

Réponse —Non, M. Sénécal était dans une petite chambre, seul.

Question —A quel moment avez-vous vu M. Sénécal ?

Réponse—Je crois vous avoir dit hier que je ne me rappelais pas
si c'était de bonne heure

; mon souvenir me fait complètement défaut
là-dessus

Question- Vous avez compris que c'était lui qui fournissait l'ar-
gent f

Réponse.—Oui.

Question —De qui avez-vous eu l'argent le samedi matin ?

Réponse.—J'ai été trouver M. Dansereau tel que convenu et nous
sommes allés chez Forget.

Question.-C'est M Forget qui vous a payé l'argent ?

Réponse -C'est M (îauthier. ' chez M. Forget, qui m'a compté
l'argent

Question.-Qu'est-oe que M. Forget vous a dit en vous remettant
1 argent .'

• Réponse —Rien.

Question—Le montant était déposé la et. il vous l'a donné f

Réponse. -Je ne sui*. pas capable de dire si l'argent était déposé là
îl avait l'argent dans les mains quand je suis arnvé,--j'étais attendu

Question —Il vous connaissait i

Réponse.—Oui.

Question.- Vous n'avez dit à personne des amis de M. Merrior qu'on
vous avait offert trois mille piastres ($3.000, pour rendre témoignage
contre lui, ou pour écrire ou parler contre lui t

Réponse - Je ne crois pas avoir dit que l'on m ait offert trois mille
piastres ou deux mille

: je ne pense pas avoir mentionné le chiffre
Quelques-uns des amis ont fait énormément d'instances auprès de
moi et je pense qu'ils avaient des instruction.s passablement positives
a ce sujet

;
ils ont fait leur travail comme ils ont pu • ce n'est pas de

Jour faute s'ils n'ont pas réussi en faisant les mêmes instances que
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vous avez du faire. Je peux avoir dit deux ou trois mille piastres, ou
troi^ ou quatre mill , ; Ja somme n'avait pas l'air d'être une question.

Question.—, ouvez-voue nommer quelquos-uns des amis a qui vous
avez pu parler de cela f

Réponse—Les amis de M. Mercier m'approchau^nt, et faisaient des
instances

;
même je reconnaissais que (luolques-uns avaient un rAle à

jouer
;
je ne leur eu ai pas voulu parce que je sentais que j'avais le

mauvais côté dans le temps. Je n'ai blûmé "aucun de mes amis qui
m'ont regardé d'un mauvais iv\\

;
j'y avais prêté.

Question—N'avez-vous pas dit une telle chose à l'ilon. M.
Laugelier, maire do Québec ?

Réponse -Je peux lui en avoir parlé, mais je ne crois pas lui avoir
dit d une manière positive que j'avais eu l'offre positive. Je me suis
servi avec lui des mêmes expressions

; et avec M Laugelier c'était
autre chose

: je lui donnais toutes les inlormations que je croyais
devoir Ini donner Si j'ai dit à M. Langelier cela, comme il est pro-
bable que je l'ai dit, s'il m'a fait cette question dans le même sens que
vous me 1 avez faite, j'ai pu répondre qu'ils auraient payé le prix.

Question.- Vous connaissez M. Ernest Pacaud, ainsi que M. Charles
Langelier. avocat, M John Langelier, régistraire de la province et M
(hrysostôme Langelier, frères de l'honorable François Langelier i

Réponse —Je les connais tous quatre.

Question.—Les connaissez-vous très intimement ?

Réponse — Malheureusement.

Question— N'avez-vous pas dit à ces messieurs que pour vous un
serment n'était pas grand'chose ?

Réponse.—Jamais.

Question— Que gros comme cela de bible ça ne vou-
dérangerait pas et que vous vous arrangeriez toujours avec votre con-
science f

Réponse.—Jamais.

RÉ-EXAMINÉ.

Par M. Amyot.

Question -Veuillez .avoir l'obligeance de référer à un pct-scriptum
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dune lettre qui a été produite, lequel po^t-scriptum vous ne nous
avez pas lu en lisant la dite lettre : veuillez nous le lire maintenant
l. ea le post-sonptum de la lettre dont copie est produite comme pièce
il (Voir Appendice (} pièce No 8) .'

Réponse— Volontiers.

^
Question par M. Nantel -Est-ce sur ce brouillon-là que vous avez

écrit la lettre à M. David ?

Réponse.—Oui.

Questions par M. Amyot.—Veuillez lire .'

Réponse-Posl-scriptum
:

'• Suivez Mercier de près car vous savez
quil a des taiblesses."

Question -Veuillez dire ce que vous entendiez par là i

Réponse. -Ce que J'entendais par là n'a aucun rapport avec la cause-

[L'Hou. M, Mercier déclare que non-seulement il n'a pas d'ob-
jection à ce que le témoin réponde, mais qu'au contraire il insiste

]

[M. Amyot insiste également et prie le témoin de répondre.)

Question -Veuillez dire a la Commission ce que vous entendiez
par ce post-scriptum f

Réponse.— Vous insistez ?

Question.—Oui .*

Réponse -Eh bien, dans un cas cest-à-dno dans deux cas —
M. Mercier nous a fait défaut. Dans un, c'est dan.s la cause d'élection
de ivamouraska ou il était question d'élue M. Franyois Langelier—
une toule de démarches que j'avais laite.s à votre d-^maude pour cela
et puis H la dernière heure, quand uou.s avions assur.' le succès vous
nous avez fait défaut.

Question.~Et l'autre cas •

Képonse—Dans l'élection de Laval
, c'était entre M David et M

Gaboury II était question de choisir M. David et nous y tenions -et
la-dedans, comme je disais dans ma lettre • exceptions à la forme
manque de témoins, des ci, des ça,~toujours que vous nous faisiez
detaut. C était à cela que je faisais allusion ; et il en avait été ques-
tion entre nous.

Question.—Ce post-scriptum acoompaq^nait la lettre que vous ave>5
écrite sur h> hrouillan dont il vient d'être question f
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Réponse.—Oui.

Question —Lorsque vous venez à Montréal, votre hôtel est le St-

Lawreace Hall ?

Réponse.—Oui ; je descends toujours au St-Lawrence Hall ?

Question.—Vous av«z vérifié les dates auxquelles vous êtes venu à
Montréal dans les livres où les noms des voyageurs sont entrés et

même par les livres de comptes ?

Réponse.—Oui.

Question.— Vous êtes positif a dire qu'après le vingt-neuf août jus-

qu'à l'assemblée de Saint-Laurent, vous n'êtes pas venu à Montréal ?

Réponse —Oui.

Question —On vous a parlé de ce que M. Sénécal avait dit lors de
la conversation que vous avez eue avec lui au sujot des cinq mille

piastres : veuillez donner les détails de ce qu'il a dit alors ?

[Oberté à cette question comme étant un fait dont il n'a pas feié

question dans les transqnestions.]

[Question retirée.]

Question.—Veuillez dire tout ce qui s'est passé lors de l'entrevue
que vous avez eue avec M. Sénécal au sujet des cinq mille piastres et

dire ce qui vous a fait comprendre que c'est lui qui i'ournissait les

cinq milles piastres .

Réponse.— 11 m'a dit qu'il était prêt à les payer, mais pas ce jour-là,

qu'il les paierait le lendemain

Question —Que lui avez-vous dit là-dessu» ?

Réponse.—Jo lui ai dit que M. Mercier insistait pour que le mon-
tant fût entre mes mains avan< qu'il ne retire la contestation.

Question.—Là-dessus que vous a-t-il répondu '.

t\

[Objecté à cette question coram»i ne découlant pas do la transques-

tion.]

[Objection renvoyée à la majorité.]

Réponse.—Quand j'ai dit à M. Sénécal que M Mercier insistait pour
avoir le montant déposé entre mes inaiiis avant de cesser la contesta-
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tioii, M. Sénécai me dit • " r« « j/

"t qu'on me le, Jivrè ' ' '"*"' '''"' °''''"'°«' î»'"" »« I» !««

R^^ponse.—Oui

mille Pia.,e;riL"L*;:?,::rer;r/i'"' "^ ''""'" "- --^

adressa '
' ^"* ^°"'* ** **''^ régulièrement

a.vi.e,:ae.,i.<,e l^;:::oX^n^" °""" " """• """"'"

,a?"::u:vûr":::^:-nr:r ^^;t:^'-
-- '™-

entend par là > Trouvez-vous ni comprenez ce qnilf ^'^°"^^''-^*^»M«e vous jouez un rôle louche '

tour
""" ""' 1"'> """^-i' '!»« Jaurm, m„n

Je sais bien à quoi M, Mercier v,-nl «, venir ("...f „„„

^ouuur„n,.e„„.re,;:;;e;u„?rreti\:;rit^^
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quelles il a fait allusion, et que
j ai la preuve, que je connais «uiour-

J aj d, des choses indignes d'un homme Morne un hIme
'

^mmuf f^t"''^^'^•-
»^—

« ^1- «-ait pour un sou de
"

«ns

mTt ;7 •' rr*"'
'^^ °" "' ^"'^ ^'^'-^ P*^« complètement dépourvu.

7émoMr
""'^ ^ e^>-^t.on do ce geuro-lù Mais tout ça sedémol ra comme les accusations qu. ont plané sur moi par la .conduitedéloyale de M. Mercier, voyez-vous.

Question -Vous faites allusion aux paroles qu'on vous a prêtéesauprès de messieurs Pacaud, Charles Langelier et autres f

Réponse.-Je n'ai pas mentionné leurs noms hier, quoique leslournaux en lassent mention, malgré cela, ce matin.

Question -Vous avez compris que M Mercier vous avait choisi

qu"l a'va rn,r '"T"' '' '' ^""^-^^^'-^ ^« Jacques-Cartier parcequ II avait plus confiance en vous que dans les autres f

Réponse.—Oui

Question -Vous étiez alors pour lui un homme de confiance ^

RepoRse.-Oui; je l'ai-été pour tous mes amis jusqu'à ce que i'aierelusé d'aller au-delà des limites de l'honneur.
^ ^

Question -Vous avez dit, en parlant de la première élection de MMousseau qu'a..rs il était question de coalition
; avez-vous compds

cetirctn ir.;^^"
^^--^ ^^^^^"^ ^^ ''--- "'--^^ ^- ^^- p- ^

ou!.!rr''
"?"''"' '\

'''"' '* ^'*' J*^ ''^''^'' P^« P«^^r habitude,quand
,
avais des amis, de questionner leurs motus

; je croyais que cequ Us taisaient, c'était pour le bien.
^

Question -Vous avez dit que M. Loothood vous avait fait des
offres

:
veuillez dire a la Commission s'il vous a dit qu'il était autorisé

n vous parler comme cela .••

Réponse.—Non.

Question.-Qu'est-ce que M. Loothood demandait d« vous ?

Réponse.—Ainsi que je vous l'ai dit

Question-Cétait de donner une déclaration do ce qui s'était fait f

i|
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Répoiiso— Il me domandait de dire la vérité ; il rae demandait pour
•^°*'" Je crois qu'il a dû ne glisser dans leur intention

'J"®
;• l's ont dû penser,—d'aprùs les dénégations formelle» deM Mercier,—que si je n avais pas tout gardé, j avais midi- une partie

de la somme de cinq mille piastres (*5,00U| Sans doute que c'était
pour savoir s'ils ne faisaient pas fausse route en accusant M
Mercijr

Question —D'après la conversation que vous avez eue avec M.
Mercier quand il vous a tlemandé de prendre part au règlement de
i'atlaire en question, vous ave/ compris qu'il ne trouvait pas M
David assez lort pour risquer l'aflairo entre ses mains et qu'il voulait
un homme plus sûr f

Jléponse.—Je ne sais pas

Question.— Qu'est-ce que vous a dit M Mercier?

Uéponse.-Quil préférait que c- soit moi II me dit :
" Vous savez

" comment il« sont tous
; vous savez comment notre ami David est

"confiant:,! pourrait bien se faire .,ouer; faites attention, ne faites
nen sans avoir l'argent

"

Question- Arrivons maintenant au télégramme de M Tass»- que
disait ce télégramme f

Réponse -Je ne me rappelle pas : il me demandait une affirmation
sur le fait que j'avais payé les cinq mille piastres à M Mercier Je ne
sais pas SI le chiffre était mentionuf, mais je sais que la teneur du
télégramme était ce que je viens de rapporter.

Question -Il ne vous demandait pc^ de rien faire autre chose que
dire ce qui s'était passé '

Réponse -J'avais toujours dit que je ne voulais rien dire et je n'ai
rien donne, et rion écrit, e» oeux qui doutaient que j'avais pu garder
•iuelque chose soit dn côté de mes amis soit du côté d.- nos adversaires
ça me blessait, mais ça ne me forçait pas de rien dire

Question —Vous ne vouliez pas faire cette déclaration ahn de ne
pas nuire à M. Mercier ?

Réponse —Oui.

Question --M. Tassé ne vous offrait pas de somme d'argent Y

Réponse —Non.

Question —Il ne vous en a pas offert alors .'
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Réponse.—Non

<iuc8tJon.— Il no vou» a pas offert aucune autre considération f

Réponse.—Non.

Question —Ni diroctement ni indirectoraent '

Réponse.— iNon.

Queftion —Vous avez produit ou exhibé un certain nombre de
lettres ou d»> document» se rattachant à l'atlaire des cinq mille piastres :

veuilltz din- si vous avez tout produit ou s'il vous «>n reste encore.

{Objecté à ( Atte question comme illégale.]

[(iut^tioîl retirée.)

(Question —Vous avez parlé d'un reçu d'une sommo de cinq .'ints

piastres quv vcus aviez envoyé*» à M, Mercier: ce reçu vous été

envoyé de Mom ré al ?

[Objecté à c'iie question comme illt^-gale et ne découlant pas des
trftI.squesti()n^

:

[i-^uestion rniiree.]

Question.—Oa vous a parlé, hiei Je la transaction on question et on
vous a demandé si c'était une trai «action malhonnête : veaillt-z dire
si, en autant que vous êtes concerné a'ous avez cru (^ue vous faisiez

une transaction malhonnête V

li'.) nst'.—Comme je vous l'ai dit hier, j'ai fait la chose spontané-
ment, et toujour.s d'après le unine jiniicipe : que je n'avais pas pour
habitude de qut>s<tioiuier les actes de eux qu..' je coui^^ùère comme
mes chefs.

Qu-j^tion.— Vous avez eu pitii.e et entière confiance dans le juge-
ment et l'honorabilité de M. Mercier,- p-msant qu'il serait à même de
justifier ce qu"'i taisait '

Réponse.—Oui, et les instanc»\s qu'on avait faites auprès de moi me
montraient qu ou devait avoir oxctllentes raisons.

Question.—Veuillez donner à la Commission les raisons qui. depuis,
vous ont laii changer d'opinion sur le caractèr de la traiisactityii .'

Réponse—Je répète ce que j'ai dit hier- P-i -I, ut tout l'espace de
temps entre le moment où la tran.saction s'est ''tj, jusqu'au moment
où M. Mercier ma otfort de me remettre l'arg^ut, je n'avais pas donné
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^^
^

'

*^"' ^ avait-il quelque restriction ^

Réponse-Quelque
restriction de la part do qu. .

'

Réponse.—J'ai reçu dp AT iw. •

Question—Se.ulement cela ?

Réponse- Exactement cela.

voir, les avait.,1 déjà ?
' '

*"'""• '"»'J"'i' ««' »ilé vous

•• voulons «..„. L ,ue^'„t:. diJn;'' r:t;."
''^="'^^' "°-

Al- Amyot nie dit -Kan.lr.
'

-

K.l-ce qu.. celle lellre-l i „ ,•
^ ' ',"

'""""' " " '"" >'» "•»
'c-po„du i cela

: • M « ', '
'"" "'""", ''

""" '" «""« '

"
•'

-

m«si„„rs «étai,.,,! même.,,
'""" '"" l"-<>r.riC-tA," Ces

[Question retirée.)
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RE-TRANSQUESTIUNNÉ.
Par l'Hon M. Mercier.

Question.—Vous avez parlé dans votre rep^^mn» a m .
Lava! et de Kamouraska?

re-examen des élections de

Réponse.—Oui.

Quostion.-L-élection de Xamouvanka, dont vous parlez, est-ce cellequi a ou heu durant la session de 1883 el nni .'S .

victoire de M. Gagnon. le député actuel, ' ™""' ^^ ''

Réponse.—Oui.

Question -Si je vous comprend, bien vous vouliex que M Lano-elier fut candidat à la place de M. Gagnon ?

"

Réponse.—Rien de la sorte.

Question—Que vouliez-vous ?

Réponse.-Unjour M. Mercier était a Québec, il était malade chez

?r«
7'-^^'"^^^> ^'Oïc. la session qui approche et je crois que «iLangeher François) était en Chambre pour me seconder, nous arrvenons a forcer la mam à ces messieurs ;-il nxe faut Lan^l e »Chambre, loicil élection do Kamouraska, n y .t-il pas m'oyen dmettre Langeher la ^ Je répondis : Il y a peut-être moyen md!vous Havez que notre ami Gagnon n'est pas un homme a s'It"; pou

"dedéhT;
-'^^'"^^^'«^

.'^ ^'"^ »-»^ ^« .sacrifices, il a éprouvé tantde déboires que .,. ne cro.s pas quil soit juste.-avec la perspectiveque le parti a dans le moment, de Uu demander de faire un acrm enouveau et d'enga-er <:otte lutte-là."
'^acrmce

M. Mercier me dit atfors
:

• Ecoutez. Trudel, ,1 le faut -je veux

''lZ!tL::^'Tr''r'-''''''' ^-^ ^-^^ fassiez ':é::^cette afla.re-la. Je dis: • Pour moi je ne veux pas essayer celaparceque je crois que ce n'est pas dans l'intérêt de M. Langelier tne crois pas.- après tous les sacrifices quil a faits, et que jf connais

^rZr:^sir '-'''-'- -- '~ '- ^^--^-^^
M. Maroier fit aomaiider M. LauKdier; j. „e .„« rapnello „ s trm,

«. M. :Morc,«r me Ht demander, ou ,i c'e.t M, L,,,golie „ ij^'. d«que K. h,mro il y alU,t,-,»„t.,Hr. «t-c» M. Mercief^^ ^ d"ma,^d^d «H«r reuoontre, M L„ngol«,,-„a,» ce ,u'U y a de'cerW , Zt "ue
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M. Langelier et moi nous nous sommes rencontrés à la chambre de M
Mercier,—M. Mercier dans son lit et nous de chaque côté. Là M
Mercier a renouvelé ses instances, lui demandant de faire c6 sacrifice
Je refusai encore, là, de m'en occuper.
M. Langelier qui ne sait pas refuser quand il s'agit de ses amis a

fini par céder en disant :
" S'il le faut je suis à vous."

J'entrepris alors de faire tout ce qui était nécessaire pour assurer
le succès de M. Langelier. et j'avais réussi,—j'avais la certitude de le
faire élire.

Par la combinaison que nous avions faite, M. Mercier, pour nous
aider s'était engagé à trouver a Montréal un(i somme de mille pias-
tres. Je devais faire Je reste

;
il n'y avait pas de montant de fixé mais

je devais faire la balancc,-avec le secours de nos amis de Québ^^c
touiours, et M. Mercier, lui donnant son concours et fournissant
mille piastres qu il s'engageait d'avoir des amis de Montréal Nous
avions fait les négociations qu'il est inutile de raconter ici mais nous
avions assuré le succès. Quand est venu le moment de donner les
mille piastres, M.Mercier. qui comptait sur M. McShane et M Stephens'
ne procura pas les mille piastres. Je crois qu'il était question de ces
deux Messieurs. Je pourrais même, je pense, trouver un télé.rramme
de M. Beausoleil qui disait

: 'If Langelier candidate, ail will be
right."

Messieurs McShane et Stephens, parait-il, refusèrent de rien donner
parce que M. Langelier ne leur plaisait pas. Dans le moment M Lan-
gelier était arrivé comme maire et s'occupait des affaires de la ville
avec tout le zèle possible que ce fût avec les conservateurs, Sénécal
les libéraux ou n'importe qui : pourvu (lu'il s'agit des intérêts de la
ville de Québec il était tou|ours prêt à leur tendre la main.

Cette manière d'agir avait sans doute blessé les susceptibilités de M
McShane et de M. Stephene, car ils ont refusé.-du moins j'ai cru corn-
prendre cela.

N'étant pas capable de remplir ses obligations vis-à-vis de nous M
Mercier crut devoir convoquer, chez M. Decaze je crois, un petit co-
mité auquel nous avons été battus bien et dûment, et M Gat-.ion
devait continuer la lutte.

C'est là que je disais que M. Mercier avait des faiblesses et c'est un
des cas auxquels je voulais faire allusion, parce que nous , vous con-
sidéré qu'il n'avait pas fait son devoir.

Relativement à Laval, M, David était votre candidat, le candidat de
M. Mercier et M. Mercier devait le faire réussir, et il laurait pu ; il
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laisse encore M. David en arrière avanf I-ai *•

quelle raison.-n.ais dans tous les cas il Llt^^^^LZ^'' '^"^

Question.-Ce sont là toutes vos raisons ?

Réponse.-Oui,-ee sont là les principales raisons
Question.—En avez-vous d'autres ?

/««« de votre lettre à M David
^^ /^o*^scri>-

Question.-Est-ce parce nue x-our «' .r,

que vous refusez den'donnerdWres
;

"" '" "'"'' °" ^""^•

Réponse.-Je n'ai plus rien à dire sur ce sujet-là.
Question.-Avez-vous d'antres raiRr,,,» a i

POst.scH,tum en question, mÏ lu ""de ifî"."
^'^'' ''''''^'' ^'

dez avoir écrite à M. DavîdT
^'"'" ^"^ ^'^"« P^^^^"'

Réponse.-Ce sont les raisons que je donne non,. r« •.•

n'en .1 pas d'autres ^ donner dansl JorneT ^ ^' '"'"'"'^
^
'^

ju^r ;:;::;::^:;::.-
^'-^-- ^-»- ^-s le .o^ent pour

Réponse.-J'ai donné tout ce au'il Afaif «-

Question.—Veuillez diro oi ^„;

Répon,e.-jB „'e„ ai „„. d'autre» à donner .«j„„rd'h„i

_

Que..i„„, Dois.|e comprendre ,„« von. n'en avez p„ d'.».re, ^

.autro:,d„i?d'rrsi'27'«"''- "^r'^'
- ">"' »' -« «f-
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Question.—Prenez le temps de repasser vos notes et donnez-noas
toutes les raisons que vous avez ?

Réponse.— Il me faut quinze jours pour ça.

Question.—Je comprcids que sérieusement vous n'avez pas d'au-
tres raisons que celles que vous venez d'indiquer.

Réponse-Je pense que j'en trouverais d'autres, mais je n'en ai
pas a la mémoire ;-vou8 ne pouvez pas me demander plus que ie
sais.—Vous ne voulez pas vérifier l'assertion de vos amis !

Question-Parlant tout à l'heure dans votre re-examen, de la con-
versation que vous avez eue avec M. Sénécal vou.s avez dit qu'il
s était servi de. paroles suivantes :

•' J'ai pour habitude quand j'achète
des cochons qu on me les pèse et qu'on me les livre' ; veuillez dire à
la Commission pourquoi vous qui vous prétendiez l'ami de M Mer-
cier à cette époqu«-là, vous ne lui avez pas rapporté ces paroles'là ?

Réponse-,Je crois que c'est un tort que j'ai eu de ne pas le fairemais quand M Sénécal m'a dit cela je me sui. indigné, ot ce n'est que

oTa n r VT'^'" ^'""^^ '^ ''' ^'^^ ^"^ '« -'^ -«té,-pa'rcequ ,1a fait des instances
; si je ne l'ai pas dit à M. Mercier j. croisque

j
ai eu tort, je crois que c'était mon devoir

; mais cependant l'ins-tance qui avait été faite auprès de moi. l'anxiété que M Mercier pa-
raissait met re au règlement de l'affaire, me faisaient un autre devoir •

dun côte U y avait les difficultés qu'on m'avait fait entrevoir et quindaientleregemont nécessaire,-l'amour propre de M. Mercier àble ser, de
1 autre côté .• je ne savais si je devai. pencher pour

1 un ou pour 1 autre ;-,'ai commis une erreur de jugement.
Question -Ne pensez-vous pas que si vous aviez loyalement rap-pc^e^lesparoles a M. Mercier cela aurait m. lin . la tLsaction Z
Réponse.-Ça aurait dâ,-s'il restait encore quelque chose

paS::îM"S;: '^^ ^'^-^ ^^^^ ^^^ -^ ^- ^--^ -p^-- -
Réponse.—Oui.

MÏe'rrrT^"
"'""'"^ ''''''"''''' ' quelques-uns des amis de .

Réponse.—Je ne sais pas.

Question -Vous avez dit hier et vous avez répété aujourd'hui que
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jusqu'au moment où M. Mercier vous avait offprf .^.
une partie de l'argent, vous aviez cru que c'étah un^

.""'
T'''''"orable qui avait été faite le quatre et^le cinq Li '7"''''"" ^"

parole, prononcées par M. Sénécal n'étaient pal de natu
t" '"^ '"

changer d'opinion f

^ ^^^^^^ '' ^'°"s faire

Képonse.-Non.-pour cette raison queje sais M, Sénécal un hom^excessivement prompt Je „« sais n.« f

^"''^^' "" ^"^'""^e

fier cette iffnirp 1^ u • ? ^^^ ^^''^ comment justi-nei cette affaire-la,-les raisons pour lesquelles il a pu dire la rhose •

«.ais quant a moi, ^a n'a rien fait.-quant à atïecter l'oph ion ,ue '1'
.us dans ce temps.là.-Je ne questionnais pas les actes de me chefs'

M S." î
^'^-'' '"' »"«« amis,-ce n était pas lopinion deM benecal qu, ,n aurait lait penser bien ou mal de la trans Zça ne m a rien lait.-quant à cette part,e-là

transaUion,-

di^':^!::r'dr r

'•''"
^r-

^'^^-^ ^'^^ ^-^^ ^-'^'-^- -- p-ren.

V z de cTtl'h
''"' transaction avec un adversaire, vous r.ce-lez de cet adversaire, avec qui vous deviez la termiaer, l'expressumd une opnuon dans des paroles excessivement blessant;s po 'Zqui vous envoyait, et malgré cela vous avez cru servir e nté .Lue l'avertissant pas de l'opinion de cet adversaire

'
' '''

Réponse .-Oui,-parceque comme je viens de le dire j'avais deuxa ternatives
:

le désir de faire le règlement qui m'avait été'e^;^et lie de rapporter M. Mercier ces paroles blessantes pou^ui
vo r ' '""' '^' ^"^ ^'"^•^^•"" ""'' ^-''^ ''' ^^«« l->ff Apre ni"

-

voir dit cela, et voyant que j'en étais fôché, il m'avait Fait une es "ced^ u^ en me disant
: ;- Ecoute.-je n'ai pas envie de te fVoiss r ~

su n,r '"'''• T'r '"""" "^^' ^" "« '' f^^herais pa." Je

i argent que le lendemain C'est là la seule explication que ,e puissedonner :_c est que voyant l'anx.été de M. Mercier à régler a choTe

mieux d agir comme je l'ai fait.

Question- De quelles instances voulez-vous parler f

Réponse -De celles dont j'ai parlé hier.

Question.— C'est-à-dire ?

lit' pas pouvoir continuer

2.'^
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Question—Vous alfirmez que M David a fait des instances auprè»»-

de vous ?

Réponse.—Disant que M Mercier no pouvait pas continuer ;—je
l'ai dit hier et je l'affirme encore.

Question.—On vous a demandé dans votre re-examen les motifs
pour lesquels vous étiez arrivé après le cinq mai à la conviction que
la transaction qui fait l'objet de la présente enquête était une transac-
tion malhonnête et vous avez donné les motifs : avez-vous eu occa-
sion de parle» à différentes personnes de cette affaire et de la conclu-
sion où vous en étiez arrivé,—que la transaction était malhonnête ?

Réponse —Oui, j'ai dû en parler.

«Question.—Vous connaissez M. Louis Fréchette, avocat de Mont-
réal ?

Réi)uase.—Oui.

Question.—Vous rappelez-vous de lui en avoir parlé ?

Réponse.—Non.

Question —Ne lui avez-vous pas dit dans le cours de l'automne 1883,
que la transaction faite par M. Mercier le cinq mai et dans laquelle
vous aviez concouru, était parfaitement honorable et que vous étiez,

prêt à la défendre ou tout temps comme la transaction d'un honnête
homme, oii quelque chose d'analogue ?

Réponse.—Jamais.

Question.—Vous êtes positif que jamais vous n'avez dit cela à M.
Fréchettd ?

Réponse.—Oui.

Question.—Jamais ?

Réponse—Non,—c'est-à-dire je ne sais pas ce que j'aurais

pu dire,—je pense que je nai jamais rien dit de la sorte,— vovez-
"^'ous Ça, ça serait depuis les déné-
gations dans le Temps ?

Question—Ma question est là : répondez ce que vous voudrez ?

Réponse.—Donnez-moi les informations dont j'ai besoin et je vous
répondrai;—je suis sous serment et il faut, quand on me pose des
questions, qu'on uie donne les informations nécessaires.

Question —On vous a demandé dans votre re-examen si lors du
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règlement de l'affaire en question il ny avait pas eu quelque restricnon
:
veuillez donc dire à la Commission .i 1 part le paiement detcn.q mme piastres, ($6000) U n'y avait pas aus. lobH.atron de apart ce M. Dansereau de faire régler l'affaire de M. Doutre (Josephtqui était alors pendante entre lui et le gouvernement fédéral au su^ede la commission des pêcheries

: et n'avez vous pas dit à m' Mero .!rque s, cette promesse n'était pas tenue vous viendriez vous-même àMontréal et forceriez ses adversaires à exécuter cette promesse -ouquelque chose dans c« genre-là Y
'

Réponse.-Je me rappelle qu'il y a eu des pourparlers dans re
sens-la ;-,e ne me rappelle pas que c'est à l'époque de la contesta-tion,-mon souvenir ne se porte pas à cela ;-je suis certain que laquestion n a pas été réglée par moi.

Question —Vous jurez

Réponse.-Je jure que la question n'a pas été réglée d'une manière
définitive par moi. Dans le temps ou il en a été question, il a toutsimplement été dit entre M. Dansereau et moi.-avec quelles exprès
sions, ,e ne me rappelle pas,-qu'il, (M. Dansereau; ne pouvait paspromettre la chose mais qu'il ferait tout en son pouvoir.

Question—Et qu'il irait à Ottawa '

Réponse.—Oui,— je suis sûr qu'il a dit cola.

Question.-Vous avez rapporté cela à M. Mercier i

Réponse —Oui, je ne suis pas prêt à jurer cela ; je suis
prêt à jurer que ce n'est pas au moment du règlement de la contesta-
tion.

Question -Quand a-t-il pu en être question, à part du temps de la
contestation f

i-
- »

Réponse.-Je pense que j'ai eu une foule de conversations avec M
Mercier, sur une foule de sujets

; je ne suis pas capable de me rappe-
ler que ce soit dans ce temps-là, mais je me rappelle qu'à une poque
quelconque,-je ne puis dire s'il y a six mois ou s'il y a un an -MMercier a fait de semblahlos conditions et que M. Dansereau' s'estengagé à user de toute son influence pour faire régler la question.

Question par M. Nantel.-Si je vous ai bien compris vous avez ditque M. feenecal ne voulait pas payer la somme demandée avant que
1 affaire ne fut finie V

^

Réponse —Oui.

I
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'',!'

Question (par le même).—Vous avez dit aussi que lorsque M. Sùné-
cal vous avait déclaré cela vous lui aviez répondu que c'était là une
des conditions de M. Mercier,—qu'il ne voulait pas régler avant d'être
payé ?

Képonse.—Oui.

Question (par le même].— Alors, comment cela s'est-il arrangé ?

Réponse.—M. Sénécal ra'ayant dit cela je suis passé dans le bureau
de M. Danseroau qui me dit :

" Nous n'avons pas ce montant mainte-
" nant, mais sois certain que nous arrangerons la chose pour que tu
" aies l'argent avant midi demain."

Question (par le même).—Vous avez pris .sur vous, avez-vous dit, de
prévenir M. Mercier que c'était correct quoique vous n'eussiez pas
l'argent en mains :•

Réponse.—J'avais la promesse de M. Sénécal et de M. Dansereau
pour le lendemain matin. Mais le lendemain, étant allé chez M. Séné-
cal, tel que convenu, pour avoir le montant, il me dit :

" Nous ne
serons prêts que vers midi." M. Miercier m'attendant j'ai pris sur moi
d'aller lui faire signe que c'était correct. J'ai pris le risque pour moi,
81 c'v^n était un

; M. Mercier n'aurait nullement souftert, parce que je
pouvais prendre la somme sur mes propres moyens : c'est moi qui au-
rais souffert

;
M. Mercier n'aurait par souffert cinq minutes de retard.

Question par M. Asselin.— Vous dites que vous êtes allé rencontrer
M. Mercier et lui (aire un signe ; où cela ?

Réponse.—A la cour.

Question (par le mêrae).-Etait-ce pendant que la contestation mar-
chait ?

Réponse.—Oui.

Question (par le même) -C'étaif pendant le procès, pendant l'en-
quête, que vous avez fait ce signe-là ?

Réponse-C'était le matin que M Mercier devait donner sa
réponse s'il acceptait que l'élection fût annulée et les procédés en dé-
quahfication abandonnés. Je savai. que M. Mercier retenait proba-
blement les procédés de la Cour en attendant une réponse, et je ne
voulais pas le mettre dans une position embarrassante, c'est pour cela
que

j y suis allé aussitôt que possible.

Question (par le même).-La Cour a arrêté de suite ;—les procédés
se sont arrêtés immédiatement 'i

^^»,/\ ^._,

'^^
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Repon e.-Ou,, à 1 mstant et .j« su.s parti pour aller chercher leacmq raille pmstres que javaie dit que ,j'ava,8 en poche, parce que
J
avais pris la parole de M. Sénécal pour le montant. Je le faisais àmon propre nsquc-parce que ça pourrait paraître étrange, raais

j
avais

1 argent nécessaire pour donner à M. Mercier ses cinq millo
piastres, (15,000) à même mes ressources personnelles. \

Question par M. Nantel.-Ce signe que vous faisiez à M. Mercier
voulait dire que vous aviez l'argent f

Réponse.—Oui.

Question (par le même) -C'était la convention entre vous deux ^

liéponse.—Oui.

TRANSQUESTIONNÉ.

SUR L'EXAMEN FAIT PAR MESSIEURS LES COMMISSAIRES.

Par IHon. M. Mercier.

Question -Si je vous ai bien compris, en réponse à une question
posée par un des Commissaires, vous avez dit que vous aviez fait un
signe a M. Mercier et que de suite la Cour s'est ajournée.

Réponse.-Non, elle a résumé
;
la Cour n'était pas commencée, parce

que vous, (M. Mercier) n'étiez pas prêt.

Question.-Quand vous êtes arrivé pour faire signe à M. Mercier, la
Cour n était pwn ouverte f

Réponse.—Non.

RE-EXAMINÉ.

SUR CET INCIDENT.
Par M. Amyot.

Question -Là-dessus, la Cour s'est mise à siéger et vous êtes parti?

Réponse.-Oui, je suis parti et je me suis occupé d'aller chercher
1 argent.

Par M. Nantel.

Question.-Vous n'êtes pas resté assez longtemps pour entendre la
déclaration que M. Mercier a faite !

Réponse.—Non.
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fLo procureur dn docteur Martel demande à la Conunifision la per-
mission de réouvrir l'examen eu chof pour poser au témoin quelques
questions additionnelle» qui ont été omises]

ll& Commission accorde à l'unanimité la permission demandée.)

EXAMEN EN CHEF (SuHe).

Question. -Veuillez avoir lobligeanco de nous dire si vous avez
mentionné toutes les lettres et tous les reçus ou documents que vous
aviez eu votre possession venant de l'Hon. M. Mercier et se rappor-
tant à l'affaire en question, et, si vous en avez d'autres, veuillez les
exhiber ;*

Réponse. J'ai montré hier à la Commission une lettre de M Mer-
cier me demandant ma souscrii)tion au jourm.I le Ternp, pour cent
piastres ;-cette lettre-là, comme je l'ai dit, est datée du dix-huit
juillet et ledix-neui' je lui ai remis l'argent

; le vingt, il m'a envoyé un
reçu du montant de cent piastres (|100) Dans cette lettre, en sus de
ces cent piastres, j'envoyais mon abonnement

; quoique j'eusse sous-
crit, je ne voulais pas qu'on m'envoie le journal sans y être abonné
Jai aussi produit une lettre de M. Mercier, datée du dix-huit
août

|0^/er7^'
à cette preuve, les déclarations du témoin n'étant que la

répétition de ce qui a été dit hier.]

[Le Président prie lo témoin de s'en tenir à la question et de ne
donner aucun détail qui ait été donné par lui déjà]

Réponse.-J'ai exhibé hier une lettre du dix-sept.—pas du dix-huit
comme je vien.wle dire. -du dix-sept août 1883. adressée à moi par
1 Hou. M. Mercier dans les termes .suivantb :

' Mon cher Trudel,

" Je viens vous demander

[Objecté p^rVHon. M, Mercier à la production de cette lettre, attendu
qu'elle a été lue par le témoin à la Commission, ou mentionnée spécia-
lement, et que, de plus, c'est une lettre étrangère à la question dont
il -agit dans cette cause!
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Question par M. Desjardins, Président.—Y a-t-il quelque chose dans
<îette lettre-lA qui ait rapport à l'affaire dont la Commission est chargée
de s'enquérir ?

Réponse—Oui, quand le tout sera fini et que vous Ip relierez, vous
verrez que ça se rapportera,—vous verrez que tout cela Ne lie.

Question (par le même).—Cette lettre a-t-elle été écrite après le joui
où vous seriez allé faire des menaces à M. Mercier ?

Réponse.- M. Mercier ne dit pas quel jour je lui ai fait ces menaces-
là, mais les dates sont très rapprochées

Par l'Hon. M. Mercier (incidemment).

Question.-Cette lettre a-t-elle été écrite après l'entrevue que vous
avez mentionnée et dans laquelle il vous aurait offert de vous remettre
l'argunt ?

Réponse —Avant, mais à une date extrêmement rapprochée.

Question par M. Desjardins —Comment se fait-il que la lettre n'ait

pas été produite ?

Réponse —J'ai cru l'avoir laissée entre les mains du sténographe,
pour qu'il en prenne ce qui lui était nécessaire.

Question (par le même) —Pourquoi avez-vous interrompu la lecture
que vous aviez commencée :"

Réponse—Parce qu'il s'est commencé une discussion qui m'a inter-

rompu
;
on m'a fait d'autres questions et j'ai sans y faire attention,

remis cette lettre parmi mes autres documents. On verra par mon
térr.oigna^'e quelles sont les questions qui m'ont été posées ?

Questions par M. Amyot.—Vous aviez l'intention, en interrompant
la lecture de la lettre, de la laisser sur la table pour qu'on en prenne
copie !

Réponse —Certainement.

Question.—Ce n'est qu'après la séance que vous avez constaté que
la lettre était dans vos papiers ?

Réponse.—Oui.

Questions par l'Hon. M. Mercier —Est-ce vous qui avez averti M.
Amyot de cela V
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R^^ponse —Je ne pense pas

^^^guestion -Commenf a-t-il pu «avoir qu. la lettre n'était pas pro-

o„frT~f "'•'"'' ^'^ ^^ '^'"•'t P'"' 1« «e«le questionque M. Amyot m'ait posée ici.

quesuon

[Le Président met aux voix l'objectirn soulevée par IHon M Mer-nor relativement à la production de cette lettre.)

[0/j/^./,.ye«yoyée. Pour le n-nvoi : M. Desjardins. pré«ideat etMM. Nanlol et Asselin
: contre : MM Watts et Lemieux

J

Voici cette lettre :

Montréal, 17 avril 1883
" Mon cher Trudel,

•' Je viens vous Qon,ander un arrand service

^
Je voudrais que vou« me prétie. |500 pour un mois! et que vousme fassiez teh-graphier demain matin par le caissier âTuu

;;

Nafonale de Québec au caissier de l^é:.'^Xi:^:Z^somme est a ma disposition.
' i

.
^'. que cette

" J'ai absolument besoin de cela pour demain matin, Sans cela ieserai dangereusement embêté. '
'^^

J
Allez-vous me rendre ce service .' Je sais que quand vous voulezvous pouvez, et si vous vous mettez en position de me le rind evous n'aurez pa.s obligé un in.<rrat.

'« renarc,

" Je n'entre pas d. s les détails ce serait trop loue mais r^onr v..,

" ''""«"d". pour vou» écrire, ja.qua h dernicre heure, naree nu„
J_a, „„j„urs cru ,,ue ,e me relirerals .laflaire. 8a„a vous

^

•• ,uf™'o •:;';'
""' '"" "°" "- """ -' '- -- -"-"-..-rai ce

" A vons,

^''igné) • HONORÉ MERCIER."
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)U

!t

Question.—Corameut «avez-voue que l'argent est arrivé ?

Réponse—Par un télégramme qui m'aocusait réception de l'argent
ot conçu en ces termes

: Thouaand thanks for that act of dovoted-
ness "

Question.—Vous avez été payé de cela ?

Réponse.—Non.

Question.— Vous avez intérêt i garder ces documents ?

Réponse.—Certainement
; c'est mon titre de créance.

[L'Hon. M. Mercier fait application pour que la lettre du dix-sept
août 18H3 qi i vient d'être lue par le témoin et qui est marquée cou-
hdentielle ainsi q-u.« les autres documents qui viennent d'être commu-
niqués à la Commission soient produits et mis de record

)

(Le président don.je ordre au témoin de déposer (^es documents
devant la Commission.)

(Le témoin s'objecte à laisser les documents originaux devant la
Commission mais consent à en laisser prendre des copies.]

(L'objection du témoin est maintenue, la Comraision décidant qub
copie sera prise par le greffier des dits documents qui devront lui être
remis.]

(I^ témoin remet les dits documents entre les mains du areffier.]

TRANSQUESTIONNÉ.
Par l'Hon. M. Mercier.

Question.- \ ous avez dit que ces documents étaient votre titre de
créance '^

Réponse.—Ou!

Question. -Vous avez déjà touché la moitié de cette somme plus
cinquante piastres pour les intérêts i

Réponse.—Non.

Question.—Qu'avez.vous reçu ''

Réponse —J'ai reçu en tout trois cents piastres, CÎSOO).

Question.-C'est ce que je dis : deux cent cinquante piastres pour
la moitié des cinq cents piastres et cinquante -..iaiî^res pour l'intérêt ?
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-vous pas un billet pour le reste ?
Question.—N'avez-

Képonse.—Oui.

mo?tr"°"
~^" *"'"'* ^' ^'"^ "'"* cinquante piastres pour l'autre

Réponse.—Un billet de $250.

RE-EXAMINÉ.

Par M. Ainyot

Question -Si on plaidait sur ce billet dàfaut de considération, lalettre serait pour prouver qu'il y a eu considération f

Réponse.—Oui.

ABRAHAM BERNARD. Cultivateur, Ue,neurant à Bel.il, étant dùn^^nt
assermenté, dépose et dit :

Questions par M. Amyot -Vous êtes représentant du comté deVerchere. a J Assembict: Législative de la province de Québec ?

Réponse. —Oui.

Question— Votre éJertion a été contestée?

Réponse —Oai

Question.-M. Mercier a .té votre avocat dans cotte contestation ?

Réponse —Oui

Question -Combien avoz-vous donné à M. Mercier? combien luiavez-voDs payé, .n comptant les montants qui ont pu vous être remis«jomme les autre» f

Réponse.-Jai payé !.. déboursés pendant la contestation; je nepourrais pas d.re quel montant au juste.

Question.- Au meilleur de votre connaissance, sous votre serment .'
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ler

re

Réponse—Pour les sténographes, factum,-je pense que c'est mille
piastres ou mille et quelques piastres.-cinquante à peu près.

Question —Avez-vous payé tous les frais ?

Réponse.—Non

Question.—Vous en devez encore?

Réponse.~Il y a encore des témoins qui n'ont pas été payés.

Question.—A combien s'élevaient les frais de votre contestation ?

Réponse.—Je ne puis pas dire au juste, mais à peu près à dix-huit
•cents piastres, peut-être deux raille,—de mon côté, seulement.

Question.—Devez-vous autre chose à votre avocat ?

Réponse.—Si je dois à mon avocat pour cette contestation ?

Question.—Oui !

Réponse.—Ce n'est pas encore réglé.

Question.—Votre avocat vous a donné crédit pour six cents piastres ?

Réponse.—M. Mercier m'a dit un jour qu'il y avait mille piastres à
ma disposition, c'est-à-dire .riu'il avait donné quatre cents piastres sur
ces mille piastres à M. Geofînon, et qu'il y avait six cents piastre à ma
disposition qui pourraient ître employées pour les lins de la conte.sta-
tion.

Question —II y a eu une poursuite do prise par les sténographes
dans votre cause ^

Réponse.— Oui.

Question.—Vous deviez ce montant-là ?

Réponse.—J'étais responsL>ble pour ce montant
; j'avais donné l'ar-

gent à M. Mercier pour payer les sténographes et par suite d un
malentendu, j'ai été poursuivi.

Question.- Est-ce vous qui avez été poursuivi, personnellement ?

Réponse.—Oui, c'est moi,

Question.—Quel était ce malentendu-là ^

Réponse.—M. Mercier m'a dit que les sténographes avinen( deman-
dé plus cher qu'ils ne de\ aient avo;v -plus cher qu'il ne leur était
alloué.

Question.—Combien aviez-vous donné pour cela ?
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Réponse.— Entre quatre et cinq cents piastres.

Question -A combien s'élevaient les frais de témoins que vous
étiez obligé de payer ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire.

Question.—Pouvez-vous en donner une idée à peu près .?

K.Tonso.-Je ne suis pas ce qui a été taxé,-je ne connais pas- lenombre des temoms
;

je suppose qu'il reste une centaine de piastres
de dues ;_, en ai payé une partie,-je pense qu'il y a encore un huis-
sier qui n a pas été payé.

Question.-Ces quatre ou cinq cents piastres que vous ave. donné os
a M. Mercier pour payer les frais de sténographie

: est-ce compris d.us
Jes mille piastres que vous avez déboursées ;"

Réponse.—Oui

Question.-De sorte, qu'en tout et partout, c'est mille piastres quevous avez données à M. Mercier :•

P'»»n«6. que

Réponse.—Oui, à peu près.

st^o^^beT^'^'""'^^
'''' '' "^"'^"^ clu jugement obtenu par les

li^ponse-II a été acquitté par M. Mercier ; mon opinion estquil a paye cela de sa poche.-parce quo ,e na, rien payé L cell
Question.-Que ce .oit .sur les six cents piastres qu.l a dit avoir*a votre disposition ou sur les mille pi .très que vous li. avez don .

Il a paye ce jugement de ,sa poche '
'«""«es,

"", '.,^'
-,

..^^''^ ''' ''''''' *'»^ '>'^" P«"' vous, /est moi qui réglerai
cela, et ,1 1 a réglé Dans cette cause des sténographes.le n afpayém irais ni honoraires ni argent pour la régler; }Jt M. Lrc r qu

1
a regKo

;
il lavait considérée comme sa propre affaire

^

JaWar^LlT^^"^^^""-^-
^^^ le dép.t de la contestation d.

Réponse -Oui, j'ai donné mon b. !et.

Question.—A la demande de qui ^

Réponse^-Je ne pourrais pas dire ;-j'avais des aftaire. chez MM^rcer
.1 ai rencontré là d^s gens du corn., ue .racques-(]arti e, n„ivenaient parler de faits de corruption ,ui s'éta.ent'passés d .^

1'"

-^.1^
•'%li V
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lection. J'ai entendu parler que quelqu'un devait fournir pour sous-
crire au dépôt ;—je ne sais pa-. si o'ast M Mercier qui m'en a parlé
ou M. Geoffrion,—je lui -.i dit que je voulais souscrire. Il me dit;
" Je pense que ça serait un excellent moyen pour vous protéger dans
" votre contestation

"

Question —A qui avez-vous donné ce billet ?

Réponse.—A M. Mercier.

Question —Quand cela :*

Képonse.—Je ne suis pas capable de dire ; c'était avant que la pour-
suite ne vint à être intentée

Question — Le billet a été rencontré à échéance V

Réponse.—J'ai donné un autr j billet pour rencontrer celui-là

Question.—Et ce second billet ?

Réponse.—Je ne l'ai par. payé
;
j'ai cru que c'était M. Mercier qui

l'avait rencontré ;—j'ai donné seulement mon billet.

Question.—Avez-vous eu connaissance de l'arrangement intervenu
au sujet du règlement de la contestation de Jacques-Cartier?

Réponse.—Non, je n en ai pas une connaissance personnelle.

Question.—Dans le temps du règlement avez-vous eu une connais-
sance ptrsouuelle de l'arrangement :"

Réponse.—Le jour que lenqnéte nast discontinuée à la Cour, j'étai.s

à Montréal. J'ai rentré au bureau de M. Mercier; il ma dit qu'il

allait discontinuer la contestation et qu'il pourrait me rencontrer à
<leux heures.

Question.—C'était le vsamedi cela ?

Réponse—Je ne pense pas,— je ne suis pas capable de dire

Question.—C'est le jouv où la cause a été discontinuée ?

Repentie.—Oui.

Question - Avez-vous été consulté sur l'opportunité de discontinuer
les procédés en déqualification :"

Réponse.—Je venais a Montréal souvent ; une f>ouple de fois quel-
ques-uns m'ont dit :

' Qu'est-ce que vous voulez tirer de Jacques-
Caitier", parceque quelques-uns -paient que j'avais souscrit pour le

dépôt
; je disais : Pourquoi me d.n!andez-vo.iB cela ' " '• Parc-e que si
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II

c est les frais de la contestation de Verchères, on est prêt à les payer "
\ r..ment. cela me souriait un pou. J'arrive un Jour au burlau deM. Geoffrion et 11 rne dit la même chose. M. Geoffiion mo dit : J a!rencontre M. Senécal qui m'a demandé ce que ^ous attendiez de la

^"cw"" f
-^-^--C-tier

;
est-ce les f^s de la cont:st:Uon de

\ ercheresj demandez-les, on est prêt à payer " Je lui dis • " Jevais voir M. Mercer et je lui parlerai de cela. " Je vis M. Merc r
t ,e lui dis

: " Quand ou a une contestation sur le dos. c'est bon .uislde pouvoir avoir les Irais ;_j'ai souscrit au dépôt de Jacques-Cartierdans
1 intention de pouvoir me protéger un peu, et s'il y avait un^^arrangement qui pourrait me favoriser, j'en sernis bien aise" MMercier n avait pas l'air à beaucoup s'en .soucier : il me dit • "

Laisso'ns
•• faire quelques jours, on fera pour le mieux".-Je lui dis : On medit qu on me payera mes irais de ma contestation

; malgré que je n'aie;p«.^bj^coup regardé à la dépense, je serais bie.rcontenl J! "I

Question.-C'est tout ce qu'il y a eu à propos de cela ?

Réponse.—Oui.

Question.-Au moment du règlement vous n'avez pas été consulté f

liéponse.—Non.

Quest^ion.-ïout le bénélice que vous avez eu dans cette aifaire-làce sont les six cents piastres que M Mercier a du porter à votre crédit'et les quatre cents piastres payées à M. Geoffrion .'

Il !!''rrn f ^'"•'" "^'^ ''*' 'l"''' ^^'"'^ -'"« Pi««tres pour moiIl m avait dit la premier, fois que .je le rencontrerais après le réWement
;
^e devais e rencontrer à deux heures ee jour-la, mL M M rderav^ut reçu un télégramme et était par,, pour Berthier, je cr^ s jIsuis revenu une autre fois, puis de nouveau encore :-J'a fait quat e

cua bien drôle. Un bon |our,-tenez
! la ,ournée qu'il s'est fait tuerdeux hommes a Montréal par les chars.-^j'Hi rencon ré M Be nat he.eii compagnie de M Mercier M B.niatchez qu, marcL^":Wme dit.- \ ous tenez donc bien à vos actions pénales ^ M Mercie

' vous otire mille piastres
!
" M. Mercier mavait seulement d^t

-'
I J

•'perire' Tr
'"" --^-«--"drez et je vous dirai ce que jepeux iane^ Il ne m avait.jamais offert de me donner mille niastresLe son

,
ai «te au bureau de M Mercier ef.je lu, d,,s que M. Bern.tcW

-
avait dit qu H (M. Mercier) m offrait mille piastre! 11 me d t qu'i
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avait donné quatr« cents piastres à M GeofFrion et qu'il y avait six
cents piastres à mon crédit.—" 1400 à GeofFrion et $600 qui sont ici."

QueHtion.—Avez-vous consenti à l'abandon des actions pénales?

Réponse.— (Vêtait réglé avant

Question.—Etait-ce entendu que vous deviez renoncer, que vous
deviez abandonner la chose ?

Répons' — Ils voulaient que je A'insse à renoncer aux actions
pénales

; M. Bernatchez m'avait même dit, comme je viens de le rap-
porter :

" Vous tenez donc bien à vos actions pénales."

Question.—Avez-vous consenti à accepter les mille piastres et à
renoncer à vos actions pénales ?

Réponse —M. Mercier m'a dit :
" Vous deviez renoncer à vos

" actions pénales dans l'arrangement qui a en lieu." J'ai dit :
" M.

" Geoffrion ne m'a pas dit cela, il m'a dit : dauss l'arrangement qu'il y
" a eu on vous payera vos frais de contestation et vous resterez avec
" vos actions pénales, et j'avais accepté " M. Mercier me dit ;

" Vous
" devez renoncer aux actions pénales." Je lui répondis que jamais
M GeoH'rion ne m'avait dit cela. M. Mercier me dit :

" Je suis sous
" cette impression." Moi je lui dis : M GooUrion m'a dit :

" Bernard.
" vous resterez avec vos actions pénales " Ça fait que M. Mercier me
dit :

" Je n'y tiens plus, puisque c'est la condition, je n'y tiens plus."

M. Mercier m'a dit qu'il y avait mille piastres à ma dispo-
sition :

" quatre cents piastres données à M. Geotlrion et six oents
" piastres qui sont ici.

"

Question.—Les quatre cents piastres données à M. GeofFrion étaient
pour les actions de M. Bousquet '

Réponse —Oui.

TRANr^QUESTIONNÉ.

Par l'Hon M. Merc'ier

Question,—Les poursuites des sténographes ont été prises à raison
d'un malentendu, parce que M Mercier trouvait que les sténographes
chargeaient trop cher ^

Réponse.—C'est ce que M. Mercier ma dit.

Question —M. Mercier vous a dit que des otVres avaient été faite? à,

ces messieurs ?
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Réponse.—Oui.

Question. —Les poursuites n'niif u-
Marceau'?

"*'''' '''^' l'"«*^« ^^^ par les MM.

Réponse.— Oui

Réponse.—Non

Que..tion.—M Mercier a tout réffl,'. vous n'.M-.v ri.
de cette poursuite >

'''' "®" P«y« » ™8on

Réponse —Non

ss^»t """"-'* »- -' - ™.» pétritj:sr
Réponse —Oui

r^iestion -C'est M Mercier qu'i a payé tout '

Réponse —Oui, je crois ,ju,, om
Quest.on.-Et c'est là, qu'il a été renouvelé ^

Réponse —Je croi.s que oui

Question.-Vous n'avez rien souffert relativement à ce hill.tque vous avez prêté votre nom ?
'^^'

'''*'*-'i'^*'

Réponse.—Je n'ai rien payé.

Question.-Ni fait aucune démarche pour cela '

Répon.se.—Xon.

Réponse.—Oui, c'est cela
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M.

les

an

Mousseau, si je me rappelle bien, vous avez dit à M. Mercier que dumoment que vous étiez protégé vous étiez favorable à un arrange-

Réponse —Oui.

Question —Vous avez même conseillé à M. Mercier de ne pas
insister sur la déqualification du moment que vous seriez protégé ?

Réponse—J'avais dit que pour mon goût, que sans donner aucune
chance au parti libéral, ça faisait tort à cet homme-là sans nous don-
ner aucune chance a nous autres, parce que le parti conservateur était
assez fort pour choisir un autre homme à la place de M. Mousseau
pour marcher pareil

; je voyais qu ou n'j «agiierait rien.

Question.—Vous avez dit, dans votre examen eu chef que quel-
qu'un vous avait rencontré et vous avait dit :

" Si vous voulez vos
frais dans la contestation de Jacques-Cartier, on peut vous les payer, —
ou quelque-chose dans ce sens; (^ui est-ce qui vous a dit cela ?

Réponse—On m'avait dit. "Qu'est-ce que vous voulez daiis la
" contestation de Jacques-Cartier? Voulez-vous les frais de la con-
" testation de Verchère.s '". 8i c'est ça que vous voulez, on est prêt à
"vous les payer." M Creofirion m'avait dit que M. Sénécal lui avait
dit cela : une couple d'autres personnes aussi me l'ont d;t : je ne suis
pas capable de dire si M. Archambanlt François Xavier, avocat de
Montréal et ancien député de Vaudreuil, avec qui je parlais souvent,
ne me l'a pas dit : je suis sous l'impression que c'est lui.

Question.— Dans ce temps-là, la contestation de Verchères était
réglée, il n'y avait plus que la question de frais entre vous et votre
avocai ^

Réponse —Oui

Question —Le règlement de votre contestation était que la contes-
tation était abatulonnée, chaque partie payant ses frais ?

Réponse.— C'est comme cela ((u'on me l'a soumis et j'ai accepté,
M. Creofirion et M, Mercier m .'ii ont informé ; ils m'ont demandé de
venir à Montréal, J'ai été chez Mr. Mercier qui n'y était pas. J ai

vu M. CreoH'rion qui me dit : On est en frais de régler
; ce qu'on peut

' faire pour vous, c'est que si vous voulez consentir à payer vos frais,
" la contestation va etr'.i réglée et vous réussirez avec vos actions
'• pénales,"

Question -De fait, quand M. Mercier vous disait qu'il vous proté-
..>4
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geait, il ne s'agissait pas de faire abandonner la contestation contre

vous, puisqu'elle était abandonnée, mais de vous protéger pour vos-

frais V

Réponse.—Ce n'était pas rentré devant la Cour, mais l'affaire est

restée suspendue,—on n'a pas marché.

Question.—L'affaire est encore suspendue,— elle n'a pas marché
depuis f

Réponse.—Non.

Question.—La seule difficulté i)our taire débouter l'action contre

vous, c'était la question dos actions i»énalos que vos adversaires vou-

laient vous l'air..' abandonner et que vous ne vouliez pas abandonner ^.

Réponse.—C'est ce qu'on m'a dit.

Qiiestion.—La contestation contre vous a i»ris beaucoup de temps
eu Cour; l'enquête a été trcs longue :"

i

Réponse.—Oui.

Question.—De lait, le rappoi't de rofficier-ra^porteur était contre

vous. D'après son rapport, vou.'< navi^z pas 1 ; sièpc ; M. Mercier a

pris des procédés pour vous le faire avoir. Votre élection, qui était

contestée, avait eu lieu le premier décembre, mil huit cent quatre-

vingt-un, vous aviez été rapporté non élu, et depuis ce temps-là vous
siégez !•

Réponse. --D'après k- décompte (ju'on a demandé devant le juge,

j'ai siégé

Question.—-Si je vous comprends bien, Tenquéte dans votre contes-

tation a duré bien des j^urs ?

Réponse.—Ça été long, il y a eu beaucoup de témoins
,
je ne serais

pas capable de dire le nombre, mais approchant un cent.

Question.—Sur les milita ou mille cinquante piastres que \ ous avez
données à M. Mercier, il n'y avait pas grand'chose pour les hono-

raires: les témoins, les sténogr. phes, le factum. ks huissiers, tout cela

!i dû absorbtir une grande partie de cette somme v[ue vous avez

remise a M. Mercier /

Réponse.—Presque tout ; s'il a resté de l'argent, ça peut être quelque
petite chose quand je lui donnais de l'argent pour les déboursés.

Question.—A part de ses honoraires, il y avait les frais d'un certain
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nombre d'actions pénales, dont vous étiez chargé vis-à-vie de MMercier ^
o • « ut- .u.

Réponse.—Oui.

Quo8tion.-M. Mercier ne vous ? Jamais tracassé relativement à ,mhonoraires ni à ces irais .'

^^^

Réponse.—Non.

Question,—Avez-vous été bien servi i)ar M. Mercier :*

Réponse.—Oui.

maS'"''"'^'''"''''"'
'"''"" *^' ''"' ^^'"''^'^ '^' '"• ^" ««««ne

Réponse.-Non, seulement que j'aurais aimé à être consulté Si
.1
avais été consulté, j'aurai.s exigé quelque chose de plus.
Question.—De plus que mille piastres ?

Réponse -J'aurai.s exigé qu'on vînt à faire exécuter lestions auténeures.
c^uiei les

Question.-L...s conventions antérieures faites avec vos adversaires ?
Réponse.—Oui.

Question^-Parce que la convention avec M. Mercier et M Geoftriou a été loyalement exécutée !

^*"

Répon.se.~Oui,

conveu-

(Signé)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.
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niKlIVK l)K LA |)KKi:\.SK.

LOUÏS TIENKI C( )LLAFiD, députti prufonotmre de la Cour Supérieure

i) Muntriu/, étant dûment assermenté, dépos» et dit :

'{ème TémoIowok

9nt'-Uons pjtr l'iluii. M Mercu'i. —Vous avez ditjà (^i(- oiitoiulu

loiniuf (t'inoiii dans la pivsontc cansf, cU- la pan du Docleur Martel .'

Répoiiso.—Oui, de lu part di» la {joursuitc.

t^uestion - Vous êtes Greffier des élections ?

Réponse J'agis gônéralemont comme tel.

Question.— Ivez-vous la liste des procédés dans deux causes, une
de Rasooni contre Mousseau et un.> de lîenoit contre .lodoin :*

Képonse. - .1 ai ces deux causes.

Que.stion — Dans la raus,. de Henoit Vontrc .lodoin, l'annulation de
l'élection était deniaudce ainsi (juc la déqualillcation ^

Réponse. Je |)ense que oui.

(Question - Veuillez le - nnstater par le dossier et le dire à la Com-
mission '.

[Le témoin examine
|

Réponse. --Oui. l'annulatiun de l'eleclion et la déqualilicatiou
étaient demandées.

Question. Y a-t-il eu une déclaration :'i l'eHet que l'élection devait
être annulée et qu'on renonçait à la demande de déciualilication (

jLe témoin examine
|

Réponse.—Oui, il y a telle déclaration de faite.

Question.—Quel était l'avocat du pétitionnaire '

Réponse.—L'Hon. M. Lacoste.

Question. L'élection a été annulée purement et simplement V

Réponse.—Oui.
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Question -La demande de déqualification, vu cotte admi8«on. a
été renvoyt-e ?

Képonso.—Oui.

<lolir?r" '^!f
""^ '" """"*""* ''"" ^'"^'^ ^^" appara.8««nt d'après le

<l088ier dans cette oaus» ?

Rôpons.. (Apre. oxarnen.)~Six oont cinquante «ept piastre, et
qnatr*!-vinir(-dix.uoul contins.

Piasirt. tt

Question. -Ce sont l.,s trais des av<.(al,s <ln i.rtitionnaire '

Ki'ponso.— Oui

Question -Dans la cau.e de Ra,sconi eonue .Mou«,m.,iu, 1. pétition
<i élection a-t-c-Ue été abandonnée ^

l>eiUion

Képonse.-Il y a .ni péremption di««tunce

Qu*:stion -Qiud ^ta.t Pavocat du pétitionnaire .t l'avo.a. du
deUMulfur ''

iiépou.e -L uvoau des i..(,..onnuir. >, ou plutôt le. avocats, étaient
Uoutro. Doutre & llutchison

: luvoeat du détendeur ..tait 1 ilon A
J^ucosle.

Question.- V.uiU.z regarder s'il n y e pasdan.s 1. dossier, parmi lespiems, une d..elarahon de la ,.art de M. Merner et de deux autres
l.et.tionnaire.s,parLM,u..lle Hs ..on.^entont à e. qu. la i„.„non .oitabandonnée '

liéponse. - 11 n y a ,>a.s telle déclaration, mais le vingt mai mil huit
.^ent soixante-quinze, juiroinent a été rendu renvoyant la ,,étitiond élection av-,H liais mu délaut de comparaître et montrer cause
r-urquoi la dite pétition d'Hection ne serait pas renvoyée.
Question -Quels son, l.s trais des pétitionnaires et du détendeur '

Réponse.-!.^ Irais du demandeur, deu. cent viM.t-trois piastres
(I..3). et ceux du détendeur, cent douze piastres et cinquante' entins

an';::;:z;-i::r
'^ ^^"^ '- "^'^^^* ^^-^^ '-'-^- ^-^ ^^-^«^ '---at

Réponse.— Alexandre Lacoste.

Question -Celui du défendeur :•

Réponse -H. F. Rainville.

Question—Le Juge actuel ?

lîéponse.—Oui
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Ruestion.-VeuiUez faire des recherches au greffe et nous dire
quelles sont les autres causes d- pétitions d'élections dans lesquelles
la demande de déqualification a été abandonnée.-depuis les dernières
années ?

Réponse—Il n'y en a pas avant une dizaine d'années,—avant mil
huit cent souante-et-quatorze. Je suis oblijré de faire mes recherches,
et je vous dirai cela demain matin.

TRANSQUESTIONNÉ.
Par M. Amyot.

Question—Tout ce que vous connaissez dans ces affaires-là, c'estcomme protonotaire ou greffier de la Cour ?

Réponse.—Oui.

Question.-Vous ne connaissez pas les arrangements qui ont euheu entre les parties ?

Réponse.—Non.

[Ajourné la présente déposition à samedi trente août courant po'-r
les renseignements demandés au témoin et pour lesquels il lui faut
laire des recherches au greffe

)

[Advenant ce trentième jour d'août courant, la présente déposition
est reprise comme suit] :

SUITE DE L'EXAiVÎEN EN CHEF
Questions par l'Hon. M Mercier.-Avez-vous eu le temps de pré-

parer cette liste que je vous avais demandée ?

Réponse.—Non, je n'ai pas eu le temps.

Question.-VeuiUez avoir la bonté de préparer une liste de ces con-
testations d'élections où la demande de déquaiification est abandonnée
et de la remettre au Greffier de la Commission ?

Réponse —Oui.

Question.—Avec les frais faits en regard ?

Réponse—Oui,,je ferai cette liste et je la produirai

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

mi
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M. JOSEPH DOUTEE, Avocat, Conseil de la Reine, Montréal, étant
dûment assermenté dépose et dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier.-Vous pratiquez comme avocat en
la cite de Montréal *

Réponse —Oui.

Question —Depuis combien d'années ?

Réponse.—Depuis trente-sept ans.

,„™«!f""""T^"'/^'^"
^*^ membre du Conseil du barreau pendantun grand nombre d'anwées ?

Réponse.—J'ai été bâtonnier et membre du Conseil du barreau.

Question.—A plusieurs reprises ?

Réponse.-J'ai été membre du Conseil du barreau à plusieurs
reprises et pendant de longues années ;-je n'ai été bâtonnier qu'une
lois. ^

Question.-Vous avez naturellement une expérience assez considé-
rabJe dans la pratique comme avocat, vu les nombreuses causes qui
durant cette longue période de temps, ont dû venir entre vos maino
ou a votre connaissance ?

Réponse. —Sans aucun doute,

Question.-Vous êtes dans l'habitude d'aller plaider en Angleterre
devant le Conseil privé de Sa Majesté, eu Cour Suprême à Ottawa, et
vous plaidez également devant nos différentes Cours ?

Réponse.-'., n'ai jamais manqué un terme de la Cour Suprême
depuis quel!., existe et jai été plaider ,uatre ibis en Angleterre.

Question.-Vous connaissez Honoré Mercier, avocat de Montréal et
député de St-Hyacinthe à la Chambre locale ?

Réponse.-Om
: depuis dix ou douze ans, je suppose.

Question. -Avez-vuus été invité par lui dans ie mois de mai, mil
huit cent quatre-vingt-trois, à assister à une réunion d'amis du parti
libéral convoquée par M. Mercier pour considérer l'opportunité da-
bandoiioer la demande en déqualiiication contre IHon. J A. Mous-
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seau alors premier ministre de la province de Québec et maintenant
juge à Rimouski ?

Réponse.-Je ne me rappelle pas l'époque exactement ; je sais que
)
ai ete m^^té à me rendre chez l'Hon. M. Mercier pour prendre part à

une consultation concernant la contestation de l'é^-ction de l'Hon M
Mousseau.

J'ai beaucoup hésité à y aller parce que, ayant rompu avec la poli-
tique depuis environ quatorze ans, je craignais que cela ne m'en rai>
prochât. ^

M. Mercier insista beaucoup en me disant que c'était plutôt une
question légale qu'une question politique qu'il s'agissait d'examiner -

je consentis à m'y rendre.

Je trouvai chez M. Mercier quatre ou cinq personnes à part de M
Mercier ;-je ne me rappelle exactement que de doux ou trois- M
Lallamme, (l'Honorable Rodolphe), George Washington Stephens -
^^ est la tout ce que je me rappelle comme noms

; je sais qu'il y en
avait d autres, mais leur identité m'échappe.

Question —Sur quoi avez-vous été consulté dans cette réunion ?

Réponse —Je pense que le jour même ou la veille du jour de cette
reunion, les représentants de M. Mousseau avaient indiqué qu'ils con-
fesseraient jugement sur l'annulation de lélection,-qu ils consenti-
raient à laisser déclarer l'élection nulle, et qu'il ne s'agissait plus que
de savoir dans cette réunion si le pétitionnaire persisterait dans la
seconde des conclusions de sa pétition, .savoir la demande de déquali-
ncation.

Question— Les amis réunis ont-ils exprimé leurs vues là,
cette circonstance ?

-dans

Réponse.—Je ne pourrais dire quelles étaient les opinions des autres
personnes qui étaient réunies là ,-je risquerais de mêler l'une avec
1 autre Je me rappelle mieux de ce que je pensais moi-même.

J'ai (té dès l'origine d'avis que la déqualihcation devait être aban-
donnée. J'ai à plusieurs époques de ma carrière professionnelle pra-
tique avec beaucoup d'effet la fermeté et en même temps la concilia-
tion, et chaque fois je m'en suis bien trouvé.

C'est toujours une question ditRcile de savoir quand il faut céder et
c'est en général le résultat qui confirme l'exactitude du ju^rement
qu'on s est formé à l'origine

; et quand je dis que je me suis bien"trouvé
de la mise en pratique des deux systèmes, suivant les occasions où j'ai

ifi
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pu les appliquer, je parle du résultat qui a confirmé les vues qui
m'avaient porté à pratiquer l'un ou l'autre, durant ma longue carrière

comme avocat.

Les motifs qui m'ont lait suggérer l'abandon de la demande de
déqualification contre M Moussean sont nombreux. Je ne pense pas
qu'il soit utile de les rapporter ici ;—mais je n'ai pas hésité dès le

début à conseiller l'abandon de la poursuite en déqualiiication.

Quant à la question des frais qui occupe la Commission, je vous
dirai que cela a été une question si secondaire dans cette réunion des
amis politiques de M. Mercier, que je crois que nous ne nous y sommes
pas beaucoup arrêtés. Nous avons compris toutefois que si la déqua-
lification était abandonnée tous les frais étaient payés par M. Mous-
seau ou ses aniifi, et que si elle n'ét:iit pas abandonnée la question des
frais, non seulement de la '^ qualification, mais de la contestation elle-

même, restait suspendue, l'ar conséquent le juge qui aurait adjugé
sur la déqualification et qui est maître absolu de sa discrétion dans
ces questions de frais, pouvait faire un partage des frais très désavan-
tageux pour le pétitionnaire, et je dois dire que c'est là un des motifs

qui m'ont fait pencher de suite pour l'abandon de la demande de
déqualification.

Cette question des frais n'a pas tardé du reste à être résolue dans
une autre instance où l'Hon. M. Lacoste, l'Hon. M. Mercier et moi,

étions concernes comme avocats.

Dans l'élection de Berthier le pétitionnaire, à une époque antérieure,

avait refusé d'accepter un compromis. Il a eu finalement à payer des
frais très considérables à la suite du jugement de la Cour Suprême
qui a confirmé celui du juge Doherty.

C'est surtout dans ces questions-là que les membres du barreau

gagnent à vieillir et à acquérir de l'expérience. Celui qui fonde ou
qui place trop de crédit dans le jugement des cours se prépare de
nombreux désappointements; et plus je vieillis au barreau, plus je

me défie, dans les causes qui paraissent même les plus certaines, des
derniers résultats.

Question.—Les dires du juge To: rance en Cour lors de la déclaration

du défendeur dans la creuse d'élection en question, vous ont-ils été

rappelés à cette réunion chez H. Mercier, ou les connaissiez-vons ?

Réponse —Je les connaissais, mais il en a été question entre nous.

Le juge Torrance est considéré comme un des juges les plus impar-

tiaux que nous ayons sur le banc : néanmoins il avait témoigné d'une

:§i
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tendance assez marquée pour épargner à M. Mousseau le déshonneur
dunH déqualification, et cette déclaration du juge Torrance, cette
remarque influa certainement beaucoup sur l'opinion de ceux qui
«talent là, chez M. Marcier, et sur la mienne en particulier.

Question —De sorte que, si je vous ai bien compris, après discussion
entre les amis présents chez M. Mercier la majorité s'est prononcée eu
laveur de l'abandon de 1h demande de déqualification ?

Réponse.—Oui

Question.-Et M. Mercier a été chargé de faire une déclaration en
conséquence le lendemain matin :"

Réponse,—Oui, .

Question.-La question des frais a .omplùtement été laissée à la
discrétion de M. Mercier comme avocat du dossier i

Réponse,—Absolument.

Question.—Vous rappelez-vous qu'il a été dit chez M. Mercier que
dans ces matières les frais devaient être payés libéralement afin d'in-
demniser l'avocat et les parties des sacrifices qui pouvaient être faits
dans la contestation, ou quelque chose dans ce sens-là '

Réponse—Je n'ai pas souvenir que nous nous soyons beaucoup
arrêtes à la question des frais : .je sais que nous ^a^ ons complètement
abandonnée à la discrétion de M, Mercier qui était la partie la plus
intéressée

Question.—Vous rappelez-vous qu'on a dit là qu'il était légitime de
profiter de la circonstance pour obtenir des avantages de nos adver-
saires et que c'était de bonne guerre '!

Réponse.-S'i] n'< a pas été question là, cest parce que nous
approuvions tous ei .e la manière la plus entière,—d'avan.«e -tout
ce que ferait M. Mercier à ce sujet-ïà. Les parties dans une atfaire de
ce genre ne t^out en somme que des parties belligérantes, -ce sont les
deux partis politiques qui se trouvent en présence, et en guerre comme
en amour tout est permis—c'est un vieux proverbe qui dit cela Si
nous ne nous sommes pas arrêtés à cette question de frais c'est que
nous avions confiance que M, Mercier leur arracherait la plus srrosse
dent possible.

Question —Etant donné que les déboursés dont M Mercier s'est
chargé et qu'il a été obligé de faire s'élevaient « la somme de deux
mille quatre cents piastres (*2,400) en rapport avec cette aflfaire con-
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flidérez-vous que h paiement d'une somme totale de cinq raille piastres

($5,000) soit un montant exùrbitant dans les circonstances {

Réponse Je ne m'arrêterai pas à ces détails pour exprimer une
opinion là-dessus. M. Mercier traitait avec un avocat assess distingué
pour qu'on en ait fait un juge. Cet avocat était représenté par d'autres

avocats distingués ; il traitait donc avec ses pairs et quelque fût la

somme qu'il eût exigé, fusse dix ou douze mille piastres, il avait raison

de le faire. Je pense qu'il pouvait exiger légitimement tout ce qu'il

pouvait obtenir d'eux, sans entrer dans aucune considération des
détails.

C'était un marché, et je doute fort, quoique je n'aie participé à

aucun de leurs pourparlers, je doute fort, dis-je, que ces messieurs,

l'Hon. M Mercier et les avocats avec qui il était en lutte, aient con-

considéré beaucoup ces détails-là,—mais je l'ignore.

Question.—M. Mercier ayant consulté les personnes qui étaient

présentes à cette réunion et d'autres qui peuvent être considérées

corr'me des hommes influents dans le parti libéral, considérez-vous

qu'en faisant la transaction qui fait l'objet de la présente enquête, il

ait trahi son parti, ou puisse être considéré avoir fait un acte déroga-

toire à la profession à laquelle il appartient, ou avoir manqaé à sa

dignité comme chef de parti ?

[Le procureur du docteur Martel fait remarquer que les opinions

des témoins ne font pas preuve, mais il laisse à l'accusé t .'te la lati-

tude possible pour faire sa preuve sous ce rapport-là.]

Réponse.—Autant que je puis me rappeler, lors de la consultation

à laquelle j'ai participé au sujet du règlement de cette affaire, l'opinion

de M. Mercier était fortement pour la continuation de la poursuite en

déqualihcalion, au commencement de la séance. Je pense qu'il était

impossible de prendre plus de précautions que M. Mercier en a pris

pour que sa conduite fût à l'abri de tout reproche en soumettant toute

la question à ceux qui pouvaient lui donner l'avis le mieux entendu.

M. Mercier à la suite de cette contestation n'a fait qu'exécuter la

détermination qui avait été adoptée à cette assemblée. S'il eût agi

autrement c'aurait tout simplement été une dérision de nous consulter

et d'agir ensuite contrairement à l'opinion que nous lui avions donnée.

Quant à l'opinion qui m'est demandée sur la transaction elle-même,

je ne conçois pas que M. Mercier ait jamais pu concevoir un doute

sur la légitimité de tout ce qu'il avait fait. Ce doute je l'ai constaté

II

il
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TB!^^;jXn^7'T' '" ''' P"b^i^«= )'^ta,sau««i pré«eut lorsque

"i-
"

'l':"r;r"rM'''""'^
cortaiu.me„t perdu de la bonuo opi-

toiUcVcnû Ls ;
M Mercers'il navoU pas t.ré d. ses adversaires""i c, q.u los circonstances lui permettaient d'en tirer

teS'n d';;;';'"
'"' '^' '"'"'^' ^^^^ »-'*"---- ^i-- «ne con-

d rkt"^ ? T"' '" "^'"'^^ ^"** ^'""^ souante-ciuatorze pour le

•on qui avaient ete prépares, |o pense, à St-Hyacinthe.

so^"^!;;^^,:?' ?"'Tf '" -"*-''^^-- ^i«va,ent être filées.-sous lespnt de la lui de mil huit cent soixante! reizp -dans l'un des

|l.^tnct de Montréal la pétition d'élection en question avait été filée

Képonse -Jai un souvenir asse;. vague de cela
;
je ne me rannellepa. mais ,e pense que c'est ains, que vous le dites car .el "^ "«

d autre raison pour que le pétitionnane iïit sort, d'- son' dilict '

(Question.- Vous vous rappelez que dans le même temps il v avait
^contestation p.ndante .outre M .,odo.n pour ?^oi^tf d^

Képonse.—Oui.

Question.- Savez-vous qu'il y a eu nu arrangement par lequel h
que Ja demande de dequahlicatioa lu. ahaiidonnee contre M. .Todoin >

Réponse.—Oui.

qui ., „,t ou l.i.n » la „„to de I «„„„l«l,on de la prC-oédeiite nue lesme„,e, ,„„.„s ,jue dan. la p„™i,-.„ pétition on, été it.voq .ésT.
'

eM, Jodom a été déqualifié :"
*

Réponse.—Oui.

j. i-
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transquestionné:

Par l'Hon M Lacoste.

Question.—Vous êtes d'avis qu'on peut vendre une contestation
d'élection f

Réponse —Je n'ai jamais rien dit de semblable.

Question.—Ëtes-vous d'avis qu'on peut vendre une contestation ^

Réponse.—Je suis d'avis qu'on ne peut pas vendre, du moins
honornblement, une contestation d'élection.

Question—Peut-on honorablement abandonner une demande de
déqualification en considération du paiement d'une somme d'argent ?

Réponse.—Je n'aimerais pas à sortir de la question qui flit lobjet
de la présente instance Les faits de la présente instance ne sont pas
la vente d'une contestation : ça été le règlement par contrat d'une
contestation qui était abandonnée.

Nous ré(?lons tous les jours des affaires eu Cour de cette manière :

les frais d'une cause sont souvent payés par une partie plutôt que par
une autre, et personne ne songe jamais à trouver cela extraordinaire

;

personne n'a jamais pensé que cela puisse affecter l'honorabilité d'au-
cune des parties prenant part à ces règlements. Quant à moi je ne
vois aucune différence entre une affaire judiciaire, contestation d'é-
lection ou autre

La déqualilication n'a jamais été abandonnée on considération du
paiement d'une somme d'argent : l'abandon en avait été voté par la

majorité de ceux qui avaient été consultés sur le sujet.

De fait, le paiement n'était plus qu'un détail de cet arrangement-là.
Sans aucun doute la ciueslion des frais avait influé sur nous lorsque
nous avons décidé d'abandonner la poursuite ;—il n'y a que le chiffre

qui n'avait pas été arrêté entre nous, mais le principe avait été admis,
que les frais devaient «^tre payés par M. Mousseau et ses amis ; je ré-

pète que ce n'était qu'un incident à la question principale.

Question.—Veuillez répondre à ma question et dire si, dans votre
opinion, une demande de déqualification peut être abandonnée en
considération du paiement dune somme d'argent,—honorablement ?

Réponse.—Comme question de fait, cela se pratique, puisque cela

vient de se faire à Lévis ,—honorablement c'est autre chose.
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Ripons.. -.1,. NUIS (lopunon (lu.- m la «ommo darifont o^t la ron^i-
.l.rHtum qui lait •vha.ulotuier la ro„t,.sl,iUoi:, cv n «nI ptiK hcnorablo -
que ce soit <|ui vft voudru, un p,.tit)oiiininv ordinaire ou un chei'de
parti,—mon opinion n.< <hanjferH im« lii-dtîNsus

gm.stioi, -Si U p:.u.nh.nt d un.> .umni.. dariront on 8U« dos Irais
taxuhlos «t Muo ron.i.l.oi. o«^.>nti.>llr do r.dmMd.m <riu,.- domando
do doquahhnition, peneez-vou*. .,., ium- partir est |ustitiahl« d'exiffer
oetto 8ommo-ln ^

Ii6po«8.. -On mo Houinet là un cas liypoihHi,,u,. nu, n a rion à
a.ro av.r o..|,., d„nt ,i k a^it ici. Ici le paiement des irais était une

des condition» de lal»undon, mai« le montant était une anfr.- allaire

<^ie.tion -Les frais ,jne In,, peut ré.damer de l'adversaire sont
lixes par la -'our '

Réponse -Ça depeu.l m lo,, eonv.ent de paver les Irais taxes par
a Cour, .ans doute

! Mais s, on convient de paver les irais iixés mu-
la partie .,n, alvudoni,.; la poursuite c'est différent, et cette transac-
th.ii peut se faire .saiis aflect.M l'honneur de personne.

Qnestion -TJne somme <rarjront exiiré.M-onune condition essentielle
dn r.yl.-meut ne devict-lle pas une des eonsidération. de l'ahundon
de la demande de dequalilication, ou une des considérations du rc-
irli'meiil f

l{c|>onse Je pense que ceci est un déi-lacement ..tudié de l'éle-
iiient lie ce. del)at. et je vais m'expliquer;

(.^lan.l nous en .sommes arriv.sà décider que la demande de déqua-
lilication devait être al.an.lounee. j ai dit, e. p. repéfe, que la questnn
des Irais entrait comme un clément, mais un dément très secondaire
et 11 y en a qu, seraient |,i,.„ 8„r,>ris des autres motifs qui nous ontamenés à cette ^ . t.Mminationlà

Maintenant pour repondre plus directement a rot te question ouim est p(,sée
:
|e dis «{u'on allirme là .oiume question de fait ce qui n en

est pas une.

M Mercier ne pouvait tru.ke après cette assembiée chaz lui faire
antre chose que ce (,u'il a fait, c'est-à-dire exécuter la détermination
que nous avions prise d'at>andonner la demande de <iéqualification
sur le paiement des frais. Le montant des frais n a jamais été divisé

I
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comme le fait la question, c'est-A-dire en montant de frais taxables et
et ea autres ïïaia non luxahleB.

Monfiieur Mercier avait le règlement abuolu de cette que8tion dans
les mains,

—

c'i-tait laissé î\ sa discrétion et je ri^-itère que plus il aurait
tiré di' ces messieurs, d.j M. Mousseau et de ses amis, plus nous aurions
applaudi.

Monsieur Mercier pesant je suppose les terreirrs de M Mousseau, a
mis son prix pour les calmer, et il a été très n. Jéré sous les circons-
tances.

Question -Veuillez répondre à ma question et me dire si le paie-

ment d une somme d'argent étant une condition essentielle d'un ré-

glemen:, cette somme d'argent-là ne forme pas partie de la considéra-
tion du dit règlement.

Réponse.—Sans doute que cela forme partie du règlement, mais M.
Mousseau croyait qu'il ne traitait (ju'avee M. Mercier, tandis «j^u'il

traitait avec tous ses amis politiques, et rnbandon de ladé.jualification

était décidé pour les motifs qui avaient agi sur nous, sur nos esprits

respectifs. Daiis ce règlement la question des frais ainsi que je vous
l'ai dit et répété, était secondaire quoique étant une condition essen-
tielle du règlement

Question.—Pour vou.s, cola pouvait être une condition .secondaire, la

question des frais, mais comment pouvez-vous jurer que c'en était une
pour M. Mercier ?

.11V tion des frais fût secondaire

er la question des frais était

l Mercier, je suppose, est

î chance de toucher une
it, comme il l'avait dans
e pas en proliter.

Réponse.—Je ne dis pas qu» '

pour lui Ainsi que je vient ..

une condition essentielle du )

comme tous le.s autres hommes
somme d'argent honorablement

cette circonstaace. il eût été bien i^

Question.—Etes-vous d'opinion qu'il aurait pu honorablemer.t exiger

une somme de trente mille piastres, s il eût pu l'obtenir '

Réponse.—Certainement

Question.—Et même de cent mille piastres ?

Répon.so. —Oui, si M. Mousseau avait été assez important iiour qu'on
parli'it d'une somme de cent mille piastres

Question —Lt même un million ?

Réponse.—. .S'il s'agissait de Sir John McDonald et qu'on
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offrit cent mille piastro» vou,. trouverit-z quatre-vingt-dix-nenf pour
cent danN la classe la plus houorahle de tous los part.8 nui prondrajont
cette sonunt'-Ià.

QucHtion —Et m«'me un million f

Réponse —Kt mémo nu million

Question -No pensez-vous pas que dans une circonstance romme
colle-ln, cela approcherait du chantage ?

R^'pons,' -Le ohantaue est un mot qui n"a pas d'application daas
cette atlaire-ci

;
c'tst un ooj.trat qui a étc fait,-ce n'est pa;- du .-han-

tage ;~il ne peut pas en ..tre question ici ; on ns menaçait { ersonne
et 81 M Mercier avaif jugé à propos de nous consulter je n'ai pas de
doute que nouH aurions été unanimes à lui dire de tirer de ces mes-
sieurs dix mille piastres (flO.OOO), s'il la pouvait
Jo crois que •vous en fer^z autint .k «1,1» t..-.,.1 ' ^ aiuani je suih sur que vous en auriez

tait autant sous des circonoiances identiques

Question -Vous ne considérez pas que c'est du chantage .'

Réponse.—Non, pas du tout.

Qu«8ti.)n - Vous avez parlé de la contestation do Bagot : avez-vous
eu une connaissance personnelle du règlement dans cette affaire f

Réponse.—Non

(Question—Vous connaissez les conditions du règlement ?

Réponse.-.r-en ai entendu parler dans le temp.^ J'ai dit quejen'.i
fait que prêter mon nom, et malgré que j'aie compris qu'une somme
d argent était paye à certain pétitionnaire pour le fair. consentir à
retirer la pétition, je n'en ai pas profité personnellement,-je n'ai pas
exige un sou. ^

Qnestion.-A quel pétitionnaire une somme .l'argent a-t-elle été
payée .^

Réponse.-Je pense que c'est à un nommé Rasconi.

Question.—Savez-vous quel montant ?

Képonse.-.Je pense que c'est un millier de piastres.

Question.- Rasconi éta't un li'oéral V

Réponse.-S'il a etigé mille piastres ($1,000; de son parti ce n'étaitpas un libéral
;

s'il les a exigé, du parti adverse il a bfen fait

Que3tion.-De fait, de qui les a-t-i) eues ces mille piastres ?
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ItéponBe.-Je ne poarrai« dire.

Question—N'ust-i) pas vrai que c'est de M. J.doin qui) « exigé cela ?

Réponse- Ce«t possible.

Question. H étaii justifiable de la faire ?

Réponse.-Au contruire
! Tout ceci est resté très vague dans mon

coup de transactions avec c„ M. Rasconi
Question -Ce qu'il a fait n'était pas honorable ?

Képonse.-H'il H exigé cela du parti opposé, oui.

Question.-Ceût été de bonne guerre ?

Réponse—Certainement.

Question -Plus on butme mieux c'eal ?

Réponse —Entre partis, oui.

Question.-Vous avez parlé dans votre exai u a en chef d'un com-promis oflert 3t refusé à propos de lu contestation de M. Cuthbert ?

Réponse —Oui.

Question -Avez-vous eu connaissance de ce règlement ^

Réponse— !Von.

Question.-Vous ne savez pas comment cela s'est passé ^

Réponse—Non.

Par M. Nantel.

Question.-En disant qu'on pouvait exiger n'imi>orte quel montant
do M. Mousseau ou de ses amis, dites-vous qu'on .e tenait aux exi-gences ou aux règles de la profession d'avocat ^

Réponse.-Les règles de la profession n'ont rien à faire ;vec cela.

Question.-Vous considérez que c'était une affaire de politiciens ;i
politiciens ?

Réponse—C'était un contrat.

Question.—Entre politiciens ?

Réponse —Oui.

Question—Ce n'était plus une affaire d'avocat ?

Réponse.-C'est un avccat qui a réglé cette affaire et il a demandé
25
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les frab qu'il jugeait convenables. Du moment qu'il ne transgres-

sait paa la détermination que nous avons adoptée c'était son affaire

d'obtenir le plus qu'il pouvait.

Question.—Exigeait-il ainsi comme avocat ou comme politicien ?

Réponse.—Comme avocat.

Question.—Pas comme politicien ?

Réponse —Vous ne pouvez pas scinder un homme en deux ; s'il est

les deux, politicien et avocat, il reste comme il est ; M. Mercier sera

toujours politicien et avocat, l'infusion de l'un dans l'autre est inévi-

table.

Question.—Ce contrat regardait-il l'avocat, sujet aux règles di? la

profession, ou était-ce un traité entre les deux partis politiques ?

Réponse.—Je ne sais pas sur quel terrain la question a été posée

entre M. Mercier et ceux qui traitaient avec lui. Pour ma part je ne

vois que le résultat. M. Mercier peut mettre le prix qu'il veut à ses

services professionnels ; c'est son atlaire. Indépendamment de cela

il y a des causes où on exige d'avantage que dans d'autres ; dans

d'autres causes, M. Mercier pourra demander plus qu'il n'a demandé
dans celle-ci, mais je doute qu'il piusse recevoir son argent avec plus

de plaisir que dans le cas dont il est question ici.

Question.—L'Hon. M. Laflamme a dit qu'il y avait eu un traité

entre les doux partis : est-ce à ce point de vue là que la chose a été

jugée entre vous :*

Réponse—Je ne me suis jamais arrêté à juger cela excepté depuis que
la question a été portée devant cette Commissi -n. truand j'ai vu dans
le Tempti, quand j'ai su que M. Mercier aivait touché cinq mille pias-

tres, j'en ai été trè,s heureux pour lui : j'ai été content (juil ait pu se

faire payer ainsi.

Question.—Je A'oudrais savoir si vous vous mettez au même point

de vue que M Laflamme, qui nous a dit dans son témoignage que
c'était un traité entre les deux partis ^ Ou bien est-ce un débat de
mémoire de frais qu'il y a en dans cette affaire-ci :*

Réponse —Je n'en sais rien M. Mousseau et ses avocats étaient

en état d'apprécier. Quant aux trais ils auraient pu étie taxés,

mais ils ont écarté hi question de détail et se sont arrêtes sur un
chifire rond qu'ils ont payé.

Question—A-t-il été question d'un traité entre les deux partis ?



387

Réponse^-Nous avons, quant à nous, abandonné la question desfrais a M. Mercer
: c'était une affaire personnelle pour lu^ Le pottprincipal pour nous, c'était l'abandon de la poursuite en déquaimTaion

;
cest a la partie de la transaction qui pourrait être conl^^rTecomme lacté du parti: l'autre partie était personnelle à ^Meterje le répète, et nous la lui avons entièrement abandonnée.

Question. -Il n'a pas été entendu que cet arran^^ement devaitdevenir comme une espèce de traité entre les deux pa, s politiquls

'

Reponse.-Quel intérêt le parti libéral avait-il dans le paiement decinq mille piastres
;

c'était une affaire personnelle à M. Mercier • cen était pas pour s'en servir dans les élections.

Question par M Lemieux.-Quel était l'avocat de M. Mousseaudans cette contestation i .

^-juaseau

J lTlZ~^'"\f
^'"'"' ^- ''-'''''' '' ^^^ ^^-'^i^^- ^- -oins M.

aossier, et M. Lacoste était conseil.

KE-EXAMINÉ
Par l'Hoii. M. Lacoste.

Question.--Vous n'ave. eu aucune connaissance personnelle durèglement intervenu dans cette affaire de la contestation de U^r^l

Réponse.—Non, aucune,

^^Eépo„se.-No„, et je n'avais a„«,„ intérêt à me„ informer „„„

(Signé,)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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M. LAURENT OLIVIER DAVID. Avocat, de la cité de Montréal,
étanf dûment assermenté, dépose et dit :

2me témoignage

Questions par lllon M. Mercior.—Vous avez déjà été entendu
comme témoin ^

Réponse.—Oui. M. Trudul a parlé dans son témoignage d'un cabi-
net ou ministère dont j'aurais fait partie

[L'Hoi?. M, Lacoste s'objecte à ce que ]e témoin donne son témoi-
gnage, sans que des questions lui soient posées.

|

[La Commission, par son président, prie l'Hon. M. Mercier de vou-
loir bien poser une question au témoin, afin de se maintenir dans les

régies habituelles de la preuve.

Question.— Vous avez entendu le témoignage de M. Trudel, chef
de la police riveraine de Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—-Y a-t-il dans ce témoignage des inaxactitudes que vous
teniez à rectifier ?

Réponse.—J'avais commencé à parler de certaines inexactitudes,

entre autres une qui a rapport à mou entrée dans un ministère de coali-

tion. Je dois dire que je n'avais jamais pris au sérieux ce projet de mi-
nistère de coalition, dont j'aurais fait partie, et je n'en ai jamais entendu
parler, excepté par M Trudel lui-même qui s'intéressait l.eaucoup à
moi et qui m'a dit un jour, qu'il avait été question de moi dans le cas
où M. Mercier n'aurait pas pu faire partie de ce ministère, et qu'une
coalition aurait été possible avec M. Mousseau sans M. Mercier. M.
Trudel se rappellera — je crois.—il sera obligé d'avouer que ça me
paraissait impossible, qu'il ne pouvait pas penser à cela et que quand
même, personnellement, j'aurais eu cette ambition, je serais assez
intelligent, j'espère, ou assez habile pour ne pas la manifester, et pour
montrer que dans cette coalition que je désirais, à laquelle je travail-

lais dans un but national et patriotique, je ne pensais pas à moi.
La seule fois (ju'il a été question de la chose sérieusement, au moins

en apparence, c'a été la dernière fois qu'il a été question de coalition,

quelques jours avant la sortie de la politique de M. Mousseau. Quel-
ques personnes sont venues à Montréal

; il était question de faire
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consentir M. Mercer à s'effacer et à former un cabinet dans lequel jepourrais figurer. Je m'y suis opposé de toutes mes forces •

j'ai ditqn 11 ne pouvait pas être question de moi. J'ai commencé par direqu un ministère de coalition sans M. Mercier, me paraissait tout-à-fait
impraticable, que dans tous les cas, il ne pouvait pas être question demoi: que si on avait absolument besoin de quelqu'un pour entrerdans ce cabinet, qu'on devait penser à M. Marcha l ou à M Robi-doux

;
dans le cas où M. Mercier consentirait, je Im en ai parlé et MMercier m a répondu

: "Il nest pas nécssaire que j'en fasse partie-

^^

quon fasse un cabinet composé de mes amis et qu'où m'accorde les

^
concessions que je demande pour le parti, je ne dis pas que je n'ac-
cepterai pas

:
ce n'est pas parce que je n'en ferai pas partie que jene consentirai pas à la formation de ce minist.>rc

'

Je dis à M. Mercier que quant à moi je ne pouvais pas en faire
partie, que.je ne voulais pas même qu'on en parlât, que je n'y .vaispas songe une minut.. J'ai dit la même chose aux messieurs quisont venus de Québec.

«sfieuis qui

Question.—Quelles sont ces personnes ?

Réponse -M. Charles Langelier, M. Ernest Pacaud et M Tirte je

cours de cette enquête.

Question.-Est-ce que M. Mercier a consenti à aviser ses amis à
entrer dans un cabinet avec M. Mousseau ?

Réponse.-Non, M. Mercier a dit qu'il n'était pas nécessaire qu'ilht partie d u.i mmistère de coalition, pourvu que M. Mousseau n'enut pas,-qu 11 était toujours prêt à prendre en considération la forma-
ion d un cabinet de cette nature, mais pas avec M. Mousseau ; depuis

la première session qu'il avait faite comme premier ministre à Québec,

MousseT' " '
^"'"'''' '''"'" '"'""^'' ^^'^'' ^'""" '^•^'^''^'^" ""'-'^ ^I-

entrlT1/'"'
""''

J''''^'\
''"^''"^'^ '''"'' ''' ^"-"«'^ P^^^-"- foisentre M François Langelier, M. Tarte, lu,, M. Trudel et moi, de faire

déqualifier M. Mousseau, si M. Mou.seau ne faisait pas la coalition ouparce qu Un avait pas fait la coalition. D abord, je dois dire que jen a, jamais parlé de cela à M. Langelier : je ne pense pas avoir 'amai!parle coalition avec M. Langelier ou si j'en ai parlé, ça été un mopeut-être en passant, mais jamais dune manière sérieuse, du moins jene m en souviens pas Maintenant, j'ai eu beau y penser, je ne peuxpas me rappeler que jaie dit qu'il fallait faire déqualifier M Mnu4.M
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Par exemple, c'est peut-être là l'erreur de M. Trudel
;

j'ai dû dire
devant lui, et j'ai certainement dit. que je regrettais que M. Mousseau
n'ait pas voulu taire la coalition quand il pouvait la faire, qu'il avait
eu bien tort de ne pas .Hùter tant de désagrément eu consentant à
faire une chose qui lui eût été si utile à lui-mèrae et à la Province. La
preuve que je n'ai pas pu dire cela, que je nai pas pu décréter avec
d'autres que M. Mousseau devait être déqualifié, c'est que c'est moi
qui ai pris l'initiative du règlement, sans exiger la coalition.

M. Trudel a parlé d'un comité exécutif: c'est un mot seulement,
car ce comité exécutif était constitué d'une manière bien irrégulière',
parce que, en général, tout ce qui a été dit au sujet de la coalition a
été seulement dit en passant, à l'exception d'une couple de fois où la
chose a été discutée d'une manière un peu sér ieuse. Il peut se faire
qu'à Québec on en parlât plus souvent.vu qu'ils étaient plus nombreux.
Je n'ai pas connaissance qu'il existât ici une organisation de telle
nature. Je n'ai pas d'autres remarques à faire

Question.—Vous nvez reçu une lettre de M. Trudel quelque temps
avant le règlement de la contestation de M. Mousseau, lettre dont il

a produit un brouillon '

Réponse.—Oui.

Question.— A.vez-vous communiqué cette lettre à M. Mercier ?

Képonse,—Non.

Question.—Vous avez remarqué un f/ost s,:ri/>fum d as lequel il vous
conseille de suivre M, Mercier parce qu'il aurait faibli dans certaines
circonstances, et M. Trudel a expliqué dans son témoignage qu'un(>
de ces faiblesses que M. Mercier avait eues c'est à propos de votre
candidature dans le comté de Laval : est-il vrai que M. Mercier ait
fait quoi que ce soit lors de l'élection de Laval, lorsqu'il lut question
de votre candidature, dont vous ayez à vous plaindre ?

li^qwnso.—Je ne vois pas ce que j'ai pu dire qui ait donné raison a
M. Trudel d'exprimer cette opinion Je sais bien que M. Trudel, qui
me portait beaucoup d'intérêt,-plus peut-être qu'il ne devait le faire,
—tenait à ce que je fusse élu. Il s'était beaucoup donné de mal à ce
propos. Quand il a appris que je n'étais pas candidat, ça lui fit de la
peine Mais M Trudel se rappellera (jue je lui ai toujours dit que ce
n'était pas la faute de M. Mercier, que je ne devais m'en prendre qu'à
moi, SI je n'avais pas été assez habile pour contrôler les amis dans la
circonstance en question
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Question.—La question n'est pas de savoir si M Trudel avait ou
n'avait pas d'estime pour vous, la question est de «avoir si vous avez
eu à vous plaindre de M. Mercier dans l'élection de Laval ?

Réponse—Sur le moment j'ai pu avoir quelque doute, mais après
réflexion faite je serais injuste si je disais que M. Mercier a mal agi à
mon égard.

Question.—Avez-vous dit quelque chose à M. Trudel qui soit de
nature à le justifier d'avoir dit ce qu'il a dit dans son témoignage ?

Réponse —Je ne peux pas me rappeler de lui avoir rien dit pour lu
^

faire croire que j'étais d'opinion que M. Mercier m'avait maltraité ou
desservi dans cette occasion ou dans aucune.

^

Question.—Quand il s'est agi de l'élection de Laval M. Mercier ne
s'est-il pas rais à votre disposition, de sa personne, et en autant qu'il a
pu le faire, de sa bourse ?

Réponse.—Oui, jusqu'à un certain point,—pour payer les dépenses.

Question. — Je ne voudrais pas préciser davantage, mais il me
semble que vous aviez besoin de M. Mercier sous certain rapport ?

Réponse.—Oui, j'admets cela.

Question —Et la question de candidature ne devait-elle pas être
décidée par des délégués, et n'a-t-eile pas, de fait, été décidée contre
vous en faveur de M. Bastien par des délégués ?

Réponse. —Oui.

Question.—Jusqu'au moment ou les délègues ont décidé en faveur
de M. Bastien, est-ce que M. Mercier ne vous a pas aidé autant qu'il
l'a pu ;

Réponse,—Oui.

Question.-Ce n'est qu'après cette réunion des déléffués du comté
que M. Mercier a accepte la candidature de M. Bastien ?

Réponse.—^Oui.

Question.—En revenant, le soir de cette réunion, navez-vous pas
dit avec M. Mercier que le seul moyen de sauver la situation était de
faire présenter M. Graboury ^

Réponse.—,Oui.

I
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I

TRANSQUESTIONNÉ.
Par M. Amyot.

Question. -Vous avez déjà été entendu comme témoin '.

Réponse.—Oui.

Quest,on^_Vou,s ^onnaissoz bien M. Trudel et vous avez été enidat^ons fréquentes avec lui,-et il «agissait surtout de la coalitLn ?
Réponse.— Oui.

Question.-ll était en laveur de la coalition et vous aussi ?

Réponse.—Oui

Réponse. - Oui.

Question-—-Et vous l'avez reçue '

Réponse.—Oui.

Réponse —Oui

Queslion-Lan.^ le t.mps vous traitiez avec lui parce que vousPens.ez que c était «n homme .utelhgeut et dévotu"- au pays ?
Réponse—Oui.

Question.—Vous le croyez e i ( f,r

Réponse —Jf. le crois encore ^

Question Lorsque vous avez vu oue vnno «V.fi-.,. i •

co„.„ec.„<„<UM.,.
,.. 00... ,e Lavll v„r;. " rp;, Tmécontentement^ naturellement? ^

Réponse -Sur le moment, oui

Question -Vous l'avez dit à M Trudel ?

Réponse -Si M. Trudel le dit. c'est possible.

» f
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Question.—Vous avez raison de croire que ça lui faisait de la
peine ?

Réponse.—Oui, j'en suis sûr.

Question —Il avait beaucoup d'estime pour vous ?

Réponse.—Oui.

Question.-rer.onnellement, M. Trudel n'avait aucun intérêt là
dedans, mais .se mêlant des affaires politiques et à ce point de vue-là,
HU point de vue des relations que vous aviez ensemble, il aurait dé^
siré vous voir cahdidat

Réponse.—Je le crois, j'en suis même sûr

Question.—Vous savez que dans ces affaires de délégués, un chef
politique qui dit un mot avant l'as-semblée à ses amis a beaucoup d'in-
lliionce et peut décider cette assemblée en faveur du candidat de son
choix i*

Réponse -Dans cette affaire-ci. il faut que je dise que M. Mercier
mavait laisse cette partie-là. Il no pouvai: pas compter qu'ave, moi
Il ia lait qu'il comptfit aussi avec dautres candidats qui avaient leurs
droits et leur valeur, et qui auraient été, peut-être, plus difficiles à
contenter que moi Mon mécontentement a été court, car je me suis
aperçu qu il valait mieux que je n'entre pas dans la politique.

Question.—Vous vous êtes plaint de cela !"

?''^''",?\;'*''' "*" P''"''' P^' 'l"^ J'^^e P^'^^ de cela avec d'autres
qu avec M. Trudel. Il insistait avec l'énergie qui le caractérise pour
savoir comment les choses s'étaient passées

; j'ai pu lui dire que je
u étais ]>a« content de certaines choses; mais j'ai dû le dire d'une
manière bien mitigée, bien modérée, et en ajoutant que je ne pouvais
pas en laire reproche à M. Mercier.

Question—Vous étes-vous plaint à M. Mercier :*

Réponse.~Je ne me rappelle pas, et je ne pense pas de m'étre plaint
a M. Mercier.

Question.-Vous êtes-vous plaint de M. Mercier à dautres, dans le
te:;.])s .'

Réponse.-Je ne me rappelle pas,~s, on me donnait des noms je
pourrais préciser d'avantage.

Question.-Vous avez entendu tout le témoignage de M. Trudel !
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Réponse.—Oui.

Question.—Ce sont là les corrections, les ajoutés fiue vous vouliez
faire à sa déposition ?

Réponse,—Je me suis occupé seulement de ce qui me regarde.

Question.—Le reste a l'air correct ?

Réponse.—Ce qu'il a été dit relativement à moi, a part des correc-
'ions que j'ai faites, est correct.

RE-EXAMINÉ

Par l'Hon. M Mercier.

Question.—On vous a parlé du reste du témoignage de M Trudel :

est-ce que vous entendez l'ensemble du témoianajtre ;•

Réponse —Oui.

Question.—Avez-vous remarqué dans le témoignage de M. Trudel
qu'il a dit que vous aviez beaucoup insisté pour qu'il intervienne lui
faisant voir que M Mercier était dans une position difficile, dans une
pénurie d'argent etfrayante et qu'il fallait venir à son .secours : Est-ce
vrai ?

Réponse -J'ai dit que M. Trudel est venu me trouver, et quand il

est arrivé, j'étais bien embarrassé, ne sachant comment expliquer sa
présence- et voyant qu'il s'occupait de l'uttaire du règlement de Jac-
ques-Cartier ou voulait s'en occuper, et ne voulant pas lui dire ce que
je savais, ou nvoir l'air de lui cacher ce qu'il paraissait connaître.
Je lui répondis du mieux que je pus, mais d'une manière bien

évasive Cependant, il est venu un moment où je me suis dit : qu'il
soit autorisé ou qu'il no le soit pas, qu'il ail été apjielé ou non, je ne
puis nas faire autrement que de lui demander de me remplacer, et
alors il n'y pas de doute que j'ai cru alors que le meilleur moyen de
sortir de l'embarras ou j'étais, était de demander à M. Trudel de s'en
mêler

Question —C'est vrai que vous avez fait beaucoup d'instances auprès
de lui, pour qu'il s'occupât du règlement '

Réponse —Il me .semble que je viens de dire là tout ce qui s'est
passé :~beaucoup d'instances • s'il fallait rendre ce que
j'ai ressenti dans le tempe
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Question.—M. Trudela juré que vous aviez fait des instances auprès
•de lui pour qu'il intervînt et réglât l'atiaire : Eat-ce vrai ou non ?

Réponse.—C'est vrai, avec la restriction que je viens de taire.

Question par M. Nantol.—Quand M Trudel est allé vous trouver
at-il paru avoir été envoyé par M. Mercier ou avoir été vu par lui ?

Réponse.—Je n'ai pas ou la moindre idée qu'il l'avait vu ou qu'il

était envoyé par lui.

Question (par le même.)—Il n'a pas été question de quelque chose
comme cela: que vous l'aviez vu (M. Mercier) ou qu'il lui avait de-
mandé d'aller vous voir ?

Réponse.—Non.

Question (par le même.)— Il avait l'air au courant de tout ce qui
s'était passé :"

Réponse.—Non, il avait l'air d'être un peu au courant
; il avait l'air

de savoir quelque chose.

RE-TRANSQUESTIONN É.

Par M Amyot

Questiou.—Vous n'avez pas l'ait de difficultés pour lui laisser l'aftaire

en mains f

Réponse —Aussitôt que je me suis aperçu qu'il était à Montréal
pour cela, ou que, s'il n'était pas venu pour cela, il voulait s'en mêler,
je lui ai volontiers abandonné l'aftaire.

Question. —C'était un homme en qui vous aviez parfaite confiance,
et en qui vous avez encore confiance ?

Héponse.—Oui, sans doute.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

N B.—Le tômoianajûre qui précède étant relu au témoin, celui-ci

déclare qu'-l n'a entendu que la première partie de la dernière ques-
tion, et qu'à la seconde, s'il l'avait entendue, il aurait répondu : non.

— Il demande que, acte soit pris de sa déclaration et que sa pensée soil

rétablie.



396

.Te. sténographe soussigné, déclare qu'en effet, la seconde partie de
la «iuestiou a été faite eu même temps que le témoin répondait.

PAUL WfALLARD.
ï^tûnographe.

RAYMOND PRÉFONTAINE, Avocat, de la ,ité de Montréal
étant dûment assermenté, dipose et dit :

Questions par THon. M Mercier.-Vous êtes avocat pratiquant à
Montréal depuis quelque»* années !

Réponse.— Dopiiis neuf ans, je crois.

Question.- Vous avoz été député du «omté de Chambly, à la Léeis-
lature locale ;'

•' »

Réponse —Oui

Question —Pendant deux parlements ?

Réponse—Pas tout-à-fait

Question -Avez-vous eu connaissance d'une contestation d'élection
de M. Benoit contre M. Jodoin, prise en mil huit cent soixante et
quatorze, contre le dit M Jodoin alors député du comté de Chambly >

Réponse —Oui.

Question.--Avez-vous eu connaissance d'une autre contestation
prise contre lui,

1 année .suivante, ou la même année, mais à la suitede
1 élection (|ui a .suivi lannulation de la première ?

Réponse.—Oui.

H.^'m''"
~'^''^;:^^"« «" connaissance de la contestation d'électionde M. Mousseau faite en mil huit cent soixante et quatorze, à la suite

RaslffT f"'
^' """"'' ^' ^*^"*' '' ^^^"« ^-1"''"« contestation

itdsconi &al. étaient pétitionnaires :"

Réponse.—Oui

Question.-Vous étiez grand ami de M. Jodoin, et vous étiez sonagent d élection ?

Réponse -Oui,-dans une élection j'étais son agent
; peut-êtremorne 1 étais-je dans les deux.
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Question -Quel était l'avocat des pétitionuaireb dans le» oinses
contre M. Jodoin !

ItépouH.! — L'Hon M. Lacoste, sénateur, et «en ansociés.

Question —Lavicat do IHon. M Moussoau dans la (outestation d«
Bagot, était-ct' également l'Hon. M. Lacoste ?

Réponse—Je le crois

Question— Vous avez été m.-lf au règlement de ces deux contes-
tations *

Réponse—C'est-à-diro que j'en ai ou connaissance

Qu.'stion—Vous en avez assez eu connaissance pour savoir que M.
Lacoste était dans ces deux causes-là '

Réponse —Oui.

Question.—Les deux causes ont-elles été réglées ^

Réponse —La première contt station contre M. Jodoin i. été discon-
tinnée quant à la demande de déqualilicatiou faite contre lui à condi-
tion, d'abord, que les frais fussent payés, et que la contestation contre
M. Mou8s?.au fût discontinuée.

Question —Purement et simplement ?

Réponse,—Oui.

Question.—Qui est-ce qui devait ;-ayer les frais de la conto-tation
de Bagot ^

Réponse.—Je sais que c'est M. Jodoin qui les a payés, et même il a
payé plus que les frais, parce qu'un des pétitionnaires n'a pas voulu
discontinuer sans recevoir une indemnité, dans la contestation de
Bagot. 11 me semble, autant que je puis me souvenir, que c'est M.
Rasconi qui a reçu une somme de mille piastres.

Qu >stion.—Quoi rapport y avait-il entre M. Mousseau, contesté à
Bagot, et M. Jodoin menacé d'être déqualifié à Chambly :•

Réponse.— .'^ucun rapport, si ce n'est lo rapport politique.

Question.—M. M' us.seau, qui était contesté dans Bagot, était con-
servateur, et M. Jv aoin, contesté dans Chambly, Clait libéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—Pour empêcher que M. Jodoin perde ses droits politi-
ques, on a sacrifié la contestation de M. Mousseau dans Bao-ot ^
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Réponse —?réciaément.

Question.—Vous savez que M Jodoin a payé très cher pour arriver
à ce résulta». ;•

Réponse —Oui, Je sais que cola lui a coûté boaucoup d'argent.

Question -Avez-voua une idée de la sommi' tiue ça lui a coûté f

Réponse.—Je sais que le tout a dfpassé quatre mille pia.stre8

Question.— La demande de déqualilication contre M. Jodoin fut
abandonnée, mais son élection l'ut annulée :"

Réponse.—Oui.

Question.— M. Jodoin s'est présenté de nouveau, il a été élu, une
conteetatioii a de nouveau été prise. ba.sée sur les faits de la première
élection, et il a été déqualifié '

Réponse.—Oui : partie pour des faits de la première élection et
partie pour des faits de lu seconde

Question.—(^uand vous veut, êtes niélé à ce règlement de la contes-
tation de Bagot et de la demande de déqualitication contre M. Jodoin,
vous avez été en rapport avec M. Rainville, avocat, maintenant juge
de la Cour Supérieure de Montréal f

Réponse.—Oui.

Question.—Je crois, que M. Bourgeois, avocat de Saint-Hyacinthe et
maintenant Juge a Trois-Uiviéres, a été mêle a 1 aflaire de Bagot,
comme un des intéressés ?

Répon.se —Oui. mais Je n'ai pas eu connaissance de l'intervention
de M. Bourgeois.

Question —Y a-t-il eu le moindre doute sur le caractère de la tran-
saction que vous faisiez ou qui se faisait entre les deux partis poli-
tiques '

Réponse—Qurtut à l'arrangement même. Je n'ai jamai.s ou aucun
doute sur son honorabilité; mais lA ou j'ai trouvé à redire, ainsi que
M. Jodoin lui iULiiK-, c'est de \ oir que malgré l'abandon de la demande
de déqualificution, lors de la première élection, on se soit servi des
faits de cette élection-là pour appuyer la seconde. C t ce dont M.
Jodoin s'est plaint et ses amis aussi.

Question—Y a-t-il eu entre v^us, entre les négociateurs à l'arran-
gement,—des deux partis politiques,—quelque doute sur lo caractère
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honorable ou déshonorant do la transaction qui consistait à abau>
donner la demande de déqualification contre un adversaire, -À condition
qu'un ami politique de ceux qui abandonnaient lu demande de déqua-
lification, lût débarrassé d'une contestation prise contre lui /

Réponse.— Il n'y a eu aucun doute sur l'honorabilité de la chose.

Question.—C'est une chose admise, je crois, parmi les avocats et

les hommeis politiques do cette province, que les contestations d'élec-

tions peuvent être réglées et les demandes de déqualification aban-

données, pour obtenir des avantages politiques d'un côté ou de l'autre,

et (ju'il y a des élections qui sont npécialement contesleos afin d ob-

tenir qu'une contestation d'un itmi politique soit discontinuée, fie

manière qu'il y ait un échantfe '

Réponse.—C'a été l'ait pluMonrs fois.dans plusieurs cas, aux dernières

élections.—L'élection do M ('hipleau a été contestée,—comté de
Terrebonne,—dans lo but de l'aire discontinuer la conti station encfagée

contre l'Hon, M Geofl'rioii, député de Verchères , M. Girouard,

député de Jacques-Cartie.-, avait été également contesté dans ce but.

Question —St Hyacinthe et Rouvilie, un libéral dans St Hyacinthe
et un conservateur dans Kouvillc: les deux contestations ont égale-

ment été iibaiidonnees par convention ?

Réponse.—Certainement, moi-même nue de mes contestations,

—

j'en ai subi deux—a été abandonnée en considération de l'abandon de

celle de M. Massue, dans le comté de Richelieu ; l'autre, la première, a

également été abandonnée à condition que je paie les frais des deux
côtés, et je les ai payés; c'était entendu que je paierais le» Irais taxa-

bles
;
je les ai fait taxer et j'ai payé.

Question.—C'était par une convention spéciale ?

Réponse.—( )ui.

Question.— Vous connaissez M iStephens, G.W. député de Montréal

M. McShane, également député de Montréal, M. Cléophas Beausoltil,

M. Joseph Doutre, M. Crcolfrion, M. Bouthiller, l'Hon. Rodolphe
Lallamme, avocats, de Montréal ?

Réponse.—Très bien, ce sont tou.* de mes amis politiqi «s.

Question,—Pensez-vous qxxe M, Mercier, étant appelé à se pronon-

cer sur roi)portunité de régler la contestation de M. Mou.sseau, et

oonsxiltaut ces messieurs, ne pouvant réunir tout le -iarti, pouvait,

espérer avoir l'opinion d'hommes représentant le parti libéral ?
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Réponse—Certainement; M, Mercier ne pouvait pas mieux oUnUi.
«Il vouia,t avo,r l'opinion et l'assentiment de son pfrti

Question -L'opinion de sonparti dans le district de Montréal ?

Réponse -Oui. Je sais que M. Mercier a insisté auprès de moiainsi qu auprès de M Geofïrion.

Question.-M Mercier vous a invité vous-même à vous rendre àee réunion qu. avait lieu chez lui, au sujet de labandou de a Jontestation de Jacques-Cartier ?

Réponse.-Oui, il m'avait invité à assister au caucus de. .m;
iniques convoqués chez lui pour examiner la rnor.i f

^'''

des procédés en dcqualification
^''"'''''' '^' continuation

Juestion.-M. Mercier vous a demandé votre opinion sur la ques-

Réponse.-J'ai dit à M. Mercier de faire pour le mieux sous les circonstances; je ne suis pas allé chez M Mer, .^r • v^

pour des raisons personnelles et ,e n'ai as n„ m. .7 ""^ '°''-^'*'

même que c'est cela qui a ompech M iZrZ "
Hf' ' '' "^"

m'attendait
^^^eonrion d

> aller parce qu'il

guestion—Dans les circonstances pense7-vnn« n-,s, * v

Réponse—Certainement.

TRAN8QUEaTlONNÉ
Par rilon. M. Lacoste :—

Ouestioû.—Lors du ro^ri^1^^M)l^ ^- i.•8 au ngitmtntde la j)remiore contestation de M.
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Jodoin, M. Jodoin a-t-il payé au pétitionnaire ou aux avocats, autre
chose que les frais taxables ?

Réponse.—Non. ça n'a pas été demandé.

Question— Il était convenu que c'étaient les frais taxables à ce
jour-là ?

Réponse.—Oui certainement.

Question—M, Jodoin, d'après le règlement, croyait qu'il n'était pas
tenu de payer les frais dans l'affaire de Bagot ?

Réponse.—D'après moi il était tenu de les payer. J'étais dans le

bureau de M. Rainville lorsqu'il a été question de ce réglement-là
et j'ai fait cette remarque-ci à M. Jodoin : que si ça faisait quelque
difficulté, il valait mieux payer ces frais-là.

Question.—N'est-il pas vrai qu'il ne les a pas payés <

Réponse.—Je sais qu'il s'est plaint qu'il les avait payés.

Question.-N'est-il pas vrai qu'il n'a pas payé le mémoire de M.
Mousseau ?

Réponse.- 11 a payé le mémoire de frais des pétitionnaires : d'après
ce qu'il m'a dit, je suis resté sous l'impression qu'il les avait payés.

Question.—Et même au-delà ?

Réponse.—Oui, il a été obligé d'indemniser un pétitionnaire.

Question.—Et vous croyez qu'il a aussi payé les frais de M. Mous-
seau dans cette affaire de Bagot :"

Réponse.—Il me semble que Je suis sous cette impression-là

Question.—Ce que M. Jodoin a payé, ce que ce double règle-

ment lui a coûté, ce sont d'abord les frais taxés des deux côtés
dans sa propre contestation, les frais des pétitionnaires dans la cause
de l'élection contestée de Bagot, et peut-être,—mais vous n\in êtes pas
aussi certain— le mémoire de frais de M. Mousseau dans la même
affaire .'

Réponse.—Oui.

Question.—Ce sont les frais des pétitionnaires qui ont augmenté la

somme i

Réponse —C'est l'indemnité qu'un des pétitionnaires a exigé, qui a
augmenté la somme.

26
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Question.—Quel était ce pétitionnaire ?

Réponse.~Je crois que c'est un M. Rasconi. Je pense que c'est
mille piastres que M. Jodoin a payées, en sus des frais des pétition-
naires.

Question.—Cet arrangement pour le paiement des frais des péti-
tionnaires, était fait entre M. Rasconi et M. Jodoin ?

Réponse—Par l'entremise de M. Rainville, maintenant \nse à
Montréal. "^ ^

Question.—M. Rasconi appartenait au parti libéral {

Réponse.—Je crois.

Quostion.-Veuillez dire sur quels faits M. Jodoin a été déqualifié
Jors de la seconde contestation ^

'

Réponse.-Je sais qu'il a été déqualifié pour plusieurs raisons Je
suis positif d'une :- on a prétendu que, comme agent, j'avais payé uncompte d hôtelier qui était trop élevé.

Question.-N'est-il pas vrai que ce compte d'hôtelier était pour les
dépenses fjiites depuis la première élection ^

Réponse-Ce compte dont il est ..lestion, avait été fait dans la
seconde élection.

Question.— Crétait un des motifs du jugement '<•

Réponse.—Oui

Que,stion.-N'08|.il pas vrai que l'autre motif a été une somme de
douze piastres ou environ, prêtée par M. Jodoin à M Brodeur, subsé-
iueminent a la première élection i*

Réponse.—Oui. c'était subséquemment à la première élection, ma.s
pas subséquemment à la première contestation .'

Question—N'est-il pas vrai que ce fait-là, cet argent prêté à M
Brodeur, n'était j.as mentionné dans la première pétition d'élection ?

Rôponse —Je ne sais pa.s,-cest plu.s que )e pai> dn-e ;-ie me rap-
pelle parfaitement qu'il n'y avait aucun de ce.s taits-la de mentionnés
parce que sur la première contestation, il n'y avait pas de biU de
particularités

;
c'est pour ça qu'une foule de choses ont été prouvées

contre lui ; on ne savait pas comment ça arrivait.

Question.-N'est-d pas vrai qu aucune tentative de preuve de ce
fait des douze piastres de M. Brodeur, n'a été faite dans la première
contestation ?
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Réponse.—Ou ne savait pas d'avance ce que les témoins prouve-
raient, ni pourquoi ils étaient assignés ; on ne s'est pas rendu là avec
la preuve ;—il n'y avait pas de btU of parliculars.

Question.—N'ost-il pas vrai qu'il fallait relier ce prêt de douze
piastres à la conduite de M. Brodeur pendant la deuxième .'-lection,
pour pouvoir obtenir la déqualitication sur ce fait-là ?

Réponse.—Pas du tout.

Question —N'est-il pus vrai que ce sont là les deux seuls motifs qui
ont été donnés par le jjige, et sur lesquels M. Jodoin a été déqualifié ?

Réponse—Jo pense qu'il y avait d'autres motifs, mais il faudrait
que je voie cela par les journaux de la Chambre.

Question.—Vous avez dit que M. Mercier était justifiable d'avoir
réglé, comme il l'a fait, la contestation de Jacques-Cartier ?

Réponse.—Et je le maintiens.

Question.-Pensez-vous qu'on puisse vendre une contestation
d élection ?

Réponse.-Je ne sais pas ce qu'on entend par vendre une contesta-
tion d élection. Si vous appelez vente la transaction qui a eu lieu
entre les amis de M Mousseau et les amis de M. Mercier dans la con-
testation en question, je vous dirai que je ne considère pas qu'il y ait
rien là de déshonorauL, pas plus pour les uns que pour les autres
Si vous considérez cela comme une vente, moi je considère la tran-
saction comme un arrangement dans lequel les deux partis s'enten-
daient pour régler. Si elle était déshonorante, cecte transaction, elle
1 était pour les deux partis : tous ceux qui y ont pris part sont désho-
nores.

Question.-Pensez-vous qu'une personne est justifiable d'abandon-
ner une demande de déqualification, en considération du paiementd une somme d'argent en sus de. trais taxés ou taxables f

Réponse .- Rien qu en considération du paiement dune sommed argent, peut-etro la chose pourrait-elle paraitre un peu surprenante
mais dans le cas actuel, ce nétait pas cela,-ça n'a pas été la seule
considération ;-il y en avait bien d'autres D'ailleurs dans le régle-men de la contestation de Jacques-Cartier, j'ai été à même d'oporé-
cier les motiLs qui ont guidé M. Mercier et je ne vois pas que laquestion d argent ait été une question essentielle dans ce n-Jm^ni
il taui toujours prendre en considération l'incertitude d'arriver au
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In

résultat qu'où s'est proposé
; ainsi, M. Mercier, pas plus qu'aucun de

ses amis, n'était certain d'arriver à faire déqualilier M. Mousseau
;

de même que M. Mousseau n'était pas certain d'être déqualifié
; s'il

eût été certain de ne pas l'être, il est clair qu'il n'aurait paf< donné un
sou.

Question par M. Nantel.—Vous avez dit tantôt, qu'à votre connais-
sance il y a eu plusieurs contestations d'élections d'engagées pour
tenir en échec des adversaires politiques ou obtenir des avantages
politiques quelconques :*

Réponse.—Certainement.

Question.—Veuillez mentionner les contesitations de ce genre, dont
vous avez eu connaissance ?

Réponse.—Au.ssitôt après la contestation de l'élection de Verchères
dans laquelle son frère avait été élu, ou même aussitôt après l'élec-
tion, M. Alphonse OeoH'rion ayant été informé qu(î l'élection de son
frère allait être contestée, prit les mesures nécessaires pour contester
celle de M. Chapleau. Il la contesta en eflet. Non content de cela,
je crois qu'il engagea une contestation contre M. Girouard, le député
fédéral dans Jacques-Cnrtier, afin d'en tenir deux pour un. Il se
prétendait certain de faire annuler l'élection de M. Chapleau. Il

disait lui-même, qu'il pensait bien qu'avec ces deux contestations-là,
il arriverait à faire discontinuer la pétition d'élection contre son frère,'

et, de fait, il y est arrivé.

Question,—Veuillez mentionner les autres contestations d'élections
qixi ont été engagées pour des motifs semblables ^

Réponse.—J'ai en connaissance de ces trois-là ; mais on voit par les
rapports des journaux qu'ù chaque instant dos contestations sont
abandonnées : je suppose que c'est pour de bonnes raisons.

Question.—Personnellement avez-vous eu connaissance

Réponse—Pardon, j'oubliais de dire, que j'ai aussi connaissance,
personnellement, de la contestation engagée contre moi et réglée avec
celle de M. Massue : la contestation a été discontinuée, m' Massue
payant les frais des avocats contre moi, mais il n'a pas payé mes
propres frais.

Question.—Personnellement, avez-vous eu connaissance que cette
élection de Jacfjue.s-Cartier dont il est question, ait été engagée, pour
les mêmes considérations que celle que vous venez de mentionner, —
pour des considérations identiques

v-~

m
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Réponse.—Non, pas du tout, elle a été engagée très sérieuse-
ment.

Question.—Tous n'étiez pas ici quand M. Geoffrion a rendu son
témoignage ?

Réponse.—Non ; la contestation de Jacques-Cartier a été engagée
trt's sérieusement, afin d'obtenir justice et de faire punir le premier
ministre qu'on prétendait coupable de corruption.

Question.—Vous n'étiez pas ici quand M. Cleoffrion a rendu témoi-
gnage, et qu'il a dit pourquoi la contestation de Jacques-Cartier avait
été engagée ?

Réponse.—Non.

Question.—Les autre.s contestations n'ont pas été faites dans le but
de revendiquer le respect dû à la loi, ou pour venger la morale
publique ?

Réponse—Certa.uement, pour venger 1?. morale publique et faire
respecter la loi.

Question.—Mais vous venez de dire que c'était pour tenir des adver-
saires en échec ?

Réponse.—Lorsqu'on est en butte à une contestation d'élection, on
suppose que les adversaires ont pour motil de faire annuler votre
élection en faisant respecter la loi, et si de l'autre coté les mêmes actes
Tépréhensibles ont été commis, on prend avantage de cela pour reven-
diquer le respect dû à la loi aussi bien d'un côté que de l'autre

Question.—Croyez-vou« que dans les cas que vous venez de men-
tionner, si les élections n'avaient pas été contestées d'un côté ou d'un
autre, d'autres contestations auraient été engagées dans le but que
vous avez indiqué i

Réponse.-ll pourrait se faire, mais je n'étais pas dans l'esprit des
électeurs.

Question—Comme question de fait, les contestations que vous
venez de mentionner ont été engagées de cette façon-là ?

Réponse.-Les contestations de M. Chapleau et de M. Girouard ont
été engagées afin d obtenir la discontinuation de la contestation de
M. Geolfnon, dans Verchères, et d'obtenir que M. Chapleau et M
Girouard se fassent réélire de nouveau, si on avait continué la con-
testation de M. Geoffrion.
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RE-EXAMINÉ.
Par l'Hon. M. Mercier.

Question— Ai-Je bien compris une des réponses que vous venez de
donner aux questions de M. NanteJ : que pour obtenir l'abandon d«
la contestation prise contre lui, M. Massue a payé les frais des péti-
tionnaires de la contestation engagée contre vous ;•

Réponse.- Autant que.jai pu comprendre le règlement, ça dû être
ait de cette manière-là. J'avais autorisé M. Geotiiion à le faire, et je
lui avais dit

: je ne veux payer aucuns frais si ce n'est les miens.

Question.— Avez-vou^. payé un sou de frais aux pétitionnaires ?

Réponse-Non, pas un sou; môme !a contestation a été discontinuée
avec dépens contre eux, mais ils avaient pris la précaution de se faire
donner un écrit aux termes duquel nous n'exigerions pas de liais.

Question.—Qui avait exigé cela ^

Réponse—M. Lacoste.

Question— Avocat des pétitionnaires contre vous '

Réponse.— Oui.

Question.-Quel rapport y avait-.l entre les frais que vous pouviez
devoir aux pétitionnaires, si vous en deviez,-ou les frais aue vous
pouviez avoir contre eux,- et la contestation de M. Massue pour le
comté de Richelieu !

Réponse.—Aucun
; c'étaient deux affaires politiques.

Question.-C'était le résultat dun marché fait entre deux parties
belligérantes?

Réponse.—Oui.

RE-TRANSQUESTIONXÉ

Par l'Hon. M. Lacoste ;

Question.-A propos de cette contestation de Richelieu, nous avons
paire Chambly contre Richelieu f

Réponse—Oui
;
ya n'a pas été seulement cela : je comprends qu'il

y a eu de l'argent de payé à part de cela ; mais une des causes de la
discontinuation de la contestation de M. Massuo a été qu'on discon-
tinuerait la contestation qu'on me faisait, chacun payant ies frais

i
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Question.— A part de cela, M. Massue a donné une certain somme ?

Réponse.—Oui.

Question.—Deux ou trois mille piastres ?

Réponse.— Je crois.

Question.—En autant que M. Lacoste y est concerné, vous ne lui
ave/ payé aucuns frais dans la contestation de Chambly, et il ne vous
a payé aucuns frais ?

Réponse.—Non.

Question.—Vous ne savez pas qui a payé les frais de M. Lacoste ?

Réponse.—Non.

Question—Dans votre contestation, je crois qu'il y avait eu une
faute dans le service de la pétition /

Réponse.—Oui, une erreur: on m'avait signifié à moi les docu-
ments qui devaient être signifiés au registrateur.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Montréal, 29 août 1884

WILFRID PHÉVOST, Avocat, Conseil fie la Reine, de la Cité de
Montréal étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par IHon. M. Mercier —Vous pratiquez comme avocat
à Montréal et vous êtes Conseil de la Reine ?

Réponse.—Oui, j'ai été nommé Conseil de la Reine par le gouver-
nement fédéral.

Question—Depuis combien d'années pratiquez-vous comme avocat ?

Réponse.—Depuis au delà de trente ans.

Question.—Vous avez pratiqué à Terrebonne !

Réponse.—A Terrebonne, à Joliette et à Montréal.

Question.—Vous connaissez M. Mercier, député de St. Hyacinthe '

Réponse.—Oui.

Question. —Depuis un grand nombre d'années ?
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Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez eu connaissance de In contestation d'élection
faite contre M. Mousseau en 1882 et réglée en 1883 ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous savez qu'il s'acrissait dans cette pétition d'élection
de l'annulation et de la dr?quulification du premier ministre, M.
Moussoau, maintenant Juge à Kimouski ?

Réponse.—Oui.

Question —Je croia que vous êtes un des amis les plus intimes de
M. Mercier ?

Réponse—Oui.

Question.— Avez-vous eu occasion de lui conseiller, quelques jours
avant le règlement de la contestation en question, d'abandonner la
demande en déquulilication i Si. oui, veuillez dire à la Commission
dans quelles circonstances et en quels termes .''

Réponse.—Je dois dire d'abord, que je me suis toujours considéré
lami de M. Moust^eau, dans les rapports politiques que jai eus avec
lui en Chambre comme au dehors :—Je lui avais aidé dans une certaine
circonstance, dans une contestation d'élection qu'il avait eue à subir,
et il m'avait aidé lui-même dans une contestation d'élection a laquelle
j'avais été soumis Depuis ce temps-là. j'ai toujours eu des rapports
très amicaux avec lui

Lorsqu'il '.est agi de discontinuer les procédés contre M. Mousseau
relativement à la demande de déqualitication, j'ai eu une conversation.
non seulement avec certains amis politiques, mais encore aA^ec M
Mercier Je lui dis. (ju^ je s.M-ais très heureux qu'il discontinuât les
procédés en déqualitication. parce que je considérais M. Mousseau
dans un état très i)r''caire, sans moyens, père de famille, qu'il était
mon ami ;—je lui représentai que cette déqualilication le priverait de
ses droits politiques, et qu'eu outre, (,'a lui enlèverait la possibilité ou
que va pourrait lui eul.ver la pcs-sibilité, d'obtenir d'autres situations
auxquelles il pouvait aspirer. M. Mercier me déclara, qu'avec las-
sentiment du parti libéral, il n'aurait aucune objection à discontinuer
les procédés.

Question.—C'était plusieuvs jours avant le règlement du cinq mai '

Réponse —Vers cette époque.

Question —L'enquête ét'^it-elle commencée ?
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Réponse —Oui.

Question.—Vous aviez une idée do la preuve à ce moment ?

Réponse.—Oui, par la lecture des comptes rendus dans les journaux.

Question.—Vous connaissez par expérience personnelle, la position

qu'occupent dans lu parti, MM. A. Geoffrion, Rodolphe Laflamme,
Joseph Doutre, Cléophas Beausoleil et d'autres personnes qui ont
été réunies chez M. Mercier, la veille du règlement de la contestation

do Jacques-Cartier, et dont il u été question au cours de la présente

enquête {

Réponse.—Je considère que ceux dont vous venez de me mention-
ner les noms, sont les chefs du parti libéral, dans le district de
Montréal.

Question.—Considérez-vous que M. Mercier était justifiable d'aban-
donner la déqualiHcation contre M. Mousseau

Réponse.—Certainement, puisque c'était mon désir que je lui avais

exprimé.

Question.—Ce n'est pas toute ma question: après avoir pris

l'avis de ces messieurs ?

Réponse.—Et même je pense que je l'ai approuvé et que je lui en
ai exprimé ma satisfaction eu lui prenant la main après et lui disant :

" Tu as bien fiut." J'étais sincère alors comme je le suis encore.

Question.— Maintenant, le parti ayant décidé d'abandonner la

demande de déqualiHcation contre un adversaire politique, entre qui
la question des frais devait-elle être réglée ^

Réponse.—Entre les parties belligérantes.

Question—Les avi.seurs de M. Mercier avaient-ils quelque chose à

faire avec la question des frais ^

Réponse.—Du moment que le parti avait décidé ou consenti la

discontinuation, je ne vois pas ce qu'il avait à faire avec les frais.

Question.—Vous avez une certaine expérience des contestations

d'élections ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous savez le trouble qui- 'là lonne, les déboursés que
cela impose, la responsabilité qu'il y a ?

Réponse.—Oui.
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Question—Etant donné que M. Mercier s'est chargé de faire desdébourses au montant de deux mille quatre cents et quelques pistre«o.t en rapport avec cette contestation, sou en rapport avec d'au L:

IT:T:IT 'T''
'"^"^^'' --'^l^rez.'! qu'une somm

nrTx7xh K-
*\^''*' '''• ""''^^^^ '''''' '"' «^ ««« adversaires, soit unprix exhorbitant dans les circonstances ?

J^TTy'?'"''"'" '•'
""'""^ •ï"''^ ^" ^"'^« ^ ^«'•^^«r. les sommes

trouve at 1

""; "'"" '^"^^ '^ ^'"' ^'" ^'"^ '^ I^^^^"*^ •^'"^"«te. je

decr^n •^"^^'"^•-r"»'-^^
'« -ontantdo« déboursés et la son me

dem ^ m'^""'-'""
'''" ^^^'^'^'^"^ '^«-«'^ chiffre de l'in-Uemnitt de M. Mercier est, au contraire, un chiffre très modéré.

Question-Dans les circonstances, M. Mercier ayant l'approbationdos personnes qu, viennent de vous être désijrnées ayant é sollicUépar ^^u^meme. peut-il être accusé par ses am^ politises d'I:^:!^^

lan cU" ;; ,"r rV '"^ ^'"^-^^"^ '^^^^ déshonorant, enrt,s,iant, comme il 1 a fait, cette contestation ^

Itéponse.-Je suis loin d'avoir cette opinion-là, puisque j'étais satis-

se travaux' ^ A"'
'' ^'^"' "^ "^""^ '^' ^"'^^ ^«^'^^ --' P^^r^es tra^aux, et

j
étais convaincu, dans le temps, que ça ne sortait nasde la poch eou du gousset de mon ami Mousseau

^

TRANSQUESTiONNÉ.

Par M, G. Amyot.

<Mostion-8i c'était une transaction honorable l'Hon. M Mercier
11 avait donc pas intérêt à la cacher ^

ii«r"er

Réponse._Je ne sache pas qu'elle ait été cachée.
Question -Ave.-vous lu les articles du Temps qui ont paru etdans lesquels

11 était question de ce. te transaction >

'

Répon.se.—J'en ai vu

Eépons>.,_J',i compris qae M. Mercier niait qu'il se soit vendu.
Question -Je comprends qu'il n'est pas probable que M Mercieraura,, adm.s s'à.re vendu: mais avez-vous vu dans' le r^^rde,
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articles où il était nié que M, Mercier eût reçu cette somme de cinq
mille piastres y

Réponse.- Je ne me rappelle pas d'avoir vu cela Je ne dis pas
que cela n'ait pas été écrit mais je ne l'ai pas vu; je n'ai vu aucun
article où il était purement et simplement nié que M. Mercier eût
reçu les cinq mille piastres.

Question.—Croyez-vous que le montant de cinq mille piastres a et

payé pour arriver à l'abandon de la déqualification, d'après ce que
vous en connaissez ?

Réponse.—Pour sonder les cti'urs et les reins ça prend une autre

personne que moi ; mais à tout événement, M. Mercier était autorisé,

non seulement par des amis de son parti, mais par les chefs mêmes
du parti, à discontinuer la contestation de M. Mousseau. Sachant qu'il

faisait plaisir aux amis que M. Mousseau avait dans le parti libéral,

et surtout qu'il y était autorisé comme je viens de le dire, quand
il s'est ajji de régler les liais auxquels il avait droit, je ne sais pas
pourquoi, M. Mercier n'aurait pas accepté de l'autre parti iine somme
de cinq mille piastres, somme qu'il avait le droit d'avoir comme
indemnité de ses travaux.

Question.— Les cmq mille piastres ont été demandées ou reçues
pour abandonner la demande en déqualification ?

Réponse.—Jti n'ai pas dit cela du tout.

Question.—Pourquoi ont-elles été payées ?

Réponse —Pour indemniser M. Mercier (K; ses travaux.

Question —En considération de quoi ?

Tléponse.— Il n'y a pas de doute que si M. Mercier n'avait pas rem-
pli la convention qu'il avait faite avec ses adversaires, s'il n'avait pas
discontinué la poursuite en déqualification, il n'y aurait eu que les

frais taxés après jugement obtenu sur sa pétition.

Question.— L'annulation de l'élection étant obtenue, les cinq mille
piastres étaient payées pour labandon de la déqualification !

^

Réponse.—Je ne dis pas ça parce que je pense que l'annulation
n'était pas obtenue.

Question.— Une fois l'annulation de lélection obtenue, les cinq
mille piaatres étaient payées pour arriver à la discontinuation de la

poursuite en déqualification ?
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Réponse —Je ne sJs pas bi elle était obtenue.

• ^lestion.—Allons-ydonc franchement et carrément t

Réponse —Mais certainement.

Question- Les cinq mille piastres auraient-elles été pavées
sans 1 abandon de la déqualifitation '

Réponse—Certainement, maia autre chose est de savoir si l'abandon
de a poursuite en déqualdication a été fait en considération des cinq
mille piastres, oa si les cinq mille piastres ont été payées pour indem-
niser M. Mercier de ses travaux

; car dan.s ce temps-lu le parti avait
autorisé M. Mercier à discontinuer la poursuite en déqualilication et
i avait avisé de le faire.

'

Question -Les cinq mille piastres sont arrivées linalement pour
laire abandonner la demande de dequaliKcation ?

Réponse. -Je ne sais pas comment elles sont arrivées, mais il aurt.it
eu bien tort de ne pas accepter ces cinq mille piastres quand on les
lu, offrait et qu il avait fait les travaux. Les cinq mille piastres sont
I^mt-etre arrivées au moment ou les procédés en déqualification ont
fte abandonnes, mais ce n'était pas pour les abandonner que cettesomme était payée.

Question.-Le chiffre de cinq mille piastres avait .«té fixé avant nue
lo parti lut consulté au sujet de rabandon des procédés en déqualiii-
CcltlO]!

Kéron.<e - Daprès ce que jai lu, je crois quil en était question
avant, mais |e ne le sais pas personnellement.

Question.-Entre M. Mercier et se.« adversnires, c'était le chiffre de
c:nq mile piastres qui était fixé pour abandonner la demande de
duqualihcation .'

Réponse —Je ne sais pas.

Question.-Vous ne connaissez pas grand chose de cette tran-
saction f

Réponse.—Je n'y étais pas.

Question.-Vous savez que M Mercier adnie' avoir reçu les cinq
mille piastres y ^

Réponse.—Oui.

Question ^ Vous savez que le chiffre était fixé pour abandonner la
pour.suite en dequalification .'
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Réponse—M. Mercier n'a pas admis cela, du moins, pas que je
sache.

Question—D'après vous, pourquoi ce chitt're de cinq mille piastres
a't-il été lix*' ?

Réponse.—C'était pour l'indemniser de ses travaux comme avocat.

Question —De quel droit aurait-il pu être indemnisé s'il avait
poursuivi l'affiiiro '

Réponse.— Il aurait bien eu tort de les payer dans ce cas.

Question.—Los cinq mille piastres ont donc été payées pour l'aban-

don de la déqualification :"

Réponse—Je suppost que c'étaient leurs motifs à eux, mai.s je sui.•^

positif à dire que. dans mon opinion, M. Mercier, ni pour dix mille
l)iastres, m pour vingt mille piastres, n'aurait abandonne la poursuite
en déqualification, si le parti ne l'avait pas engagé à le faire.

Question.—Savez-vous s'il a dit à son parti, qu'il recevait cinq mille
piastres :•

Réponse.—Je n'y étais pas.

Question.— Vous, si vous aviez reçu cinq mille i>iastres, vous n'au-
riez pas laissé le public sou.s limprt'ssion que vous n'aviez rien reçu '

Réponse —Je ne sais pas .s'il était justiiiable de dire qu'il avait
reçu cinq mille piastres, ni ce qui pouvait l'obliger de le dire.

Question.—Vous savez qu'un homme honorable est obligé de dire
la vérité {

Réponse.—Sous serment, oui ; mais je ne vois pas quel besoin ou
quelle nécessité il y aA'ait à ce que M. Mercier racontAt ses affaires

professionnelles. Pour moi, j'aurais été content que M. Mercier reçut
dix mille piastres ou vingt mille piastres, et rien ne l'obligeait plus
à le dire dans un cas que dans l'autre.

Question.—Vous trouvez, vous, qu'il aurait été justifiable de laisser

planer sur sa tête le soupçon qu'il aurait reçu cinq mille piastres ?

Réponse.—De quel soupçon voulez-vous parler ?

Question.—Ma question est là, elle est très claire :"

Réponse.—Si vous parlez en thèse générale, je dirai non.

Question par M. Nantel. —Vous avez pratiqué à la campairne
i)eudaut longtemps '. I
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Réponse.—Oni.

Question (par le même).—Vous vous êtes fait une belle réputation
à la campagne ?

Réponse.—Vous la connaissez, j'imagine.

Question (par le même) —Vous avez l'ait beaucoup d'argent à la
campagne f

Réponse.—Oui.

Question (par le même).—Vous n'avez jamais cru qu'un avocat de
campagne lût inférieur aux autres ?

Réponse.—Ça dépend des membres du barreau.

Question.—A vos yeux, ce n'est pas une cause d'infériorité ou de
discrédit d'être avocat de la campagne,

Réponse.—Non. Je pourrais dire ceci, c'est qu'un avocat de la ville
est plutôt justifiable de charger des honoraires plus forts, parce que
ses dépenses sont beaucoup plus élevées qu'à la campagne.

Question par M. Lemieux.—A la ville, il y a des afiaires plus impor-
tantes qu'à la campagne y

Réponse —Quant aux montants quon a le droit d'avoir, les hono-
raires sont les mêmes dans les causes identiques de la ville et celles
de la campagne

Question (par le même) —Avez-vous pris connaissance du dossier
comme avocat dans la contestation de Jacques-Cartier {

Réponse.—Non.

(Question (par le même).—«avez-vous si M. Mercier avait des preuve;?
suffisantes pour obtenir la déqualification de M. Mousseau '

Réponse.—Je n ai pas une connaissance suffisante du dossier pour
donner mon opinion légale là-dessus; mais, comme avocat, je sais
qu'il est bien douteux .;t bien dangereux de s'en rapporter à son propre
jugement pour prévoir quel sera le jugement de la Cour.

Question (parle même).—M. Mercier était-il certain d'obtenir la de-
qualification de M. Mousseau <"

Réponse.—Certainement non, car il n'y a aucun avocat qui puisse être
certain de sa cause, et M. Mercier avait une grande raison de ne pas être
certain, plus que cela, de la déqualification de M Mousseau ; dans la
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contestation de Berthier, M. Mercier était convaincu qu'il réussissait, car
il me l'a déclaré plusieurs fois, et cependant on sait quel a été le résultat.

Question (par le même).—Comraent les cinq n: lie piastres de-
vaient-elles être payées en coDsidération de la déqualiHcation, s'il

n'était pas certain de l'obtenir ?

Réponse.—Vous pouvez en tirer la conclusion comme moi, c'était
assurément une chose impossible.

Question par M. Amyot.—Cependant, vous savez que M Mercier
a déclaré qu'il était certain de tenir M, Mousseau à ses pieds ?

Réponse.—J'ai lu ces mots-là sur les journaux. J'étais à l'assemblée
de Saint-Laurent, mais il ventait trop et je n'ai pas entendu dire cela.

Question.—Vous savez que cela a été publié dans les journaux et
que ça n'a pas été contredit i

Réponse,—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténorj'iaphe.

Montréal, 29 aoiit 1884.

JAS. McSIIANE, M. P. P., et conseilhr de vWe de la cité de Montréal,
étant dûment assermenté, dépose et dit :

By Hon. Mr. Mercier.

Question.—You are a member for the Leirislative Assembly of

Québec ?

Ansvver.— Yes

Question.—For some years ?

Answer.—Six or seveu years,—since 1878

Question—Do you know M Mercier, the member for St. Hyacinthe ?

Answer.—Yes.

Question— 1)1(1 you advise him about discontinuing proceedings.
to disqualify M. Mousseau during the spriugol 1883 (

Answer. -—Ye»
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Qaestion.—State what took place between hira and you ?

Answer.-I remember that you had telephoned me at my office
af>king me to attend a meeting-some time in May, 1883-and Ian.wered you it was impossible for me to go as I was very busy, but
that I would soe you, if possible, that night or the next morniuo-
Thèse are the words. to the best of my knowledge, that I spoke îoVou through the téléphone, I think. I met you either that ni^^ht or
the next mornmg, and you .poke about the friends of Mr. Mousseau
and s(.me of your own fnends asking you to discontinue the suit
against the Hon. M. Mousseau.

Question.—As regarded his personal disqualification ?

Answer.-Yes. You asked me my opinion and I agreed with youupon the ground. that M. Mousseau was a poor man and had a very
large family~as

1 understood he had nineor ten children-and I toldyou it would be a great pity to hurt any poor man so far as to try and
disqual.fv nm Irom holding a position in Parliament or elsewhere
for a penod ot seven years. You told me that they had ortered you
the sum of hve thousand dollars, but that you would )iot agrée to
accept anything unless ail your real, true friends were satisfîed that
at a meeting you had held that afternoon or that previous evening at

I 1 Tn V""'
'^^ ^'"''""' ^ Lallamme, M. Geo. Stephens. and, Ithmk, M. David and some other members of the libéral party were

présent, that subject was discussed and they had ratihed your accept
ing that. 1 remember also having asked you if that would help to
oover the pénal action taken in the Verchùres élection against M
liernard.

Question.—Or his friends :•

Answer.-Or his friends. ] also asked you if that would cover the
great expenses that I know you were to be at in bnnoiug in so mai.v
witnesses as you had done on two or three occasions in that case and
it that would also suffice to pay M. Geotfrion who, F understood' was
to hâve received a sum of money ont of this amount that you were
then to get I do no< know that the amount was you gave him F non
parting I felt perfectly .satisfied that the course you were pursuino-
wasright; my own feehng toward M Mousseau was not to o-o on
any further at ail. 1 mu.st say that .some tmie afterwards, on the'hus-
tmgs at St Laurent, I was astonished to hear the remark.s made my
M. Mousseau and M, Chapleau in référence to that very settbMnent
o{ éo.OOO. because f understood how it was brought about and I
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understood your trno sentiments were you had dropped the action of
disqualification against him upon a true feeling of sympathy for him.
I told Chapleau aftervvards myself that I was greatly astonished be-
causo I had done for M. Chapleau an act as one who opposed him iu
politicK, which I would do over again, because I alvvays do believe in
never trying to crush a man Avheu he i.s dowii, but I told him I was
astonished that he had spoken ae he did against you because I and
you had done him ou one occasion a very friendly act which had
caused a great deal o[ ill feeling from some of your friends in the li-

béral party against you and against me.

Question —So it was with your consent and by your advice M. Mer-
cier discontinued the action for personal disqualification against M.
Mousseau ^

Answer.—Most undoubtedlv.

Question.—And you knew at the time he was receiving for his dis-
bursement fées and trouble, $5000 f

Answer.— I knew it certainly.

Question -You know M. Benjamin Trudei. chief of the harbor police
in Québec .

Answer.—Yes

Question.—Do you remember having met him at M. Charles Lan-
gelier's house in Québec during the session of 1883, with M. Mercier
and some other merabers of the libéral party i

Answer.— I nmember having met him and Charles Langelier one
afternoon, and they both asked me to attend a meeting to be held at
M. Charles Langelier's house. I asked the object and they said to
come there and they would then explain.

Question— It was about the Kamouraskas élection ?

Answer.—When I weut there, I think George «tephens accompanied
me, and if 1 do not mistake T think you were with us. I saw you
there any way, and Mr. Truiel, Chief of the (Juebec Water Police
insisted that Mr. François Langelier should be nominated by the
libéral party instead of M. Cragnon, of Kamouraska, who was the un-
seated and his seat was vacant.

Question.—What were the observations and advicesat thatmeeting ?

Answer.—I know thatStevens and myself strongly objected becauso

27
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we thoijght Gagnon had acted straight to the party andthat he wasone of the ablest met, we had in the house ; and we thought it wouldbe very unfair to him to bring out any body unless he positively
refused tobe a candidate. Mr Trudel became very much annoyed
and excted and eaid that Gagnon had no chance, that the libéra] partvwould loose Kamouraska and that we should bring out François
Langeher. On vvhich I saul

:
" I hâve never heard of y ou much with usand 1 do not see why you should try to run us."

Question.-Did Mr. Mercier at any time do anything to betray Mr
r'vançois Langelier i*

^

Answer.---No. you were of the same opinion as we. and when wecame ou o the house I said, I did not thmk much of Trudel becausehe tried to hâve Mr. Gagnon displaced.

Question.-Is there anything in the settlement of this Mousseau
contestation of élection which can be taken by my libéral MenéZ
treason or havmg sold or betrayed them or anything of the kind

'

Answer.-Well I remember sometimes after that meeting with you
in Mr. Langehers house, I was in Montréal and a m.^etin,. Ccalled 01 the Young Men's Reform Club There were tvvo or'threegentlemen ., that meeting who tried to say some unkind words ofyou, but the seven-e.gth of that meeting, the strongest men in theparty a once indignantly told those men-two or three of them-thatthey did not want to hear any remarks made m anv strain that wouldtend to throw any odium upon you. Mr. Stephens'spoke at that meet-ing and Mr. Hodgson, Mr. J. K. Ward and many other p^mm ^men ol the party, and we strongly ratilied by the unannnous vote ofthat ineeting your action at (Québec, passed resolution.s Ihat we hadthe tullest conhdence in you as our leader. I know I hâve alwayshad. since I hâve known you, since 1877. You hâve asked no tavors
ot any ol the party who found you to be, so far as I know, a ^reatman, a learned man. and an able man. and a hardworker and honestman to my mmd. iiuiitbi

Question.-Do you know of anything in fhe settlemouf ot thiscontestation of Mr. Mousseau's élection which <=ould be i^l b my

hbelal /:"; " " "' "' '""^" '' ^"^^'•"= '^' *^«^ 1^-^ '^ the

would not recogn,.e you. I see an article hère in the Ga^eUe th'atia
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entirely false, to the etFect that tho man Trudel says—but I will read
it:—

'• The Kamouraska élection to which I relerred was the élection ol

" 1883. Mr Mercier was sick in bed, and sent for me to endeavour to
' bring the Hon. Mr. Langelier into the field. I pointed out that Mr
'• Gagnon was not the mau to make way for another, and that, besides,
" it would not be fair to Mr. Langelier, who had already raade many
" sacrifices, to bring him out at such a time. Mr. Mercier urged that
" his présence iu the house was absolntely necessary, asked rae to see
" him, and finally Mr. Langelier consented to run In the meantime
" Mr. Mercier has agreed to obtain |1000 from Messrs. McShane and
" Stephens on condition that I would obtain the balance of funds
' required. Mr, Merciers friends were not disposed to furnish the
" tunds, and at a meeting of libérais privately it was decided Mr.
'' Gagnon should run "

CROSS-QUESTION.

By Mr. Amyot.

Question.—Were you présent at any one of those conversations-

when the agreement was made about the $1,000 ?

Answer.—I state positively that that statement in that paper, if it

has been gi\^en by Mr Trudel, is a <alsehood.

Question.—AVere you présent ?

Answer.— Yes.

Question.—When '

Answer.—One night at Langelier's last year,~Mr. Chs. Langelier's

Question —Were you présent when the agreement was made about
the thousand dollars y

Answer.- There was no agreement made about any thousand
dollars.

Question.—When you were not présent ?

Answer.

—

I was présent.

Question.—When this agreement was made ?

Answer —There was no agreement about any thousand dollars that
night. I wiii swearncilhor Stepht ns nor i, at Tiiai meelmg, everbaid.
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vvo would snbscribo ll.OOu. tovvards Mr. Langeliers élection We
iK.th statHd Mr Gagi.on uas th»^ man uho shoul.l run He was
cntitJed to go back again

; even it deleated ne oued il to him to se.id
or uommate no man against him.

<^iestions hy lion. Mr Lacoste -l£o\v oa.. you swear it is fake that
Mr. Mercier agreod to obtain 11,000 IVom you '

A.i.swer.-1 wiUswear it, because Trudel ,says T was there with
oiephens, and I was.

Question.— It is said you were présent .'

Ansyer.-Mr. Trudel s-,y,
: I poiuted out that Mr. Ga-non was

• not the man to make way for another.- Ile never said ajuthin- of
the km<l H,, then goes on :

" And, that, besides ir vvili no( be fair
" to Mr Langelier who had already made many sacrifices to briuehim out at ,such a Ouie. Mr. Mercier that his pre.sence in the
•house was ab.sohitely necessary, askcd me to .ee him and tinally
• Mr Langoher consented to run. In the meantime Mr Mercier had

- agreed tu obtain #1,000 from ^lessr.s. McShane and Stephens on con-
' dition that I ^vonld obtain the balance of funds required "

Therewas nu such talk as this at ail at the meetiny.

Question -This suppo.se. you were not présent, l,eea.ise Mr. Mercier
would not Jiave made the agreement ni your présence >

Answer,—Mr. Mercier never ,said or asked me.

Question.— Cau you swear this is lalse ^

r ^TZ'i"^"-"" " ''^ '' '"' '' "^y ^''''S a.ked at that mee-
ting by Mr. Mercier to give |1,000.

Question.—So far as you know wheii you n ère présent y

Answer.— I caniiot tell what was said when l was away
Question by M. Amyot. Yuu were présent at the meetni.r held

by Mr. Mercier about the .settlemeiit of th.- disqualification pr'oceed-
nigs

Answer.

—

I wa.s not.

(Signed.)

E. .T. DUCGAN.
8tenographer.
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seiid
Montréal. 29 août 1884.

LOUIS HONORÉ FLÉCHETTE, Avoo,a.T, ik la cité dt Montréal,

étant dûment assermenté, dé/iose et dit :

Questions par l'hon. M. Mercier.—You.s êtes aA'ocat de la rite de

Montréal ?

Réponse.—Oui.

(Question —Vous êtes un ancien député aux Conunune.sdu Canada :

Réponse. -Oui.

Question.—XTous avez représenté pendant quelques années le comté.

de Lé vis ?

Réponse.— Pendant cinq ans

Question.
—

"^onnaissez-vous Honoré Mercier, avocat de Montréal
et députe de Saint-Hyacinthe f

Réponse.—Je le connais depui.* bien longtemps.

<^iesti<m.- -Connaissez-vous Benjamin Tiudel. chef de la police

riveraine à Québec ^

Réponse.—Oui,—depuis mil huit cent .soixante-qain/.o ou mil huit
cent soixante-seize.

Question —Le dit H. ïrudel dans sa déposition rendue devant
cette Commission a répondu comme suit aux questions que je vais

vous lire :

" Que.stion.—Vous connaissez M. Louis Fréchette ?

" épouse —Oui.

• Ques*'on.—Vous rappelez-vous de lui en avoir parlé ?—(c'est-à-
" dire du règlement de la contestation de Jacques-Cartier.)

" Réponse.—Non.

" Question.—Ne lui avez-vous pas dit di^ns le C(.urs de l'automne
•• de mil huit cent quatre-vingt-trois que la transaction faite par M.
•' Mercier le cinq mai et dans laquelle a ous avez concouru, était par-
" faitemput honorable et que vous étiez prêt à la défendre en tout
" temps comme la transaction d'un honnête homme, ou quelque chose
*' d'analogue '

' Réponse.— Jamais.



422

" Question.—Vous êtes positif que jamais vous n'avez dit cela à M
" Fréchette '

' Réponse.—Oui "

Question—Ces réponses de iVI. Trudel sont-elles vraies ou fausses ?

Réponse.— Elles sont complètement fausses.

Question —Croiriez-vouis le dit Benjamiu Trudel i,ou« serment ?

Réponse.—Après cet^e réponse de M. Trudel aux questions qui lui
ont été posées au sujet de cette conversation que nous avons (Uie
ensemble, et peut-^tre pour quelques autres raisons encore, je ne le

croirais certainement pas sous serment

TKANSQUESTIONNt;
Par M. Amyot.

Question.— Veuillez nous donner les rai.sons et les faits spéciaux
pour lejiquels vous ne croiriez pas M. Trudel s>ous serment ''

^ épouse.—Je ne le croirais pas parce que connaissant M. Trudel
c^mme un homme intelliirent H bien doué .sous le rapport de la
mémoire, je suis parfaitement convaincu qu'il ne peut pas avoir oublié
une conversation qm .. duré toute une matinée,—c'est-à-dire, depuis
dix heures jusqu'à midi environ.—une grande partie de la matinée.

J'atrirme positivement avoir rencontré M. Trudel,—je ne pourrais
dire a quelle date

; c'était, autant que Je puis m'en rappeler, quelques
semaines avant l'assemblée de .Saint-J.aurent. Je l'ai rencontré sur la
rue Notre-Dame, ('omme c'e.st un québecquois avec qui )'ai eu des
rapports dans les relations ordinaires de la vie, nous sommes entrés en
conversation sur cette (jnestion du règlement de la (;ontestation de
Jacques-Cartier.

Je puis résumer ma ( onversation avec lui en fort peu de mots. Je
ne savais pas qu'il fût mêle à la transaction et c'est lui qui me
l'apprit. Il me dit que c'était lui qui avait soit donné l'arirenl a M.
Mercier ou tout au moins qu'il avait été intimement mêlé à cette
aftaire de mille piastres

;
quu ça lui faisait de la peine de voir que le

Temps avait nié lu fait que M. Mercier eut reçu celte somme :
" parce

" que, disait-il, il n y a pas un homme qui connaisse mieux la transac-
" tion que moi

; c'est moi qui ai donné l'argent et c'est une question
" dérèglement de cau,se d'avocats à avocats; cela a été fait de la ma-
• nière la plus honorable du monde, et personne n'aurait dû en faire

'' un secret
;

et moi, je considère que le Temin aurait dû tout de
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" suite dire : oui, M Mercier a reçu cinq mille piastres, mais c'était

" poar payer les Irais de la cause.
"

Il ajouta :
" Maintenant, cette négation de la part du Temps, est

" compromettiuite pour moi ; il y a un»; foule de mes amis qui croient
" que j'ai gardé cett»> somme de cinq mille piastres." .Te lui répondis:
" Tes amis doivent te connaître mieux que cela. ''

Il me dit :
' Cela

" fait toujours du mal à un homme ' M. Mercier ne m'a seulement pus
" offert un sou pour mou voyage,— il se souviendra de cela.

"

Question.—C'est pour cela que vous dites que M. Trudel n'est pas

croyable sous serment .'

Réponse.—Si vous voulez avoir d'autres raisons, je vous en donnerai

d'autres.

Question.—Répondez à ma question,—vous êtes sous serment ?

Réponse.—Je n'ai pas be.soin que vous me le rappeliez: j'ai qua-

rante-quatre ans, je sais ce que c'est que d'être sous serment.

(Question.—Jr vous ai posé une que.stion : ce que vous avez rap-

porté, est-ce ce qui vous fait dire que vous ne croiriez pas M. Trudel

sous serment ;— je vous demande cela sous votre serment ?

Réponse.—£lst-ce que votis avez été assermenté, vous ?

Question.—Votas n'avez pas d'observations à faire ; je vous demande
sous le serment que vous avez prêté, si ce sont là toutes les raisons

qui vous font dire que M. Trudel n'est pas croyable sous serinent ^

Réponse.—Non, j'en ai d'atitres.

Question.—Lavez-vous jamais vti se parjurer en Cour ?

Réponse.—Non.

Question.--l)ans le témoignage que M. Trudel a rendu devant la

Commission, y a-t-il quelque fait qtxil a jtiré ou affirme sous son ser-

ment, qui vous porte à croire qu'il s'est parjuré ?

Réponse.—Je n'ai pas entendu tout le témoignage de M. Trudel
;

mais si l'on me dit que M. Trudel a répondu de cette façon aux ques-

tions qui viennent de m'étre lues, je répondrai que je connais trop M.

Trudel, comme un homme intelligent et bien doué sous le rapport de

la mémoire pottr croire qu'il a pu oublier cette conversation ; et s'il le

dit, certainement qu'il ne dit pas la vérité. Nous avons passé deux

heures ou deux heures et demie à causer d'une manière très intime

Bur ce sujet.
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Iv^ponse—Pas autani quauparavant,

J^.esUon,-Kn mil huu cen, quatre-v.n^t-deux et quat-e-vu.^t-

Réponse. -Pas beaucoup.

Question.—Et maintenant .'

Réponse.— Oui.

Qupstion. -M, Mercier est chef du parti l.béraJ '

Képon..e,-Chefdu part, libéral de la province de Québec
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(Question.—Avez-vous raison de croirw «|u'en mil huit cDut quatre-

vingt-trois, lors du réf'eniHnt de la couteKtation de M Mousnt-au, M.
Mercier connaisrait la réputation de M. Trudwl :•

Ki^pouse.—Moi-mcrae. jetais de Québec, ou plutAtdo Lévis, c'est-à-

dire sur les lieux inrines, et j'avouerai que dans le temph, hien que
i'ousse eertuines n-liUmus arec M, Tiuilel, je ne le couuaissais pis pour

un malhonnête homme ; —je ne croyais pas à la réputation qu'on lui

faisait

Question.—Vous ne répondez pas à ma question : jo vous demaiule

hi vous avi'z raison de croire (ju'eii mil huit cent quatre vingt-trois M.
Mercier connaissait la réputation de M, Trudel ••

Réponse.—J'ai raison de croire que M Mercier était sous la même
impression que moi sur son compte.

Question,—C'est-à-dire qu'il pensait de lui bieineillamment ;—que
c'était un homme calomnie '

Itéponse.—Je ne puis pas vous dire au juste ce qu'il peu!:?ait, mais
je crois bien (ju'il ctait de lopiniou de tous ceux qui pa.ssent pour être

des amis de M. Trudel : c est-à-dire que Trudel était un bon diable,

un homme intelligent, un brave garçon, un bon camarade ; c'est là ce

que disaient ses amis : il est bien jnobable que tout ce qu'on dit de
qui c'est de la blague ,—mais il s'en disait beaucoup.

Il est iirotjable que M. Mercier avait les mêmes sentimeut.s bienveil-

lants que j avais moi-même.

(Question — (v>uelle est la raison qui vous a fait changer i

Réponse.—J'ai changé d'opinion du moment où M. Trudel est

venu nier de la façon la plus formelle et la plus catégorique ce qu'il

avait dit dans cette conversation (^ue j'ai rapportée. Je ne puis pas

croire qu'il ne se souvienne pas de !, ela. f^'il venait dire :
" |'ai oublié

cela," je ne ?ais pas si je ne lui rendrais pas ma confiance S'il venait

dire maintenant :

' Je me .souviens de cette conversation maintenant
" que M Fréchette l'a rapi»ortée,—'je l'avais oubliée,"—je crois que je

serais porté à lui rendre ma confiance, mais, jusqu'à ce moment, je

déclare qu'il aju.é faux sous serment.

Question,— Veuillez dire à quelle date vous avez commencé à ne

plus avoir confiance en M Trudel f

Réponse,—Je vais vous répéter ce que je viens de vous dire, j'ai

toujours cru que ce (;[u'ou disait ,
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Quc«tion.-J« vous demande « quoUo date vous hvo/ commencé kn« plus avoir coiiliance on M Tm,|«l i

commence »

Keponso -J« ne puis point vous donner .le date ; .,n n,- re«»e na»vo.r couhance dans un homm. à point nomm.,
; co« cho.seH ; neT

en s. disant
.

Tienn. a partir de co matin, j. n'ai plus .onlianc« en M.

gue.st.on.-Pour dire qu'un homm. n'est pas croyable sous serment.
Il laut avoir des motifs bien sérieux : dites nous donc depuis quan.l\ous ne Je croyez pas sous serment <•

Réponse-Dopuis qu'il „ dit d.ns son térauignajye ce qu. a été rap.porte au commencement de ma déposition.
^

Question.—Avant cela vous aviez ooniiance en lui '

Héponse.-Fas absolument, ces choses là diminuent graduellement '

lem^Itt""'^
'"""*' '^''" ''''^ ""'' ''•'"'"*"""

^ ^•'-""- ^r-'"'^'-

JTZ^V''l\ -r '' ^''"" ^"'* ' ''^•'"••'^ ^'-^
'l"'- 1^^ repu,at.on de M Trudel était gravement compromise à (Québec et i-faisais tout on mon pouvoir p<.ur .éa^ir contre cette opinion j'avaune certumc sympathie pourlui, c'était un ...rv-on intelli.. nt o emetrorvais de réagir, je le répète, contre cette tendance. cÔn i.» cet

L

réputation qu'on lui donnait.
^

f.,f.rl'f
''''

'^"'f
"' '"' '''''"" '^"'^ ?"'^^'- 1'^'- ^^ ••'^Put^'^tion qu'onfa a un homme

; .1 y a souvent des gens que Ion calomnie et on nesaurait trop ,se mettre en garde contre cela. Moi, j'ai toujours re"use

t^ru:::;::;:
"" '^^' ^" ^^'^* '- '' ^-^^«'

•
«^ - ^—'^

Maintenant, vous me den^-uidez à quelle date ma .-onhance a corn-

Z:::.:£rr '-^ ^-^ ^^^^-^^ <^« ---'- ^ une question

v^^m^mL^ît: d^r^ ^^^^^^'•'- '-'-' *-'^-- ^^ - ^- -«^

qufse:;^;;:;e";;;;i:ét;:ïï y-d;;;."':::
"^

^*^'"-'^-]r -7^7
x:^::^TT '' ^^^ "" '^^"^'"^ enqu;:i';;;;;;.n::.r^:::^:
^sse/ grande, des choses qui etaionl réellement révoltantes sur ii maniere dont M. Trudel s'était conduit dans certaines élechons
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Question.— Lt'HqucUes i

Uépouse.—Dans l'ûlwction de Montmorency, en particulier,—danH

laciiu'llc M (le Ht. (K-oriro était candidat,—et dans celle do St. Roch

«juand M. Laurier s'ent présenté. Je refuHui de cioire ce qu'on me
disait À (;e propos, niaiH lorhquy j'ai entendu M. de St. George dire à

M. Trudel, en pleine ligure, qu'il était un coquin, et songeant que M.

Trud.'l était toujoiusprét uu einpre8.sé à relever les insultes de eo genre,

et voyant (in'il ne répondait rien à cela, j'ai été iiurpns,—cela m'a

paru l)ieu étonnant.

M. de Ht. George ii toujours dit qu'il était prêt à pv) iver que M.

Trudel était un coquin.

Vous avouerez que Cts choNes-là sont bien laites pour ébranler la

confiance, et files avaient un peu ébranlé lu mienne. Néanmoins, jo

ne me suis pas laissé influencer sur son compte à cause de ces choses

—

là et j'ui continué à rencontrer M Trudel dans des termes très amicaux

tjl.je .:'ai eu qu'a me féliciter de mes relations avec lui.

La preuve que nous étions en bonne intelligence ensemble

c'est qu'il me faisait des confidences; s'il ne m'avait pas considéré

comme un ami en qui il avait une certaine confiance, il ne m'aurait

pas dit (!e qu'il m'a dit

Que.stion.— M. Trudel était-il présent à cette conversation qvie vous

avez eue avec M. de Ht-Ueorge '

Réponse —Oui, et il n'a pas relevé le irant. C'était très pénible ;

je faisais tout en mon pouvoir pour calmer M. de St. George.

Question —Où cela avait-il lieu ^

Réponse.—C'était à l'hôtel lîussell, à Québec

(Question.—Vous ne m'avez pas répondu cjuand je vous ai demandé

à quelle date voire couHance avait graduellement commencé à dimi-

nuer '

Répon.se.—Je vous ai dit que je ne pouvais pas ré])ondre à cette

• question.

Question.—Y a-t-ii ri un i

Réponse —Il y a plus qu'un an.

Question —Y a-t-il deux ans?

Réponse.—C'est depuis moins de deux ans,—autant que je puis mo
rappeler ;—;je n« peux pas vous préciser d'avantage
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.'e i>as ]„i vlir la
,",1 ,

'!"
''h'

='"''"''^- * •^^""''"" -« d. nature à

lame co„fir„c;™";r L,w"
"" P-«.n„ell,.,„e„. .lavo.r „„„ ce'

idetr^"!^::;;!';?
"""= "°"» "- "•=P™» '!-.=• v»,,. ave. ce.

Réponse —Ne vje„s.je pas de le ,iire ?

Question —Pas su/jis„„,„^,„,

«>»" .mon lui fa,sài lài.
""„"'"'" '"' ""''"'- '" •"l"""-

'tue je „. le „o„»i,, par or:,,™,;'"' " '"" ""' »""""« " <>'-

peu. pas vous en d,,' plnsiurCh ,

""
"""T'"»" '" "«

T.'':::;- :.:n;:!::.:::'rr:':;;.;:,;: -"r
"- '™°-"- "« «

pas .o,us serment ^
'*' ^'"^^'"^

^i"'^ ^'""'^ »« 1'^ croyez

-no£:r:aèd::,:ir;.tt'hrr"' '" " •- '"'- "'""" <!-- '^
M T.-ndel sous serLen 1 lit

' T '"'" """ "" '^'""« P«^

son se™,.,,, !
'"" '"" '''"'" '" "'"«""-' 'luo vons avie. en

d cM^'iroi^:;'"
'^""'"" >"' "" '• "-••' "'•'- '^' co.nmen,v-

in,'i;;::;:"::;r;t"r"i''"
'"'"'""'•'"" -'•°" •'•» •'"•-'"«

^'^ ^'"'' ^^ cela vous êtes sous semieut f

i
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Réponse.—Je voudrais bien pouvoir vous en dire autant, malhou-
reusement ça ne m'est pas possible car je suis sous serment.

Question.—Nous ne sommes pas ici })our l'aire de lesprit ou de Lt

poésie
; vous êtes ici comme témoin et je vous prie de répoudre à ma

question ; je vous ni demandé quelle était la partie du témoi[;na"-e de
M. Trudel qui vous faisait dire qu'il n étai( pas croyable sous serment ?

C'est bien facile de répondre à cette question, répondez!

Réponse.—Je ne suis pas ici pour recevoir des leçons.

Question —Je n ai pas envie de vous donner de leçons
;
je vous pose

une question, j'ai droit à une réponse, et vous allez répondre. Je
vous demande quelle est la partie du témoignaoe de M. Trudel qui
vous a fait perdre conliance en lui ?

Réponse.—Je vous l'ai dit,—c'est assez clair.

(Question.— J.' vous ai demandé quelle est la partie du témoicnaoe
de M Trudel qui vous fait croire que M. Trudel n'est pas croyable
sous .serment .'

Réponse.—Je dis que (^'est la partie de ce témoignage qui a été
citée dans les premières questions qui m'ont été posées.

Question.—Ceci n'est pas une réponse à ma question qui est cepen-
dant bien claire ?

Réponse,—Vous exigez que je réponde à cette question : mais je ne
l'ai pa.s apprise par cdour cette partie du témoignage de M. Trudel.

Question.—Veuillez nous dire ^lar intelligence et par mémoire ce
que je vous demande :"

Réponse.—Je vous dis que je ne le sais pas i>ar cœur.

Question.—J'en appelle à votre mémoire,— je ne parle pas do votre
cœur ^

Réponse. -Dans tous les cas, s'il s'agissait du cœur, je récuserais
votre compétence.

Question.—Vous jurez que c'est votre opinion :•

Réponse -Je jure, d'après ce que vous dites vous-même, que c'est
mon opinion.

Question.—A part cela, en genérul pensez-vous que je n'ai pas de
cœur .'

[Objecté h cette question comme illégale.!
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[Question retirée.]

Question.—Quelle est la partie du témoignage de M. Trudel nui
vous fait croire qu'il n'est pas croyable sous serment v

Réponse.—Vous voulez que Je répète que je ne suis pas capable de
vous la citer, parce que je ne la «ais {ws par cœur,—je vous le répète.

Qucîstion.-Veuillez nous dire le fait spécial sur lequel vous vouf^
basez pour dire que M. Trudel n'est pas croyable .sous serment t

Réponse.-Je vous le dis et je vous le répète . je n'ai pas appris cela
par cœur, je ne sais pas ce qu'il a dit mot à mot,

Question.—Je vous demand.^ le fait que M. Trudel a juré {

Réponse.~Na-t-il pas dit ne pas avoir eu de conversation avec moi
sur ce sujet-là .' Il a juré n'avoir jamais dit que cette transaction en
question était une transaction parfaitement honorable

; il a juré ne
jamais mavoir dit que M. Mercier était parfaitement pistifiable davoir
agi comme il a agi

;
c'est là en substance ce qu'il a juré ; mais quant

au mot a mot. vous devez bien penser que je ne suis pas en état de
vous le dire, ne l'ayant pas appris par cœur. En somme, il a juré de
n'avoir jamais eu aucune conversation à ce sujet-là avec moi, et cepen-
dant nous avons eu une conversation qui a duré à peu près une
matinée

Question.—Jurez-vous qu'il a dit cela ?

Réponse -Je jure que M Trudel a dit cela. Je jure positivement
que ]e connais M Trudel comme un homme trop intelligent et doué
d une trop bonne mémoire pour avoir pu oublier cela ; du moins, j'en
suis moralement convaincu

(Question—C'est pour cela que vous dites que M. Trudel n'est pas
croyable sous serment ?

Réponse —Ai)rès la déposition qu'il a donnée, je dis que je ne pour-
rais plus croire M Trudel sous serment, ni mettre en doute la réputa-
tion dont il jouissait à Quebec,-je suis convaincu maintenant qu'il
la méritait.

^

Question —(Quelle est la partie du témoismage de M Trudel à part
de cela, qui peut vous faire dire qu'il n'est pascroyable sous serment ?
Y a-t-il quelque chose qu'il a dit au sujet de cette transaction qui
vous autoriserait a dire qu il n est pas croyable sous serment >

Réponse.-Je n ai pas lu son témoignage
; ça ne m'intéresse pas

assez pour cela
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Question.—Veuillez nous dire quand a eu lieu cette conversation
entre vous et M, Trudel ;—quand et où V

Réponse.—Je sais que je l'ai rencontré au coin de la rue St. Gabriel
et de la rue Notre-Dame

, nous avons causé très longtemps au coin
de cette rue-là

; ensuito nous avons marché dans la rue Notre-Dame,
autant que je puis me rappeler. Vous devez croire que je ne m'atten-
dais pas à être appelé au bout d'un an pour rappeler cela.

Question.—Etait-ce daiis la matinée ?

Képonse.—Oui,—autant que je me rappelle ; il arrivait de Québec.

Question.—Y avait-il longtemps que la contestation était réglée ?

liépouse.—Je ne puis pas dire au Juste,—je ne pourrais pas jurer,
par- que lorsque j'en ai parlé à quelques amis

; je ne me souviens
pas SI c'était après l'assemblée de Saint-Laurent

; il n'y a que la
réflexion qui m'a démontré que cette conversation devait avoir eu lieu
un mois, au moins, après l'assemblée de Saint-Laurent,—environ —je
ne peux rien jurer. Quant à la date, ça doit être quelques semaines
après l'assemblée en question,

Question —Depuis combien de temps connaissez-vous M. Trudel ?

Réponse—Je vous ai dit que je le connaissais depuis mil huit cent
soixante-quinze ou soixante-seize ;—vers ce temps-là.

Question—Savez-vous si M. Mercier le connait depuis le même
temps ?

Réponse.—Je ne sais pas.

Question—Savez-vous si M. Mercier connait M. Trudel depuis mil
huit cent quatre-ving<-deux :*

Réponse. - Je ne le savais pas ;
- jicrnorais absolument

que M Mercier connût M. Trudel. jusqu'à l'année dernière j'ai
même été très surpris quand M. Trudel m'a dit que c'était lui qui avait
été l'instrument, ou plutôt le moyen, l'interro.édiaire de ce règlement
jo suis à ppu rires sûr que c'est M. Trudel lui-même qui me l'a appris!

Question -Lorsqu'il vous l'a dit, aviez-vous encore coniiance en
lui ?

Réponse.- -Sans doute, avec les restrictions que j'ai posées. A force
d'entendre parler mal d'un homme, on linit par s'en déher. Quant à
moi, j'aurais eu confiance en lui, malgré ce qu'on en di-^-aii, si cette
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conversation entre nous deux, relativement ù ce règlement de la con-
testation de M. Mousseau n'avait pas été nié par lui.

Question.—C'est pour cela que vous jurez que M. Trudel n'est pas
croyable sous serment :"

Réponse—J'ai dit que moi, je ne le croirais pas sous serment.

Question.—Est-il croyable sous serment ?

Réponse—Non, il n'est pas croyable sous serment.

Question.—Pourquoi ?

[Objeité A cette question comme illégale.)

[Objection maintenue à la majorité.)

Question.—Savez-vous à quelle date M. Mercier a manqué de con-
fiance dans la crédibilité sous serment de M Benjamin ïrudel :"

Réponso—Je ne .«uis pas ici pour répondre des opinions de M
Mercier.

Question.-M. Mercier vous a-t-il dit à quehe date il avait manqué
de confiance en lui i

Réponse.—Nous n'avons jamais parlé de cela ensemble.

Question —Vous-même, avant d'avoir entendu ou vr le témoignao-e
de M. Trudel. vous auriez eu pleine confiance en lui ?

' *

Réponse.—Eu autant que j'y suis concerné personnellement j'avais
naturellement le droit de faire certain.s risques, mai,, je dois ajouter
que pendant que jetais à Québec, uu j'ai connu M. Trudel, il y avait
certuineraent un très grand nombre de p» r.sonnes qui prétendaient que
M ïrudel n'était pas un homme honorable et qu'elles ne l'auraient
pas cru sous serment.

Pour les raisons que j'ai donnée,, plus haut je n'ai jamais voulu yajouter toi. Pour que je ces.se d'avoir confiance à un homme il faut
que

j
aie des raisons palj.ables, évidentes, et toutes les histoires que

font ses associés commerciaux au sujet de la manière dont il a réo-lé
ses affaires av^c ,:ux. les tribulations qu'il peut avoir, eues avec Tes
tribunaux et dans les clections, ne sont pas sullisantes pour m'auto-
riser à refuser a M. Trudel un certain degré .le confiance. Il ne m'a-
vait jamais rien fait et c'est pour cela que j'ai toujours essayé do le dé-
fendre chaque fois qu'il était attaqué .levant moi. Et, bien que ces
attaques se soient renouvelées très .souvent devant moi, je me suis tou-
jours dit

:
" Cet homme la est calomnie, ça ma l'air dua bon garçon "
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Mais, en lisant la réponse que M. Trudel a donnée à la questiondont 11 est parlé au commencement de mon témoignage, je suis mal-heureusement forcé de m avouer à moi-même que ceux qui mo n«r
laient de M. Trudel dans des termes peu ilattlurs ;ourri TXt"
peut-être plus raison que moi qui le défendais.

Question.-Savez-vou8 ce que M. Trudel a dit dans son témoi<rna-
ge au sujet de la conversation qu'il a eue avec vous, et à quelle date
il a nié avoir eu une conversation avec vous ?

Réponse—D'après ce que je vois la question vous est suggérée par
M. 1 rudel qui se tient à oAté de vous ;-je vois que ce que i'ai ditcommence à lui rafraichir la mémoire.

Question -Je ne vous demande pas de nous dire à quelle date MTrudel a dit que cette conversation avait eu lieu entre vous et lui i^vous demande de dire à quelle date M. Trudel a nié avoir eu une con^
versation avec vous ?

Réponse.-Je nai lu son témoignogo que par bribes, dans les iour-

Zm Ï'',"? 'T '''•' "'''"' '^'' '""''^ P""'' ^'^"^^•'^dire le témoignage
de M.lrudel. Je suis venu pour répondre à une question particÛ-
Jiere, a laquelle

]
ai dé)a amplement répondu, je crois.

Question.-D'après ce que vous n'avez pas lu et d'après ce que vousavez vu. vous jurez que M. Trudol n'est pas croyable sous serment 1d après vous .'
"

"-^lii,

Képonse.-Je ne pense pas qu'il soit croyable sons serment - ie upjure rien d après ce que je n'ai pas lu.

'

Question.-Vous venez de nous dire que vous n'aviez pas lu sontémoignage on entier, et d'autr. part, vous avez dit. que dLrùs sontémoignage M Trudel n'était pas croyable sous serme.it >

^
Réponse. -D'après cette partie de son témoiima-e qui m'a été lue -

1
ai dit que je ne le croyais pas sous serment

Question.-Vous jurez sur la part que vous prétendez en paradisque vous ne croiriez pas M Trudel sous serment >

Réi-onse.-Ce qui m'a été dit do son témoignase me nrouvo nn«ceux qui .iraient a Québec qu'Us ne le oroiiint pa^X ^^^avaient raison • cela corrobora l'opuiion que ces por,Lines avaient eque le n avais pas. moi, dans ce temps-là.
^

Question -Il ne s'agit p.s de cela .- vous avez toujours raisonaprès les autres, vous ?
' 'aison

28
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Réponse.—Je cherche à avoir raison quand je peux ; —il y en a qui
seraient bien contents d'attraper cela un jour on l'autre ;—ou attrappe
ce qu'on peut.

Question.—Vous avez parlé d'associés commerciaux de M. Trudel :

voulez-vous dire ce que vous entendez par là *?

Réponse.—J'entends les gens qui ont été associés avec lui dans des
transactions,-dans le commerce,—dans des nfllures quelconques

Question —A quelle date a-t-il nié avoir eu la conversation en ques-
tion avec vous ^

Réponse.—Je n'en sais rien.

Question —Pouvez-vous en donner une idée ?

Réponse.—Je n'en sais rien s^ous dis-je ; on ne peut guère donner
iine idée de ce qu'on ignore.

Question.—J'aimerais avoir une réponse : était-ce en été ?

Réponse.—La température ne devait pas faire irrand eflet sur la

chose ;—je n'ai pas jugé cela d'après le thermomètre, du tout.

Question—Etait-ce le printemps à la fonte des neiges ?

Réponse— La question n'est pas pertinente, mais elle pourrait deve-
nir impertinente

Question.— Etait-ce en automne ?

Réponse —Si la Commission ne trouve pas que c'est abuser de sa
patience, )e n'ai pas dobjertion à répondre! On me demande si je

sais à quelle date M. Trudel a nié telle chose ;— je ne sais pas s'il l'a

nié, excepté par ce qui a été dit ici,—à propos do son témoignap-e

Question—Vous iw. connaissez rien de cela excepté par ce qui a été
dit ici f

Réponse —De quoi?

[Objecté à celte question attendu qu'elle est la répétition,— pour la

«ingtième fois au moins d'une question précédente
|

[Objection maintenue.]

Question.—Avant le témoignage que M. Trudel a rendu devant la
Commission vous aune/ eu conliance en lui,— vous l'auriez cru sous
serment ; et depuis cela, non /

Réponse.—A mes risques et périls, oui i
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Question.—Qu'entendez-vous par là ?

Réponse—C'est-à-dire que quand je n'ai pas une connaissance per-
sonnelle qu'un homme dont on dit du mai est un malhonnête
homme, j'aime mieux le croire et avoir coufiauce eu lui, que de m'en
défier,— à mes risques et périls. J'ai entendu dire beaucoup de mal
do M. Trudel et j'ai toujours refusé de le croire. Mais ou vient me
donne'- des preuves qui me démontrent que ce qu'on disait était vrai,—que ces gens-là avaient raison.

Question.—Les preuves qu'on vous a données c'est sou témoio-na"-e
d'ici ? ° "

Réponse.—Les preuves dont je parle c'est cette partie de son témoi-
gnage qui a trait à la conversation qu'il nie avoir eue avec moi.

Question.- Avant cela, vous n'aviez rien contre lui ?

[Objecté à cette question comme illégale.]

[Objection maintenue.]

Question.-Savez-vous à quelle date M. Mercier lui-même a perdu
confiance dans le serment de M. Trudel s'il y a perdu confiance.

[Objecté à cette question attendu qu'elle a déjà été posée à plusieurs
reprises]

[Objection maintenue.)

Question par l'Hon. M. Lacoste.- Si je vous comprends bien vous
n étiez pas présent quand M. Trudel a rendu son témoignage :-

[Objecté à ce que le .savant avocat, qui n'est que conseil dans la
cause, transquestionne le témoin, la règle étant qu'un seul des avocats
représentant la même partie a le droit de questionner ou de trans-
questionner un témoin]

[Objection maintenue unanimement]

Questions par Monsieur Amyot -Si je vous comprends bien, vousn étiez pas présent quand M. Trudel a rendu son témoignage >

Réponse.—J'étais présent à une partie.

Question.--Etiez-vous présent lorsqu'il a dit les mots qui vous ont
ete mis sous les yeux paj l'Hon. M. Mercier ".

Réponse.—Non.
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Question.-Est-il possible,—en thèse gén6rule,--qu'i,n homme, six
mois ou un an après une conversation, l'ait ouhliî-o :>

Réponse —Ça dépend de la personne.

Question —Est-ce possible ?

Réponse —Il est évident qu'un homm.' qui a une très faible mé-
moire, qui est mal dou.- sou^ le rapport de lintolligence, peut oublier
des choses très importantes qui se sont passées même lu veille. Mais
je suis bien sur,—connaissant l'intelligence remarquable de M. Tru-
del, connai.ssiiiit sa mémoire, (jui .>.st remarquable aussi, et étant
donné rimi)ortance de la conversation et sa loniruour, aussi bien
que la circonstance assez spéciale dans laquelle elle a eu lieu —il ne
peut pas mentrer dans Fidée.-il m'est impossil)le de croire qu'il l'ait
oubliée

Du reste, il ma paru que M. Trudel commençait à s'en souvenir
tout à l'heure

(}uestion.-N'est-il pas vrai que vous aviez oublié vous-même
1 époque a lac^uelle cette conversation a eu lieu, ot que vous ne vous
êtes remémoré l'épo.ju.- que par les inr„rmations qui vous ont été
lournies pendant que vous donniez votre témoi<riiag,>

Réponse—A quelques semaines près j'avais oublié l'époque précise-
on la conversation u eu lieu maisj'étai.. oien certain que cette conver-
sation avait eu lieu en dedans d'une couple de mois, au moins de
1
époque a laquelle laccusaiion a paru dans h Minerve, et quelle a

ete contredit(» par le Tetufis.

Question -Etes-vous bien positiJ à dire maintenant que cette con-
versation a eu heu après l'assemblée de St- Laurent ."

Réponse.-Je suis très certain maintenant -j'en doutais encore
hier n ayant pas de point de repaire,-car je ne me souvenais pas à
quelle épo.^ue avait eu lieu cette assemblée de St-Laurent. Je me suis
souven.i de l'époque ou lasseml)lée avait été raj.portée par la Winerve
J'ai songé que cette accusation avait éié suivie d une poursuite en
dommages et tous ces détails m'ont l'ait arriver à la conclusion que
cette conversation avait certainement eu lieu quelques .semaines

-

peut art- deux mois,—après l'assemblée de 8t-Laurent.

Question.-Nest-il pas possible ,,u'un homme intelligent ayant
une bonne mémoire, me une conversation «jui a eu lieu six mois ou
un an auparavant lorsque la cho.se lui est demandée tout d'un coup
dans un témoignage qu'il rend ?
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Réponse.-C'cst là une question d'appréciation, - ce n'est pas une
question de témoignage

Question.—N'est-il pas possible qu'nn homme de bonne loi puir.se
mer une conversation qui aurait eu lieu six mois ou un an aupara-
vant f

*^

Réponse—Tout cela dépend de la personne, de ses qualités intellec-
tuelles et du degré d importance qu'a la conversation. Il y a certai-
nementdes sujets de comersation qu'un homme ne peut pas oublier

;

et de la part d'un homme bien doué comme M. Trudel, la (îhose
me paraîtrait plus impossible encore. Etant donné sa mémoire, son
intelligence, l'importance de la conversation que nous avons eue
ensemble, la longueur de temps qu'elle a duré, et surtout le fait que
M. Trudel était une ancienne connaissance à moi de Québec, que nous
nous rencontrions après un certain laps de temps passé sans nous être
vus, tout cela, Je le répète, devait certainement plus le frapper que s'il
avait rencontré un homme qu'il avait l'habitude de rencontrer tons
ie8,)ours, et qu'il eut parlé avec lui de choses indifférentes. Je dis
qne dans ces conditions il est impossible qu'il ait pu oublier cette
conversation

; et quand je rapproche ce préten-lu oubli du fait que
M. irudel ma dit à moi-même, que pour servir une cause politique
11 n y avait que les imbéciles qui avaient des scrupules- quand je
rapproche ceci de ce que.j'ai dit tout à l'heure, au .sujet de la considé-
ration dont M Trudel .joui.ssait à Québec,-8i on peut se servir du
mot jouir dans ce cas.-j»? me dis que tout cela est suffisant pourm enlever toute espèce de confiance dans son témoignan-e, et à Iheure
qu

1
est, je n aurais pas de confiance en lui ,sous serment, même pour

ia plus légère somme.

Question.-Cette appréciation vient du fait que M. Trudel aurait
nie avoir eu une conversation avec vous ;•

iiéponse.-Il est évident que si M. Trudel avait déclaré qu'il avait
dit ceia.-sil avait admis avoir eu cette conversation avec moi, et nu'il
eut convenu mavoir dit que M. Mercier s'était conduit de la manière
la plus honorable, qu'il n'avait pas l'ombre d'un reproche à lui faire
que c était une transaction d'avocat à avocat très ordinaire dans des
circonstances identiques,-je dis franchement que j'aurais continué à
avoir a même confiance en lui que j'avais auparavant,-toujours sou-
mise, toutefois, au bénéfice d'inventaire.

Question.-Si M, Trudel n'a pas nie cette conversation, s'il n'a niéque la date i
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Réponse -S'il n'.v jamais fait de taux serment, je ne suis pas pour
1 accuser d'en avoir lait un.

«..^''*î'°n^ '?'. ^- ^"^«"^«1—Avez-vous eu plusieurs conversations
avec M. Irudel à ce sujet-là et à peu près à la morne époque '

Réponse.-Pas que Je sache
, la chose a pu arriver, mais dans toua

IPS cas. cela a été si peu important et si en passant que je n'en ai pas
conser\'é le souvenir.

Question (par le même) -Kst-ce que vou.s dites que vous n'en avez
ou qu une .seule au sujet do cette affaire ?

Itéponse -Pour moi, autant que je me souviens c'est la seule que
nous ayons eue à ce sujet.

Question (par le même).-Vous ne pouvez pas dire «luello -«st la <late
de cette conver.sation ?

Iiéponse.-Non, je n'ai j.as letenu cela ;-je ne m'atten.lais pas à
être jamais appelé pour cette affaire, je vous en donne ma parole
Question (par le meme).-CeHt après l'assemblée de Saint-Laurent '

Réponse.—Certainement.

Question (i)ar le même). —Combien de temps ?

Répon.se. -Comme je vous l'ai ,,lit au plu.s deu.x ou trois mois ;-
peut-ctre même tioi,s semaine.*.

Question (par le meme).-M Trudel vous a-t-il parié comme ami de
M. Mercier .'

Réponse.—Nous avons cau.sé très auucalem.^nt
; il disait .• " Mes

" iimis me disent que j'ai aardv o.>s cinq mille pia.stres. et M Mercer
'' ne ma seulement pas „Hert de me payer i.our n*on trouble et mon
" voyage,— il se souviendra de moi.

"

Question par M. Lemieux—De quelle manière disait-il cela ?

Réponse.— Il nie disait cela d'un air pique :
' M. AFercier ne m'a

• seulement pas oflert de payer mes dépiMLses de vovaue et par-dessus
• U^ marche, il me lait passer pour avoir gardé ces cinq mille i)iastres
" (-io.dnd), tous mes amis s'imaginent que j'ai gardé cet argent,— il s'en
'• .souvi.'iidra. "•

Question par .M Nantel. -Dans ce temps-là M Trudel parlait comme
un ami, ou du moins coaim-! un ami politique de M. Mercier '

Réponse.-Oui — il médisait qu'il avait la confiance des doux partis
;
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là-dessus je me souviens de lui avoir dit qu'il était une exception assez
rare

Question (par le même).—C'est dans ce temps-là qu'il vous a lait

des remarques au sujet de ceux qui avaient des scrupules en poli-
tique ?

liépoiise.—Je ne le Jurerais pas, mais mon impression est que c'est

dans cette circonstance-là
; mais il pourrait fort bien arriver que ce

fût dans une autre conversation que nous avons eue à Québec Je
suis, dans tous les cas, certain qu'il ne me l'a pas dit seulement une
fois, maif? que c'était l'opinion générale qu'il exprimait sur les affaires

politiques. Il me disait qu'il n'y avait que les bêtas qui avaient des
scrupules en politique.

Question par M. Amyot—Vous avez été mentionné comme ayant
été présent à une réunion tenue à Montréal et à laquelle assistaient
messieurs Charles Langelier, Ernest Pacaud, Tarte, au sujet de la

coalition : veuillez nous dire ce qui s'est passé là ?

[Objecté à cette question comme illégale en autant que ce fait ne
ressort eu aucune manière de l'examen e)i chef, ou des questions
posées par les membres de la Commission, ou des transquestions elles-
mêmes.]

[Oh/ection maintenue.]

Question par M. Asseliu..—En résumé, dans votre témoignage, vous
prétendfz que M. Trudel n'est pas croyable sous serment ?

Réponse.—J'ai dit tout le temps que je ne le croirais pas sous ser-
ment

;
je suis sûr qu'il n'est pas croyable sous serment ?

Question.—La raison principale, —à part d'autres raisons,—c'est à
cause des réponses qu on vous a mentionnées comme ayant été données
par M. Trudel dans son témoiernatre '

Réponse.—Je n'ai plus les mêmes motifs que j'avais de me renfer-
mer dans le doute que j'ai exprimé à plusieurs reprises, au sujet de
la réputation qu'on lui faisait, maintenant que j'ai une raison valable,
raison qui m'a convaincu que ces accusations étaient fondées.

(Signé,)

TAUL WIALLARD.
(Sténographe.
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,,,,,,, ,
Montréal, 2!» aoûf. 1HH4

LOI. .s j,)si.:rii KnRaBT,co„ur,EB, ,/, ,„ au rf. *««„,,«„„
(filment assermem,^, dépose et dit :~

Mo'îrï":
'"

^V''''^-
^I-^'«^-~Vo«s ôtos courtier de la Cité d.Montréal et membre de la Société.-- L J. Korget .V. Cie '

?

Réponse.—Oui.

oeltintan"?'''''''''""-™'"
"'"''"•"'' "f""'»'' •"- -"™''" «"

Réponse —Oui.

MaM8Hr,'~^^""'
rappelez-vous de hu avo.r payé dans le mois deJ>la. 18H.J une .omme de ruuj mille piastres ,|r,,000) pour réirler lacontestation de M. Mousseau :-

^ '
i I'"ur re^itr la

Réponse.

—

(hù.

Question.—Qui vous avait donné cet argent ^

Réponse.—C'est

dei toirn^'^r"'""'
';'^'"'"*^^ "'^^«duisant devant la Commissionats xaits qui ne sont pas en litige.)

\ObJertioH retirée après discussion.)

Réponse.-M Dansereau m'a remis de l'argent, autant que je puisme rappeler, et je crois que je lui ai prêté pour une coupli de ouquelque argent. -je ne suis pas positif. C'est M. Dansereau qti m aremis la grand.- partie de l'argent.
^

Question.-M V A Dansereau, témoin entendu dans cette cause '^

i»éponse.—Oui.

Question.-Avez-vous eu quelque rapport avec M. L. A Senécalrelativement à ces cinq mille piastres (

'^t^n^cai,

Réponse —Non.

Question.—Aucun :•

Réponse.-Le seul rapport que j'aurai pu avoir, c'est davoir chargéa M. .enecal, a .on compte, l'argent que j'ai dû prêter à M. Dansî-reau. Je ciois que
,
ai prêté deux mille piastres à M. Dansereau qui

paye les cinq mille piastres à M. Trudel. Les trois mille piastres anlja. eues de M. Dansereau. c'est le quatre mai, et comm 'a mdeux mille piastres ce Jour-là au compte de M Senécal, je suis As
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l'impression que c eut pour ça. L'arj^ent m'a été remis deux ou trois
jours aprt^s.

«Jufxhon— Est-ce par un <'h«)que ou de l'argent, que vous avez
donné iox cinq raille piastres '(

Jiéponse.—C était d«* l'argent.

Question,— Vous rappelez-vous quel arçent '

Réponse.—Non.

Question.— Vous rappelt'z-vouH que c'était tout des cinquante pias-

tres (le la Banque Jaefiucs-Cartier '

Réponse —Je ne suis pas capable de dire.

Question —Vous n'avez pas de doute que sur ces cinq miile piastres,

M, Senecal a ét^ chari^ré de deux mille sur son compte r

Réponse.—Pardon, comme je vous l'ai dit, j'ai des doutes, je ne me
rappelle pas s'il (M. Dansereau) m'a donné les cinq mi 'Ip piastres en
bills ,— je crois, si mon souvenir est fidèle, que j'ai eie o'diî^é de lui

prêter deux nulle piastres pour lui iai le montant fi ^

, et je crois
que j'ai chargé cela au compte de M f^ aécal, et que M. 'ienécal m'a
remis ces deux mille piastres plus tard.

Question— A.vec qui avez-vous eu affaire relativement à ces deux
mille pastres !*

lîéponse—Avec M. Louthood, secrétaire de M. Senécal.

Question.—Ces deux mille piastres vous out-elles été remiseb par
M iSenécal ou par son agent '

Réponse.—Par soi .»uroau.

TRANSQrESTIONNË

Par M. Cr. Amyot.

Question.—Vous n'avez pas payé plus que cinq mille piastres à M
Trudel {

Réponse.—Non, certainement.

Question—En quelle espèce d'argent M. Dansereau vous a-t-il re-

mis les trois mille piastres ?

Réponse.—En billets de banque.

Question.—Y avait-il de l'argent ?
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Pia«tres a M. Trudel et vou« en avoz été romboursé <-

fburliriw;'"' '

r
'*' "'"'"'"^ '" ''' ^"''^"^^' ^"«•)« -o- avoirloiinue

, 1 autre partie m'avait été remise d avance
Q«estion,-C.. „-est pas do votre argent que vous ave. paye cela ^

Réponse -Non. va m'a été remboursé.

Ques„on.-Vou.s rappelez-vous, quand ,1 a et. question de trois mille

îr;:^ii:: ;::;,::?-
'- '" -"^«- ^i- -^ -^'-- devait c^^t

M.
1 ,udJ - A , ,udel e«t venu et ,e In. a. remis la somme,

Qne.s.,on._Ce n'est pas Je gouvernement de la Province de Ouebecqui vous a remis cet argent .'

VJuwbec

Réponse—Non

(Signé)

PAUL WIALLAK'D.

Sténographe.

Montréal, 2\) août 1884.

Qizestion-Ktîex.vous présent à une réunion qui a eu lieu ehe. MMe aer dans le mo,,s de ma>, mU luu, een, qualre-v,n.|.,n-.s au smot

aJ]l^ZZ^uiT rT\'u'''' "'
^
'•*"'• '"^^ ''•• ''Mournement

lu. .1 .

"'"'"""" *'''
' "'^" ^I- '^'^'^««*^' tendanl à accepter

1 annulation de I .dection de rilon .M Mousseau

ch^'Z
)"""'' '' '^"'^ ^' Mercier me demanda de me rencontrer

de discontinuer h. poursuite de déqual.Hcation ou de la con
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Question.—Vous êtes un des amis de la cause libérali; et vous
prenez une part active aux élections qui ont lieu dans le district de
Montrf'al ï

Réponse.—Je pense avoir pris une part active à toutes les élections

<[ui ont eu litMi dans lo district de Montréal depuis cinq ou six ans.

Question. — Vous êtes inoinbr»» du club national {

Réponse —Oui.

«Question -A cettt' réunion il y avait l'Hon M. Ladamme, M.
Joseph JJuutro, M. SU'phens, M, liouihiller, vous-même et quelqu .^

autres amis, et M. Mercier vous a consultés sur l'opportUHité d'insistiT

quant à la poursuite en déqualiiicatiou contre l'Hon J A. Mo'jsseaii '

Fléponse.—Oui

Question.— Veuille-î dire ce qui s'est passé dans celt"' réunion ''

Réponse — La principale question pesée était de savoir si les faiLs

de coiruptioii prouvés ou (pii pourraient être prouvés .^craL-nt sulR-
sanis j)()iii obttMiir la (lé<iiialilication

F^o.s cas de corruption ont été discutes et posés, et les personnes
présentes en sont arrivées à la conclu, ion qu'il y avait des doutes
<juant au résultat à obtenir et ont conseillé à M. Mercier d'abandonner
la poursuite en décjualiliration.

Lu (piestion des fraisa également etc agitt-e et il a été dit que si la

poursuite en déqualitication était renvoyée par la Cour les trais retom-
beraient sur M Mereier ijui avait fait presque tous les déboursés

;

maiseertains amis ont alors déclaré A M Mercier qu'il ne devait pas
considérer cela coinine important parce qu'ils contribueraient au
])aiement de^ tr.ais si la poursuite était renvoyée

Malo-ré cela, les ]Wus anciens membres «lu b:in\ au <|ui se trouvaient
présents, ont pensé <|u'il valait mieux ne p;is poursuivre plus loin et

abandonner la deuiaiide de déqualiiicatiou.

Je me rappeiK' (jne M. Mercier a déclare (ju'il était prêt à suivre lavi.s

de la majorité, et (ju'il se mettait à leur service ; et que silt décidaient
qu'il valait mieux continuer, .[u'il le l'erait, et ([ue s'ils décidaient qu'il

était prêterai)] • d'abandonner, il était également prêta discontinuer.

<Juestion -A-t-il été question <le charger dans les Irais un montant
assiz élevé pour permettre à M Mercier d'aider M. Hernard dans le

paiem.'ut de ses frais de contestation et d'autres frais résultant de la

contestation de Verchères ''
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R.''ponse —Le seul souvenir que j'aie c'est la meutioa qui a été faite
d'actious pénales

; mais la question des Irais n'a pas attiré l'attention
de ceux qui étaient-là pendant bien longtemps, parce qu'il était tout
naturel,—ça nous semblait tout naturel,-que M. Mercier selît payer
très largement. C'était là une question tecondaire ; il s'agissait pour
nous de savoir si on pourrait, on poursuivant, obtenir la déqualiiica-
<ion de .Al. Moussean, ou si l'on devait courir le risque d'une décon-
venue. Il y a eu dans la discussion qui a eu lieu, plusieurs considé-
rations de présentées

: je me rappelle que quelqu'un demanda à M
Mercier s'd pourrait batire M, Rousseau dans le comté de Jacques-
Cartier et qu'il a ropoii.iu aHirmativement. -ce qui, entre parenthèse
ne s'est pas réalisé

; M. Joseph Doutre demanda à M. Mercier, je crois
SI, M. Monsseau étant dequalilié, son successeur, son r(Mnplaçant serait
aussi inible que lui. M. Moussean, M Mercier repondit que M. Mous-
seau ."tait le plus faible premier ministre (ju'on put lui opposer.

Il fur décidé que M. Mousseau resterait ministre en autant (lue la
poursuite en déqualification aurait pu lui enlever sa position.

Queslion.-A cette asseml.lée-là M. Mercier fut avisé par les repré-
sentants du parti libéral qui se trouvaient h,, de dis.'ontinuer la pour-
suite en déqualilicatioii contre M. Moussean et d'.>n faire la déclara-
tion a la Cour le lendemain matin ?

Réponse.—Oui.

Question.-C'est en considération de cette décision là que la chose
a été faite le lendemain matin en cour ^

Réponse.—Oui.

Question.-Je crois ., ne M ^^e,vier avait réuni chez lui, dans l'occa-
sion qui vient detre mentionnée, tous ceux qu'il avait pu avoir dans
le peu de temps qu'il avait devant lui pour réunir les personnes auto-
risées à représenter le parti libeial, ou regardées généralement comme
le représentant

Réponse.-U m'avait demande de voir les amis que je pourrais ren-
<ontrer. de convoquer chez lui ceux qui font généralement partie des
caucus que nous avons a Montréal. J ai demandé M. Doutre et trois
ou quatre autres, il me sembl.: K„ me dirigea- à mon bureau venant
de la Cour, |e me suis arrête.- autant que je puis me rappeler,-à trois
ou quatre places pour demandera des amis politiques niliuents de se
rendre chez M. Mercier le soir, Je ne me rappelle pas les noms de
ceux que j'ai vus
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Fi

se

Question.—D'après ce qui a été discuté et décidé chez lui, pensez-
vous que M. Mercier puisse être accusé d'avoir vendu ses arnis et

trahi son parti en abandonnant, comme il a fait, la demande de déqua-
iiHration portée contre M Mousseau ?

Ui'ponse.— Au eontraire, je crois que M. Mercier a pris toutes les

l)récaution8 qu'il pouvait prendre pour qu'il u y eût pas de récrimina-

tions dans II' parti. Il était, alors comme maintenant, le chef du parti

lihéral dans la province de (Québec et je crois qu'il aurait été justilia-

ble d'au;ir de sou propre mouv<'inent, sans même consulter les amis,

attendu que nous lui avions donné notre pleine et entière confiance

et qu'il pouvait s'autoriser de cela pour décider cette quesl,ion-là seul,

au nom du parti libénd. Il a consulté ceux qui prennent une part

phis ou moins active aux < lections dans le district, et il leur a demandé
leur opinion leur déclarant (ju'il la suivrait de point en point.

Question.—Vous savez, d'ap.rès ce que M. Mercier vous a dit, et

d'après ce qui a été dit ailleixrs à ditferentes reprises qu'il a reçu une
somme de cinq mille piastres pour ses honoraires, déboursés, pas et

démarches, et pour l'aider a payer certains Irais résultant de la contes-

tation de Verchùres: eh ! bii-n. est-il arrivé quelque chose à votre con-

naissance, en rapport avec ce règlement, qui puisse vous amener à dire

que dans cette circonstance M. Mercier a manqué a l'honneur, à 1'-'
i-

quette i)rofeHsionnelle et à son devoir vis-à-vis du parti dont il e le

chef 'i Eu d'autres termes M. Mercier s'est-il déshonoré dans cette tran-

saction-là :"

Réponse.—Positivement non, M Mercier n'a fait que régler un pro-

cès où il avait assumé tous les Trais ; et les libéraux qu'il avait con-

voqués chez lui dans h\ circonstance rapportée plus haut, lui ayant
déclaré que dans leur opinion, il valait mieux discontinuer la pour-

suite en déqualifîcation, M, Mercier 'tait pavikitement maître de char-

ger comme retenue ou honoraires le montant qui lui semblait bon. La
seule personne qui pouvait se plaindre était le défendeur dans la dite

cause. l'Hon. M Mousseau : il pouvait rejeter les conditions po.'^ées

par M. Mercier et continuer à se défendre ; il a pensé qu'il valait

niiexix ne pas courir de risques et payer le mémoire de frais quelqu é-

levé qu'il ftit que 1 avocat du pétitionnaire lui demandait de payer.

TRANSQUESÏIÔNNÉ.
Par M. Amyot.

Question.—A cette assemblée-là a-t-il été question de la somme de
cinq mille piastres (|;>,000) ?
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Riiponse.—Je ne pense pas qu'il y ait eu un chiffre de mentionné.
Question— jVI. Mercier niait avoir reçu cinq raille pidstres ?

Réponse.—Je n'ai jamais cru, ni su, que M. Mercier niait avoir reçu
les cinq mille piastres en question : les déclarations que j'ai vues de sa
part ou de personnes autorisées par lui, tendaient à dire qu'il n'avait
pas reçu celte somme pour abandonner la déqualification contre M
Mousseau.

Question.—Dans votre opinion, si M. Mercier a reçu les cinq mille
piastres, ce n'était pas pour abandonner la demande de déquaJification
contre M. Mousseau ?

Réponse.-Non, ce n'était pas la raison qui lui faisait abandonner
la demande de déqualiiicatiou contre M. Mousseau.

Question.-Pourquoi M. Mercier recevait-il les cinq mille piastres.

Réponse.-Cétait pour le paiement de ses débourses, de ses hono-
raires et comme retenue,-qu'il était seul à même de fixer,-pour le
trouble qu'il s'était donné dans la recherche de la preuve à taire contre
M. Mousseau, pour se. pas ^t démarches, et pour la conduite de la
cause en général.

Question.- Toujours pour abandonner la déqualification, n'est-il
pas vrai ?

Réponse -Non. les cinq mille piastres ont ]>u être payées par les
amis de M. Mousseau ou par lui-même dans ce but-là, il n'y a aucun
doute que telle a été la raison pour laquelle ils ont payé cette somme
de cmq mille piastres

; mais la raison pour laquelle M Mercier a
abandonné la poursuite en déqualificatiou,-ou les raisons pour les-
quels il a abau lonné les dit.s procédés-sout multiples : il les a aban-
donnés dabord parceque les amis du parti Tout conseillé de les aban-
donner, et qu'il s'était déclaré prêta suivre lavis qu'ils émettraient
en second heu il les a abandonnés parcequ'il y avait des amis politi-
ques qui soutrraient ailleurs et qu il s'agissait de venir à leur secours
Je me rappelle quil a été mentionné dans cette assemblée tenue

chez M. Mercier la veille du règlement, qu'on ferait des efiorts pour
obtenir le règlement de la réclamation de M. Doutre contre le Gou
verneinent léderal, et le lendemain, M. Mercier déclara avant louver
ture de la Cour que nos adversaires s'étaient engagés à taire régler la
dite réclamation de M. Doutre.
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C'étaient là les raisons principales
; mais la raison déterminante qui

a porté M. Mercier à abandonner la déqualification contre M Mous-
seau, a été le doute dans lequel se trouvaient les amis réunis chez lui
de sortir victorieux de la dite poursuite en déqualification. Telle a
été la seule question qui a été réellemeni débattue longuement à cette
assemblée-là.

Question.—En tout cas les amis de M. Mousseau ont payé les cinq
' mille piastres pour que la déqualifîcation fut abandonnée ?

Réponse.—Naturellement, c'était la question la plus importante
poiu eux. Mais je ne pense pas qu'ils y aient renjardé de bien près,
attendu qu'ils savaient où prendre l'argent ; le cotfre public est à leur
disposition.

Question.—Vous jurez cela positivement?

Réponse.—Oui.

Question —Etes-vous prêt à donner des détails?

Réponse.-Vons voulez que je vous do-ne des détails : ils ont pavé
à M. Forget. courtier, à Montréal

Question par M. Nantel.—Est-ce un fait que vous affirmez ?

Réponse.-Certainement
: ils ont payé à M. Forget trente mille

piastres ($30,000) qui n'aient aussi été confisquée.s par le oom-erne-
ment

;

Ils ont payé aux imprimeurs de M. Dosjardins quinze cents piastres
($1,500) pour l'impression du discours qu'il avait prononcé en chambre
sur le budget

.

Ils ont payé à M. C. A. Dau.sereau quinze mille piastres (110,000)
pour achat de livres (^ui n'apparaissent pas encore à l'horizon .....Ils
sont si nombreux

;
les paiements de ce genre, que je pourrais sans

doute en y réiléchissant vous en mentionner d'autres.

Question (par le mème).-Est-ce que vou.s aiez présent quand ces
sommes-là ont été payées aux ditlerentes personnes que vous avez
mentionnées?

Réponse —Non. luiis il nest pas nécessaire que j'aie été présent
pour le savoir

:
il y a des ordres en conseil qui prouvent assez ce que

j'avance.

Question (par le même).—Quel rapport trouvez-vous entre ces divers
paiements et les cinq uille piastres en question >. qu'est-ce qui vous
fait dire que cette somme ait été payée par le gouvernement :"
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Kt-poiise.—Je n'ai pHS dit celn.

QuoNtion (par lo mêin.').- Ditos-vons que cos oiiui niillo piusiros
oui .'t.' payt'os pm- If ijouvornonuMit f

IJt'ponse.—Jo SUIS piot i\ diro qu'il eu ...nUrira (ranlani, mais j,. ne
suis pas prêt à assurer qu'il a jiayé cette somme

Question (par le môme).—Vous nétes pas prêt à assurer eola ?

K'éponse -J'aurais pu ajouter .|Ui- quatorze mille piastres (#14,000)
ont été payées à M Charlel.ois lorsqi.il ne lui eu était dû que quatre
mille

<,>M.>sti„n (par le mèniel — Save/.-x ous xi eette somme nété payée à

lu'pouse — Si va été ])ayé ;"

Qu.stion (par le même) - Je vous pari.- du .ompte de M. Charlebois ;

ces quatorze mille i>ias(res lui ont t>lles ete payées <•

Réponse.—Je ne pourrais pas puer, je sais que son compte a été
accepté.

Question (par 1. ni.n.e) - Vous jure/ que ces divers paiements ont
été laits saiiN que valeur ait elé reçue pour :*

lù'lH.nse t »ui. ex(M'pt.. les livres ,pu peut-.'Ire pourraient arriver.

Question (par le m.'me) --(^uant aux aulres .sommes vous pire/,
qu'elles ont été i)ayés sans considération ?

Keponse ( >ui.

Question (par le m<m.').~\'ous jurez aussi (pie les tr.Mite luill,
piastres payées a M. Forçet avaient el-- ronlisquees

Réponse.—Oui

(Question (par W m.-mu) - Quant aux autres sommes qui ont été
payées a M Forget. vous jure/ cpi elles avaient été coiilisquees '

Képonse -J.. pire ,|ue .M Robertson les avait portées sur iViat
]>adirctaire remis a la . hambre comme devant être un revenu certain
pour 1 aiiuee suivanlt-

Question (par le même) -Jurez-Aous positivemont cpie cotte somme
de trente mille [»iastres (l-'iO.OOO) était confisquée '.

Répon.MV .le pire que lorsquim tresori.-r, le trésorier de 1,, Pro-
vince, vient «lire en Chambre qu une somme est roniisquéo, je croîs
qu'oî] peut en toute assurance l'avancer soi-mêino.
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lo ne sais pas si M. For^r,.t en avait été informai
; mais je suis certain

que M. Robertson avait déclaré quM cette sonune portée dans son état
avait été coulisquée.

<^iestion par M. Asselin.-Vous jure/ que M. Robertson a déclaré
cela '.

Réponse.—Je crois que oui

Questions par M. Amyot.—Etiez-vous présent à l'assemblée de St.
Laurent ?

Réponse.—Oui.

Question -M Mercier a-i-il dit dans s(m discours dovanl cette
assemblé.' (juil tenait M. Mousseau à ses pieds '

Réponse.— ( )ui, qu'il lui avait tendu main.

Question.- (,>u'il pouvait l'a-hever on Cour s'il avait voulu ?

Réponse.—Je suis sous l'impression qu'il a dit qu'il aurait pu lui
donner son coup d.î mort en Cour ;—mais c n'est qu'une figure do
rhétorique bien permise d'ailleurs.

Question.—M Mercier, d'après vous, aurait dit dans l'assemblée de
ses amis la veille du règlement, -a.sseinblée a la(iuelle vous assistiez, -
qu'il y avait des doutes quant au résultat des procédures en déquali-
ficalion, et, «l'après vous encore, il aurait dit a l'assemblée de 8aint-
Laurent (lu'il tenait M Mousseau à ses pieds et qu'il aurait pu lui

donner son couj) de mort '

Réponse,—Ce soir-là, chez lui, M. Mercier .s'est abstenu de formuler
son opinion, laissant à ses ami» politiques réunis là le, soin de décider
la question

;
ce sont ses amis qui ont dit qu'il y avait des doutes.

Question.— A-t-il protesté contre cela, contre cet avis :*

Ré))onse.- Tas sur les actes de corruption commis par M. Mousseau
mais sur le jugement à intervenir. Je suis sous l'impression que M.
Mercier a paru hostile à tout règlement. Moi-même je voulais, c'est-à-

dire j'étais d avis de poursuivre la demande en déqualification, et j'étais

sous rimi)res.sion que le lendemain M. Mercier continuerait
; j'ai été

sous cette impression jusqu'au vote qui a été pris à la fin de cette

20
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réunion
;

nons nous sommes comptés et nous avcms vu qu« la majo-
iité était pour In discontiuuation des i)rocédé8 en dequalilicati..n.

'

Question.-M. Mercier n'avait pas dit dans celte réunion-là qu',1
était .onvonu dans le temps de régler l'allaire moyennant la somme
de cinq mille piastres (:$5,000).

Réponse.- II ne l'a pas dit pareè que ce n'était pas convenu.
(Question.—.Turez-vouH cela ?

liéponse.-Ccrtainement, attendu (,u'il déclarait ,nix .-hefs du ,,ar(i
liberal,-p«8 à tous, à ceux qu'il avait pu r..u,i,r, et tou.s n étaient pas
des chels,-,] y avait aussi des soldats.-.juH était prêt à suivre leur
opinion, il y avait là M. Jo.seph Do.itre. l'Hon. liodolphe Lallamme,
M. Mepheiis. M. M.Shane otautrcs. il lour a déclare .,ue qu..l.,ue fût
leur avis ,1 le suivrait à la lettre, lit, m1. avaient et. d opuuon ,nnl
valait mieux continuer, il aurait déclaré le len.lemaui qu'il continua t
la poursiuu. en dcqual,f,..at.on. Il n'y avait donc rien de convenu Je
.n-uLs quil était ron venu, d'après les témoijrnaiîes entendus sur ce
point, «luesil y avait reylemenl ce serait an ehiffre ,1e cinq mille
piastres et rien ,1e moins

; mais, encore une lois, cela dépendait .le la
décision que les amis ,1e M Mercier prendraient le soir cho/ lui.

(^^estion -D'après ce qui s'est passé chez M. Mercier, vous ue
saviez pas qu ,1 y avait une entente qu'une somme de cinq mille pi.s-
très reirlerait l affaire !

11-=
Réponse.-.!,- ne savais pas le montant

;,je savais qu'il y avait eu
des pourparlers

:
la plupart des amis étaient au la<t ,1,- .-ela

ir^Zu ^"'"'^77 ""*'^'"'" l'*"-"'"- ^l"u»" question .1,. mille pias-
tres («1,00..) an su,.^tdu .-omté de Vorchèivs : savez-vous pourquoi
vous qui avez air si au . ourant de ce qui se passe. M. Mercier n'a pas
l)arl,> ûv cela tlaus ,si «iécla ration en Chambre i'

Réponse -Non. M. Mercier ne m en a pas inl'orme.

Question -Vous ne saviez pas dans le temps que M David et MBenjamin Trudel avaient lait un arrangement avec M Mouss.^au ou
ses amis pon.r régler la contestation moyennant la somme de cinq
mille piastres ' *

Kéi)onse.—Je ne savais pas cela.

Question.—Depuis, lavez-vous appris ?

Réponse -Oui Je n'ai pas appris qui! y avait eu dans le temps
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o„ es .irniH 80 réunissaient cho:, M. Mercier, un urransomonl clMinitif

-

Neulem.M,t j'a, su d.puisc,nH- ch.llr., avait été Hxé ontrocos mossi.urs
pour Jo <-.is ou il y aurait disuontinuation par M Munncr d,. hi pour-
suito en dt'(jualilii'ation

Qu*.«tion.-M. Mcrcior vous u-l-il dit (,uil avait fait viur M Trnd.d
pi.ur riiglt-r lette question-là '

Itéponse—Au contruiro, il m'a dit que c'était taux

(^lestion.-Il vous a.lii ,,u,. M. Trud.d n'était p ,s v.-nu pour cola.

liéponsc— Il ma dit qu il n'avait jamais demandé à M Trudd de
viMiir pour cette allaire-U. Je puis même dire qu'il était étonné et se
demandait comment il ,m. faisait ,|ue M Trude) se lut laufilé entre les
parties.

(Question par M Asselin- Etes- vous posiiil à dire, sous votre serment,
que les sommes par vous mentionnées comme ayant été payées ou re-
mis.'s par le j,nnivernemeiit de <^iehecà des personnes dont vous avez
mentionne les llom^..llt ainsi et,, pavées ou n-mises sans raison valal.le'

Réponse.—Oui

Question (par le même ) C'est votre oi)iniuii :•

Réponse —Oui.

Question (par le même,)— J5asée .sur les laits (|ui sont à votre con-
naissance ^

Répons»',—Sur h's documents publics.

Question par M. Desjardms. président.-Vous avez pari., d'une
somme de qumze cents piastres, payée aux imprimeurs de M.
Desjardins par le -ouvernemeni, en mentionnant tantôt diverses
sommes (|ui auraient été payées imlùment par le -ouvern. ment de
Québec

: jurez-vous que cette .somme a été i)ayée a M lie.sjardins .'

Réponse.- Non, mais je ne suis pas prêt à jurer qu'il n'en a pas
prohte

;
toutelois, ce n'est pas à ma connHissan(!e personnelle.

Question (par le même.)— Vous jurez que vous n'en sav.-z ri*.n ?

Réponse.—Je ne puis pas dno <jue j'en sache quelque chose per-
sonnellement.

RE-EXAMLVt
Par rilon. M iMercier,

Question. - Quand vous avez parle des trente mille piastres payées à

^ l'SS^
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Messieurs Forget et Cie et comme mentionnées dans l'état budgétaire

de l'Hoji, M. UobertsDM avez-vous voulu allirmer positivement ce der-

nier fait, ou si, d'après vos souvenirs la somme peut aussi bien avoir

été mentionnée dans l'exposé budgétaire présenté par l'Hon. M.
Wurtele en 1883 '

Réponse.—En effi^t, je me rappelle {[\n\ c'est M Wurtele qui a dé-

claré dans son état budgétaire qu'il portait pour Tannée suivante la

bomme de trente mille piastres comme recelte confisquée de M. Forget.

Question.— ^ii je vous comprends bien, vous ave/ vu cela pai l'état

des dépenses mis par le trésorier de la Province devant la chambre

durant la ses.sion de 1883 ^

lù'ponse.—Oui ; maintenant je ne me
rappelle pas bien, je ne puis pas dire positivement si c'esi la somme de

trente mille piastres donnée a M. Forgpt, ou celle de quinze inille

piastres payée à M. Dansereau pour achat de livres qui coïncide avec

le règlement de. l'allaire en question.

RE-ÏRANSQUESTIONNÉ

Par M. G. Amyot.

Question. - Votre opinion étant basét^ sur l'état budgétaire de M,
Robertson, vous seriez prêt à suivre son opinion sur ces transactions '

Réponse.—Je crois que r'est M Robertson qui a déclaré qu'il ne
fallait pas suivre à la lettre les livres bleus, mais je pense que c'était

quand les conser\ ateurs en étaient les rédacteurs

Question.—Votre opinion étant basée sur les rapports de M, Robert-

son, je vous demande si vous seriez prêt à suivre l'opinion de M. Ro-

bertson ou son jugement sur le mérite des transactions auxquelles vous

avez fait allusion :"

Réponse.—Je ne suis prêt à pi.-ndre l'opinion d'aucun conserva-

teur mêlé à la politiqiie dans le moment.

Question.—Du moment que vous trouvez une opinion qui peut vous
convenir vous êtes prêt à l'adopter ?

liéponse.—Non, mais les faits que j'ai mentionnés ont été discutés un
à un durant la dernière session et j'en suis arrivé à la conclusion que
ces montant.s dont j'ai parlé avaient été payé& indûment, non pas par

ce que pourrait dire M. Robert.son, mais en m-j basant sur les docu-
ments publics et sur la diseussion qui a eu lieu en Chambre. I
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QueBtion par M. Asselin.—Vous avez dit (^uo vou» n'aviez aucune

confiance dans les conservaleuis i

Réponse.—Jo l'ai dit et je i aHirm-L-.

Question (par le même).—Vous dites que les livres bleus sont rédigés

par di'b conservateurs ?

Réponse.— Ils sent rédiges par les officiers charirés de cela
,
sous

le règne conservateur, j aurais du dire.

Question (par le même) —'."est là que vous prenez vos renseisfue-

mont.s '

Rêpoijse.— Oui. mais M Rob^rlson nous a dit d'être- sur uo.s gardes

lor.»i(jue iK'us les fcuillelions Je pense (ju'il voulait nous dire d'être

sur nos g.irdt's lorsque les livret bleus étaient publiés / après les indi-

cations et sous la direction des chefs de ministères conservateurs.

Question par M. Nantel.— Vous étiez là quand cque vous venez de

rapporter a été dit t'ii Chambre '

Réponse.— ,!*'iic me rappelle pas. inai.s je sait? (|Ue cela a été dit.

Question (par If même).— Vous suivez la p(j!ili(|ae activement '

Réponse.—Oui, avec un peu de soin.

Question (par h- même) —Sntlisammeiit pour la juger .'

Réponse —Oui.

Question (par le même)

—

(^ui vous a dit (pie ces sommes dont vous

avez parlé tantôt appartenaient au gouvernement et ont été remlse^

indûment aux personnes que vous avez mentionnées ?

Réponse.—Je reçois les livres bleus et divers documents publics que

les amis de Québec sont .is&ez bons pour m envoyer ; à part de cela je

lis les journaux matin et soir. J'ai suivi les discussions qui ont eu

licu daii.s les deux dernières session.':, comme dans les précédentes, et

l'en suis arrivé à la conclusion qiu' ces sommes d'argent avaient été

payées indûmeni, comme bien d'autres du reste.

Question (par le même) —Ce sont les journaux qui vous ont dit cela .'

liéponse,—Non, je ne m'en rapporte pas a ce quo disent les jour-

naux.

Question (par le mémo) —Vous ne lisez pas le Nord 1

Réponse.—Quelquefois.
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Question
,
par 1. mémo )-Vous ôto« on état déjuger toutes ce«transactions d'après les journaux quo vous lise^ ^

^ *

trn^X?'''
~,^""'- J*^^ "«^ P^»»^ P«« pouvoir être en .'.taf d« ,uc.,. •.«

1 . jiiiers ont uit \iai excepte riuund oes livres hl^na

Réponse —Il y a cinq ou six ans.

Question (par le mème.)_Vous av./ beaucoup d'expérience f

Réponse —A peu près autant (jue vous.

Question (par le même,) -Jurez vous cela '

Réponse.—Oui

Question (par le m.me.)-Vous oonnais.sez toutes les affaires don,vous parle^. et vous êtes parfa.tement au fait de ce q ,7 "st^^^^Québec
;
vous êtes renseigné sur tout ce qu. se lait etVô.^ Zv^juiivr tous les actes du gouvernement f

P'HUe/

R"pon.e.-Il y a forcément certains détails qui méchappent parce;iue ,e ne suis pas sur 1.. lieux, mais los transactions qu^ j'ai m t'lonneesje les connais parfaitemeni

Question (par le meme.i-Ave.-vous été témoin oculaire de cettetransaction f
"^^ ut? oeiie

Réponse,—J'ai dit que je ne 1 avais pas été.

Question (par le mémo.) -Ce n'est que par ce que vou.. avez entendudare que vous affirmez que ces sommes ont été payées à des p^^ oi.tqui n'y avaient pas droit '
i j

s ptrsonn. s

Réponse.-Je vous ai dit quo c'était d'après les documents publics
^.^QuesUon (par le meme.,-Vous .jurez que ces transactions sont des

Réponse.-D'apres les ducments publics.-d'après les livres bleus

oieus, parce que M. Rooertson vous a dit de ne pas les croire ?

M



455

Réponse.—Je répète ce que j'ai déjà dit plusieurs fois : que les

sommes que j'ai mentionnées ont indûment éi/i payées, et je me base,

pour affirmer cela, sur ce que contiennent les documents publics et

sur la discussion qui «est faite en chambre à ce propos.

Question (par le même).—Vous n'avez aucune confinjice dans le

parti conservateur '.

Réponse.--Aiicu ne quelconque.

Question (par le m^me) —Vous n'y aurez jamais confiance ?

Réponse — Il faudrait que ça change beaucoup.

t^ueëtion (par le même).—Vous êtes prêt à jurer que ce sont tous des

voleurs, des misérables :*

Réponse.—Je tn'explique . il y a des gens qui ne prendraient pas

un sou à leur voisin et qui voleraient le gouvernement les yeux

fermés.

Question.— Vous ne le voleriez pas, vous, le gouvernement :"

Réponse.—Je n'ai pus encore été à même, mais je suis bien con-

vaincu que je me conduirais autrement que vous ne le faites

(Signé)

PAUL \VIALLA RD,
Sténographe.

Montréal, 20 août 1884.

FLAVIEN G. BOTJ Tin LLER, Avocat. </e/rf riVr: ,le Montréal, étant

dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par l'IIou. M. Mercier.—Vous avez été député du comté

de Rouville pendant quelques années f

Réponse.—Oui

Questicm.—Connaissez-vous bien M Mercier, député de Saint-IIya-

cinthe ?

Réponse.—Ùui, depuis vingt ans

(Question — Avez-vous eu occasion d'être consulté par M. Mercier,

lors du règlement de la contestation de Jacques-Cartier, en mai

1888, et si oui, veuillez dire à la Commission ce qui s'est passé à

votre connaissance ?
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" autre chose que nous devons considérer, et qui, pour moi, doit être
" un des points les plus importants : lorsque M. Bernard a contribué
•• au dépôt pour une somme de cinq cents piastres, ce n était pas pour
" le plaisir de contester l'élection de M. Mousseau.-je crois, moi que
" c'était dans le but d'arriver à pairer la contestation avec celle de M
" Mousseau. et à se débarrasser également des actions pendantes contre
" lui. ' Je dis :—" il faut pourvoir aux moyens de ga-antir les frais
'• de la contestation d'élection de M. Mousseau, il faut troi;ver les
"nioyen8 do satisfaire M. Bernard et ses amis, de le protéper M
" Bernard a mis une somme d'argent ; maiiitenaut qu'on touche au but
•qu'il s était proposé en faisant le dépôt, il faut trouver les moyens
' de satisfaire cet ami.-Nous n'avons pas seulement a voir aux frais
'' de hi contestation, nous avons à pourvoir aux moyens de satisfaire

;^

M. Bernard." Je me rappelle que je me suis assis au pupitre de M
Mercier, et que là j'ai fait quelques chiffres s.ir le papier. Je me suis
aperçu qu'il fallait trouver une somme assez ronde puur satisfaire
toutes ces exigences-là.- Après avoir discuté ces fai(s-là, et surtout
considérant que la question de Verchèresse trouverait réglée.-comme
cetaitunequestion très importante, non seulement pour M Bernard
mais anssi parce que ça exposait le comté de Verchères, et surtout un
des plus

1 M-me appui.s .lu parti libéral en la personne de M. G^ofiVion
di-puté aux ('ommunes,~en ce sens que si no. amis du parti li.,éral k
\ erchèrcs avaient été condamnés sur ces actions pénales, cela aurait
jete un véritable désarroi dans le comté, parmi les libéraux, et que
lors des proch.unes élections, nous n'aurions pas été certains de faire
ehre nofre candidat, iandis que maintenant no is sommes bien certains
de 1.. faire élire.-après. dis-)e, avoir discuté tout cela, il a été convenu
et deculé par 1. majorité, que M Mercier annoncerait le lendemain
(lu il anaudonnait la demande de déqualiiication.

Question —Et la chose s'i'st faite suivant la convention î*

Réponse,—Oui. parfaitement.

(^)ues(i.<ii.—La question des frais, ou plutôt le montant des frais, a
*'te laissé entièrement a la di.s< ..-étion de M Mercier ^

Héponse.—(liii, .•evfaniement. et je puis a|outoi que l'idée que j'avais
le soir même, ciuand j'ai été rendu chez moi et que j ai pensé à la chose
était que oa se monterait à quatre ou cinq mille piastres: et lorsque le
>.ruit de la transaction .s'est répandu dans le public, je n'ai pas été
surpris, car je savais qu'il y avait l.i question de Vercheres. les actions
pénales, l'afïaire de Jacques-Cartier elle-même. J'avais eu connais-
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sance de certains mémoires de frais et je raisonnais par analogie; je
pensais à certains mémoires de frais qui avaient été payés dans d'autres
élections, et je pensais que dans une contestation, un homme avait
toujours le droit de charger une retenue, surtout celui qui fait toutes
les procédures à ses frais, qui n'est pas millionnaire et qui est obligé
de pourvoi^ au dépôt, d'avoir recours à ses amis pour contribuer à ce
dépôt,—le temps perdu, les sacrifices qu'il s'impose, lui donnent droit
à une retenue importante.

Question.—Dans les circonstances, trouvez-vous que la somme de
cinq mille piastres ($5,000) soit un montant élevé

'

Réponse —Si j'avais été à la place de M. Mercier, j'aurais tâché de
forcer la note un pou plus.

Question.—Y a-t-il quelque chose en rapport avec cette transaction
que vous connaissez et qui vous permette de dire ou de croire que M.
Mercier, dans cette occasion, a manqué à l'étiquette et à ses devoirs
professionnels, ou à ses devoirs comme chef de parti, ou en aucune
manière aux règles de l'honneur ?

Réponse.—Au contraire, je trouve que M. Mercier a agi le plus
loyalement qu'on pouvait agir. Je suis dans la politique depuis mil
huit cent soixante-sept

: j'ai pris part, depuis <',ette époque, aux luttres
électorales qui ont eu lieu, j'ai eu connaissance de plusieurs contesta-
tions d'élections qui ont été réglées par le parti libéral, et jamais une
chose, jamais un règlement ne s'est fait aussi ouvertement que celui-
là. M Mercier a consulté ses amis ; il leur a dit : "Ce que vous déci-
" derez de faire sera fail : je suis disposé à suivre votre avis, je suis en-
~" tre vos mains : ee que diront les amis ici réunis, je passerai par là."

Question.— 'Vous savez (jii.' M. Mercier prend une part très active
à la politique depuis un grand nombre d'années '

Réponse.—Oui il a donne tout son temps a la politique, il «'est

sacri lié. il a sacrifié sa clientèle, ça lui a fa'l to!t. Je sais auss^ jue
quand il y a quelque chose à pnym- on tombe toujours sur lui, "^')I

s'agit d'envoyer (juelqu'un inuler duns un comté, c'est lui qui fait k.-

débourses pour ces voyages. Je me suis toujours demancb comment
il pouvait faire face à la situation, en égard aux moveii.'^ .^u''l nossède
je le sais à l'aise, mais il n'a pas une très grande fortune
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TRANSQUESTIOXNÉ.
Tar M. Amyot.

Question -Au caucus des amis de M. Mercier, auquel vous assistiez
à sa résidence privée, la veille de l'abandon des procédés, il a été ques-
tion de cet abandon de la poursuite en déqualiticalion {

Réponse.—Oui.

(Question.— Il était dit alors que M, Mousseau était pauvre i

Itéponse.—Je ne sache pas qu'on ait parlé Ûm cela ;—c'était en dehors
de la question ;—je savais personnelleraenc qu'il n'était pas riche,
mais je savais aussi, du reste, que ce n': cait pas lui qui payait ;— ceci
ne pouvait pas entrer en considération.

Question —Il a été question de sympathie pour M Mousseau ?

Réponse.—Ce n'était pas une sympathie' pécnnaire, si Je puis m'e.x-
l)rimer i insi

: ce n'était pa>- sous ce rapport-là que ces sentiments de
sympathie ont pu se manifester; on disait et on trouvait qu'en le
déqualifiant, cela ifiidait sa position embarrassante non-.seulement
devant le publi.> mais encore pour sa famille. Je puis ajouter que j'ai
des lettres à mon t ureau que |e pourrais montrer, et par lesquelles je
pourrais j.rouverque s'il a été élu à Bagot, c'est que je n'ai pa.s décou-
vert certains faits qui auraient pu le faire battre.

Question.—Dans cette assemblée-là. a-t-il été question que M. Mer-
cier devait recevoir cinq mille piastres :"

Réponse— Pas que je sache.

Question—Quell.' a été la raison déterminante de l'assemblée pour
abandonner la déqui^lilicatio ,

>

Réponse.—On devait payer les frais de la contestation de Jacq-tcs-
Cartier, les frais de la coiv t.tatiou de Verchère,

; c'est ce que i'ai
compris.

•Question. -Jurez-\ j ?^eia ?

I{éponse,_0.x a ,iii, qu'on offrait de disconti.uier la contestation de
Jacques-'Jartier .:{ qu'on ferait régler les frais dans Verchères, ainsi
que les actions péivUes qui se houveratent arrêtées. J'ai compris
qu»' .'«la ne se ferait pas sans art>-eut.

^

Question—Quand aux cinq mille piastres il n'en a pas été question '.

11 n'a pas été question de ce chifire-là t
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Réponse.—Non.

Question.—Vous ne savez pas quel montant il devait avoir ;•

Répons- — Rendu chez moi, le soir, j'ai pensé que ça devait être à

peu près ce chiii're-là ; raisonnant par analogie. Ça ne m'a pas surpris

quand jiii entendu parler des cinq mille piastres.

• Question.—Quelle a été la raison déterminante de l'abajulon de la

demande de dt-qualification : est-ce le doute quon avait sur l'issue de
la cause ?

Réponse.— Nous avons d'abord consulté les précédents dans
Ontario ; j'ai donné ces raisons-lù tout à llieiire.

Question.—Dans cette assemblée-là, l'Hon. M. Mercier ii a pas' dit

qu'on lui oHrait • inq mille piastres s'il réglait i'atlaire de Jacques-
Cartier :*

Réponse.— l'as que je .sache.

Question.—Vous dites que M Mercier lait tous les déboursés en
temps d'élection : est-ce de sb poche ou de celle des amis du parti >

Réponse —Je n ai pas parlé du temps d'élection • quand il y a des
assemblées politiques, quand il s'agit de contester les listes électorales

ou pour toute outre cau'^ en dehors d'un tt-mps d'élection ou pen-
dant, on tombe .sur le ^ M. Mercier : il l'aut envoyer un étudiant
ou un jeune avocat 1 » va demander à M. Men'ier les moyens
d'envoyer cet étudi..i.. . ;et avocat.

Quesnou.— Kii sa qualit.- de chel du parti, ou va chez lui V

Réponse.— Certainement

Question.—Dans u- dMiips du réglemr-nt de la contestation de
Jacques-Cartier, M. Mercier était reconir.i comme chel' '.

Réponse.—Oui.—depuis très-longtemps M. Mercier est considéré
comme h' chef du parti libéral dau.« le district de Montréal, avant
detre cnnsidere comme le chet du ])arti de la Province.

Question - Ave/-vou^ eu quelque chose à iaire avec 1rs déiiégatiiius

publiées dans le journal qui s'appelait le Temps .'

Répense.—Non

(v'uestion.—Savez-vous pourquoi M Mercier niaii avoir reçu les

cinq mille piastres '

Réponse — Non.—Je ne ne discute jamais les motifs d" mes chefs ;

—

i ommo tout bon soldat, j'obéis au.\ ordres q-a'iis me donnent.
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RE-EXAMINÉ,

Par l'Hou. M. Mercier.

Question.—A tout événement, dans les conversations que vous
avez eues avec M. Mercier, a-t-il jamais nié avoir reçu les cinq mille

piastres ?

Réponse.—Jamais.

Question.— C'était parfaitement connu par les amis :*

Réponse.—J'ai compris, quand cette dénégation a été faite, que
c'était une tactique que je n'ai pas cherché, d'ailleurs, à scruter.

Quand mes chefs commandent, c'est ail right, je ne discute pas;

quand ils font quelque chose, je suppose et je sais qu'ils ont des motifs,

et je ne discute pas.

RE-TRA NSQUESTIONNÉ

Par M Amyot

Question.—Quand a-t-il admis avoir reçu les cinq mille piastres,

comme vous venez de le dire ?

Réponse.—Dans le temps quand on en a parlé.

Question.—Quand c'a transpiré, quand la discu.ssion est venue dans

la presse i

Réponse.—Non, je le savais avant.

Question.—Quand cela .<*

Réponse.—Avant ce temps-là.

Question.—Quand '*

Réponse.—Je ne sais pas: c'est avant que la question ne devint

publique.

Question par M. Lemieux.— Combien de temps est-ce après l'as-

semblée chez M. Mercier :"

Réponse —Quelques jours :— je lui ai dit .• ' Vous auriez bien dû
leur demander davantage

"

Question par M. Amyot.—Combien de jours après ?

Réponse.—Huit ou dis jours après, peut-être qui^nze.
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Question par M Nantel.—C'est alors que vous avez dit qu'il aurait,
bien dû demander davantage ?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLATID,
îSténo<;raphe.

:\Iontréal, .10 août 1884

JOSEPH EMERY IJOBIDOIJX, M. F. P avo.-at, ./. /. ,./. ,/. Mon,-
l'-a/. étant dùinint nssermenlé, dv/'ose et dit :

Questions par IHou M Me.vier.-Vou.s êtes syndic tlu liarreau iU-
la Province de Québec, section de Montréal ;•

Réponse —Depuis trois aub

Question —Par conséquent membre du conseil ;•

liéponse.—Oui.

Question—(^lels sont actuellement vos colléirues comme niembic
du Conseil ; quels étaient-ils à cette époque !

Réponse —M. GeolTrion, M. Lacoste, M LatJamme. M Bcaudui M
Hciquc, M. Tate et M (iunn

Question -M Ch.s de Lurimier on est-il '

Réponse —Jl .Ml es.,- je peux nider ceux de 1 année dernière et
ceux de cette année M. Poirier est secrétaire, M Philippe Rov
en est M Robertson je crois que j'en nomme là de 1 anné.; <lerniere";
je mêle peut-être bien les deux ensemble.

Question.— A (ou* événement le conseil e.st composé a })eu près
également de l'onservateurs «ît de libéraux ;"

Réponse -Je crois que oui (1 y a une entente tacite entre les
membres du Barreau (jue cela doit se faire ainsi

Question.—11 n'y n pas de majorité i)répondéraiue d an côté on d<^
1 autre ?

Réponse—Je n'ai pas exainm.', mais c'est à peu i)res partat^^é parla
moitié, il > a autant de conservateurs que de libéraux .'

#
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Question.—Eu votif qualité do syndic du conseil du Barreau, c'«».st

vous qui êtes charg»' de recevoir les plaintes qui peuvent être portées
contre les membres du Barreau à raison des lois de l'honneur, d'infrac-

tion à ces lois ou à l'étiquette prol'essionnelle, or pour toute autre
cause pouvant amener des plaintes .'

Réponse.—Oui, c'est devant moi que sont portées les plaintes contre
les membres du Barreau.

(Question.—Vous avez eu connaissance, par les journaux, des accu-

sations portées par la Minerve et j)ar certains autres journaux contre

M Mercier relativement au réfrlement de la contestation de Jacques-
Cartier ''

Réponse.—Oui.

(question,— Il y a déjà longtemps que ces accusations ont été portées

par la Minerre 'i

Itéponse.—Aii-delà d un an, -c'est vers le mois de juillet ou d'août

de l'année dernière.

Question.—Avez-vous eu occa.sion de voir et de lire des articles de
la Minerve dans lesquels M. Mercier était aceu,sé d'avoir manqué aux
lois de l'honneur, à l'étiquette proiessionnelle, (jue sa robe d'avocat

devrait lui être enlevée et autres aménités .semblal)les :"

Répon.se.—Je nu' rappelle avoir lu une accusation relativement à

cette atîaire, mais je ne suis pas en état de dire si on l'accusait d'avoir

mai.que à ses devoirs professionneLs ou si on l'accusait comme homme
pulititjue : je !U' suis pas capable de jurer cela, mais je .sais qu'il y
avait une accusation qu il s'était vendu moyennant cinq mille piaistres

(15,000).

Question.—Vous ne vous rappelez pas d'avoir lu quehiue article,

dans lequel il était dit qu'on devrait lui ôter sa robe d'avocat, qu'il

avait manque à Tétiqu-elte protessioniH'il", ou quelque chose comme
cela ;

Réponse.—Je ne me rappelle pas

<^ne8tion — li ny aJamHi^eu de plainte de portée contre M Mercier

devant le Barreau à raison du règlement de cette contesiation ?

Réponse -Non.

Question —Y a-t-il quelque personne qui vous ait otlert de portei

plainte, ou qui ait voulu .^e porter dénonciateur coutre M, Mercier *

Y a-t-il eu quelque tentative .semblable de faite et (|ue .mes amis

auraient étouffée .'
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Iléponse.—Jamais.

Queslioa.-Les membres du Conseil peuvent prendre l'initiative
de plaintes semblables ?

Uéi>onse.-Je ne crois pas; je pense que l'initiative doit être prise
par quelqu'un en dehors du Conseil. C'est-à-dire, voici : le syndic
na pas autorité pour prendre une poursuite contre un membre du
Barreau, mais un membre du Conseil peut le faire.

(Question —Il n'y a pas besoin d'être avocat pour faire une telle
plainte

:
n'importe qui peut se présenter au syndic et porter plainte :*

Réponse.—N'importe qui.

Question —M. Joseph Tassé pouvait porter plainte comme n im-
porte qui ^

Réponse.—Certainement.

Question par M. Lemieux. - M. Mercier est avocat pratiquant à
Montréal i"

Réponse — ( >ui
,

Question (par le même.)—Il est sur le tableau des avocats '.

Réponse.—Oui.

Question (par le même.)— Il y était l'année dernière et il v est
encore ' '

Réponse.—Oui

Question (par le même.)—Il tient bureau ouvert à Montréal et tenait
bureau ouvert l'année dernière :"

Réponse,— C lui un des bureaux importants de Montréal. M. Mer-
cier a aussi été examinateur.

[Pas de transqi;estions.|

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténoirraphe
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Montréal, 30 août. 1884.

M FÉLIX GABRIEL MARCHAND, M. P. P , Notaire, demeurant
ti Ht. Jean U'Ihervil/e, étant dûment assermenté, dépose el dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier.—Vous êtes député de St Jean
depuis 1867 ?

Réponse —Oui.

Question.—Vous avez été mêlé ù la politique depuis un "rand
nombre d'années .''

Réponse.—Oui

Question.—Vous avez été membre du cabinet Joly en 1878 et
1871» ?

Réponse —Oui.

Question. -Vous avez toujours pri.s une part active aux lutte,s poli-
tiques dans ce pays-ci, depuis un grand nombre d années ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous êtes actuellement un des collègues de M. Mercier
à la législature locale

''

Répon.se.—Oui.

Question,—Vous connaissez rilon M. Lailamrae, M. .To.seph DoutreM Alphonse Oeoifrion. M. McShane, M. Stephens. G. W. et M. Dan-
durand y

Réponse —Oui

Question -M. Mercier ayant à prendre l'opinion des amis politiques
qui 1 entourent, pour savoir s'il devait accepter la proposition de ses
adversaires relativement à la demande de déqualifioation contre M
Mou,s,.eau dans le mois d. mai 1883, pouvait-il agir avec sécurité sur
1 opinion de ces messieurs don: Je viens de vous donner les noms ?

Réponse.-.Te considère que l'opinion de ces messieurs pouvait par-
laitemeni i-uider M. Mercier dans les circonstances.

Question -Ces messieurs ayant décide à une réunion qui avait été
convoquée dans ce but que la demande de déqualilieatiou devait être
abandonnée, M. Mercier était-il justiliablc d'exécuter cette décision ?

Réponse --Oui, parfaitement.

30
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Question.— Apit»» uu« telle tléoiNiou <lo lu part dos mai» réuni», voun.
commo un dua ihofs du parti lil»t>ral, pouvt'z-vous dire s'il y a tnu<l<jii,

choNo (jui paruit justitior ruecusatioii, q\u> M Morricr a ahimdoniié la

iUmuuiuIo <1o iloqu ililit-ation coiitro M MmiNN.'au inoytMUiaul le paio-

meut d'un»' souuno dt> rimi iiiilK' puwtros (.'t.OOO), (ju'il a vcmlu nou parti,

trahi sos anus, ow iait quoKjui' acto dt>r«>irat«)irt> à sa dii^nitt», «oit

iiuuin»' nnMnbrt> de la C'haujbn', ou roinnin uu dos chidN du parti f

lù'poji8»> Non. |.i ni' voi.s rii'u ilu tout (jui iiuinso i)r<-(.'r à un.'

sonililablo aocu.salion

TK.VNSiilîKSTIONNt:.

Par M. () Aniyot

tiu«>8tion. -Vou.s .'tioz l'odiliMir du journal appel.' le 7V/«/)!<
'

liép*»»se Je u en étais pa.s leditenr, j'en étais lo redaeteur en ehef,
le direeteur

• inestion \h\n> e.» journal-là. vous avez nie, au moi.s de s. ptomhre
vlernier, ipie M M.'reu-v ait jamais revu le.s cm,, mille piastres en
({Uestion '

Wei>onse— .le n ai i>as le )ournal si)us les yeux
, je ne puis pas dire

\iar eonsé.i lient ce qui a t>te eerit à ce sujet-là
; mais, autant <iue ma

enu)ire peut me s.'rvir, |e -nis sons l'impressioii que le
i

iirnal le

ttm/ s niait les ae. usations portées par d'autres |ournaux . oiitro M
Mer.ier allant a dire <|u'il se serait vendu pour ein«| mille i)ia.stres. et

autres aoetisations semblables J'aimerais mieux \on l'nrtiele même
ulin d.' pouvoir mieux repoudre l/iinpresMdu ,[ui m'en est restée
esl telle (pie |c viens de V(Uis exprimer.

t^Uiestion -La Mnixvr prétendait que M Mer. ler avait re^ii > inq
mille piastres pour abaiulonner la demande de .le.jiialitieation, et le

Ttiiifis niait ."ela
'

Réponse —Je ne sui- pas .apable .le .liiv e."!;. sans v..ir I.' journal
le Ttiii/is

:
..' n'est pa> moi qui écrivais ees ariieles-là

<i>uestion (^hii .>st-i'e <|ui eerivait ecs'^ivti.Mesd.» '

Kêv>onse.- riusiours personnes,

t^uestion — Encore t

U'eponse.—La redaetioii s.- composait de MM. A. E. Poirier, P.
Ernest Tremblay, Alphonse Chnstin, Charles Duoutit.
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(^U'HlioM --V ou« .•app..|«z-v.mH tlo et Brtulo on groH ..«r.u-t.Nres cmu
a imru .hin^ l.-s .Hini..,oN .]., T., tlu i\ ,lu 7 .•( ,lu H N,.,>(,.,nl.re 18HS d,,
.I..U11U1I I.. Tn,„.s ..t ,H. «,u Numuiait lu .l/„/n,v tlf cliro ,.u »l q,uuul l,.s
(•m<| imll.' puiHlivs ivvuuMU .-t.' piiy.'OB «t «lui le« .ivait, pny.V'N '

l{.'p.'i.8..-.I',Mvu.-t.nnti.l... c,>NphniN«8 .M, ^rnm .am..|..n.,s mais
jo >h« 11)0 rappoll,. pas lu. <|U« cela disait .!.. ,„., lapp.dlo (pu> .•.laK
iiiipriiui' t>u ^ro8 oaractcrcix

gm'Hlion-<"HaM ^nls..ll^n.^
. a' arl.iv.s d.' i.ianiôn. .^ IVappor la

VI»»' du locitnii '

K'.i.oiis,. - (IVtail .M, uroN cMrarl,..vs, mais je ,„• pu.inaiN pa« donu.u-
le tixl'V j(> lie lui- lappi'Ilc pan c' (|Mt> ci.j,, dj.sail

<^iii'sli..ii - \>iii ,'s|.,',. <|in avait cciil ,,.( arti io-là >

UtM.on8«. -.î.. M.. «,„> pas .apal.l.. d- duv mou ,inpr..s,s,<.M ,,, „„..
cost M Poirici .,(1 M Cluisliii

'

(iii.'stl,.., Il o.st à v<,nv , nnuaissaïKo .ju,. M, MoiritM- MM|,.ns,.l 1 1

puhJH utiou d.' ci's arficlfsda '

lù'pciiM' Ce n'est pas a ma (•nimais.saïu'.f

Qu.'stu... S'il m- 1rs avait p.. .tuiisos, aiivau.Ml,.,ls .-t, puLlii-N '

K.poiis. -SU .... les avait ,,:,s ,n.t..ns..s, je suppose ., m, s'il
avait tiouvo a rcdii-.' il aurait i.'clamr

K'IM'XAMINf:

l'ar ru. .11 M Meioiur.

(Vu,.st.o„. -Vous ave/ eu oeeasiou .le l.iv la Mnurr, ,laus lo tomns
ou ell(> laii(;ait s(>s loudres ( outre M Mereier '

liepousv.'.- CerlaiiieimMil. -était dans mou rnle

^""'''*'" L'a.Tusalion était elle .,ue M. Mere.or avait re.-ii .im,
nulle piastres ou etail-elle ,,u',| „t vendu, qu'il avail luaimue a s'i
dijrn.le eomme avocat, (juil avad tialii «un parti ou lait quolnm- a ti'
deslioiioraiil '

Uepon^e.-Cetait la la. eiisation
;

.'e^, riiuprossiou ,,ui m'est rostée
que e était la 1 aocusafiou.

'

(,hiestion-A St-Laureut, le .1 soptomhro lM8;i, à rassemblée vous
étiez la

' '
'

Jveiamse.— ( )ui
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Qaestion --Quelle a été l'accusation portée contre M. Mercier ?

Réponse.—Quj M Mercier s'était vendn pour cinq mille piastres,—
c'était là le sens de l'accusation,— el c'était contre ces accu-
sations que les articles du Temps étaient publiés. Les adver-
saires de M. Mercier cherchaient à faire comprendre qu'il avait
trahi son parti, qu'il s était vendu pour cinq mille piastres dans
cette ahaire de Jacques-Cartier. J'ai compris que le Temps répondait
à ces articles de la Minerve, dont le sens était ce que je viens d'indi-
quer ;—quant aux détails de ces articles, je ne m'en souviens pas du
tout.

Question par M. Nantel.—La polémique à ce sujet-là était entre la
Minerve et le Temps i

Réponse.— Il y avait une polémique entre le Temps et la Minerve •

je ne sais pas, mais je crois bien que les autres journaui y prenaient
part.

Question (par le même).—Et c':tait aux accusations de la Minerve
que le Temps répondait par ces ^rticles ?

Réponse.—Oui.

Questions par l'Hon. M. Mercier.-Veuillez prendre communication
du numéro de la Minerve, du 11 septembre 1883, et dire si, à la lin de
l'article intitulé ; " Les cinq mille piastres," vous trouvez la phrase
suivante

:
" Vous ne répondez pas carrément à notre défi de nous

" sommer de nouveau de vous nommer la p. i sonne qui vous a remis
" les cinq mille piastres, le prix de votre trahison "

?

Réponse.—Je prends communication du numéro de la Minerve du
onze septembre mil huit cent quatre-vingt-trois, et j'y trouve un
article intitulé

:
'• Les cinq mille piastres," qui contient en effet les

mots suivants
:

" Vous ne répondez pas carrément à i ^rfl défi de
" nous sommer de nouveau de vous nommer la personne qui vous a
" remis les cinq mille piastres, le prix de votre trahison."

Question.—Veuillez prendre communication de la Minerve du dix
septembre 1883, et dire si, dans un article intitulé :

" Les cinq mille
piastres, vous trouvez la phrase suivante .• " M. Mercier, vous vous
' êtes vendu dans la contestation de lélection de Jacques-Cartier
" moyennant cinq mille piastres qui vous ont été payées intégrale-
" ment, vous avez trahi le parti dont vous étiez le chef, etc , etc
" A bas les hommes publics qui se vendent." Ces derniers mots
finissent l'article.
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Réponse.—J'ai pris communication de cet article et j'y ai trouvé, en
effet, les mots qui viennent de mètre cités dans ia question qu'on me
pose.

Queblion.— D'après ces articles-ià, s'agisspit-il d'avoir reçu une
somme d'argent pour légler une contestation d'élection, ou s'agissait-il

d'une vente d'un chef de parti à ses adversaires, d'une trahison d'«>.mi8

politiques et autres douceurs du même genre ï

Réponse.—Je crois que le sens de ces articles est très clair et com-
porte une accusation formelle contre M. Mercier de s'être vendu dans

,

la contestation de Jacques-Cartier, moyennant cinq raille piastres, et

d'avoir trahi le parti dont il est le chef.

Question.—Y a-t-il quelque chose dans les faits que vous connaissez

qui justifie cette accusation ?

Réponse.—Non, rien.

RE-TRANSQUESTIONNÉ

Par M. G. Amyot.

Question.—Dans La Minerve du onze septembre, à laquelle vous

venez de faire allusion, il y a un article intitulé : En avant M. Mercier.

Veuillez avoir l'obligeante de le lire ei de nous dire si cet article ne
contient pas les articles dn Temps auxquels nous avons l'ait allusion

tout-à-l'heure, et imprimés en gros caractères comme nous avons dit ?

Réponse.—Pour constater si cette reproduction est fidèle, il me
faudrait avoir la file du Temps.

Question.—Autant que vous pouvez vous rappeler. Veuillez relire

cet article, Ai^oici La Minerve, examinez-la attentivement et donnez

votre réponse 3nsuite ?

[Le témoin lit le dit article.]

Question.—Ceci doit vous rappeler que la difficulté était la suivante :

la Minerve prétendait que M. Mercier avait reçu cinq mille piastres

pour abandonner la demande de déqualification contre M. Mousseau,

et M. Mercier dans le Temps, niait cela ?

Réponse.—Je no pense pas que M. Mercier ait écrit dans le Temps

pour nier cela.

Question.

—

Le Temps niait pour M. Mercier ?
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mais je Lt^Z'^T ''^^^'-^duction que je vois dans la Minerve,

aevl^t ir '^"'" P'^-^^-'-»^ "'-yant p«s la file du Tem,s

Que.tiou-Le T..,/'^ était iorgane de M Mercier ?
Képonse —Oui.

lelSdttT" '
""" "" """"'" ''" '"'"'<" <""" »' Mo-ier était

Réponse.—Oui.

Question-Les dénégations ont continué dans I. TV... ,„.,,..ce qu. .. nom ae M. Benjamin Trudel a,t été donne par la' MinJ^^;.

nas Tan«i'»i
'«'«/AS—malheureusement je ne l'aipa^. Jeno lai pas conservée jen a, quelques numéro, épars et c'e"

Question Vous ave. auK .référé tantôt, à un article de la Minervedu 1
1
.Septembre 1«83. intitulé, les cinq mille piastres >

Réponse -Oui, il en a été question tout-à-l'heure

Question Veu.llex référer à l'avant dernier e, an dernier para.r.

• r :L:a:1:''"
"'"" comme suit:-., m. Hei,amnis

^^

^ euille. due à la Commission, . vous vous rappelé, de cet article

Réponse -Je vni. dans le numéro ci(é, la phrase qui vient d'êtreu
.

J ai du voir cet article-là a l'époque, mais je ne meVoppX pas -
J a. du le hre parce que je lisais la Mi.erve tons les jours

Question, Après que la Min.rvr eut écrit cet article-la. le 7V«.,v at-.I n,o que les cinq m.lle piastres aient été p.vées à M Mercier'

Question- Au meilleur de votre souvenir {

'^'^'"'' ~ -^^ "•• «"'^ P«'' -^^ •'*«< de dire sous serment ce que
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le Temps a écrit après cet anicle-là :

—

^il me faudrait, je le répète, avoir

la file.

RE-EXAMINÉ. (2mefois)

Par l'Hon. M. Mercier,

Question.—Dans les citations qu'on vient de vous faire lire, je crois

que la dénégation du Temps est que M. Mercier n'avait pas reçu cinq

mille piastres pour renoncer à la demande de déqualification contre

M. Mousseau : est-ce la même chose de nier cela ou de mer qu'on

ait reçu les cinq mille piastres?

Réponse.—Sans doute que non.

Question.—Autant que vous pouvez vous en souvenir, n'était-ce

pas la négation de M. Mercier: qu'il n'avait jamais abandonné la de-

mande de déqualification en considération du piiieraent de ces cinq

mille piastres, qu'il ne s'était pas vendu et qu il n'avait pas trahi son

parti pour l'amour de cinq mille v)iastres ?

Question.—Je jure positivement que j'ai toujours été sous cette

impression ;—je n'ai jamais compris cette dénégation-là autrement.

RE-TRANSQUESTIONNÉ.

Par M. G. Amyot.

Question.—Jurez-vous qu'elle n'a jamais été faite autrement ?

Réponse —Cela serait imprudent de jurer quelque chose qu'on n'a

pas sous les yeux.

Question.—Vous ne vous rappelez pas que le Temps ait jamais ad-

mis que M. Mercier avait reçu cinq mille piastres ^

Réponse.—La question est un peu subtile: je ne me rappelle pas ce

qui a été écrit dans ces deux journaux,—pas plus dans l'un que dans

l'autre ; d'autant plus, en v,e qui concerne le Temps, que oo n'est pas

moi qui ai fait cette polémique. Je ne suis pas capable de jurer sur

un fait comme celui-là. sans voir les articles des journaux.

Question.—L'Hon. M Mercier, vient de produire un article d'un

numéro de la Minerve^—celui du 11 septembre 1883 : en référant à

l'article en question, deuxième paragraphe, seriez-vous en état de dire

si la dénégation au sujet des cinq mille piastres, était complète et non

qualifiée ? C'est une citation du Temps ?
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RCponse.-Je trouve dans la Mmerve qui m'est commuu.quée une
citation comme étant reproduite du Temps

; je ne suis pas en état de
lurer si cette reproduction est exacte, n'ayant pas la file du journal le
Temps. •'

Question -Assumant que la citation est exacte, cela serait une dé-
négation complète que les cinq mille piastres aient été payées à xM
Mercier ?

r j

Réponse—Je lis une citation d'article disant cola ;—on dit là
•

les
cinq mille piastres en question j-c'est ce que contient la reproduction.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténogra^>he.

,
Montréal. 30 août 1884.

ALEXANDRE EUDORE POIRIER, Avocat, de la Cité Montréal
étant 'fument assermenté, dépose et dit :—

'

Questions par l'Hon. M. Mercier -Vous êtes secrétaire du barreau de
la province de Québec, section de Montréal f

Réponse .-Je suis secrétaire depuis le 1er Mai 1883, et j'occupe ac-
tuellement la même charge

Question—Veuillez produire la liste des noms des officiers du bar-
reau de Alontréul pour les années 1883-81 et 1884-85 ?

Réponse,-Je produis les tableaux des officiers du barreau, compre-
nant les noms des membres du Conseil, du comité de la bibliothèque
et du bureau des examinateurs pour 1883-84 etl884-85 (Voir Appen-
dice C. pièce Nos. 11 et 12.)

Question.- Lorsqu'il y a une plainte contre un avocat, devant qui
la plainte doit-elle être laite ;•

^

Réponse.-Devant le Syndic, et dans le cas dabsence du Syndic
devant le secrétaire.

Question.-A quelle époque de l'année les élections du barreau se
lont elles ?

Réponse—Le premier jour de mai de chaque année.
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Question —Y a-t-il eu, à votre connaissance, depuis que vous êtes
secrétaire, quelque |)lainte de portée contre M, Mercier pour quoi que
ce soit et par qui que ce soit ?

Réponse.—Pas à ma connaissance.

Question.—S'il y en avait eu une, a-ous l'auriez .su
'

Itéponse.—Il ne pouvait pas y en avoir sans que j'en aie connais-
sance.

Question.—M. Mercier est avocat pratiquant à Montréal et son nom
est, comme tel, inscrit sur le tableau ?

Képonse.—Je n'ai jamais eu de doute là-dessus. Je n'ai pas vérifié,

mais je ne doute pas que le nom de M. Mercier .soit sur le tableau.

[Pas de transquestions
)

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

h

Québec, 30 septembre 1884.

ODILON LÏ-'iGER, importateur, de la Cité de Québec, étant dûment
assermenté, dépose et dit :—

Questions par l'Hon. M. Mercier.—Vous êtes marchand eu crros de
la Cité de Québec, depuis un certain nombre d'années ?

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis combien d'années, environ?

Réponse.—Depuis mil huit cent soixante et quinze. J'étais avant
dans le détail à la haute ville.

Question,— Etiez-vous dans le détail depuis un grand nombre
d'années ?

Réponse.—Mil huit cent soixante et quatre,—^j'ai commencé en mil

huit cent soixante et quatre.

Question.—Depuis combien d'années ajmeurez-vous à Québec ?

Réponse.—Depuis vingt-cinq ans,

!*
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Question -Von» êtes le chef d^ U maison Léger s. Rinfret. ,m-
portatour« dt» ïioin oautés, (inrtrchandjses sèches) ?

Kôponstv— Oui.

QiU'8tion -Comiai8so/-vou8 lionjamin Triulcl, chof do l.i Police ri-veramo A (^lu-bec i

Ri'poii8»> —C)m.

Quostion — U» croiriez-voiis sous sorment :•

Réponse —Non

Â! i;;

TKAN.SQl^KSTIONNÉ
Par M. G. Amyot,

Question -Dopais quand oonnaissez-vous M. Honjauiin Trudel '

KYponso -Depuis longten»ps.--,e lai connu dans les prcnuùros an-
nées que je suis venu à guéheo

(Question —Depuis quand ne le i^roiriez-vous pas sous serment f

Réponse -Depuis mil huit eeut soixante et treize ou mil huit cent
soixante et (pialorze

: ~:\ peu prùs vers ce temps-là

Question —Avant cela vous l'auriez cru '

Réponse—Avant cela Je l'aurais cru

Question.—Vous avez été en atlairesavec lui, je crois f

Réponse—Oui

'Question —Il a t'ait faillite, nest-oe pas {

Réponse — t)ui.

Question.—11 vous doit un montant f

Réjïonse —Oui

Question.-C^'est dans ces transactioiis-lù que vous avez conçu l'idéequ 11 n était pas croyable sous serment ^

Réponse —Oui

Question—Lavez-vous jamais vu se parjurer ;*

Réponse.—Non

Question. -Vous ave;^ lu sa déiwsilion dans la présente allaire ?

Réponse.—Je lai lue dans les journaux.
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Question.—Y fl-t il quelqm» partin de cette déposition qui vous ait

Irappé comme u'étaiU pas probable ?

Héponao.—Je ne me «uis pas laissé iiiHmMicor pur cela; — j'avais

t'ormii mon opinion depuis bien des années.

Question - Ksi -ce le seul mniohand de Québec qui ait fait faillite, à

votre connaissance '

Réponse.-- Il y en a eu t)ien d'autres et il y en aura encore.

Question,— Y n-t-il quelque personn '. qui vous ait dit que M. Ben-
jamin Trudel n'était pas croyable sous serment '

Réponse. -Depuis bien des années je n'aurais pas cru M. Trudel
sous serment.

(iiiestiou.—Ceci, c'est votre opinion à vous ?

Réponse —Je ne pavlo pas de l'opinion des autres, je parle pour

moi-même
;

je ne pourruis pas faire serment pour personne
;

je jure

pour moi Ne vous imaiiincz i)as qne je vous dis (]ue je ne croirais pas

l{oii|Hiuin Trudel nous serment parce qu'il a fait hiillito On peut être

le plus lionnéte htmme «lu monde et l'aire faillite.

Comme je sais que mon temoignajro sera publié comme les autres

I ont été, je veux «lu'on «ache bien <iue je ne prétends pas dire que M.
Tnidel n'e.st j)as croyable sous serment, jiarce «lu'il a fait faillite ; j'ai

d'autres raisons j>our cela.

«Question —iS'il vous avait payé, seriez-vous plus porté h le croire :*

Réponse —8'il avait tenu su promesse, certainement oui Mais

quand je l'ai vu amener sa femme et ses pauvres enfants, quand il

vient tiaîncr sa Icinme et ses enfants dans la boue, comme il l'a fait.

comment pourriez-vous penser <i'.i'on puisse croire un tel bomme sous

serment

Question."Vous jurez qii il a tram ' sa femme et .ses enfants dans
la boue '

Réponse — Il est venu chez moi nie dire , "J'ai besoin de marchan-
" dises pour ma femme et mes enLan;s "

:—entrez cela dans ma dépo-
sition parce <iue j'y tiens, afin (jue l'on ait l'explication de mou opinion.

II est venu chez moi, comme j'ai dit, me dire qu'il avait besoin de
marchandises pour sa femme et ses enfants; il me dit :

' Je dois vous
" dire que mes atfaires ne sont pas bien bonnes."—Je le savais, il ne
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me rapprenait pas _ " Main.-ajouta-t.il.-cVst une affaire d'honneur
" ^fci, c est une dette d'honneur, et je vous paierai aussitôt que ma
" iemme aura acheté les marchandises dont elle a besoin, et que je

• vous prie de Ini fournir '—EIIh est venue prendre les marchandise»
au magasin. Mes iissociés, mes commis, me disaient: " Mais tu vois
" bien que jamais ils ne te paieront tout ce qu'ils prennent." Je leur
répondis: " M. Trudel est venu me d re qu il me paierait, que c'est
" une dette d'honneur, que «a femme avait besoin "

; et il m'aurait
demande mille piastres de marchandises que je les lui aurais données,
sous les circonstances. Je croyais qu'il ne pouvait pas amener de là
sorte sa famille, ce qu'il a de plus cher, les traîner comme cela pour
me compter des mensonges M. Trudel ne m'a pas payé Je vous
assure que. i'é(iii.s bien prêt à lui jeter !e manteau de charité, comme
nous faisons daiib une toule de cas où les gens faillissent en nous
devant des montants plus considérables qu'on ne pense en général.
M. TruHel a failli, et nous avons retiré de sa faillite, pour tout ce qu'il
nous devait, vingt et quelques piastres Quand nous sommes descen-
dus à la Bas.>se-ville pour tenir lu^tre magasin en trros, M. Trudel est
venu chez nous, et il me dit: " Maintenant, je vais travailler pour

• vous, je vais commencer à vous payer." Et il nous a promis là de
nous donner rmquant,. dollars par mois. Nous n'avons jamais vu la
couleur de son argent. Dernièrement nous lui avons écrit, lui rap-
pelant les laits, lui expliquant de quellf manière cette dette avait été
contractée, et nous n'avons jamais eu de réponse. Ce qui m'a fait lui
écrire dernièrement, c'est que j'ai vu. depuis le commencement de
cette aflaire qu'il avait juré qu'il avait pr.-té cinq cents piastres à M.
Mercier

;
et je me sui.s dit : • 8 il a de 1 argent à prêter, pourquoi ne

" paye-t-il pas des dettes du genre de celles qu'il a coiitractée.s vis-à-
" vis de notre maison, dette d'honneur, comme il l'appelle lui-même."
C'est pour cette raison-là que je lui ai écrit

Question.—Ce sont la les raisons pour lesquelles vous ne croiriez
pas M Trudel sious serinent i

Réponse —Oui.

RE-EXAMINÉ
Par l'Hon. M Mercier.

Question.—A part les raisons que vous avez données, ponvez-vous
dire quelle est la réputation générale de M. Trudel ?

Réponse.— Ici, à Québec, il a une bien mauvaise réputation.
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Question.—D'après sa réputation générale. K« caractère dont il jouit
dans 1h public, est-ce un homme qui peut être crr. bous serment '

Réponse.—Non.

RE-TRANSQUESTIONNP:
Par M G Amyot.

Question.—Depuis quand n'est-il pas croyable sous serment ?

Réponse —Pour moi personnellement, depnih mil huit cent soixanto-

tit-quinze, comme je l'ai dit.

Question.—Vous avez dit que sa réputation était bien mauvaise:
depuis quand *

Réponse.—Depuis dix ou quinze ans, à ma connaissance

Question —Depuis dix ou quinze ans, un homme qui demeure dans
la ville (l_e Québec n'aurait pas» aimé à faire des atlaires avec lui f

Réponse.—Pas moi, toujours

Question— Je ne vous parla pas de vous, je vous parle maintenant
des autres, de sa réputation générale i

Réponse.—Je vous ai dit, quant à sa réputation, qu'il en a une très

mauvaise ; quant à dire si les autres ne voudraient pas ou n'auraient

pas A'oulu faire datlaires avec lui, je ne peux pas le dire.

Question.—Je vous ai demandé si un homme qui demeure à Québec
aurait aimé à l'aire des art'aires avec lui ?

Réponse —Je vous ai dit que je ne peux pas faire serment pour
d'autres. Quant à moi, je n'e i aurais certainement pas fait depuis les

circonstances que j'ai lelat» ^s
; mais vous devez bien comprendre

^^a'il est bien difficile pour moi de parler des autres.

Question —Léo faits que vous connaissez sont ceux que vous avez
relatés tantôt ?

Réponse.—Oui.

(signé) PAUL WIALLARD,
Sténographe.

il
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Qnébeo 30 Sopîembre 1884.

GEORGE JIYPPOLITE (JHEPJilER, A.»knt d a kkm bkh fie /a Cité
Montréal, étant dûment nssenmnté, dépose et dit .

Interrogé .sur voire dire.

Qucstioi 8 par M Amyot.—A quelle religion appartenez-vous ?

Réponse —A la n^ligiou catholique ;--je ne suih peut-être pas aussr
catholique que vous

Question.—Soyez poli et restez dans votre rôle de It'moin, ça vaudra
mieux.—Vous croyez en Dieu ?

Réponse.—Certiinement.

EXAMEN EN CHEF.

Quoations par M. Mercier —Connaissaz-vous M. Benjamin Trudel
chel'de la police riveraine à Qut-bec ^

'

Réponse.—Oui, depuis à pou près trente ans.

Question —Le cr rioz-vous sous serment ?

Réponse.— Non

TRANSQUESTIONNÉ.
Par M. G. Amyot.

Question— D^^puis combien d'anné)» ne croiriez-vous pas M. Benja-
min Trudel sous serment .-

Réponse—Depuis deux ans que j'ai eu une conversation particu-
lière avec lui dans son bureau de chef de la police d'eau.

Question.—Cette conversation que vous avez eue avec lui, c'est cela
qui vous a donn«- l'opinion que vous venez de manil'e.ster i"

Réponse.—Je connaissais l'individu avant

Question,— C'est cette conversation d'il y a deux ans qui vous a
donné l'opinion qu'il n'était pas croyable sous serment '

Réponse—Je vous dirai tout de suite ce qu'il a dit

Question.-Je vous prie de répondre à ma (iuestion
; je ne vous

demande pas de nous dire ce qu'il a dit ; avant cela, avant l'époque
de cette conversation, l'auriez-vous cru sous serment ?

1i
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Réjonse —Je ne le connaissais pas assez intimement pour dire que
je l'nnraJH cru sous serment. C'est un Hn<:ien relieur, d'abord, qui
ensuite est devenu marchand de for, et en deri.ier lieu, il est allé solli.
ter une place, et libéiaux, parce qu'il se trouvait dans la rue, disiit-il.

Question—Le fait qu'il a été relieur et marchand de for suttrait
pour dire que vous ne l'aurif-is pas cru sous serment '

Réponse.—Non, je veux dire que je le connais depuis trente ans et
que je le connaissais comme relieur, mais je ne la connaissais pas
intimement, on se rencontrait, c'est tout :

" Bonjour, bonsoir."

Question.—Je vous ai demandé si avant cette conversation, vous
le croyiez sous serment et vous avez dit que non.

Réponse.—Je n ai pas dit cela, jai dit que je ne le connaissais pi.3

assez intimement pour dire que je l'aurais cru.

RK-EXAMINÉ

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Quelle est cette conversation que vous avez eue avec
lui i

Réponse.— La conversation que j'ai eue avec lui, voilà —j'allais
pour faire approuver deux comptes pour le direvlori/ de Québec auquel
il était abonné

[Objecté, à cette preuve.)

\Objection renvoyée unanimement.]

Question.—Veuillez donc rapporter la conversation que vous avez
eue avec lui, il y a deux ans '

Réponse.— J'avais commencé à vous dire que j'étais allé le voir à
soii bureau de la police, cela pour faire approuver deux comptes pour
le dire.ilorif de Québec.—M. Trudel sest plaint à moi que son nom n'a-
vait pas été mis dans le direttorii en grosses lettres, et que le nom de son
député l'avait été, et que ce n'était pas juste parce qu'il était souscrip-
teur ; je lui dis, que ce n'était pas moi qui avais corrigé les épreuves
et que je n'étais pas responsable des erreurs de ce genre, D'une
parole à une autre, on est arri /é a parler de différentes choses, et de
politique en*re autres ;—moi. je lui reprochais d'avoir tourné son ca-

pot, comme on dit ; nous sommes arrivés à parler du serment et il a



480

m

dit
: "Un serment, ça c'est de la blague; on p«ut dire ce que ion

" ''®'^*;,—C'est là, la conversation que j'ai eue avec lui; nous avons
parle d autres choses, mais iiulifférentes.

Question.—Vous êtes bien positif à dire que M. Trudel a dit dans
cette circonstance " Le serment, c'est de la blague, on peut dire ce
" que l'on veut ?"

Réponse.—Oui

RE-TRANQUESTIONNÉ.
Par M. G. Amyot.

Question —Y avait il quelqu'un dans la chambre où vous vous trou-
viez, lors de cette conversation ^

liéponse-11 y avait dans la chambre voisine des gens qui ne pou-
vaient pas entendre notre conversation, soit un homme de police ou
peut-être sou député,—je ne peux pas dire au juste.

Question —Dans cette circonstance, vous avez reproché à M Tru-
del, d'avoir retourné son capot :•,

Réponse-II ma dit
:

" Vous autres, le.s libérau^c. vous n'êtes capables
" de rien, vou.s n'êtes bons à rien." C'était bien la preuve qu'il avait
retourné son capot.

Question.-îl avait été nbéral autrefois et il était conservateur ?

Réponse -Il ,sétait toujours donné comme libéral •

il a dit dans
cette circonstimoe qu'en politique on pouvait changer d'opinion.

Question.—Vous avez toujours été libéral, vous ?

Réponse.—Oui, certainement

Question. -Et vous letes toujours?

Réponse —Oui.

Question.— Libéral ardent?

Réponse -Oui, aussi ardent que vous êtes conservateur ardent.

Question —Le fait de changer de politique est-il bien grave :-

Repon.e.-Jo considère cela comme une girouette, celui qui chano-e
de politique "

(Signé)

PAUL VVIALLARD
Sténographe
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Québec, 30 septembre 1884.

ANTOINE ROUSSEAU, INOENIEUn-MECANICIEN, de la Cité de
Québec, élimt dûment assermenté dépose et dit :

Par l'Hon. M. Mercier.

Question -Vous demeurez ù Québec depuis nu certain nombre
<l années :

Réponse.—Oui. depuis treize ans.

Question.—Vous êtes ingénieur-mécanicien '

Réponse.—Oui, depuis trente ans.

Question.—Vous tenez une manufacture sur la rue Ste. Marguerite ?

Réponse —Non, sur ]a rue St. Paul.

Question.-Connaissez-vous Benjamin Trudol, chef de la police ri-
veraine à <iuébec ^

Réponse.—Oui.

Question—I»epuis combien de temps f

Réponse —Depuis environ quinze ans.

(Question —Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Non.

TRANSQLESÏIONNÉ.
Par M. G Amyot.

Question —Depuis quand ne le croiriez-vous pas sous serment .'

Réponse —Depuis a peu près quatre ans.

Question.—C'est par rapport à certaines ailaires que vous ave/ eues
avec lui ?

Réponse —J'ai eu des transactions avec lui

Question -Cest pour cela que vous no le croiriez pas sous ser-
ment '

R.M^ohse -Je l'ai entendu mentir à part de cela, depuis ce temps-
la. C est, il y a quatorze ans, que jai eu la première impres.Mon qu'il
était un menteur il ma menti, et depuis il ma encore menti.

Question par M. Nantel.-Avez-Tous eu connaissance que M Trudel
se soit parjuré.

31
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Réponse.—Non. Je l'ai entendu parler des affaires de conscience,

disant que ça ne l'occupait pas du tout.

RE-EXAMINÉ.

Par l'IIou. M. Mercier.

Question.—Que disait-il ?

Réponse.— Il disait que sa conscience ne roc<;upait pas du tout
;

c'était en badinant si vous voulez, mais il disait que sa conscience, il

ne s'en servait pas afin qu'elle vînt durer plus longtemps.

Question —Vous a-t-il parlé comme cela souvent 1

Réponse.—Une fois ou deux.

Question.—Quelle est la réputation générale qu'il possède dans la

ville de Québec !*

Réponse.—Elle est très mauvaise.

RE-TRANSQUESTIONNÉ.

Par M Cr. Aniyol

tjuestion.—Vous dites que c'est en badinant qu'il vous a dit cela ?

Réponse.—Oui ; en badinant, on peut dire des choses sérieuses.

Question.—Vous doit-il de l'argent :

Iv'épouse.—En conscience, il m'en doit, et légalement, non.

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

Québec, 30 .septembre 18S4

LRNESr 1M(,'AIT'. .\vo( at, Jimmatiate, prtijiri^faire rie /'EjiECTF.UR
tfant dûment assermfnfé, dépose et dit :

Que.stioiis par 1 Hou. M Mercier.—Vous êtes avocat prati<iuaiit de-
piiis quelques années .'

Rcfjonse.—Oui, depuis treize ans.
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I ^''T^'TrJ"''\T^
"^^ protonotaire de la Cour Supérieure pour

le district de Trois-liivières '<
t- ^ i^vur

Réponse.—Oui.

Question—Actuellement, vous êtes un des propriétaires et le rédac-
teur en chef du journal l'Electeur, publié à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.— Connaissez-vous Benjamin Trudel chef de la police
riveraine à Québec !

Réponse.—(Jui.

Question.—Depuis quand ?

Réponse.-Depuis l'automne de mil huit cent soixante et dix-sept.
Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Non.

fi

TRANSQUESTIONNÉ.
Par M. G. Amyot

Question.—Depuis quand ne croiriez-vous pas M. Trudel sous ser
ment ?

Réponse—Depuis qu'il m'a parlé du serment de manière à me con-
vaincre qu'il ne s'en occuj.ait pas du tout.

Question.—Quand cela ?

Réponse.—Ça peut être le printemps dernier on l'hiver dernier.

Question.—Où vous disait-il cela :"

Réponse.—Je crois que c'est plusieurs fois qu'il m'a dit cela, une
fois a la porte de mon bureau, une autre fois sur la rue St. Louis'

Question— Y avait-il quelqu'un do présent, lorsqu'il vous a parlé
ainsi ?

Réponse. -Une fois M. Charles Langelier. avocat de Québec, était
présent

;
c'est la fois dont j'ai parlé ^ur la rue St. Louis ; l'autre fois

je crois que nous n'étions que tous les deux.

Question.—Avant cela vous l'auriez cru sous serment i

Réponse.- -J'avais entendu dire bien des choses sur con compte,
mais je ne connaissais rien personnellement.

!'l
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Question.—L'auriez-vous cru sous serment ^

liéponse.—Oui. je n'avais pas de raison, personnellement, pour ne
pivs le croire avant cela.

RE-EXAMINÉ.
l'ar rilon. M Mercier

Question—Veuillez rapporter à la Commission la conversation que
TOUS avez eue et qui vous a convaincu que M. Trudel n'était pas
croyable sous serment.—la ou les conversations ^

Réponse.— Tl doit me suffire de dire qu'il parlait du serment d'une
façon très ]>eu respectueuse : je n'aimerais pas à rapporter les expres-
sions mêmes dont il s'est servi ; il me parlait du serment comme d'une
chose dont il ne se souciait pas, dont il ne laisait aucun cas.

Question—Je .suis bien fâché d'être obligé d'insister, mais je désire
savoir quelles sont les expressions mêmes dont il s'est servi, dans les
circonstances que vous avez mentionnées, afin que la Commission
puisse juger les motifs que vous avez pour dire que vous ne croiriez
pas M. Benjamin Trudel sous serment ?

Réponse.—Une fois entre autres. M Trudel m'a dit qu'il n'avait pas
plus de scrupule à baiser l'Evangile qu'à baiser une femme. Une autre
fois, il m'a dit :

' La Bible, je ne m'en occupe pas plus que de ça";
et il disait cela en crachant par terre.

Question —Y a-t-il d'autres faits que ceux-là. qui vous justifient de
dire que vous ne croiriez pas le dit Benjamin Trudel sous serment ?

Réponse —Oui. il y a d'autres faits.

Question.—Veuillez les rapporter f

Réponse—J'ai la conviction qu'il m'a vole un montant considérable
;

on m'a dit qu'un de mes amis lui avait remis une somme de deux mille
cinq cents piastre.^, pour me la remettre, afin d'acheter la part de mes
a.ssociés dans le journal VE/erfKUt, .'tje n'ai jamai.s vu ces deux mille
cinq cents piastre,s, (|'J,500), seulement il a donné quatre cents piastres,

($400) pour l'achat de la part d'un de mes associés 11 a donné cette
somme de quatre cents piastres comme étant de son propre argent.
J'ai raison de croire la personne qui m'a dit qu'elle avait remis^far-
gent à M. Trudel pour moi.

Question.—Y a-t-il longtemps de i ela i
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Réponse—Ça devait être l'automne dernier. Je n'ai pas découvert
cela dans c temps-là. mais les deux mille cinq cents piastres auraient
yté données l'automne dernier, et je n'ai découvert le fait que plus tard,
dernièrement. Il y a une autre circonstance ; je me rappelle que M.
Loothood, qui avait été mon a^ent quand j'étais à Trois-RivièreH, poiir
la succession de ma belle-mère, M. Loothood, dis-je, m'avait informé
qu'une somme d'argent avait été donnée à M. Trudel pour le journal.

J'en ai été bien surpris, parce que je n'avais jamais eu connaissance
de cela. J'ai demandé à mes associés s'ils avaient reçu quelque chose,

s'il y avait eu de l'argent de donné pour le journal ; ils me répon-
dirent qu'ils n'avaient absolument rien reçu.

Question.—Vous a-t-il fait une offre d'argent pour vous engager à

taire retirer M. Charles Laugelier comme candidat à l'élection géné-
rale dernière ?

Réponse. —Oui, M. Trudel m'a dit :
" Vous n'avez pas d'argent pour

" votre élection, je vous en donnerai
;

j'ai offert cinq mille piastres
" ($5,000) à M. Charles Laimelier pour l'engager à se retirer delà lutte
" dans Montmorency. Si vous êtes cai)uble de le décider à accepter
" ces cinq mille piastres et à se retier, je vous donnerai mille piastres
" (11,000) pour votre élection à vou.<, et je vous garantirai une élection
' i)ar acclamatirn pour M, Laurier, à St. Roch."

Question.— Vous avez repolisse cette offre ?

Réponse.—Je lui ai dit que je n'arais pas d'argent,—et je n'avais pas
même d'argent pour mon dépôt. — mais je lui ai dit qu'il m'était

impossible de donner un tel conseil à M. Charles Langelier. Je
n'avais pas d'argent pour mon dépôt, et l'argent nécessaire m'a été

prêté par M. J. B. Charleson, conseiller de ville, à Québec ; j'ai

rexnis à ]\I. Charleson la somme qu'il m'avait prêtée après la votation.

(inestion.—Quelle e.st la réputation générale dont le témoin Benja-

min Trudel jouit dans Québec .'

Réponse.—Je n'ai pas rencontré un seul homme qui ne m'ait pas
dit que c'étaii une crasse et une canaille . (.'est ce que tout le monde
dit dans les deu.x partis. Je n'ai pas rencontré un seul homme qui ne
m'ait pas dit cela, en parlant de Trudel.
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RE- TRANSgUESTlONNÉ
Par M. G. Amyot.

Question—Depuis quand les sfons vous disent-ils que c'est une
crasse .

Réponse. -.le l'ai toujours entendu dire depuis que je le connais jene voulais pas le croire tant que je ne connaissais aucun fait person-
nellement pour me prouver que cette opinion qu'on avait de lui
eiait juste.

(.'uestion -A quelle date cette otTre de cinq mille piastres, l'oflre
taite a M. Langeher, est-elle arrivée ?

^i!;T'.~^'?'*
'ï^^^lq"»^^ .)«'"•« a.'»'^' 1h niise en nominarion des

candidats, dans le mois de mai mil huit cent quatre-vingt-un.

Question.-C est là un des laits qui vous portent à croire que M
Iruftel. n est pas croyable sous serment :•

Réponse -C'est un des f\vit;?
: ça démontre le caractère de M Trudel

qui se prétendait être avec nous, qui .^e prétendait un bon libéral
et qui néanmoins vr niait nous .ouler pour ainsi dire, parce qu'il voulait
faire acheter M. Laugelier, et qu'il lu. offrait cinq mille piastres pour le
faire retirer. J'en ai parlé à l'IIon. François Lançrelier lu.-meme • des
instances avaient même été faites auprès de lui pour lenîrao-er à laire
retirer Charles, son trère, de la lutte.

°

Qnestion.-Quelle était celte élection ^ Dans cette élection-là qui
avait-il comme adversaire .'

'

Réponse —C'était l'élection contre M. Valin

Question.-Quand vou.s a-t-il dit ce que vous venez de rapporter
au sujet de I élection de Montmag-ny '

Réponse,—Plusieurs fois, il me semble.

Question -Après qu'il vo„« eut dit celr, vous continuiez A le voir
vous vous laissiez approcher par lui .'

Réponse.-J'étais assez fort pour résister à toute espèce de propo-
sition de ce ffenre

Question.-Mais, est-ce que cela ne vous insultait pas de le voir
vous parler ainsi et revenir à la char<re ?

Réponse,-Je lui ai dit
: ne parlons jamais de politique, ni d'affai-
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res de ce genre là, parce que jamais vous ue réussirez à rien avec
Charles ni avec moi.

Question— Après ces affaires insultantes vous avez continué à le

voir

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez même fait des affaires avec lui ?

Réponse.—Oui.

Question.—Lt vous n'avez pas craint qu'il cherchât a vous acheter ?

Réponse.—Non, j'étais capable de lui résister.

Question.—Ça ne vous répugnait pas de faire des affaires avec lui?

Réponse.—Non, les transactions que j'ai faites avec lui étaient hono-

rables.

Question.—Malgré que vous eussiez de tels doutes sur sa crédibi-

lité, et malgré ces offres qu'il vous avait faites, vous continuiez à faire

dos affaires avec lui ?

Réponse.—Oui.

(Question.—Vous avez parlé d'une somme de deux mille cinq cents

piastres donnée par un de vos amis pour vous être remise ; veuillez

dire pourquoi cette somme-là vous était remise :"

Réponse.—Ça devait m'être donné pour payer la part de mes
associés dans la propriété de \ Electeur, et à m'en rendre le seul pro-

priétaire.

Question.—Cette affaire-là est en Cour, n'est-ce pas ?

Réponse.—Oui. la question de la propriété de \Electeur est devant

la cour.

Question.—M. Trudel prétend avoir une part de cette propriété ?

Réponse.—Je ne sache pas que M. Trudel ait produil aucime inter-

vention dans cette cause où il n'est pas partie ; il n'a pas été examiné

comme témoin ; et si cette prétention de M. Trudel à une part de la

propriété de YElecteur est au dossier, (j-a ne doit être que d'une manière

incidente de la part d'une des parties.

Question — N'est-il pas vrai que M. Trudel .se pi'étend propriétaire

d'une partie de l'Electeur .<*

Réponse.— Il ne me l'a jamais dit à moi. J'ai entendu dire par
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(Vautres personnes qu'il prétendait avoir des droits dans la propriété
de

1 Electeur, mais il ne me l'a jamais dit à raoi.mérao.

(Signé)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.

KRNEST PACA CD, Avocat, Joumahste. pro/n-iétairt de /'Electeur,
étant dûment ussirmenté, dépose et dit :—

2me TKMOIONAOE.

Questions par IHon. M. Mercier.-Vous rappolez-von. .1 L-lection
Joeale qui a eu lieu dans le comté de Kamouraska. durant lu session de
mil huit cent quatre-vingt-trois '

Héponse — Part'iiiteraent

Question—Avez-vous pris une part active à cette élection ?

Képonse.—Je me suis rendu dans le comté pour le jour de la no-
raniation.

Question.—A vez-vous assisté à de.s entrevues relativement à cette
élection, qui ont eu lieu entre MM Françoi.s Laneelier. Charles Lan-
geher, Benjamin Trudel, vous et M. Mercier ?

Réponse —Je crois avoir pris part à toutes les entrevues qui ont
eu lieu au siijet de cette électiun-là.

Question.—Le dit IJenjamin Trudel u déclaré dans sa déposition
quil avait ocrit à M. L. (>. David, une lettre dans laquelle il y a un
posl-srripfuM ainsi conclu . • Suivez Mercier de près car vous savez
" qu'il a des faiblesses."—Et les questions smvantt^s lui ont été posées
<'t il H donné les réponses suivantes aux dites questions :

" Question.—Veuillez dire ce (jue vous entendez par là :*

'• Réponse—Ce que J'entendais par là na aucun rapport avec
" la cause.

" fLHon M Mercier déclare que non seulement il n'a pas d'objec-
" tion à ce que le témoin réponde, mais qu'au contraire il insiste. M.
" Aniyot insiste également et prie le témoin de répondre.)

•' Question,—Veuillez dire à la Commission ce que vous entendiez
" par ce post-scripium t
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" Réponse.—Vous insistez ?

" Question —Oui.

"Réponse—Eh ! bien, dans un cas,—c'est-à-dire dans deux cas,—M.
" Mercier nous a lait défaut —Dans un, c'est dans la cause d'élection
" de Kamouraska où il était question d'élire M. François Langelior.
" Une Ibule de démarches que j'avais laites à votre demande pour
" cela, et puis, à la dernière heure, quand nous avions assuré le succès.
" M. Mercier nous a lait défaut."—

Cette déclaration de M. Trudel relativement au défaut qu'aurait
fait M. Mercier dans cette affaire de Kamouraska lorsqu'il s'agi-iait
de faire {;lire M François Lan^elier, est-elle vraie ou fausse ?"

Réponse.— EU.' est absolument fausse C'est M. Mercier, lui-même,
qui est venu à onze heures du soir me demander de partir le lendemain
matin pour Kamouraska, afin de tâcher «le décider M. Gignon à don-
ner !-a place à M. Laiigelier, qui, dans ce cas, aurait été mis ei' nomi-
nation le lendemain au lieu de lui, Gagnon :—me disant, que c'était
très important d'avoir un homme de la valeur de M. François Lan-
gelier à ses côtés, en Chambre, dans les circonstances.—M. Mercier
m'a demande de partir le lendemain matin par le premier train afin
d'engager M. Gagnon, comme je viens de le dire, à faire ce sacrifice,

vu les circonstances.

Question -Comme question de fait, M. Mercier n'a-t-ii pas. dans
cette o(!ca,sioii, fait tout ce c^u'il pouvait faire, sans blesser M. Gagnon
et sans nuire au parti dont il était le chef, i)our assurer l'élection de
M François Lant>elier à Kamouraska '.

Réponse.— Certainement, M. Mercier m'avait même donné une
lettre pour M. Gagnon,—lettre que j'ai lue,—et cette lettre était dans le

sensq-e je viens d'indiquer que les circonstances étaient telles qu'il

serait urgent pour lui d avoir en Chambre l'Hon. M. François Lan-
gelier, et qu'il lui demandait ce sacritice-là.

Question —Vous connaissez l'Hon. J. A. Mousseau, juge k Rimouski ?

Réponse.—Oui

Question—Vous avez eu connaissance de cette accusation qui a été

portée dans les journaux, par la J/twerc^ et aussi par d'autres jotir-

naux, à savoir que M. Mercier s'était vendu dans la contestation de
Jacques-Cartier t

Réponse —Oui.

I
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Question —Vous rappelez-vous que oob accusations ont commencé
Uans les mois d'août et septembre mil huit cent quatre-vingt-trois V

Réponse—A peu près vers cette époque.

Questioii.-Avez-vous eu occasion d'aller à Montréal, dans le mois
de décembre mil huit cent quatre-vingt-trois, en compagnie de 1 Hon
M, Mousseau, de M, Tarte ,.t de M. Charles Langelier. pour offrir une
coalition avec M Mercier et au parti libéral i

Réponse—Oui,
j
ai été demandé do me rendre à Montréal pour

engager M. Mercier h consenlir à une coalition

Question.-A cette époqne-là. une proposition était faite de la part
du chef conservateur de la province de Québec à M. Mercier pour
former une coalition ave,- lui, maigre- que les journaux conservateurs
eussent dit que M. Mercier était un homme déshonoré ^

Réponse.-M. Mouss^au ne m'a fait part d'aucune proposition, à
moi personnellement, relativement à une coalition qu'il fallait faire
avec M. Mercier.

Question.-M. Mousseau n'était-il pas là à Montréal, au même hôtel
que vous ?

Réi)onse.-Oui, dan. la rhambre voisine, et nous communuiuions,-
on passait d une chambre dans l'autre.

Question.—C'est dans le même voyage que vous?

Réponse.—Oui.

Question.-Vous avoz cherché à faire cette proposition de coalition
a M. Mercier qui la refusée

''

liépon.-^e.-Uui, M. Mercier na pas même voulu venir nous voir au
fet. Lawrence Hall parce qu'il était question de coalition et qu'il ne
voulait pas en entendre parler.

Question.- Les pro]H,sition8 étaient-elles l)ien favorables et bien
avantageuses pour M. Mercier et .ses partisans ^

Réponse.—Oui.

Question. -Combien de ministres du parti libéral devait-il c .trer
dans ce ministère de coalition '!

Réponse—Quatre.
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TUANSQUESTIONNÉ

Par M G. Amyot.

Question—A (iuell« date étiez-vous à Montréal pour la circonstance
<^ut! rous v«nt'/ de rauntionner ?

Réponse. --.!« crois que c'était dans le mois de décembre dernier.—
je ne peux pas dire exactement la date.

Question. —D'aprè» ces propositions pour former un ministore de
coalition, et pour lef,quelle» vous vous rendiez à Montréal, est-ce que
M MiTci.'r devait entrer dans ce Cabiutot de coalition ou devait-il en
être exclu >.

Réponse-Suivant l'opinion ''.o quelques-uns de mes amis qui soc-
cupaifPt de la coalition, il devait avoir loHre d'entrer dans le gou-
vernement

; suivant d'autres, on disait qu'il serait préférable qu'il
vînt à s'eiFacer, ne fusse que pour un mois, et qu'il prendrait la

direction un mois ai)rés quand M. Mousseau se ferait nommer juge.

Question —N'est-il pas vrai que M. Mousseau était à «Québec, dans
<e temps-là '.

Képoufee.—Je l'ai rencontré dans ce même voyage plusieurs foi.s au
8t-La\vrenco Hall.

Question —Ne confoi.dez-vous pas cette circonstance-là avec une
autre ?

Réponse. .Te suis positif à dire que j'ai vu dan.s ce voyage-là M.
Mousseau, M. Rergeron, M. Coursol aussi.

Question —N'est-il pas vrai que l'opinion qui a prévalu à Québec,
au sujet de l'élection de Kan.ouraska. c'est (juc M. Mercier avait roulé
M Langelier '

Réponse. Je n'ai pas entendu dire cela.

Question —Etiez- vous satisfait de ce résultat-là. vous ?

Réponse. J'étais chagrin que l'Hon. François Langelier n'ait jias

été candidat, mais je n'ai pas de reproches à faire à M. Mercier M.
Mercier, comme je viens de le dire, n'avait envoyé pour tâcher d'en-
gager M. (îagnon à se retirer, et je vous ai dit aussi qu'il m'avait don-
né une lettre à cet effet-là.

Question.- ^1 Mercier n'avait-il pas promis de fournir de l'argent
l)our les dépenses de cette élection-là.
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Réponse, Au meillouv d,- ma UMinaiNsaiwi
, M Mercier disait qu'il

etHit en ôlat, si c'était M. KranvoJK Langelier qui s., présentait, de lui
laire laire une souscription j. Montréal, parmi les amis.

Question.—Cette souscription n'a pu.M été faite :•

liéponse II n'a pas été candidat,

<iue8tioM -Mais si la souscription avait été laite, M. Langolior iw
»e serait -il pas poiré candidat !*

K'époMRc II no se serait cortainomont pa.s présenté contre M
(îagnon.

Question.—Est-ce tiue M. Gay„„„ ,u. se «erait pas retiré de^ ant M
François Lanifelier. si la souscription était arrivée :*

Réponse —Pas du tout.

Question—Qui a empêché la candidature de M, Lungclicr :•

Héponse.-M. François Langelier était à Kamouraska. Le jour de
la nomn.ation je me suis rendu la. comme je viens de vous dire mu-ii
de la lettre que m'avait donnée M Mercier Jai parlé à M. Dessaint
<iiu était irrand ami .1.. M. (iagnon. de la mis,s.on d..nt )éta.s char-é et
de la lettre dont j'étais porteur M Dcs.^aint me dit :— Vous Ferez
•mieux de ne pas en parler à M. «Jasrnon, parce que ça le mettrait
• d.uis

1 impossibilité de ,eru.ser. et je sais qu'il tient énormément à se
•présenter -Nous avons parle de cela à M François Lanirolier qui
était là, comme je vous ai dit. et qui répondit :-" Du moment que M

• C.agnon tieuf à se présenter, il ne peut pas être question de ma can-
•' didature, en aucune façon".

Question—N'est-il pas vrai que i-récédemment M (Jaffuon avait
consenti à .se retirer ?

Képonse.-Il avait donne à entendre qu'il pouvait donner .sa place
a M. Langelier

Question —Alors la souscription ayant manqué, tout est resté là, M
«ragnon ne s'est pas retiré ?

Réponse.- II n'a pas été question de .souscription là-bas quand j'v
ctais. Je ne me rappelle pas qu'on ait démandé d'argent à M Mercier
dans ce temps-là.

Question —<;ette lettre à M Oagnon, que disait-elle ?

Réponse-Dans cette lettre, M Mercier disait à M. Oagnon, qu'il
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«avait (luil avait toujoum H(' un bon partisan, qu'il avait rendu des
servicoH considrrableH au .arti, mais q»i) «« trouvait dans une nosi-
tion trèR dure, ut il lui demandait de fa' , .e nacrilico de son «ièffe on
laveur do M. Langelier, que les circonstances étaient teik-ment jfraves
qu'il «e croyait justiliable do lui domajider de donner bon siège à M.
Langelier, qu'il lui serait d'une immense utilité «n Chambre.

Question —Vous ave/ rapporté cette lettre-là sans la donner n M.
Oagnon i'

Réponse.—Oui.

Question —Vous étiez descendu sans les fonds ?

Réponse —J'étais très désireux que M Lun:,n'lier lût candidat, mais
du moment (jue M. Dessaint m'eut dit (jue M. Gagaon tonait à se pré-
senter, et que M Kranvois Langelier eût entendu «lire cela, M.
François Lantrelier déclara qne quand même M Oagnon viendrait lui
uflrir son siège, que .-'étail un.' aliaire de délicatesse, et que puisqu il

(M. (îagnon) tenait à se présenter, lui, François Langelier, no voulait
consentir, pas pour aucune considératuni, à so porter candidat, ni
même à en entendre parler d'avantage.

Question —Vou.s étiez d'avis que M. Langelier aurait été plus utile
quo M. Oagnon ?

Réponse —J'ai beaucoup de oonliftiu-e et beaucoup de respect pour
M. (ragnon, que )e oon.sidère comme un des hommes les phu .os

du parti en Chambre, mais j'aurais eu plus de conliance, vu les cir-

constances, en M. Langelier qui est un des chefs du parti.

Question.—Y avait-il eu une entrevue à Québec entre M. Oagnon,
VOU.S et d'autres personnes, entrevue dans laquelle M. Oagnon avait
dit qu il consentirait à se retirer et a donner ,sa place à M. Langelier :•

Réponse. -11 avait déjà donné à entendre qu'il se retirerait si c'était

nécessaire.

Question.—Et "le souscription devait être faite pour aider a faire

les dépenses de l'élection de M. Langelier :"

Réponse.—Oui

Question —Et cette souscription n'ayant pas été faite, M. Langelier
n'a pas été candidat '-

Réponse - "ai raison de croire que les amis l'auraient aidé s'il s'était

présenté.
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Question.—C'est M Mercier qui s'était chargé de faire faire cette
souscription ?

Réponse.—M. Mercier a dit qu'il se faisait fort de lui faire faire une
souscription à Montréal, parmi les libéraux, pour l'aider dans son
élection s'il avait été candidat.

Question.—Il y a eu un caucus cheiî M. Charles Langelier au sujet
de l'élection de Kamoxiraska ?

Réponse.—Oui.

Question.—C'est après que M. G-agnon eût décidé de se retirer ?

Réponse.—M. Gagnon n'avait pas décidé de se retirer; il avait
donub à entendre qu'il avait entretenu la proposition de se retirer.

Question.—M. Mercier était présent à ce caucus ?

Réponse.—Oui
;

il y avait aussi là M. McShane. M. Stephens, M.
Oagnon

Question.—M. Dessaint, vous-même ?

Réponse— Je me rappelle que M. Dessaint y était.

Question.—M. Charles Langelier, M. Trudel î*

Réponse.—Oui.

Question.—Et là, l'afiaire a manqué {

Réponse.—Oui.

Question —Etiez-vous satisfait ou mécontent de M. Mercier à la
suite de cette assemblée-là, et avez-vous ex{)rim6 à quelqu'un votre
satisfaction ou votre mécontement ?

Réponse.—Ce n est pas M. Mercier qui a réclamé pour M. Gagnon,
ce sont MM Stephens et McShane; j'ai même fait personnellement'
des reproches à ces messieurs à ce sujet.

Question.—Ce nest pas là ma question ; je vous demande si vous
étiez satisfait de M Mercier ou si vous en étiez mécontent, et si, à
l'issue de cette assemblée, vous avez exprimé votre contentement
ou votre mécontentement à quelqu'un.

Réponse.—J'ai dit, il me semble ; "Je crois que M Mercier aurait
" du avoir assez d'inlluence sur MM MoShane et Stei)hens pour
" les engager à consentir, et pour tâcher de les empèch^^r de mettre
" des obstacles à la_candidature do M. Langelier."
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Question.-Etiez-vous content ou mécontent de M Mercier dans
cette circonstance ?

Réponse —Je tenais énormément à ce que M. Langelier fût candi-
dat, je A'ous l'ai dit ;— j.» tenais énormément à ce qu'il fut élu et i'ai
été contrarié de la décision qui avait été prise dans cette occasion.

Question.— Avez-vous cru que M. Mercier avait fait tout ce qu'il
avait pu pour assurer le succès de la candidature de M. François
Langelier ?

Réponse.—Je viens de vous dire que je croyais que M. Mercier
aurait pu obtenir do MM. McShaue et Stephens qu'ils soient en faveur
de la candidature de M. Lançelier, mais tout ce qu'il a fait démontre
qu'il voulait avoir M François Langelier en Chambre Le reproche
que j'ai pu faire soit à M. Trudel, soit a M, Charles Langelier, autant
que )e peut me rappeler, c'est que si M. Mercier avait voulu travailler
M. Stephens et M. McShane, aurait pu les faire consentir à
accepter la candidature de M. Langelier.

Question.—Est-ce pour cela que vous avez dit tout à l'heure que
l'assertion que M. Trudel a faite dans sou témoignage, du défaut quo
M. Mercier avait fait dans la question de l'élection de Kamouraska,
était absolument fausse ?

Réponse—Certainement, M. Trudel savait parfaitement tout ce qui
s'était passé

;
il savait que M, Mercier m'avait en\.>v<ià Kamouraska

;

il savait qu'il avait fait tout ce qu'il avait pu pour eni^^ger M Gagnon
a se retirer, il savait que M. Langelier. à Kamouraska, n'avait pas
voulu entendre parler de sa candidature du moment que M. Gagnon
teuait a se présenter; il savait que M. Mercier m'avait donné une
lettre : M. Trudel connaissait tout cela.

Question —D'après ce que vous venez de dire, en voyant que M.
Langelier n'était pas candidat, vous étiez mécontent de M. Mercier ?

Réponse.—Ceci, cette assemblée chez M. Charles Langelier, c'était
avant la nomination

;
nous avons eu un oaucus et nous étions mécou-

tents,-moi personnellement, je l'étais, - de MM. MrShaneet Stephens
qui insistai-Mit pour que M, Ga^non tût candidat, et ils disaient:
' Ne demandons pas cela à M Gagnon, ça va le gêner; ne lui deman-
" dons pas de se retire.' ; il a toujours fait son devoir et il le fera

• encore
;
c'est un bon p. rtisan, e* il vaut mieux faire élire M. Fran-

" vois Langelier dans un autre comté.'—Et ce que j'ai dit, je le répète,
c est que j'ai cru alors, que si M Mercier avait travaillé M. McShaue I
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et M. Stepheiis, il les aurait décidés à se prononcer d'une autre façon •

mais M^ Mercier a fait tout son possible pour lavonsor la candidature
de M. Langeher. Tout ceci est à la connaissance de M Trudel et
c est pour cela que j'ai dit tout à l'heure que s'il a parlé coutre'n
Mercier ou s'il a blâmé sa conduite, dans son témoignage, au sujet de
cette élection de Kamouraska, cette partie de son témoignaffe n'est
pas exacte.

Question.-M Mercier a fait tout ce qu'il a pu, moins les fonds ?

Réponse.-Nous ne lui avons pas demandé d'argent, et ça n'a lamnis
été un obstacle pour M. François Langelier.

Question-Vous dites que M. Uagnon avait laissé Voir qu'il consen-
tirait a se retirer devant M. François Langelier '"

Réponse.—<)ui

Question-Vous êtes descendu à Kamouraska avec une lettre ?

Réponse.—Oui.

Quesdon.-Et pour ne pas déranger la candidature ou briser la
candidature de M. Clagnon, vous n'avez pas donné la lettre ^

Réponse.-Ainsi que je vous l'ai dit déjà à deux au troi« reprises dif-
férentes. M. François Langelier était présent, lorsque M. Dessaint nui
était grand ami de M. Gagnon. s'est prononcé de la manière que j'ai
di J ai demande . M. JJessamr

:
'• Est-ce possible d'amener la can-

didarure de M. Langelier
; est-ce possible de io mettre en nomina-

I'

tion a la place ùe M. Gagnon "
i Et il me répondit :

' (lagnon se
• retirera probablement, si on le lui demande au nom du parti parce

'• que c'est un bon partisan, mais vous allez lui faire un énorme cha-
grin. M, Langelier, là-dessus, déclara qu'il ne pouvait pas être

question de sa candidature, dans les circonstances, et que M Uacrnonlui-même viendrait-il lui ortrir, il n'accepterait pas parce qui] ne
voulait pas contrarier M Gagnon.

^^(;iue8tion.-\'ous savez que M. Trudel tenait à ce que M. Langelier

Réponse.—Oui.

Question.-Et il a fait son possible pour obtenir le succès de M
Langelier .'

^"^•

Réponse—Je le crois certainement.
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RE-EXAMINÊ.

Par l'Hon. M. Mercier

Question.-Corame question de fait, est-ce que l'aroprif „a
pour les dépenses légales de l'élection ie M.^^ï:!^^le cas ou il aurait été candidat, était en question ou bien ^.'^^1
*omme suffisante a sa disposition > ' ^'^''^ ^"«

Réponse.-Il avait une somme suffisante à sa disposition.
Question.-Que vous avez remise à M. Trudel après l'élection >

Reponse.-Oui, aussitôt après mon retour

Réponse -No„..j-a, dit é M. Langeli» <,„e r,v.i,, ,a,je„t „,-.es.a,re.

M Franco. La„,eHerlutS-'L pirSTatt:' "^ ^^

pour son élection ^ ^^^ souscriptions

Réponse -Je ne me rappelle pas avoir vu ce télé^^ramme
Question.-Vous dites que vous étiez contrarié de U déri.in. •

avait été prise dans ce caucus cfioz M. Charles Lano^er t nue von

^

n'aviez pas été satisfait de l'énergie que M Mercier v.U ^
décider M. McSfiane et M. Stephens\ se déclarer ZLTTTcandidature de M. Laigcl.er: voulez-vous dil nue vou' !
tent de la conduite ae M Mercier ?

^ '"' "'"^°"-

Réponse —Non, mais ceci .s'PYi-iHnnu i- t.

r^^ction de M Langelier ^^ 1^::^rionL^ mr^^^^ i^qui se présentait, et je me disais :
- Malgré que M M.r [ ^

faveur do M, Langelier, il me semble qiVdau'^^t ïù1 ri "i
"^

pire sur MM. M..hane et 8tephens, dis cettHlrconstrce"
'^"

Question^_Du moment que M. Gagnon faisait la moindre difficultéetiez-vous d op„uon de fair. présenter M. Langelier >

'^'^^''^^^.

Réponse. -Non, puisque je n'ai pas donné la lettre et , „p mLangelier a déclaré formellement que vu l'opin= n émi e
1"

..
'

M. Gagnou serait peiné de se retirer il ne vo i T ' '' ^"^

dération, se présenter
'

'' ^""'" «^^^^""^ <=°»«»-

32
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KE-TRANSQUESTIONNÉ.

Par M. Amyot,

Question.—Dans ces fonds dont vous venez de parler pour les

dépenses de M. Langrlier, M. Mercier n'avait aucunement contribué ?

Réponse.—Non, pas que je sache.

(Signé.)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

Québec, 30 Septembre 1884.

CHARLES LANGELIER, avocat, de la Cité de Québec, étant df-ment

assermenté dépose et dit ;

Questions par l'Hon. M. Mercier, Vous êtes avocat pratiquant à

Québec depuis un certain nombre d'années ?

Réponse.—Depuis mil huit cent soixante et quinze.

Question.—Vous aA'ez été député pour le comté de Montmorency ?

Réponse.—Oui, j'ai eu l'honneur d'être remplacé par le président

de cette Commission.

Question.—Connaissez-vous Benjamin Trudel, témoin en cette

cause, chef de la police riveraine à Québec V

Répon&e.—Oui.

Question.—Le dit Benjamin Trudel dans sa déposition en cette

cause et relativement à l'élection do Kamouraska, où il était question

d'élire l'Hon. François Langelier, a déclaré ceci :
" Une foule de démar-

" ches que j'avais faites à votre demande (de M. Mercier) et puis à la

" dernière heure, quand nous avion.s assuré le succès, vous, (M. Mer-
" cier) vous avez fait défaut."— L'assertion du témoin Trudel est-elle

vraie ou fausse i

Réponse.—Elle est fausse, parce qu'il est à ma connaissance per-

sonnelle que M Mercier a fait tout en son pouvoir pour assurer

l'élection de M. Langelier à Kamouraska. U est aussi à ma connais-

sance que M. Trudel a cherché à faire croire à M. François Langelier
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qU9 s'il n'avait pas été élu (/était parce que M. Mercier avait étouffé
sa candidature, lui laisant croire que c'était psr jalousie dfi métier —
si je peux m'exprimer ainsi.

'

Question.—Cependant M. Mercier n'a-t-il pas déclaré à plusieurs
reprises, que ce serait un service considérable à lui rendre que de lui
donner un homme de la force de l'Hon. M. François Langelier en
Chambre, et uest-ilpaf, qu'il a fait des démarchesdans ce sens-là ?

Réponse.—Oui, et en même temps que M. Mercier faisait ces
démarches, je me rappelle que M. Mercier nou« demandait d'être
prudents, qu'il ne connaissait pas le comté de Kamouraska, et qu'il ne
voulait pour aucune considération risquer M. Langelier et M Mer-
cier a dit la même chose à M. Trudel, chez M Pacaud, un soir que M
Trudel insistait, et M. Mercier a répété :

" Ne le risquez pas s'il y a

I'

moyen de le faire élire, faites vos efforts, et dans le cas contraire il
" vaut mieux ne pas marcher que de s'exposer à un échec " M Trudel
a dit dans cette circonstance

:
" Vous vous mettez une responsabilité

" sur les épaules."

Question ~Est-il vrai ou faux de dire qu'une des raisons qui ont
empêche IHon. François Langelier de se présenter, c'est parce queM. Mercier n'a pas pu avoir 1 argent promis pour ses dépenses d'élec-
tion ?

Réponse.-C'est faux, parce que dans cette élection M. Mercier lui-même m avait remis plusieurs centaines de piastres pour aider à l'élec-tion de M. Gagnon
; otjai tout lieu de croire que M. Mercier auraitpu au^si bien donner cette somme-là ou une somme identique, pour

1 Hon. François Langelier, si c'était lui qui se fût présenté
Question -Comme question de fait, n'y avait-il pas une somme

assez considérable pour assurer les dépenses légales de l'Hon Fran
çois Langelier, s'il avait été candidat ;•

Réponse.— Certainement.

Question.-Vous connaissez l'Hon J. A. Mousseau, juge de la CourSupérieure a Rimouski '.

j s «t. i^ v.our

Réponse.—Oui

Question.-Vous rappelez-vous de l'accusation qui a été publiéedans les journaux, dans le mois d'août et dans le mois de septembremi huit cent quatre-vmgt-trois, relativement a une somme de cinomille piastres reçue par M. Mercier, accusation dans laquelle on nr^tcnuan qu li s était vendu a ses adversaires ?
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Réponse,—Oui.

Quostion.— A.prèf< que oetto accusation m rtt» liincée dans 1h public,

est-il à votre conniussancc que dos propositions aient 6t6 fuites pour

cntrager M. Mercier à entrer dans le gouvernemeni local avec l'Hon.

M. Mousseau :"

Réponse. -Je me rappelle que je ine suis rendu à Montréal et que

j'avais été demandé par les amis de M Mou.-^seau, pas }>ar lui-même,

—

je n'ai pas eu de conversation avec lui à ce sujet,— j ai été demandé,

dis-je, ()ar les amis de M. Mousseau, que j'avais raison de croire bien

renseignés, d'aller à Montréal à ce propos, et j'y suis allé. M. Mercier

a refusé d'entrctiMiir aucune proposition de ce giMirc, tendant à une

entente ;^^•ec M . Mousseau Je me rappelle ([ue M. David nous a

communique plus tard, que M . Mercier avait écrit une lettre dans

laquelle il disait qv\e s'il ne nous avait pas reçus, c'est parce qu'il ne

voulait pas entejidrc parler d'un projet de coalition avec l'Hon M-

Movjsst«au. L'Hoii. M Mousseau avait fait le voyage avec nous, dans

les rhars, mais il n'avait pas été question de tcla entre nous, d'aucune

manière ;
j"ai eu une convcrsatidn avec lui, mais on n a pas parlé du

tout de coalition Je l'ai vu ensuite à l'hôtel a Montréal.

Question.---Les personnes qui venaient de sa chambre dans la

vôtre étaient au courant de laflaire ?

Réponse.—J'ai raison de le croire.

Question.—Depuis combien d années connaissez-vous M. Henjamin

Trudel '.

Réponse.—Je ne suis pas capable de préciser, mais je lui connu

dans l'élection de M. Laurier, à Québe<--Est,

Question.—Croiriez-vous M. Benjamin Trudel sous serment ?

lléponse -Non. à cause de la façon irrévérencieuse dont il a parlé

devant moi du serment, dans plusieurs circonstances.

Question.—De quelle réputation jouit-il à Québec '

Répon.se —A venir jusqu'à res derniers temps, j'avais entendu dire

dii mal de lui, mais jo croyais qu'il était victime de la calomnie,- avanh

oue cette atfaire ait commencé, surtout. Depuis sa dcp'i.sition à Mont-

réal, une quantité de gens sont venus me trouver pour me donner des

renseignements et me due des choses vraiment extraordinaires sur

&o\i compte.

Question.~Passe-t-il pour un honnête homme .'
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Réponse—Non, d'après ce qu'on m'a dit ei d'après la réputation
que jo lui connais, il no passe certainement pas pour un honnête
homme

(.^lestion—Quelles Nont les expressions dont il s'est servi relative-
ment au serment ;•

Kt'ponse.— Il a dit qu'il no liusait pas plus de cas que ça du ser-
ment, et en même temps il crachait , -il a dit au^si qu'il uvuit la cons-
cience comme une boule do caoutchouc, et (^uo ça s'étirait à volonté !

Il a dit également, que ça haut de bibles,—en montrant une hauteur
de doux à trois pieds,—ne l'arrêterait pas VA dans une autre circons-
tance, sur la rue St- Louis,—cu-constauce dont M. l'acaud a parlé dans
son temoigna.ire,—après avoir dit ce que M. Pacaud a rapporte, celui-ci
lui a répondu

:
" Ne parlez donc pas ainsi." Cela s'est passé en face

de chez Sir Hector Langevin.

Question —Vous atil faii à vous-même des propositions qui déno-
tout (ju'il avait peu de respect pour les hommes publics, dans une
circonstance particulière vous concernant, et si oui, veuillez rap-
porter cela ?

Réponse —Je me rappelle qu'à la veille de l'appel nominal des
élections pour la chambre fédérale, il est venu chez moi, c'est-à-dire,
chez mon Iréro où je demeurais, et là, en présence de mon frère, ilma dit qu'il était chargé, de la part de M. James Uos,9, de in'otfiir
cinq mille piastres ($5,000), si je retirais ma candidature du comté de
Montmorency. Je me rappelle que mon frère a repoussé cette off'-e en
disant

:
" Ces choses-là ne se. font pas." M. Trudel a ajouté :

" Per-
sonne ne le saura, je te ferai enlever par une bande de fiers à })ras, et
tu passeras pour avoir été enlevé comme M. Lefrançois."

Question. —Est-il revenu à la charge ?

Réponse,—Au moment ou je partais, il est venu me dire qu'il était
chargé par la même personne, do moffrir la même somme, i>lns huit
cents piastres (*H00) pour mes frais. Je ne lui ai pas répondu, je suis
monté on voiture et je me suis fait conduire dans le comté.

Question.— A-t-il dit ce qu'il donnerait pour M. Pacaud ?

Réponse.- Non, mais il m'a dit que nous aurions l'élection de M
Laurier par acclamation si je consentais à me retirer Je me rappelle
qu'il m'a dit après ma défaite, que javais été bien fou de ne i)as accep-
ter cela

;
que ça ne m'avait pas beaucoup plus avancé.
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TRANSQUESTIONNÉ.

Par M. Arayot

Question —Vous avez fait des atiaires avec M. Trudel ^

R<''ponse.—Pas en grand nombre ; nous lui en avons fait faire

Question —Malgré qu'il vous ait fait cette offre de cinq mille pias-

tres, vous avez continué à le voir i

Képonsc.—Je l'ai vu dans les relations d'affaires ; je ne l'ai j»raais

vu très intimement.

Question.— Mais vous vous voyiez dans les relations d'atiaires !*

Réponse.—Oui

Question.—Vous jurez que oe n'est que depuis son témoignage que
vous ne croiriez pas M Trudel sous serment '

Réponse.—Je dis que je ne l'aurais pas cru sous serment depuis
que je l'ai entendu parler du seVment d'une façon aussi irrévéren-
cieuse.

Question.— Depuis combien de temps ?

Réponse.—Depuis l'année dernière.

Question.—Avez-vous fait des affaires avec lui depuis ?

Réponse.—Non.

Question — A-t-il quelque chose a faire dans ï Electeur ?

Réponse —Non; d'après ce qu'on m'a dit depuis, je crois que c'est

nous qui aurion.'; (jnelque chose a faire avec lui pour lui faire rendre
l'argent qu'il aurait garde

Question. —Vous avez dit que IHon. M Mousseau n a jamais eu de
conversation avec vous au sujet de la coalition, et que M. Mercier
n'avait pas voulu accepter vos offres ?

Réponse.—Oui

Question —Savez-vous si M Mercier était en faveur de la coalition,

avant 1

Réponse —Oui

Question—Vous dites que vous n'avez pas vu M. Trudel intime-

ment, que vous n'avez eu que des '.elations d'atiaires • n'avez-vous pas
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accepté chez lai une petite soirée, une certaine fois, avec M.. Fré-
chette, M. David et ditiérentes autres personnes ?

Réponse.—C'était à la suite de la conférence donnée par M. David
sur les patriotes, à la salle Jacques-Cartier. 11 nous a invités a pren-
dre un verre de vin chez lui et a manger des huilres ; ceci n'était pas
un mystère, c'a même pani dans les journaux.

Question.—Et même dans la Tribune i

Réponse.— .Je sais qu'il y a eu quelque chose d'écrit à ce propos
dans la Tribune.

Question.—Est-ce que cela ne vous a pas semblé étrange ou déplacé,
d'aller chez M. Trudel manger des huîtres, d'accepter son invitation ?

Réponse—Non, parce que je le voyais sans cesse en rapport avec
Sir Hector Langevin et M. Caron, et par conséquent je pouvais me
permettre, moi qui n'ai pas la prétention d'avoir l'importance de ces
messieurs, d'aller chez M. Trudel. Comme je prends ces messieurs
pour des hommes respectables et occupant une position considérable,
malgré que ce soient des adversaires politiques, je ne vois pas qu'il y
ait grand mal a taire comme eux.

Question.—Vous jugez de ce que vous devez faire par ce qu'ils
fout eux-mêmes '

Réponse.—l'as toujours.

Question.—Mais dans ce cas-là c'est ainsi que vous avez pensé ?

Réponse.—.T'ai pensé que du moment que des hommes de leur
position sociale, des homme« pour lesquels j'ai le plus grand respect,
en tant qu'hommes politiques, trayaient avec M. Trudel, je pouvais
bien me permettre une fois d'aller chez lui, dans une circonstance
comme celle dont il s'agissait

Qut 'ion.—Si ces messieurs dont vous avez prononcé les noms
n'avaient pas eu des rapports avec M- Trudel, vous vous seriez abstenu
d'y aller manger des huitres ?

Réponse.—Je crois que nos adversaires feront bientôt comme nous
autres v.t qu'ils cesseront de le voir.

Question.—Je vous demande, si vous seriez allé chez M, Trudel
manger des huitres, si ces messieurs n'avaient pas eu de rapports avec
M. Trudel ?

Réponse.—J'ai été chez M Trudel par afl'aire
; ii est venu chez moi
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pa affaire; mamtonant je suis allé une foi« chez lui mander de»huatres. ,e ne vo.s pas qu'.l y ait r.en là d'extraoruinaire. surtout euconsidérant la nrconstance dans laquelle h chose h eu lieu.

Question.-Dans ce ^eraps-là. était-il croyable sous serment ?

lieponse-Je ne me rappelle pas si ce«t avant cette occasion ouaprùs, que M Trudel a tenu le langage que j'a, rapporté tout à l'heure
Qucstion.-Le croyiez-vou« un honnête homme dans le temps (

uôm'- """T
T'^' "" '^ ^°""*''^^'**« P«« J» tout sous le rapport de Ihon-mtct.^ J« lava,s vu en rapport avec mon Irère IHon. FrançoisLangel.er, mais ,e ne connaissais pas personnellement si la réputa-" tïnL ;;;

""^"^"^ '^'' '^"^ «" "-• --'^^^ -^e savais',;^ ,avait l«.t faillite mais ce n'wst pas parce quil avait fait laillite quilpouvait mériter la réi-utation générale qu'il avait.
^

calt'rviri'H
^"p ""'"' T^ ''' '" ''^'''''''' ''''' *''^'a««nts et «mi-eaux avec I Hon. l-rançois Laugelier i

PoîîtCrîT' T "',
r;'"'"'

^•"^ ^""^ ^'^^ ''' J^ ""«* P«« «" <l« rap-

?"re Fr Ll '^""'^ ''''' '-'^^^"«>P^^ .1^ -i« <l"'il voit monir^re François, mais, je ne sais pas si actuellement il le voit intime-

temir'
""•"''"'' ''" '" '"'"'^'•^' ^^'^^ ^^ '^-^'^^ ^l^^I-- "" -rtain

m^TT"^" 1"' '" ""''"'" '^'^''^'' '''"' '^' "^'^i «'^rtout corn,mène.
..
ne vouloir avun aucun rapport avec lui après la manièredont 11 a traité M. Merci.r. De^nus ce temps-là .surtout,

j ai r "us dnen avoir à laire avec lui.
'

Réponse.—Oui.

rjuestion.-- Vous savez qu'il lui a prêté de l'argent ?

Réponse.—Oui, j'ai appris cela.

Question.-Vous l'avez vu par la déposition qu'il a rendue ?

Réponso.-J'ai Ju la partie de la déposition qui le concernait, et j'aivu dans le. journaux qu'il avait prêté de l'argent à M. Mercier ilme la également di lui-même ;- mais .1 m'a dit tant de choses "

Question.-.Est.ce depuis qu'il avait voulu vous donner cinq millepiastres que M. Truiel vous a dit tant de choses f

^
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Réponse —J'ai rem M. Trudel après l'offre qu'il m'avait faite, me
sentant parliiitement à l'abri de toute espèce de tentation du genre de
celle qu'il avait faite auprès de moi.

Question.—Malgré cette offre qu'il vous avait faite vous consentiez
à le voir ?

Réponse.—Après que j'ai eu appris la manière de ses offres, je me
croyais assez fort pour résister à des tentateurs de sa force.

Question.—Vous vous sentiez assez fort pour ne pas succomber n la

tentation, et vous vous laissiez apjn-ochor par lui ^

Réponse.—On ne peut pas toujours être assez fort pour empêcher
qu'on vous approche, mais il suffit de ne pas succomber.

Question.—Depuis l'affaire des cinq mille piastres, vous vous êtes
laissé ap[)rocher par M. Trudel pour les affaires que vous avez faites

ensemble :*

Réponse.—J'ai fait avec lui des transactions honorables, que je suis
prêt à vous raconter, si vous le voulez.

RE-EXAMINÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Vou.« avez dit que vous pensiez que c'était vous autres
qui devriez avoir alfaire à lui dans cette affaire de {'Electeur '

Réponse.—Si ce qu'on m'a dit est vrai.—et j'ai raison de croire les
personnes qui me l'ont dit.

Question.—L'était à propos dune somme d'argent qui avait été
remise pour vous autres, et que vous n'avez jamais reçue ?

Réponse.—Oui, une somme de deux mille cinq cents piastres ($2,500.)

Question—Vous tenez cela d'une personne digne de foi ?

Réponse.—Oui, parfaitement honorable.

Question —Vous n'avez jamais vu cet argent ?

Réponse.—Non, excepté une somme de quatre cents piastres, (|400)
avec laquelle la part de M.Joseph Plamondon a été achetée dans le

temps. C'e.>^t M. Trudel qui a arrangé l'affaire lui-même avec le notaire
AUaire, et j'ai été à la signature de l'acte. Je ne m'occupais pa^ beau-
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coup de cela
; j'écrivais de temps en temps dans VElecteur, et ce n'wt

pas moi (jui ai t'ait la proposition à M. Plamonilou.

(Higné)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec. 30 Septembre 1S84

ALFRED CLOtJTIER. Avocat,./. /« rite de Québec, étant dûment
(Insermenté dépose et dit :

Par rilon. M. Mercier.

Qiu^stion —Vous êtes avocat de la cité de Québec, où vous dotneu-
"rez depuis quelques années ?

Réponse —Oui

Question —Croiriez-vous M BeAjamin Trudel .sous serment '

Réponse —Dans certaines circonstances, quand il ne s'agit pas de
mil intérêt personnel. Il m'a dit à moi-même, dans plusieurs circons-
tances, que la tin justifiait les moyens.

Question.— A-t-il parle du serment devant vous ?

Réponse.—Oui.

Question.—Dans quels termes ?

Réponse —Dans les termes qu'a rapportés M. Lan^elier et qu'a
également nipport»-s M Pacaud

; il a parlé de cela dev~ant plusieurs.
« ma connai.>sânce.

Que>tion.—Voulez-vous rapporter les expressions dont il s'est servi .'

Réponse—Ce sont les mêmes que ces messieurs-la ont rai^portées :

qu'après tout, le serment, c'était une atf'aire de convention ; il a dit
cela en mainte circonstance, devant moi,

^

Quef^tion- De manière à vous convaincre que pour lui le serment
u'était pas un lien '

Réponse._De manière que moi jai cessé d'avoir des relations avec
lui :-je n'en avais qu'à cause de certaines convenances de lamiUe

Question.—Quelle est la réputation générale qu'il a ?
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RupotiBC.— D'aprèfl ce que j'ai entendu dire, c'est un homme qui

arrirera à son but par n'importe quel moyen ; le public est renseigné

là-dessus, et il ne se gène pas de le dire Son modo est qu il doit arriver,

et qu'une fois qu'il sera iirrivé, le public l'acclamera ;—l'important,

c'est de iaire de l'argent.

TRANSQUESTIONNÉ,
Par M G. Arayot.

Question.—Y a-t-il longtemps qu'il vous a parlé do cela ?

Réponne.—Depuis qu'il y a eu une enquête d-- faite contre lui par

M. Dussault, enquête dans laquelle je le délondais Je n'étais pas

directement l'ami de M Trudel, mais j'étais l'ami d'un de ses amis, et

c'est là qu'ont commencé nos relations. Il m'a demandé si je voulais

le défendre, parce que je m'étais mêlé de politique et d'élections

Question.—Ça luit il un an, deux ans, ou trois ans : quand est-ce '

Réponse.—C'est quand le gouvernement conservateur est revenu
au pouvoir.

Question — Avez-vous toujours eu l'opinion que vous manifestez ^

Réponse.— Pas toujours, mais il ra'a laissé donier gravement dans
les rapports que j'ai eus par la suite avec lui, et j'ai i)U me convaincre,

—j'ai cru que ce n'était pas un homme digne di. toi

Question.—Vous disait-il que le serment est une formule banale !"

Réponse.— Il m'a dit pis qne cela ; je comprenais, d'après ce qu'il

me disait, que c était un homme sans croyance.

Question.—Vous n'auriez pas voulu lui confier une mission impor-

tante ?

Réponse. Confier une mission importante à ce* horame-là, certai-

nement non, d'autant plus que les chefs du parti conservateur avec

desquels j ai cté eu relations, ne le croyaient pas non plus.

Question.—Vous savez qu'il a été nommé chef df; la police rivei line

par les libéraux !

Réponse.—Oui

Question.—Avez-vous essayé de le faire dost '..er ?

Réponse.—Pas moi, c'est moi qui l'ai défendu.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
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Québec, 30 Septembre 1«84

assetme/ité, dépose et dtt :

Question, par IHon. M. Mercier.-Vous pratiquez la médecine àQuébec depuis plusieurs années ?

"^uecine a

Re;ponse.-()ui, depuis dix-neuf ans; c'est-à-dire depuis dix-septans dan. la ville de Québec, et deux ans auparavant, ailleurs
^

riv'?ratrr~''""""""""'
^"'^''"'^ ^'''''^'^- '^''- <i« ^'^ l-Hce

Réponse.— Oui.

(,Juestion.~Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse—J'aurais douté beaucoup de la '.nlirlù,-, A^

le su,. ,c,. A
1 heure .,u ,1 est je ..accepterais pa. ,on serme,.!.

Question.—Pourquoi ^

R«.ponse.-La réputation de M, Trudel est une mauvaise réputataon; je n ai jamais entendu une bonne parole dite en sa ttveur

is&ance qu'il se soit parjuré

TRANSQUE.STIONNÉ.

Par M. G. Amyot.

Question.—Vous n'avez jamais eu connaiss

Réponse.—Jamais.

Question.—Depuis quand connaissez-vous sa réputation ^

Réponse.—Depuis douze ou quinze ans.

Question.—Dapres vous, cette reputation-|à e«t générale f

Réponse.—Oui

i. *:u,r r'^""^
'•' '°- -'- P- -"'i "^ i-i |.o«r .,ue .n,s,i„,.

Réponse —Jamais.

(8igné.)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.
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Québec, -50 Septembre 1884.

JEAN CIIRYSOSTOME LANGELIER, AVMCAT. delà cité de Que-
bec. étant dûment assermenté, dépose et dit :

Qutistious par riloii. M. Mercier.—Vous demeurez à Québec depuis
un certain nombre d'années ?

Réponse.—Oui, depuis une quinzaine d'années

Question.—Connaissez-vous Benjamin Trudel. chef de la police

riveraine à Québec ?

Réponse.—Je le connais de réputation et un peu personnellement.

par des rapports personnels que J'ai eus avec lui.

Question.—Avez-vous eu quelqxie conversation avec lui j»ar rapport

à cette affaire de cinq raille piastres dont il est question dans la pré-

sente cause ?

IJéponse.—Je lui ai entendu dire que c'était une affaire parfaite-

ment honorable.

Question.- -Vous a-t-il déclaré comment rafi'aire s'était passée et

<.'omiaent il pouvait défendre M. Mercier :"

Réponse.—Non; en •ausant de latiaire, il a dit que c'était une tran-

saction correcte, et que si on ^ oulait embêter M, Mercier, il trouve-
rait moyen de mettre ces gens-là à l'ordre

Question.—A cruelle époque était-ce. cela ^

Réponse.—C'est dans la première quinzaine du mois d'août mil
huit cent quatre-vingt-trois.

Question.— Apres cela vous a-t-il parlé de ce C[ue M. Mercier ne
lui avait rien duiiue que c'était un cu> non et autres expressions
semblables ?

Réponse.—Dans le mois de septembre de la même année, en par-
lant de cette alfaire-là, et «près la publication de certaines inlortna-
tions qu'il aurait données aux journaux de Montréal, quelqu'un le
blâmant, il a dit que M. Mercier n'était ni plus m moins, qu'un
sacré cochon, qu'il ne lui avait pas donné un sou sur la somme qu'il
lui avait remise,

Question.—A-t-il parlé de frais qu'il lui avait charj^és ^

Réponse.—Je ne m'en rappelle pas.
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Question.—A-t-il parlé des causes pour lesquelles il ( M Trudel ).

f tait allé à Montréal ?

Réponse.—C'a été dit à d'autres personne.'^ devant moi ; il a dit :

"Ce sacré cochon, il n'a pas payé mes frais de voyage à Moiitréal.
"

Question —D'après sa réputation générale et ce qu'il vous a dit
relativement au serment, le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Non

Question—Quelle .>st la réputation générale dont il jouit à
Québec :*

Réponse.—Une très mauvaise réputation. J'ai demeuré à 8t-Roch
où il demeurait lui-même, et je suis encore à rencontrer un seulhomme a Québec qui ne dise pas de lui :

" C'est Trudel la crasse
c est Trudel la canaille, la mouche à feu. " et toutes ces appella^
tions-la. ^^

Question —Que vous a-t-il dit relativement au serment V

Réponse.-Jai entendu dire moi-même par Trudel. devant moimais pas à moi. que toutes ces atfaires-Ia c était bon pour embêter
le« imbéciles

;
que lui, on ne le, prenait pa« avec cela; qu. . serment

c était pour lui comme une boule de caoutchouc qu'il aurait entre
les mains, et qu on ne pourrait lui en arracher que ce qui passerait
a travers ses doigts ^ ^

ai^

Question --Avez- vous été chargé, comme représentant du Crédit
toncier du lia.s-Canada, de le taire arrêter '

Réponse -C'est là que j'ai connu M. Trudel pour la première
lois

: ,
étais agent du Crédit foncier du Bas-Canada de Montréal etM. 1 ruuel '

lOàjecték cotte preuve, comme n'étant pas la manière de prou-
ver la crédibilité d'un témoin,

j

[
L'Hon. M. Mercier déclare admettre qu'il n'a j>as le droit de de-mander de détails au témoin, et déclare en outre, ne pas avoir d'au-

tres questions à lui poser.
]

TRANSQUESTIONNÉ
Par M, (r. Amyot.

•question -Depuis quand ne croiriez-vou.<. pas M. Trudel
sermeii;

sous
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Réponse.—Depuis que je le connais.—depuis une quinzaine d'an-
nées.

Questions.—Vous ne lui auriez confié aucune mission de con-
fiance ?

Réponse.—Non.

Question.—Vous ne l'avez jamais vu se parjurer ?

Réponse.—Non
; ....pardon! je ne l'ai jamais vu se parjurer, mais si

le rapport que j ai lu, que j'ai vu dans la Minerve, est vrai, il s'est par-
juré eu disant que j'avais eu des relations intimes avec lui : je n'ai

jamais eu de relations intimes avec M. Trudel, je n'ai jamais, eu que
des relations forcées, en ma qualité de secrétaire d'une Compagnie de
chemin de fer dont il est un des directeurs, et ensuite, en ma qualité
de représentant du crédit foncier du Bas-Canada. Si l'on peut me
passer son témoignage je pourrai en parler plus savamment.

RE-EXAMINÉ.
Par l'Hon. M. Mercier.

Question —Vous avez parlé de son témoignage et vous avez mani-
lesté le désir d'en pieiidre communication : voici sa déposition, veuil-
lez regarder a la page soixante et douze ce qu'il dit de vous

(Le témoin examine).

Question.— La question posée au témoin Benjamin Trudel se lit

comme suit : " Vous connaissez M Ernest Pacaud. ainsi que M.
Charles Langeliev, avocat, M. John Langelier, registraire de la Province
et M. Chrysostôme Langeliev, frères de l'Hon. M Langelier "

?

Réponse—" Je les connais tous quatre".

Question.— - Les connaissez-vous très intimement" '

Réponse.—" Malheureusement."

Question.—Ceci est-il vrai ou faux ?

Réponse.—Ceci est complètement faux, sciemment faux 11 savait
parfaitement qu'il n'a jamais eu de rapports intimes avec moi ; il sait,

au contraire, que je lui ai toujours été hostile, et que j'ai fait desjrepro-'
ches graves à ceux qui l'ont fait entrer dans la Compagnie dont je suis
le secrétaire, et c'a été, dans plusieurs cas, la cause de l'insuccès d'une
foule de nos affaires. M. Trudel savait tout cela, et en jurant ce qu'il
a juré, il a juré faux. I
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RE-TKANSQUESTIONNÉ.
Par M. C> Amyot.

Question .—Savez-vous ce que M. Trudel onteudait par ' rapports
intimes "

!

Réponse —Non : je suppose, qu'il entendait, oe que tout le monde
entend

: mais à quoique point de vue qu'il puisse se placer, je dis que
je n'ai jamais eu de rapports intimes avec lui, et il le sait mieux que
personne.

Question.—Vous ne savez pas ce qu'il entend par les mots : rapports
intimes ?

Réponse.—Evidemment, il doit entendre quelque chose

Question.—Savez-vous ce qu'il entend f

Réponse— A n'imimrte quel point de vue qu'il se place, je nie avoir
eu des rapports intimes avec lui.

Question.—Combien de fois avez-vous parlé avec lui.
1

Réponse—Nous avons eu une dizaine d'assemblée,-* des directeurs
auxquelles il a assisté, et je lui ai peut-être pirlé une cinquantaine
de fois en tout pa»- aliaires.

Question -Vous dites que vous êtes secrétaire d'une compan-nie
dans laqiielle il est directeur ?

"

Réponse —Oui

Question.-Comme tel vous avez eu des rapports avec lui fré-
quemment :*

Réponse.—Non, pas fréquemment.

Question.—Mais assez souvent .-'

Réponse.—Assez souvent, mais pas fréquemment.

Question -Ne croyez-vous jnis que cela pourrait établir des rapports
qu'il considérait ou qu'il appelait, intimes '

Réponse—A moins qu'il ait sur cela des idées du irenre de celles
qu'il entretient sur le .serment

, mais s'il n'a pas d'idées propres à lui.

comme ses idées sur le serment, il ne peut pas dire ni croire que les
rapports que nous avons eus ensemble, soient des rapports intimes.

Question,- Vous êtes le frère de Charles Langelier, entendu comme
témoin, dans la présente cause ?
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Réponse.-Je ne sais pas si Charles Langelier a été entendu c
témoin, mais je suis son irère.

Question.—Vous êtes le frère de John Langelier
comme témoin ?

omme

qui va être entendu

Réponse—Je ne sais pas s'il va être entendu comme t
je suis son frère

emoin, mais

RE-EXAMINÉ (2rae lois.)

Par l'Hoii. M. Mercier.

Question.-On vous a demand. depuis quand vous ne croyiez pasM. Imdel sous serment, et si je comprends bien ce que vous avez ditc est a peu près depuis que vous le connaissez ?

Réponse —Oui.

Question -Veuillez dire dans quelle circonstance vous avez connuquelle espèce d'homme c'était ?

^'0»"u

[Objecté à cette preuve par l'avocat de la poursuite]
[La Commis.sion décide de renvoyé-- la question qui est posée au

Répo„»e.-.J« lai connu do réputalion par ce qu'on disaient tons

qu, etatt, „i aus8i p„r ma pr„pr,, eï,„Mience lin ranné,. mil h2

Réponse.—Oui.

Question par M. Asselin -Vous ne le connaissiez pas avant .>

Réponse.-Jo ne le connaissais pas personnellement,-je ne le con-naissais que de réputation.
'

aansiesqueUe.s\ous
1 avez connu nersonnelleiuent '.
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Réponse.—Comme j'avais commencé à le dire, j'étais agent du Cré-

dit Foncier du Bas-Canada, de Montréal ; M. Trudel avait emprunté
une certaine somme de cette Compagnie ; n'ayant pas payé, le Crédit

Foncier fut obligé de (tire A'ent're la propriété. La propriété lut ven-

due par le Shérif et adjugée ,

'" -«pagnie même, faute d'enchère

suffisante, ^i y avait dans la bâti-..^ -njin et une chaudière à va-

peur. Après la vente par le Shérif, je suis allé avec M. de Montigny,

gérant du Crédit Foncier à cette époque, visiter la bâtisse afin de voir

quel parti nous pouvions en tirer ; j'ai alors constaté, et nous avons

constaté ensemble, M. de Montigny et moi, que l'engin et la chaudicie

avaient été sortis de la bâtisse On avait brisé le mur et la maçonnerie,

pour sortir l'engin et la chaudière. Aprè,s certaines recherches, j'ai

constaté que M. Trudel avait vendu cette chaudière au propriétaire de

l'asile de Beauport, à peu près dans le temps où la propriété était

annoncée en vente par le Shérif II fut d'abord décidé de prendre des

procédés criminels contre M. Trudel pour le faire arrête, mais enfin,

la Compagnie ayant déjà plaidé, crut qu'il ne fallait pas risquer d'ar-

gent encore pour n'arriver à aucun résultat pratique peut-être.

Question.—C est là, la première connaissance que vous avez eue

personnellement de M. Trudel ?

.Réponse.—C'est la circonstance dans laciuelle j'ai eu connaissance

personnellement de son honorabilité.

Question.—Si je vous comprends bien, il avait hypothéqué une pro-

priété comme garantie du remboursement d'une somme empruntée ;

le Crédit Foncier n'ayant pas été p.iyé de la somme empruntée, avait

fait saisir quelque temps avant la vente par le Shérif, et le dit Benja-

min Trudel a enlevé une partie importante de cette propriété et l'a

vendue ^

Réponse.—C'est lui qui la vendue ou fait enlevé".

Question.—Vous avez reçu instruction du Crédit Foncier de faire

arrêter le dit Benjamin Trudel, mais pprès information.s prises, vous

avez cru que c'était aussi bien de laisser là cette allai re

Réponse.—Oui, parce que si d'après les renseignements que nous

avions nous pouvions le fair t<rendre, nous savions aussi qu'il était

un homme à jurer n'importe quoi s'il y avait un risque et qii'il était

aussi entouré de gens qui pouvaient jurer n'importe quoi.
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RE-TRANSQUESTIONNÊ (2me lois.)

Par M. (t. Amyot

Question—Quels étaient les noms des personnes qui l'entouraient?

Réponse.—Je ne peux pas dire.

Question.— C'était à peu près les mêmes que ceux qui l'entouraient
dans 1 affaire des cinq raille piastres ?

Réponse.—Je ne puis donner aucun nom
; je sais qu'il était entourécomme je l'ai dit.

Question.—Vous ne pouvez donner aucun nom d' :eux qui l'entou.
raient ?

^

Réponse.—Non.

Question.—A quelle date a-t-il enlevé cet engin et cette chaudière ?

Réponse —C'est quand les procédures ont été prises: je ne me
rappelle pas la date.

Question.—La cession de ses biens était-elle faite dans le temps ?

Réponse.—Oui.

Question—Vous savez qu'il y a des procédures pour contrainte
par corps quand un immeuble est détérioré ?

Réponse.—C'était une affaire d'argent, un prêt effectué par le Crédit
foncier, et le Crédit foncier, dans l'occasion, ne voulait pas faire de
nouveaux frais, ayant déjà beaucoup perdu duus cette affaire; je
savais tout cela et c'est la raison pour laquelle nous n'avons pas poussé
plus loin la décision qui avait été prise de poursuivre M. Trudel
criminellement.

Question.—Vous n'avez pas essayé de revendiquer l'engin et la
chaudière en que.stion ^

Réponse.—La Compagnie avait déjà perdu beaucoup, comme je l'ai
dit

;
elle ne voulait pas s'exposer à perdre davantage.

Question.—A vez-vous parlé de cela à M. Trudel ?

Réponse.—Non.

Question—Vous ne lui avez pas demandé d'explications ?

Réponse.—Non.

Il
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Question.—Vous n'étiez pas présont quand l'tMigiu a été enlevé ?

Réponse.—Non.

Question.—Vous ne pouvez pas dire par qui l'engin et la chaudiôro

ont été enlevés ?

Képonse.—Oui.

Question.—Par qui ?

Réponse.--Par une bande à ses ordres qui a transporté les objets

« l'asile de Beauport.

Question.—Vous n'êtes pas en bons tonnes avec M. Trudel 'f

Réponse.- Je n'ai rien eu à l'aire avec lui ;—je ne suis ni en bons ni

en mauvais termes.

Question. Vous n'aimeriez pas avoir aflaire avec lui ?

Réponse.—Non.

Question.—Avez-vous quelqu'un de vos amis ou de vos parents qui
ait fait des atl'aires avec lui ?

Réponse.—C'est possible
;
je ne m'occupe que de mes affaires et pas

de celles des autres : mais dans tous les cas, s'ils ont t'ait des atiaires

avec lui ils ont eu t. t.

Question.—Savez-vous si l'Hon. M. François Langelier n'a pas
d'affaires avec lui ?

Réponse.—Je crois qu'il n'en a aucune

Question.—Savcz-vous s'ils sont on relations intimes ensemble t

Réponse.—Je ne le sais pas, je vois rarement mon frère. Je suis

allé chez mon frère une couple de fois par affaires avec M. Trudel,
comme directeur de la Compagnie.

Question.—Prétendez-vous que laréjmtation de M. Trudel est bien
ce que vous avez dit V

Réponse.—La mouche à l'eu ! qui est-ce qui ne connaît pas cela
;

certainement, c'est la réputation qu'il a partout, dans tout Québec.

Réponse.—Vous trouveriez cela drôle qu'on se .serve de lui pour
une mission importante i

Réponse.—Je trouve cela très dangereux.

Question.—Trouvez-vous cela blâmable ?
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Réponse —Non, je ne suis pas préparé à dire cela ; chacun se conduit
comme ii prétend; mais quanta moi je ne le chargerais d'au<;une
mission, bie» certainement, et je ne le croirais pas sous serment.

(Signé,)

PAUL WIALLARD
Sténographe.

Québec, -30 Septembre 1884.

CHARLES SA MSON, Marchand, f/e /a vi7/e dt Québec étant dûment
assermenté, dépose et dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier- Vous demeurez à Québec depuis
un grand nombre d'années ?

Réponse.—Depuis soixante et onze ans.

Question.—Connaissez-vous M. Benjamin Triidel chef de la police
riveraine à Québec, et témoin entendu en cette cause ?

Réponse —Jo le connais très bien.

Question.—Le croiriez-vous sous serment .'

Réponse.—Non.

TRANS(iUEST10NNÉ.
Par M. Amyot.

Question —Depuis quand ne le croiriez-vous pas sous serment .'

Réponse.-Depui,s que j'ai eu des aflfaires avec lui, depuis douze
ou quinze ans.

RE-EXAMINÉ
Par rilon. M. Mercier.

Question—Quelles sont les uliaiie.s que vous avez eues avec M
Benjamin Trudel, il y a douze ou quinze ans, et qui vous ont fait
{•erdre confiance en lui f

Réponse.—Ce sont des transactions de commerce ,

\Ob/ecté à cette preuve.]

[Objection renvoyée.) I



518

U'ï jo"'", il avait affaire h moi pour une certaine affaire ; il

m'avait transport*"; des eftéts, je lui dis :
" Mais vous allez èlrt en

" banqueroute, vous n'avez pas le droit dii mo transporter jes etlets,
" 1)1 us tard vous serez dévoilé par votre commis "

,• il me dit :
" Ne

" vous int]uictcz pas do mon coinmis, je lui ferai haiser le livre d'un
" côté ou de l'autre, comme bon me senO)lerii " Ensuite, j'i-tais dans
sa banqueroute comme inspecteur

,
j'avais des etlets (jui apjjartenaient

à la succession Trudel, M. Murphy, le syndic, avait laissé ces effets
entre mef mains ..-t je les avais en entrepôt M. Trudel a Ibrçé mon
nom, H tiré les effets et les a vendus a un nommé Laurent Leclerc.
J'ai été trouver M M»rj>hy et je me suis plaint à lui de cela ; il me
dit: "Samsonva vous rapporter les vingt-sept piastres (#27) qu'il a
" reçues pour ces effets-là "

; Je lui dis :

" (3e ne sont pas les vingt-
" sept piastres qu'il me faut c'est le 1er, ou bien il va aller en prison."
Ensuite, par considération pour la famille Dorion, avec iaiiuelie j'étais

en bonne intelligence, j'ai mis cela de côté. 11 a rapporté le fer et je
l'ai vendu ensuite : c'est resté en su8pen>-nn cnq ou six ans; c'était

des bouts de fer qu'il y avait,—des clou» pour le îrouvernement.
Ensuite, j'ai eu un billet ou deux de lui par l'entremise de M. Henri
Bossé, qui est ici présent ; c'étaient des billets de M 8enécal pour mille
piastres chaque : j'ai inlerroir' M. Bossé, lui demandant : Ces billets
*' s(.nt-ils vceninne' '^

il me dit :
" Oui. c'est certain' : je lui ai demandé :

• De qui les avez-vous eus, vous" :"

\Ob/etfé à cette preuve comme étant illégale.)

[Ohjiirtwn maintenue à la majorité de la Commi.ssion
)

Question —Vous avez dit tout à l'heuic (^ue vous ne croiriez pas
M. Benjamin Trudel sous serment parce que, depuis douze ou quinze
ans, vous avez perdu confiance en lui !*

Képonse.—Oui.

Question— Avez- vous regagné "onfiauce .n lui depuis ce temps-la :•

Réponse.— >fon.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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Québec, 80 Septembre 1884.

JOHN LANGELIER, Dkputé bkoistkaire de la Province de Qué-
bec, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier —Vous demeurez à Québec depuis
un certuui nombre d'années?

Réponse.—Depuis dix-huit ans.

Question.—Depuis combien d'années êtes-vous député registraire de
de la Province i

Réponse.—Dei)ui8 mil huit cent soixante et dix-huit.

Question—Connaissez-vous Benjamin Trudel, chef de la police ri-

veraine de Québec

Réponse.—Parfaitement.

Question.-Vo s a-t-il parlé l'année dernière, de la transaction qu'il
avait laite avec M. Mercier, lorsqu'il avait réglé la contestation d'élec-
tion de M. Mousseau ?

Répon.«e.—Lorsque les accusations ont paru contre l'Hon. M. Mercier
dans la Minerve, quand il a été connu que c'était M. Trudel qui a^ait
donné les renseignements, je lui demandai, un jour :

" Qu'est-ce que
cela veut donc dire " f II me répondit :

" Laissez faire, c'est une tran-
saction qui est correcte "

; et il a ajouté :
" Les conservateurs, je vais

les arranger avec cela "'.

Question.—Est-ce la seule fois que vous en ayiez parlé avec lui ?

Réponse.—Oui, autant que je peux m'en rappeler.

Question—Vons a-t-il jamais parlé du fait que M. Mercier ne lui
avait pas donné d'argent, pas même ses dépenses de voyage ?

Réponse.—Non.

Question.—D'après ce que vous connaissez de M. Benjamin Trudel,
le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Non.

Question.—Quelle est la réputation générale dont il jouit ?

Réponse—Il a la réputation d'un malhonnête homme, d'une canaille
fieffée.

i^



520

T1UN«QUESTIC)NNÉ.

Par M. Amyot

Qixeslion—Qui voue a dit que cV-tait lui r,ui avait donné les rensei-
gnements ?

Képonse.— C'est, je crois, M. Laniontagne du journal de Québec.

QueBtion.—Etioz-vous présent quand 1,1. Trndel a donné ces ren-
seign«»ments-la f

Képonse— Non, certainement il ne «^'aurait pas pris comme témojji
pour cela.

Question.—M. Lamontagne vous a- ! dit de qui il tenait ces rensei-
gnements-là ^

Réponse —Je ne comprends pas.

Question.—Je vous demande si M. Lamontagne vous a dit de qui
il savait que c'était M. Trudel qui avait donné ces renseignements-là f

Réponse.—Non. '

Question—M Lamontagne vous a-t-il dit qu'il les tenait de bonne
source ?

Réponse.—J'ai dit que je croyais me rappeler que c'était lui qui les
avait donnés, ces renseignements-là

; dans tous les cas, quelqu'un me
1 a dit, que ce soit M. Lamontagne ou un autre, j'en ai parlé à M. Tru-
del, et M. Trudel m'a lait la réponse que je viens de vous donner.

Question.— Lui parlez-vous souvent à M. Trudel y

Réponse.—Non, pas souvent.

Question — Dani? ce temps-là, lui parliez-vous souvent ?

Réponse.—Non. Voilà deux ans. lors des élections fédérales, j'avais
pris la peine de dire à mon frère Charles que c'était une canaille et
un traître,—de s'en défier.

Question —Vous n'auriez pas confié une mission importante à M
Trudel y

Réponse—Non Je crois nv.îme que j'avais averti M. Mercier
qu'il collait passablement fort et de tacher de le décoller.

Question.--Avez-vous réussi à le décoll c ?

Réponse.— C'est un individu dont on ne peut pas se débarrasser.
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Quand il ii besoin de vous, il ost là toujours sprAs vous, i^ us suivre
jusqu'à ti qu'il arrive à son but. C'est là l'impression que j ai de lui.

Question.— Il prùte de l'argent '

Réponse.—D'après co qu'on a vu par l'onquète, il en aurait prêté.

Question.—Etait-il collé quand il en a prête .'

Réponse.—Je compte bien que oui il en emprunte aussi.

Question—Lui avez-vous prêté de l'arffent, vous ?

Réponse.—Oui.

Question —Vous l'a-t-il rendu ?

Réponse.—Non, c'est-à-dire que je lui ai emprunté moi-même de
l'argent après cela

; sans cela, si je ne m'étais pas servi de ce moyen-
là, je n'aurais jamais rien eu

Question.— Il aime mieux prêter que payer ?

Réponse.—Quand il se trouve pris, il consent A payer,

Question.—Est-il à votre connaissance que l'IIon. François Lange-
lier, votre frère, ait eu des relations avec lui ?

Réponse—Oui : mais je n'ai jamais eu connaisoance qu'il ait lait au-
cune transaction avec lui.

Question.—Vous savez qu'ils se voyaient tous deux ?

Réponse.—Oui,

Question— Ils se voient encore ?

Réponse.—Oui.

RE-EXAMINÉ

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Qui est-ce qui vous a dit que M. Trudel était une
canaille ?

[Objecté à cette question,]

[La Commission décide que la question doit être modifiée en la
particularisant.]

[Question retiré*.]

Question.—Qui est-ce qui vous faisait dire à votre frère Charles,
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comme vous l'avez rapporté dans vos transquestions, que Benjamin
Trudel était une canaille ?

[Objecté à cette question]

[Objection renvoyée.)

Réponse —Ce qui me faisait dire que M . Trudel était une canaille
et un traître ? Quant à étr'^ canaille, d'abord il m'avait dit qu'il avait
failli aller au pénitencier

; ensuite il m'a dit, que ça haut de Bibles,
—en montrant une hauteur de deux ou trois pieds,—ne lui faisait rien,
qu'il crachait là-dessus—Quant à uu traître, c'est que J'ai été averti
que M Trudel était vu publiquement avec l'adversaire de mon frère
Charles

;
ils se cachaient et se promenaifMit dans les petites rues pour

causer ensemble, et on les voyait continuellement causer tous les deux;
et connaissant d'avance son caractère c'est pour cela que j'ai dit à mon
frère Charles de se défier de lui. Je considérais que c'était un homme
capable de tout faire, et la preuve, c'est qu'il a essayé de l'acheter

;
je

ne connaissais pas le fait dans le temps de l'élection, mais je l'ai connu
ensuite.

Qiiestion—Dans quelle circonstance vous a-t-il dit que le serment
c'était une affaire de rien, et que ' haut comme cela de Bibles ne l'ar-
rêterait pas "

:•

Réponse.— Il la dit peut-être dix fois devant moi
; je ne pourrais

pas préciser les circonstances, mais c'est un cynique, et qui se vante
de sou cynisme.

Question—Vous n'avez pas de doute dans votre Ame et conscience,
que M. Trudel n'est pas croyable sous serment ?

Réponse.—Non.

RE-TRANSQUESTIONNÉ

Par M. Gr. Amyot

Question.—Quel était le nom de l'adversaire de votre frère Charles?

Réponse—C'est M. Valin, le député actuel de Montmorency.

Question —Combien cela fait-il d'années que M. Trudel vous a dit
ce que vous avez rapporté à propos de sa faillite :"

Réponse.-C'est lors de la première élection de M. Murphy contre
M. Alleyn, autant que je peux me rappeler

;
ça doit être dans le mois



523

de décembre mil huit cent soixante et dix-sept. Si je me rappelle bien,

l'élection de M. Laurier a eu lieu dans le mois de novembre, et un
mois après a eu lieu l'élection de M. Murphy.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 1er octobre 1884.

CÉLESTIN^-PASCAL BEAU, armuriek-mécanicien, Québec, étant

dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par l'Hou M. Mercier —Connaissez-vous Benjamin
Trudel, chet de la police riveraine à Québec ^

Uéponse.—Oui.

Question.—Le croiriez-vous sous serment !

Réponse.—Pas toujours.

Question.—Depuis quand connaissez-vous Benjamin Trudel ?

Réponse —Depuis une di'<ainc d'années, à peu près

[Pas de transquestions.
I

(Signé,)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec. 1er octobre 1884.

FÉLIX FORTIN, fa.hric.\NT ue ohaussukes, Québec, étant dûment
assermenté, dépose et dit :

Questions par llion. M Mercier.—Vous demeurez à Québec depuis
un grand nombre d'années .^

Réponse.—Depuis quarante ans.

Question.—'Quelle est votre occupation actuelle ?

Réponse.—Je suis fabricant de chaussures.
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Question.—Vous êtes de Saint-Sauveur ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez occupé des fonctions municipales pendant:
plusieurs années ?

Réponse.—Pendant la durée du terme d'office, c'est-à-dire trois ans^
j"ai été conseiller.

Question.—Connaissoz-vous Benjamin Trudol, chef de la police rive-
raine de Québec i

Réponse.—Oui.

Question—Depuis combien do temps ^

Réponse.—Depuis vinift ou vingt-cinq ans.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Personnellement, je dois dire que dans toutes mes rela-
tions, sa réputation laisse beaucoup à désirer ; quand on parle de lui
mes concitoyens virent sur leurs talons.

Question —D'après sa réputation générale et le caractère qui lui est
donné, le croiriez vous sous serment '

Réponse.—Non, A'éritablement.

[Pas de transquestions.]

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe-

Québec, 1er octobre 1884

FLAVIEN ALFRED DION, DOCTEUR-MÊDEriN,</. St. Sauveur de
Québei

,
étant dûment aassermente, dépose et dit :

Questions par rilon. M. Mercier.-Vous demeurez à St. Sauveur
depuis un certain nombre d'années :•

Réponse —Oui, J'ai vu le jour là ot j'y ai toujours demeuré.

Question—Vous pratiquez la médecine depuis ?

Réponse—Depuis au delà de huit années.
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Question.—Vous êtes inspecteur cVanatomie pour le «ection de Qué-
bec {

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis combien de temps ?

Réponse.—Depuis mil huit cent quatre-vinjçt-deux.

Question.—Connaissez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la police

riveraine à Québec ?

liépon.se.—Oui.

Question.—Le croinez-vous sous serment ?

Réponse.—Non.

TRANSQUESTIONNÉ.
Par M. Gr. Amyot.

Question.—Vous êtes un libéral, en politique ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous prenez une part active à la politique ?

Réponse.—Autrefois, mais pas maintenant.

Question.— Vous no vous en occupez pbis depuis que vous êtes

inspecteur d'anatomie et que les devoirs de votre charge vous (în

empêchent ?

Réponse.—Non, les devoirs de ma charge ne m'en empêchent pas,

mais )'ai vu qu'il valait mieux désertor ce terrain-là; et comme j'aimais

beaucoup l'étude et le travail, j'ai préféré m'y livrer que de continuer

à m'occuper de politique.

(Sicrné]

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 1er octobre 1884.

FRANÇOIS OLIVIER VALLERAND, marchand. Québec, étant

dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier.—Vous êtes marchand de verreries

à Québec ?

Réponse.—Oui.
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Question.-^Depuis un certain nombre d'années ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous demeurez à Québec depuis combien d'années ?

Réponse.—J'y ai toujours demeuré
; je suis natif de Québec et je-

n'ai été absent que pendant cinq années.

Question.—Vous avez été conseiller,—^^ous avez été échevin ?

Réponse.—J'ai été les deux, conseiller et échevin.

Question.—A plusieurs reprises V

Réponse.—Pendant six années.

Question.—Vous avez été président du comité du feu pendant
quelque temps ;•

Réponse—Pendant deux ans j'ai été président, et j'ai appartenu
à ce comité-là pendant mes six années de charge.

Question.—Comme tel, avez-vous eu occasion de prendre connais-

sance de certains incendies qui avaient eu lieu chez Benjamin Trudel,

chef actuel de la police riveraine à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Des enquêtes ont été faites, des informations ont été

prises par ordre du comité ?

Réponse.—Par ordre des autorités.

Question —Daprès ce que vous connaissez personnellement, d'après

sa réputation générale, d'après ce qui s'est passé relativement à ces

incendies et autre chose qui pourrait être arrivé à votre connaissance,

croiriez-vous le dit Benjamin Trudel sous serment ?

[Objecté à cette question.]

[Question retirée pour le moment.)

Question.—Ces incendies dont vous venez de parler, ont-ils eu lieu

à plusieurs reprises V

[Objecté à cette question.]

[Question retirée.]

Question —D'après ce que vous connaissez personnellement, et d'a-

près la réputation générale du dit Benjamin Trudel, le croiriez-vous

sous serment ?
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[Oh/ecté à cette question.]

[Objection maintenue à l'unanimité.]

Question.—Connaissez-vous la réputation du dit Benjamin Tru-
del ?

Réponse.—Oui.

Question.—Quelle est cette réputation ?

[Objecté à cette question
]

[Objection renvoyée à l'unanimité.]

Question —Veuillez dire quelle est cette réputation ?

Réponse.—Elle laisse beaucoup à désirer.

Question.—Sous quel rapport ?

Réponse.—Sous le rapport de l'honnêteté.

Question.-Croiriez-vous Benjamin Trudel sous serment ?

Réponse.—Non.

TRANSQUESTIONNÉ
Par M. G Amyot.

Question.—Est-ce que M. Trudel vous doit de rarjrent ?

Réponse—Non, j'ai toujours eu bien garde qu'il ne m'en doive
pas.

Question.—Depuis quand avez-vous eu bien garde de iaire des
affaires avec lui ?

Réponse.—Je le connais depuis mil huit cent soixante et quatre •

c'est depuis ce temps-là.
'

/

lieu

da-

ous

RE-EXAMINÉ
Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Veuillez dire pourquoi vous avez eu bien garde qu'il
ne vous doive pas d'argent ?

» i

(
Objecté à cette question.]

[ Objection renvoyée.)

Réponse —Parce que je n'avais aucune confiance en lui

Question.—Pourquoi n'aviez vous aucune confiance eu lui V
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Réponse.—A cause de sa manière générale d'agir.

liancT^MuT
7^" '^"''' "* ""^'""^ g^n^rale d'agir vous ôtait-elle con-

Képonse.-En mil huit cent soixante et quatre, il tenait une bou-tique de reheur à côté de chez un de mes frères qui était pharma-
c.en. Le feu .-tant pa.ssé chez lui. nous avons subi.-c'est-à-dire la fa-mille a subi.-mon frero.-beaucoup de pertes causées par le dégâtdu feu. I s'en est ..uivi la mort de mon frère et nous croyons, je croTsdans la famille c'est lopiniou '

sion?'''''
'' '' "^"^ ^'' "''^'*"'' "^^ *^'""'" ''''""' ^"''^''^ ^^ ^°«^"^is-

[ Objection renvoyée.
J

de'";;ti^'"'"
""' '^"^ '" ''"'' '^^ ^' ""^'^ ^' "^^" ^''^« I-«venait

^ ous enlever votre confiance en M. Trudel '

Képonse-J'ai perdu confiance eu lui depuis cette date. Dans letemps, Il était relieur
;

il avait contracté avec le gouvernement -
)e ne me rappelle pas si c'était un ministère conservateur ou libéral _dans tous les cas. .1 avait contracté pour certaines reliures et "samanière d agir en géneial, dans ce ,emps-là, m'avait lait perdre entilrement confiance on lui.

'""t i^aue-

Question.-Pouvez-vous dire de .suite, sans que ,e sois obli^^é devous questionner, en quoi .sa manière dagir vous a fait perdre confianceen lui, -comnit-nt 01 pourquoi '
^umiance

Képonse^-Je ne peux pas dire comment et pourquoi sa manièred agir m a (ait perdre confiance en lui, mais sa manièii ne me couve
naît pas.

<ivc-

Question.-A-t.l lait quelque chose à cette époque-la, au meilleurde votre connaissance, qui puisse vousjustifier de di^re que vous n avezpas confiance en lui
" avez

Répons» .—Je préfère ne pas le dire.

Question.—VouK êtes obligé de le dire >

liéponse -Je no peux pas en dire plus long

Question.--Je regrette infiniment, maisj^a, l^ droit de savoir et i'ule droit dinsister pour que vous dis... à la Commission ce que !oussavez a ce sujet ? ^ "''
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Quostiom-VeuiUcz dire le fait particulier sur lequel vous vousappuyez f .

i "o
^ uus

Réponse—Personne n'ajamais pu savoir comment le feu avait pris
et c est encore aujourd'hui une chose à savoir.

RE-TRâNSQUESTIONNfc.
Par M. G. Amyot.

Question.—Vous n'étiez pas présent lorsque le feu a pris ?

Réponse—J'é is dans la même bâtisse.

Question.— luiez-vous présent quand le feu a pris ?

Réponse.—J'étais dans mon lit.

Question.-Siv.us aviez été présent lorsque le feu a commencé sivous aviez ete là où il a pris, vous l'auriez éteint ?

Réponse.-Il est évident que si j'avais pu je l'aurais éteint.

(Signé)

P. WIALLARD,
Sténographe.

.
Québec, 1er Octobre 1884.

JT7T T ''?™- *• M"™"-'»'"»» oo,m„is.,ez Benjamm Tm-Mchef de la „„l,ce nvera.„e à Québec, et^é.„„i„ entendu e„ ceUe

Réponse —Oui.

Question.-Dans sa déposition, pages vingt-cinq, vin^rt-six vinc^thuit et suivantes, le dit Benjamin Trudel répond «comme suit fjquestions que je vais vous lire :

'^"^

" Question.-Vous avez dit, dans votre examen en chef on» U .

;;

testation de Télection en mil huit cent quatre-vingt-d u'Tv t ti" faite comme dernière planehu de salut ?
*'*''

34

\
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"Répon8e.--En mil huit cent quatre-vingt-trois."

" Question.—L'élection avait eu lieu en mil huit cent quatre-vingt-

" deux, n'est-ce pas ?

" Réponse,—Oui, et la contestation a eu lieu en mil huit cent quatre-

" vingt-trois.

" Question. ^—Vous dites que la contestation do. l'élection do mil

" huit cent quatre-vingt-deux avait été faite comme dernière planche

" de salut pour la coalition ?

'• Réponse —Oui.

" Question.—Veuillez dire qui vous a dit que c'était la dernière

' planche de salut '

"Réponse.—M Lanuelier (François), M Tarte, M. David ; nous en
" avions parlé dans le temps. Je crois que, dans le temps, M Mercier
'• se montrait plus ditficile qu'il ne s'était montré quelque temps
" avant. Eu voyant que M. Mercier était un obstacle, nous avions

" compté sur un acte d'abnégation de sa part. Il y avait une l'oule de
• combinaisons qu'on faisait ; que M. Mercier seflacerait et consen-
" tirait à accepter et à supporter une coalition formée de M. Langelier

" et de M. David : quitte, dans un avenir plus ou moins rapproché, à
" modifier cula, parce qu'on considéra:! tous M. Mercier de première
" nécessité, etc."

Et plus loin page 28

" Question.—Veuillez dire à la (commission quand M. Langelier,

" M. Tartf et vous, êtes arrives à vous dire que la contestation que
" M Mercier avait laite à Montréal contre M. Mousseau, devait servir

" comme planche de salut pour amener la coalition ?

'' Réponse.—Comme j'ai dit, dans l'intervalle qui s'est écoulé entre

" le temps où M. Mercier a contesté l'élection de M. Mou.sseau, jus-

" qu'au moment où il a discontinué, c'était l'espoir que nous avions.

" Question.— Et vous en parliez entre vous autres y

" Réponse.—Oui."

Et même page, plus bas :

•' Question.—Vous ne pouvez pas affirmer que M. Mercier a assisté, on
•' votre présence, à une entrevu»^ à laquelle MM. Langelier et Tarte

" participaient, et dans laquelle il aurait été question de taire servir
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'elier,

- la contestation de l'élection de Jacqae.-Cartier comme moyen ou
dernière planche de salut de la coalition ?

" Réponse.—Je crois que je serais justifiable d'affirmir qu'il en a été
" question

;
M. Langelier a rarement fait partie d'une réunion dans

'' laquelle M. David, M. Tarte et moi étai.-nt présents. Lo comité
" exécutif étiiit généralement composé de M. Tarte et de M. David •

" M. Langelier et M. M( rcior étaient rarement présents tous les de-ix
•'

" mais soit M. David à Montréal, soit M. Tarte ou moi, l'un des deux'
" nous nous chargions de communiquer, à ceux qui avaient été absents'
" les projets on les espérances du comité, les combinaisons qui pou-'
" valent se l'aire entre nous.

"

Et page vingt-neuf :

^^ ^
Question.-Affirmez-vousque M. David, TMon. M. Langelier et M

larte, ou aucune de ces trois personnes, aient dit en aucun temps —
" et SI OUI, dites quand.-que cette contestation d'élection dont M' Mercier était chargé, devait servir do moyen ou de planche de salut
pour la coalition ?"

" r!'n?«'T''r?
'^'" "" '^"'^'" '^'' '"''''''' ^'""'^ ' ^*é 1»««tion entre

^

nous, dans toutes nos entrevues, que M. Mousseau, se voyant dans
^^

une aussi mauvaise passe, consentirait à laire la coalition II a étéquestion de cela, pas une fois mais plusieurs. "

Question.-Eh
!
bien comme question de tait, cette déclaration qu'il

y aval un comité exécutif, composé de vous, de M. David et do MTrudel pour arriver à la coalition, et l'affirmation que cette contesta-
tion devait servir de moyen pour amener la coalition, sont elles vraiesou fausses :"

*

Réponse.-Depuis que j'ai lu la déposition de M. Trudel relative

ZTJI^ r'T,'^"'
vous venez d'en lire, je n'ai jamais bien compritce que M. Irudel a voulu dire par ce prétendu comité executif com-pose, d après lui. de M. David, de lui et de moi. J'ai eu des rapportsavec M. David comme avec bien d'autres personnes, relativement àplusieurs tentatives de coalition et quand Je dis avec bien d'autrespersonnes ,e désire ajouter que c'est avec des hommes eminents, etdans le cierge et dans 1 épiscopat môme, ainsi qu'au sein du plrticonservateur et que dans tout ce que j ai fait,je n'ai agi que dans l'in-térêt du pubhc, et après avo.r obtenu, sur des questions de principes

essentiellement conservateurs, les déclarations les phi. positLs ot^esplus rassurantes, (^lant à la contestation prise contre l'Hon. M. Mous-
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seau, jt' dois diro que lorsqu'ell.» a >té intentée, je n'en ai ou aucune

connaissance et que je n'y ai pris aucune part, ni directement ni indirec-

tement, .le suis allé à Montréal dans une circonstance mentionnée

dans le témoignage de M. Trudel, et j'y ai rencontré à mon hôtel,

rilon. M. Mercier, M. L. O, David, et M. Charles Langelier, qui, du

reste, était monté avec moi. je crois. Et là, loin de vouloir l'aire dé-

qualifier M. Mousseau,j'ai prié et même supplié l'IIon. M. Mercier de

bien vouloir ne pas continuer les procédures qui, a mon sens, étaient

déjà assez compromettantes pour l'ex-premier mini.stre. J'ai non-seu-

lement fait la démarche que je viens de mentionner, maisj'ui deman-

dé instamment à M. L, O. David, que je savais être en excellents rap-

ports avec M. Mercier, de faire tout ce qui lui serait possible pour em-

pêcher que les procédures ne fussent continuées plus longtemps, par-

ce que je croyais réellement,—et je n'étais pas le seul au bein du parti

conservateur,—que M. Mousseau. plus habitué à faire des élections

fédérales, que des élections locales, ne se fût compromis dans son élec-

tion pour laquelle il était alors poursuivi. Je n'ai jamais eu l'intention

de faire déqualiiiev, ni de menacer d'une déqualihcation, l'Hon. M.

Mousseau, ahn de le forcer à faire une coalition ;
quoique l'opinion

que j'a\ ais dans le temps était qu'une entente sur les bases que j'ai

indiquées sommairement, était dans le plus grand intérêt, tant du

parti ronso vateur,—t]ue je voyais menacé de désorganisation par cet

élément castor, que ioui le monde ooniiaitdans le imys comme un élé-

ment bigot et calomniateur,—que dans l'intérêt de la Province de (Qué-

bec, qui certainement n'eût pu que gagner, à mon sens du moins, à

un«^ entente entre ses hommes les plus forts et les mieux disposés à

marcher en harmonie sur un programme délini d'avance, et accepté

par les chefs les plus respectés et les plus autorisés dans les deux

camps, et par la hiérarchie religieuse.

Question.—Y a-t-il jamais eu entre vous et M. Mercier, ou entre

vous et M. Trudel, quoi que ce soit qui puisse justifier ce dernier de

dire que la contestation d'élection de Jacques-Cartier devait être

«mployée comme moyen de forcer M. Mousseau à faire la coalition ?

Réponse.—Je crois qu'en rendant son témoignage, M. Trudel n'a

pas compris, ou a certainement oublié, les motifs que j'ai pu exposer

devant lui, et les paroles mêmes que j'ai pu prononcer. D'abord,

entre M. Mercier et moi, il n'y a jamais eu de rapports à ce sujet,

excepté ceux que je viens de mentionner J'ai peut-être pu avoir

d'autres rapports avec lui. mnis certainement pas sur ce point-là.



Comme je vions do le dire, il n'a jamais Hl' quostion de faire déqua-
lifier M. Mousseau pour arriror à le décider à faire 1 1 coilitiou Non
seulement M. Mercier no m'a jamais dit cela, mais moi je ne le lui ai

jamais dit • au fontriiire, c'est dans un sens opposé que je lui ai parlé.

Je lui ai toujours dit qu'il faisait une grande faute, à mon avis, eu
poussant aussi loin les choses ; et ce que j'ai dit alors, je le dis

encore.

«Question.—Comme question de fait, il n'a jamais été entendu entre
vous, M. Mercier et d'autres personnes, qu'un se servirait de cette

contestation pour forcer M. Mousseau à faire la coalition :•

Réponse —Je vous ai dit que je n'avais jamais eu aucun rapport
avec M. Mercier à ce sujet-là

;
je n'avais, du reste, aucun moyen de

forcer M Mercier à faire telle ou telle chose, moi. Ce que j'ai fait,

c'est de le supplier de ne pas (U'Mjualilier l'ex-chef île i'administration
de Québec—je n ai nen fait autre choie que cela.

Question.—Vous n'avez été mêlé, soit directement, soit indirecte-
ment, à cette contestation, que de la manière que vous venez d'indi-
(juer ?

Réponse.—La première ibis que j'ai eu connaissance de la contesta-
tion, c'est dans les journaux,—quiuul elle a été annoncée, comme tout
autre a pu en avoir connaissance.

Question.—Y a-t-il jamais eu, comme matière de fait, un comité
exécutif relativement à la coalition ?

Réponse.—M. Trudel a pu croire qu'il y en avait un, mais il n'y en
a jamais eu. J'ai eu des rapports, soit avec M. David, soit av^o M.
Truilel. fréquemment au sujet de la coalition

; c'est même M, Trudel
qui m'en a parlé la première lois ; mais quelque soit le nom dont il

se serve, nous nous sommes rencontrés plusieurs fois, fréquemment
même, au sujet de cette coalition.

Question,— La circon.stance que vous venez de mentionner, et où
M. Mercier est allé vous rencontrer au St-Lawrence îlall, c'est
bien deux jours avant la discontinuation des procédures dans la con-
testation de Jacques-Cartier, dans le mois de mai mil huit cent quatre-
vingt-trois ?

Réponse.—M. Mercier était à faire son enquête : j'ai même assisté à
l'enquête pendant un certain temps, et je répète ce que j'ai dit tantôt ;

que quand j'ai vu que les choses prenaient une tournure qui, à mon

'i f]
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sens, semblait dang.T.nise. j'ai insisté, et auprôs d»^ M. David, que je
savais étro l'ami de M, M.-roier, et aupros do M, Mercier lui-mi>mt', pour
quil ne continuât pas les procùduros , et j'ai insisté, précisément mû
par cette idée que «i on déqualiliait M. Mousseau, que si M. Mercier
réu.s8iH8ait, il nous faisait perdre, à moi et à un certain nombre d'entre
noiLs, qui croyions qu'une coalition était désinible, une occasion favo-
rable de la faire C est «ntièremont le contraire de ce que M. Trudol
a compris Je ne dis pas qu'il l'a fait volontairement, certainement
non.

«^lestion.—Vous rappolez-vous que vous êtes parti avec M. Trudel
pour retourner à Québec, le soir même de cette entrevue ?

Réponse —Je ne peux pas le dire, je ne m'en souviens pas.

Question.—Vous rappelez-vous dans tous les cas que M. Trudel
était présont à cette entrevue .''

Réponse.—Oui.

Question.—Il a insisté comme vous ?

Réponse—Je ne peux pas dire s'il a in.sisté, je crois que nous
devions tous être de la même opinion en effet, oui, M.
Trudel a étfalement insisté, mais moi j'ai>issais pour moi et j'insistais,

comme je viens de vous le dire.

Question —Vous êtes positif à dire que cette entrevue-là a eu lieu
dans le temps où leiiqaéte procédait ?

Réponse.—J'en suis positii.—si c'est le l'ait qut; j'ai relaté dont vous
voulez parler

;
je suis allé à la Cour, j'ai assisté à une partie <1e l'en-

quête et
j ai vu quelle tournure les choses prenaient : je suis ..lême

revenu de là avec, des ministres provinciaux, et nous étions d'opinion
que la cause était périlleuse. C'est alors «jue jai fait les démarches
que j'ai faites, démarches dont j'ai regretté l'iiL^ucc-'s

Question —Est-ce après votre retour à Québec, après cette entrevue,
que vous avez appris que la contestation de l'Hon M Moiuseau était

abandonnée .'

Réponse.—Je lai appris par les dépêches, une couple de jours après
que la contestation a été abandonnée.

Question.—Vous n'avez pas de doute que cette entrevue dont vous
venez de parler, a eu heu une couple de jours avant l'abandon des pro-

cédures eu déqualification dans la dite cause de Jacques-Cartier ?
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Réponse—Non, j*' n'ai pas de doute ; c'est une couple do jours après

cette entrevue ,
j'en ;u même été Irappé, parce q-io M. Mercier m'avait

tellement juré qu'il ne voulait t-as on idro raison que j'*5n avais été

fort mécontent

«Question.—Vous rappelez-vous que dans cette entrevue quelqu'un

ait |t .rlé de la possibilité d'un» coalition si NT Mercier ahundoinait

le!> procédures en déqualilifation, et que M. Mercier a déclaré qu'il

ne pouvait -«as être que. tion de cela ?

Réponse.—Oui, ou eu a parlé
;
je crois même en avoir parlé moi-

même

Question.—Et que M. Mercier aurait dit quelque chose dans ce sen^ :

il est inutile de parler coalition maintenant vu létat dos esprits, —
ou quelque chose do sembl .blo i

Réponse.—Oui, je sais qv.e c'.^st l'objection que M. Mercier a faite;

non pa» qu'il fût oppose à une entente, mais dans les circonstances,

M. Mercier ne voyait pas de po-s^ibilité pour le succès d'une entente

avec M. Mou-sseau.

Question.— Aun> /.-vouk objection à dire quels sont ces membres de

l'épiseopai, dont vou.s parlez cciime ayant été consultes au sujet de la

coalition ?

Réponse.—Je n'ai aucune objection à le dire.

[Objecté à cette preuve comme n'ayant aucun rapport avec l'issue en

cet.e cause.]

[nhintion maintenue à l'unanimité des Commissaires, moins M.

Leniioux (jui était absent.]

Questiuii.—Vous avez parlé de déclaration de i.iinc'j>es, faite par

certaine.'i personnes "o qui vous justifiait d'iiiti venir en loveur d'une

coalition ; seriez-vous assez bon pour dire si ctjtce déclaration parlait

sur autre chose que sur l'éducation ^

Réponse.— Avant de taire aucune démarche définitive, et surtout

avant de voir l'évèque, dont la Hommission '-'; me permet pas do

donner le nom, j'ai cru devoir demander à c?- • <dns libéraux avec les-

quels j'avais des relations, si l'iïon. xVl. François Langelier,—qui était

désigné comme devant être le chef de la section libérale dn.s cette

coalition.—consentirait a me donner sur l'éducation une déclar.ition

propre à rassurer l'opinion publique. Je fu.^ mis en rappo i \-\l- M.

Benjamin Trudel avec 1 lion. M. François Langelier ;
j'étais ^ ..ilcurs
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en rapport avec lui antérieurement, mais relativement à cette affaire
relativement à cette déclaration, j'ai été mis en rapport avec lui aumoins autant que je peux me rappeler, par M. Benjamin Trudel

'

M
l^angelie vint ohoz moi et subséquemmeut il ine donna la déclarationque je vais avoir l'honneur de lire. Cette déclaration est de sou écri-
ture, mais elle n'est pas signée: "Maintenir telles quelles sont les

I

lois qui donnent exclusivement le contrôla des livres de relio-ion et

^

de morale en usage dans les écoles aux ministres du culte qui ont
' la direction spirituelle des élèves des écoles; maintenir la compo-
sition, les pouvoirs actuels et les attributations du Conseil de l'Ins-
truction Publique "-Muni de te déclaration, ,'allai auprès de

1 eveque.—que la Commission ne me permet pas de nommer -et je
pris alors sous sa dictée même, les notes que je tiens en ce momenf enmains

;
elles sont évidemment très sommaires, ce sont de simples notes

sur lesquelles
j
ai écrit plus taru un article, dont je vais donner la

date ;-voici ces notes
:

•' Unilormité des hvres : rappel demandé : cent
^

piastres pour deux mille livres choisis par le Département qui envoie
les livres lui-même; ne jamais accepter une loi sans la présenter au

conseil ou comité.' -Sur ces notes-ci, j'écrivis le vingt sept novembre
autant que je puis me rappeler, immédiatement après l'entrevue que'
J eus avec cet évèque, dans le Canadien, un article qui résumait, de lamanière la plus complète possible, la conversation que j'avais eue
a^ ec ce P'';'l«t. Les vues contenues dans cet article avaient été sou-
mises a IHun. M. Langelier-et a d'autres libéraux, si je me rappelle
bien,-mais certainement à M. François Langelier qui les avait accep-
tées Dans 1 entrevue q-e j'eus avec le prélat en question, ce projet
d entente ou de ..oalition fut discuté, et après avoir soumis la decla-
ration laite par M. Langelier. qui est la même que celle que ,e tiens
dans ma main,

j ai demandé au prélat s'il avait quelque suggestion àme faire, et les noips que j'ai prises ainsi que l'article que j'ai écritsont les suggestions mêmes que léminent prélat a cru devoir me faire
en rapport avec la coalition a propos de laquelle j'étais allé le consulterJe ne voulais rien faire sans avoir son avis. Monseigneur me déclara
•^.iors, comme il m avait déjà à plusieurs reprises déclaré,-je croismême par lettres, mais je n'en suis pas certai„,-que dans les deux
partis, Il y avait des hommes dont les principes étaient loin d'être
surs, et qu une en.ente entre les hommes les mieux disposés, sur unprogramme comme celui sur lequel la déclaration que ,e lui portais
jiuune entente comme celle-là, serait un immense bienfait pour'
la irovince. Je n ai pas la prétention de répéter mot à mot les
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paroles prononcées alors par cet évêque, mais je rapporte le sens de
la conversation qne nous avons eue ensemble. Fort de cette déclara-
tion, j'ai continué, pendant un certain temps, à travailler, à opérer la
coalition, —j'ai travaillé longtemps à cela. Maintenant, tout le monde
sait qu'elle n'a pas été faite : différentes circonstances sont survenues
qui l'ont empêchée.

Question.—Cette déclaration de l'Hon. M Langelier a été faite, si

je me rappelle bien, en Chambre, mais dans d'autres termes, par M.
Mevciov, tel qu'il est rapporté au Jlonsard, page quarante-sept et sui-
vantes .

Répon,se.—Je sais que M. Mercier avait fait une déclaration à peu
piè.s semblable, ou dans ce sens-là, en Chambre.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par M. G. Amyot.

Qiiestion.—Il a réellement été question de coalition ?

Réponse.—Oui.

Question.—M. Benjamin Trudel s'en accupait activement?

Réponse.—Oui

Question,—Vous rappelez-vous quand il est monté à Montréal, au
sujet des cinq mille i)iastres ?

Réponse.—Je ne peux pas dire que je me rappelle positivement le
jour, mais je me rappelle qu'un jour il a été mandé à Montréal par
une dépèche ou une lettre,—je ne pourrais pas dire de qui.—mais il a
été mandé et avant son départ, comme nous croyions qu'il s'agissait

de coalition, dont il avait été parlé précédemment—nous avons pris
une clef pour pouvoir communiquer ensemble sans être compris du
commun des mortels.

Question —Ce fait-là est vrai . que vous avez pris une clef pour cor-
respondre entre vous ?

Réponse.—Je sais que M. Trudel est monté à Montréal, comme je
viens de le dire,—mar.dé par quelqu'un,—je ne peux pas dire par qui,
—et que, en autant que je peux me rappeler, nous avons pris une clef
pour pouvoir correspondre sans que personne nous comprît.

Question.—C'est le voyage pendant lequel la discontinuation des pro-
cédures en déqualilication a été faite ?
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Réponse.—Oui, a* meilleur de ma connaissance.

Question.—Vous veniez d'arriver de Montréal, vous.

Réponse.—Si c'est le voyage en question, je venais d'arriver de
Montréal. Je suis allé à Montréal, une couple de jours avant que les
procédures en déqualification na soient discontinuées.

Question—M. ïrudel vous a dit quU avait vu M. Mercier a
Montréal ?

Réponse.— Il ne me Ta pas dit immédiatement, il me l'a dit quelques
jours après.

Question.— Avez-vous blùraé ou approuvé la transaction que M.
Trudel avait faite :"

[Oh/erlé à cette question, comme étant illégale.)

[Question retirée.]

Question.—Qu'est-ce qui vous tait dire que M. Trudel vous en a
parlé plus tard ^

Réponse —Je n ai aucune raison particulière
;
je me souviens qu'il

m'en a parlé.

Question —Que vous a-t-il dit et que lui avez-vous dit ?

[Ob/Hlé à cette question comme étant illégale, les dires de M.
Trudel et de M. Tarte, dans la circonstance actuelle, n'étant pas de
nature à jeter aucune lumière nouvelle sur le sujet, et aussi parce
que cette question ne découle pas de Texamen en chet.|

[Objection maint.Miue unanimement
)

Question.—Dans cette question de coalition, de laquelle vous vous
êtes occupé, M. Mercier devait-il être un des ministres du Cabinet ?

Réponse —Veuillez préoser les dates, parcequ'il en a été quettion
plusieurs fois

Question—Lorsqu'il s'agissait <!.• la contestation nui était devant la
Cour '

{Objecté à cette question, comme ne découlant pas de IVxamea ou
chef.)

[Objection renA-oyée.)

Question— Vous vouliez, je présume, faire allusion aux dernières
tentatives qui ont eu lieu ?
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Réponse.—Oui, à cette époque-là, lorsque je suis allé à Montréal

avec M. Pacaud et M. Charles Langelier.

Question —Avait-il été compris entre vous que M. Mercier devait

s'effacer f

Réponse —Les Jioms dont il était question étaient ceux de M.

Langelier,—l'Hon. François,—de l'Hon, M. Marchand ; il a été question,

autant que je peux me rappeler do M. Watts, comme devant rempla-

cer M. Irvine, dont il avait été primitivement question, parce qu'il

était compris quo M. Irvine, devait se retirer de la vie active :
et il

avait été question de M. Watts, dont les principes conservateurs

m'étaient parfaitement connus, pour représenter d'une manière digne

l'élément anglais ; il a pu être question d'autres noms ;—naturellement

daiis une combinaison comme celle-là, qui n'était pas facile à mener à

bon port, nous avons dû recourir à plusieurs noms. Je sais qu'il a

été question de M. L. O. David également; mais il était compris que

M. Mercier devait se retirer, pour un temps, et c'était-là, le but du

vovage que nous avons fait. Nous n'avons pas réussi, car M. Mercier,

ne nous a même pas reçus dans cette circonstance.

Question.—(Quelle était la proportion de ministres conservateurs et

de ' \inistres libéraux qu'il devait y avoir dans ce Cabinet de coali-

tir, ;

Réponse.— Il y avait plusieurs combinaisons. Il y en avait une d.ms

iaquolle nous devions es.«ayer de faire comme au Nouveau-Brunswick,

ce qui,—«oit dit en passant,—n'est peut-êtrf: pas de mauvaise politique ;

c'était d'avoir plusieurs ministres sans portefeuilles qui repré.'<enteraient

les différentes parties du pays, et seraient plus en mesure d'exposer

les besoins des parties du pays qu'ils représenteraient. La proportion

que nous devions avoir était de sept ou huit ministres, mais j'ai toujours

compris que nous devions avoir l'ascendant. Et avec le.s déclarations

si formelles de M. Langelier et les déclarations faites par M. Mercier

en C'iambre. je croyais que sur ces bases-là une entente pouvait être

faite dans le sens véritablement conservateur

Question.—Dans cette coalition, vous n'abandonniez aucun desprin.

oipes conservateurs :"

Réponse.—Ceux qui étaient en rapports avec inoi dans cotte affaire,

ne m'ont jamais demandé d'abandonner aucun des principes conserva-

teurs, et je n'ai jamais exigé moi-même une chose semblable des per-

sonnes avec lesquelles je m'occupais de cette question de coalition.
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J ai cl ailleurs toujours compris que ceux avec qui j'avais des rapports
n appartenaient pas à ce qu'on est convenu l'appeler "l'école radicale."
et avec leurs déclarations il ne me semblait j>as y avoir de doute, sur-
tout quand ces déclarations avaient été, comme ,je l'ai dit tout-à-l'heure,
approuvées par une haute autorité religieuse.

Question.—Vous rappelez-vous à quelle date l'Hon. M. Lan"-elier
avait souscrit à cette déclaration de principes i

°

lîéponse.-Ça doit être vers le vin-t ou vingt-cinq novembre mil
huit cent quatre-vingt-deux, parce que mon voyage chez le prélat dont
il s agit, a eu lieu vers cette époque-là.

Question.—La déclaration dont vous avez parlé étant du vin^rt-deux
janvier mil huit cent quatrfc-%*ingt-trois, se trouve, par conséque'nt, être
subséquente a votre voyage auprès du prélat dont vous avez parlé ?

Réponse—Oui, mais je sais que tout cela s'est fait à peu près dan»
Je même temps

; tout cela marchait de front.

Question.-Dans cette question était-il question de l'abolition du
conseil législatif ?

Réponse.-Ilaété question décela. M Langelier et moi, nous
avons discuté cette question joliment à fond. Je dois dire de suite
que je n'étais pas favorable à labolition du conseil, et que nous avons
je ne dis pas consenti, mais au moins consenti a discuter une proposi^
tion qui était autrement chère à M. de Boiicherville, et qui consistait
eu ceci, savoir

: que les différents corps iniportants,-comme les
chambres de coinmerce. les universités,-pourraient être représentées
au conseil législatif ou que le conseil législatif serait éiigible par un
certain corps électoral.

(Question -Il s'agissait dun ramniellement, lequel remodellnnent
devait lui donner plus de force ?

Réponse —Oui

Question.-Le parti libéral ne faisait pas de l'abolition du conseil
une considération de la coalition .'

Réponse-Pas dans nos relations les uns avec les autres
;

je vous
répète que nous avons discuté cette proposition dont nous venons de
parler.

«Mestion.-M. Mousseau avait-il autorise ces propositions de coali-
tion !"
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Réponse.—La grande partie de ce qufi j'ai fait était autorisé par M.

Mousseau qui m'avait donné des raisons bien fortes à l'appui.

Question.—Avant cela vous savez qu'il avait été question de coali-

tion ?

Réponse.—J'ai entendu dire qu'il y avait eu, antérieurement à la

A'ente du chemin de fer du Nord, des pourparlers relatifs à une coali-

tion, mais je m'y suis opposé dans le temps, parce que j'étais opposé à

la vente même du chemin de fer du Nord. Je n'y avais pas été mêlé

assez pour parler.

Question.—Lorsqu'il s'est agi de cette coalition, était-ce avant ou

après l'affaire des cinq mille piastres ?

Réponse.—Quand je suis monté à Montréal avec M. Langelier et

M. Pacaud, c'était avant que l'affaire des cinq raille piastres n'eut lieu,

—une couple de journées avant.

Question.—C'est dans ce temps-là que M. Mercier disait qu'il ne

voulait pas lâcher M. Mousseau ?

Question.—Je n'ai pas pu réussir à le faire consentir à l'abandon de

la poursuite.

Question.—M.Mercier vous a déclaré qu'il irait jusqu'au bout ?

Réponse.— Il a déclaré qu'il ne pouvait pas accéder à ce que je lui

demandais et qu'il continuerait les procédures.

Question.—D'après les entrevues que a'ous avez eues ave^' M. Ben-

jamin Trudel, pouvez-vous dire s'il était très favorable à la coalition ?

[Objecté à cette question comme étant illégale, eu autant que les

opinions de M. Trudel sur la coalition, ne peuvent intéresser ni la

Commission, ni le pays ; et en autant qu'elle ne découle pas de l'examen

en chef.]

[Question retirée.]

Question.—-Dans les entrevues que M. Trudel a eues avec vous,

vous a-i-il dit qu'il était favorable à la coalition ^

[Objecté à cette question comme étant illégale, en autant qu'on ne

peut pas prouver les dires d'un témoin : parce qu'elle ne découle pas

de l'examen en chef; et eu troisième lieu, parce que les opinions de

M. Trudel ne peuvent intéresser ni la Commission, ni le pays.]

[Objection renvoyée à la majorité]
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Réponse.—J'ai toujours supposé qu'il était iavorable à la coalition.

Question.—On v us a cité une partie du témoignage de M. Trudel,.

dans laquelle il croit, ou dit, que d'après lui, la contestation et ia pour-

suite en déquai ilicalion coatre M. Mousseau, étaient entroprisos comme
dernières planches de salut : est-ce qu'il ne peut pas arriver que, dan»
son opinion, c'était là le but de cette contestation V

Réponse —.Te ne puis évidt .ment pas vous répondre.

Question —Vous n'êtes pas prêt à dire que ce n'était pas là la croy-

ance de M. Trudel, au sujet de cette contestation ?

Répon'e.—Je ne peux rien vous répendre là-dessus.

Question.—Et vous n êtes pas prêt non plus à déclarer que ce n'é-

tait i,a8 dans ce but que la contestation était entreprise ?

Réponse.—N'ayant pris aucune part dans cette poursuite contre
l'Hon. M. Mousiseau, je ne suis pas en état de répondre » A-otre ques-
tion.

Question.—Le zèle que M. Trudel y mettait pouvait faire croire qu'il

pensait cela ?

Réponse —Je ne peux pae dire ce que son zèle pouvait faire croire.

Question.—Vous savez que c'est un homme qui est très zélé, quand
il entreprend quelque chose ?

Réponse —Je sais que c'est un homme actif

Question par M. Nantel —Avez-vous lu la déposition de M. Trudel ?

Réponse.- -J'ai In en entier la première partie dans laquelle j'étais
concerné.

Question (par le même.)—Vous vous en souvenez actuellement ?

Réponse.—Oui.

Question (par le même.)—D'après ce que vous connaissez personnel-
lement, y a-t-il quelque chose à reprendre dans ce qu'il a dit relative-
ment à vous et ,j ce que vous connaissez f

Réponse.—Si vous voulez me remettre son témoignage entre 1

mains, je vous répondrai mieux ; je ne m'en rappelle pas suffisam
ment pour vous répondre catégoriquement.

Question (par le même.)—Y a-t-il quelque erreur dont v
souveniez i

es

'ous vous
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Réponse- Quant au comité exécutif, comme je vous l'ai dit, que
ce soit une erreur d'interprétation ou de fait, c'est certainement une
erreur.

(Question (par le même.)—Il n'y a pas eu de comité exécutif de cons-

titué ?

Réponse.—Non ; mais nous avions des rapports ensemble.

Question (parle même.)—Entre M. David et vous ?

Réponse.—Et une masse de gens.

Question (par le^mème.)—Mais les principaux, c'étaient M. David et

M. Trudel .'

Réponse.—Non*;—M. David en était ;—j'ai eu des relations avec M^
Trudel, avec M. David et une masse d'autres personnes.

Questions par M. Gr. Amyot—D'après ce que a^ous avez lu, l'en-

semble de sa déposition vous a-t-il paru correct ?

Réponse.—Je ne peux pas jurei cela
;

j'y trouve des faits inexacts.

Question.—Auriez-vous objection à parcourir la déposition de M.
Trudel, et, nous dire ensuite ce qui est inexact ?

Réponse.—Non, aucune objection.

Question par M, Nantel.—Pour ce qui se rapporte à ce dont vous
avez connaissance, — comme vous ne pouvez parler que des choses

que vous connaissez—est-ce correct ?

Réponse.—En ce qui me concerne, le fait que je considère comme
inexact, et dont je vous ai parlé, c'est le comité exécutif.

Question (par le même.)—En ce qui vous concerne vous ne vous,

rappelez pas d'autre chose ?

Réponse.—Non.

Question par M. Asselin.—Quels étaient ceux qui s'occupaient le

plus de cette question de coalition, pour les démarches à faire :

sont-ce les personnes mentionnées par M. Trudel comme formant
le comité exécutif ?

Réponse.—Ces personnes-là et d'autres personnes.

Question (par le même).—Ces autres personnes étaient-elles aussi

actives que les [personnes que M. Trudel a nommées comme faisant

partie du comité exécutif ^ I
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Réponse—Quant à ce comité exécutif, c'est peut-être une questiond interprétation, mais, comme je vous l'ai dit, c'est une erreur car cecomité n'a jamais existé.

Question par M. Nantel.-M. Trudel lù-st p.i^ un homme d'une
grande instruction ?

Réponse.— Non.

KE-EXAMINÉ
Par l'Hon. M. Mercier

Question.-Parmi les inexactitudes de M. Trudel, vous avez relevé
tout-à-l'heure celle qui consistait de sa part à dire que la contestation
d'élection de M. Mousseau devait servir comme moyen ou dernière
planche de salut pour la coalition .?

Réponse.—Ce que j'ai dit est parfaitement vrai.

Question—C'est-à-dire, que cette assertion est fausse ?

liéponse.-Si par son assertion il a voulu dire que je m'étais
entendu avec l'Hon. M. Mercier, ou que IHon. M. Mercier s'était
entendu avec moi pour faire de cette contestation le moyen d'arriver
à une entente, s'il a voulu dire cela, il a certainement dit une inexacti-
tude.

Question.—Vous n'avez jamais parlé dans ce sens-là à M. Mercier ?

Réponse.—Je n'ai jamais parlé dans ce sens-là à M. Mercier, et il

ne m'a jamais parlé non plus dans ce sens-là.

Question—Ces propositions de coalition qui étaient faites à Mont-
réal dans le mois de décembre, lorsque vous êtes allé avec M. Charles
Lano^elier, M. Trudel et M. Pacaud à Montréal

Réponse.—M. Trudel n'y était pas.

Question Avec M. Pacaud et M. Charles Langelier, c'était
en mil huit cent quatre-vingt-trois, c'est-à-dire, au-delà de six mois
après l'affaire des cinq mille piastres ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez dit que M. Mousseau avait autorisé ces dé-
marches-là y

Réponse—Oui.

Question.—Et qu'il vous avait donné des raisons bien fortes à

II!

IW^.J
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l'appui de cette coalition : seriez-vous assez bon pour donner ces rai-
sons-là ?

Réponse.—Je ne sais pas si je suis tenu de répondre à cette ques-
tion

[Ohjfrlé à cette preuve.]

[Objection renvoyée à l'unanimité.]

Une dea plus fortes raisons était que certains ministres
fédéraux cherchaient à intervenir dans les affaires provinciales et à
forcer l'Hon. M. Mousseau à se démettre.

Question.—Y a-t-il d'autres raisons qui vous ont été données par M.
Mousseau ?

Réponse.—C'est la principale raison. Nous avons discuté ensemble.
Je dis que cette raison m'a été donnée par lui, je pourrais dire aussi
bien qu'elle a été donnée par moi, parce que nous avons discuté la

chose ensemble

Question.—Quelles raisons M. Mousseau vous a-t-il données pour
s'adresser à ses adversaires dans la circonstance ?

Réponse.—Je vous répète la rairaon que je vous ai donnée tantôt :

C'aurait été une entente sur l'autonomie des provinces, sur le désir
de résister au travail anti-provincial qu'on tentait de faire, une
entente contre ce et que je considérais être une atteinte aux droits
provinciaux

Question.—N'avait-il pas été question de di\'ision dans le parti con-
servateur ?

Réponse.—Naturellement, il y avait le parti castor, avec lequel M.
Mercier était alors.

Question.—Et que disait M. Mousseau de cela >

Réponse—M. Mousseau disait que ce parti battait en brèche son
admlnii.^tration.

Question— A-t-il été question des tentatives duu ministre fédéral,
pour imposer un ministre local ^

Réponse.—Il a été question de cela.

Question.—Voulez-vous dire ce qui s'est passé ?

Réponse —Il ne m'a pas été permis de donner le nom des évéques,
tantôt, je ne vois pas pourquoi je donnerais le nom d'un ministre.

35

n^9
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Question.—Je le regrette beaucoup, mais je suis obligé d'insister ?

Réponse.—L'ex-pr^mier ministre du gouvernement locni m'a dit

qu'un ministre fédéral avait vonlu lui imposer son gendre ou son

futur gendre comme ministre, et que de là, sur son refus, on voulait

lô renverser et le battre en brèche.

Question—Quel était ce ministre fédéral dont l'ex-premior vous a

parlé ?

Réponse.—C'est de Sir Hector Langevin.

Question.— A-t-il donné le nom du futur ministre qu'il voulait faire

entrer dans le cabinet ?

Réponse.— C'fs't M. Chapais.

Que-stion par M. Lemieux.—Cette proposition était-elle sérieuse '{

Réponse—Cette proposition ne m'ti pas été faite à moi
;
jr no peux

pas dire, par conséquent, si elle était sérieuse ; elle m'a seulement été

rapportée.

Question par M. Mercier.—Vous avez dit qu'il avait été question

d'un remoncMlement du conseil législatif, au moyeu de la représenta-

tion, dans le sein de cette assemblée, des charabrt>8 de commerce et

des université.s ; vous rai)pelez-vou8 s'il a été question également
d'une représeutationdu barreau, des médecins et des notaires '^

Réponse.—Je crois qu'il a été question de cela ; je ne me rappelle

pas exactement toutes les causes de ce remondcUemenl.

Question.—Vous avez dit dans vos transquestions que lors des pro-

positions faites dans le mois de septembre mil huit cent' quatre-vingt-

trois, il a été mentionné que M. Mercier ne ferait pas partie du gnu-
vernement qui serait alors iormé : a-t-il été question qu'il y entrerait

plus tard :"

Réponse.— Il a dû en être question avec M. Mousseau aussi, mais
dans le temps, l'entente que nous comptions mener à bonne
lin, ne comprenait pas le nom de M. Mercier comme devant entrer

dans le ministère à former ; comme je l'ai dit, il devait s'efTacer, au
muin.'< pour w\\ temps.

Question.— N'était-il pas entendu que s'il consentait à s'effacer, il

entrerait dans le gouvernement peu de temps après

Réponse—J'ai toujours compris que si M. Mercier avait consenti

alors à accepter le programme que j'ai défini ei avait consenti à xxne
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entente, qu'un jour ou l'autre la province de Québec, et même le
pai-ti conservateur, auraient pu accepter M. Mercier.

Question—Vous êtes allé trouver M. Mercier Y

Réponse.—Oui, je suis allé à Montréal.

Question.—Vous avez vu M. Mercier chez lui ?

Réponse —Pas dans ce voyasfe-lè.

Question.—Mais dans d'autres occasions !"

Réponse.—Oui, j'ai fréquemment parlé avec lui.

Question.—M. Mercier a-t-il refusé de prêter l'oreille à toute propo-
sition d'entente Y

Réponse.—M. Mercier a toujours dit que depuis qu'il avait été accusé
comme il l'avait été, il n'e pouvait pas être question dentente entre
lui et M. Mousseau ; (juil en avait été question avant, qu'il n'v avait
pas été opposé, mais que depuis qu'il était accusé, il ne pouvait pas
entretenir la moindre proposition dans le sens d'une coalition avec
l'Hon. M. Mousseau, et que même alors, il n'était pas opposé à une
entente, mais pas avec M. Mousseau

Quesi ion.— Maintenant, si M. Mercier avait consenti à agir dans le

mois de décembre mil huit cent quatre-vingt-trois, et à se faire l'inter-

médiaire de ses amis pour forcer la coalition dont vous avez parlé
c'aurait été l'exécution de la mission dont vous étiez charo-é '

Réponse. —Parfaitement.

Question.—Et M. Mercier a refusé d'entretenir une telle propo-
sition ^

Réponse —Je répète que je n'avais pas vu M. Mercier alors. La
première fois que je sius allé à Montréal, relativement à cette
coalition, avec M. Langelier et M. Pacaud, je n'ai pas vu l'Hon. M.
Mercier.

Question.—A qui les propositions qui avaient été entendues entre
vous et M. Mousseau devaient-elles être faites <•

Répon.se —Nous devions rencontrer l'Hon. M Mercier

Question —Vos compagnons vous ont déclaré quil ne pouvait pas
être question de coalition entre M. Mousseau et M. Mercier V

Réponse.—Nous avons rencontré deux des amis de M. Mercier
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M. r'richf .iH et M. David,—qui partaurnaieiit nos vues et croyaient
vviil (> .Vtercier) devait faire ce sacrifice de s'effacer momentané-
ir n« lais ils nous ont dit que M Mercier ne voulait rien entendre.

RÉ-TKANSQUESTJONNft

l'ar M. G. Amyot.

Question.—Ces dernières proposition.^ de coalition, c'était lorsque
M. Mousseau était à la veille de résisfuer, je crois ?

Réponse —Oui.

Question.— L'impression était, dans le public, que M. Mousseau s'en

allait
'

Réponse.— Il disait toujours qu'il ne s'en allait pas.

Question.—Mais l'impression dans le public :*

Réponse.— Etait que son administration était dans une très-difficile

impasse

Question —Vous savez qu'avant cela M, Mouseeau avait été hostile
à la coalition :*

Réponse.—Oui
;

il était également hostile & une entente avec M.
Mercier

;
c'était réciproque

: M. Mercier était hostile à une entente
avec M Mousseau et M Moussea? HaU hostile à une entente avec M.
Mercier

Question —M. Mercier avait été l'avorable, dans un certain temps, à
la coalition i

Réponse— Il m'a déjà dit qu'il était favorable à une entente.

Question.—Il y avait eu des correspondances, des dépêches d'échan-
gées, et même des rapports entre ditférentes personnes ?

Réponse. ~.r ai souvent entendu M. Mercier parler de cela. Il a
fermement déclare qu'il était en faveur dune entente ; ses discours
publics aussi sont là.

Question—Est-il à votre connaissance que M. Mousseau ait refusé
de prend 1-e M. Mercier dans son gouvernement i

Réponse —Je ne lo sais pas personnellement
;
je le sais par ce que

l'ex-premier ministre m'a dit. Il m'a dit qu'il n'avait pas voulu, à une
certaine date, avoir d'entente avec M. Mercier.

^m: m^
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Quention.—Il vouh a dit qu'on lui avait fortenient demaudé de

prendre M. Mercier dans son administration et qu'il avait relnsé ?

Réponse.—Oui ; il m'a dit qu'on lui avait fortement demandé de

faire la coalition et qu'il avait refusé lorsqu'il était arrivé au pouvoir.

2mi: RE-EXAMEN

Par l'Hou. M Mercier,

QueHtion — M. Mercier vous a-t-il jamais fait une déclaration pour

justifier M Mousseau, danb votre opinion, d'avoir dit qu'il avait refusé

M. Mercier i

Képonse.—Je ne m'en rappelle pas

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 1er octobre 1884.

DOCTEUR E. ALFRED de SAINT-GEORGE, M. P., Avocat et

MÉDECIN, (le la cité de Québec, étant dûment assermenté, dépose et

dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier.— Vous êtes entré en Chambre,

pour la première fois, en mil huit ^;ent soiiante-et-douze ?

Réponse.—Oui.

Question.— Connaissez-vous M Louis Fréchette, journaliste, de

Montréal ?

Réponse.—Oui, très-bien.

Question.—Avez-vous eu occasion de parler à M. Fréchette de M.

Benjamin Trudel, chef de la police riveraine à Québec, et si oui, dites

ce que vous lui avez dit ?

Réponse.—Je me rai>pelle que dans une circonstance avec '- i^iô-



«(Rs»

550

deT tL^hT '"r'. ^V::'
'''''' ^'expres^ions assez rudes à l'égardde M. Irudel

;
c'etail, à l'hôtel St-Louis ou à Ihôtel Clarendon.

(^iuestion.—Etait-ce en présence de M. Trudel ^

fOèyecie i cfctte preuve)

{Objection maintenue à l'unanimité]

Qnestion.-Connaissez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la policenverame à Québec ^

i'"in.t-

Réponse —Oui.

pubrr""^'"'"'''''"'""'
'' réputation générale qu'il a dan. le

Réponse,-Sa réputation est excessivement mauvaise.
Questiou.-Le croiriez-vous sousserment vu sa réputation générale ^

Réponse -Vu sa réputation générale, je ne le croirais pas,

TRAN.SQUESTI()NxNÉ.

Par M. (i. Amyot.

Question.-Navez-vous jamais eu avoc Ini aucune transaction ouivous fasse croire qu'il n est pas croyable sous serment ^

'
^

Réponse.—Non

«Question.—Lav.'z-vous vu .se par|urer >

RE-exami,':è
Par rilon. M Mercier

Question -Veuillez dire quelle est cette réputation gén.-rale f

lOb/erté à cette question)

{Question retirée)

(Signé)

PAIL WIALLARD,
Sténographe.
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égard
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Québec, 1er Octobre, 1884.

JOSEPH-PI ^:HRE STEBENNE, ktudiant en droit, de la cité de

Québec, t. rml dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par l'Hon. M. Mercier — Connaissez-vous le docteur

Martel, membre de la Chambre locale pour le comté de Chambly ?

Réponse.—Oui, je le connais intimement.

Question.—C'est un de vos amis politiques et personnels V

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-vous eu occasion de l'entendre parler de l'accusa-

tion portée contre M Mercier, accusation dont il s'agit ici, et si ou:,

veuillez rappeler ce qu'il en a dit ?

[Objecté à cette question].

[Objection renvoyée unanimement]

Réponse.—Dans une conversation que nous nous avons eue ensemble,

—peut-être dans deux ou trois.— relutiveraent à l'enquête actuelle, en

parlant de politique et autre chose, se rapportant surtout à notre

comté, qui est le comté de Chambly, et ayant demandé au docteur

Martel quelles étaient ses raisons pour avoir porté cette accusation

contre l'Hon. M. Mercier , lui disant en même temps que, vu qu'il avait

porté cette accusation, on rencontrerait de nouvelles difficultés dans

le comté à sa prochaine élection ; que les avocats de Montréal, surtout

les libéraux, inonderaient le comté aux prochaines élections, et que

nous aurions beaucoup de difficultés à le faire léélire ; le docteur m'a

répoiulu que cette enquête n'avait été demandée que dans le but de

pairer avec celle de M Mousseau.

Question.—A-t-il dit ce qu'il pensait de l'accusation portée contre

M. Mercier ?

Réponse. -H m'a laissé entendre que ce n'était pas des atïaires

sérieuses.

Question par M. Lemieux.—Quand voi's a-t-il laissé entendre cela ^

Réponse.— C'était pendant ia session même ;
j'éta un de ceux qui

ont su les premiers que cette accusation devait se porter,—je n étais

pas le seul à le «avoir avant que l'accusation fiit ponée.
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Question par M. Nantel._A quelle date ?

voiïrdire""'
^'"""

'' P-cès-verbal de la Chambre. Je pourrai.

^^Z^:^^:?-''"^^- '^ ^-- ^ta..ce av^t que

Itépon...-Une journée ;-je crois que c'est la veille
Questions par IHon M. Mercier.-Ou cela ?

Réponse -A ma maison de pension.

Question—Devant qui était-ce '

«^•i.o.,.e._M ,„chard devait .tre i., autan. ,„. j. ,„i, „, „„„,,„
Q..es„<,„._.4.t.i, „„,.1„ de cela plusieurs ,„i. -

nou. eu aveu ';,w::'^::;ui;';:,:r"
'"""- '-' ^"'"'' " »•- = ''>-'*.

Question.-Duns le même sens ;-

TJiANSQrESTlUNNI:.

Par M. Cf Amyot

Quest,on.-Vous étu. dans le temps un employé oinl .

Réponse.- Jetais employé de J'.ssembléeléoi.lative
i

-»
chef des copistes.

't -.i^idtn e —
j étais ( jmrae

(^uestion.-Qm e.t-ce qu, vous a i^, nommer '

Réponse — C'est AI riiinlonn
ductourprn é -nui n ,

';* ; '"'"^-J ^' '^^' ^«""«^ son secrétair et f.

--,. a ^,..,-r::;:;;:r:r r:::rat ^::;:-— -^^^^

Qt^ .'.>r -A la demande de qui étie.-vous employé ?

R.p.i,.^-.rvtais reconmiande par M Chapleau et n ., M \.,„ 1>I. Chaploau m'ava.t donne un. promesse par .crit.
"^ ''

QnesUuu-A qu, ave.-vous rapporte cett. :n„v3rsation là >

m.it^;r-''"'
^' ^^"^^ ^ '^'"-"- -- .i^ "'ai pas tait de com-
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ne

Question.—Etes-vous encore employé à la Chamhre ?

Eéponse.—Je n'y suis plus depuis trois moÏN.

Question —A l'occasion de quoi êtes-vous parti ?

Réponse.—-C'est à la suite de certaines difficultés que j'ai eues avec

M. Taillon.

(Question.—Au sujet de quoi : y avait-il une question do livres ?

Réponse.—Oui.

Question.—De livres de la bibliothèque du Parlement ?

Réponvse.—Non.

Qu stion.—Veuillez racont^-r ce qui s'est passé ^

Réponse.—-Je serais bien en peine le donner tous les détails de cette

affaire-la ce n'est pas parce que
i
ai peur do me compromettre.

Question—La Commission aimerait a avoir quelques détails an sujet

de ces livres-là.

Réponse.—Dans le moment il y a une enquête qui se fait.

Question.—Avez-vous objection a due pourquoi vous êtes parti de

votre emploi, dan.s quelles circonstances ^

Réponse.—Je n'ai pps eu de difîicuîtés avec d'autres personnes.

Question.—Vous êtes inteliisçont, vous levez comprendre ce que je

vous demande : veuillez dire dans quelles circonstances vous avez

quitté votre emploi ^

Réponse —Je ne sais pas si je dois entrer dans tous les détails, rela-

tivement à (• 'tte aliaire-là. Te vous répète que je n'ai pas peur de me

compromett.\-,mais j'aimerais mieux que vous me posiez des questions

p]v\f> directes de façon que je puis.se vous répondre

Question —Il y a\ ait certains livres qui appartenaient au gouver-

nement et qui ont disparu i

Réponse.—Oui, on a prouvé cela.

Question.—Quelqu'un e-st venu pour revendre ces livres-la a M..

Taillon^

Répoi ie —Je me rapijelle de cela.

Question.— Là-dessus M Taillon aurait iusiifé une eiiqu"' • >!

aurait découvert qui les avait vendus ?

Réponse.—Rien n'a été prouvé contre moi.
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Question.—Sous le sermiMit que vous avez prêté, sur la part que
vous prétendez dans le paradis, n'est-il pas vrai que c'est vous qui
avez vendu ces livres ?

[Objecté à cette question comme étant illégale.]

[Objer.lion retirée.]

Réponse.—J'ai déjà vendu des livres comme beaucoup d'employés
en ont vendu, mais je n'ai jamais vendu des livres que j'ai pris au
Département, et je défie qui que ce soit de prouver que les livres dont
il a été question, soienf des livres du Département du procureur-
général.

Question—De quel département ces livres-là venaient-ils /

Réponse.—Je ne sais pas du tout

Question—(.)ù aviez-rous pris les livres que vous aviez vendus ?

Réponse —Je les ai achetés moi-même d'un autre individu, et je
peux faire la preuve de ce fait-là immédiatement par ce document-ci :

(Le témoin exhibe un document qui se lit comme suit :)

" Canada, province d'Ontario,

'• Je, soussigné. Augus^te Antoine Adam, de la cité d'Ottawa, dans
" la prorince d'Ontario, dépose et dit :

" Je suis avocat pratiquant ef je demeure à Ottawa depuis le quinze
" septembre courant

" J'ai demeuré, avant d.> venir ici, à St- Hyacinthe, dans la province
' de Québec, et j'ai été «employé a Québec, pendant les trois dernières
" sessions du présent parlement, t omme clerc sessiounel au ('onseil
" Législatif

" Je connais M Joseph Pierre Sb'benne, de la cité de Québec
;
je l'ai

' toujours cru et je le crois encore, ce (jue l'on appelle un honnête
' homme

' Je me rappelle que dans le cours de la dernière session, le dit
"Joseph P Ntebenne eut des difficultés au sujet J<> livres achetés par
"lui, et voici ce que jo connais de la chose au meilleu- de mon sou-
" "uiv .

-

"A ;a fin d'avril ou au commencemtni de ma; dernier 0884) un
" individu dt -ente à quarante a.is, canadien, habillé en foncé, je crois,
'est venu trouver le dit S»ebenne, avec .jui je me trouvais près de son
bureau, dans le corridor du deuxième ftag» desbàtis.xies j)arlementai-
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" res, de la cité de Québec, et là, alors, aurait otiert eu vente au dit

" Stebenne, en ma présence, dans le courant de l'après-midi, quatre

" ou cinq volumes qu'il avait en sa possession et qui étaient les " Sta-

" tuts Refondus du Bas-Canada," deu.i volumes de droit criminel et

" d'autres dont je ne me rappelle plus. Les susdits volumes ont été

" offerts, je crois, pour sept ou huit piastres, mais je crois qu'il y a eu
' une certaine diminution de faite par le vendeur qui a dit aussi avoir

" eu sa possession d'autres livres qii'il vendrait à bas prix
"

" Plus tard, le même individu est venu à mon bureau et m'a otferl

" d'autres livres en vente que je nai pas examinés étant alors occupé ;

" je lui ai dit de revenir plus tard en lui demandant où il demeurait.

• 11 m'a répondu (juil demeurait à St. Sauveur ;
il est alors reparti et

" je ne l'ai pas revu depuis. Les livres offerts à M. Stebenne et à moi,

"ne portaient aucune marque particulière à ma connaissance."

•' Plus tard, au commencement de Juin, j'ai vu dans le même corridor,

"d'autres volumes de droit .le connaissais alors la position faite à M.
" Stebenne, et je crois lui avoir écrit à Chambly où il était, l'informant

" du fait ; mais je ne suis pas certain de lui avoir écrit C'est tcut ce

* que je connais de la chose."

(Si«né)

A.A.ADAM.

" Déposition prise, reconnue et assermentée devant moi, ce trente

•' Septembre mil huit cent quatre-vinst-quatre
"

(Signé)

Ed. r REMOND.

" Commissaire pour recevoir les aflidavitsàêtre lus dans la Province
" de Québec."

Question.—Ce document a été présenté par vous, ou doit l'être, en

réponse aux accusations portées contre vous, au sujet de la vente de

ces livres f

Réponse.— 11 n'y a ])3s d'accusations de portées contre moi ; c'est un
ordre en conseil qui a ordonné une enquête sur le.!; livres qui auraient

disparu , mais mon nom n'a même i)as été mentionné.

Question.— Lorsqu«> vous avez acheté ces livres-là. aviez-vous quel-

que raison de croire qu'ils appartenaient au Département ou au Grou-

veruement '

Réponse.—.Te ne le savais pas du tout.

I
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r^^^^lz::zj;T '''- '-''''- ''-'- -^^^^ ^°- ^'^^^ ^^-

aZm ""' accusation contre mo. dans les journaux ou

vonrif'^'iTf
'''"'''"' '''^'''"" ^' ^' '^^'*^*«'

^i^'^ ^'o«« dirie. ce quevous avez dit dans votre examen en chef?

,,e!,!?.T~^'"
^" '' ''"' '^^'P^^^' ces. peut-être dû à une impru-

m^'piZl!
'''' ^'"'^^'^^^^ personnes: M. Richard m'en a

Question.— Quel M. P'Vh.,rd f .

Réponse.—Député de Monicalm.

Question.—A la Chambre locale >

Réponse -Uui... J'ai aussi eu occasion d'en parler avec M. Poulin

ntS'nr" ~^^'^K^
;'^'?'^ "'"^ """'^ ^'' ^i"'" ^-'^«y^i^ •!"•-> ^^ ^I^rciern était pas coupable des faits dont on l'accusait ?

Réponse.—Il ne ma jamais parlé de cela.

Quest.o„.-D après ce qu'il vous a dit, si Mercier n'avait pas porté

on'^rf'"'"\^ ^^«"-^^ ^- Martel n'auraitU portéson accusation contre M. Mercier .''

Réponse.- C'est là ce que J'.: cru comprendre
Question par M. Nantel.-M. le Dr Martel vous a-t-il dit que le,accusations portées contre M. Mousseau n'étaient pas sérieuses

"

Réponse.-Il m'a dit que eeite enquête était faite dans le but depairer avec l'autre affaire.

séiS^r^"
^'" ^' "^^"'^"^-^«"« -^-'l dit que les accusations étaient

m^^vP^""^'
«e pou:-,ais pas dire qu'il se soit serv, du mot sérieux.

tTe choseV,
''" '»^^'.l'^""- «l^M'a.. L n'ai pa« pu comprendre au-tre chose que ce que

i
ai dit.

Dr'^ÏÏÎneî^"'''
^' '^^^'"'^)-Veuilie/ due le. mot^ dont s'est servi le

Réponse.-«;il e.t nécessaire de dire ce que jai dé,a dit, ,e répéte-
ra, ce que,, ai rapporté tout-a-l'heure

: il m'a die, -^ sur les ripL
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ches que M.Richard lui faisait,—que cette enquête contre M. Mercier

n'avait été laite que dans le but de pairer avec l'autre enquête ; mais

je ne sais pas s'il s'est servi du mot " sérieux " ou s'il a dit que c'était

une farce ;— je ne puis pas dire de quels mots il s'est servi.

Question (par le même).—M Richard était là ^

Réponse.— Il était la, dans une des circonstances où nous en avons

parlé avec M. Martel, ce soir-là.

Question (par le même).—Vous ne nous avez pas dit la date à

laquelle M Martel vous a dit cela i

Réponse.—Je ne me rappelle pas la date ; on eu a parlé une jour-

née ou une après-midi, avant que 1 accusation fut portée.

Question (par le même).—L'accusation contre M. ]\[ousseau avait

été portée dans ce temps-là :*

Réponse.—Oui ,—du moins je le crois.

RÉ-EXAMINË

Par l'Hon. M. Mercier

Question — Vous travaillez actuellement à vous faire réintégrer dans

votre position !"

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez fait une requet*' faisant voir [injustice dont

vous avez été victime ^

Réponse.—Oui.

Question.—Aucune enquête n'a été faite pour établir que vous lus-

siez coupable '

Réponse — Il n y h pas eu d'enquête de faite contre moi. personnel

leraent.

Question —De fait, on ne vous a fait subir aucune enquête '

Réponse.—Non.

Question.—On voxLb a destitué sans enquête f

Répoi e.—Oui.

Question par M. Nantel.— Est-ce que M. Delormo, ne vous a pas

accusé, devant l'Hon M. Taillon. d'avoir vendu des livres appartenant

%vi Département '



558

Réponse.—Jamais.

Question —Il ne vous a jamais accusé de rien f

Réponse —Jamais, à ma connaissance.

Question.—Vous jurez cela ?

Réponse —Oui
.

s'il m'a accusé de quelque chose, ce n'est pas à ma
connaissan. »>

;
-je n'ai rien eu avec M. Delorme à part de quelques

petites dilUcultcs que j'ai eui;b avec lui, et que bien .i'uutres ont eues.

Question —Quelqu'un vous a-t-il dit qu'il (M Dolonno) vous accu-
sait ?

Réponse —Je pense bien que oui, parce qu'il est considère comme
un homme qui accuse tout !>' monde.

Question.— V^nis ne seriez pas surpris qu'il vous aurait accusé ?

Réponse —Du tout.

(Signé)

PAUL WIALLAKD,

Sténographe

«Québec, îer octobre 1884.

LHON. HONORKMEKClKli, .vocat. <hj,„é .U Sa,.U,,on.,l,.

.

demeuranl a MonlréiU, c(a>it diimrnt ussirnittifé lié/mse rf tfii

Questions par M. C'h. Langelier -Veuillez prondre communication
d.' la déposition du témoin Benjamin Trudel entendu en la présente
uiNtance, et dire si elle contient la vérité '

Réponse -J étai.^ présent a la Commi.ssion lorsque cette déposition
a été dcunee. et avec lautorisation de MM les Commissaires je m'en
MUS fait délivrer mw copi.- par le stenograph.., afin de lexaminer à
tète reposée, et d'indiquer précisément les points sui lesquels M
Trudel u a pas dit la vérité.

Question —Veuillez indiquer les points sur lesquels cette déposition
est fausse '

Réponse -Page .1 de sa déposition, M. Trudel dit qu'après avoir
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été à Montrértl, vers le deux mai mil huit c«nt quatre-vingt-trois, il est

retourné à (4uéht>p le trois, et qu'en arrivant à Québei, il a trouvé une
lettre de M. Merciur, que. dit-il, il n'avait iias vu la veille ù Montréal.
Ceci est complètement Taux : M. Trudel est venu A M< ntréal ««l m'a
rencontré au 8t-La\vreiice Hall, en présence de MM Tarte et David
et il a fait là des etlorts considérables pour m'engajçer à abandonner
la contestation. 11 n'a paw seulement demancié l'almndon de la déqua-
lification, mais même l'abandon de la contestation Conséquemment,
quand il dit (juil ne m'a pas vu la veille, c'est une l'ausselé

Question.—Y a-t-il d'autres points qui vous paraissent également
faux V

Réponse.— Pajro 4, M. Trudel dit ce qui suit :
" M. Mercier me dit :

Nous avons décidé d'ahaiulouiuîr la contestation : i: est l'ami David
(jui a entrepris de l'aire la (ïliose,—mais les choses no sont peut-être

pas aussi bien conduites qu'elles pourraient l'être, c'est pour (îcs

raisoiis-li\ que je vous ai tait monter." Il y a là deux l'aussetés parfai-

tement caractéristiciues d'al)ord, je ne l'ai jamais fait monter à

Montréal :—il est venu à la demande de je ne sais (jui, et je ne sais

comment. Ihi s»'coiul lieu, je ne lui ai i)as dit ce qu'il a rapporté et

qui est reproduit pnge 4 de son témoij^nage, car le jour qu'il indique,

j'ai prié mes amis de se réunir chez moi le soir même, pour avoir leur

opinion, et je ne me suis décidé qu'après avoir eu leur opinion ; et

iMicore, malj^ré (]Ue j'avais cette opinion en laveur de l'abandon de la

demande de déqualitication,
j hésitais, et j'ai cru devoir en parler

privémenr à un ami pour savoir ce que je devais faire, le lende-

main matin, samedi. Les poroies <)u'il (Trudel) a rapportées comme
venant de uioi, sont, donc fausses

Page 10 1<> témoin Trudel dit, en j),irlant d'une conversation (ju il

aurait eue avec moi qu'il m'aurait réi)ondu :

' Il m'est impossible de
" consentir .-"» cela : .s'il n'y n pas d'autre moyen de vous aider je ne suis

" pas capable de le faire. Dites-moi si je puis vous être utile autrement
• qu'en, me faisant passer pour un misérable, et je le ferai 11 me dit :

" (parlant de moi, Mercier) (ju'est-ce <(ue ça fait avec cette bande de
" cras8i'S-là ; ils le feraient eux autres." Je lui dis :

" voulez-vous me
meure sur le même pied qu'eux '' "

Cette assertion est complètement fausse ; c'est une pure invention

de l'imagination de M Trudel

Page 17, M. Trudel dit à la question suivante : '"Veuillez produire
" cette lettre," ce qui suit ;

" Oui ; il me demandait là-dedans, non pas
" comme il l'a dit ce matin, une lettre disant qu'on l'accusail ù tort de
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" sètre vfndu
;

il m« demandait une U'ttro dans laquelle jo dirais qu'il
" n'avait pas revu co montant-là La voici, du reste, cette lettre ; elle
" va parler luir oUe-mcmp"

Cette assertion du témoin Benjamin Trudel est une faunseté La
lettre en queNtiou ni contient pas c' qu'il dit. Elle demande une
TeconnaiKsanoc pure et simple des laits mêmes, A savoir que je n'ai pas
reçu l'argeni—que l'aryent ne m'a pas ('-ti- donné—pour m'engager à

me désister de la demande de déqi ililication contre M Mousseau
Page 22, le témoin Trudel répoiui à la question suivante, comme

isuit :

' (Question —M. Laiigelier ctiiii en laveur de la déqualifioation "?

• Képoiise.--()ui. S'il n'y avait pas de coulidon, il ne devait y
•' avoir aucun règlement pour argent. Tous, M. Tarte, M. Langelier,
" M David. M. Mercier, lui-même, avaient toujours été d'avis que M.
" îitausseau devait y passeï et qu'on ne devait pas le laisser aller."

Ceci est une pure invention. I) n'a Jamais été question entre M
Trudel et moi. que M. Mousseau devait être déqualifié parce qu'il

n'avait pas voulu faire la coalition, ou qu'on devait se servir de cette
contestation deleclion pour l'amener à ce but-là.

Page 27. on deuiande à M. Trudel ceci ;

" «.Question. — Vous n'avez jamais parlé à M. Mercier qae la dé-
•• qualification était votre dernière planche de salut pour la coalition.

"

' Réponse. —Oui, je crois lui en avoir parlé."

Question —Quand cela ".'

" Képonse.—J'ai dû lui en parler. Je n'ai pas gardé la date, mais
"j'ai dû lui en parler dans l'intervalle, parce que nous lui faisions
' part de tout ce qui .se passait." Kt cu'tera.

J'aliirme positivement qu'il n a jamais été question de ça; c'e.st une
pure invention du témoin Trudel.

Dans les pages suivantes, il donne toute une série de réponses pour
affirmer les mêmes faits, a savoir que cette contestation-là devait être
employée et l'était dan.s le but de lorcer M. Mousseau à faire la

coalition.

Je dis que tout ce que le témoin Trudel dit là, en ce qui me concer-
ne, est complètement faux.

Page 37. il dit avoir reçu de moi, une lettre ou un télégramme à son
retour de Montréal, le deux ou trois mai mil hua cent quatre-vinet-
trois, lui demandant de venir à Montréal

La chose est i)hysiquemont im()ossible. car il prétend être parti le

trois au soir pour Montréal, et il était rendu chez moi le quatre au
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malin C'est la pn-mière personne que j'ai rencontrée à mon bureau
;

e( lui manilestauf ma Hurprise de le voir, il me dit qu'il avait chani^é
il 'opinion relativom. ut ti ses deux rauseN d(»nt J'étais charjfé et qu'il
\ enuit me demander de les régler. J'ai r'-glé ses deux causes. Ce
n'est qu'après cela que. pour la première lois, je lui ai parlé qu'il était
question de régler la l'oniestation d^ M Moussemi, relativement à la
d.>qiuililitation

;
et |'ai été intormé de bonne source, depuis, qu'il avait

dit lui-môra» que c'était un autre que moi qui l'avait l'ait deinandei, et
qu'il avait même mentionné le nom d'nn de mes adversaires poliii-
qu(>v

Tf^-e 4f), le témoin Trudeldii : ".lai entendu M Meicier exi)rimer
"l'opinion qu'il allait d< qualitier M. Mousseau puisqu'il n avait pas
•'voulu se retirer : "Nous lui avenus oHert toutes les chances possi-
" blés

;

" je lui ai entendu dire cela ; • Il n'a pas voulu profiter de la
situation, tant pis pour lui."

J'affirme ne janu'is avoir exprimé telle opinion ou prononcé telles
;niloles

Pages H2, 88 et suivantes, le témoin Trudel dit que loiwju'il s'est
igi de l'élection de Kamouraska et d'y taire élire l'Ilon. M Franvois
Langelier, l'ai t'ait faux bond, et i! dit, en substance, que c'est ma faute*

si M. François Langelier n'a pas été candidat.

Ceci est tout simpltnnçnt une calomnie, car j'ai lait tout ce qu'il
était humainement jiossible de faire pour décider l'Hon. François
F-raiii-elier d'être candidat, et en second heu pour aplanir les dilficultés

qui pouvaient s'élever au sujet de sa candidature. J'ai même écrit à M.
Gagnon le priant de se retirer eu faveur de François Langelier. Mais
j'ai compté sur la discrétion de M. Pacaud à qui j'avais confié cette
lettre, et qui ne devait s'en servir que s il arrivait a la conclusion que
que la chose fût possible. A son retour, il ma rapporté que ce projet
était impossible et alors nous avons décidé de supporter M, Gagiutii.
Il ne m'est jamais venu à l'idée de supplanter M Gai.nion. (lui a droit
à l'estime et à la conj^idération de ses amis j)olitiques

; mais nous avions
l'espérance que, vu les circonstances, il pouvait se retirer devant l'Hon.
François Langelier

; mais j'avais formellement recommandé de n'en
parler de nouveau <à \L t^lagnon et ne lui remettre ma lettre que dans
le cas où l'on verrait la chose possible, sans blesser M. Gag-non et sans
le désappointer.

J'insistais fortement pour avoir M. Fri»Tçois Langelier en Chambre •

je désirais vivement qu'on m'assurât sa présence, car il pouvait m'ètre

36
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excessivement utile, sur toutes les questions que j'avais ù discuter et à

préparer,—entr'autres sur la question financière.

Après avoir l'ait ce que j'ai l'ait dans les circonstances, je dis que M.

Trudel se rend coupable d'une calomnie, en disant que j'ai manqué à

mon nmi François Lani^elier, pour leqtiel j'ai le plus grand dévoue-

Kicnt.

Page 85, il m'accuse, avec une légèreté incroyable, d'avoir tait la

même chose à M. David, dans le Comté de Laval. 11 dit que c'est une

des faiblesses quefni eues

En réponse à cela, je dis que j'ai fait tout ce qia'il m'a été possible

de faire pour que la candidature do M. David fut acceptée. .T'ai î'té le

soutenir devant une délégation
;

j'ai souscrit de mon argent et payé

pour tous les préliminaires de la lutte, afin de défrayer les premières

dépenses légales, et ça n"a été que lorsque la délégation eût décidé de

I)résenter M. Bastion,- -délégation que David et moi avions acceptée,

—

qu'en honneur je me suis cru obligé de soutenir M. Bastien,— M.

David se retirant de la lurte. C'est donc une fausseté de M. Trudel,

quand il dit que je n'ai pas fait pour M. David ce qu'il y avait moyen
de faire. J'aurais été très-heureux de taire élire un homme d'uîie aussi

grande valeur que M. David ; et m'accuser d'avoir nui à sa candidatu-

re est, non seulement u; e fausseté insigne, mais une injustice à mon
égard.

Telles sont les principales parties da témoignage de M. Trudel, que

je déclare être inexactes ]>our les raisons quw j'ai indiquées.

Question. --Connaissez-vous M. Benjamin Trudel depuis longtemps^

Réponse.—Depuis l'élection de M. Laurier, dans la division Est de

Québec, en mil huit cent soixante-et-dix-sept.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse —Le témoin Trudel s'est parjuré dans cette déposition, en

ma présence, sur des faits que je connais personnellement, et par con-

séquent, je ne pourrais pas le croire sous serment.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par M Gr. Amyot.

I
Question.—C'est depuis mil huit cent soixante dix-sept que vous ne

croiriez pas M. Trudel sous serment ?

Réponse.—Pas du tout ; —je ne dis pas cela.

•"*""'^" ""— igr* ^"'''

^Lt...^-jl'^^i^ y.""..
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Question —Depuis quand ne le croiriez-vous pas sous serment ?

Réponse.—Depuis qu'il a donné cette déposition
; avant cela je n'a-

vais rien entendu dire contre M. Trudel. J'étais de Montréal, et je ne
le connaissais que pour le rencontrer par-ci par-là,—excepté dans les
relations que nous avons eues depuis mil huit cent quatre-vingt-trois.

Question.—M. John Langelier ne vous avait-il pas invité à le " dé-
coller ?"

Réponse.— Il est possible qu'il m'ait dit cela, mais je ne me rappelle
pas.

Question.—Le reste de la déposition de M. Trudel vous a l'air assez
correct 7

Réponse.—Le reste me parait assez correct, excepté qu'il y a mis un
anivtus qu'on ne trouve pas ordinairem»Mit chez un témoin respectable :

colorant les faits les plus inolTensits, les représentant sous des couleurs
très-éloquentes mais très lausses, aiiii d'arriver à son but. Ces obser-
vations laites, je crois que dans le fond, le reste de la déposition du
témoin Trudel est assez exact.

Question.—Ainsi, il est vrai qu'il est allé à Montréal pour s'occuper
de la question des cinq mille piastres ($5,000) .?

Réponse.—Non, ce n'est pas vrai

Question.—En quoi n'est-ce pas vrai i

Réponse.—Je l'ai dit ; il est venu à Montréal poiir régler ses deux
causes

;
et c'est là, comme je l'ai ripporté tantôt, que je l'ai mis au

courant de la situation. Je n'ai jamais pu comprendre pourquoi il

était venu à Montréal, s'il n'y est pas venu pour ses deux causes.

Question.—Fst-il vrai qu'il s'est occupé de la question des cinq
mille piastres ?

Réponse.—Oui.

Question.—Est-il vrai qu'il vous les a données ?

Réponse.—Oui.

Question.—Est-il vrai qu'il vous a prêté de l'argent ?

Réponse.—Oui, cinq centK piastres (#500) ; mais il est faux que ma
lettre, comme il l'a dit, soit son seul titre de créance, car il a un billet
contre moi de deux cent cinquante piastres (|250) ; et, c'est également
une fausseté quand il a dit que je ne lui ai pas payé cinquante piastres
($50) d'intérêt. Je lui ai payé cinquante piastres d'intérêt pour six inois.



564

Question.—M. Trudel a dit que les cinq mille piastres avaient été
payées pour l'abandon de la demande de déqualification

; vous avez
nié le lait

; M. David a dit, comme M. Trudel, que c'était la raison
pour laquelle les cinq mille piastres avaient été données ; M. Laflamme
a tgalement dit que la raison de l'abandon de la demande de déqua-
lification était le paiement de cette somme de cinq mille piastres :

qui a raison de vous ou d'eux ^

Réponse—Je ne m'occuperai pas de ce que les autres disent : je

déclare que je n'ai pas reçu les cinq mille piastres pour abandonner
la demande de déqualification. J'ai reçu les cinq mille piastres en
question, en vertu d'un arrangement,—pour mes honoraires,—par une
convention avec mes adversaires, et ceux qui prétendent m'avoir
acheté se vantent dune chose qu'ils ne sont pas capables de faire.

Question—Quand M Trudel a dit que vous lui aviez ofiert de lui

remettre la diHérence ou le surplus de vos frais taxables, il a dit vrai V

Réponse.—J'ai dit, a\ :\ut qu'il ne le dise lai-même,— dans mon
témoignage,—que quand j'ai vu que mes ennemis cherchaient à se
servir de ce fait-là pour me perdre dans l'opinion publique, quand j'ai

vu qu'ils disaient que je m'étais vendu et que j'étais entre les mains
d'un hoiume qui, évidemment, avai joué le rôle d'espion, j'ai cru que
ce que j'avais de mieux à faire, était d'offrir de rembourser le surplus
de mes frais taxables, afin de prouver à mes adversaires que je ne
m'étais pas vendu. Si mes ennemis avaient été sincères ils auraient
accepté cette ditférence entre l'argent reçu et les frais,—ça aurait été
le meilleur moyeu de prouver qu'au moins, parmi les hommes poli-

tiques, il y avait un peu d'honneur, et que des adversaire.^ pouvaient
chercher à appuyer leur triomphe sur autre chose que sur des infamies.

Question. — Si la transaction des cinq mille piastres avait été
parfaitement correcte, auriez-vous senti le besoin de remettre partie

de cette somme à M. Trudel y

Réponse —Je voulais me débarrasser des tracasseries que je sentais

devoir venir, quand je voyais cet acte-là Jénoncé par le seul témoin
qui l'avait tait avec moi, et quand je le voyais dénoncé à un ennemi
aussi juré de ma personnallité que M. Joseph Tassé de la Minerve,
qui cherche i)ar tous les moyens possibles à me perdre dans l'opinion

publique, relativement à un fait aussi naturel et aussi honorable, lui

qui avait soutenu bien des scandales qui auraient dû l'effrayer.

Question.—Sur quoi vous basez-vous pour dire que M. Trudel avait

dénoncé ces faits à M. Tassé ?
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Réponse.—Sur la i-aisor. bien simple que je recevais une lettre, un
matin, de M. Trudel, dans laquelle il me disait :—"Si vous ne faites pas
telle chose, la Minerve va donner mon nom,"— et les renseignements
ont été donnés.

Question.—Quelle était cette cho.se que vous demandait M. Trudel ?

Réponse.—C'était d'admettre, ou à peu près, que je m'étais vendu.

Question.—Ou que vous aviez reçu les cinq mille piastres ?

Réponse—Je n'ai jamais nié avoir reçu les cinq mille piastres. Tous
ceux qui m'en ont parlé dans l'intimité, je leur ai dit qu'en efïet,

c'était bien cette somme que j'avais reçue
; je ne leur en ai pas fait

mystère.

Question.-N'en avez-vous pas fait mystère dans les journaux?

Réponse.—Je n'ai jamais écrit un mot à ce sujet dans loa journaux.

Question.—Jurez-vous que M. Trudel a donné les renseignements
à M. Tasse ?

Réponse.—Je jure que ma conviction est que les renseignements
ont été donnés à M. Tassé

;
je jure que M, Tassé a fait ce qu'il a pu

pour avoir renseignements et documents, afin de me perdre dans l'o-

pinion publique, pour avoir une déclaration pour me uuire et me
ruiner devant le public.

Question—Qu'y avait-il dans cette déclaration ^

Réponse.—C'était durant l'élection de Jacques-Cartier et ces mes-
sieurs voulaient prouver, comme ils le disaient sur tous les Itustings,

que je m'étais vendu. M. Tassé a fait des efforts pour avoir de M.
Trudel une déclaration qui aurait pu laisser des doutes sur mon hono-
rabilité.

Question.—Connaissez-vous la teneur de cette déclaration ?

Réponse.—Non. je ne l'ai jamais vue et mes adversaires ne me l'ont

jamais montrée, mais quelquefois je découvre leurs secrets sans qu'ils

s'en aperçoivent.

Question.—Savez-vous ce qu'il y avait dans cette déclaration ?

Réponse.—C'était une déclaration faite dan? l'intention de permettre
à M. Mousseau d'affirmer que je m'étais vendu.

Question.—Qui vous a dit cela ? »

Réponse.—Des amis de Montréal.
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Question.—Qui encoro ?

Réponse.—M. David est un do ceux qui me l'ont dit; plusieurs
personnes me l'ont dit. C'est alors que j'ai écrit cette lettre à M.
François Langelier, le priant do voir M. Trudel et de lui dire que
j'étais informé qu'on allait produire une déclaration de sa part à l'as-
semblée du six septembre, à St. Laurent

; et comme je savais mes ad-
versaires,—du moins que ques-uns d'entre eux,—capables de tout faire
pour me perdre, j'ai dit à M. Langelier dans cette lettre :

" Il est pos-
" sible qu'il y ait eu un faux do commis, donnez-moi les armes néces-
' saires pour prouver sur les hustings que je ne me suis pas vendu."

Je crois que cette lettre a eu pour eff'et d'empêcher un document
vrai ou faux, d'être produit à l'assemblée de St. Laurent.

Question—Aviez-vous dit à M. David, avant le caucus de vos amis,
que moyennant cinq mille piastres, vous régleriez la contestation ?

Réponse.—Non. et il n'a pas d t telle chose. Nous avons discuté
ensemble et il a été décidé que je soumettrais la question à mes amis,
pour savoir si on devait aller plus loin ou si je devais arrêter là. li
avait été entendu, comme je l'a» dit daillewrs. que je ne ferais rion
sans le consentement de mes amis, entre les mains desquels je me
remettais pour me dicter ma conduite.

Question —Lorsque M Trudel est arrivé, le chiffre de cinq mille
piastres était fixé ?

Réponse.—Non. le chiffre n'était pas fixé ; il n'a été définitivement
fixé que le samedi matin.

Question.—Vous avez dit que M. Trudel était monté à Montréal
pour régler deux causes : ces deux causes ont-elles été réglées avec
des intermédiaires, comme l'affaire de."* cinq mille piastres, ou entre les
parties ?

Réponse —Entre M. Craig et son avocat, d'une part, et M. Trudel
et moi d'autre part.

Question—Pas avec des intermédiaires ?

Réponse—Avec des avocats, M. de Lorimier pour M. Craig et moi-
même pour M. Trudel.

Question.—Savez-A-ous ce qu'est devenue cette lettre qui avait été
remise à M Pacaud, lors de l'élection de Kamouraska, par M. Gagnon i

Réponse.—Je crois qu'elle a été détruite dans le temps.

r i
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Question.—Quelle était la teneur do la lettre ?

Réponse.—Je l'ai déjà dit, mais si vous désirez que je le répète, je

Tais le répéter très facilement.

Question.—Veuillez le répéter.

Réponse.—Cette lettre disait que j'estimais beaucoup les services

que lui. M. Oagnon, avait rendus et pouvait rendre au parti libéral,

et que s'il persistait à se présenter il aurait tout l'appui du parti ; mais
je lui demandais si, dans les circonstances, il ne pouvait pas l'aire un
sacrilice et céder sa place à M. François Langelier, dont la présence

en Chambre me serait si utile. Voilà à peu près le sens de la lettre

que j'avais écrite pour M. Gagnon, mais je ne puis préciser l'exactitude

des termes.

Question.—M. Bastion, dont vous nvez accepté la candidature à

Laval, était-il conservateur ou libéral '

[Objecté à cette qiaestion].

[Apres discussion, objection retirée].

Réponse.—J'ai toujours considéré M. Bastien comme un conserva-

teur-indépendant, très-honnête en politique, et que je pouvais sup-

porter sans nuire aux intérêts de mon parti.

Question.—Si je vous ai bien compris, vous devez encore une cer-

taine somme à M. Trudel Y

Réponse.—Deux cent cinquante piastres, mais le billet devient dû.

bientôt et je pense qu'il sera payé
;
j'ai tout lieu de penser cela.

RE-EXàMINÉ.
Par M. Chs. Langelier.

Question.—Depuis combien d'années pratiquez-vous comme avocat ?

Réponse.—J'ai été admis à la proiession le quinze avril mil huit

cent soixante-cinq.

Question.—Veuillez dire si, dans le cours de votre pratique, il vous
est arrivé souvent de voir des causes réglées par des intermédiaires ?

[Objecté à cette question).

[Question retirée.)

[Le défendeur déclare son enquête close.)

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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KXQUETE DE LA POCitôLlTE EN COXTRE-JMIEUVE

QuL'bec, 8 octobre 1884.

MICHEL DOSITHÉE STANISLAS MARTEL. Médecin, ,/.;,«/. ,/.
Lhambly nu Parhment local, étant dûment assermenté, dé,,ose et dit :

Questions par M. (I. Amyot.-Vous connaissez Joseph P. Stébenne
étudiant en droit de Québec, témoin entendu dans la présente allaire ?

Réponse.—Oui.

Question.- Vous êtes bien la même personne que le docteur Martel
qui a fait en Chambre cette déclaration contre l'Hon. M Mercier
déclaration qui a lait lobjet de la présente enquête V

Réponse.—Oui.

Question.-Vous avez pris connaissance de la déposition de MStébenne Y

Réponse.—Oui. >

Question.-Page 2 de son témoignage. M. Stébenne dit on parlantde vous: " H m'a laissé entendre que ce n'étaient pas des affaires
sérieuses. Cette partie de son témoignage est-elle vraie ?

Réponse.-EUe n'est pas vraie; je nai jamais dit à personne, ni à
31. >tebenne, m à qui que ce .soit, que cette accusation était laite à la
légère, ou peu sérieuse. Au contraire, jai dit à tous ceux qui m'en
ont parle, que c'était une a, > usation très sérieuse et très compromet-
tante pour M. Mercier.

TRANSQUESTIONNÉ.
Par Iflon. M. Mercier.

Question.—Vous avex lu la déposition de M. Stébenne ;

Réponse.—Oui.

Question.-Avez-vous eu avec lui une conversation à l'époque men-
tiounee i

^

Réponse._Je n'ai pas eu de conversation avec M. Stébenne à
1 époque mentionnée, tel qu'il a dit,-pas avec lui seulement •

j'ai dit
aux pensionnaires de la maison où je demeurais pendant la session ~

• ti
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c'était le soir au souper,—de venir à la Chambre ; je les ai invités à

venir le soir à la Héance pour entendre une déclaration que j'allais faire

contre M. Mercier.

(Question —Qu'avez-vous dit de l'accusation et des motifs pour

lesquels vous portiez cette accusation ;•

[Objecté à cette question
)

Note du sténographe :

La sténographe rappelle à messieurs les Commissaires ; qu'il n'y a pas

eu de décision !<ur cette objection et qu'elle a été abandonnée par son

auteur ; qu'il avait entré ;
' Objection retirée," comprenant après la

plaidoirie des avocats, que de fait l'objection était retirée ; mais l'ordre

lui fut donné par lavocat de rayer cette entrée, le sténographe n'ayant

pas le droit de rien entrer de lui-même et les mots " objection retirée"

n'ayant pas été prononcés par l'avociat qui avait fait l'objection.

(Signé)

Paul Wiallard,

Sténographe.

Question.—Qn'avez-vous dit de l'accusation :*

Réponse.—Lorsque j'ai invité ceux qui pensionnaient avec moi à

venir entendre ma déclaration, je leur ai dit :
'• M. Mercier a com-

'• mencé un bal où il va danser probablement plus qu'il ne voudra.

" Quant à nous, les conservateurs, noiïs connaissons beaucoup de

" choses, sur le compte de M. Mercier. Je n'aurais jamais porté d'accu-

" sation si M. Mercier n'avait pas commencé ; ce n'est pas notre

" manière à nous de faire la guerre, mais puisqu'il a commencé, on va

• continuer, et si vous voulez venir vous entendrez ma déclaration."

Question —Quand vous dites ; "si M Mercier n'avait pas commencé,

la chose n'aurait pas été laite,' \euillezdire aux Commissaires de quoi

vous vouliez parler en disant cela '

Réponse.—J'ai dit que M. Mercier avait lancé une accusation contre

M. Mousseau

(Question.—Et c'était pour cela que vous lanciez l'accusation contre

M. Mercier :*

Réponse.— Et que M. Mercier ayant commencé à porter des

accusations contre les conservateurs, alors les conservateurs allaient

faire de la même façon.

\
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Question -Le re8te de la conversation rapports par M Stébenne
et tel que rapporté par lui dans son témoignage, est correct i

Réponse -Je dois dire à la Commission que je n'ai pas eu do con-
versation avec M. Stébenue avant de faire ma déclaration. La seule
chose que je lu, a, dite, c'était le soir dont j'ai parlé, avant la déclara-
tion que J'ai laite en chambre : j'ai dit que j'avtti« une déclaration à
wire

;
je n ai pas eu de conversation a-ec lui avant cela.

^^Question.-Vous lui avez dit que vous alliez porter l'accusation le

Réponse.—Oui.

Question.—Dans quels termes lui avez-vous dit cela ?

Réponse —Dans les termes que je viens de dire.

Quustion.-Que vom portiez l'accusation parce que M. Mercier avaitcommoncé le bal !

Réponse.—C'est cela ,

Question— Pour ce motif f

.,

K^Po»»*?— Et j'aime que la Commission comprenne oue
)
ai dit: '-Nous autres, conservateurs, ce n'est pas notre manière deMaire la guerre," mais que puisqu'il nous avait attaqués, qu'on avait
Deaucoup à lui répondre.

Question-Vous avez dit tont-à-I'heure que vous aviez déclaré laque vous aviez d'autres accusations à porter contre M. Mercier •

veuillez dire quelles sont ces accusations f

Réponse.—Ce n'est pas ce que j'ai dit.

Question.-Vous avez dit que vous connaissiez autre chose sur le
compte de M. Mercier

: veuillez indiquer ce que vous connaissez f

[Objeclé à cette question
J

[Question retirée
]

Xiuestion —Vous avez dit dans une de vos réponses précédentes •

\ ^''"^•/«'^«'"'•vatmirs, nous connaissons bien des choses sur le compte
de M. Mercier"

: veuillez di.re quelles sont ces choses 'i

\Objer.lé à cette question.)

[Décision suspendue.]

Question par M. Nantel. -Avez-vous dit, dans cette circonstance
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• qn»« vous venex de mentionner, tout ce que vous connaiss'tîz sur le

r.i^mpto de M. Mercier ?

Réponse.—Non, je n'ai rien dit à part db ce que j'ai rapiwrtt;

tantôt

Question (par le même).—Vous n'avez pas rapportû autre chose ^

Réijonse.—Non. j'ai dit :
" Les conservateurs connaissent beaucou])

*' de choses sur le compte do M. Mercier,"

[Ohjec'ion maintenue] : M. D^sjardinN (président), M Nantel et M.

Asselin pour lo mai-.itieu de l'objection ; M. Watts et M. l.emieux,

contre.

Question (pur h» même).—Vous avez dit que c'étaient les libéraux qui

avaitut commencé ce système d'accusations, ou quelque chose dans ce

sens-là: n'est-il pas vrai qu'au contraire ce sont les conservateurs qui, les

premie:s, ont porté dt's accusations contre les libéraux et ont demandé

des enquêtes parlementaires, entre autre dans l'aflUire des nul bcks

et de lu ferme Gowan

[Objecté i\ cette question pour les mêmes motifs et de plus parce que

le témoin n'a pas dit que c'étaient les libéraux qui avaient coinmencé ;

— il a dit au contraire que c'était M. Mercier ; objecté e: -> tre parce

qu'il ne s'agit pas do faire le procès d'accusations qixi .ut pu être

portées sur des admii)istratiou8 antérieures, et que cela entraînerait la

Commission à faire le procès politique des deux partis depuis la

confédération et même au-delà.]

[Objrition maintenue par MM. De.>-Jardins, Nantel et Asselin ; contre,

MM. Watts et Lemieux.]

M. Mercier déclare ne pas désirer continuer à transquestionner le

>témoin, vu les décisions de la majorité.

[La Commission s'ajourne alors au 28 octobre courant, à 10 heures

>da matin.)

(Signé,)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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gnébec, :.'8 Octobre 1884
HOCH PAMPHrùE VALLÉE. *vo,-.t, * ,a .,u ^ «.,,„, «a„

[{•'ponse.—Oui.

lit'ponse—Oui.

Question.—Depuis longtemps >

Réponse. -Depuis une dizaine d'années.

Que8tio:j._Le c oiriez-vous sous serment i

Réponse.—Oui.

TliANSQUESTIONNÈl
Par l'Hon. M. Mercier.

Question.-Conn^issez vous intimement M. Henjamin Trudel ^

^>^z^:z :::^i::r
'^^-^-^^ ^^^-^-^^

^ *« ^-^--^^ ^^^

Question.-Avez-vous lait des transactions avec lui ?

Réponse.—Non.

Q«estion.-Lu. avez-vous jamais entendu parler du serment ?

Réponse —Oui.

Question-Jouit.il dune bonne réputation dans la ville de Québec ^

Reponse._Il m'a paru jouir dune certaine réputation •

ie l'ai

x^^b,;^^ ";:,i:°f'
-''-^^^'^^^ >apoiice.-dr:oid;;mo :

A.7na èrne "'

J' ""'' '"" '^'^"^ '^'' ^^^™"^«« ^rès honorables.

pon™:::joi!::.

''"^"^"' ^* ^^p"""-'^—
^^ ^^^-^ --"«nte.

Question.-Avez-vous entendu parler en mal de lui ?

{Objetlé à cette question.)

mection renvoyée à Ja majorité.-M. Nantel dissident.)

il

fi il
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.1

Réponse.—Ce «ont de» laits qui ont été nienticnuéH depuia lo

comin«ncem9nt de l'enquête,—ce dont lo public parle ;—quant à

prt'jciser lUi juste J'ai eu occaf<ion de discuter avet: un doH

témoins qui ont paru ici. trouvant que les raisons qu'il donnait

n'étaient pus sulFiMantes pour dire qu'il (M. Trudel) n'était pas croya-

ble sous serment C'c-st au ^ ijet de M. Vailorand, qui disait que M.
Trudel n'était pas croyable sous s«M-meat, parce qu'un jour le i'eu avait

pris danj le xoisinage de son frère, \à Vallerand) et que son trore était

mort par suite du l'eu. Je lui dis que ce n était pas ui.e raison

sutfisante pour dire qu'un homme n'est pas croyable sous serment ; il

faut avoir des preuves autrement fortes que ça Si vous pouviez

établir que la personne qui habitait cette maison-Ia a mis le l'eu, c'est

dillérent. C'est là tout ce que j'ai entendu dirt.

Question.—Connaissiez-vous, avant l'enquête, par ia commune
renommée, dcs faits contre le caractère de M Trudel ?

Réponse —Jamais.—je n'ai pas entendu i)arler en mal <le lui.

«Question.—Avez-vous entendu dire que oet homme-là avait mis le

feu ou commis des faux i

Réponse.— Non.—J'ai ru qu'on faisait allus'ou dans les journaux

que le feu prenait souvent chez lui.

Question. —Avez-vous entendu dire qu'il jouissait d'une mauvaise
réputation ? avez-vous entendu parler on mal do lui •

Réponse.—Comme j'ai dit tantôt.

(Question.—Avant l'enquête ?

Réponse.—8'il faut préciser

Question.—Je ne vous demande pas de préciser : je vous demande
si vous avez entendu parler mal de Benjamin Trudel avant l'enquête V

Réponse —On a fait des allusions aux incendies qui avaient eu lieu

chez lui.

Question.—Comme question de fait, n'est il pas vrai que la réputa-

tion de Benjamin Trudel est très mauvaise :*

Réponse.—Non, les faits sont contraires à cela

Question.—Vous, dans votre opinion, la réputation de Benjamin
Trudel, d'après ce que vou.s ju ssvez, u'est-elle pas une très mauvaise
réputation

'
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Réponse.—Je vous parle au point de vue public: les faits sont con-
traires à cela.

Question.—Vous ne trouvez pas que la réputation de Benjamin
1 rudel est mauvaise ?

Képonse.—Jo ne puis pas dire qu'elle soit mauvaise.

Question.—Vous jurez que la réputation de Benjamin Tradel est
bonne dans Québec ?

Réponse—Je nai jamais beaucoup vécu dans son intimité.

Question —Je ne vous parle pas dans son intimité ?

Réponse.— Tl laut toujours que je vous dise sur quoi je me base.

Question.-Je vous parle de sa réputation générale; je vous deman-
de de jurer si la réputation de Benjamin Trudel dans la ville de
Québec est bonne ?

Réponse.-J'ai dit tantôt, que sa réputation publique, par la posi-
tion qu'il occupe et qu'il a toujours occupée, devait être bonne.

Question-Vous jurez que la réputation de Benjamin Trudei, dans
Québec, est bonne ?

Réponse.—La positi m publique

Question —Je ne vous parle pas de sa position. Vous devez être
cai.ablede faire une distinction entre la position d'un homme et sa
réputation. Je vou.s demande si sa réputation est mauvaise ou bonne ?

Réponse.—Je viens de vous répondre.

Question —Vous juge/ de sa réputation par sa position ?

Réponse—Par sa position, par ses amis, par

Question.—Vous jurez que sa réputation est bonne ?

Réjwnse.—Oui.

Question.-C'est là votre réponse :"

Réponse—D'après sa position sociale, d'après les amis qui le fré-
quentent, je jure que sa réputation est bonne.

Question-Mais à part de cela, quelle est la réputation dont il
jouit t

Réponse—C'est difficile de dire <;a ;—si vous me mettez en dehors de
tout rapport, c e.st difficile de dire ça. Je ne suis pas capable de dire si.
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romme rAputation individuelle, il jouit d'une bonnp réputation
; pour

moi, je n'en connais rien de mal

Question.—Vous refusez de jurer que la réputation de Benjamin
Trudel,—en dehors de sa position,—est une bonne réputation ?

Réponse —Je parle de sa position officielle et de ses relations socia-

les , je viens de dire que, pour moi, sa réputation était bonne.

Question.—Croiriez-vous sous serment un homme qui déclare que
pour lui le serment n'est rien ;—qu'il ne s'en occupe pa'^ plus que
d'un crachat ;—qu'il a la conscience élastique comme du caoutchouc,

et autres choses semblables ?

[Objerté à cette question.]

{Objection maintenue par MM. Desja^dins, Nantel et Asselin ;—con-

tre MM. "Watts et Lemieux.

Question par M. Nantel —Vous avez parlé des relations sociales de

M. Trudel et des amis qu'il fréquente : pouvez-vous donner des noms
de personnes qu'il fréquente,—comme vous paraissez baser votre

témoignage sur les relations qu'il a et sur la position qu'il occupe ?

Réponse.—Je l'ai vu en société avec tous les chefs du parti libéral

dans la Cité de Québec, soit dans les démonstrations publiques, soit

dans le travail électoral ;—ensiiite par la position qu'il occupe comme
chef de la police riveraine.

RÉEXAMINÉ

Par M Gr. .\myot

Question.—Vous l'avez vu en compagnie de M. Adolphe Caron, mi-
nistre de la Milice V

Réponse.—Je ne me rappelle pas.

Question-—L'avez-vous vu en compagnie de Sir Hector Langevin ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas de l'avoir vu en compagnie de
îSir Hector Langevin,

(Signé,)

PAUL WIALLARD,
Sténographe
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Québec, 28 Octobre I8S4.

DESrilÉ GUAY, TANNEUR, demeurant à Québec, étant ,lûme»t a^s
mente dépolie tt dit :

ser-

Questions par M. Cr Arayot.—Coimaissez-voiis M. Benjamin Trude!,
chef de la police riveraine ^

Réponse.—Depuis à peu près quinze uns.

Question.—Le croiriez-vous sous serment .'

Réponse.— 11 n'y a aucune raison qui m'empêcherait de le croire.

• 1

TRANSQUKSTIONNÈ

Par rilon M. Mercier.

Question. -(quelle est la réputation dont M. Benjamin Trudel puit
dans St-Roch ?

Réponse.—La réputation d'un homme très actif, très vigilar.t

Je no connais rien

Question.—Dites-vous qu'il jouit d'une bonne réputation ?

Réponse —Je ne connais aucun fait qui me dise

Question.—De quelle réputation jouit-ii f

Réponse.— D'une bonne réputation.

Question— Vous jurez ça '

Réponse —Oui.

Qtipstion.—Vous n'avez jamais rien entendu dire contre son carac-
tère ?

Réponse —Non, sauf une fois, >-". de ses fournisseurs qui ma dit
qu'il (Trudel) l'avait trompé

Question —Vous n'avez jamais entendu due. dans lo public, qu'il

avait mis le feu chez lui et fait des fau\ .'

Réponse.—Jamais.

Question.—Vous n'avez jamais entendu parler en mal de lui, à part
de 00 fournisseitr-là '
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Réponbe.—Non.

Question.—Le cop naissez-vou8 intimement ?

Réponse.—Pas intimement
; je le connais pour le rencontrer assez

souvent.

Question.—Le fréqnentez-vous ?

Réponse.—Non.

(Signé)

PAUL, WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 28 Octobre, 1884.

ARCHIBALD CAMPEE LL, i'Rotonot a ire-conjoint Ue la Cour
Supérieure du district dt Québec, étant dûment assermenté, dépose
et dit :

Questions par M. G-. Arayot.—Vous avez été avocat pratiquant pen-
dant longtemps ?

Réponse.—A peu près vingt-cinq ans.

Question.—Vous connaissez Benjamin Trudel, chet de la police
riveraine de Québec '.

Réponse—Je le connais ;—c'était un de mes clients.

Question.—Pendant combien de temps ?

Réponse—Pendant dix ou douze ans, avant que j'aie accepté ma
situation présente.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse—Je n'ai pas de raison pour dire que je ne le croirais pas
sous serment.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par IHon. M. Mercier.

Question.—Le connaissez-vous intimement ?

Réponse.—Pas depuis dix ans:—mais avant je le connaissais comme
client J'avais mou nifioe d.sns la rue des Jardins et M. Tfudul était

37
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en face, foreman de M. Dredge. Quand M. Dredge est mort, M.
Trudel m'a demandé si je voulais devenir sa caution pour la plupart

des effets qu'il y avait dans la bâtisse où était l'atelier. Ayant vu M.

Trudel actif, laborieux, me disant qu'il n'y avait pas de risque, je suis

devenu une de ses sécurités
;

je ne m'en suis pas mal trouvé par la

suite, et cela n'a eu aucune mauvaise conséquence pour moi.

Question —C'est la seule transaction qiae vous ayez eue avec lui,—il

y a dix ans ?

Réponse.—Après cela j'ai été son avocat et j'ai fait beaiicoup-

d'affaires pour lui.

Question.—Avez-vous eu avec lui des relations d'affaires depuis dix

ans ^

Réponse.—Non. J'ai si peu connu ce qu'il a fait depuis dix ans,,

que j'ignorais qu'il était dans la politique.

Question.—De sorte que vous n'avez pas entendu parler de la répu-
tation dont il jouit depuis dix ans ?

Réponse.—Je ne pense pas avoir entendu parler de lui spécialement
depuis ce temps-là. Dans ma position, je l'ai rencontré de temps à

autre. J'ai toujours entretenu les mêmes sentiments vis-à-vis de lui

qu"avant.

Question.—Vous ne connaissez pas la réputation dont il jouit

actuellement ^

Réponse.—Non.

RE-EXAMINE.

Par M. G. Amyot.

Question.—Pour \ous, dans tout ce que vous avez eu à faire avec

lui, vous le considérez comme honnête, intelligent et actif?

Réponse.— Il s'est toujours bien comporté vis-à-vis de moi.

Question —Vous n'avez jamais eu aucun reproche à lui faire ?

Réponse.—Non.

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

f
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Québec, 28 Octobre, 1884,

J. U. GREGORY, aoent du Uépartement de. la marine et des pêcheries d
Quéhfc, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G. Amyot.—Depuis quanti ètes-vous au bureau de
la marine ?

Réponse.—Depuis vingt et un ans.

Question.—Vous connaissez Benjamin TruJel, chef de la police

riveraine ?

Réponse.—Oui,—depuis quinze ans.

Question.—Vous avez votre bureau dans le même local ?

Réponse.—Oui, dans la même bâtisse que moi.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez de fréquents rapports avec lui .'

Réponse.—Oui.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—La réputation de B. Trudel, dans Québec, est-elle bonne f

Réponse.—Pas mal variée.

Qiaestion.—Qu'entendez-vous par ces paroles?

Réponse.—J'entends que j'ai entendu parler eu bien et en mal de
lui.

Question.—Depuis que vous le connaissez, depuis un certain nom-
bre d'années, n"est-il pas vrai qu'il se dit bien des choses sur son.

compte V

Réponse.—Depuis que je le connais, mes relations avec lui ont été des
relations officielles, des relations d'affaires : je n'ai jamais eu de rela-

tions sociales avec lui
; je n'ai jamais pu connaître son caractère privé.

Question.—Depuis et durant les quinze années que vous l'avez,

connu, vous avez entendu dire bien des choses sur son compte ?
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Réponse—Bien des choses par ci par là,—des choses qu'on entend
<]uand un homme est dans lo malheur.--des suppositions qu'on fait
contre lui.—mais je n y attache pas beaucoup d'importance J"ai e.nten-
du de ses amis dire que c'était l'homme le plus ftd^Me, îe plus dévoué

;—el plus tard ils ont changé,—comme cela se fait dans le monde.
Question.- Parmi les choses que vous avez entendu dire sur son

compte, il y en a qui sont de nature à nuire à son caractère, si elles
étaient vraies ?

Réponse.-Oui, avec certaines personnes, ça nuirait a son carac-
tère, mais pas beaucoup avec moi. A l'âffe où je suis on ne se laisse
impressionner que par les faits

; on entend dire tant de choses qu'on juge
par les faits mêmes, plutôt que par les on-dit Pour mo,. il « toujours été
obéissant, respectueux, remplissant exactement son devoir d'après les

ZnZr "''' reçus,_Je nai pas pu le juger dans les moments

^.l'^i^Jr
"'"^'" ^" ^' '''''' ^'^^^ ^^^^ ^^•' ^- ^- -^-

Réponse. -Je lui ai prêté do l'argent à plusieurs reprises, il me l'a
toujours remis.

RK-EIAMINÉ

Par M Cr. Amyot.

Question.-Vous dites que ce .ont des relations officielles que vous
avex eues avec lui .'

^

Reponse.-Oui et constantes, depuis quinze ans ; ces relations ont
toujours ete satisfaisantes.

Question.-Ce que vous entendiez dire contre lui, c est qu'i» avait
tait des pertes ?

Réponse.-Ce que j'ai entendu diro de lui •• C'est un homme mal-
heureux. Dans le commerce, un '^omme est sujet à ce qu'on parle
mal de lui

'

Question.-M. Trudel a emprunté de vous-même des montants con-
sidérables ?

Réponse.-Oui, en différents temps, dos avances sur son salaire et
mem<^ plus.

Question.—Sur billets comme sur parole '
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Réponse.—(xénéraleraent sur billets.

Question.— 11 vous a toujours remis cet argent à votre satisluction ?

Réponse.—Oui.

Question.—J)an8 tout le cours des relations qui avez eues avec lui,

A'ous n'avez Jamais rien découvert de malhonnête de sa part ?

Réponse.—Non ; il a toujoursété droit.

Question par M. Asselin.—Depuis combien d'années M Trudel est-il

chef de police ?

Répouîte.—Depuis sept ou huit ans ;—depuis que le parti libéral est

venu au pouvoir
(Signé)

PAUL WIALLARD,
ÎSténofïraphe.

Québec, 28 Octobre, 1884.

JOHN HEARN, m.4RCUAND, de Québec, étant dûment assermenté dé/me
et dit :

Questions par M. G-. Amyot —Vous 'onnaissez Benjamin ïrudeL
chef de la police riveraine à Québec ?

Réponse.—Oui

Question.—Depuis combien de temps ?

Réponse —Depuis à peu près vingt ans, j'en entends parler,—mais

depuis cinq ans, je le connais personnellement

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Très-certainement oui.—.Te ne pourrais pas faire autre-

ment que de le croire, d'après ce que j'ai entendu dire de lui et tout

ce que j'en connais.

TRANSQUESTIONNÈ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question —Avez-vous enteudu dire que M. Trudel jouit, dans Qué-

bec, d'une mauvaise réputation '
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Réponse.—J'ai entendu dire des fois certaines choses semblables,
mais j'ai entendu vingt fois plus de bien de lui

Question.—Qu'avez-vous entendu dire contn' sa réputation ?

[Objecté à cette question
)

[Objection renvoyée à la majorité des Commissaires,-- M. Nantel
dissident.)

Réponse.—Ji;i entendu dire qu'il servait son parti et ses amis et

qu'il ne serait arrêté par rien ; que dans son désir d'être reconnaissant

à ses amis, il ne saurait pas trop où .>s'arr«ter. Si d'un côté, j'ai entendu
dire cela, j'ai entendu parler de lui par ses amis et ses tMinemis en
termes chaleureux

Question.—Ce que vous avez dit tout-à-l'heure comme vous ayant
été rapporté contre le carartère de Trudel. vous a-t-il été dit par des
«.fens respectables et digues de foi ?

Réponse.—Ça ne ma pas été dit à moi-même ça ma été rapporté
dans différentes occasions, qu'il était l)ien rerkless. Je ne puis pae
dire, je ne me rappelK? pas qui a dit ça : j'ai une très bonne mémoire,
—je me rappelle bien dos gens qui faisaient ses louanges

; je ne me
rappelle pas beaucoup le mal qu'où dit de quelqu'un,—;je me rappelle
plutôt le bien.

RE-FA'AMINÉ

Questions par M. G. Amyot —Voulez-vous nommer ceux qui vous
ont parlé en sa laveur !

Réponse.—M. Owen Murphy, anc.um inaire de Québec, m'a beau-
coup dit de bien de lui, dans plus d'une occasion ; il m'a dit qu'il avait

eu beaucoup à faire, avec lui. quand il avait été syndic de M. Trudel
quand il avait été en difficultés ;—qu'il avait un peu de foi dans son
jugement, mais qu'il avait beaucoup de foi dans son intégrité

; qu'il

lui avait t'réquemiaenr prêté d..'S sommes daru-eiit même considérables,

et qu'il avait rarement vu un homme pour tenir autant sa parole et

pour remplir aussi honnêtement ses engauements.

Je me rappelle aussi que M. Charle.s Langelier m'a parlé de lui avec
beaucoup de force et d'éloquence, que c'était un excellent organisa-
teur ; que celui ou ceux qui connaissaient M Trudel le trouvaient
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excellent organisateur II m'a dit en termes trôs forts qu'on donnait

un grand crédit à M. Senécal, comme organisateur, mais que M.
Trudel était un bien meilleur organisateur. Il m'a dit que ceux qui

connaissaient M. Trudel comme lui, s'accorderaient avec lui pour dire

que M. Trudel est supérieur à M. Senécal sous ce rapport, comme
organisateur; que la loyauté de M. Trudel pour ses amis ne pouvait

pas être surpassée ;
que ceux qui le connaissaient bien ne pouvaient

pas mettre en doute sa loyauté et sa fidélité à ses amis ;—que c'était

hors de question.

Question.—M. Lanirelier vous a-t-il dit qu'il avait eu beaucoup

d'affaires avec lui ?

lléponse,—Je ne me rappelle pas, mais je me rappelle parfaitement

qu'il m'a dit ce que je viens de rapporter. Il peut m'avoir dit autre

chose, mais c'étaient là les points principaux de notre conversation. Je

me rappelle d'autant mieux de cela, que je ne me suis pas tont à fait

accordé avec lui, dans cette occasion

Question.—Vous n'appartenez pas au même parti politique que M.
Langelier ?

Réponse —Non ; je n'ai pas de sympathie de ce côté.

Question.—Vous rappelez-vous d'autres personnes qui vous aient

parlé de lui ?

Réponse.—M. Gregory m'a parlé d'un témoignage,—de celui de M.
Samson, je crois, qui a été donné devant cette Commission

[Oh/ecté à cette preuve comme illégale, en autant qu'elle tend à

prouver les dires d'une personne sur la valeur de la preuve faite

devant la Commission.

[j, as de décision.]

(Le témoin continue :]

Le maire de Québec m'a fréquemment parlé en bien de M. Trudel.

Question —Le maire actuel, l'Hon. François Langelici "?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous a-t-il parlé de son intelligence, de son intégrité ?

Réponse.—Dans les plus hauts termes. Il m'a dit très souvent
que M. Trudel était un homme extrêmement digne de confiance.
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[Objecté à cette preuve commo illégale].

[Objei'tioH renvoyée
]

Qaestion.-Yons rappelez- vous d'autres personnes qui vous aient
parlé de M. Trudol ?

Réponse—D'autre» membres du Conseil-de-ville, qui ont eu occa-
sion de m'en parler de t^'mps en temps

; j'ai été très souvent contredit
par quelques-uns do mes collôgues qui me disaient que je ne devais
pas en parler commo je faisais. Je dois dire qu'en parlant oontre lui
c était seulement en parlant de son jugement et non de son caractère.

Question- Depuis ce temps-là, avez-vous changé d'opinion sur son
jugement '

Képonse.-Cortainement. pour de grandes raisons qui m'ont été
présentées

;
des choses qui sont arrivées à ma connaissance et qui me

satisfont qu il était très méthodique, très prévoyant, très travaillant
et très clairvoyant

Question.-Vous rappelez-vous d'autres personnes, en dehors du
consoil-de-ville, qui vous en aient parlé i

Réponse.-Jo suis certain qui y en a un grand nombre qui m'en
ont parle, mais maintenant, je ne me rappelle pas Son député
au bureau de police, ne s'e^t pas accordé avec lui pendant longtemps

'

ces un de mes bons amis a moi il m'a dit que malgré certaines
petites difficultés entre lui et M Trudel, que ce que celui-ci disait
sous serment ou dans une conversation, il n'y aurait aucun danger
que ce serait toujours correct

'

Questiou.-M. Ernest Pacaud témoin entendu ici, vous a-t-il parlé
de lui ?

Réponse.-Je n'ai pas de doute qu'il m'en a parlé, mais je ne pour-
rais pas le dire positivement M. Tarte, dans mon impressionma parle plusieurs fois de lui en termes très élogieux. Il m'a dit
plusieurs fois qu'il n'y avait pas d'homme plus fidèle et plus fiable
pour sa profession et ses amis, et que ses capacités étaient excessive-
ment grandes.

RE-TRANSQUESTIONNÉ.
By M. Mercier.

Question.—You hâve mentioned a conversation you had with M
Charles Langelier about M. Trudel. could you date the time it took
place ?
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Answer.— It vvas last winter twelve months, on the stepB leadinjç

fo his brnther the inayor's house H« und I were going in. I forgct

exactly on what business. I rcmember distinctly, it was on the sttjp»

ieading to his orother's house. Ho stoppAd me and on way to empress

the two Ieading features in the conversation I hâve already given.

Question.—You had at the time not a very good opinion of M.
Trudel ?

Answer.— I looked upou him as a very rechless, harem scarem kmd
of fellovv w'ho would, as most peoplo said, do anything to advance, of

he were engagod in an élection struggle, except cutting his throat or

murdor, his myn to win an élection. He gave m«; a great proof of that

in the case ol Québec East, Mr. Laurier'» élection ; he was preparea

to pitch up his élection witb the Ottawa (.rovemment, pitch them ail

to Jéricho rather to stop one minute idle lost, his being idle a moment
mould injure M Lauriers élection I thought he was very imprudent

and could support M. Laurier without being cairied away with such

fervor and zeal.

Question.—Since this conversation wiih Mr. Charles Langelier you
had one lately with him about Mr Trudel ?

Answer —Yes. I remember it distinctly.

Question.—Had he then the same opinicn ?

Answer.—No, he spoke in anything but complimentary terms of

Mr. Trudel, and I having some reason to know that, in my judgment,

he ought not to do so. undertook to tell him why I thought he was
mistakeii.

(Signé)

PAUL WIALLARD,

Québtc. 8 Octobre. 1884.

M. LOUIS LAMONTAGNE, Gtv.tANTrfM Journal de Québer, demeu-

rant à Québec, étant dûment asiermenté. dépose e'. dit :

Questions par M G. Arayot.—Vous êtes gérant du Journal de

Québec d ^'lis longtemps f
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Réponse.—Depuis trent. neul ans.

Question —Vous connaissez bien M. Benjamin Trudel ?

Réponse —Oui, depuis longtemps

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connaissez-vous John Langelier f

Réponse.—Oui.

Question -Lui a^z-vous dit. en quelqu. circonstance, que c'était

plt'Llltor) r' '"""^ ^^' ^"^--^">- - -i«t des cinq mille

Réponse -Jai parlé à John Langelier, après que la mnerve a eupublié le nom de M. Trudel
; avant cela je n'en ai pas parlé à MLangeher :—je n en savais rien.

Question. -Saviez-vous par quelque information siire que M Tru-
del était la personne qui avait donné les informations relatives auxcinq mille piastres !"

Réponse.-Je ne le savais pas avant que la chose ait paru dans les
journaux.

Question. -L'article de la Minerve vous l'a fait croire ?

Réponse — Oui.

Question -De sorte qu'avant d'avoir vu cette information dans les
journaux, vous n'en aviez rieu dit à personne ?

Réponse --Non.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon M. Mercier.

Question -Le lendemain du jour où M. John Langelier a rendu
8on témoignage dans cette affaire, vous avez eu une conversation avec

Répon8e.-Oui,-quelques jours après ou le lendemain.

Que^tion.-Dans cette occasion, n'avez-vous pas dit qu'il était bien
possible que vous lui ayiez dit cela {

Réponse.-Je lui ai dit que je lui avais parlé de cela après que la
Minerve en eut parlé et pas a\.«nt.
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Question— Je vou» demande «i, dans ceite occasion, le lendemain,
ou quelques jours &y>rf'~ qu'il eiit rendu témoignage, vous n'avez pas
dit à John Langelier, qu'il était po ; le que vous lui ayiez tenu le

langage qu'il a rapporté dans son témoignage ^

Réponse.— Il m'a dit le contraire dans le temps ; il m'a dit qu'il

n'était pas positif si c'était moi ou son frùrequi lui en avait parlé.

Question.—Répondez à ma question?

Réponse.—Je ne me 'appelle pas.

Question.— Vous ne vous souvenez pas d'avoir -lit à M John Lang»-
lier, qu'il était possible que voua lui ayiez dit ce qu'il a rapporté dans
son témoignage '

.'iéponse.—Je ne connais pus du tout son témoignage.

Question.—Lui avez-vous dit cela oui ou non ?

Réponse — Non ;—j'ai dit cela, j'ai parlé de cela à M Langelier apro»)

que la Minerve a eu donné le nom de M. Trudel et pas avant.

Question.—Peut-être ne comprenez-vous pas ma question ou m'ex*
plique-je mal : je vous demande si, dans l'occasion où vous avez ren-

contré M. John Langelier, après qu'il eût rendu témoignage devant la

Commission, vous lui avez parlé de ce témoignage ?

Réponse.—Oui.

Question.—Que lui avez-vous dit ?

Réponse.— Il m'a dit que ça pouvait aussi bien être son frère François

•que moi, qui lui avait dit ce qu'il avait rapporté.

Question.—Lui avez-vous dit que ça pouvait être vous *

Réponse.—Je lui ai dit que je lui en avais parlé après, mais pas avant
ce que la Minerve avait dit.

Question.—Avez-vous dit que vous étiez bien sur de cela '

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire positivement.

Qu«>Rtion.—N'aviez-vous pas quelques doutes vous-même ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de Jurer positivement ; au meil-

leur de ma connaissance, c'est après que la Minerve eût publié le nom
<le M. Trudel.

Questif -> .—Ça peut être avant 'i

Réponse.—Je nai pas pu le dire avant, je ne le savais pas avant.
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. i,i

n.^7f'T'~^^-^t'
'"'^^'^'' ^^''^""««^ avez-vous dit que vous con-naissiez Benjamin Trudel ?

Réponse.-Depuis bien longtemps, depuis vingt ou vingt-cinq ans.
Question —Intimement ?

Réponse—On ne s'est jamais visité.

Question - Avez-vous fait des affaires avec lui ?

Réponse — Oui, certainement.

Question.—Depuis combien d'années?

Réponse,—Depuis quinze ans.

Question.—De.N affaires commerciales ?

Réponse.—Oui.

^^Question-Quelle est la réputation générale dont il jouit dans Que-

Réponse,-Il y a du pour et du contre là-dedans ;-personnelle-ment je ne connais rien contre lui.

personnelle

Question-Quelle est la réputation géuéraJc dont il jouit ?

Réponse.-Elle est bonne et elle est mauvaise, "si on rroit ce
<ju on du.

Question.- Vous devez savoir ce que c'est qu'une bonne réputation
et ce que c est qu une mauvaise réputation: je vous ai demande s'il
jouit dans le public, à «Québec, d'une bonne réputation ?

R^ponse.-La position qu'il occupe, il faut qu'il jouisse d'une bonne
réputation pour 1 occuper.

Question.—Je répéterai ma question

Réponse --Vous me demandez quelle est la réputation dont MTrudel jou,t.-«i elle est bonne ou mauvaise
; ma réponse est celle-ci

'

par la position qu'il occupe, certainement que sa réputation est bonne
'

certainement qu'on ne maintiendrait pas dans une telle position unhomme qui n en serait pas digne.

Question—S'il n'avait pas sa position, sa réputation ne serait pas
*J0 11116 '.

[Objecté à cette question.]

[Objection maintenue par la majorité
; M. Lemieux. dissident et MW atts, absent,]
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pas

Question —Aimoriez-vous à jouir vous-même de la réputation dont
Benjamin Trndel jouit?

[Objecté à cette question par M. Amyot.]

[Objection maintenue par MM. Desjardins, Nautel et Asselin. M
Lemieux, dissident ; M. Watts, absent.

Question.—Vous avez dit qu'il y avait du pour et du contre dans la

réputation de R. Trudel '

Réponse.—Oui.

Question.—Veuillez dire qu'est-ce qu'il y a contre la réputation de
B. ïrudel ''

Réponse,—Le fait est qu'on parle de lui en bien et en mal.

Question.—Qu'est-ce qu'on dit on mal de lui /

[Objecté à cette qi^estion.]

[Pas de décision.)

Le témoin continue :

Réponse.—A propos de sa taillite, on dit que ça n'avait pas toujours

été très honnête ;—on dit aussi le contraire d'un autre cftte.

Question.— Avez-vous entendu parler en mal de lui rien qu'à pro-
pos de sa faillite V

Réponse.—Oui ;—pas autre chose.

Question.—En quoi, disait-on que sa faillite n'avait pas été très

honnête ^

Réponse.—C'est tout ce qu'on m'a dit.

Question.—Avez-vous entendu dire cela à plusieurs reprises ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas.

Question.—L'avez-vous entendu dire par des personnes respec-
tables ?

Réponse.—Oui ; c'étaient des gens intéressés.

Question.—Vous n'avez pas entendu dire que Benjamin Trudel
était malchanceux, qu'il passait souvent au feu .'

Réponse.—J'ai vu v;ela sur les journaux.

Question.—Qu'avez-vous vu sur les journaux ?

Réponse -Qu il passait au feu très souvent.
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Question.—Disait-on comment il passait au feu ? Y a-t-il eu des.
remarques là-dessus ?

Réponse.—Non.

Question.—Quelle est l'opinion que vous avez entendu émettre-
relativement à ces incendies-là i*

Réponse.—Le fait est que je ne suis pas positif là-dessus.

Question.- -Vous rappeliz-vous de quelque chose V

Réponse.—On ne l'a jamais accusé directement devant moi.

Question.—Indirectement ?

Réponse—D'une manière indirecte.

Question.—De quoi l'accusait-on r

Réponse.-D'avoir mis le feu chez lui; mais comme je vous l'ai dit
c'étaient des gens intéressés.

''

Question— .A ne pas brûler ?

Réponse.—Non,—dans la faillite.

Question.-Avez-vous entendu dire cela souvent ?

Réponse.—Non.

Question.—Quelquefois ?

Réponse.—Oui.

Question.- -Par des personnes respectables ?

Réponse.—Oui.

Question.-Avez-vous entendu parler de faux qui avaient été
( ommis ?

Réponse.—Non.

RE-EXAMINÉ,

Questions:par:M. G Amyot.-Veuillez nous dire qui vous a dit ce
que vous avez rapporté dans vos transqnestions, quant aux faux ?

Réponse.—Jejpense que M. Vallerand m'en a parlé.

Question.—D'autres encore ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas do cela ^
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il eu de»

émettre-

i l'ai dit.

nt été

dit ce-

Question.—Vous êtes positif à dire que M. Vallerand vous a dit

qu'il avait mis le feu ?

Réponse.—Pas directement, mais la manière dont il m'a parié, était

faite pour me laisser croire cela.

Question.—Y a-t-il longtemps de cela ?

Réponse.—Je ne pourrais pas dire.

Question.—C'est le même M. Vallerand qui a été entendu ici^

comme témoin dans cette cause-ci ?

Réponse.—Oui.

Question.—La faillite qu'il a faite a-t-elle eu lieu avant sa nomina-

tion comme chef de police, ou après ?

Réponse.- -Avant.

Question.

—

II a toujours été considéré comme ixn des chefs de l'orga-

nisation dans le parti libéral ?

Réponse.—Oui ; il a toujours été en tête des mouvements.

Question.—Avez-vous jamais entendu dire qu'il y avait eu aucun
procès contre lui comme incendiaire, ou qu'il ait perdu ses assurances .''

Réponse.—Non.

Question.—Nous avez seulement entendu dire qu'on l'accusait ?

Réponse —Oui.

Question.—C'étaient des accusations générales, qu'on ne précisait

pas?

Réponse.—Gai.

Question.—M. Vallerand parlait d'un feu qu'il y avait eu près de
chez lui, au sujet de son frère f

Réponse.—C'est justement cela.

Question.—Vous-même, d'après ce que vous connaissez de M.
Trudel, vous le croiriez sous serment ?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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Québec 8th, October 1884,

CAPTAIN CHARLES EDWIN HOLIW^ELL, of Ihe City of Québec,
havtng been duiy morn, doth dépose asfo/fows :

Questions by Mr. G, Amyot-Do you know Mr. Benjamin Trudel
chief of the River Police ?

Answer.—Well

Question.—Since how long ?

Answer.—Since twenty six years.

Question.—Would you believe him under oath .'

Answer.— Yes, raost decidedly.

|! :

CROSS-QUESTIONS.

By Hon. Mr. Mercier.
,

Question.—You know him intimately ?

Answer.-Quite so
: for 26 years I had great business transactions

with hira up to the présent tirne.

Question—What kind of transactions ?

Answer—I hâve always fouud him an honorable man.
Question —I ask you what kind of transactions ?

Answer.-Book-binding, statiouery, pictures and everything else -
orders from England and every other place.

Question.-When did your last commercial relations take place withhim ?

Answer.—About a fortnight or three vveeks ago

Question—Is he still in trade ?

Answer.-vNo, but it was for his private home.

RE-EXAMINED.
By Mr G. Amyot.

Question^-You hâve been in constant transactions with him smoeyou know him :*
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A.n8wer.—Since 26 years and I would
oath.

(ISigned)

as soon take his word as his

E. J. DUGGAN.
Stenoirrapher.

Qiïébec, 28 Octobre 1884

CitARLES I30SSÉ, Aoent d'A.sukancks, âe ,a nté ,. Montréalétant dûment assermenté, dépose et dit :

Montréal,

Par M. G. Amyot.

Question.—Vous demeuriez à Québec autrefois ?

Réponse.—Oui.

Question.-Vous connaissez Benjamin Trudel chef d^ 1. ,..i,-
riveraine de Québec y

^'uuei, eût
t
de la police

Réponse.—Oui

Question.—Depuis combien de temps ?

Réponse—Depuis cinq ou six ans.

Question —Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse—Parfaitement.

ÏRANSQUESTIONNfc.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.-Quelle est la réputation générale dont il jouit à Québec ^

Reponse.~Je ne pourvais pas dire, jhabite Montréal

joS^:t^^ " ^""'""" ^" '^ '^^^*^*^"" ^--^^« ^^-^t 11

Reponse.-Cest bien difficile, résidant à Montréal, de connaître laréputation générale dont une personne de Québec jouit
""''^'' ^"

Question.—Comme question de fait av^-z-vou- Put^n 1,- ] -

iui en mal à Québec ?
^ "^^"^'* ''''''^^' "^"^

88
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Réponse.—Jamais.

Question—Uepiùs csmbien d'années résidez-vous à Montréal ?

Rénonse.—Depuis quatorze ans.

RE-EXAMINÈ.

Par M. G. Arayot.

Question.—Vous avez fait des affaires avec lui ?

Réponse.—Oui. ,

Question.—Beaucoup d'affaires ?

Réponse.—Oui.

Réponse.—Vous l'avez toujours trouvé honorable ?

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-vous déjà entendu parler en bien de lui ?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD,

Sténographe.

Québec, 28 Octobre 1884.

LOUIS FERLAND. MEUBLIER, étant dûment assermenté, dépose et dit:

Par M, G. Amyot

Question.—Vous demeurez à Montréal ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connaissez v'ous Benjamin Trudel, chef de la police

riveraine de Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-vous fait bien des affaires avec lui depuis deux ou

trois ans ?

Réponse —Oui.
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Question.—Le croiriez-vous sous serment V

Réponse.—Oui.

Question.—Vous l'avez toujours trouvé honorable V

Réponse.—Oui.

Question.— Il vous a bien payé ?

Réponse.—Oui
;

il a toujours fait ses affaires honorablement
moi.

avec

TRAN«QUESTIONNÈ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Vous le connaissez depuis deux ans dites-vous 1

Réponse.—DepuLs deux ou trois ans.

Question.—Vous ne le connaissiez pas avant ?

Réponse.—Non.

(Signé)

PAUL WLILLARD,
Sténographe.

Québec 28 Octobre 1884,

EUGÈNE TACHÉ, assistant- commissaire rfes Unes delà Couronne,
demeurant à Queber, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Par M. G. Amyot.

Question.—Connaissez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la police
riveraine ?

Réponse.—Oui.

Question—Depuis]quand ?

Réponse.—Depuis];mil huit cent soixante-deux.

Question.—A quelle occasion Tavez-vous connu ?

Réponse— Tl'était l'employé de M, Dredgo, relieur et fournisseur de
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différents articles pour le Dûpartement Après cela, je l'ai connu
parcequ'il a administré, comme ng-eut, les biens de la succession
Taché ;— il a rendu des comptes parfaits.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Je n'ai pas eu de relations avec lui depuis mil huit cent

soixante et sept, mais pendant que jai eu des lelations avec lui. je

l'aurais certainement cru. Depuis ce temps-là, je n ai eu aucune raison

personnelle pour dire que je no le croirais pas sous serment.

TRANSQUESTIONNÉ

Par rilon. M. Mercier.

Question,—A part ce que vous connaissez personnellement, avez-
vous entendu parler de quelque chose contre Benjamin Trudel,
depuis quelques années ^

Réponse.—On a beaucoup fait courir de bruits sur son compte. Ou
a ;jorté des accusations contre lui, entre autres celles qui ont été
rapportées ici par ditféreni témoins.

Question. —Vous ne pouvez pas dire que M. Trudel possède une
excellente réputation à Québec ^

Réponse.—Je ne suis pas capable de rien dire à ce sujet de plus
que ce que je connais de lui personnellement.

Question. --La réputation qu'il possède dans le public, d'après ce
que vous, avez entendu dire, est-ce celle que tous les bons citoyens
possèdent.

Réponse.—li y a bien des bons citoyens contre lesquels on parle,—
contre lesquels on porte des accusations qui ne sont pas toujours
vraies.

Question.—Je vous demande si la réputation dont jouit M. Trudel,
est bonne ou mauvaise ?

Réponse.—Je sais qu'on a porté des accusations contre lui ; j'ai à

plusieurs reprises entendu dire ce qu'on a dit devant la Commission.

Question.—Longtemps avant la présente enquête ?

Réponse.—Oui ; il y a déjà quelques années.
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HÉ-EXAMINÉ.
Par M. a. Amyot.

Question—Depuis ce temps-là, il a été choisi comme chef de la
police riveraine et il passe pour être à la tête des organisations politi-
ques du parti libéral, ici, à Québec V

Réponse.—Je crois que oui.

Question.—Vous avez entendu dire du bien de lui ?

liéponse.—Oui ;—certainement.

Question.—D'après les relations que vous avez eues avec lui,—vous
le croiriez sous serment ?

Réponse —Oui.

(Signé)

TAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 28 Octobre 1884.

NARCISSE LEMIEUX, marchand, demeurant à Québec, étant dûment
assermenté, dépose et dit :

Par M. G. Amyot.

Question.—Vous avez toujours demeuré a Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous êtes marchand de fer ?

Réponse.—Oui.

Q'^estion.—Soas la raison sociale : Noël & Lemieux ?

Répon.se.—Lemiettx cSc Noël.

Question.—Vous connaissez M. B.nijamin Trudel depuis longtemps?
Réponse—Depuis quatorze ou quinze ans.

Question —Vous avez souvent fait des affaires avec lui ?

Réponse —J'ai fait quelques transactions avec M. Trudel.
Question—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.

—

Om. I
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TRANfiQUH.STIONNÉ

Par rUon. M. Mt>r. icr.

'iui'slion.—Avo/vous fuit pluHionr.s triinfiictions «voc lui ?

Kt-ponMO. —(jHolqiU's-uncs.

Question.—Vous savez <ju'il :i tail des biiuqneroutes :•

Ivepoiiso.—Oui.

Question.— riusieurs {

Kï-ponse.

—

.fi} me rappelle <Vune. (otjjours.

Question —V a-t-il louiïtenips f

Kôponse.—Huit ou neuf ans. autant ([ue je p\u.s nie lai.p.'ler.

Question.— Ltie/.-vous son oreau' ler (ians celte alliiire là
'

Réponse.~Non, \v ne pense pas qne |e l'étai.s dans le l.'uip.s.

Question —N't-t,s-vous pas «leveiiu son eieaneior la veillo monie de
su taillite :'

Répoube.—Je ne suis pas capaM,. ,1,. dire .si c'était avant, pendant
ou aprèo sa faillite

;
je crois iie.uuiioins que c'clail aprè.s.

Question.-—Est-ce de 1 ari«enf ([ue vous lui avez pr.'t.- .''

Réponse.- -11 y a eu transaction de l.illets ; il y a eu venh- de mar-
chandises.

Question -N'est-il pas vrai qu'il a acheté ces niar.liandises-lù lors"
qu'il était insolvable i

Réponse.—-Je ne suis pas cai).il)le de dire; j." ne nie rappell.' i)as
précisément le temps ou ces eti'et.s-là ont été achetés ; comme je <lisai.s

tantôt, je ne pourrais i)as pré.-i.ser si c'est avant ou après la laillile.

Question -Lorsqu'il a contracté <;ettc ilette vis-à-vi,s de vous. \ous
n'avez pas exprime de doutes, d'inquiétudes sur sa solvabilité ?

[Objecté il cette question).

\Objrrtiun maintenue par MM. Desjardins. Nantel et A.ssdin
;

MM. Iicmieux '>t Watts, dissidents|.

Question.— N'est-il i>as vrai qu'il y a <iuelques années, Uenjamin
Trudel étant insolvable, a contracté une dette envers vous, el i!ue
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vouB lui iiv«>/ tK'clHri'' «m»», vu hou iuNolvuliililt', voum ht-niti*'/, i\ lui

A't'ndrt', »«t qu'ulora il vouh a lut^'^rulomcut piiyo colto ilotU», lornipio

«OH autres cr^ancit^rN n'ont paH (>U^ pay('H .<'

[MtMuo oh/rrti<>n\.

[Oh/irliin itu»voyi(o à run.iniinii^'j.

U<>pi>nH«v -,l*> ni> in<< rap|>i>llo pan lui avait lait aucitno olmorvaliou,

rolativt'un'iit à lu «Iclto qu'il coiilrai-lail vin-à-viN »ln moi, cl ji» mui»

onooi'o MiUH rinipi'CNHiou ({uo calait aproN Na l'aillilt»

<jU(>Ntiou.— DaUH (ouH lo8 CHH, litMijauiin Tiudol vou.s a piiyr iulrgia-

lonu'ul .'

Ki'ponm'. Oui ; h> lait »<Ht vrai.

(^ni'Nlion — Kt hcn autrcN cr^'ancicrH n'ont pa» ri»'' pay»'<» '(

Ri'punwv—Jo ne suiw pas capaMc do (lin-
;

je suIn nous l'iniproNNiMU

que c'ôtail aprÔN la laillitt', c'oHt-àMliro aprt>N la composition.

<iut'Nlion.— Vouh avez 010 payô «'U cntior ?

Ki'ponHo.—Oui.

Qut'istion,— ('oml>it!n do tmnpH apn^'H sa l'aillitM (''toil-co f

UôpouH»'.—.!« no [)ui8 pan diro.

Question. Si c'cNt aprcN sa laillilo (|iic In dt'ltc a Oi(: payée, c'eHt

pou de teujpH après ''

lU'ponso.—Je ne HuiM pas capable de dire

(Question. Au meilleur «le votre eonnaiMManoo '{

IJéponHe.—Ce n'eut pas <leH anuées aprèe /

(Juesliou. N'e.st-il piiN vrai ([ue la réi>utation jj^Z-nérale d« Henjamin

Trudel n'est pas bonne. ?

Réponse.—Par rapporta la répulntion, si on croyail tout ce (jni si) dit

sur le eompte de certaines personnefs et surtout deH liornuieN publics,

la réputation <le ces hommes publies serait i)ien entachée, f^uaiid a

moi, j'en prends et j'en laisstî
;

je n'ai rien eu pour ?>ie porter à dire

<|ne je ne croirais pas M. Tiudel sous sermon'..

Question.— Lai,ssons d(î cftté, s'il vous plait, les hommes publics,

—

Henjamin Trudel n'est pas un homme public : je vous denunide si br

réputation s;énérale a (Québec, «st bonne ou uuiuvaise ?

Héponso.—Je ne suis pas capable de dire
; personne ne m'en a
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parlé bien po8itiv»iniont. ni«n souvonl on dit de quelqu'un :
" C'est

" un sacré ci. c'est un sacré ça." «^uand on parle des hommes publics
comme souvent de certains particuliers ;

" C'est une sacrée .unaille."
Ce n'est pas toujours suifisani pour me former une idée bieu juste du
caractère des personnes desquelles on dit cela.

Qu^^siion—Je ne demande pas à me former une opinion, je vous
demande un lait : comme question do fait, je vous demande si la
réputation générale d,> Benjamin Trudel dans la ville de Québec, est
bonne ou mauvaise ?

R.ponse.— Je pense qu'on en trouverait plus en sa
faveur que contre lui.

Question —Parle-t-on en mal ?

Réponse.— Il y en a qui parlent mal de lui.

Question.—Que disent-ils ?

Réponse.—.Te ne pourrais pas dire ; comme j'ai dit, personne n'est
venu à moi pour me conter des histoires sur le compte de M. Trudel.

Question.—Je ne vous demande pas ce qu(5 vous savez personnelle-
ment de Trudel, je vous parle de sa réputation générale. Vous avez
dit que si on pesait tout ce qui se dit il y aurait plus de bien que de
mal

: je vous demande alors quel mal vous avez entendu dire de lui ?

Iféponse —Je ne suis pas capable de préciser.

Question,—Ne l'avez-vous pas entendu appeler la mouche à feu ?
N'esf-ce pas le nom qui lui est donné par un certain nombre de per-
sonnes à Québec f

liéponse—Je ne me rappelle pas de l'avoir entendu appeler comme
cela.

{Objecté à cette preuve.]

[Pas de décision, l'interrogatoire continue].

Question—Avez-vous connaissance que Benjamin Trudel ait passé
au feu plusieurs fois ?

[Objecté à cette question].

[Pas de décision. L'interrogatoire continue].

Réponse.—Une fois.

Réponse.—Avoz-vous entendu exprimer des soupçons à propos de
cet incendie \
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Réponsfi.—Non.

Question.—En aucun temps ?

Képonse —Jamais.

Question—"Vous avez dit tout à l'heure qu'il se disait du mal ùe

Benjamin Trudel : qu'est-ce qui so disait Je lui '

Réponse.—Je ne suis pas capable de préciser.

Question.—N'eHt-il pas vrai que la veille d'une des faillites de Ben-

jamin Trudel. il est allé vous trouver pour vous demander de l'argent

pour payer des chèques qu'il avait doanôs sans avoir de fonds à la

banque ?

Réponse—Pas qne je me rappelle—pas que je sache.

RE-EXAMINÊ.

Par M G. Amyot.

Question.-Dans le commerce, considère-t-on qu'un homme qui pa '^

vingt chelins dans le louis efst un homme honorable ?

Réponse—Ordinairement, ou ne demande jatoais plus que cela V

Question—Vous savez qu'il a été nommé ch. t de la police riveraine

à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.-Vous savez qu'il a pris part aux luttts politiques et qu'il

s'est t'ait beaucoup d'ennemis f

Réponse.—Oui.

Question.— A-t-il été considéré comme homme de confiance par un

parti ?

Réponse.—Oui. .

Question.—Depuis vingt ans il y a eu beaucoup de faillites à

Québec V

Réponse.—Oui, certainement.

Question par M. Nantel.— Il y a bien longtemps ni^e vous demeurez

à Québec V

Réponse—Oui.
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Questiou (par le même).-^Avez-vous occupé des postes de confiance•uurant votre carrière '

rplnf^''"'^.'"'^'' "'f'
''""'''' '*°'"1'^' '^'''''''' T^^'^^ ^« confiance quecelui que

j occupe dans la mienne.

Question par M. O. Amyot.-Vous êtes ami avec M. Trudel et vousJe considérez digne de votra amitié i

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

Québ'n\ 28 Octobre. 1884.

h^T^^ ^^' Amyot.-You havo Inod m Québec since a num-

Answer.— More thau Iburty years.

Ton",!f'" ~^''" ^'''' ' ^'''' establishment ofdry goods in Upper

Answer.—Yes.

Question.—Sinoo how long hâve you known Mr ïrude) .'

Answer —About twelve or thirteen years.

Question.-He has ahvays been a customer ofyours ?

Answer.-At that time he commen.ed to b. customer of mine.
Question.-Would you belive hira on oatli .'

Answer.-I should do so ; I ha\ e no reason not to

CROSS-QFESSÎONS
By Hon. Mr. Mercier :

in Quetr
~^''^ •''" ^'"' '^'"' ^^'' '^"''^'^ ^''^ ' ''''y ^''^ réputation

Answer—Not to my knowledge.

Question.—Did you hear that :•



vous

A„8„-er.—No, I havo not mixed up with people who hâve made

such reports.

Question.--You uever hoanl tliat ho expressed himsolf in a vory

extraordinary way about tho oath V

Ans\vor.~No, I hâve nol hoard aiiythinjv <,( ihe sort. 1 hâve not

met with people who hâve kuowu much about hiui.

Question -Would vou believe under oatli a man who says that as

far a« he was con.vrued he would not eare more about kissing the

Gospel thau to spit on Vu, g..uud, that lie did not care lor^ bibles.

Ihat his conscience was very elastio or something of tho kmd .

[Objtrh'd to by Mr. Amvot on the i-rouud that as the wHness

has not state<l ho ever heard Mr. Trudel use such words tlio only

question that can be put to him is what is tho actuel behol ot

the wituess as regards Mr. TrudeVs oath.]

[Ohjerlion sustaiuod, Mr Lemieux and Mr. Watts dissenting.]

TIE-EXAMTNED

By Mr. Amyot :

Question—Capt Trudel is stiU doing business with you and has

still your eontidonce i

Ansvver.^—Yes.

(Signed)

E, J. DllCGAN.
Sténographe r.

Québec, '28 Octobre 1884.

JULES LAIUIE, AvoCM-, de la rite de Quéhee, étant dûment asser-

menté, dépim et dit :

Par M. G Amyot.

Question,-0onnai8sei:-vous M. Benjamin Tiudel, chef de la police

riveraine île Quél)ec '

Réponse.—Oixi.

Question —Depuis longtemps '

Eéponae.—Depuis ••îho ou six ans
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Quostioa.-Le croiriez-vous sous serment V

Réponse.-Indubitablement.

TRANSQUESTIOxVNÉ.

Tar l'Hon. M. Mercier.

Question.—Onpiu pof i., ,.- . ,.

jouit à Québec r ''°'""°" «'"""'« ''»" Bcnjamiu Trnder

^e mêler beaucoup d'élecioa à venir ,„.„^ 'r°";'
'''"' " I'"»™' P"»'

Ji"""'-'-
jure, .,,,pr.3 ,e» ,,i. ,u, souM-cus . „„ eouua,.

^
Ques.iou.-Que„eest,a

,.p„.a,i„,. ,,„,,„,, ,„,. ,^ ^^^^^_^,^^ ^^ _^^

par dos ,cmoi„s exan.inés par ie me t f
1"' "'" '^'« f»"« ioi-

J-ai vus da„. les jourualu
"'"' ^' '" Commi-iou.-e, que

co,^;:t'
-''°"' ="'' ™'-"- i«-- *,. euieudu d,re do „al

Réponse.—Non \" Auparavant, je

L'Hon. M. Mercier.

J'ai fini avec ]e témoin.

Lo Témoin.

Si messieurs les membres rî^ i„ n
"i.^ donner quelquestxSlu! ""*"" '" -''-"'«"'.

.1= Pour-

'°f'*'""''""''''''°-''''o"»«<lesexpl,ca,io„,.)
i'Jb/ection maintenue.]

l

^
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lans

RE-EXAMINÉ

Par M. G. Amyot.

Quostion.—Veuillez o:cpliquer ce que vous avez voulu dire tantôt

eu disant que vous no connaissiez pas d'autres reproches à faire à M.

Trudol que ceux qui ont été faits par un certain nombre de témoins,

ot donner là- dessus les explications que vous pouvez avoir à donner?

Réponse.—Je n'ai connu M. Trudel plus intimement que depuis

cinq ou six ans ..

[Objecté à cette preuve comme illégale et parce que ce n'est que la

répétition de l'examen en chef.]

[Objection renvoyée à l'unanimité.]

Réponse La principale raison pour laquelle je croirais

M. Trudel sous serment, c'est que j'ai eu l'occasion

[Objecté à ce vJ preuve comme illégale.]

[Pas de décision.—L'examen continue]

Question.—Veuillez nous expliquer ce que vous entendez par les

mots " vérifié moi-même", qu'on vous l'ait dire dans vos transquestions ?

Réponse.—Durant le cours des années 1880-81, j'ai été chargé par

le ministre de la justice de prendre des procédures contre certains

individus qui rtaient accusés d'avoir violé le " Mariner's Act ". J'ai

été en relations fréquentes avec M. Trudel. J'ai eu occasion de lui

faire donner des alhdavits, de l'examiner comme témoin, et j'ai tou-

jours remarqué qu'il était très particulier sur le témoignage qu'il avait

à donner, ainsi que sur la preuve à être faite. Quand il s'agissait de

certains affidavits généraux, qu'on rencontre généralement dans les

plaintes devant la cour de police, si M. Trudel n'avait pas été lui-

même témoir. oculaire, il prenait la peine d'aller chercher les témoins

nécessaires pour assermenter ces affidavits généraux. Remarquez que

ces affidavits généraux renferment généralement que le déposant est

Cioyablement informé ou a raison dejiroire tel fait.

RE-TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Alors, dans votre opinion. Benjamin Trudel est un

homme .scrupuleux ? I



60(î

Réponse—Relativement au serment, oui.

Question—Est-il scrupuleux relativement à autre chose ?

[Objecté k cette preuve,]

Réponse.~Il peut être un peu libéral avec son argent.

[Objection retirée.]

Question.—Je vous demande si vous le connaissez comme scrupu-
leux, relativement à autre chose qu'au serment ?

Réponse.—Je n'ai pas eu occasion de le connaître beaucoup dans-
sa vie intime

;
je n'ai jamais été reçu chez lui, de sorte que je ne pour-

rais, pas en dehors de ce que je vous ai dit, vous donner des renseigne-
ments personnels.

RE-EXAMINÉ. (2mo fois.)

Par M. G. Amyot.

Question.-Dans le public, depuis qu'il a été nommé chef de la
police riveraine, il passe pour l'homme de confiance d'un certain
parti ?

Réponse.-Oui,-il passe pour l'homme indispensable,-comme
1
homme de confiance.-je l'ai vu fréquemment avec les hommes lea

plus considérables dans le parti hbéral.

RE- x'RANSQUESTIONNfc. (2me lois.)

Par THon M. Mercier. .

Question—Vous ne le voyez pas aussi en compagnie de l'Hon M
Caron et de Sir Hector Langevin ?

Réponse.—Je n'ai pas eu occasion de le voir avec ces messieurs.

Question par M. Lemieux._A quelle organisation du parti libéral
a-t-il pris part ?

Réponse.—Il passait pour être l'homme indispensable.

Question (par le même)—Oui,-mais quelle chose a-t-il faite à vot-e
connaissance ?
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Réponse.—Je crois que vous faites erreur ; je n'ai pas parlé de lui

comme organisateur.

Question (par le même).— Qu'est-ce qui vous fait dire qu'il passe

pour l'homme indispensable du parti libéral ?

Réponse.—Parce que je l'ai vu très souvent en compagnie des per-

sonnes dont j'ai parlé;—à ma connaissance, il a été dans certaine»

élections ;—il s'en est occupé très activement.

Question (par le même).—Il n'avait pas sa place dans ce temps-là ?

Réponse.—Non, mais je sais que depuis qu'il a eu sa place, il passe

pour être un des instruments les plus précieux des chefs libéraux.

Question.—Vous ne connaissez rien personnellement de cela, n'e.st-il

pas VI ai ?

Réponse.—J'ai connaissance personnellement de certains faits

intimes que je désirerais, dans l'intérêt de plusieurs personnes, ne pas

mentionner, et que je demande la permission de ne pas mentionner,

ces faits n'important pas à l'affaire actuelle.

Question,—Ce sont ces faits sur lesquels vous vous basez pour

rendre témoignage ?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 28 Octobre 1884

DANIEL McGEE. JK., of Québec, having been duly sworn, deposed :

Questions by M. G. Amyot.—You are a broker in the City, and in

Lower town.

Answer.

—

I am.

Question.—Since how long?

Answer.—I hâve been in Lower Town thirty years.

Question. —You know Capt. Trudel of the River Police ?

Answer.

—

I do. I
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Question —Vou hâve had occasion to Uoal with him,— passinjr
checks A-c

' *

Ansvvor.

—

I hâve.

Question —Would you ^->lie"o him undor oath '

Answer.—Yes.

CiiOSri-QUKSTIOiVS.

By Hon. M Meicie

Qnostion -Does he -.Mijoy a good réputation amongst the business
meii of the city ;•

Answer —So far as I know he does.

Question.—You never heard anything agaiust his character ?

Answer.-l hnve read th« pnper« .nd read remarks made about

lÏvor
"^ ^'''''^'^'' "'"^'' remarks against him and m hi..

Question.—What remarks did you he,u- against him ?

Answer^-Well. I canuot exactly recollect
; I hâve heard remarks

that hâve been uncompHmentary and remarks also in his lavor.

•^lestion.-Could you not reniember what remarks were made
against hun :•

Answer.—No. I eould not give the wording of them.
Questior - Were they against hi. character ^

Answer. -They were in référence to articles rerently in the papers.
Question.—Yon never heard anything before ?

Answer— No. nothing against Mr ïrudel.

R^ ::XAMIXED.

By M. a. Amvot.

Question.-Those-remarks u'ere ;,bout
very commission i

the facts concerning ihis
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Answer.—In reforonco to this case.

Question.—You ar« recojçnised by the public as his broker through

whom ho passes ail his chocks Y

Answer. Yes

(Signet!)

K. J DUGGAN,
Steaogiapher.

Québec, 28 ^^jtobre 1884.

PANIÎT ANGERS, avocat, demeurant à Québec, étant dûment asser-

menté, dépose et dit :—
Questions par M. G. Amyot.—Vous êtes avocat depuis un certain

nombre d'années ?

Réponse.—Depuis sept ans.

Question.—Vous avez toujours demeuré à Quobee ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connaissez-vous bien Benjamin Trudel, chef de la police

riveraine ?

Réponse.—Oui, je le connais depuis longtemps.

Question.—Le croiriez-vous sous serment f

Réponse.—Indxibitablement.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par lion. M. Mercier.

Question.—Vous n'avez jamais rien entendu dire contre lui ?

Réponse.—Rien, sauf ce que j'ai lu dans V Electeur, ces jours-ci.

Question.—Avant, vous n'aviez rien entendu dire sur son compte ?

Réponse.—Non.

Question.—Connaissez-vous intimement Benjamin Trudel ?

39



610

Réponse.—Je le connais très bien.

Question.—Le connaissez-vous intimement ?

Réponse.—Oui,

Question.—Avez-vous fait des atfaires avec lui ?

Réponse.—Oui.

Question.—De quelle nature ?

Réponse.—Des affaires professionnelles.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

|r
'

Québec, October 28th, 1884.

MATTHEW MILLER, Mbkchant. 0/ Québec, having been sworn,

deposed :

Questions by M.G. Amyot.—You are a merchant from Lower Town ?

Answer.— Ycs.

Question.—Smce a number of yoars ?

Answer.—About thirty years.

Question —You know Capt. Benjamin Trudel, of the River Police ?

Answer —Since about twenty years.

Question.—You hâve had dealing with hirn ?

Answer.—Yes, occasionally.

Question —Would you believe him under oath ?

Answer.—Yes.

CROSS-QUESTIONS.

By Hon. M. Mercier.

Question —Do you know if hi.s gênerai réputation in Québec is

good ?

Answer.—Well, I never heard rauch against him until this last

iifîair.
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C^uestion.—What affair ?

Ansuer.—The last examination that took place iu Montréal aud tho

reports in the papcrH,

Question.

—

Yon nevor heard auything against hira before ?

Ansvver.—No, not particularly ; 1 never heavd anything açainst hiin

until the atFair took place.

Question —Wheii had you your last transaction wiih lAm ?

Answer.

—

I do not think 1 hâve had anythiug this year.

Question,—Is it not a fact that it was som^î years ago yon had your

last transaction with him ?

Answer.—No.

Question.—Could you remembev the last transaction you had with

him ?

Answer.

—

I had no particular transactions with him, — only his

coming mto the store surae time and getting some articles ; no other

transactions.

(Signed)

E. .T DUGGAN,

Stenographer.

Québec, 28 octobre 1884.

JACQUES AUGER, notaire, de la Cité de Québec, étant dûment asser-

nien'é, dépose et dit. .

Questions par M. G. Amyot —Depuis combien d'années êtes vous

notaire ?

Réponse.—Depuis vingt-six ans.

Question.—Vous avez touiours demeuré à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connaissez-vous bien M. Benjamin Trudel, chef de la

police riveraine ?

Réponse.—Très bien, depuis son bas âge.
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Question.—Vou8 avea conniiissiuico qu'il a été uomm6 chef de police,

en récompense <le res services passés i

Réponse —Oui.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse —Parfiutement.

TRANSQITESTIONNE

H:^l

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Quelle est la réputation dont il jouit à Québec '

Réponse —Assez bonne; je n'ai consulté personne sur sa réputation.

Question.—Connaissez-vous .sa réputation générale ?

Réponse.—Non. parce que je nai consulté personne là-dessus.

Question —Avez vous entendu dire quelque chose contre lui ?

Réponse—J'ai vu des allusions,— il y a quelques années
; on voulait

le punir des services qu'il rendait au parti libéral.

Question—Quelles étaient ces allusions *

Réponse— 11 y avait un petit journal ;—il se trouvait attaqua' par
ce petit journal, et se trouvait en fort bonne compagnie. Un bon jour,

M. Trudel prit un fouet et en fouetta récrivain, ce 'ont il fut félicité

A-ivemeiit le lendemain. Tout le monde le remercia de la correction
qu'il avait donnée à limlividu qui faisait ce petit journal.

Question.—Vous n'avez jamais entendu parler d'autre chose de mal '

Réponse. —Oui
; j'ai vu certaines allusions dans le "Courrier du

Canada, ' relativement à un incendie qui avait eu lieu chez lui.

Question —Y a-t-il lon^^emps de cela ?

Réponse.— Il y a un grand nombre d'années; on parodiait un
cantique qu'on lui mettait dans la bouche :

'• Brûlons d'ardeur.—
brûlons sans cesse.

"

Que.stion— Avait-il la réputation de brûler souvent ?

Réponse —Il n'y'a eu qu'une seule fois que j'ai eu connaissance de
cela,—un seul feu.

Question.—Y a-t-il eu des soupçons de répandus dans le public ?
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Réponse.—Je no mo ruppollo pus oxactomont quand c'était, mais je

suis c[Ut' plusieurs annéeH iiprÔH, j» lui mais donné des livros » rolier,

—quiind il i'Ut recommencé et rétabli son atelier du reliure
; j'iwais

perdu des livres dans son feu. et lorsijue je voulus payer la reliure des

derniers que je lui avais donnés, il ne voulut pas. me disant que cela

compenserait pour ce que j'avais perdu du fait de son incendie.

(Question.—Apres cola, il y a eu des allusions de faites, après son

l'eu, dites vous ?

Képonse.—C'est ce que je vous ai dit il y u un nioruent —ce bout

de cantique qu'il y avait dans le Journal.

Question.—A part cela, y a-t-il eu d'autres allusion» f

Réponse.— Il y a eu les allusions dans le Figaro ir.ais ça no se

rapportait j>as à son incendie

Question.—A cette époque, il y avait des soupçons qu'il avait mis le

feu ?

Réponse,—Ça voulait dire ça.

Question*.- Savez vous si Trudel a poursuivi le Courrier du

Canada pour libelle f

Réponse.—Je ne me souviens pas.

(Question.—Avez-vous été informé qu'il avait poursuivi le Courrier

du Canada {

Réponse.—Non.

Question.—Avez-vous raison de croire qu'il a pris des poursuites ?

Réponse.— Non.

RE EXAMINÉ.

Par M. a Amyot

Question.—Vous dites que quand M. Trudel a brûlé, il n'y a pas

eu d'accusations de portées contre lui '

Réponse.—Non.

Question,—U a retiré ses as.surances ?

Réponse.—Oui.

Question.— Il n'a jamais subi aucun procès pour incendiât ?
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Rép(jnse.—Non.

Question.—Vous avez compris que c'était une malice politique ?

Réponse.—Oui, comme j'en ai été l'objet moi-même.

Question.— Vous n'ai.nartenez pac au parti conservateur ?

Réponse. —Non, jo suis libéral ;—qu'on le sache bien

Question par M. Nantel.— 'Y .>- -il eu une enquête au sujet de ce
feu dont vous avez parlé :*

Réponse.— Pas que je sache.

Question (par le môme).-- >-t-il eu une accusation directe d'incen-
diat f

Réponse.—Non, seulement t js articles de journaux

'il

RE-TUAXSQUESTIONNÊ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Qui est-ce qui était rédacteur du Courrier du Canada, à
cette époque-là ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de vous le dire.

Question —N'était-ce pas M Guillaume Amyot, député actuel du
comté de Bellechasse ?

Réponse.—Non, il était trop jeune.

Question —N'est-ce pas en 1873, 1874 ?

Réponse.—Non.

Question.—Combien y a-t-il de temps de cela ?

Réponse—Dix-sept ou dix-huit-ans.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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Québec, Dctobo 28th, 1884.

FKANCIS OUNN, of Ihe Ciu) of Québec, liaving *f?/i duli/ swo^

deposeU :

guoHtions by M .r. Amyoi — You hâve been interestoa iu the shi^

ping business ^

Answer—Yes, for the lust twenty two year?

Question.—You kuow Capt. Benjamiu Trudel of the River Tolic»'
'

Answer.

—

I do.

Question —How long ?

Answer -Perhaps twelve or fourteen years.

Question.—Would you believe him under oftth '

Answer.—Certainly

CROSS-QUESTIONS

By lion Mr Mercier.

Question.—You never heard anything auainst him ?

Answer.— I ntnt'V heard anything dorogatory to his rharacter

further more than I havo heard politicians af sail hira. At one time

it was the conservatives and anolher time the libérais.

Question.—What did you hear against him from the conservatives i

Answer.—Simply that he was a greatman i : his p. ty am^ 'o forth.

Question —But you never heard anything against h'- charucter ;

Aniswer,—Nothing derogatory to his chpractei atever T hnve.' d

agréât deal to do with hira in connection withbhipmastu. . i sailore

and havealways found him polite and attentive.

Question.—You never heard anything about his bankruptcies and

lires ?

Answer.—No, nothing.

(Signed)

E. J. DUGGAN,
Stenographer.
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Question.—l)o you rememb«r what was then stated in your paper,
the Chrotiicle '{

Answer.—That this man did not deserve such position. I believe
that was stated to the best of my recollection.

Question.—At that tirae then he had noi a very good réputation ?

Answer.— 1 cannot say about that.

Question.—Did you hear ything at the time against his character ?

Answer —Well il was uiiderstood, as far at, I can remember, then,
by those who va ère respon.sible for the management of the Chrontcle,

that Capt. Trudel had mixed himself up considerably with one poli-

tical party, and I funoy that was the reason it was thoughthe would
not be likely to rnake so impartial an o...oer as head of the police as

one who had not intorfered in politics.

.
Question.—So you iicver heard anything against hira at the time ?

Answer.—No, nothing further than that.

Question.—Since that tirae did you hear anything against his

character ?

Answer.—Yes.

Question.—What did you hear ?

Answer.— I hâve heard conversations in which Capt. Trudel's name
has come up I do not remember ail of thera. but they Icft the impres-
sion on my mind that those who conversed with me were dissatisfied

with some ofhis business transactions.

Question.—Did you understand that they were dissatisfied because
thèse transactions were not very honest and straight forward.

Answer.—Frora their way of looking at thera.

Question,—Are they reliable persons ?

Answer,—They are parties I would beheve on oath, but they were
not speaking to rae on tht.r oath.

Question. --Are they respectable and reliable parties ?

Answer.—Some of them are.

Question.—Could you state the nature of the transactions that were
then spoken of ?

{Objected in by Mr Amvot.l
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[Objection overniled.]

Answer.—The only conversation of that kind that occurred very

recently, if my memory serves me right now, was a conversation I

had in Peter street.

[Evidence objected to and not allowed on the ground that the

conversation took place since the opening of this inquiry.]

i^uestion.—Besidcs that conversation, had you othersabout Trudel?

Ansvper.

—

I hâve a vague idea of the ténor of certain conversations,

but my memory cannot serve me well enough to repeat the names of

the parties or the nature of the conversations.

Question.—As a fact does Trudel enjoy in the City of Québec the

réputation o^ a perfec^ly honest man ?

[Oljected to by Mr Arayot on the ground that the question should

be : "According to his gênerai character would you believe him und-er

oath."]

[Objection overruled.]

Answer,—From the manner in which that question is put, I

suppose if he enjoys a good réputation on the mind of any one in

Québec, he enjoys it in Québec.

Question.—The question is whethor his gênerai réputation is the

gênerai réputation of a perfectly honest man ?

Answer.—As formed by what people in town say of him ?

Question.—As far as you know ?

Answer.

—

I hâve heard people very witterly ittack his character

and I hâve heard people « vvarmly praise him tor his personal

qualities.

Question.—What did they state against his character ?

[Objected to by Mr. Amyot as tending to prore particular facts.

[Objection overruled.]

Answer.—The first statement that I remember hearing against his

character was that he had mixed himself up too much with a poliîical

party and therefore was not calculated to make an impartial and

unbraced public ofllicer.

Question.—Is that ail you heard against his character ?
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Answer.—I am almost afraid to trust my meraory as regards
anything I hâve heard except very receutly on Peter street. I was
relating an incident that occured very recently on Peter street when
I was stopped. Previous to that I cannot repeat the exact conversa-
tions, but I remember some of the gentlemen speaking against Mr.
Trudel who hâve already testified during the last sitting of this
commission in this City.

Question.—Can you say that this man enjoyed in Québec, before
this investigation, the réputation of a perlectly honest man y

Answer.— I find it very difficult to answer the question because
soïne of the gentlemen who. a y-^r or two ago, spoke of him to me as a
very honest man and worthy of ail confidence, I hâve heard under
oalh testify against his character since.

Question.—Hâve you no other reason than that ?

Answer—I can only reiterate of I were allowed to repeat the
conversation I heard about a fortniirht at^o

Question—You hâve no other fact than this for stating you do not
hke to swear he enjoys the réputation of a pcrfectiy honest man ?

Answer.—I hâve already testified that there are gentlemen, in
town, who testified he is, and others who testified he is not an honest
man.

Question.—Besides thèse facts hâve you any others ?

Answer.—None that I recall to mind.

RE-EXAMINED

By M. (>. Amyot.

Question.-In spite of the fact that hc had been so devoted to his
party he has been appointed chief of the River Police ?

Answer —Yes.

Question.- And he still holds the position and is looked upon as a
good and efficient officer 1

Answer.—Yes.

Question.-There is no reprouch against him in his quality of chief
of the River Police i*
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Answer.—No ; the Chronicle opposed his appointment, but I do not

think, to the best of my recollection, it bas had reason since to attack

the manner in which he bas perforraed the duties of his office.

Question.—You stated you were not the writer of those articles ?

Answer.

—

I do not know that I said I was not ; I refused to state

that 1 was ; I do not think I am bound to say anything about it.

Question.—Would you kindly give us the names of those parties

who, two years ago, spoke in favor of Trudel and testitied against

him hère ?

Answer.

—

I bave already stated my memory does not serve ifte

very well as to the conversations I had with those parties. I can ouly

speak of the gênerai impression their conversations left on my mind.

Question.—Who were they V Was M. Charles Langelier one ?

Answer.

—

I believe so.

Question.—M. Pacaud?

Answer.

—

I believe so.

Question.—And they then looked upon M. Trudel as a good man

for organisation and helping his party ?

Answer.—That was the impression left on my mind, although my
memory does not serve me as to the conversation which occurred.

Question.—The évidence given hère against M. Trudel, of course,

had the efiet of getting some people to speak against him ?

Answer.- Well, it bvought him into notice and created disciassion

as every public investigation of the kind does.

Question.—M. Trudel is an active man taking great part in politics

and of course is exposed to bave many ennemies 1

Answer.—Such would be my opinion.

Question by Mr. Lemieux.—You said that the Chronicle was against

M. Trudel's appointment for having meddled a little loo much in

politics ?

Answer.

—

I said articles were published in the Chronicle which

opposed the appointment to the best of my recollectiou.

Question (by the same).—For what reason ?

Answer.

—

I présume, as I already deposed, that the party who was
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respousible for tho control of the Chronide must hâve beeii of opinion

that a man who had mized himself up very much in politics at a timo

whon political élections in the City of Québec often led to disturbance

and the calling in of the police would not likely prove so impartial a

chief of Police as a inan not identified with any political party.

Question (by the same).— M. Trudel was a libéral ?

Answer.—He had very vvarmly supported M. Laurier.

Question (by the same).—And the Chronide was libéral then ?

Answer,

—

I do not reraember what \t was, but I présume that would
not interfère with its impartial judgraent in matter of public interest.

(Signed)

E. .1. DTJGGAN,

Stenographer,

« Québec, October 28th, 1884.

JOHN KAINE, of the City of Québec, having been duly sworn

deposed :

Questions by M. G. Amyot.—You hâve resided long in Québec ?

Answer.—Since thirty-six years.

Question.—You aro a City Councillor ?

Answer.—Yes.

Question.—You know Capt. Benjamin Trudel of the River Police ?

Answer,—Yes.

Question.—Since how long ?

Answer.—Twelve or fourteen years ?

Question.—Would you believe him under oath ?

Answer.— Yes, I never had any occasion to not believe him.

CROSS-QUESTIONS.

By Hon. M. Mercier.

Question.—Had you any transactions with him ?

Answer.—Some small transaruons
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Question.—Did you ear anything about his gtneral character in

the City of Québec ?

Answer.—Well, the principal part of his gênerai character that I

heard about was politics, coaccrning pohtical principles.

Question.—You never heard about his bankrupcies, fires, etc. ?

Answer.—Yes, I know him to be in business and heard he had
h> oome bankrnpt, and then I heard some mon say he was a very

Smart man but very unsuccessful in business.

Question.—Did you hear anything about tires ?

Answer.—No, I might hâve, but I passed it by ; I did not pay much
attention to it.

Question.- Does he enjoy in Québec the réputation of a perfoctly

honest m. .'

Answer.

—

I never heard of anything else about him until I heard

of the investigation going on in this case.

Question.—Never before ?

Answer.—Never before heard his réputation impugned.

(Signed)

E. J. DUCrGAN,

Stenographer.

Québec, October 28th, Î884.

FllANOlS McLAUGHLIN, of the City of Québec, havin^;: heen duly

sworn, deposed :

Questions by M. G. Amyot.—You are a City Councillor .<•

Answer.—Yes.

Question.—You are interested largely in the shipping interest of

Québec ? »

Answer.— Yes.

Question.—You hâve been in Québec since many years ?

Answer.

—

I came hère at the burning of St. Roch, 1845.

Question.—You know Capt. Benjamin Trudel of the River Police?
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Answer.—Yes.

Question.—How long ?

Answer.—He spoke tome one time when there was a chief wanted
for the fire brigade. I did not know h..n then. I met him one or two
occasions subséquent to that but since hejoined the River Police force

my business in the shipping trade has brought me frequently iu con-

tact with him.

Question.—You hâve frequently to deal with him as chief of the

force ?

Answer.—Yes.

Question.—Would you believe him under oath ?

Answer.

—

I certainly would ; I would believe his woid.

CROSS-EXAMINED.

By Hon. M. Mercier. ,.

Question.—Did you hear anything against his character in Québec ?

Answer.—Not uutil this investigation.

Question.—Not beforc ?

Answe.-.—Not before.

Question.—You never heard anything about the gênerai réputation

he enjoys in St. Roch ?

Answer.—No, nevcr ; the man was a strangev to me until he joined
the force. I saw him on one or two occasions before that.

Question.—So, you never had any relations with him before he was
appointed chief of police ?

Answer.—Never
; he spoke to me once for my vote and I did not

give it to him. I voted against him.

Question.—That is the only relation you had with him before his

appointment ?

Answer.—Yes.

(Signed)

E. J. DUGG.AN,

Stenographer.

m
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Québec 28 Octobre 1884.

FRANÇOIS XAVIEIt BOIS. COMPTABLE, ./e ta Cité de Québec, étant
dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G. Amyot.—Vous avez toujours demeuré à Québec?
Réponse.—Oui

;
excepté huit ans que j'ai été en dehors de Québec.

Question.—Connaissez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la police
riveraine de Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis longtemps ?

Réponse.-J'ai été pendant quinze ou seize ans avec lui en diffé-
rents temps.

Question.—Vous avez été son comptable ?

Réponse.—Oui.

Question.—Veuillez dire si vous le croiriez sous serment?

Réponse.—Oui

TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Jusqu'à quand arez-vo • été son comptable ?

Réponse.—D'abord, j'ai commencé avec M. Dredge où il était; je ne
tne rappelle pas des dates des années. M. Trudel était l'homme
d'affaires de M. Dredge

; ensuite, j'ai continué avec M. Trudel et j'ai
été satisfait de lui;—je n'ai pus eu à m'en plaindre.

Question.—Quand avez-vous cessé d'être son comptable (do Béni
Trudel)?

^ ^'

Réponse.—Il y a six ou sept ans.

Question.—Quelque temps avant qu'il soit nommé chef de police ?

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis ce temps-là. avez-vous eu des affaires avec lui ?

Réponse.—Non.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Ktéuographe.

40
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Québec, 28 Octobre 1884.

J B T. RICHARD, M. P. P., pour te comté de Montcaltn, cultivateur,

étant dûment assermenté dépose et dit :

Questions par M. G. Amyot.—Vous êtes député à l'Assemblée Légis-

lative de Québec?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous connaissez le Docteur Martel, accusateur dans la

préseute instance ï

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-\ou8 entendu une conversation qui a eu lieu entre

lui »^t M. Stebeune, témoin entendu en cette cause, ainsi que quelques

autres p-^rsonnes, au sujet do la présente accusation ?

Réponse —Oui, chez M. Noël, rue Buade, prés de la Basilique,

maison de pension où nous résidions pendant la dernière session.

Question.—Vous rappelez-vous le jour où cotte conversation a eu

lieu ? vous souvenez-vous combien de temps c'était avant que l'accu-

sation fût portée en chambre ?

Réponse.—C'est la journée même ou la veille.

Question.—Veuillez dire a la Commission ce qui s'est passé alors ?

Réponse.—Vu que la chose paraissait très grave, nous nous sommes

permis, moi entr'autres. de demander à M. Martel s'il avait les

documents nécessaires pour prouver son avancé ; il nous a répondu

que c'était une atlaire très-facile pour lui.

Question.—De prouver son avancé ?

Réponse.—Oui.

Question.— A-t-il dit que son accusation n'était pas sérieuse ?

Réponse — Au contraire; il adonné à entendre, par certaines paroles

qu'il a prononcées, que l'aflaire lui paraissait tellement grave, qu'il ne

se serait jamais décidé lui-même à commencer une attaque de cette

nature, si .son adversaire n'a', ait pas commencé lui-même. Tel est, à

peu près, le tond de la conversation que nous avons eue.

Question.—Vous avez bien compris, dans le temps, la portée de ses

paroles ?

—En autant que je suis capable de comprendre.
R.: poi
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Question.—Le témoin Stubenne était présont.

Réponse,—Oui.

Question.—Il a entendu dire la môme chose?

lléponse.—Il a dû entendre.

TliANSQUE8TI0NNÉ.

Par l'IIon. M. Mercier.

Question.—Vous rappelez-vous des expressions mêmes employées
pi\r le Docteur Martel ?

Képo'.iso.—Je ne me rappelle pas exactement les paroles qu'il a
prononcées. Je vous avouerai franchement que du moment que
j'avais lo fond de l'idée, je no m'occupais pas beaucoup de retenir les

expressions mêmes. D'un autre côté, il pourrait arriver que ses

expressions n'aurau'ut pas été explicites sullisamment pour un homme
qui n'aurait pas compris comme j'ai compris,—et ça pourrait l'excuser.

Question.^-N'est-il pas vrai que dans cette occasion-là, le Docteur
Martel a laissé comprendre que s'il portait l'accusation contre M.
Mercier, c'était comme représailles et dans le but de détourner
l'attention publique de l'accrsation portée contre M. Mousseau, ou
qu^'lque chose dans ce genre-la, oii comportant le même sens ?

Réponse.— Il y avait au fond cette idée-là, mais je vous avouerai

franchement que je n'ai pas compris que c était seulement par esprit

de représailles qu'il agissait. Mais il a dit que si l'honorable chef de
l'opposition n'avait pas agi de cette manière, lui-même n'aurait pas
pris tel et tel moyen pour faire sa politique.

Question —Vous croyez que ce que vous avez dit est bien le fond

de ce qui a été dit dans cette occasion par le Docteur Martel, mais
A'ous ne pouvez pas rapporter ses expressions {

Réponse.—Non.

Question.—Vous étiez quatre personnes présentes ?

Réponse—.11 pourrait se faire qu'il y en aurait eu plus.

Question.—Vous ne vous rappelez pas que M. Adam, ancien secré-

taire privé de M. de LaBruère, était présent.

Réponse.—Oui.
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Question par M. Nniilel—Lu Doctour Martel a-t-il dit que l'accusa-

tion qu'il iiiliii» porter contre l'Hon. M. Mercior n'était pas sérieuse?

Réponse.—Il n'a jamais dit ça.

(Signé)

PAUL WIALLAUD.
Sténographe.

Québec 28 Octobre 1884.

JOSEPH BOUCHAKD, jovu.sax.]HTK, rédacteur-en-chef du " Journal de

Québec,^'de la cité di Québec, étant dûment axsermenie, di pose et dît :

Questions par M. G. Arnyot.—Connaissez-vous bien le docteur

Martel, député de Chambly ?

Réi'Onse.—Oui.

Question.—Avez-vous en une conversation avec lui au sujet de la

présente accusation ?
,

Réponse—Oui.

Question.—Où était-ce ?

[Objecté à cette question, comme illégale, à moins qu'elle ne se rap-

porte à la conversation entre le docteur Martel et le témoi i Stebeixne,

et dans lo but de contredire ce dernier].

[Objection maintenue unanimement].

Question.—Connaissez-vous M. Benjamin Tr'.^.del. chef de la police

riveraine à Québec V

Réponse..—Oui.

Question.—Depuis longtemps ?

Réponse—Depuis six ou sept aud.

Question.—Le croiriez-vous bous servent .''

Réponse.—Oui.

TRANStjUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.— Vous dues que vous connaissez Benjamin Trudel, depuis

cinq ou six ans ?

Réponse.—Depuis six ou sept aas.

IJI
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Qae«tion,- Le connaisweï-vou» alors que vous fttii'z rédacteur de
VEltcteur ?

Képonse.—Je le connais dopui? 1S76 ou 1877, avunt mou outrée à
VEclaireur,—, étais au Journal de Québec.

Question.—Vous avez été une couple d'en-iées à VEctaireur !

Ileponscf..—Du 8 mars 1876 à l'automne do 187a jusqu'au
mois de mars 1880.

Question. — Avez-vons eu quelques relations d'Htt'aires av
Trudfci ?

M.

Réponse.—Je n'ai jamaiH eu de relations d'affaires avec M. Trndel,
mais je le connais très •>articnlièrem3nt, par-je que lorsque j'utais à
VEc/aire/ir, au oommeui.. ment, pendant les premiers mois, aiant que
je fusse le propriétaire ùe 1 f'Jclaireur, lorsque VEcfaireur était k pro-
priété de M. 7\i!mblay, M. Trudol en était le gérant et moi j'étais

attaché à la rédaction, et j'av/.iH des relations tous les jours avec lai,

en un mot, je voyais ses agi.isemetits dans le bureau, la oonfiance de
M. Tremblay pnir lui et les relations qu'il avait avec lui.

Question.—A-t-il été lon^t..mps gérant do l'Ec/aireur ?

Réponse.—Jusqu'à sa nomination comme chel de police ; il Va été
p.Midant plusieurs mois

; je ne puis pas dire au juste pendant combien
de temps.

Question.~Dep ., vous avez en des relations d'affaires avec lui ?

Iléponsp— Non, aucune ; mais je le rencontre très régulièrement.

Quesiioi;.— La réputation générale dontjouit Benja-nin Trudel dans
la cilé de Québec, est-elle celle d'uiï partout lojiuete hi-mme ^

Réponse.—J'ai toujours considéré que Ai' Trudel jouissait d'une
réputation honorable par la position qu'il occupe, par la position

officielle qu'il occupe, et p-.r les amis très-honorables qu'il fréquente
assidûment. S'il n'eût pas été hor.orable, je ne comprends pas com-
ment les amis avec qui iî ;vilait tous les jor

,
pour ainsi dire,—je ne

comprends pas comment ils auraient pu le conserver dans leur inti-

mité,—des personnes très honorables et très haut placé' ^ dans la

société.

Question.—Ce n'est pas cela que je vous demande : je vous oeis mde,
s'il jouit dans la cité de Québec, de la réputation d'un par fa : uonnête
homme ?
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Réponse.—Je me base sur ro|)iuion des hommes intelligents ; c'est

l'^^pinion sur laquelle je m'appuie : la première classe ! Je ne m'appuie

pas sur l'opinion des classes inférieures qui ne méritent pas le même
degré de conliance pour moi. La classe dirigeante l'a toujours consi-

déré comme un parlait gentilhomme, puisqu'elle l'a admis dans sou

intimité, à commencer par le maire de Québec, et une foule d'autres

hommes poliiiques très émiuents, que je considère comme très hono-

rtibles et que j'estime beaucoup Du moment que ces hommes-là l'ont

admis dans leur intimité. .; considère et j"ai considéré qu'il jouissait

d'une bonne réputation et .levait être considéré comme très honorable

aussi : c'est là-dessus que je me base.

Question,—A part du maire de Québec, quels sont ces hommes
honorables qui ont reçu Benjamin Trudel dans leur intimité ?

Réponse.— D'après les faits, d'après les événements que tout le

rnond:? connait. je vois que l'Hon. M. Mercier l'a eu pour ami
;
plu-

sieurs atatres aussi : M. Charles Langelier et M. Pacaud ;—il y eu a

toute une liste; s'ils se présentaient à ma mémoire, si j'avais un mo-

ment à moi, je pourrais faire une liste plus nombreuse.

Question.—Du moment qu'un homme est reçu en bonne compagnie

vous ne vous occupe/ pas de sa mauvaise réputation ?

Réponse.—Je prends la réputation d'un homme comme ça; je m'ap-

puie là-dessus
;
je ne veux pas dire que je n'ai pas entendu dire de

mal de lui coiuP""' sur bien d'autres

Question.—N'est il pas vrai, qu'à \ olre connaissance, on a atvaqué

le caractère do Benjamin Trudel d'une manière très forte ?

Réponse.—Pour dire le vrai, j'ai entendu, comme sur bien d'autres,

proférer des insinuations sur le compte de M. Trudel, très souvent. A.

ceux qui me fusaient ces insinuations, j'ai demandé s'ils avaient des

faits positifs,—si M. Trudel avait été accusé d'une manière formelle,

ou, .-î'il y avait eu une enquête sur lui, s'il y aurait des preuves : on

m'a toujours répondu dans la négutive.

Question —Avant c:ette en([Ui'te, aviez-vous entendu dire du mal de

lui ?

Réponse, —Quelquefois, <omme ça,— comme je viens de le dire, sur

ses banqueroutes sur ses incendies; très souvent J'ai demandé pour

ma propre information, .^'il y avait des preuves, s'il y avait eu des en-

quêtes sur lui nerni(>tt.'.nt de formuler do semblables accu«atious
;

on m'a toujuur.s répondu dans la négative.
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Question .—Quelles accusations avez-vo asentendu proférer contre lui ?

Réponse. —Pour les affaires d'incendies,—s'il en était l'auteur, si

les banqueroutes étaient frauduleuses; j'ai demandé s'il avait été
poursuivi ;

o;i m'a toujours répondu dans la négative. Je ne pouvais
pas prendre ces insinuations comme des preuv' i.

Question.—Vous êtes d'opinion qu'il n a jamais été convaincu d'a-

voir mis le feu ou fait des fraudes ?

Réponse.—C'a été dit dans un certain public, mais il y a plusieurs

nuances dans le public, comme j'ai dit tantôt. Il a toujours joui de
la considération du public éclairé de la ville.

Question.—Vous avez écrit dans le Journal de (Québec relativement

à cette enqu-^te-ci ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous avez porté jugement à l'heure qu'il est ?

Réponse.—Oui.

Question —Vous avez dit tout à l'heure, que le fait qu'il (Beiijamin

Trudel) avait fréquenté M. Mercier et vécu dans l'intimité d hommes
publics considérables, et vu que M. Mercier éiait un homme honorable,

que c'était la raison pour laquelle Benjamin Trudel méritait l'estime

publique ?

Réponse.—Oui.

Question.—Et quand vous avez écrit sur la question, vous avez dit

que M. Mercier était un homme déshonoré ?

Réponse.—Si on me permet de dire mou point de vue

Question —Envoyez fori ?

Réponse.—A mon point de vue la transaction n'est pas correcte
;

j'ai jugé M. Mercier sur ça
;
j'ai considéré que ce n'était pas correct,

—

que ce n'était pas honorable,—à mou point do vue.

Question.—C'est pour ça que vous disiez tout-à-l'heure que M. Mer-
cier était un homme honorable ?

Réponse.—Là-dessus, il peut y avoir des réserves mentales.

Qnestion.—Etes-vous dans l'habitude de faire des réserves mentales,

quand vous êtes sous serment ?

Réponse.—Je répondrai sans hésitation ce que je viens de dire : je

oonsidère que l'affaire des cinq mille piastres n'est pas honorable ;—c'est

là m'^n point de vue.
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Question.—Et, cependant, quand vous avez dit tout-à-l'heure sous
serment, que M. Mercier était honorable, vous étiez certain que ce que
ce que vous disiez était sincère ?

Réponse.—J'étnis sincère en disant qu'il a pu être honorable dan»
tous ses autres actes.

RE-EXAMINÉ. *

Par M. G. Amyot :

Question.—M. Mercier porte le nom d'honorable ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous dites que la transaction n'est pas honorable ?

Réponse.—Oui.

Question.-Vous avez cité plusieurs personnes que vous ave.:
appelées honorables ?

Réponse.—Oui.

Question.— S'il s'était agi de l'affaire des cinq mille piastres, le nom
de M. Mercier aurait pu passer inaperçu avec les autres ?

Réponse.—Absolument.

Question.—Vous jurez que la transaction n'est pas correcte ?

Réponse.—Suivant moi.

Question.- Vous avez parlé de M. Tremblay : c'était un ancien
député, un des chefs les plus respectés du parti libéral ?

Réponse.—Oui.

Question —Il avait pleine confiance en M. Trudel '

Réponse.—Oui.

Question.— Vous s&vez que M. Trudel a pris une part très active à
la politique ?

Réponse.—'Oui.

Question.—Vous savez que dans la cité de Québec, qui n'est par
très grande, les haines politiques naissent aisément et peuvent faire
naître des haines qui se perpétuent V

Réponse.—Oui.
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Question.—Ça ne vous a-t-il pas l'air d'être le cas pour M. Trudel ?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLAIID,
Sténographe.

Québec, October 28th, 18S4.

MARTIN FOLEY, Merchant TjLlLOU,of the City of «Québec, having

been duly sworn, deposed :

Questions by M. G-, Amyot.—How long hâve you known Capt.

Trudel ?

Answer.—Seven years.

Question.—Would you believe him under oath ?

Answer.—Yes, most undoubtedly.

CROSS-QUESTIONS.

By Hon. M. Mercier.

Question.—You are M, Trudel's tailor
;
you work for him ?

Answer.—Yes.

Question.—Since six or seven years.

Answer.—Yes.

Question.—That is the only business you had with him ?

Answer.—That is ail.

Question.—Do you know if he enjoys the réputation of a perfectly

honest man in this City ?

Answer.—Yes.

Question.—You never heard anything against him ?

Answer.—Not to mv knowledcre.
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Question —Never heard anyfhing about bankruptcies, or fires or
anythingelse?

Answer.—No.

Question.~Do you make the uniforms for the River Police ?

Answer.—Yes.

Question.—How long hâve you been working for the aovernmeut ?

Answer.—Since I began business.—about seven years.

Question.—What is the amount of the annual work ?

Answer.—I could not exaetly specify ; some years more, some iess;
I could not tell you unless I looked at the books.

Question.—Could you give the average ?

Answer—The departmont always furnishes the goods and I onlv
eut and trim

;
so theres not much money in it.

RE-EXAMINED.

By M. G. Amyot.

Question.—As snch, you hâve had much to do with him and hâve
always Ibund him straight forward and reliable ?

Answer.—Yes.

Question.—And you know Capt. Trudel does not dispose of that
patronage ?

Answer.—No, he has nothing at ail to do with it. It is from Mr.
McGreevy that patronage cornes

Question.—Political patronage ?

Answer.—Yes.

(Signed)

E. J. DUGaAN,
Sienographer.
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Québec, October 28th 1884.

ANDREW MULIIOLLAND, founder and pltimbee of the City of

Quebecy having been duly sworn, -leposed :

Questions by M. G. Amyot.—You are from Québec ?

Answer.—Yes.

Question.—What is your business ?

Answer.—Dealing in brass, founder and plumber.

Question.—Since how long ?

Answer.—ïwenty two years.

Question.—You ivuow Capt. Trudel V

Answer.—Yes.

Question —Wouid you believe him under oath ?

Answer.

—

I would.

CROSS-QUESÏIONS.

By Hon. M. Mercier

Question.—Had you auy transactions with him .''

Answer,—Not latterly ; five or six years ago ï did a great deal oi

busine!5t< with him.

Question.—What kind ^

Answer.—Brass work, copper work, steam heating and iitting.

Question.—For his house ?

Answer.—For his spring factory.

Questions.—That was beiov hia bankruptcy ?

Answer.

—

I présume so.

Question.—He bas had no factory siuce he has been appoiuted chief

police ?

Answer —No, I hâve done uothing for him since.

Question —How many years ago was that ?

Answer. -Four or five.
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Question.—He was appointed in 1873 ?

get 8ome work from him. but hâve got notixing «ince.
^ ^

Quest'on.-Did
^ ou hear of his bankruptcy ?

Answer.— I heard something of it, yes.

Question.—What did you hear .?

oI;!?'~ ^^r"""^
^' "'^' ^^"""'^ " sottlement or asked for ono.Question .—Throiigh tho Press V

Answer.— I thiuk if was m th.' Press I noticod it.

Question.- Did you hear about his fires ^

Answer.—No.

Question.-Did you hear anything against his character ?

Answer -Only .what I hâve seeii in the Press lately.

Question.—Nolhiiig before ?

Answer.—Never. '

hi8t"d,'tor7n?';r''- '

^'"'^ "^^'^'"^ ^^^'^^ '^' "^y he dealt wUhhis coaditors nor the crcumstances of certain fires that took place ^

Answer—I did not

(Signed)

E J. DUGCtAN,
Stenographer.

Québec, October 29th. 1884.

^%f;t^'':^'''
'' ^ ''''' '''" "rQ^e,ec,,avi., been Uuly s.orn.

Questions by M, Ci. Amyot,-You havo always been livmg in Québec?
Answer.-No, not always. 1 was not born hère but hâve livedhere

a great many years.

Question.-You know Oapt. Benjamin Trudol, of the River Police ?

«^r,!rTr7'''/u^"'''^"'''''"^'"^
nitimatly for over fifteen yearssince which time I hâve been his family physici.nn.
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Question.—Would you believe hiin under oath ?

Answer.—Most undouhtt'dly I would I hâve always found him
truthfnl, honest and puuctual in his engagements. 1 would believe

him as àoon as I would Judge Mousseau or Mr. Mercier I know
whose charactor is reputable.

CROSS-QUESTIONS.

By Hon. Mr. Mercier.

Question.—You never heard anything against his character ?

Answer.—Oh! I hâve as I hâve against a groat many other pcople,

biit never anything that was founded in fact, from my expérience.

Question.—You never heard he had made fraiidulent bankruptcies ?

Answer.

—

I heard that rocently only. I generally attend to my
own business and not other peoples, and I never listen to scandai. I

shut ray ears to it.

Question.—Did you hear he was accused of setting fire to his house ?

Answer. —I hâve heard that since this investigation and do not

beJieved. 1 would not believe it easily from my knowledge of him.

Question.--And you hear what kiud of réputation hc enjoyed in

St. Roch where he lived a long while ?

Answer.—So far as I am concerned I hâve heard generally it was

very good. He was always chirpy, cheerlul, lively, and I know him

in his domestic relation to be a good father and husband and adutii'ul

atïeotionate son which i.s also a fine quality. 1 know he is very punc-

tual in his pledges and promises and never knew him to fail in any-

thing I had to do with him.

Question.—Would you believe under oath a man who said that he

did not care for the oath or the Bible any more than spitting on the

floor ;—that his conscience was elastic as iudia rubber, or soraething

to that efTecl ?

[Question objected to by Mr. Amyot.]

[Objection maintened.—Mr. Lemietix and Mr, Watts dissenting.

(Signed,)

E. J. DUGGAN.
Stenoffvapher.
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Québec, 29 Octobre 1884.

LOUIS ALFRED BLANCHET, comptable au département de ta
Marine, demeurant à Québec, étant dùmeut assermenté, dépose
et dit ;

Questions par M. Q. Amyot. — Depuis combien de temps êies-vous
comptable au département de la Marine ?

Réponse.—Depuis treize ans.

Question.—Connai.ssez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la police
riveraine à Québec V

Réponse.—Je le connais depuis qu'il est chef.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Képonfre.—Certainement,

TRANSQUESTIONNÉ.

Par IHon. M, Mercier.

Qu.-stioii.—Vous êtes au département de la Marine, employé du
Gouvernement Fédéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—Sous le contrôle de M. Trudel ?

Réponse.—Pas sous son contrôle.

Question.—Sous le contrôle de qui ?

Réponse.—Sous le contrôle de M G-reg-ory.

Question.—C'est vous (jui voyez au dépenses du département ?

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis quand ètes-vous là ?

Réponse.—Depuis le mois de Janvier 1872.

Question—Avez-vous eu connaissance d'une enquête qui a eu lieu
contre Benjamin Trudel, il y a quelques années et faite par les
conservateurs ?

Réponse.—Je crois qu'elle était laite par les conservateurs.

Question.—De quoi Trudel était-il accusé dans cette enquête ?
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re la

pose

'OU 8

lice

Réponse.—Je n'ai pas pris connaissance des faits d'une maniôre
positive pour pouA'oir vous répondre là-dessus.

Question —Avez-vous entendu dire de quoi il était accusé i

Réponse.—Non
;
je ne crois pas avoir entendu dire de quoi on

l'accusait.

Question.—Etait-il accusé de bien remplir ses devoirs ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas quelle était l'accusation.

Question.—Vous ne vous rappelez pas s'il était accusé de bien
remplir ses devoirs ?

Réponse.— Il ne pouvait pas être accusé de cela ; les accusations en
général ne sont pas de cette nature-là.

du

RE-EXAMINÉ.

Par M. Gr. Amyot.

Question.—N'est-il pas vrai que cette onquète-là a tourné complète-

ment à l'avantage de M. Trudel ?

Réponse.—Certainement, il a même eu une augmentation de salaire,

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

es

Québec, 29 Octobre 1884.

CLÉMENT VINCELETTE, Notaire de la Cité de Québec, gérant de

VAsile de Beauport, étant dûment assermenté, dépose et dit :

—

Questions par M. G. Amyot —Vous connaissez M. Benjamin Trudel?

Réponse.— Oui.

Question.—Depuis combien d'années ?

Réponse.—Depuis vingt ans.
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Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Sans doute.

TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Avez-vous eu des transactions avec Benjamin Trudel ?

Réponse.—Oui.

Question.—Quelle est la nature des transactions que vous avez
faites avec lui ?

( Objecté à cette question].

[ Objection renvoyée unanimement!.

Réponse.—J'ai endossé des billets pour M. Trudel.

Question. -Sont-ce les seules transactions que vous avez faites avec
lui ?

Réponse.—Oui.

Question.—Vous n'avez pas acheté de lui une chaudière et un
engin ?

Réponse.—Non.

Question.—Vous êtes positif à dire que vous n'avez acheté de lui ni
chaudière ni engin ?

Répouse.-M. Landry avait acheté de lui une chaudière et une
pompe ; ce n'est pas moi.

Question—Cette ch-udière et cette pompe venaient de l'établisse-
ment qu'il (M. Trudel) avait ?

Réponse.—Oui.

Question -Trudel était insolvable quand il a vendu ces objets à
M. Landry ?

'

Réponse.-Je ne suis pas capable de dire parce que je n'ai pa,. suivi
les aff^res de M. Trudel

; j'étais son endosseur, mais, connaissant son
honorabilité, qui ne m'avait pas fait déiaut depuis douze ans que je le
connais, je n'ai pas pris connaissance de ses affiiires.

Question -A-t-il été insolvable à votre connaissance i
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Kùponse.-Jo «ais qu'il a été en f*illite.-mai, je n'ai pas suivi ca-
,
ai a8«iHte uno (o.« h une .u.,semblée de «e« créauciern et ,e ne m'enSUIS pas occupé. ' ^ "^ ^'^

Question, -Ne sayoz-vous pas que lorsque cette chaudière a étéachetée par M. Landry de Benjamin Trudel. celui-ci était insolvable ^

Itéponse.-Je ne suis pas capable de dire
; Je sais qu'il avait été en

faillite précédemment, mais je no puis pas dire quil fut insolvable
parce que je ne le savais i,as et je ne le sais pa. encore aujourd'hui.

Question.-N'a-t-il pas été question à votre connaissance de prendre
des procédés pour revendiquer ces objets-là {

Réponse.-C-est un bruit que j'ai entendu par deux ou trois per-sonnes
;
dans ce temps-là la chaudière était placée chez nous.

Question-Quelles sont le. personnes qui vous ont parlé de cela i

[Ob/prlé à cette preuve).

[Objection maintenue unanimement].

Question.-Avez-vous eu counai.ssance ,lu transport n l\,3ile de
lieauport, de cette chaudière et do cette pompe ?

[Ohjerté & cette question).

(Tas de décision le témoin continue
:J

Ké,K)nse.-()ui c'est-à-dire je n'y étais pas, mais je sais que
ces objets ont été transportés chez nous.

Question —Cela a-t-il été transporté le jour ou la nuit ?

Réponse -C'est plus que je puis dire Pour clore cette partie-là jedois vous dire qu'aussi bien pour M. ïrudel que pour moi, dans' letemps,--je ne sais pas ce qu'il pensait lui,-mais pour moi. il n'avait
pas t.(e question que cette chaudière ne lui appartenait pas xMais c'a
ete transporte à ma connaissance par lui ; cependant, je ne crois pasque ce soit le soir, je suppose qnon aurait attiré mon attention
Quand la chaudière est arrivée à l'Asile,), pense que jétai,sen ville

et que ,e 1 ai trouvée rendue, et reposant sur des blocs, avec la pompeOn a de suite travaillé à la taire poser.
*

Question— Vous rappelez-vous du prix que cela avait coûté >

[Objecté à cette question.)

[Pas de décision ;—le témoin continue sans attendre.)

41

ii
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réponse—Je ne saurais vous dire exactement ; -je penpe que c'est

j huit à neuf cents piastres. Je ne pourrais pas dire au juste, mais

j > suis sous l'impression que c'est cela,

Question.—Vous savez que le prix de ces objets 'tô payé à M.

Benjamin Trutiel ?

Réponfro- Oui.

Question.—Vous avez dit tantftt qi\e vous aviez endossé dos billet»

pour M. Trudel ?

Réponse —Oui.

Question—Vous rappelez-vous dans quelles circonstances?

Réponse. -Non ; M. T'udel s'est trouvé avoir besoin d'argent: — il

est venu rae trouver;—je ne saurais vous dire exiictomonl où est allé

cet ar<Tent-liV II était en afr..ires ;
je suppose bien que cet argent-là

c'était^^pour ses affaires ; je ne suis pas capable de vous répoudre là-

dessus. '

Question.—M. Trudel vous a-til dit qu'il était expo.sé à être tracassé

très sévèrement ?

Réponse.—Non.

Question.—Et qu'il avait besoin d'argent ?

Réponse.—Du reste, il 1 .it savoir, que si je savais quoique chose

de M. Trudel conlidentiellement, je dirais que je l'ignore, parce que

ce qui est confidentiel doit naturellement échapper au public.

Question.-Je ne .suis pas prêt à dis:^uter cette théorie avec vous, je

vous demande dos faits :-comme question défait, M. Trudel ne vous

a-t-il pas dit. dans le temps où il vous ii demandé votre endossement,

qu il était exposé à aller au pénitencier ou quelque chose de sembla-

ble, et qu'il avait absolument besoin de votre secours ?

Réponse.—Non.

Question. —De quoi a-t-il été question '

Réponse —Il m'a demandé mes endossements.

Question— Il ne vous a pas du pourquoi ?

Réponse.—C'était pour payer des dettes.

Question.—Vous a-t-il dit quelle dette il voulait payer ?

JSi^mr_ -.ISlùCW
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Réponse.-'C'était pour payer un de ses liillets
;
je peuie que c était

à la Biknque Union.

Question.— De quel montant ?

Réponse.—C'est difficile à dire.

Question.—Vous rappelez-voi i d'avoir tiré des choques pour lui Y

Réponse.—Qu'appelez-vous ?

(.jufstion —Des chèques pour des sommes d'argent ?

Réponse.— Non c'étaient des atlaires de billets.

Question.—Avez-vous endossé pour lui plusieurs fois ?

Réponse.—Oui ; plusieurs billets.

Question.—Pondant plusieurs années ?

Réponse.—Oui.

Question.— Etea-vous actuollment endosseur pour lui i

Réponse.—Non.

Question.—Depuis quand avez-vous cessé d'être endosseur pour lui ?

Réponse.—Depuis quatre ou cinq ans ou depuis cinq ou six ans ;—
il peut se faire cependant que j'aie endossé pour lui depuis ce temps-
là. Je dois ajouter que je ne tenais pas compte de cela, parce que J9
n'ai jamais eu le moindre trouble avec ça.

Question.—Quel est le plus gros montant que vous avez endossé
pour lui ?

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire, mais je crois que je me
trouvais son endosseur jvjur quelques milliers de piastres.

Question.—Vous avez entendu parler de la réputation de M
Trudel ?

Réponse.—Oui,—c'est-à-dire j'ai eiitendu parler de la réputation

que certaines personnes voulaient lui faire.

Question.—Que disait-on ?

Réponse.—J'ai compris qu'on voulait faire passer M. Trudel pour
un homme sans honneur.

Question.—Y a-t-il longtemps ?

Réponse.—Dernièrement, depuis Ie.s difficultés qui fct rvenues
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devant une certaine commission
;
jusqu'à ce moment, je n'avais rieu

lintendu dire.

Question—Jusque-là vous n'aviez rien entendu ?

Réponse. Non ;—dopuis que je le vois mêlé arec certains hommes

politiqu(>s, je craignais pour lui. Jusque-hi, et depuis lors je n'ai pas

modilié mon opinion sur son compte , il était pour moi unde.s hommes

les plus honorables de Québec. Quand je lai vu mêlé à la politique

j'ai craint,—parce que vous savez peut-être, M. Mercier,—c'est mou

expérience qui me le prouve,—tout ce qui touche à la politique se

salit. J'ai craint qu'il ne se salît là. Il s'e.st pexU-ètre sali, je n'eu

sais rien ; je ne suis pas les affaires politiques
;
je reçois les journaux,

—derx ou trois—je nai pas le temps de les lire ; les aftaires p>.)litiques

m'inquiètent peu. Je me suis bien peu intéressé à cette afl'aire-là,

mais étant e»} rapport avec la lamiUe Dorion, ayant toujours été ami,

c-la m'intéressait toujours sans trop ni'inquiéter, parce que je connais-

sais trop l'individu pour croire qu'on pût arriver à le faire passer pour

une canailU

.

i

Question.—De sorte qu'avant la présente enquête vous n'aviez pas

entendu parler en mal de lui ?

Réponse.—Paraon, un peu,—parce que les hommes qui sont dans la

politique ont toujours des ennemis qui parlent mal contre eux ;
vous

concevez qu'un homme politique a des ennemis.

Question —Veuillez dire ce que vous avez entendu dire contre

Benjamin Trude! ?

Réponse—Qu'il se mêlait de politique trop activement ;
que ça le

compromettait; qu'il se mèliit de certaines affaires avec certains indi-

vidus (jui n'étaient pas digues de sa compagnie. Je n'ai pas entendu

précist-r aucun lait contre lui, -au moins je ne me rappelle pas; voilà

ce que j'ai entendu : que sa réputation devait soutfrir des amis qu'il

fréquentaU

Question.—Vous avez dit tout-à-i'houre que la fréquentation d^-s

hommes politiques était nuisible pour la réputation '

Réponse.—Cxénéralement ;— il peut y avoir des exceptions.

Question.—Voulez vous dir- que les hommes politiques, sont des

malhonnêtes gens ^

Réponse.—Je peus.o «qu'ils sont lous honnêtes a leur manière.
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Question -Et vous considériez dans Je temps Benjamin Trudelcomme un homme pcîitique ?

^

Réponse.-M. Trudel n'était pas dans la politique directement •

il
n eta)' u député, ni ci, ni ça, mais il se mêlait chaudement de poliiique
Ce sont ces hommes-là que j'appelle des hommes politiques- il n'est
pas nécessaire dètre un député pour être un homme politique -on
les appelle des politiciens.

Question.-C'est tout ce qui vous a été dit ,>ontre le caractère de
Benjamin Trudel : qu'il se mêlait de politique ?

Réponse.—Oui
; il s'en mêlait très-activement.

Question.—N'entendiez-vous pas dire autre chose ? Ne parlait-on
pas de ses banqueroutes frauduleuses ?

Réponse.—Je ne sais pas s'il a itiit plusieurs banqueroutes
; je sais

qu il a fait une taillite,—mais jamais personne, à cause de l'amitié sans
doute, qui existait entre M. Trudel et moi, ne m'a tait de ces con-
iulences-là.

Question.-Vous navez jamais entendu parler de rumeurs qui cir-
culaient à propos de.s incendies qui lui arrivaient quelquefois ?

Réponse.-J'ai vu ça dans un journal ;—un malheureux individu
qui a écrit cela.

Question.—Quelle couleur politique avait ce Journal ^

Réponse.—Je ne suis pas capable de dire. C'est dans le Fi^ra,o,
c'était fait par un jeune homme qui donnait des nouvelles à sensation

'

il y a des journaux, vous le savez, qui pour quelques sous donnent
des nouvelles à sensation auxquelles aucun homme honnête ne peut
ajouter loi

;
et aucun homme honnête n'a ajouté foi a ces nouvelles-là.

Question. — Connaissez-vous un journal du nom du C,»/rriu- du
CiDKtda ?

Réponse.—Oui.

Question.—N'avez-vous rien vu d.ans ce journal à propos des incen-
dies de M. Trudel i

Réponse.—Non.

Question.—Vous n'avez pas vu dans U- Cnumcr du Canada dos vers
dans lesquels on insinue que Trudel brûlait souvent, brûlait sans
cesse (

Réponse.—Je n ai pas vu ça; je reçois le Courrier du Canada, mais
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je ne pense pas que je lise un seul numéro par mois
;

je n'ai pas le

temps ; c'est pour l'information des gens qui sont autour de moi.—Je

n'ai pas le temps.

Question.
—

"Vous avez dit tout à l'heure que si vous étiez appelé

sous serment à livrer des conversations confidentielles, vous diriez

que vous ignorez des choses ?

Réponse.—Oui.

Question.—Maintenez-vous celte proposition ?

Réponse.—Oni pas dans le cas présent, parce qu'il ne s'est

rien passé que je n'aie dit à la Comiuission. Si j'étais devant le tribunal»

je maintiendrais la même proposition.

Question.—Or. d'après vous, il est permis de dire le contraire de ce

qu'où connait Y

Réponse.—Ce n'est pas cela que j'ai dit

Question.—Voulez-vous définir ce que vous entendez par ce que

vous avez dit ?

Réponse.—Je n'ai rien à définir, j'ai dit ce que je voulais dircv

Question par M Lemieux.—Et vous persistez dans ce que vous

avez dit ?

Réponse. ^—Oui.

Question par M. Nantel.—Vous dite.sque dans ce eas-ci, M. Trudel

ne vous a jamais rien dit de conlidentiel ?

Réponse.—M. ïrudel m'a déjà dit des confidences; lirais au sujet

de ces atl'aires-Ià, non.

Questions par riTon. M. Mei er.—Du moineiit qu'un homme vous

aur;. ., dit une fhose confidenlielieinent, vou.s vous croiriez ir. «tifiable

de dire que vous l'ignorez ?

Ri'ponse.—Comme si le cas ne s'était pas passé du lou,, et vous,

•a^u•1ts, vous faites la même chose.

Question.—Pardon 1 un avocat refuse di; répondr", purement et

si^nplement i

RE-EXAlvïJNt

Par M. Ct. Aniyot

Question.— Vous, M. Vincelotte, par le mut " i;/ mrer " dU sons sjr-

•'^.<^.*:
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ment, dans ces circonstances, vous «nùmcuî^: dire que vous voulez
laisser le public ignorer la questicn ?

Réponse.—C'est là toute la question
; je ne voudrais pas être la

cause qu'un fait qui m'aurait été glissé dans l'oreille comme dans
l'oreiile d'un confesseur, fiit connu du public par ma voix.

Question par M. Nantel.—Pour les lettres privées, c'est la même
chose ?

Réponse —Une lettre qui serait marquée confidentielle, je la serre-
rais.

Questions par M. Amyot.—Dans le cas actuel, votre témoignage n'a
>m présenté aucune de ces circonstances-là ?

Réponse.—Non.

• Question,— Vous avez donné votre témoignage tel que vous deviez
le donner .' Vous n'avez rien caché, rieu ficelle ?

Réponse.—Non, parce que si je cachais quelque chose, il y en a un
qui est ici. que personne ne voit, mais qui nous voit, lui !

Question.—M. Trudel vous a-t-il dit qu'il était dangereusement
embêté !

Réponse.—Non ;—il m'a dit qu'il avait différents elïets à la douane,
et lU'il avait besoin d'argent pour s>>s alfaireb de commerce.

Question.—Vous a-t-il payé tous vos endossements '

Réponse.— Il a payé tous mes endossements.

Que.stioii—Etait-ce dtî gros objets que ceux qui ont été vendus par
Benjamin Trudel à l'Asile de Heanport ?

Réponse.—Oui,—des objets qui se traînent avec plusieurs chevai x,

que tout le monde pouvait voir. Il fallait .que ces objets passent par
le pont Dorchester, et beaucoup de monde pouvait et a pu les voir.

Question.—Vous avez dit que vous aviez vu M. Benjamin Trudel fré-

quenter certains indi idus et que vous aviez craint pour lui : souloz-
vous nommer ces individus ?

Réponst.—Non, je ne ponse pas qu'on m'oblige .) nommer ces per-
«oi'îes-là.

«Question,—Je réitère macjucstiou ^

Réponse.—Je n'ai pas l'habitude de parler des hoiumes quand je
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connais du mal d'eux. Quand j'en sais an bien, j'en dis, mais quand
j'en connais du mal je tâche en général de m'abstenir.

Je ne pense pas que la Commission me force à en dire plus long

que ce que j'en ai dit sur cette question.

RE-TKANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M Mercier.

Question.—Vous venez do dire que quand vous dites que si vous

connaissiez quelque chose de confidentiel vous déclf;reriez que vous

l'ignorez, et que c'est pour que le public l'ignore ?

Réponse.—Oui ;—c'est parce qv\e je ne veux pas que le public le

sache.

Question.—Quand vous jurez que vous ignorez une chose que vous

savez parfaitement, c'est afin que le public ne l'apprenne pas ?

Réy)onse.—Oui ;—^,je dirai : je ne veux pas répondre ; et quand

j'aurai dit cola personne no me fera répondre Quand je dis

une chose, je tâche qu elle s )it bien, mais quand je l'ai dite, elle est dite.

Question.—Quand vous dites que vous ignorez une chose, cela veut-

il dire qu»/ vous no connaissez pas cette chose, ou ça veut-il dire que

vous ne voulez pas que le public la connaisse ?

Répon&e.—Ça vent dire quo jo ne veux pas que cette chose soit

connue parce qu'elle m'a été dite dans l'oreille.

Question.— Maintenant, pourriez vous dire que vous ignorez une

chose quand, au contraire, vous la sauriez ?

Réponse.—Je jurerais, comme je l'ai dit tout-à-rh«îure, que j'ignore

une chose parce qiae pour vous je l'ignore. Je ne l'ignore "pas, mais

par exemple, je Vigiiure pour la Commission ou pour une Cour de

justice.

RE-EXAMINÉ (2ème lois.)

Question par M. Q- Aniyot.—Vous n'iriez pas affirmer une chose

fausse comme vraie,—l'aiiirmant comme vraie .''

Réponse —Non.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.
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Québec, October 29th, 1884.

JAMES McCORKELL. baker, oflhe Cilt/ of Québec having heenduh,
sworn, <le/t()seil :

Questions by Mr. G. Amyot.-^You are a baker iu the City of Québec?

Answer.—Yes.
*

Question —You kuow Capt. ïrudel silice how long ?

Answer.—About thirty years.

Question.—Would you believe him under oath ?

Answer.

—

I hâve no reason to du othervise.

CKOSS-QUESTIONED.

By lion. Mr. Mercier:

Question.—Do you know iinythin;? that ha.s b.îen statod to be against
his réputation ?

Answer.—Oh ! yes, I hâve heard much against him.

Question.—Against his character ^

Answer.—Yes, I hâve heard parties speak hard ot him, I do not
know for what reason.

Question.—YoM do not know personally anything against him ?

Answer.—No.

Question.—But you hâve heard things said against him ?

Answer.—Well, I hâve heard several people speak against him.

{Objecled to by M. G. Amyot
:J

[Objection overruled.]

Answer.

—

I oould not ropeat it.

Question.—Well, try and reiuember the most important things said

against him.

Answer.— T think it was people probably he had some connection!

in business, with some of his difîiculties.



660

it

Question.—In his biinkruptcies.

Answer.—Yes, probably.

Question.—Did you hear anything about lires i

Answer.—Oh ! I hoard people talk, but I never paid any attention to

Question.—What did they sayabout his business ?

Answer.

—

I could not remember.

Question by Mr. Nantel.—Is it before this investigation ?

Answer.— Latterly since the investigation.

Question fby the same.|~You nover heard anything before this
investigation ^

Answer.—Not (hat I remember.

Questions by Hou. Mr. Mercier.—You never heard anything about
his business?

Answer —1 know he was in trouble in his business as many men
hâve bejn.

Question. —What did you hear about that ?

Auswel-.— I heard people talk and say so and so was not right.

Question.—Will you state what they said V

Answer—Oh! I conld not tell you what they said. My memory is

not very good. I cannot, remember what happened. 1 havo heard
people speak hard of him.

Question.—Did you hear nnything about this investigation in
connection with the fires that took place at his l)usiness place ?

Answer.—No, I do not remember I know there vvere fires on his
property, but I did not hear anything particular about thom.

Question.—You did not hoar that the circumstances were quito
extraordinary.

Answer.—Not at ail, any more than other fires that took place.
There is generally a good deal of talk al'ter ail fires.

Question —Was what you heard about his business transactions
when he becarae insolvent stated by reliable and respectable parties '

AiiKwer.— I do not know where the information came from. I hâve
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heard it spoken ou the street. It was geoerally spokeii ou the 8treet

ithe fire at Trudel's,—so and so.

RE-EXAMINED

By M. G. Amyot.

Questiou.—Do you meau to say it was geuerally spoken ou the

street ?

Ausvver.—Not geuerally; I hâve heard it mentioaed, by oue or

two of my frieuds.

Question.—You never paid any attention to ft ?

Auswer.

—

I uover paid any attention to it particularly.

(Signed)

E. J. DUGGAN,
Steuographer.

Québec, October 20th. 1884.

ANDREW DUNLOr WEBSTER, of the Cil >/<>/ Québec, hauuig been
(luhj su'orn, def)Osed :

Questions by M. G. Amyot.—You live in Québec :"

.insvver.—Yes.

Question.—You kuow Capt Trudel of the River Police ?

Auswer.—Yes.

Question—How long- ?

A»^swer.—Ten or tvvelve years.

<iu:iStion.—Would you believe him under oath ?

Answer.—Yes, I would believe him without his oath.

I
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CROSS-QUESTION ED. J

By Hon. M. Mercier.

Qwestion.—You state you know Trudel since ten years ?

Ansvver.—Yos.

Question.—Then you kuow liini ahout tho time he was appointed
chief of Water Police ?

Answer.—Before that.

Question.—What was ho doing belbre V

Answer.—He was running a spring factory
; he was a carriage-

spring maker.

Question.—Ilad you any relations with hira in business ?

Answer.—Yes.

Question.—What kind f

Answer.—We had sonie transactions.

Question.—Large ?

Answer.—A few hundred dollars.

Question..—Was it belbre he became insolvent ?

Answer.—Ycs.

Question.—How inuoh were you paid in the dollar ?

Answer— I cannot tell you ; I do not remember.

Question.—Were you paid anything at ail ?

Answer.—Yes, we must hav', boen paid.

Question.—You are not sure ?

Answer.—No, it is a long time since.

Question —Had you any transactions with him since ?

Answer.—Yes.

Question.— Whtit kind V

Answer.—We had some transactions in plaster.

Question—For his house that ho has built ?

Answer.— Yes.
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Question.—Thut is ail ?

Answer.— Plaster, briks and ciment, I think.

Question.—Do you thiiik ïrudei enjoys the réputation of a must
respect iiblo num in the City of Québec {

Answ T.— In business transactions we will give him ail he wants.

Question.—Besides business transactions do you svvear ho enjoys
the réputation in Québec of a perlect honest man ?

Answer.—So l'ar as vve are concerned we will give him a!l the goods
he wants.

Question.— I do not ask you ihal. I ask you whether you swoar
that Trudcl enjoys in the City of Québec the réputation of a perfectly
honest man.

Answer.—You hear some talk about him being smart in business.

Question.—That if; ail you heard against him that he is smart iu
business ?

Answer.—Well. I know nothing personally.

Question.

—

I ask you if you swear that the only thing you heard
against Trudel vas that he was smart in his business ?

Answer.—You hear peoi)le speak upon the streets about M. Trudel.

Question.—What do they say about him ?

Answer.—That he is .smart in business.

Question.— Is that ail
••

Answer.—That is about ail whut you hear. You hear a great many

people talk, but with me, it goes iu one ear ajid goes out of the other.

Question.—What do you hear ?

Answer.—That he is smart in business, that is about the only thin<>-.

Question.—Do you understand that this is anything against the

character of a ma'n, that he is smart iu business ?

Answer.

—

I know nothing personally about M. Trudel.

Question.—Do you say that thèse words " smart iu business " mean
something against the character of a man .'

Answer.—Sometimes people think that he is perhaps too smart.
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Question.—Sharp f

Answer.—Ye».

Question.— Did pou hnar unything about Irtiuds hiiviii'j; been com-
mittt^d by him.

Answer.—No, Sir.

(Question.—Nor about Iho mystorious vvny iji which fires were

tnkins; in his places of bunuiess ?

Answer

—

I cannoi reniomber.

Question.—Would you bolieve uude;- oath w miui wlio said thut he
h;i(l no l'iiitli in the oath, that he had no more res|)eet l'or a.x oath (han

sjiitting on the Jloor, that he cared no more about kissing tiie Bible

than about kissing a pretty woman or words to that etfect und pur-

pose ?

[
Oh/er/ed to by Mr. Amyol.]

[Objection miiintiiiued.—Mr. Watt iud M. Lemieux dissenting.J

(Signed.)

E. J DUGGAN,
Stenographer.

Québec, October 2!Hh. 1884.

J. B. CIIARLESON, city COUNCILLOR of the Citt/ of Québec, lioving

tieen duiii stcurn, ileposed :

Questions by M. G. Aiayot.—You are a City Couucillor >.

Answer.—Yes.

Question.—You know Capt. Trudel of the River Police ?

Answer.—Yes.

Question,—Since how long ?

Answer.—Since Mr. Laurier's élection,—his first élection

Question.—Would you believe him uuder oath ?

Answer.—Yes.
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CROSS-QUESTIONED.

By Hoii. M. Meroier.

(Question.—How long havf yoi; knovvii hiin ?

An8Wer.--Sinco M. Laurier's lirst élection.

Qut'8tioi3.—Wiis il «bout 1H7G or 1877 (

AuBWcr.— 1H77.

Quostion —You «lid iiot kiiow hiin bslbro that {

Aii»w«r.—No, I oiily corne to Québec the year before.

Quofition.—DooK he enjoy i:i the City of Québec thi; réputation ol'

i p.'rloctly honest man !"

Ajiswer.— (lis geneml réputation up to the présent investigation,

I iievtr heard aiiythintr ahout it exi'f]>t nt the lim'* oi' his appointmoiit

as Chiel' oi'l'oliee, vvheii s(>iuelhin<r was saul af)out his appointment,

Since this investigation has taken place, there bas been a goocl Jeal ol'

pros and cons.

Question.— Will you jilease Ktate to the Commission vvhnt was said

agahi.'it hiiu wheii he was appointed Chief ol' Police ?

.Aiiswer.- 'riiert- was nothinjj suid ahout hi.s charactor when he was

appointed I think tho Euglish population led on hy thf English

Pross raised the (juestion of nationality, sayin^ that as it wa.s

an English person who had been there before he ought to be replaced

by an English person,--and sonie other such matter said at the timo.

Question — Ii.jlore the investigation did you hear ;inything against

hi.-^ character at any tinui V

AiisWer —No, 1 could not sa\ I did. I hâve beon presetit at élec-

tion organizations at which ail the Chiets of the party to which I

belong were présent and I uever heard anyihing said about his

character.

(Question.—You never heard anything abont the mysterious way in

which lires took place at his establishments, or his houses !

.\n!swer.—No, I positively say T n-n-er heard that question untii this

investigation.

Question.—You uever heard onything a}>out the way he dealt wita

his creditors when he became insolvent ?
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Auswer.
—

"Well, people are often miârepresented ou thèse occasions.

I suppose people say the same thing of rayself.

Question- -Well, did you hear anything of ïrudel ?

Answer —I hâve heard people say he did not act just as he ought

to hâve acted with his creditors ; but I suppose, as ! say, people say

the same thing of myself

Question.—Would you believe undvir oath n man who says that he

does not care for the oath more thau spitling on the flour, that he

would as well kiss the Bible as a woman, that his conscience was as

elastic as Tndia rubber a>id that nothiiig was yet got frora it, except

what it pleased him to let ont. or used expressions of this kind and to

this purpose ï

[Objecled to by Mr. Amyot,]

[Objection maintained ;—Mr Lemieux and M. Watts, dissenting.J

Re-EXAMINED

By M. G. Amyot.

Question.—Would you believe M. Trudel to be a man who would

say siTch thiugs ?

[Objected to by Hou Mr. Mercier on the ground that the majority

of the commission having ruled against the previous question put by

Mr. Mercier, it would not be right to allow the witness to give his

answer to this which relates to the same Tact.

[Question withdrawn.]

Question.—You spoke a moment ago of tho principal chiefs of the

party. You mean the libéral party ?

Answer.—Yes.

RE-CROSS-QUESTIONED

By Hon. M. Mercier.

Question.—You spoke of the libérais as having been on relation

with Mr. Trudel. I suppose you kuow the conservative leaders are

in cordial relations with him now, at least some of them ?
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and

said

Answer.-Really I am not in the secrets of the Consarvativo Party
.d 1 cannot speak from my personal kuowledge. but it is generallv

[Ob/'ected to.]

[Objection maintained.]

Question.—Hâve you not seen Trudel lately with the Hon. M Caron
Sir Hector Langevin or any other of the leaders of the Conservative
Party ?

Answer.-I think I saw him with the Hon. M. Caron.

Question.—And the Hon. Judge Mousseau ?

Answer.—Yes.

Question (by Mr. Amyot)._Did you not ask Mr. Trudel to see Mr
Caron about somethinsr ?

Answer.—Yes.

(Signed)

E. J. DUGGAN,
Stenographer.

fllf

i|i

Québec, 29 Octobre 1884.

JACQUES PHILIPPE RHÉAUME, Avocat, de la cité de Québec,
étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par >T. Q. Amyot,— Connaissez-vous Benjamin Trudel,
chef de la police riveraine de Québec ?

Réponse.-Oui.-depuis bien longtemps
; je l'ai presque toujours

connu; il est né dans St. Roch, comme moi.

Question.—Il a toujours vécu là ?

Réponse.-Oui,—il a presque toujours vécu là dans St. Roch.

Question.—Croiriez-vous M. Trudel sons serment ?

Réponse.—Oui
;
car personnellement je n'ai connaissance d'aucune

chose contre lui, pour ne pas le 'croire.

42

îi|li
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TRANSQUESTIONNÉ.

Questions par l'Hon. M. M ^rcier.—Est-ce que vu la réputation géné-

rale dont il ' "lit, vous n'hésiteriez pas un pou ?

Réponse.—Quelle est la réputation dont il jouit ? Me demandez-
vous quelle est la réputation de M. Trudel V

Question.—Ce n'est pas à moi à dire de quelle réputation il jouit ;

c'est à vous, sous serment, de nous dire si, vu sa réputation générale,

vous n'hésiteriez pas a le croire ?

Réponse.—Parlez-vous de ce qui est après ou avant l'enquête ?

Question par M. Nantel.—Avant ?

Réponse.—Non,—je n'hésiterais pas.

Question par l'Hon. M. Mercier.—Parce que, dites-Tous, vous ne
connaissez rien contre son caractère ?

Réponse.—Oui. »

Question.—Avez-vous déjà entendu parler contre son caractère ?

Réponse.—Quelquefois j'ai entendu parler dea gens,—des enne-

mis;—moi-même j'ai parlé contre lui quand il était contre moi dans
mes élections ;—Je n'étais pas de bonne humeur,—ça se conçoit.

Question.—Qu'avez-vous entendu dire avant l'enquête contre lui ?

Réponse.—J'en ai rarement entendu parler ;—-j'ai entendu dire par
rapport à certaine faillite qu'il n'avait pas bien agi envers ses créan-

ciers,—quelque chose comme ça.

Question.—Etait-ii question d'incendies aussi ?

Réponse.—Par rapport à l'incendie, une fois j'ai entendu dire:

"Trudeî brûle souvent," — "il brûle souvent,"—Ce qui a attiré mon
attention une fois, c'est un petit journal qu'il y avait a St. Roch, qui

l'avait appelé :
' mouche à feu."—Ça n'a pas été répété après une cer-

taine aflViire qui s'est passée rue St. Louis,—;j'étais présent. Après
ça, il aurait pu l'appeler :

" ]a mouche a fouet."

Question.—Avez-vous lu dans le Courrier du Canada une espèce de

cantique, où il-.était question de brûler sans cesse, de brûler souvert?

Réponse.—Le Courrier du Canada je vous avouerai bien que je ne

l'ai pas lu souvent; je ne suis pas .souscripteur.
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I, vous ne

^^

*,e,.lo„,-Avaz.vou, vn cette . eproductio,. dont je p„rie,_ce can-

Réponse.—Non.

Qnestion.-Croiriez-vous sous serment un homme qui parle duserment d une manière très légère, en dmnt : que pour 1^1! «^ment n est pas grand chose; que gros comme ,1 de^B lis 'n \ «:fraierait pas; qu'il ne s'inquiétait pas plus de faire serment que decracher a terre
;
que sa conscience est aussi élastique que du caoutchouc qu'il mettrait dans sa main, et dont il ne laisserait passerIttvers ses doigts que ce qui lui plairait

; qu'il ne se servait pas beau-coup de sa conscience pour ne pas l'user; ou d'autres exp esJonssemblables qu H aurait employées et dites à des personnes r^Tecta-

[Objeclé à cette question.]

(Signé)

PAUL WIALLARD.
Sténographe.

1 que je no

Québec 29 octobre 1884.

JOSEPH PLAMONDON, commerçant de bo,s, ,ie,ne„r.n> a Q.é-
oec, étant dûment assermenté dépose et dit :

Questions par M Amyot.-Connaissez-vous Benjamin Trudel chefde la Pohce Riveraine à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Depuis combien d'années ?

de^Afr^M-^^'n n"".'
^'"' ''"' '"^"'"^^ '' ^^"^^' ^''' '^' l'électionae M. Fantaleoii Pelletier.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Oui.

iî
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TRANSQUESTIONNÊ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question—Quelle est k réputation généralo dont ïrmlel jouit danL

St-Roch ?

Réponse.—Il est couime tous les autres ; il y en a qui pv^rlent de lui

en bien et d'autres qui parlent en mal.

Question.—Que dit-on en mal de lui ?

Réponse.—Comme on dira de moi-même ;—les adversaires ont

toujoui-; quelque cho^e à dire.

Question.--A- t-ou dit de vous que vous aviez fait des banqueroutes

frauduleuses ?

Réponse.—Je ne l'ai pas entendu dire, mais peut-être quelqu'un

l'a-t-il dit.

Question.—Quelqu'un 1 a-t-il dit do vous ?

Réponse.—Je ne sais p'is.

Question.—L'avez-vous entendu dire de ''^rudel ?

Réponse —Oui.

Question.—Avez-vous entendu parler de la fréquence de ses incen-

dies ?

Réponse.—Non,—pas sur l'incendie.

Quesùon.—Jurez-vous, M. Plamondon, que M Trudel jouit dans la

cité de (Québec, et particulièrement à {St-Roch, de la réputation d'un

parfait honnête homme ?

Réponse —Je vous ai dit que je le croirais sous serment d'autant

qu'il ne m'a jamais trompé ;—je suis })rêt à le croire sous serment.

Question.—Ce n'est pas là ma question
; Je n'ai pas d'objection à ce

que vous avez dit dans votrt examen en chei",—mais je vous demande
si vous jurez que Trudel jouit, dans la ville de Québec et particuliè-

rement à St Roch, de la réputation vl'un parfait honnête homme ?

Réponse.— Il jouit d'une assez bonne réputation dans St-Roch ;

comme je vous ai dit, il est comme tous les autres,—il y en a qui

parlent de lui en bien et d'autres qui parlent en mal.
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jouit daiiL

;nt de lui

I
RÉEXAMINÉ.

Par M. G. Amyot.

Question.—M. Trudel a pris une part active à la politique ;— il n'est
mêlé de l'organisation avec les chels d'un parti politique à Québec, et
comme tel, il s'est fait un grand nombre d'ennemis, et c'est ce qui
ex}>lique que ses adversaires ont parlé contre lui ?

Réponse.—C'est ce que j'ai pu voir.

laires ont

jueroutes

luolqu'un

ses inccn-

it dans la

tion d'un

t d'autant

ment.

ction à ce
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ïarticuliè-
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St-Koch ;

en a qui

RE-TRANSQI;ESTIONNÉ.

Par 1 IIou. M Mercier.

Question —Voulez-vous dire que ce que vous avez entendu dire
contre Benjamin Trudel, venait des élections dont il se mêlait,—et
parce qu'il se mèlaii de politique, -que ça venait de ses adversaires

;

ou était-ce à cause de ses banqueroutes ?

Réponse,—Ça A'enait des deux.

RÉEXAMINÉ. (2mo fois)

Par M. G. Amyot.

Question—Quels étaient ses adversaires politiques,—étaient-ce ie&
libéraux ou les conservateurs ?

Réponse.—Les conservateurs.

RE-TRANSQUESTI0NNÉ.(2me lois)

Par rHon. M Mercier.

Question.—Aujourd'hui ce sont les libéraux ?

Réponse.—C'est mêlé, il y en a des deux partis ;—c'est bien
malheureux !

(Signé]

PAUL WIALLARl).

Sténographe.

I
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Québec, October '29th, 1884.

JOHN GIBLIN, MKKOHAVTo^/Ac City of Québec, having befn duly
and sworn, Ue/xiS'^d :

Questions by M. G. Amyot. —You hâve been a merchant a lonjr
time ?

*

Answer.—32 years.

Question—You hâve been City Councillor ?

Answer.—Yes.

Question.—What his your âge ?

Answer.—58 years.

Question.—You are now deputy shipping master ot Québec Harbor ?

Answer.—Yes, and hâve been for the last three years.

Question.— You had frequently occasion to meet Capt. Tvudel ?

Answer.—Yes. '

Question.—You know hira well ?

Answer.—Yes.

Question—Would you believe him under oath f

Answer.—I certainly would. I would believe his word, let alone
his oath ?

CROSS-QUESTIONED.

By Hon. M. Mercier.

Question—You are under the commaud of Capt. Trudel ?

Answer.—No, Sir.

Question.—Under which ?

Answer.—The Government of the Dominion of Canada.

Question.—Who is Ihe head of your office ?

Answer.—M. Benjamin Trudel.

(Signed)

E. J. DUGGAN,
Stenographer.
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Québec, 29 octobre 1884.

ANSELME MARMEN, Capitaine au département de la Marine, de-
meurant ù <^uébec, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. Amyot.—V'ms demeurez à Québec ?

Réponse.—Oui.

Que8ti<in.—Connaissez-vous Benjamin Trudel, chef de la Police Ri-
veraine à Québec ?

Réponse.—Oui,—depuis quelques années.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ?

Réponse.—Je n'ai aucuiie raisonJ]>our ne pas le croire.

TRANSQUESTIONNÉ

Questions par l'Hon. M Mercier —Vous étiez employé du Q-ou-

vernement jusqu'à dernièrement ?

Répo?ise.—Je le suis encore.

Question. — Du Gouvernement Fédéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—Quel est le chef de votre bureau ?

Réponse.—M. Gregory.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 29 ot-tobre 1884.

JEAN MARIE PELLETIER, de la ci>é de Québec est assermenié :

(M. Amyot, procureur de^l'accusateur, M. Martel, déclare qu'il n'est

pas prêt, dans le moment, à examiner ce témoin et demande à ajourner

le dit témoignage.]

[M. Mercier déclare que, vu que le témoin a été assermenté, il insiste

I>our qu'il soit interrogé maintenant, attendu qu'il est le témoin de la

Commission et non d'une desjparties.]
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[M. Arayot réplique que la Commission n'a paa de témoins
; que les

partifls sont M. Martel, accusateur, M. Mercier accusé, et la Commis,
siou comme juge)

[La demande de M. Amyot lui est accordée.]

(Signé)

PAULWIALLAKD.
Sténographe.

Québec, october 29th 1884.

JOHN BkTTLE,of(he City of Québec, having fieen du'y sworn, deposed :

Questions by Mr G. Arcyot—You are cockswaiu in the River Police ?

Answer.—Yes.

Question.—Since how long ?

Answer.—Since 1845.

Questian.—Mr. Trudel is your chiel ?

Answer.—Yes,

Question.—You hâve occasion to constantly meet him ?

Answer.—Yes, every day.

Question.—Since he bas been thero ?

Answer.—Yes.

Question —You hâve occasion to receive his instructions vory oftea
for légal prooedings, &c. ?

Answer.—Yes.

Question.—Would you believehim under oa^.h ?

Answer,

—

I would.

Question.—You never found anything in the least dishonest about
him ?

Answer.—Never.

CROSS-QUESTIONED.

By Hon. Mr. Mercier.

Question —Do you know the gênerai réputation he has in Québec?
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Answer.—WoU, I never saw anythiug agamat him more than I
saw* in thu papers.

Queetion.—Lately i

AiiBwer.—Ye».

Question.—What ViH of the City do you live in ?

Answer.—In Champlain Street, lower town.

(Signed)

E, J. DUGGAN,
Stenographer.

Québec, October 29th 1884.

Wm. s. GARDNEK, oniie City of Montréal, having been duli/ sworn,
tleposed :—

Questions by Mr. G. Amyot.—You are a commission marchant ?

Answer.—Yes,

Question.—You know Captain Benjamin Trud«l,of the River Tolice ?

Answor— I do.

Questioi.—Since how long ?

An?" - ioce 1872.

(r "ould you beliftvo him under oath ?

A , M.

CROSS-EXAMINED.

By Hon. M. ^Mercier.

Question.—You de notlive in Québec ?

Answer.—No.

Question.—Do you know the gênerai réputation that Mr. Trudel
enjoys ?

Answer.

—

I do not.

Question.—So you cannot state whether he enjoys in Québec the
réputation of a perfectly honest man ?

Answer,— Well, residing in Montréal, 1 do not.

'^
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Question.—In Montréal his réputation i» good ?

Answir.—Yos.

(Signed)

E. J. DUaOAN.
Stenographer.

Québec, October 29th, 1884.

PATRICK STEPHliNS, oftke city of Québec, having been du(y sworn,
Ueposed :

Questions by M. Amyot.—You are emp'oyed in tbe police force of
the St. Lawrence River, Québec Harbor i

Answer.— Yes, Sir.

Question.—lu what quality ?

Answor.—Ao cockswain.

Question.—You havo been theie how long ?

Answer—Since 1850.

Question. You bave known Mr. Trudel since he bas been
employed as cbief ol" tbe River Polico.

Ansv/er.—Yes.

Question.—You bave frequently to deal witb him. reçoive his
orders and instructions and so on ?

AnsA'er.—Yes, duily.

Question.—You are in constant communication witb bim ?

Answor. -Yes.

Question —Would you believe him under oath ?

An8W«r.— I certainly would.

(ÎROSS-EXAMINEJ).

By Hon. M. Mercier.

^ lestion.-"Who is the head of your office ?

Answer.—Well, I believe M. Gregory is the agent of Marine and

Tisheries connected witb our force.
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Qae»tio!i.--Who m «t the head of iua office in which you aro
emplofed '

Answer.—M. T.udel.

(^ueation.

—

I undorataud you wen hero yesterday uU day ?

Answer.

—

I waa.

Queation — A.t M. Truders doraand ?

Anawor.—At hia requoat.

liE-EXAMINED.

By Mr. G. Amyot :

Question.—Tho police ho. vice did uot auffer from that; your depart-
lucnt is going on ail right.

Answer.—Yes, it d'i not suffer at ail. Yesterday I was ofl' guard.
I went oH guard y .ji • .ay morning at eight o'clock and remained off

until this morning ^i eight o'clock.

Question.—And to day you aro hère as a witnoas ?

Anawer.—Yes.

Question.—And the public service does not suffer in &ay way ?

Answer.—In no way at ail.

Question.— You always found M. Trudel a good chief of Police ?

Answer.—Yes, he has done a great deal of good in the force since

}ie came over it,

Question.—He never asked you to do any thing wvong ?

Answer.—Nover.

(Sigued)

E. J. DUaOAN.
Stenographer.

Québec, October 29th, 1884.

JOHN MULLIN, uf the City of Québec, having been duly nvorn, deposed :

Questions by M. G. Amyot—You ère emnloyed in the Ri\er
^olico?

Answer.—Yes.
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Question.—You know Mr. Trudel since ho bas beeu the head of
the i'orce ?

Answer.— 1 do.

Question.—You are in constant daily coramnnication with him ?

Answer.—Yes.

Question —You never saw him doing or heard him asking you to

do anything dishonost ?

Answor —Never.

Question.—sYou would helieve him under oath ?

Answer

—

I would.

CIJOSS-EXAMINED

By Hon. M. Mercier.

Question.—VVho is the head of your office ?

Answer.—Chief Trudel.

(Signed)

E. J. DUCtGAN.
Stenographer.

Québec, 2!» octobre 1884.

FRANÇOIS GINGRAS, MARciiANn, ancien rofiseiUer, demeurant à
Québec, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G Amyot —Vous avez toujours vécu à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Y a-t-il longtemps que vous connaissez M. Trudel, chef
de la police riveraine de Québec ?

Réponse.—Depuis pas moins de vingt ans.

Question — F^e croiriez-vous sous serment '

Réponse.—Rien certain ' Non seulement ça, mais je prendrais bien
sa parole d'honneur.
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THANS4UESTI0NNÈ

Par riioii. M. Mercier.

Question.—Coimai.ssez-vous la réputation dont il jouit dans Quôbec?

Réponse.—Je ne connais pivs les détails ;— comme ça, quolqnes-uns
ont parlé mal contre lui c.onnne ils auraient parlé mal contre moi ou
contre un autre. D'après moi, il a une excellente réputation sur la-

quelle ou ne peut rien dire.

Question.—Qu'avez-vous entendu dire contre lui ?

Réponse.—Des petites choses ;- -1 a eu des malheurs, il a failli,—et

dans ce cas le on croit toujours que tout le monde est des voleurs ; on
crie ça partout : mais c'est de lo prouver. Moi, je crois que tout ça
ne signifie pas grand chose et qu'on ne doit pas faire de cas de ce que
le monde dit dans des cas com.me ça.

RE-KXAMINfc.

Par M. G. Amyot

«.Question.—Malgré ces malheurs-là, vous lo croiriez sous serment?

Réponse.—Oui.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, 20 octobre 1884.

JEAN BAPTISTE ARESTJMOR, rchitecte, de la vi//n <h- Montréal

étant dûment assermenté, dépose ft dit :

Questions par M. G. Amyot.—Vous demeurez à Montréal ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connaissez-vous JJenJamiu Trudel, chef de la Police

Riveraine t\ Québec ?

Réponse.—Oui,—depuis dix-huit ou vingt ans.
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Question.—C'est un de vos amis, intimes ?

Jvéponse.—Oui.

Question.—Le croiriez vous sous se'-ment ?

Réponse. —Parfaitement.

Question.—Est-il du même parti politique que vous ?

Réponse—Il a toujours été du même parti politique que moi et je
le crois encore.

TRANSQUESTIONNÉ.

Pnr i'Hon. M. Mercier

Question—Vous n'avez jamais résidé à Québec ?

Réponse.—Jamais.

Question.—Connaissez-vous la réputation dont il jouit à Qué^^eo ?

Réponse.—Non, je ne connais pas du tout la réputation dont il jouit
à Québec.

RE-EXAMINÉ.

Par M. G Amyot.

Question.—Sa réputation est bonne à Montréal ?

Réponse—A ce que je connais de M. Trudel, sa réputation est par-
faite.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, October 29th 1834.

JOSEPH FEK'DINAND PEACUEY, arciutkcte, de ta cité de Québ^,
étant dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G. Amyot.—yol^s résidez à Québec depuis un
grand nombre d années ?

Réponse.— Oui.
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(Question.—Vous êtes architecte et membre du Conseil depuis lontr-
temps ?

'^

Réponse.—Jo suis membre du Conseil de ville depuis quinze ans.

Question —Connaissez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la police
riveraine à Québec ?

Réponse.—Depuis bien de^ mnées.

Question.—Le croiriez-vous sous serment?

Réponse.—Je n'ai pas de raison pour ne pas le croire.

TRANSQUESTIONNÉ. •

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Connaissez-vous la réputation générale que Benjamin
Trudel possède à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question. -Savez-vous s'il y a eu bion des choses de dites contre son
caractère depuis quelques années ?

Réponse.— Il y a eu du pour et du contre, mais je n'ai jamais appris
par des faits positifs aucune chose contre lui.

Question.—Qu'avez-vous entendu dire ?

Réponse —J"ai entendu les bruits qui ont circulé par les témoigna-
ges qui ont été rendus dans cette cause; à part de cela, j'ai entendu
les mêmes bruits au dehors.

Question.—Avant ?

Ré})onse.—Oui.

Question —Est-ce longtemps avant l'enquête que vous avez entendu
dire ça ?

Réponse.—Je m'en suis tellement peu occupé que je ne pourrais pas
vous dire quand j'en ai entendu parler.

Question,—Y a-t-il quelques années ?

Réponse.—Oui. Le fait est que jo suis en relations d'aflaires avec lui
depuis une vingtaine d'années;—j'ai eu occasion, dans bien des cir-

constances, de faire des plans, de donner moi-même des .soumissions à
des ouvriers -X qui il avait confiance, et je n'ai jamais entci dire, lU
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par ces ouvriers, ni par personne de ceux que j'ai employés pour lui,

qu'il ait forfait à son devoir ;—je n'ai pas eu connaissance de rien de
semblable, moi-même non plus.

Question.—Par qui avez-vous entendu dire, il y a quelques années,
ce que vous avez entendu sur le caractère de Benjamin Trudel ?

Réponse.—C'était une rumeur générale que j'avais entendue mais
qui n'a jamais été appuyée par des faits.

RE-EXAMINÉ.

Par M. G-. Amyot.

Question.—Vous avez été architecte de M. Trudel pendant long-
temps ?

Réponse.—Depuis une vingtaine d'années, j'ai fait, comme je l'ai dit,

beaucoup d'affaires avec lui, et je n'ai jamais rien trouvé de déshono-
rant dans sa conduite, et lep ouvriers qui ont été employés sous ma
direction pour lui, ont été satisfaits.

Question.—Avez-vous entendu, dans les bruits qui ont circulé sur
lui, du pour et du contre ?

Réponse.—Oui.

Question.—M. Trudel s'est occupé de politique?

Réponse.—Oui,—il s'en est beaucoup occupé.

Question— 11 a, par conséquent, dû se faire beaucoup d'ennemis?

Réponse.—Oui : on sait ce que c'est qu'un homme politique
; tous

«es actes étaient interprétés en mal.

Question.— L'autre parti disait du bien de lui ?

Réponse.—Oui
;

il était à la tête pour l'organisation des principales
élections -.—c'était l'homme d'élection et l'homme de confiance pour le

parti qu'il représentait.

Question.—Vous avez dit qu'il y avait des bruits contre lui: c'était

au sujet de foillitos qu'il avait fuites ?

Réponse.—Oui.

Question.—Et aussi au sujet d'incendies ?

Réponse.—Oui; mais jamais je n'ai entendu de faits positifs.
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Question —A part de cela, vous n'avez rien entendu dire contre lui ?

Réponse.—Non.

Question.—C'est un bon citoyen, un bon époux et un bon père de
famille ?

Réponse.—Oui.

Que.stion —Un homme en qui on peut avoir confiance ?

Réponse.—Oui, et en qni j'aurais confiance.

Question.—N'est-il pas vrai que c'est l'opinion de la cité de Québec ?

Réponse —Je ne suis pas capable do parler pour l'opinion de la

cité, mais je parle d'après moi.

Question.—Quand le parti libéral le choisissait pour des missions
de confiance, il n'avait pas tort ?

Réponse.—Au contraire, je pense que c'était un des hommes pour
faire réussir ce qu'il entreprenait.

(Signé)

PAUL WIALLARD,
Stihiographe.

Québec, 29 octobre 1884

ADOLPHE HAMEL, marchand, demeurant à Québec, étant dûment
assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G-, Amyot. — Vous avez toujours demeuré à
Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Connai^ez-vous M. Benjamin Trudel, chef de la Police

Riveraine, à Québec ?

Réponse.—Oui.

Question.—Le croiriez-vons sous serment ?

Réponse.—Oui.

43
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TRANSQUESTIONNÈ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question — Donuis combien d'années connaissez-vous Benjamin

Trudel ?

Réponse —Depuis une douzaine d'Années, je crois.

Question—Pouvez-vous jurer qu'il jouit dans Québec de la réputa-

tion d'un parfait honnête homme ?

Réponse.—Je crois que je pourrais jurer ça.

Question.—Vous croyez ?

Réponse.-Oui. J'ai entendu dire beaucoup de choses contre M
Trudel ;—comme de raison, je pense qu'elles ne sont pas tout-à-fait

exactes ; je crois qu'il y a un esprit de parti, et qu'on veut lui faire la

guerre.

Question—Avant cette enquête, vous n'avez rien entendu <lire ?

Réponse.—J'ai entendu des choses dans les journaux, c'est-à-dire

que j'ai vu des articles de journaux, mais j'en ai pris et j'en pà laissé.

Question—A-t-il été dit quelque chose contre on caractère ?

Réponse.—Oui,—j'ai entendu parler.

Question.—Qu'avez-vous entendu dire ?

Réponse —Je ne me rappelle pas tout-à-fait ;— je ne pourrais pas

préciser les faits ;
j'ai entendu dire dans les journaux qui lui étaient

hostiles.—j'ai entendu crier contre lui
;
je n'en ni pas pris note pour

la bonne raison que je n'ai pas voulu y faire attention.

Question.—Vous rappelez-vous ce qui a été dit ?

Réponse.—Je ne m'en rappelle pas exactement.

Question.—A-t-il été question de banqueroutes frauduleuses et d'in

cendies i

Réponse—J'ai entendu parler d'incendies et de banqueroutes,— je

ne pourrais pas dire frauduleuses,—mais de faillites.

Question.—Que disait-on de ses banqueroutes ?

Réponse.—Comme l'on dit de toutes les banqueroutes.

Question.—Qne dit-on ?

Répon.se. -" Il a failli,"—"il est sur le dos :"—on est tellement ac-

coutume à entendre dire cela, qu'on n'y fait plus attention.
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Qae8tion.-Ave..vou8 vu cela da„« Jes jouruaux coasorvateurs oudans les journaux libéraux ?
vaicur» ou

Itéponse.-Je ne suis pas capable de dire,-je ne me rappelle ,^Je pense b.en que j'ai vu cela <lan8 les journaux conservateurs et 1 bé.*raux, surtout depuis quelque temps,

Question.-Avez-vous vu dans le Courrier du Cana^ia il v a quel-
«lues années, des insinuations sur ses incendies y

Réponse.—Non.

Question.—Où avez-vous vu cela y

Réponse —On m'en a parlé, mais je n'ai rien lu.

Question.—Que vous a-t-on dit ;•

Réponse.- Je ne me rappelle pas,-des insinuations.

Question.—Pas favorables à Henjamin Trudel ?

Réponse.—Bien sûr que non.

RÉ-E.X AMINÉ.

Par M. G. Amyot.

Question.-M. Trudel a pn. une part très-active dans la politique ?

Réponse.—Oui.

Question.-Dans un centre aussi petit que Québec, cela a dû lui
laire beaucoup d'ennemis ?

Réponse.—Oui.

Question.—De là sont parties ces accusations portées contre lui et
(lui pèsent encore sur lui ?

Réponse.—Je le pense.

Question.—Vous savez que malgré cela, il a été nommé chef de 1»
pohco riveraine, par le parti libéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—Et qu'il l'est encore ?

Réponse.—Oui.

Question.—Que*non seulement il remplit parfaitement biea son de-
voir, mais encore que c'est le meilleur chef de police que l'on ait eu?

Réponse.—Oui.

ï
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Question.—Vous savoz qu'il a été chargé de missions de confiance

par le parti libéral ?

Réponse.—Oui.

Question.—Et que quand il s'occupe d'élections, il s'en occupe très

activement ?

-Réponse.—Oui.

Question.—Et qu'il fait généralement pencher la balance en sa fa-

veur ?

Réponse.—Oui.

(Sis-né)

PAULWIALLARD,
Sténographe.

Québec, 29 octobre 1884.

FRANÇOIS-XAVIER DROUIN, avocat, dt la liié de Québec, étajU

dûment assermenté, dépose et dit :

Questions par M. G. Amyot.—Vous exercez la profession d'avocat

dans la cité de Québec depuis un certain nombre d'années ?

Réponse—Depuis treize ans.

Question.—Connaissez-vous Benjamin Trudel, chef de la police

riveraine de Québec *

d'
Réponse —Oui.

Question.—Le croiriez-vous sous serment ? .

Réponse.—Je n'ai pas de raisons de douter de la crédibilité de M.

Trudel.

TRANSQUESTIONNÈ.

Par l'Hon. M. Mercier,

Question.—Depuis combien d'années le counais8ez«\-ou8 ?

Réponse.—Depuis à peu près une douzaine d'années.
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Question.—Intimement ?

Réponse.—Assez intimement.

Question—Avez-vous eu beaucoup de relations d atfaires ensemble ?

Réponse.—Pas de nombreuses, mais une.

Question —Qu'est-ce que c'était ?

Réponse.—J'avais pris une action contre son épouse qui était insol-
vable,—lui-même l'éiait ;—j'ai obtenu jugement et j'ai exécuté ce ju-
gement sur la défenderesse. M. Octave Migner m'a fait une opposi-
tion que j'ai reconnue fondée et que je n'ai pas contestée.

Il (M. Trudel) est venu me trouver et me dit : "Je vais vous payer "

et il m'a payé. Je connais une masse de gens qui n'en feraient paa au-
tant et que je ne cesserais pas de croire sous serment.

Question—C'est la seule transaction que vous avez faite avec M
Trudel ?

Réponse.—Oui. depuis hier surtout, j'ai la meilleure opinion de la
réputation dont M. Trudel jouit dans la cité de Québec, parce que les
hommes les plus respectables de la ville sont venus témoigner en sa
faveur. J'ai entendu dire beaucoup do mal de lui, mais on en dit
d'une foule de gens qui sont croyables sous serment.

Question—Vous parlez la drs témoignages rendus devant cette
Commission depuis hier .''

Réponse.—Oui.

Question.— Avez-vous aussi entendu parler des témoisrnages dans
lesquels il est dit que Trudel se moque du serment, qu'il ne s'occu-
pait pas plus de la Bible que d'un crachat, et autres choses du même
genre ?

Réponse.—Je n'ai pas de raisons pour d^.uter de la crédibilité des
personnes qui ont dit cela ici. mais je dis qu'en admettant qu'il ait

tenu ces propos-là, je doute fort que cela ait été dit autrement que
comme gouaiîlerie, c'est-à-dire en badinage.

Question.—Vous êtes d'opinion que si la chose avait été dite sérieu-
sement par Benjamin Trudel, il ne serait pas croyable sous serment ?

Réponse.—Si on appelle ' sérieusement " qu'il a paru être sérieux
je ne pourrai.s pas, quant à moi, baser une opinion là-dessus, parce
qu'un homme peut paraître être sérieux et cependant badiner. Il

n'est guère possible de constater ce qu'il poiiso dans son for intérieur
en disant ces paroles
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Question.—Tiendhez-vous un semhlahlf langage sur lu Bible ?

Réponse.—Jo ne me pernu»ttrai8 pas de le faire, même par badi-
nage

; mais j'admets qu'il y a dos hommes qui, en restant croyables
sous serment, peuvent faire des badinages semblables

Question. —Je vous deinuiidt» si la chose ayant «''té dite sfirieuso-

ment par M. Trudti, vous lo considéreriez comme un homme croya-
ble sous serment :*

Réponse.—Certainement que je ne croirai.s pas sous serment un
homme qui déclarerait sérieusement ce que vous venez de rapporter ;

et quand jo di.s sérieusement, ce n'est pas seulement de visage mais
c'est encore de conviction, parce que, quant à ces paroles-lA, je ne
isnppose pas qu'il ait pu les dire sérieusement.

Question.—Quelles étaient les raifions de l'opposition de M. ou de
Mme Trudel. à l'ai-liou que voiis av'ez prise ?

Réponse —Je n'ai pas tlit qu<' l'oppo.sition avait été faite par M. ou
Mme ïrude ;— j'ai dit que l'opposition avait été faite pur une per
sonne qui jurait être propriétaire des immeubles qui étaient en pos-
session de Mme Trudel. J''ai cru cette opposition bonne : c'est la rai-

son pour laquelle j'ai cru ne pas devoir la contester,

(iuestion.—Je suppose que vous n'avez pas contesté parce que M.
Trudel vous a promis de payer ?

Réponse.— Autant que jt^ puis me rappeler, lorsque M Trudel m'a
promis de payer, j'étais décidé à ne jias contester. Je crois même que
le délai pour contester était écoulé ; je crois qu'on m'avait forclos de
contester cette opposition.

Questi.m.—Cette affaire est encore pendante ?

Réponse —Je ne suis pas capable de dire.

Question.— I/avez-vous discontinuée .'

Réponse.—Je ne me rappelle pas.

Qiaestion.—.Vvez-vous discontinué cette saisie-là avant d'être payé ?

Réponse.—J'ai donutî main-levée.

Question.—Avant ou après avoir été payé /

Réponse.—J'ai été payé de partie avant de donner main-levé«.

Question.—Vous avez donc donné maiu-levée après que M. Trudel
eût commencé de payer '
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Réponse.—Il a corann»ncé à payer lorsque j'étais décidé à ne pas

contester cette opposition là, que je m'étiiis aperçu que c'était inutile

et, au meilleur dt> ma connaissance, lorwque j'étais forclos.

Question.—Comme question de fait, vous n'avez donné main-levée

de la saisie qu'après que Benjamin Trndel eût promis de vous payer

et commencé de vous payer Y

Réi)on8t' Je no me rappelle pas de ça, mais ce dont on peut être

certain, c'est que je n'ai pas donné raain-levée parce qu'on m'a promis

de me payt-r, mais parc« que J'étais moralement «ùr de ne pas l'être,

<juand M. Trndel est venu me dire qu'il paierait.

Question.—Vous ne pouvez pas vous rappeler si vous avez donné

main-levée après ou avant que Benjamin Trudei eût promis de payer ?

Réponse.—J'ai dit que lorsque M. Trudei est venu m'offrir de .ne

payer, j'étais parfait»'meiit certain de ne pus être payé, et qu'il serait

inutile i^our moi de contester l'opposition qu'on faisait ;—j'avais perdu

l'espérance d'être payé.

Question.—Quel était le demandeur ?

Képonse.—Eutrope Rousseau, marchand.

Question.—<iuel était le montant de la saisie
'*

[Objecté à cette question]

[Objection renvoyée
]

Réponse.—Je crois que c'est entre quarante et soixante piastres.

RE-EXAMINi:.

Par M. G Amyot.

Question.—Quel était le numéro de la cause ?

Réponse.—Je ne puis pas dire ;—les meubles avaient été saisis.

Question.—Vous pensez qu'on peut retrouver le do.ssier Y

Réponse.—Oui.

Qup,stion.—Croyez-vous que M. Trudei soit homme à dire sérieuse*

ment que le serment est une chose de rien du tout ?

Réponse.—C'est une accusation que j'ai beaucoup de difficultS à

croire, parceque je considère le parjure cotnr ^ le plus grand des
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criineH Je ne crois pue quo M. Triulol ait «lit cola; et qnand
| ai vu

ce qu'on (liHait à co sujet. -(!e dont on l'accusait,—j'ai immôdiatt'mont
dit que r't'tait un l>a(liniige.

Question —Kf croyez-vous qu'un homme qui ne respecterait, qui
compremlrnit sa responsubilitft vis-à-vis de la Société, ée permettrait
de donner des missions de confiunco à quehju'un qui lui aurait déclaré
d'avance que le serment est une chose de rien f

Répojiste — Si cetto personne avait cru cela sérieusement, il me
semble qu"el|.< devait abandonner cette amitie-là immédiateraont.

Q'iestion.—Vous savez que M. Trudel ee mèl»^ activement de poli-
tique ?

Réponse—Uni, et qu'il u lait beaucoup de mal à mon parti.

Question —Comme tel a-t-il pu se faire beaucoup deniiomis et atti-
rer sur lui beaucoup de haine ?

Réponse.— Oui,

. (Siffné)

PAirL WIALLARD,
Sténographe.

Québec, October 29th, 1884.

E. .T. D. C'HAMBERS, reraftcd at his request, ikposed :

In the course of niy croKs-exammation by M. Mercier yesterday, and
in reply to a qu^'stion put to me by M. Lemieux, I stated that. ii' my
niciaory then served mo right, the principal objection raisod to M.
Trudel's appointment was ihat he v,-;is nol (jualified 1o make such an
impartial chiefof Police as one who had not acted as élection organizer
for rtpolitical party. N having been summoned as a wilness and
having been suddenly ca d upon in .'he room to testify. I did not, for
th .' moment, recall to mind whal wais probably tho major rcason for tho
Chronicle's opposition to Kr Trudels appointment, nor hâve I gct
turned back to the fyles ot that date, l)ut to the best of my recollecu-»!»
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now tho CHronirle'n opposod the appointment of Mr. Trudel on tho
grouiul thfti the new chie» of Polico should belong to the «nr- natio-

nality «s hi» i)redect»B8or.

(Bigned) E. J. DUGGAN.
Stenographer,

Québec, ;J0 Octobre 1884.

AUGUSTE ANTOINE ADAM, avocat, de la ville if Ottawa, étant

ftùmfHt asuermctité, dépoic et dit :

Qu-stioufj par M. G. Ainyot —Voiw vU'b la personne mentionnée
dante ic subpœna prodoit en cotte cause, et qui a éih siffniii^' le qua-
torze Octobre courant ?

Réponse.—Oui.

Question —Vous avez reçu une lettre lorsque ce subpœna vous a

étt' signifié ?

Réponse.—Trois jours après, de la part de M. Delaiçrave me deman-
dant de me rendre à Québec, pour donner témoignage dans l'affaire

mentionnée dans le subpœna.

Question.—Avez-vous reçu un télégramme vous disant de ne pas
venir ?

Réponse.—Je ne l'ai pas reçu, mais j'ai ou une explication avec M.
Delagrave, le greflier, qui m'a dit que le télégramme était arrivé à

mon bureau et qu'il avait reçu une dépèche du bureau du télégraphe
lui disant qu'on ne m'avait pas trouvé.

Question.—Vous connaifsez M. Mariel, député du Comté de Cham-
bly?

Réponse —Oui.

Question —Vous raî)pelez-vou8 lorsque l'accusation a été portée par

M. Martel contre M. Mercier, à 1 dernière session ?

Réponse.—Oui.

Question.— Avant que l'accusation ait été po^-^ée, le même jour ou
la veille, avez-vons assisté à un^; conversation à iquelle étaient pré-

sents : M Richard, député à la Chambre locale, M. J. P. Stebenne,
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témoin entendu eu cette cause, dans laquelle conversation M. le Dr
Martel a parlé de l'acousation contre M. Mercier, et si oui, veuillez
rapporter cette conversation ?

Réponse —La veille ou le jour même que l'accusation a été portée
par le Dr Martel, j'ai été témoin de la conversation mentionnée par
M. Stebenne, dans son témoignage. Le Dr Martel nous a dit; " Venez
" à la Chambre, ce sc'> ou demain, vous allez rire." Nous lui avons
alors demandé de quoi il s'agissait ;—il nous a dit : "J'ai une accusa-
" tion à porter contro le chef de l'opposition relativement à une affaire
" de cinq mille piastres." M. Stebenne lui a dit : "Docteur, il pour-
" rait se faire qu'en portant une accusation comme celle-là, vous vous
"feriez plus de tort que de bien dans votre comté."—M. Stebenne a
ajouté de plus :

" C'est sérieux de porter une accusation comme celle-
" là."—Le Dr Martel a répondu :

" Ce n'est pas aussi sérieux que vous
" le pensez"—Je suis parti après ça : j'ai laissé la table et je suis monté
à ma chambre.

Question.—A-t-il été question là, de l'accusation portée par M. Mer-
cier contre M. Mousseau ?

^^

Réponse.—Le Dr Martel a dit: " Si M. Mercier n'était pas allé si
" loin avec son accusation, je n'eu aurais rien fait."

TKANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M Mercier.

Question.—Avez-vous revu le docteur Martel depuis ce temps-là?

Réponse.— Oui, souvent.

Question.— Lui av^z-vous demandé le sens des paroles que vous
venez de rapporter ?

[Objerh à cette question comme illégale, en autant qu'elle tendrait
à prouver d'autres conversations que celle mentionnée dans l'examen
en chef et les explications du Dr. Martel, faites postérieurement à cette
première conversation, ne pouvant servir de preuve.]

Question —Combien de temps après avez-vous eu une conservation
avec lui ^

Réponse.—Le même soir, après souper,—après que le docteur fût
monté à sa chambre, je suis allé le trouver.
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Queslion.—Avant que l'accusation ait été portée ?

Képonse.—Oui ; après la première conservation,—immédiatement
après.

[M. Mercier demande une adjudication sur son objection.]

[MM. Dosjardins t>t Asselin sont pour le rouvoi do Vobjt^ction ; M.
Watts se prononce pour le maintien de l'objection; M. Nantel s'abs-

tient en raison de l'absence de M. Lemieux.]

[Oh; relion renvoyée
]

Question.—Veuillez dire ce qui s'est passé dans cette conversation ^

Réponse.

—

Lots de In première conversation, avec tout le monde à

table, j'avais compris que ce n'était pas aussi sérieux <^ue ça,—-j'avais

compris qu'il disait que ce n'était [)as sérieux. Lors de ma deuxième
conversation, je lui dis :

" Docteur, vous prétende/! que l'accusation

" n'est pas sérieuse" ; il me répondit :
" Non, ce n'est pas cela que je

" prétends ; en disant ça, je veux dire que je n'aurai pas autant de
" difficulté que vous le pensez à prouver mon accasation "

:—la con-

versation a ensuite roulé sur autre chose.

Question.—C'est là le sens qu'il a donné aux paroi .>s qu'il avait

prononcées à table i

Réponse.—Oui.

I

RE-EXAMINÉ.

Par M. G. Amyot.

Question.— M. Stebenne était-il présent alors ?

Réponse.—Non.

Question.—M. Richard était-il présent ?

Réponse.—Non .—j'étais seul avec lui.

Question.—Après votre arrivée ici, avez-vous informé M. Amyot de
•ce que .•erait voire témoignage ?

[Objtrie à cette question comme ne découlant pas des trausque^tions

et d.^ plus parce que la partie qui produit un témoin n'a pas le droit

d'essayer do le discréditer.]

\OhjecHon maintenue par M. Desjardins et M. Nantel;-M. Watts,

dissident ;-M. Asir n s'abstient en raison de l'absence de ^L Lemieux.] I
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i arrive
Question.—Avez-vous parlé à M. Amyot, depuis que vous êtes i...,,.

a (Québec, de cette dernière conversation que vous venez de mention-
ner dans vos transquestions ?

[Même objection pour les mêmes raisons.]

[Même décision avec la même division.]

(Signé)

PAUL W.ALLARD,
Sténographe.

Québec, 30 octobre 1884.

WILLIAM FITZBACK, de la cité de Québec, étant dûment asssermenté
dépose et dit :

Question par M. G. Amyot.-Vous appartenez à la brigade du feu T
Réponse.—Oui.

Question.—Vous êtes né à Québec ?

Réponse.—Oui,—j'y suis toujours resté.

Question—Connaissez-vous Benjamin Trudel. chef de la police
riveraine ?

ans

Réponse.—Oui,—j-.ii été sou employé pendant treize ou quatorze-

Question.—Croirioz-vous Benjamin Trudel sous serment ^

Réponse.—Oui.

Question.—Vous étiez son homme de confiar e dans toutes les affai-
res qu il faisait ?

Réponse —Oui ;—et j'ai bien connu ce qu'il a fait, et je n'ai jamais
non vu de malhonnête dans ses actions

; même il ne nous a montré
que de bons exemples dans la boutique.

Question.—P.Midant tout le temps que vous avez été emplové chez
lui y

Réponse.—Oui.
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TRANSQUESTIONNÉ.

Par l'Hon. M. Mercier.

Question.—Depuis quand êtes-vous brigadier du feu ?

ou^l872"'''~°^^'"'
* ^'" ^'''' ^'"'^'^ ''" '^"''*""' ^"'' '^'P"'^ Ï871

Question.—Combien de temps avez-vous été employé par M Trudel
avez-vous dit ?

. «c ,

Réponse-Treize ou quatorze ans. D'abord, j étais à sa boutique de
relieur

;
ensuite quand il a fait des ressorts.-Quand je l'ai laissé il

faisait des ressorts.

Question.—Quelle était votre besogne ?

J^éponse.-C'était moi qui avais la finition des ressorts avant qu'ils

Question.—Etioz-vous là quand il a fait faillite ?

Réponse.—Oui.

Ja failUteT"^'"'''
rappelez-vous de ressorts qui ont été cachés après

Réponse.—Non.

Question.—Vous n'avez pas entendu parler de ça.

Réponse-Non ;-les ressorts se mettaient dans ure espèce de
magasin

;
c'est moi qui les portais là quand ils étaient ^ ernis.

Question.—Etes-vous resté là quelque temps après la faillite ?

Réponse.-On a abandonné de travailler comme deux mois ou deux
mois et demi

; ensuite on a rouvert de nouveau.

Question.-Pendant ces deux mois ou deux mois et demi vous n'êtes
pas resté là ?

Réponse.—Non,

Question.-Vous ne savez pas ce qui s'esf passé pendant que vous
n y étiez pas ?

Réponse.—Non.

Question.-Vous n'avez jamais entendu parler de marchandises
cachées f I
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I

Réponse —Non. .T« suis parti de !A quelque temps après que la

boutique a eu rouvert.

Question.—Vous n'avez pas eu connaissance de créanciers qui sont

vanus se plaindre que des marchandises avaient été cachées ?

Réponse.—Non. —Une fois M. Rousseau est venu me demander des

renseignements ;—j'étais sorti de li\
;

je ne connaissais rien de l'affaire

je n'ai pas pu lui donner d'information-s. Pendant que j'étais là, j'ai

aussi été malade.

Question.—Etiez-vous là quand Benjaniiu Trudel a brûlé ?

Réponse.—Non ; c'est quand il faisait des ressorts ;—j'étais dans la

bricrade.

Question.—Avez-vous été à cet incendie-là ?

Réponse.—Oui.

Question.—Avez-vous parlé à M. Trndel ?

Réponse.—Je ne me rappelle pas si je lui ai parlé pendant le feu.

Question.—Avez-vous pu découvrir comment le feu avait pris ?

Réponse.— Il a brûlé une fois rue Munsroe et une autre fois dans la

rue de la Couronne.

(Question.—A quelle distance les deux incendies ont-ils eu lieu l'un

de l'autre ?

Jléponse.—Plusieurs années, je pense bien.

Que.stion.—Quand vous êtes allé à la manufacture de ressorts,

comme pompier, avez-vous trouvé la cause du feu ?

Réponse.—Non ;— je pense qu'après l'enquête faite ça a été dit que

le feu avait pris dans la chaufferie.

Question.—Avez-vous vu des caisses vides dans les fenêtres Y

Réponse.—Non ; nous autres on est rentré par en dedans ; on est

monté par un escalier : la trappe était ouverte.

Question.—Vous n'avez jamais entendu parler en mal contre M.
Trudel ?

Réponse.—Excepté ce qu'ont dit les gazettes.

Question.—Avant cela, vous n'aviez rien entendu dire ?

Réponse.—Non
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Que«tion,-Vou8 n'avez jamais ontendu «os or6ancior« se plHindrëde la maïuero dont Us étaient truites dauK la faillite ?
i «•«

Réponse,—Non.

KK-EXAMINK.

Par M. Amyot,

Qnestion.—Vous dites qu'il y a eu une enquête i

Képonse.—Oui.

Question.— Et il n'y a rien eu de prouvé contre M. Trudel f

Képonse.—Non.

Question.-Dans la plupart des feux vous ne parvenez pas à décou-
vnr les causes ?

Réponse -A chaque feu il y a une enquête pour savoir comment le
fou a pris.

Question.-U'est assez rare que vous trouviez comment le feu prend ?

Réponse.-Non.-quand on arrive généralement c'est touiourN en
lliunmes partout.

Question.-Veuillez donc dire le nom do baptême de ce M Rousseau
qui est allé pour vous demunder des informations ?

Réponse.-C'est le fondeur qui a été entendu comme témoin je ne
suis pas capable de dire son nom de baptême.

'

Question. -Pendant que vous étiez chez M. Trudel, s'il y avait ou
des efiels de cachés, vous en auriez eu connaissance ?

Réponse.-Oui :-j'ai été son homme de conliance
; on se connaissait

depuis le bas Age ;—c'est moi qui avais soin des effets.

(8igné)

P. WIAT LARD.

fcitenographo.





APPENDICB C.

1)0CLMKXT8 PRODmVS AU C0UR8 DK LFA'QUETE.

PIÈCE No. 1

1 Mi:!!

Document A a l'Enquête.

Lettre de B. Trudel et Certificat du Dr. Marsden.

Québec, 13 août 1884.

L. G. Desjardins, Ecr.

Président de la commission d'enquête.

Monsieur,

En réponse à la sommation que j'ai reçue me demandant de compa-
raître devant la Commission d'enquête relativement à l'affaire Meroier-
Mousseau, je dois vous dir.* que l'état de ma santé ne me permet pas
de me rendre à votre désir d'ici à quelques jours.

Pour ma justilicationje vous inclus un certificat de mou médecin à
cet effet.

Votre, etc.

BENJAiMIN TRUDEL.

This is to certify that Captai» Benjamin Trudel is convalescing from
a very worse attack of cont,'e8tion of the brain, for which he is still

under médical treatment, and is iu conséquence unfii to he subjected
fo any mental effort at the présent time.

Québec, l.^th August 1884.

Dr MARSDEN
Place d'Armes.

44
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PIÈCE No. 2

Document B a l'Enquête.

" Montréal Daily Star' Numéro du 11 Septembre 1883, article intitulé:

" THAT $5.000,"

" Hon. Mr. Mercier sttes " La Minsrve " and Hon. Mr. Moutseau

for $25,000 eachr

(Voir Appendice B, page 63.)

PIÈCE No. 3 3
Document C a l'Enquête.

Compte de MM. Geoffrion et Rinfre.t,

ETAT DES FllAIS clans quarante-quatre causes pénales contre divers

électeurs du comté de Verohùres, dûs à G-eofïrion, Rinfret &
Dorion.

Larivière vs Bousquet 40 corap. à $4.00 $160 00

Motion pour revoir causes 4 00

Honoraires plaider do 60 00

Mémoire sur exception à la forme 16 50

Dépôt $6.00, Hon. sur motion $8,00 9 00

Retenue causes Bousquet $10 par cause 400 00

Hon. après plaidoyer in re Larivière vs Geoffrion.... 20 00

do do do vs Blanchard.. 20 00

A reporter $679,50
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, . .. „ ,

^^'^PO't 1679 fiO
Lanviere V8 Bernanl „- ^^

j ,„ , 20 00
do V8 Trudeau

gO 00

1719 50

Montréal, 5 Mai 1883.

(acquitté')

GEOFFRION, RINFllET & DORION.

PIÈCE No. 4.

Document D a l'Enquête.

" Minerve " du 23 yIoû^ 1884, article intitulé

•NO «URRENDER."

ntre div<jr»

Rinfret &

L60 00

4 00

50 00

16 50

9 00

100 00

20 00

20 00

(Voir Appendice B. page 204^

riÈCE No. ry.

DocuMEN'i E i l'Enquête.

" Minerve'' du 18 Juin 1884, anic/e intitulé ;

M. MERC, :'x 7.T L'ELECTION JACQUES-CARTIER.

(Voir Appendice B, paoe 204.)
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V\i:CE No 6 Q
Document F a I.'KNcirfcTE.

Mémoire de /'mis des Frocureurs du Pétitionnnire

LACTIi DKS KLECTIONS CONTESTfclEH DE QUEBEC, 1875.

CANADA, )

Province de Quéhkc, [ Cous S'M'Érietihk rouR lk B.\s-Canada.

Dittritt de Moittieal. j

DlHTRU'l KLECTORAli DE JaCQUES-CaHTIEB.

ANTOINE BÉLANOEU,
Petitionnaiie.

et

L'HON. J, A. MOllMSEAli,
Infinie.

MÉMOIRE DE FRAIS dûs & Messr». Morcior, Beausoloil ot Martinoau,

procureurs du dit inHitionuairo, sur jugeiuont prononcé le 7 mars

1883, annulant l'électior '

lit dt't'cndour soulornont avec Irais

contre ce (ler)iier.

Instruction ^ ^^ 00

Tétition ''> ï^O

Constitution de procureurs 50

Certificat de dépôt 2 00

Avis de présentation 1 00

Comparution •• ^^

Copies de pétition, etc !•• 7®

Publication de pétition et comparution.., - 00

Siiînitication à Montréal 1 00

" (Québec - 7ô

Motion pour délai pour signification de pétition, etc. 1 00

Honoraires 3 00

.Tusïement <>0

A Reporter.,..., . = ,,,,.-.-, , |i4».75
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6
Roport

Reqiu'to pour rejet d'objoutiuuB prélimiiiairen

Signihctttion

HoMorttiroH

.rujrorncnt

Hoiiorftirofi sur objections préliminairos

.Tujîcmcnt

Honoraires sur requèto du détwiideur pour dt'dai

pour produir»^ réponst? à ltip*'tition

.lugi'int'ut

UeflU(H»> pour linir l'enquête

Signification

llonorairoe

Jugi'ini'iit

HonoraireH sur r«queto du dt^fi'udeur pour particu-

larités

.Tugement

Artionlation de faits
.

Honoraires

Avis de l'enquête et copies

Signilicutions do particularités

U(Mluèt<' pour ordre auCîret'C.C

Honoraires

Honoraires sur requête du dt-iendeur pour délai...

.Tugomeut

Ordre et copie pour signilicHtion au Gref CC
tSignilication auUrel'C.C

Sigiiilicution d'avis d'enquête

Documents transmis par le Gref CC
Ajournement de l'enquête sur application du dét't'n-

deur

Honoraires pour copies à l'instrut^tion

Copies certitiéeh

Requête pour annuler particularités, etc

Conseil à l'enquête

SubpuMias et copies

Signification..

Motion pour règle contre témoin

Honoraires

40.75
1 00

80

3 00

50

H :{8

50

\ 00

r.o

1 00

80

8 00

50

8 00

90

.)0

(I 00

3 20

80

00

01)

00

50

00

00

50

6 00

i(;4 15

20 00

7 20

\ 80

10 00

2 50

29 40

1 00

3 00

1

;?

8

1

1

A renorter. *343.t>3
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Roport $848 03

Règles et copies 8 00

Signification 8 70

JSubptpna et copie 80

Ùignitication 86

Sabpœnii, copie et signiticat ion 2 05

Taxe do témoins (|37.75) 845 25

Dépositions (non produites)

Déposition (nulle) 10 00

Honoraires 200 00

Inscription 3 00

Jugomont «'t m«''moire '2 40

Copie pour l'Orateur 1 20

$\n,'} 3M

Commission »ur dépôt 17 00

#932 38

Certifié et taxé à la sormno de neuf cent trentp-deux dollars et

trente-huit contins courant sur les procédés tels qu'ils sont au dossier

(moins les dépositions non produites.)

Montréal, 2ti août 1884.

L. H. COLLAKD.
Député P.C.S.

PIÈCE No 7.

Document G a i/Enquête.

*'Montréal Daily Star'' du 17 avril 1883, article intitulé :

"INOTHER POLITICAL SCANDAL BREWING."

(Voir Appendice B. paoe 144.)
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riÈCE No. 8. 8
DnniJMKNT H a i/Enquêtr.

Lettre de H Trudel à L O David.

Québec, Avril 28, 88.

Mon cher David,

Je viens d'approndre qu« M. Mercier ne poussera pu» ia co#itesta-

tion d»î Mousseuu ; j'espère qu'il n'en est rien. Car jt> puis vou« assu-

rer que s'il l'uiHiut quelque compromis ([ui n'auriiit pas pour but In coa-

lition, qu'il se perdrait à jamais. Ces vieilles rengaines d'»'xcu8e8 telles

que: " exception i\ la forme," " mes témoin.s l'ont dt'^laut" etc. ,—tout
cela est usé. Mercier a toujours ûit qu'il était certain de sa cause, qu'il

déqualilierait Mousseau, et bien qu'il le fasse, le temps des compromis
doit être passé et Mercier ne peut pas laisser échapper Mousseau à

moins que ce ne soit pour la coalition Kncore une l'ois il faut t^ue

Mousseau croie ou meure.

Votre dévoué,

(Signé)

BENJAMIN TRUDEL.

P. S.—Suivez Mercier do près, car vous savez qu'il a des faiblesses

(Vraie copie)

Chs. g. Delaorave,

Greffier de la Commission.
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PIÈCE No. 9.

Document | a l'Enquête.

Lettre de rJHon. H. Mercier à B. TrudeL—Reçu de la Banque Nationale.

Télégramme.

Le Temps

Journal du Soir

Rédacteur-en-chef
F. G. Marchand

Administrateur

Ed. Leblanc

539, rue Craig, près la rue St. Urbain
Montréal 17 Août 1883

Personnelle

Mon cher Trudel,

Je viens vous demander un grand service !

Je voudrais que vous me prêtiez #500 pour un mois et que vous
fassiez télégraphier demain matin par le caissier de la Bangue Natio-
nale de Québec au caissier de la même banque iri, que cette somme
est à ma disposition.

J'ai absolument besoin de cela pour demain matin, sans cela je serai
dangereusement embêté.

Allez-vous me rendre ce service ? Je sais que quand vous voulez,
vous pouvez

; et si vous vous mettez en position de me le rendre,
vous n'aurez pas obligé un ingrat. Je n'entre pas danb les détails,

ce serait trop long
; mais pour vous demander une telle chose, à douze

heures d'avis, il faut quey'a«<? besoin.

Jai ottendu pour vous écrire,,jusqu'à la dernière heure, parceque
j'ai toujours cru que j me tirerais d'alîaire sans a^ous.

Maintenant ce n'est que pour un mois, et je vous rembourserai ce

que ça coûtera.
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Je compte sur une dépêche vers les dix heures demain me disant
que c'est correct ou non.

A vous,

(Signé)

HONORÉ MERCIER.
Vraie copie)

Chs. Gr. Delagravk,
Greifier de la Commission.

Montréal 28 Août 1884.

No. 154

$500.00

LA BANQUE NATIONALE

Québec 18 Août 1883.

Reçu de M. Benj. Trudel la somme de cinq cents piastres pour être

mise au crédit del'Hon. M. Mercier à Montréal.

(Signé)

(Vraie copie)

Chs. Gr. Delaorave,
G-reffier de la Commission.

Montréal 28 Août 1884.

L. R. BENOIT
Compteur.

No. 192.
Québec, August 18th, 1884.

" By Telograph from Montréal "

To B. Trudrl
Ckief Police, Québec.

Thousands thanks for that act of devotedness.

HONORÉ MERCIER.
(Vraie copie)

Chs. g. Delaorave,
Greffier de la Commission.

MontréiiL 28 Août 1884
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PIÈCE No. 9 Bis. BIS

Document j a l'Enquête.

Lettre de FHon. H. Mercier à B. Trudel.

Hon. H Mercier, C. Beausoleii, P. a. Martineau.

MERCIEE, BEAUSOLEIL & MARTINEAU,

Avocats

No. 55 Rue St. Jacques.

Montréal, 18 Juillet 1883.

Mon cher Trudel.

Je vous envoie, un peu tard pei.t-être, un numéro du Temps
pour la publication duquel vous avez été assez bon de souscrire $100,
sous le nom de Nicolas Trudel.

Nous voulo)is commencer la publication régulière du journal la
semaine prochaine el dans ce but nous prélevons autant d'argent que
possible, car il nous faut débourser au delà de $4.000 d'ici à quelques
jours.

Sous les circonstances, je me permets de vous demander le paiement
de votre .souscription ou au moins d'une partie, en autant que vous
pouvez le faire sans vous gêner.

Une réponse immédiate obligera

Votre tout dévoué

(Si^nié)

(Vraie copie)

Chs. Gr. Dela(*rave,

Greffier de la Commission.

HONORÉ MEKCIER.



699

PIÈCE No. 10. 10

Document K a l'Enquête.

Lettre de l'Hon. H. Mercier à B. Trudel.

Hon. H. Mercier. C. Beausoleil. P. a. Martineau.

MERCIER, BEAUSOLEIL ET MARTINEAU.

Avocats.

No. 55 rue St. Jacques,

Montréal, 2C ^uillet 1883.

Mon cher Trudel,

Vous êtes magniRque î raorci mille fois,—Il vous revient une pias-
tre que je vous remettrai à notre prochaine rencontre.

A vous de cœur.

(Signé)

HONORÉ MERCIER.

P. S.—Veuillez donc m'envoyer cette procuration après l'avoir signée.

(Signez) " Nicolas Trudel."

(Signé) H. M.

<Vraie copie,)

Chs. g. Delaouave.

Gref. de la Coram.
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PIÈCE No. 10 A. 10 A

Document K a l'Enquête.

Reçu d'une somme de IlOO. (Souscriplion JV. Trudel au "Temps:')

Montréal, 28 Août, 1884.

La Société Nationale de Publication et de Lecture.

(Capital $20,000.)

^100,00 Montréal, 20 Juillet 1883.

lieçu de M. Nicolas Trudel de Québec la soume de cent dollars
étant cent par cent sur le montant de sa souscription au fonds capital
de la société.

(Signé)

Vraie copie.

Chs. C. Delaorave,
Greffier, de la commission.

Montréal, 28 août 1884.

HONORÉ MERCIER.
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riÈCE No. 10 B.
lOii

Document K a l'Enquête.

Reçu iVune somme de |4 00. (Aboiinoment cU B. Triidel tiu " Temps."

Montréal. 28 août 1884.

La. Société Nationale de Lecture et dk Publication.

NO' 7. Montréal, 20 iuillet 1883.

Abonnement au journal le 7V»i/>,v, Edition quotidienne.

Reçu de JM. B. Trudel la somme de quatre piastres pour douze mois
d'abonnement au journal le Temps.

Abonnement depuis le

jusqu'au

$4.00

(Signé)

«(Vraie copie,)

Chs. g. Dklagrave,
Gref. de la Comm.

188

188

HONORÉ MERCIER.

Montréal, 28 août 1884.



702

PIÈCE No. n

Document L a l'enquête.

Il

Tableau des Offii.ien du Baireau, 1883-84.

ANNÉE 1883—84

Barreau de Montréai-

Tahleau des Officiers.

C. A. Geolïrioii, Bâtonnier, J. E. Kobidoux. Syndic

MM. Tait. C. R. Trésorier. A. E. Poirier, Secrétaire

Conseil.

Strachau Bethune, C, R.

L. R. Church. C. R
C. C. DeLorimier, C. R.

F. L. Béique

R. Latlainme, C. R.

A. Lacoste, C. R.

W. W. Robertsou

A. H. Lunn.

Délégiiô R Lailamme, C. R.

Comité de la Bihliotlièque

Rouer Roy, C. R. Président, F. L. Béique, Secrétaire.

Strachan Bethune, C. R. W. W. Robertson

W. H. Kerr, C. R S. Pagiuielo, C. R.

N. W. Trenhohne

Bureau des Examinateurs

C. C. DeLorimier, C. R.

J. J. MacLaren
M. llutchisoii,

E. Lareau,
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PIECE No. 12

Document M a l'Enquête.

12

Tabfea» dfx Officiera du Barreau 1884-85.

ANNÉE 1884—85

B.4.UREAU DE MONTRÉAL

Tableau des Officiers

C. A. Greofïrion, Bâtonnier,

M. M. TaitC.R. Trésorier.

.T. E. Robidoux, Syndic
A. E. Poirier. Secrétaire

Conseil.

R. Laliamme. C. R.

L. R. Church,

C. C. DeLorimier, C, R.

A. Lacoste, C. R.

Délégué,

W. W. Robertson, C. R.
A. H. Liinn,

P. H. Roy,

S. Beaudin
R. Laflamme, C. R.

Comité de la Bibliothèque.

Rouer Roy, C, R. Président. F. L. Béique, Secrétaire,.
Strachan Béthune W. w. Robertson, C. R.
W. H. Kerr, C. R. s Pagunelo, C, R.
J. Dontre, C. R. n. W. Trenholme

Bureau des Examinateurs

•T. S. Archibald

P. H. Roy
E, Lareau

M. Hutchisoii
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PIÈCE No. la 13

Document N a i/Enquètk.

Copie (fuH An,' /lorfant le ^o. 48.t)l(j ; hiireau il'Eiifégistremtnt

de Québec.

$2.75. L'an mil huit ctnit. soixante-quinze

No, 48(jl(3. le dix-noul' mai. devant M. Jacques-Olivier

Knt iSc Reg 2.50 P. M. Bureau, Notaire Publie, soussioiié, résidant

8th June 187.').

R. 13. Vol. 108.

Paee 154.

en la cité de Montréal, dans le district de
Montréal, dans 1 1 province do (Québec

;

Ont comparu.

'• Le Crédit Foncier du Bas-Canadt politique dûment incor-

poré en vertu de la ;iti Victoria, ctiap. lOL', ayant son bureau et prin-

cipal lieu d'allaircs eu la cité de Montréal représenté ot agissant aux

présentes par Charles J. (\)ursol, écr., son Président et par .A.délard

L. DeMartigny, écuier, son Cais.sier, tous deux de la cité de Montréal

d'une part ;

Et Nicolas Trudel, de QuéV'ec, manufacturier représenté et agissant

aux présentes par Michel Cruérin, commis, résidant à Montr^^ai, sui-

vant procuration à cette etlet devant Ls. Leclerc, notaire à Québec, le

dix-huit mai courant.

Lesquels ont convenu de ce qui snit, savoir : le dit Crédit Foncier,

avance et prête à Nicolas Trudel une somme de huit mille piastres,

courant, qu'il reconnaît avoir eue et reçue à sa satisfaction dont quit-

tance.

Et le dit Nicolas Trudel, .s'oblige de rembourser et payer la dite

somme ci-dessus en vingt années à comjiter du premier juin prochain

par annuités de neuf cent vingt piastres, chacune comprenant outre la

somme affectée à l'amortissement, l'intérêt h raison de six pour cent

par année et l'allocation annuelle de un et demi centin du montant
du prêt pour frais d'administration.

Lesquelles annuités le dit Nicolas Trudel s'oblige à paj'er au dit

Crédit Foncier eu son bureau au dit lieu de Montréal, moitié le pre-
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mier juin, et moitié h premier décembre de chaque année et exigible
le promior jour de juin prochain 1876.

Il est do plus stipulé outre les parties :

lo. Que tout semestre mn payé à l'échéanco portera intérêt de plein
droit et sans mise en demeure en faveur du dit crédit foncier au laux
do huit pi.ur cent par au ; il en sera de même de toute avance faite
par le dit crédit foncier pour frais déboursés tendant soit à la refoula,
risation soit au recouvrement de la dite somme.

2o. Que la dite créance sera indivisible et pourra être réclamée en
totalité de chacun dos héritiers du dit débiteur (sans discussion ni
lidéjussion). Il a été également convenu entre les dUes parties que
nonobstant les termes ci-dessus stipulés, la créance du dit crédit fon-
cier, deviendra duo et exigible sans aucune mise en demeure avec
indemnités en favenr du dit Crédit Foncier, tel que réglé en la sec,

81 du dit acte d'incorporation que lt> dit débiteur déclare bien cou-
naître, dans tous les cas suivants, savoir :

lo. A défaut de paiement d'aucun semestre dans les trente jour» de
aon échéance.

2o. A défaut par le dit débiteur do fournir au dit Crédit Foncier
copie enregistrée do toute mutation ou acte translatif de propriété
dans les trente jours de la date de telle mutation ou acte translatif de
propriété.

3o. A défaut par le dit débiteur do dénoncer dans le délai susdit
toutes détériorations des biens aftectés au dit Crédit Foncier et toute
atteinte apportée à la possession ou à la propriété qui pourrait inter-

vertir les droits du dit Crédit Foncier.

4o. En cas de dissimulation par le dit débiteur des causes d'hypo-
thèques qui pourraient grever de son chef les biens donnés eu
garanties. Il est encore convenu entre les dites parties que linJera-
nité portée en faveur du dit Crédit Foncier en la sec. 31, du dit acte
d'incorporation accroitera à ce dernier dans tous les cas de rembour-
sement par anticipation soit partielle soit totale de la dite créance, lo

dit remboursement provenant de quelque cause que ce soit, etc.,

dépendant ou non du fait et de la volonté du dit débiteur, excepté
cependant le remboursement anticipé en la section 35 du dit acte d'in-
corporation. Et pour as.surer d'autant mieux lo remboursomont de la

présente obliiration en capital, intérêts et frais d'administration cùnimu
45
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susdit et pour tous autres frais et accessoires, tel que inilemuitÔH en cas

de remboursements anticipés, primes d'assurance, intérêts de retard et

intérêts des avances faites par le dit Crédit F.mcier,et enfin de l'oxécu-

tiou de toutes les obligations résultant du présent contrat jusqu'à con-

currence de neuf mille dollars courant, en sus des intérêts pour lesquels

il y aurait privilège léjçal et sans préjudice à tel privilège légal, lo dit

débiteur affecte et hypothèque spécialement l'immeuble suivant dont

il se déclare propriétaire par bonn titres enregistrés et qu'il .léclaro

être franc et (quitte de toutes charges, hypothèques ou privilèges quel-

conques. Savoir :
" Un lot ou emplacement de terre situé en la ville

" de «Québec, faubourg St-Koch, conteii.int environ dix-sept mille huit

" cent soixante quinze pieds en superficie, borné d'un côté à l'ouest,

" par le rue Crown, au nord, par la rue Prince-lildouard. i\ l'est en

" partie par Dame Terreau, et partie par François Martineau et au

" sud en partie par la rue des Commi.ssaires et en partie par le.s héri-

" tiers Joseph Julien avec bAtisses eu briques y érigées ainsi qu'une

" maison de bois et dépe^aiices."

Le dit lot de terre comprenant les lots numéros six cent soixante

quinze (G75), six cent soixante seize (676), six cent soixante dix-sept

(077), six cent soixante dix-huit (678) et six cent quatre-vingt (t5H0)

connus et désignés aux plans et livre de renvoi du cadastre du quar-

tier St-Roch en la ville de Québec, faubourg St-Roch.

Cadastre No. 675-076, 677-678 et 680 St.Roch's ward.

Attendu que le dit Crédit Foncier ne prête que sur première hypo-

thèque lo dit débiteur a par les présentes autorisé et autorise le dit

Crédit Foncier à garder par devers lui et à même les deniers du

présent emprunt, sommes suffisantes pour couvrir le montant dos

hvpothèques qui pourraient grever lo dit immeuble et à payer toutes

telles hypothèques quand il le jugera à propos afin que sa présente

créance vienne en première ligne et sans concurrence le dit débiteur

ratifie d'avance tout reçu ou quittance qui sera donné à cet » 'lot au

dit Crédit Foncier pour et à l'acquit du dit débiteur par aucun des

créanciers hypothécaires du dit immeuble.

Et le dit débiteur s'engage d'exploiter les dits biens hypothéqués

en bon père de famille et de faire toutes les réparations nécessaires à

leur conservation et entretien s'interdisant le droit de faire auciuie

démolition de nature à en altérer la valeur.
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Il donne encore au dit Crédit Foncier lo droit de faire constater en
aucun temps à «oh frais l'état du dit in)meublo, s'engaf,'» encore lo dit
débiteur en cas d'aliénation du dit iiuincuhle de faire obli;T,.r l'acquô-
reur personnellement avec lui à l'oxccutiou dn présiMjt contrat. Tous
frais de renouvellement, d'enregistrement, qui pourraient être faits

confortnément à l'article 2l7'i du Code, ou autres, seront remboursés à
demande sinon le montant on sera fait i\ celui de l'annuité.

Pour assurer davantage v:i faveur du dit Crédit Foncier l'.-det do
l'hypothèque créée en ces prcr«ente,s, le tlit débiteur met et subroge lo

dit Crédit Foncier, ce acceptant, dans tous droits de ganintio et do
recours qu'il peut avoir contre ses auteurs en vertu do ses titres

(l'acquisition et de tous autres acte», faits et documents généralement
([uelconques. lit pour pins ami)le sûreté des engagements, le dit

débiteur 8'o})lige envers le dit Crédit Foncier de faire assurer les

bâtisses érigées ou qui seront ci-aprùs érigées, en aucun temps sur
l'immeuble sus-désigné immédiat.- lent et tenir les dites bâtisses

assurées contrti les pertes et accidents par le feu à nie ou plusieurs
compagnies d'assurance, en la cite de Montréal, et approuve par le dit

Crédit Foncier pour lo montant cjne le dit Crédit-Foncier jugera suffi-

sant à cet effet, ju.squ'à ce «jne la présente obligation soit entière-
mont pay-e et acquittée, et transporter la dittï poiic; ou les dites

polices d'assurances au dit Ciédit Foncier sans délai.

Et en cas de sinistre, lo dit Crédit Foncier touchera directement les

deniers provenant de telle assurance.

Et si le dit débiteur omettait d'effectuer la dite assurance, ou d'en
faiio le tran,spovt comme .susdit, ou do renouveler annuellement la dite

police ou les dites polices d'assurance dans aucun temps, à l'avenir,

et de la manière susdite, ou d'en dopo.sev les reçus ou ct'rtilicats de
renouvellement entre les mains du caissier du dit Crédit Foncier
huit jours au ini>ins avant son cKpiration, chaque année, alors et dans
toi Ciis il sera loisible au dit Crédit Foncier d'ellectu(>r la dite assurance
et renouveler les dites polices d'assurance aux Irais et dépens du dit

débiteur sans notilicaticni ou mise en demeure à ce sujet.

Et de plus, quant-à toute telle ou telh's assurances, le dit débiteur
s'engage à toutes les obligations portées en les .sections 33, 34 et 8;') du
dit acte d'incorporation qu'il dé«;laro bien connaître et dont il est con-
tent et satisfait.

El pour 1 exécution des présentes, les parties font élection de domi-

m
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cile irrévocable au bureau do" Lo dit Crédit Foncier du Hua-Canada."

à Montréal, pour le temps d'alors, où pourront être faites toutes som-

mations ou services légaux pour et à raison des présente».

Dont acte fait et luissé en la cité de Montréal, en l'étude du notaire

80U88i[; .'., sous le numéro trois mille deux cent vingt-huit d" bun

répertoire, les jours, mois et an en premier lieu mentionnés, et en foi

de tout ce que dessus, les dits président et caissier du dit Crédit ont

signé les présentes et y ont apposé lo sceau du dit Oédit Foncier au

désir de la loi.

Et le dit procureur, pour et au nom du dit débiteur, et lo dit notaire

ont higné après lecture faite.

(Signé)

" CHS. J, COURSOL,"
Président,

"A. DeMARTIGNY,"
Caissier,

"M. OUÉTIIN,"
Procureur L. S.

" J. O. BUREAU, xV. P."

Vraie copie de la minute restée au Greffe du Notaire soussigné.

" J. O. Bureau, N. P.
"

Je certifie par les présentes que la copie ci-dessus est conforme à

icelle contenue dans les registres gardés- à mon bureau suivant la loi

et enregistrée à 2.50 P. M.

8 Juin 1875, R. B. vol 108, nage 164.

Bureau d'Enregistrement

Québec, 25 Octobre 1884.

"CHS. TRUDELLE."
Dé,). Régistrateur.

Québec, I7tli November 1873.

OWEN MURPHY EsQ. etc. etc.

Sir,

I hereby cerlify that the buildings occupiod by Messrs Humbert &
C. .

distillers, corner of Prince Eflwards St. and Crown St., fit. Rochs,
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coiisisting of Main Building with Boiler house and cheminoy adjom-
ing luid Winjr

; fitted up with Water pipon d Gas, inchiding ont
buildings ure of the value ol' clevtm thoi4BHUu two hundr'-d luid lil'ty

dollar» («11,250.00.)

• YouTN re8p«i.tfully,

"SIMON PETERS."

per Henry J. l'cters.

Ist Mortgage |4,000.

Estimation du coût de la manufacture de Nicolas Trudel à St. Uoch,

coin des rues Prince-Edouard et de la Couronne.

Coût des murs en pierre et en criques, excavations, -"-répis

sur mur etc, plaionds, grande cheminée de DO pieds de

hauteur etc $7,281 OO

Coût de la charpenterio et rnenuistrie, compris pilotis

lisses, poteaux, soliveaux etc, planchers et doubles de

couverture en bois et ciment, croisées et doubles

portes, soupiraux, escaliers etc, vitrage et peiiiturage. $5,375 00
Pour étables et hangar ($350) 800 00

Montant

Québec, 25 Septembre 1873.

113,456 00

J. F. PEACHY.
Architecte.
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PIÈCE No. 14 14

Document O a l'Enquête.

Lettre de M. Guérin à B. Trudel.

Le Crédit Foncier du Bas-Canada.

A. DE8.iA.r4DiNS, Président,
\

M. GuÉRiN, Caissier \ Montréal 19 Avril 1883.

Benj. Tkudel, Ecr.

Québec,

Cher Monsieur,

Je vous écris pour savoir si vous voudriez bien vous occuper pour
nous trouver nu acquéreur i)0ur la propriété qui vous appartenait

autrefois. Je suis d'avis que la compagnie paierait une commission
libérale pour la vente de cette propriété.

Nous avons une axxtre propriété aussi, un quai avec maison connue
comme Mariner's Chapel Wharf, que nous vendrion.s.

Si vous pensez que vous pourriez vendre ces propriétés pour nous,

veuillez me le laisser savoir, et je vous enverrais le? co'iJitions.

Votre obi. serviteur.

CHS. g. DET,.4.aRAVE.

GreH' de la com.

M GUERIN.
Caissier.
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PIÈCE No, 15 15

Reçu de Didace Madore.

Reçu de Mossk irs Mercier, Beausoleil et Martineau sept piastres

25 cents, balance due sur la taxe de témoin de M. Tunstall dans

l'affaire de Bélanger vs. Mousseau.

Montréal, 12 Mai 1883.

(Signé,)

DIDACE MADORE,

PIÈCE No. 16, 16

LISTE DES TÉMOINS EXAMINÉS ET TAXÉS in re BÉLANGER
vu. MOUSSEAU.

Document produit par THon. M. Mercier au cours de sa déposition.

B

Boileau Godfroi, payé, 18 niai $7 00

O

Cauchon Aiirélien, payé 5 mai 3 50

Cardinal R. (Lachine), payé 7 mai 2 00

Ohevrefils liév,, payé 7 mai 3 25

Chaurest Araédée, payé 29 mai, par Chs, Sylvestre, $3.25 5 25

Carignan B., payé 7 mai à R. Cardinal 8 50

Chagnon A,, payé 5 mai. 9 00

G

Giroux Nap., payé 7 mai 1 *^0

Goyor Frs., payé 7 mai 5 -5

Godin L. J., payé à ^, G. Phaneuf.T mai... 8 00

A reporter $42 75
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Jasmin Jules, payé mai, $5.75.

Report. $42 75

7 75

Lauzon Jules, payé 12 mai. $7.00

Legault Antime, payé 12 mai, |5.00....

Legault Ouésime, payé le 9 mai, $5.00.

Léger Audré, payé le 5 mai, $4.00

M
Mallette Nap., payé le 8 mai, $9.50.

N
Neveu Paul, payé le 5 -nai, $5.00.

9 00

7 00

7 00

6 V

9 60

7 00

i

Proulx Hyacinthe, payé le 9 mai, $5.00.

Pellaucl J. 0., payé le 5 mai» $1.00

Phaueuf E. G-., payé le 5 mai, $2.00

Pelletier Philippe, paye 25 mai

Prévost Adéodas, payé le 5 mai ,

R

Rastonl Abraham, payé à A. Chagnon
Robillard Ant., payé par Hon. H. Mercier 28 mai 1883 $7.00.

S

St. Denis Antoine, payé

7 00

1 00

00

2 00

8 00

2 00

7 60

25

Tremblay Jules, payé le 10 mai, $4.50

Tunstall J. C, payé le 12 mai, $7.25....

WITNESSES NOT EXAMINE!) ARE TAXEI).

Dr. Pilette, payé

Séraphin Brisebois, payé.

Messire Perreault, payé..,

8 25

9 25

1148 25

15 25

10 00

15 25

A reporter. $10 50
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25

Report !J40 50
Venance Trépanier, payé iq Oq
Joseph Trépauier, payé

;^2 00
J. A. Chaumetto, payé ;.g 05,

Arsène Théoret, payé
, ^2 00

Vitalis Théoret, payé 12 00
L. P. Bélair, payé jo 00
Pierre Poirier, payé j2 00
Wilfrid Dagenais, payé 12 00
D. Madore, payé •^ j5 qq
Pierre Deschamps, Ste. Anne, payé 13 OO
Thos. Crrenier, payé ^ j3 qq
J.-Bte Meloche, City, payé 4 qq
Cy. Charlebois, City, payé 4 00
André Léger, Lachino, payé g qq
J. O. Pelland, payé...

j qq
A divers témoins un plus (1) 29 00
Paul Moriri

Y 00
Préseau

g 00
Catichon o qq

(2) '.''':^zirz.zzz 7 76
Phaneuf. 2 00

'3)
9 00

Prévost
8 00

^^^^ '*'S2G9 30i

1.00

960
2.00

0.55

2.00

$17.05'*'
17 05

En mains
Remis,

$286 85

50 00

(1) Cet item fM entré nu rrnyon rfnw^ Voriffinn/. (P. W.)
(2) A«m iltinUile. (1'. W.)
(3) Nom illMble. (P. W.)
(4) Erreur rffoj.l.dition de êO.*0. iP. W.i
(5) Chiffrée en marge de l'uHginai, mn)> ejrplirationn. (P, W.)
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PIÈCE No. 17. 17

Reçu de J. L. Gouin, Sténographe.

Province de Québec. ) Acte de Québec de 187é, des élections

District de' Montréal. |
contestées et ses amendements.

(No. 1.)

A. BELANGER.
Pétitionnaire.

HON. JOS. A, MOUSSEAU.
Intimé.

fi

lui

Montant dû par le Défendeur sur sa confession de jugement pour

frais du sténographe J. L. G-ouin eu cette cause.

62,5d0 mots à 20c. du 100 mots $125 00

$125 00

Eeçu paiement de rilon. H. Mercier, ce 5 mai 1883.

J. L. GOUIN.
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PIÈCE No. 18.

18

Reçu de A. E. Corriveau, Sténographe.

District db Montréal, COUR SUPÉRIEURE.

Acte des Elections contestées de 1875 et ses amendements.

No. 1.

ANTOINE BELANGER,
Pétitionnaire,

vs.

L'HON. J. A. MOUSSEAU,
Défendeur.

Montant dû par le Défendeur sur sa confession de jugement pour
frais du sténographe A. E. Corriveau, en cette cause.

62,500 mots à 20 cents du 100 mots $125 00

$125 00

Reçu paiement do l'Honorable H. Mercier, ce 5 mai 1883.

A. E. CORRIVEAU.

PIÈCE No. 19.

Reçu de A. P. Millar, Sténographe.

19

Montréal, 12tb May 1883.

Jn re Bélanger vs. Mousseau.

Dépositions laken for petitioner |10 00

Received payment.

ARTHUR P. MILLAR.
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riÈCE No. 20 20
Document produit par L. H- Collard, avec sa déposition. (1)

LIST OP CASES UNDER THE DOMINION CONTROVERTED
ELECTION ACT, 1874.

WHITE )

Montréal West. vs. > No dcqualification asked.

McKENZIE. \

Chambly.
BENOIT

JODOIN.

Désistement of dequalification against

Défendant.

RYAN )

Montréal Centre'. vs. > Dequalification rejected by the Court.

DEVLIN. S

SOMERVILLE ) Deq^^alification rejected by the
Jacques-Cartier. vs. )

^
n^,-,d

LAFLAMME. )
^^"'^-

Berthier.

Jacques-Cartier.

Soulange.

Yerchères.

GENEREUX et al., )

vs. } Dequalification rejected.

CUTHBERT. )

^^^tf
^^^

l
Dequalification asked. no proof

aiROUARD. S
''^''^^

FILIATREAULT ) Dequalification rejected by the

DE BEAUJEU. )
^^^^^'

DANSEREAU
) Dequalification asked, no proof

^^-
l offered

GEOFFRION. S
onerea.

Certified correct,

L. H. COLLARD.
Dep. F.S.C.

(1) C- document a été demandé au témoin L. II. Collard, députéprotonotaire, ^vtr

VHon. M. Mercier. Voir Appendice !>. pay'^ -^i. <P. ^V.)
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LIST OF CASES UNDER THE Ef ECTIOK COURT,
MONTREAL DIVISION, 1873

WATTS
)Two Mountaius.

^^^^-^^^ |
Tiie dequalificatiou i« discontiuued.

Chambly.
BENOIT

)

Trm/rw (
^®<l"'^''^«a*Jou rejected by tho Court

WEBB.
Richinond fe^Wolfe vs. i Dequalification not proved

AYLMER.\ ^

STEPHENSON.

}

Montréal "West. vs. \ Dittc
McKENZIE. \

ditto

Juliette.

Basfot.

BEAUPRK.l
1% > No proof made as to dequalficatioa.

IIASCONY. )r, ,.. ,

, , .

t'A'. (
•L'fiqwalihcation asked, instance

MOUSSEAU. S
périmée.

CAVERHILL.^
Montréal Centre. vs. } No dequalification asked.

RYAN. \

Ar^renteuil. vs. f iJequahhcationdissisted from (on both

ABBOTT. S
^''^«s.)

FOREST. \

L'Assomption. vs. } No dequalification asked.
HTJRTEAU. S

Certified correct.

L. H. COLLARD.
Dep. P.S.C,
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LIST OF CASES UNDER THE QUEBEC CONTROVERTED

ELECTION ACT, 1875.

Soulange,

Laprairie.

Chambly.

Laval.

Ilochelaga.

Montrv.J Est.

DUNN ) Dequalification rejected by the
''"

( Court.
DEBEAU.TEU. )

MOQUIN ) j^Q proof filed, Défendant declared

CHAHLEBOIS.i
^^^^^^'^

SAURIOL ) No proof ofFered as to dequali-

,„ ( fication. Défendant declared

PliÈFONTAINE. ) eiected.

BÉLANGER )

vs.
[

LORANGER. )

DAVID et «/., 1

vs. >

BE/MHilEN. )

THIBAUDEAUî
rs.

'

do

do

do

do

do

do

TAILLON. S

UOBILLARD. 1 DoqualiHcation asked, pétition

Jacques Cartier. '?'.,,„,, ( rejected.

Huntingdon.

Shellord.

Chambly.

Terrebonne.

vs. ; Dequalification reiected.

LECAVALIER

OLIVER )

CAMERON,^

GIRARD )

,,s. [ Dequalification discontinued.

LAFRAMBOISE. )

ROCHELEAU î ,.^ .

vs { No proof as lo dequahhcation.

MARTEL. (

DIJCIIESNAiiJ) No proof offered as lo dequaliii

ciia^'Leau.
'""
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lequj
leclai

Verchères.

Rouville.

Chambly,

St. Hyacinthe.

Berthier.

Verchères.

Two Mountains.

Jacques Cartier.

Laval.

Vaitdreuii.

Laval.

BEAUDRY î

ROBERT )

BERTRAND.
('''''"''"* '^^"^'^^«^•

LABEROE et al. ) „, ,.

vs. \
^''ection raamtained on preli-

PRÉFONTAINE.
)

minary objecticus.

vx
'

i
Dequalification rejected, no proof suf-

MERCIER.) ficient.

MASSÉ.
m. do do

ROBILLARD.
i

DANSEREAU.
) ^ r « ^

vs. î
^° P^<^°t oflered as to the dequali-

LAROSE. )
fication.

PILON. \

CHAMPAGNE. r'^''°" 'XTd.' "' ^^"^'

BELANGER.), ... ^.

vs. î
dequalihcation asked but discon-

MOUSSEAU. )
tinued, no proof filed.

BESJARDINS.
^
Déclaration ofnoprooftobemadeas

T T^nf -A xT^ (
^« the dequalification of

Respondent.

vs. \

LEBLANC. S

LALONDE ) T, ,.,. .

fy ( Dequalification rejected, no
ARCHAMBAULT (

proof sufficient.

LAVOîE

GABOURY, ,

et
\LEBLANC et al,
\

mis en cause.
j

Election annuled only, dequali-
fication rejected,

m

<i:«î^(i**i*t*i.*4à-«àif<;!5sK«i««itAil*^^
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CHAMPAGNE) ... ,. ,

Two Mountains. t,s. [
Dequahfication is contmued.

BEAUCHAMP.)

LIST OF CASEH PENDINO.

DANSEREAU )

Yerchères. "»•
(

BERNARD. )

DECARRY )

Jacques-Cartier. vs >
^ MOUSSEAU. )

Certified correct,

L. H. COLLARD,
Dep. P.S.C.

ERRATA.

I

DANS l'appendice B

Page 302. Au bas de la déposition de Binjamiu Trudel, signature de.

sténographe (oubliée)

Paul Wiallaed,
Sténographe.

DANS l'appendice C

Page 41. Haut de la page : 29 Octobre au lieu de 20 Octobre.
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APPKNDICK A.

PUOCKS.VKHI1AUX.

SitANCEH DV CoMnï: I)K I,A ClIAMFlKK.

D,

P.S.C.

Fioi;i«.V«nl)al de la \iro sôivuoo, Quôlicd, 7 juin 1884, nm in
;j

-""' " " 7 " " apri-s-niicli 4
•*»«' " " y " " matin a
l"ie " " y " " nprès-niidi 7
•'""' " " 10 '• " mutin ]] 7
>'"• " " 10 " •' aprt'sniidi 8

II

II

lature dt;

.AED,

•lograpiie.

re.

:inio

3inc

4nio

HÉANPKS I)K LA CoMMiaSIOV Sl'K( lALE.

Proii's Veri>al do la Irc séance, Montrôal, 17 juin 188
1,

<•

gui'boc, 14 août ISS4, après-midi 10
' aprt's-midi 1

1

' matin
1 1

' matin 12

' matin ]:\

' après-midi 14

' matin M
' aprc's-Tiiidi ]C,

' matin 17

' tiprt's-midi IS

matin 19

après-midi 20

mutin , 21

après-midi 23

ome

6mo
7mo

8ino

Dme

10m.'

lime

1 2n!e

1 3mo
]4me

lônio

IGme

I7nif>

I8mn

l'Jme

14 a

15 41

16 (1

2."^ ik

2.5 a

20 u

26 n

27 ik

27 u

28 u

28 ii

29 ((

29 U

30 f(

30

30

sept

1 OC t.

matin. lia

matin 26

aprè.s-midi 38

matin 30

46
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Procès vcrl Mil do la 20me m'unce, Qiu'Ik-i

Jlnio "

2'2iiin "

25nie "

•2Gnin "

')
( iii(>

•JHllH'

29iiic

:K)uio

:Ume

3inie

3r)nio

.'M'unc

Page

1 iHt. 1HS4 a|>W!«-mklj 31

33

matin 34

iiprt'H-niUli •'^7

inatiii 41

a|»rèn luidi 44

46

matin 47

aprèaniidi 47

48
' 49

49

i.O

SO

50

50

51

JS (t

28 ti

•JU
tk

29 II

M) k%

:u
t(

:il
II

7 nov

2 di'O.

;j
il

4
ti

5 II

<•>
II

'J
»i

iO ti
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TKMolN'S I.ANS I.F.rFt nKDUH D AHIHTION,

Enquélr ilv. /n l uursu'>f.

1. Ili.ii. II. M(

2. K..I1. KiH. L.

'.\. Antoiiu Hô

I. L. <>, hiiviil

:>. L. II. Collur,

lî. Alpjionstf (rt

7. Ilormiv Huaii

H. (* A. V,

!» ('. A, Du

l'M.r

tt

ri'h T, (Il !• ti'nioignum
)

«IIL'clitT

1

"
1

'

laiii/f't , ^

• •••• < [(

il (l'T trmoi/^iiiiKc) .,.,

'offrion

,

OU

iii^rftiid. •T»

ii(>

usiTcnu
,

10. Ku.sMic (1. l'IlaiHUt .

1 I. Wilfritl Pn'-voKt. (l.ïr trnioixi

12. I,. II. Colin rrl (Jo t,..

i;i. H 011. R. Lilh'

WlfiV).

II. K. X. (îho.

li'). lUnjainiii Tnidfl

.

li'xt 17, Alirnh^iiii \U

.'fil

is,

19.

20.

21.

2''

2;î.

21.

2",

2*!.

27.

28.

'•).

;.o.

31.

:)2.

:i4.

3.-).

;i7.^

r.sic.

107

1 1
••i

Enquéli: di la Dfjenae.

h. 11. ( 'ullaril, (.'le t.'iiioiv'Uiit»f)
. ,

JoKP|ih Doutrt'

L. (). I >a viri, ( 2»' té iiiriij.(naj^<'

)

Kayinoiul Pn'foiitaiiu'

Wilfnil Prt'vost, (2o t,t<iii()ii»iiaj.'i')

.1
. .MtHhaiK!

!.. Frf'cliotti'

L. .1. Koip't
j jjj

Itaoul I >aiKluranfl . .„

K. ( ;. n..utl»illicr ..'..,'
.1.-.!^

J. K. K()l>ul(.>ux !,<.>

Ifon. F. ( ;. .MiircJiaïul

A. E. Poirier

t.)ililon Lrt'ji;r!-

(t. H. Chonii'i

Aiitoino RoiiSKPuii

Knmst Pai'iMui, ( Nt irim)i;.<-iia;,'c)

I-Jl

Eiiit'st Paciiud

172

47:s

17S

IM
IS2

4>^H
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}i3.

37.'

38.

39.

10.

U.

42.

43.

U.

45.

4C.

17,

4fî.

40,'

.50,

m.
.52.

.53.

f)4.

55.

56.

57.

58

r.o,

tu.

f)3.

64.

65.

fit).

67.

ijS.

61).

711.

7).

7-J.

73.

74.

75.

76,

77,

Chiulcs LaM,i,'i'l;i'

Alfrpil t.'Ioutifr

.

Dr. L. Lrt.ii.' . .

J, C. Laiigolii-r

.

Clmrlp.s yamsoii

,

.Tolm Laiiyclicr

C, r, Bonu

F»'li.\ Fortin. . . .

Dr, F, .\. Dion.

T. O. ValliTiiud.

I, Turtf

i'.\riF',

49H

5U(i

508

50!)

517

51 y

523

523

521

525

F. .\. (l.^St, i.,;,r^v

1. V. Sto))e!UH' . ...

'Hoii, II, Mcrcii'r, (2e tt'iiioijriiajjn')

.

Enqucle de 'a l'oursuitc en Cofihi'-iircuve.

Dr, M. 1). !S. .Martel, .

Itool) P. V,i!lo;

Di'Kini (iuay

Archiliald ('««inp'icll . .

J, U. tircgory

Jlon, John licarn, , , .

Ixtuis Lnniontfigno. . . ,

C. F. Holiwoll

Pt 59. Cil, 13..SHC

Louis Fcrlaïul

i.'4)gèn<' Ta,clii'

Narci.ssd Lomiciix

I. S. Fry

Juii'K Ljirut'

Daniel MeGii'

Panofc Angers.

Matthow Miller

Jaeiiues Auger

Franei.s ("Jiinn

liOiiis Lecif r>'

K, F. [). (^'haniheis, (1er teinoigiiai,'!').

John Kaine

FVancis MeLaughlin

F, X. l'.oi.s

a. K T. Ri. hanl

Josejjli Boucliard

Martin Foley

'9

.il',)

5.1

558

568

572

576

577

579

5S

1

r^Kô

592

59;^

594

595

597

602

<)03

607

t;09

610

611

615

616

617

622

623

625

626

(;28

633
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{\)X

DOC)

.')08

ÔOÎ)

r)i7

510

r)2;î

524

525

.'9

,) 19

5.1

5n,H

5 fin

572

570

577

571)

;.si

5f<5

592

59;^

59t

595

597

r.02

()03

607

l'.OO

f.lO

(il!

(il 5

010

017

622

623

025

02(5

028

0.13
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78. A. Muliiolland ,..,'-'

(),ii)

79. Wiu. Miirsdcn ,..,„
0.36

80. Louis A. Blanchot ,..,^
I).)0

81. Cli'iiieni, Viiiooh^tto
^..,,

82. J. MoOorkfll !!',

hVJ
83. A. 1). \V.<l)stor pri051
84. .1. I'. Chiirli'Koii ,,K,

.... Oo4
85. ,J. P. Rhéauinc -.,

,

(i.'>7

80. ,f. Plainoiidon ,. -,,
t).)i)

87. .luliii (!il)liii ,.,..,
()t)2

88. A. Murnicn -,..,

89. J. M . Follet ici-
"

'

^.^y^

90. .lolm n.ittl.!
''

[ f.,,]j

91. Wiii. (îardiusr f^K.

92. Pat. StephiMi.s
' '

"
(.,;',.

93. ,I()Iiii .Mulliii ['"'_
,.,.y

91. I''i;iii(;()is (Jin^TiiH
^j.;^

95. ,), B- Reathiîr
P,,;,,

9(). .1. F. Pcaclioy ,;jr|^

97. AdDlplip ll.'inK-l '..'.'.''..'.'..'..'.
(;73

98. K. X . I trouiii ,;-(;

99. K. F. J). Cham'ors, (2f ti'mni,i,'!ii',.iç(') ,;,s()

100. A. A. Adiiin (Kntt'iuin dr la \y.\vt du D^'lVudcur) (181

101. Williaiii Kit/.li.ick
ç^^^



TÉMOINS PAR (HIDI K AI-PII ABÉTTQÏTK.

Adam, A. A ««1

Angers, Pîuit.'t •>09

Augor, Jarquos ''Il

B

Battle, John 664

B(wi, C. P ^^^

Bf^ugriiiKl, Honore -60

lit'laiiger, Antoiiuî If^iî

Bcrniird, Altriilmiri 362

Blancliot, rjitiii.s A 638

Bois, F.X 625

Rosaô, ('lis r>93

Bnuchnrci, Joseph .
.

, 6"J<h

Bouthillcr, F. (}. H4

o

Camphcll, Arohihivld -ûl

ChainhcrR, E. F. D. (1er tniioigiiagi») 607

Ohanihers, E. F. D. ('2e ténioignagv) 680

Charleson. J. B 654

Cherrioi, G. H 47H

Ohoquet, F.X 28K

Cloutier, Alfred ^'Oii

Collard, L. H. (les ti'inoiunuigo 224

L'ollard, L. EL (2e témoignage^) 270

Collard, L, H. ^3o témoignage) ' 37'^

Dandurand, Ramil \ ^~

r>aiiHf'reau, C A 2Gl

DdMil, L. C). ( 1er u'nioignage) 194

David, L. O (2e Umioi^nage) ... 388

Dniitre, Jo3e|'li 375

Dion, Dr FA 524

Droiiin, F.-X 670
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l'AtJE

«81

cm
(111

6fi4

ri 23

260

18,'î

362

638

6'2r)

r)93

()28

144

577

6r)7

()8t»

654

478

288

506

224

27 fi

442

261

194

388

375

524

676

P

Ferkiul, Louis
''^«J

Fitzliaok, Williani.
'

Foley, Martin ^
^T'ir •:..:;:::::::::::::: 44u
*oi-tm, rdix -^

Frdchetto, L *
"

Fry, John H
.\.[ 602

G
(.iai-dncr, Wm H
, , ,,. . ,

, ,
065

<.i('o(ti-ioii, Aipiionse
^^

•iihliii, John t;

(migras, h iun(,-ois

{îm,'o;-y, .).V .._
' r> i 4

juay, DtKsirc
,

,

, , . 5( t)

l'Unn, s mneis . .

615

H
HatnnI Adolplic „_ ,<•••)....,

, . , n <

'

lltwii, Mon. Jolm
r .

HoUiwell, Cipf,. (,'. E
|!g,,

E
KiiiiH-, Julm ...

j

L

Laflanime, Hon. Il ,,_^,

, ^ .
-(^

ijaniont^x^nc. Louis ^^^

Liiigt'InT, lion Frs ,,.^.

Lauf^elior, Chark«
'

,,j^

Lang.-'i.T, ,' (' .....!.""!'..
r.Uit

Liin-çoliii, .folm - ,,>

L^™'-' ^ *• '^ """"!!!!'!!!!!!!!!!"!! '\m
Ijtiruf. 4' ult'S ...y.

^^'''''*^' ^ !!!!!"''!!!!".!!!! !ï J i c
Li'gci-, Oïlilon i~.,

Lpuiit'ux, N.u'uiMsi' j.,(j-
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M
PAflK

Marchand, Hon. F. (J
^^'-^

M.irnicH, A ''^'•'

irarstl.in, Dr. Wni ^>=^<'

M.irtol, Dr M. I). H
"'^"^

Mct^orkcU, .1
^'-^l

xMcCîep, Daniel 'j^^"

MuLauKlilin, Francis ''-•*

McSiiauc, J -tl^*

Moreier, Hou. 11. (Icr tt-inoi<,'najj;<i)

.Mercier, Jlon. M. (-'e té»ioij;nage)
''''^

Miller, MiiUhow '''*'

Mulhi.lland, A ''•'•''

Mullin, John
^'•'"

P

Prrcaud, Ernest (lor témoignage) ^'^'-

Pacaud, Enie.st ('Je t('iiioi<,'naf,4>)
•"'^''^

l'eachey, .1. F
'^"*^

Pelletier, J. M *'|;-*

Phaneuf, Eusèl)e ( J

-"-

Planiondon, J
''"'"

Poirier, A. E ;'
""^

Préfontaine, Hayniond '" '

Prévost, WiltVid (1er tén)oii,'ua.!j;<') - '
'

Prévost, WiltVid (-'e téiuoiu'iia;^,'^
'^'^

B

Resther, .1.1! •;'''*

Rhéaunie, J. P *'^^

Richard, a. Il T '•-''

Rohidoux, .1 . E '•'-

Rousseau, Antoine *' '

S

Saint ( ieorge (de) F. \ •''^';_'

Sanison, Charles '' '

Stebenne, I .
'

Ste|)lien><, rat
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405

Goa

(149

607
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4ir.
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TncW, Eugèiu! 595
T arte, 1 559
Trudel, J. Benjamin 289

V
Vallée, (.'.A 264

Vallée, Itoch P '

] 372
Vallonii.d, F.0 525

"Vincelett«, Cli''inent (i3()

/ w
Webster, A. D 651

482
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G70
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47'J
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407
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402
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549
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APrKNDlCE C.

nOriJMHNTS PRODUITS AU COlHS DU J.ENgUKTK.

Pièce No. 1. (DfxuintMit A h rEni)U«^te)- -Ijettrc il»; U. Truilfl et cortilicfit

du Dr. MiirsiU'ii fiS;)

Pièofl No. 'J. (Dociiiiicut H à rEiMiuôtp) Montri'iil Dnili/ S/u. Xiuin'ro du

1 1 .sept<Mnl)rc 1 SK.'J 690

Pièce No. 3. -( Document, C i\ l'Kii(|u«>t,o) Ooinpto (rcotfrion et lliiifret 090

Pièce No. 4. (Docuincul D lï rHn(|uctc) /." JA/»»/ iVo, du '2.'< août 1884. GiU

Pièce No. Ti. (Dociinieut !'] li ri'^iujuéfe) /.a ^finl>rv'• No. du iHjui^i 1884 . fiOl

Pièce No. 6. (Docuuient F à rKiu|uOte) Mi-nidire de iViis de.s Pnu'ureuts

du (>étitioiiniiir(' 692

Pièce No. 7. (Document (ï à rKiii|uéte'). .\fviif .i/ /)ni/i/ St/ir, Niimt-ro du

17 avril 1883
'

oy-i

Pièce No. 8.—(Document H à l'Enquét*-). Lettre de H. Trudel ù L. O. David. 695

Pièce No. 9. (Document 1 à ri''iu|uètt'.) Lettic de rilon 11 Mercier à

B Trudel. He(;u de la Hiin<iue Nationale.— -Tclégmnime (39t)

Pièce No. 9 lîis. - (Document .1 à rEni|ut^te.) l«ttrf de l'Hoii M. Mercier à

B. Trudel 698

Pièce No. 10. (Document K à rEn((uéte.) Lcftic de l'Hon. H Mercier à

B.Trudel 099

Pièce No. iO A. (Docun)ent K à rEni|uéte.)— Rc<,u d'une .tomme (]< .SlUil

(Houscription X. Trudel au '/''ni/iti.) "îiM

Pièce No. 10 B.— (Document K à rEn(|uéte.- Rei^u d'une s(unMie dt- #4.00.

( .Mxmnenient de B. Trudel au T^ni/is.) 701

Pièce No. 1 1. -(Document L à rEn()uète.) Tulileau des Otticiers du Barreau.

1883-84 7U2

Pièce No. 1*2.—(Document M h rKn(|uètp.)-- Tableau de.s Otttciers du Barreau,

l884-8f) 703

Pièce No. 13.—(Document N à rEiu|ucte.) Copit' d'un .\cte portant le

No. 48,016 ; iiureau d'Enregistrement de Qui'liec 704

Pièce No. 14 (Document O n rEmpicte) Lettre de M. (iuérin a. B. Trudel. 710

Pièce No. 15. Rei;u de Didace Madore 711



781

Vm:o No. 16.- Liato <lo.s t..!nioins.,xainini-H et. taxés in re. Ifclanj,'.,r vh. Mou88eau'*7l"
Pièce No. 17.—Rei^u de J. L. (iouin, st('iiogitu>lu' ^^
Pièce No. IH.- .R«.,;u de A. IC. Corriveau, Httino>;raphe 715
Pièce No. 19.- Re^u d.> A P. Millar, Htt-iiogiaphe 7J5
Pièce No. 20. -Docum.nt pro<luit par L. H Coliard avec sa deposition. (Liste

des caiis.s dVMi-ctioii dans les.iuelles la dwiualitication demandée a èU-

rejette ou abandonnée) - w.
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